


HANDBOUND
AT THE

UNIVERSITY OF











(2i)

DICTIONNAIRE
CRITIQUE, LrrTÉB.AIRE

E T

BIBLIOGRAPHIQUE
D£s principaux Livres condamnés au feu,;

supprimés ou censurés :

PRÉCÉDÉ d'un discours SUR CES SORTES

d'ouyrages.

Par g. PEIGNOT, Bibliothécaire de la Haute-Saône

,

Membre de l'Académie Celtit^ue de Paris , et de plusieurs

Sociétés liuéiaires,

TOMEPREMIER.

éy<

A PARIS,
Chez A. A. Renouart), Libraire ^ rui

Saint-Andrc-des-Arts, N.*^ 55»

A?^ I 806.





A MONSIEUR Bttttttc

Mon cher Bf.^«*il

Lorsque j'ai coHimencé, eu ij^p^

à m'occuper de recherches sur la Biblio-

graphie , je me suis imposé la loi ^ si

jamais je les publiais ^ de n'en faire

hommage qu'à 1 amitié, à la vertu ou

au talent. Mes deux premiers essais (i)

prouvent que je n'ai point manqué à

ma promesse ; et aujourd'hui je veux

(i) Dictionnaire raisonné de BiWiologie , contenant Texplication}

des principaux termes relatifs à la Bibliographie , à l'art Typographique^

k U Diplomatique, aux Langues, aux Archives, aux Manuscrits, aiu|



encore rexecuter , sous les trois rapports y

d'une ïiianiére bien chère à mon cœur^

en yous priant d'agrée^r la dédicace de

ce nouvel ouvrage. C'est un devoir doux

à remplir que iii'ont tracé votre goût

pour la littérature , la sincère amitié

qui nous unit, et la coïncidence de nos

opinions sur les productions utiles qui

honorent la république des lettres , et

sur les livres inutiles , ou justement

pï-oscrits
,
qui en font la honte. Je dési-

rerais que cet essai fut plus digne de

figurer dans la riche collection que vous

avez formée : j'ai du moins tâché de

Mcdallles , aux Bibliothèques anciennes «t modernes, etc., etc., dédié

à la mémoire démon ami Joseph Beauchamp, consulà Màscafe. Paris,

Rcfiouard y i8oi--l8o4 , 3 vol, i/j-^. , avec des Tableaux synoptiques de

Bihîiologle.

Essai de curiosités biblîogtaphîqoes (Notice des livres qui ont été

vertdus plus de 1000 francs dans les ventes publiques ) , dédié à M.
Van-^Praetj conservateur des livres imprimés de la Bibliothèque impe'-

xiale de France, l'un àes premiers Bibliographes de l'Eutopc. Farts,

lS<)4 « I voU in-S, , papier vilin* •
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ïe rendre utile et curieux; c'est à ce

double titre qu'il réclame une petite

place à côté de ses aînés, que vous

avez déjà trop bien accueillis.

La matière sur laquelle j'ai travaillé

est délicate ; c'est pourquoi j'y ai apporté

la plus grande circonspection. J'ai fait

tous mes efforts pour la traiter conve-

nablement ; c^'est-à-dire , de manière à

ne choquer aucune opinion , et à ins-

pirer de l'horreur pour ces débauches

d'esprit qui ont^ à juste titre, provoqué

la sévérité des lois. Mais, en même
temps

,
j'ai plaint les innocens qui eu

ont quelquefois été les malheureuses

victimes; et j'ai blâmé la barbarie avec

laquelle on a puni, du dernier supplice ,1

ceux dont il suffisait d'anéantir les

écrits.

Au reste, mon ami^ ceci e^t un ou-.
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vrage de Bibliograpliie que je destine

particulièrement à ceux qui s'occupent

de la connaissance des livres ^ et qui ,,

comme vous, doués d'une ame honnête

et sensible , unissent des intentions

pures au louable désir de s'instruire.

J'aurais pu donner beaucoup plus

d'étendue à une infinité d'articles de

ce Dictionnaire ; mais le cadre étroit que

je me suis tracé ne me l'a pas permis:

et le Bibliographe instruit saura suppléer

à ce que je n'ai fait qu'indiquer. Je

crois que je n'ai rien omis d'essentiel,

et j ai fait connaître les sources où l'on

pourra trouver les détails dont je n'ai

pas cru devoir surcharger mon travail.

Ces deux volumes font suite aux

Curiosités BiBLiOGRApmQUES que j'ai

publiées en 1804. Puissent -ils avoir

le même sort aux yeux des amateurs



ix

indulgens } et mes vcèux seront rem-^

plis !

J'ai , dans mon Discours préUmî-^

naire^ insisté sur le danger des mauvais

liyres et sur Tespoir d'en voir diminuer

le nombre à l'avenir. Eh ! comment

pourrait-on ^'qw occuper dans le siècle

des grandes choses , dans un siècle où

toutes les pensées et tous les regards

sont ^\:iiés> sur un seul point?,Comment

oserait-on se livrer à ce genre détes-

table , sous un gouvernement ferme et

sage ; sous un prince dont Iç génie

ébranle les deux mondes et Xes» force

à l'admiration ; sous un prince qui ^

d'une main , terrasse sç^s^ formidables

ennemis , et de l'autre protège les scien-

ces et encourage les artistes ? Aussi

vous avouerez , mon ami
,

que jamais

les sciences et les arts n'ont reçu une



impulsion plus forte et plus directe vera

l'utilité publique • Chacun
,

quelque

faible qu'il soit, et quelque genre qu'il

adopte, tend à ce but honorable. On
connaît l'intention du prince ; cela suffît

pour exciter l'émulation, et pour com-

muniquer l'étincelle électrique à tous.

les Finançais.

Guidé par les sàvans que j'ai consultés,

j'ai, du fond de ma solitude
,
préparé

dans le silence le léger tribut que je

dépose entre les mains de l'amitié : tout

imparfait qu'il est, j'ai pensé qu'elle

ne lui refuserait pas un sourire de fa-

veur, ou au moins d'indulgence. Si je

me suis trompé; si mon travail offre

quelques taches ou quelques erreurs

bien involontaires qui pourraient faire

de la peine à mon ami, j'en serai

sincèrement affligé; je prie le lecteur



judicieux et érudît de m'en avertir; jo

déférerai sur-le-champ à ses observa-

tions , et je lui en aurai une obligation

d'autant plus grande, qu'il me procu-

rera, en corrigeant mon travail, le plaisir

de vous offrir, mon cher B., , un

témoignage plus pur de ma tendre affec-

tion.

G. Peignot.





Xiij

AVIS.
O îf se proposait d'intituler cet ouvrage Le Bucheb

BIBLIOGRAPHIQUE ; mais on a cru devoir remplacer ce

titre , trop peu sérieux
,

par celui de DICTIONNAIRE

CRITIQUE , LITTÉRAIRE ET BIBLIOGRAPHIQUE, etC, Cpli

^ronvient mieux à la nature d'une production do ce

,,enre, et surtout à la manière dont elle est traitée*

Quoique cet ouvrage soit rédigé par ordre alphabétique

de noms d'auteurs, on a ajouté , à la fin du dernier

volume , une Table générale des matières qui facilitera

^ps recherches, Le lecteur voudra bien y recourir , dans

> cas où il ne trouverait pas au premier article consultt

os renseignemens désirés.

OUVRAGES
Qui paraîtront; incéssammend

JjiBLioGKÀPHiK CURIEUSE, renfermant lô

catalogue raisonné, i.^ des ouvrages qui n'ont

été imprimés qu'à cent exemplaires et au-dessous;

a.® des ouvrages imprimés sur papier de coulur ;

et 3.^ des ouvrages qui oflrent quelques singula-

rités dans leur exécution typographique, i "Vol,

ïVz-B. , imprimé en caractères neufs.

Ce volume sera tiré sur très-beau papier véliu , à quatre-
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vingt-clix-neuf exemplaires seulement , et tous numérotés

à la presse» II fera suite aux Curiosités hibliograpJiitjucs

du même auteur, annoncées clans le premier volume qui

a paru en 1804. Pour les compléter, paraîtra, dans

quelque temps, la Bibliographie raisonnée des Classiques

^

grecs et latins , Sur lesquels l'auteur prépare un travail

plus complet que celui d'Edward Harwood, et de ses

éditeurs italiens Mauro Boni et Bartb. Gamba ; il a
,

surtaut, dirigé ses recherches vers la partie très-curieuse

des exemplaires qui eut été imprimés sur VÉLIN, sur

OTiAND PAPIER , etc. ; et il y ajoute les prix auxquels

ces exemplaires: ont été portés dans, quinze à vingt des

principales ventes faites à Paris et chez l'étranger depuis

soixaDte ans^

Essai d*un Dictionnaire HïsTorxiquE , uni-

versel DES LANGUES ANCIENNES ET MODERNES

IDES QUATRE PARTIES DU MONDE; précédé d'im

discours sur l'origine des langues en général

,

«ur leur diversité , et sur les moyens d'en chercher

et d'en établir la généalogie : suivi d'une biblio-

graphie des principaux ouvrages relatifs à l'histoire

çt à l'étude des langues. 2 foL //2-8.

0" Cet ouvrage,- qur a coûté des recherches infinies^ vCsC

divisé en trois parties :

La première, contenant le discours préliminaire, traite,

i.** de l'origine et de la formation mécanique des langues,

ou de la manière primitive d'exj)rimer ses idées ; z.^ do

la diversité des langues occflsionnée par la dispersion

des hommes , lorsque la famille primitive est devenue

trop nombreuse j
par la variété des climats; par la dis*-
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yjosîtîon des organes, et par le mélange de deux ouT plu-

sieurs langues qui en ont produit une nouvelle ;
3.® de

la généalogie des langues, ou du rapport qu'elles ont

entr'elles 5 et de la formation des langues modernes
,

avec des tableaux généalogiques et des tableaux synopti-

ques des principales langues; 4-*^ enfin, de l'écriture et

des caractères en usage chez les difFérens peuples.

La seconde partie est composée du dictionnaire ren-

fertnant plus de trois cents articles qui offriront, par ord^e

alphabétique , l'historique de chaque langue; et la majeure

partie des articles sera terminée "çar Y Oraison Dominicale
^

traduite dans la langue dont il sera question. On a puisé

les exemples dans Chamberlayne , dans Leibnitz , daus

Marcel , dans les voyages en Afrique , en Amérique
p

à la mer du Sud , à la nouvelle Hollande, etc.

La troisième partie donnera une notice bibliographiqjae^

1.0 des ouvrages sur les langues en général ; 2.^ .des

grammaires , syntaxes et prosodies les plus estimées ,des

principales langues ; 3 ^ des lexiques , vocabulaires, et

dictionnaires les plus recomraandables pour chaque langue.

Cette notice aura plus de quinze cents article^.

iii»-«i
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DISCOURS
PRÉLIMINAIRE.

S'occuper des principaux ouvrages

qui ont été condamnés au feu , suppri-

més ou censurés ; c'est rassembler des

matériaux pour l'Histoire des erreurs dô

l'esprit humain ; c'est marquer les écueiia

dangereux qu'il serait à souhaiter que

tout écrivain eut la ferme résolution

d'éviter lorsqu'il prend la plume. Rien

ne aérait peut-être plus utile qu'un ta-

bleau méthodique et bien fait de la fatale

influence qu'ont eue sur les troubles

civils, politiques et rehgieux, les prin-

cipes exagérés répandus dans la plu-

part des livres proscrits, et même dans

quelques-uns qui ne l'ont pas été. Ce ta-

bleau ferait, sans doute, plii^ d'effet quô



ces lois surannées
,
qui , en enchaînant

la liberté de la presse , cherchaient

,

ïnais en vain , à comprimer la pensée.

On sait que ces sortes d'entraves n'ont

ordinairement produit d'autre effet
,
que

d'irriter les passions, et rendre plus au-

dacieuse une plume qui convertissait se-

crètement en licence, la liberté qu'on

lui refusait pubhquement. Oui , une

censure trop sévère ,
pareille à celle qu'on

exerce en Espagne, en Autriche et ail-

leurs , a pour résultat la cruelle alter-

native , ou d'étouffer le génie, ou d ou-

vrir clandestinement la porte à ë^s excès

que méconnaît ordinairement ilne hon-

nête liberté.

Ce n'est point lorsqu'on a le droit

d'écrire sans contrainte et au grand jour,

que l'on se plaît à distiller un venin qui

,

comme le crime , ne se prépare jamais

que dans Tombre.

D'ailleurs, depuis trois siècles, n'a-t-

on pas épuisé, en fait de production^
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littéraires, tous les traits de la satyre,

tous les gemes de licence ? Convenons

qu'il est presqu 'impossible à Técrivaia

le plii^^ hardi de publier quelque chose

de nouveau sur l'homme , sur la poli-

tique , sur les religions et sur mille objets

qui ont fixé Tattention des publicistes

du xyiiL® siècle , et des philosophes de

tous les temps. Las circonstances peu-

vent changer ; mais les abus , mais les

préjugés sont et seront toujours à peu
près les mêmes : les plaintes qu'ils ont

excitées et qu'ils exciteront, n'ont varié

et ne varieront que pour la forme.

Peut-être, dira-t-on, c'est en publiant

des vérités hardies, c'est en combattant

l'hydre des préjugés
, qui alimente et pror

tège 1^ tyrannie et la superstition, qu'on

Rendra au trône et à la religiou leur vé-

ritable éclat. Eh! qui ne sait combien
de fois ces vaines déclamations ont été

répétées? combien de fois , sous prétexte

d attaquer la tyrannie et la supçi-stition
^



on a ébranlé jusques aux fondemens de

l'ordre social?

Qu'est-il résulté de ces nombreux ou-

vrages
,
qui tous tendaient au bonheur

du genre humain ? L'homme en est-il

meilleur? est-il plus libre, plus fortuné?

fournit - il une carrière plus longue et

mieux remplie? La fin du xviii.® siècle,

de ce siècle de lumières, a- t- elle été

plus heureuse? Après la fatale expérience

des révolutions religieuses et politiques

,

arrosées du sang de nos ancêtres et de

celui de nos contemporains
,
qui fume

encore , sommes - nous plus yertueux ,

moins frivoles , moins inconséquens ,

plus disposés à sacrifier l'intérêt parti-

culier à l'intérêt public
,
plus attachés

à la patrie que nos aïeux? sommes-nous

meilleurs fils, meilleurs époux, meilleurs

pères? Hélas ! avouons que les plus belles

théories en politique, en philosophie et

en morale ont eu rarement l'effet qu'on

^'en était promis, et même que souvent
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elles nous ont égares ; avouons surtout

qu'il est, comme nous lavons déjà dit,

impossible à l'écrivain le plus habile , la

plus fécond et le plus hardi , de publier

quelque chose de supérieur à ce qui a

été déjà répété mille fois sur ces diffé-

rens objets. A quoi bon par conséquent

vouloir s'ériger en nouveau précepteur

du genre humain ^ en réformateur des

abus ou en apôtre de la licence? Que
peut-on gagner à se livrer à ce genre de

travail;, souvent plus dangereux que né-

cessaire , et quelquefois plus honteux en-

core qu'inutile?

Il faut cependant convenir que par-

fois des circonstances critiques ont obligé

le sage à élever la voix contre de véri-

tables abus naissans. Mais cette voix n'é-

tait point un cri de sédition ; c'était la

raison elle-même qui cherchait à rame-
ner le calme dans des momens d'orage.

Peut-on
,
par exemple , faire un crime

à ceux de nos ancêtres qui ont lutté



contre les prétentions ambifteuses qii^a

si souvent manifestées la cour de Ptome,

de disposer des trônes à son gré; peut-on

,

dis-je, leur faire un crime d avoir écrit :.

«Ton te puissance spirituelle appartien t au

souverain pontife, parce qu'il est le chef

visible de l'église ; mais son pouvoir terti-

porel ne doit point s'étendre au-delà des

frontières de ses états? » Peut-on taxer

de témérité ces vrais citoyens qui^ voyant

jadis l'autorité royale viserau despotisme

,

en se plaçant au dessus des lois , et en

foudroyant les justes remontrances des

parlemens ;
peut -on, dis-je , taxer de

témérité 1^ écrivains qui ont publié que

les gouvernemens les meilleurs et les

plus solides sont ceuï où la loi règne

,

et où le premier de l'état y est soumis

comme le dernier? Condamnera-t-on

rhistorien courageux
,
parce que , con-

sacrant sa plume à la vérité, il a tracé le

tableau affligeant des malheurs occasion-

nés par. la faute des gouyernans ? Cet
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hommage, rendu à la vérité, n'est point

une satyre ; c'est une leçon que le passé

donne au présent. Qui le croira? La plu-

part de ces utiles écrits ont cependant

été livrés aux flammes ; et tel souverain

les proscrivait, quand tel autre souverain

en récompen^sait les auteurs.

Il m'a semblé qu'en rédigeant quelques

notices bibliographiques et critiques sur

ces sortes d'ouvrages , je formais une

entreprise qui pourrait être utile à mes
concitoyens. Je ne me suis point arrêté

aux seuls livres de politique; j'ai étendu

mes recherches à tous ceux qui
,
présen-

tant quelqu'intérêt , de quel genre qu'ils

fussent , ont encouru l'animadversion

de Tautorifté supérieure. Il en est quel-

ques - uns d'excessivement dangereux
,

qui n'ont pu sortir que d'une plume
infernale , et que j'ai voués à rexécration

publique.

Je voulais d'abord me borner à donner

simplement les titres des ouvrages pros-

.^4f
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crits j mais cette bibliographie sèche ^

îie convenant qu'à un petit nombre
de personnes, aurait été d'un médiocre

intérêt; j'ai donc préféré ajouter des

remarques critiques et détaillées sur la

aiature de chaque ouvrage^ sur sa con-

damnation et sur son auteur. J'ai même
souvent donné des extraits propres à

justifier cette condamnation ; et sans

doute le lecteur judicieux partagera mon
indignation à la lecture de quelques-

uns de ces extraits. C'est en montrant

Je vice hideux dans toute sa nudité ,

qu'on est plus certain d'en inspirer l'hor-

reur. Je dois dire ici que je me suis fait

Une loi de ne prendre mes citations que

dans des ouvrages composé» par des au-

teurs respectables qui les ont rapportées

avant moi ; et j'ai toujours eu soin d'ex-

primer les sentimens pénibles que m'a

fait éprouver la lecture de ces passages

• condamnables.

Si l'on me faisait un reproche d'avoir
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présenté deux ou trois citations qui

montrent jusques à quel point certains

écrivains ont poussé Teffronterie , je

répondrai que ma justification est non-

seulement dans la pureté de mes inten-

tions , mais dans l'exemple qui m'en a

été donné par une infinité d'auteurs très-

estimables.

Ne sait-on pas que S. Augustin, en

combattant Pelage et Julien , n'a pas

craint de conserver les erreurs de ces

hérétiques, dont le texte entier ne se

trouve plus que dans les OEuvres de ce

saint père, S. Cyrille a également cité

textuellement Julien l'Apostat pour le

réfuter. Le dominicain Jean Casalas ^

pour combattre Timpudente Satyre de

Théophile Rainaud , contre les domi-

nicains (de immunitate Cyriacorum à
censura) , l'a réimprimée presqu en en-

tier dans son Candor Lilii. Le pieux au-

teur qui a réfuté la Théologie portative

de l'abbé Bernier (Dulaurent), ouvrage
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infâme , en a rapporté tout le texte . Celui

qui a réfuté les Pensées philosophiques

de Diderot en a fait de même , etc, , etc.

On me permettra donc de m'appuyer

de l'exemple de ces illustres écrivains ;

je serais trop heureux y si je pouvais me
rapprocher aussi aisément de leurs ver-

tus et de leurs talens.

Quoique j aie adopté dans mon ou-

vrage rordr<3 alphabétique des noms
d'auteurs, je pense qu'on pourrait éta-

bhr un ordre méthodique particulier

pour les livres condamnés. Voici le sys-

tème de classification qui me paraîtrait

convenable. Je diviserais d'abord ces

sortes d'ouvrages en trois grandes classes ;

savoir ,1.^ Livres de rehgion ;
11.^ Livres

de morale, et III .^ Livres de politique,

îl ny a point de livres du genre de ceux

qui nous occupent
,
qu'on ne puisse pla-

cer dans l'une de ces classes.

La première, concernant les livres

de religion
,
peut se ^subdiviser en cinq

branches :
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I .^ Les livres sur l'athéisme :ils nesont

pas très-nombreux.

2.^ Les livres sur le théisme : on en

trouve beaucoup.

3.^ Les livres sur les religions étran-

gères au christianisme ; le nombre n'e-n

est pas fort grand.

4.^ Les livres hétérodoxes , des héi>é-

siarques , des schismatiques , etc. ; ils

sont en grand nombre.
5.^ Les livres relatifs aux divisions qui

ont eu lieu dans le sein du catholicisme ,

et qiii peuvent rentrer dans la classe des

schismatiques. Cette branche est l'une

âes plus nombreuses ; mais je me suis

attaché aux essentiels, parce que cette

partie n'offre plus autant d'intérêt qu^elle

en offrait il y û quarante à cinquante ans ;

et d ailleurs la seule nomenclature de

ce^ sortes d'ouvrages formerait seule

quatre à cinq volumes.

La seconde classe , relative aux livres

de morale
,
peut s« subdiviser en trois

branches^.



i.^ Les livres qui, sans offrir des

obscénités , sont parsemés d'opinions

bizarres et dangereuses : ils traitent des

Vertus , des vices , des mœurs , de Tédu-

cation et des usages de la vie. On en

trouve quelques-uns à la tête desquels

on peut mettre VEmile de Rousseau j

les Mœurs de Toussaint ; les OEntres
d'Helvétius ; les OEuvres en prose de

Dulaurent , etc.

2 .^ Les livres immoraux écrits en pro^e;

on les nomme sotadiques ou pornogra-f

pliiques : ils ne sont malheureusement

que trop nombreux
;

j'en ai très - peu

cités , soit parce qu'il peut être dangereux

de les faire connaître , soit parce qu'il

y en a peu qui aient été condamnés

publiquement. La police fait ordinaire-

ment enlever en secret ces sortes d'ouT

vrages , à la tête desquels on peut mettre

le livre exécrable de Gervaise, leP...^«

des C ; Th.,.. Ph , et VA.... des

D , traduction du latin de Chorier»
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Je range encore dans fcette classe les

OEuyres libres de Fi omaget , de Crébil-

lon fils ; les Bijoux , le Jacques et la

Religieuse de Diderot ; les Liaisons dan-

gereuses de Chanderlot , ou plutôt Clio-

derlot de la Clos ; le Faublas et la Féli--

cia de Louvet ; le Poète ; les Veillées

conjugales et la Galerie des six Femmes
de Desf..... , et mille autres productions

aussi funestes pour la jeunesse,

3.^ Les livres écrits en vers dans le

même genre , tels que la Pucelle de Vol-

taire ; la Chandelle d'Arras et le MancJie

à balai de Dulaurent ; le Parapilla de

Borde ; VOde trop fameuse de Piron
;

les Contes de la Fontaine, de Vergier,

de Grécourt , de Vasselier ; les Epi-

grammes de J.-B. Rousseau , etc. , etc. , etc.

Les livres de littérature en tout genre

trouvent naturellement leur place dans

l'une des trois branches de cette seconde

classe

.

La troisième classe ,
qui comprend les
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livres de politique
,
peut aussi se diviser

en trois branches.

1 .° Les livres qui traitent de là nature

des gouverneraens en général : j'en cita

quelques-^uns.

a y Les livres qiïî font la critique d'un

gouvernement en particulier ; le nombre
de ceux-ci est beaucoup plus grand.

3.° Ceux enfin qui ont rapport à

quelques parties de l'administration dans

un gouverneitnent : on en trouvera plu-

sieurs dans notre ouvrage. On voit que

les livres d'histoire et de jurisprudence

peuvent êtje mis au rang de ceux qui,

appartiennent à la politique.

jNe doit-onpas faire une classe particu-

lière des libelles diffamatoires? Nous la

croyons ; et nous allons dire un mot sur

cette sorte de mauvais livres
,
qui , depuis

les temps les plus reculés, ont été expo-

sés , ainsi que leurs auteurs , à toute la sé-

vérité des lois. En général les législateurs

se sont accordés à les punir très-rigou-



XV

reusement. La loi des XII Tables leur

appliq^ue la peine capitale. Auguste a mis

les libelles diffamatoires au rang des

crimes de lèze-majesté. Deux ans avant

de mourir (Tan de Rome 766), il or-

donna qu'on informât contre les auteurs

des libelles ; que les édiles , dans Rome

,

et les gouverneurs , dans les provinces ,

fissent brûler tous les écrits de cettQ

espèce qu'ils découvriraient ; et même
il châtia quelques-uns de ceux qui avaient

composé des libelles. A peu près six ans

avant sa mort , il fît condamner à l'exil

Cassius Severus ,
grand satyrique

,
qui

y pmssa vingt-cinq ans dans une si grande

pauvreté j dit la Chronique d'Eusèbe y

qu'il avait à peine de quoi couvrir sa

nudité , vix panno verenda contextus

.

J[l ne faut pas confondre ce Cassius avec

celui qu'on surnomme Longinus , et que
Néron fit mourir pour avoir placé

, parmi

les portraits de ses ancêtres , celui du
meurtrier de Cé^ar. Les écrits satyriques
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Tibère maintint la loi d'Auguste sur les

libelles ; et il l'appliqua à quelques au-

teurs médisans qui attaquèrent sa per-

sonne , et qui touchèrent de trop près

à quelques détails de sa vie privée. Cre-

mutins Cordus s'en trouva fort mal ; il

fut condamné
,

quoiqu'il représentât

qull n'avait rien écrit de choquant , ni

contre Tibère, ni contre l'impératrice.

Son prétendu crime était d'avoir donne

quelques louanges à Cassius et à Brutus.

Néron, tout ombrageux et cruel qu'il

était, ne lit pas toujours exécuter la loi

d'Auguste avec la sévérité , ou plutôt la

barbarie
,
qui lui était si naturelle* Le

préteur Antistius avait cornposé des sa-

tyres contre Néron ; le sénat ne le con-

damna qu'au bannissement et à la con-

fiscation de ses biens : l'empereur laissa

le sénat libre de l'absoudre. Dans le

même temps, Fabricius de Veiento , au-

teur de quantité de libelles contre hs
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sénateurs et contre les prêtres de Rome

,

ne fut condamné
,

par Néron même ,

qu'au bannissement; ses livres furent

livrés aux flammes : on les recîierclia

depuis , et on les lut avec avidité , tant:

qn'ii y eut du danger à le faire ; mala-

des qu'il fut permis de les avoir , on ne

s'en soucia plus. On voit que les mo-
dernes ressemblent assez aux anciens

sous ce rapport. Un cynique railla Né-'

ron en pleine rue , un comédien le joua

sur le théâtre; l'un et l'autre furent seu-

lement bannis. Les successeurs deNéroii

n'imitèrent pas toujours sa modération
;

et les libelles ont été la cause ouïe pré-

texte de bien des proscriptions. Dans les

temps modernes', les libelles n'ont pas

été punis aussi sévèi'ement que sous les

empereurs romains. Charles-Quint porta

une '%i'qui condamna les auteurs de

libelles à la peine du talion ; c'est-à-dire

,

quHs seraient punis de la peine qu'en-

courraient 'ceux qti'ils diffamaient
,
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quand même les diffamés seraient con-

vaincus. Il ne voulait pas même que les

diffamateurs fussent exempts de puni-

tion , lorsqu'ils ne diraient que la vérité.

En France , un ancien édit très-connu

condamne les auteurs des libelles à être

fustigés, et, en cas de récidive, à être

punis de mort.

Je ne prolongei'ai pas davantage cette

notice sur les libelles ; une infinité

de jurisconsultes ont traité cette ma-

tière. François Baudoin a fait un corn-

mentaire sur les lois des empereurs

contre les libelles diffamatoires. Bayle

a publié une dissertation sur ces sortes

d'ouvrages. Gabriel Naudé a fait le Ma?'-

fore , ou Discours contre les libelles
p

1620, î/2-8. Plusieurs autres littérateurs

se sont occupés du même objet.

Il résulte de ce que nous avons exposé

sur la classification des livrea condamnés,

qu'ils se rapportent, soit à la politique
,

soit à la morale; soit à la religion
; c'est



contre ces trois objets si respectables

,

que la plupart des auteurs cités dans mon
livre ont dirigé leurs batteries. Les uns

ont cherché à détruire toute espèce de

gouvernemens , à prêcher le régicide,

à troubler l'ordre social ; d'autres ont

blessé les mœurs , calomnié la vertu ,

préconisé les vices ; ceux-ci ont voulu

saper les fondemens de la religion, ridi»^

culiser ses ministres, anéantir le culte

^

et semer des divisions toujours funestes

à l'état. Auteurs téméraires
,

qu'avez-^

vous gagné à tant dç vaines déclarpa'-

lions? Le mépris des gens de bien, et

quelquefois une punition exemplaire.

Je ne parlerai pas des affreux résultats

qu'ont eus quelques-uns de ces coupables

écrits, quand, de leur perfide théorie,

on a voulu passer à la pra.tique .•...,

Tirons un épais rideau sur le passé ,

et laissons à l'Histoire le pénible soii^i

d'en instruire nos neveux.

MaiS; tout en blâmant la plupart d^$
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littérateurs qui figurent dans ce livre ,

je suis bien éloigné d'approuver la ma-
nière barbare dont quelques-uns ont été

punis au nom de la justice ; et surtout

au nom de la religion. Eh quoi ! une

simple opinion doit -elle conduire son

auteur à l'écliafaud? Etait-ce à des ma-
gistrats instruits et impassibles, à frapper

de mort pour des fautes de cette na-

ture? était-ce aux ministres d'un Dieu

de paix , de charité et d'humanité , à

provoquer et quelquefois à ordonner

des supplices? Qu'un mauvais livre soit

supprimé
,
que l'auteur soit séquestré de

la société, s'il continue à Tirifester du

poison de ses écrits ; la prudence l'exige :

mais qu'on livre au bourreau une tête

qui n'est coupable que d'opinions répré-

hensibles , ce sont de ces actes atroces

qui rappellent les siècles de barbarie

,

et qui sont inconcevables depuis la re-

naissance des lettres. Bien plus , c'est

qu'ils sont impolitiques; car dresser les
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écIiaFauds pour une pareille cause , c'est

diminuer l'ignominie attachëe aux sup-

plices justement mérités.

Ali ! espérons que le xix.® siècle
,
pro-

fitant des leçons du passée et moins fé-

cond en livres dangereux, ne sera plus

témoin de ces scènes horriblement ridi-

cules ! Espérons que les motifs qui ont

fait prendre la plume à tant d'écrivains

condamnés, ne subsisteront plus ! Et ea

effet, les traces de la barbarie du moyeu
âge s'effdcent chaque jour de plus eu

plus. Rome ne prétend plus au droit chi-

mérique de disposer des couronnes et de

gouverner les rois ; elle est plus économe
de ces foudres invisibles cpii ont fait

trembler tant de souverains. La bulle

in Cœna Domini , bulle inconcevable,

rejetée par la France et presque par

tous les états catholiques , est heureu-

sement condamnée à un éternel oubli,

La religion chrétienne ne voit plus son

^eiii déchiré et arrosé du sang de ses



XXÏ)

enfans * plus cîe divisions iritesiineâ

parmi les catholiques; plus de proscrip-

tions ; cette auguste fille du ciel, enne-

mie de toute violence ^ veut désormais

régner sur le monde par une douce tolé^

i^ance et par toutes les vertus bienfai-

santes et consolatrices qui forment son

vrai caractère. Les gouvernemens repo-^

sent maintenant sur des bases plus

conformes au droit naturel ; la liberté

individuelle plane sur presque toute

l'Europe. Les princes savent qu'ils com-

mandent à des hommes, et qu'ils sont

d'autant plus grands
,
qu'ils se soumet-

tent les premiers aux lois de leur empire*

Enfin , les progrès rapides des sciences

et des arts doivent guérir l'esprit humain

du reste des préjugés et de l'immora-*

li té, dont la tyrannie et l'anarchie avaient

couvert l'Europe depuis la chute de l'em-^

pire d'occident.

Il ne sera donc point surprenant qu'à

Tavenir^ hs livres écrits avec trop dô
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hardiesse sur les matières de religion

,

de politique et de morale , deviennent

moins nombreux. Hélas î ceux qui exis-

tent ne sont déjà que trop multipliés.

Je ne prétends point en présenter la liste

complète, elle serait effrayante par son

étendue; mais j ai fait un choix des ar-

ticles qui m'ont paru ou les plus curieux

ou les plus propres à donner du dégoût

pour ces sortes de productions , dont la

plupart ne sont plus guère recherchées

parles amateurs, que comme monumens
de bibliographie. Cependant il y en a

quelques-unes qui tiennent à l'Histoire,

et sur lesquelles j ai recueilli des anec-

dotes dont j'ai cru devoir enrichir mon
travail.

Si j'avais voulu rapporter les ouvrages

qui ont mérité d'être supprimés et qui

ne l'ont pas été, les presses françaises ,

bien trop multipliées depuis le commen-
cement de la révolution , m'auraient

fourni une ample moisson. On n'a peut-
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être jamais porte à un tel excès le délire,

la frénésie et la licence dans tous les

genres. En politique, quoi- de plus af-

freux que certains pamphlets qui ont

déshonoré la révolution dès son aurore?

quoi de plus incendiaire que ces feuilles

périodiques (leur titre ne salira point

ces pages), qui provoquaient Teffusion

du sang, qui armaient le français contre

le français , le fils contre le père, lami
contre lami, et le citoyen contre l'au-

torité ?

En fait d'immoralité, je pourrais pré-^

senter un ^riand nombre de romans licen-

çieux , aussi répugnans par la forme que

parle fonds. Il me suffira d'en citer un que

la police a fait saisir, et qui renferme tout

ce que l'imagination la plus dépravée, la

plus cruelle , la plus exécrable peut offrir

d'horrible et d'infâme ; c'est de Justine ,

ou les Malheurs de la Kertu , dont je veux

parler : il y en a deux éditions ; la der-

îiière est la plus affreuse. Un dessinateur
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et un £^iTiveur n^ont pas craint de piar-

tagerla flétrissure que mérite M.D. S....,

auteur d une telle production, en en re-

levant la turpitude par une grande quan-

tité de gravures dignes du sujet. Mais

ne pénétrons pas plus avant dans les

égoùts de la littérature , et laissons-y

croupir ces monstruosités licencieuses,

auxquelles on ne peut toucher sans qu'il

s'en exhale des miasmes pestilentiels.

Quant à la religion, c'est elle surtout

qui a été le plus en but aux sarcasmes

,

aux traits sanglans , à la fureur de ses

ennemis. Elle peut compter parmi ses

adversaires les plus acharnés dans les

derniers temps, M, S. M
;,
qui fai-

sait ouvertement profession d'athéisme:

on lui doit plusieurs ouvrages écrits d'un

style virulent et avec une audace dont

les athées les plus effrénés n'ont pas

approché. On pourra s'en convaincre

par une citation que j ai rapportée, et

qui m'a été fournie par la Bibliothèque
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française. S. M n'est pas le seul qui

ait levé le masque; quelques-uns ont

suivi son exemple ; mais il en est peu

qui se soient prononcés aussi hardiment

et aussi clairement. Combien d'autres

auteurs ont encore attaqué la religion,

soit avec les armes du raisonnement ,

soit avec le stylet de la plaisanterie ai-

guisé par àes muses impies I Tous ces

vains efforts n'ont abouti qu'à rendre

son triomphe plus éclatant.

Vouloir donner un Catalogue raisonné

de ces sortes de livres qui n^ont point

été condamnés, mais qui ont mérité de

l'être, ce serait une entreprise considé-

rable et qui serait utile. Cet ouvrage

JBerait nécessairement suite à celui que

j'offre aujourd'hui au public. J'engage

donc quelques bibliographes à s'en oc-

cuper ; et û , dans leurs nombreuses

recherches, ils trouvaient quelques ar-

ticles essentiels relatifs à mon travail et

qui m'eussent échappés
,
je les prie de
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me les communiquer ou de les publier ^

afin que mon Jivre
,
perfectionné par

leur secours , ose se présenter avec plus

d'assurance aux yeux des personnel

instruites qui daigneront l'honorer de

quelque bienveillance.

Il me reste à parler des auteurs qui

ont traité des livres proscrits
;
je n'en

connais aucun en France qui se soit

occupé particulièrement de ce travail ^

surtout d'une manière aussi détaillée que

j ai tâché de le faire.

Je lis dans les Mélanges de Michaut

,

que le célèbre Lamonnoye avait fait des

recherches sar les livres proscrits et con-

damnés au feu. L'auteur des Mélanges

dit qu'il ne sait pas s'il doit regretter

ces recherches
;
je le crois sincèrement;

car un bibliographe aussi érudit que

Lamonnoye, ne pouvait donner que des

notices très-intéressantes sur ces sortes

d'ouvrages. Il y a apparence que le

manuscrit de l'illustre académicien de
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Dijon aura disparu à sa mort ; et c'est

une véritable perte.

Le père Oudin^, savant jésuite, avait

formé le plan d'un Catalogue raisonné

des livres que les protestans ont fait dis-

paraître , soit en les brûlant , soit en

employant d'autres moyens de suppres-

sion. Cet ouvrage aurait pu être fort

bon ; mais il me parait moins digne de

nos regrets que celui de Lamonnoye.

Le père Jules Nigroni ^jésuite italien,

a fait une Dissertation sur la lecture des

livres de galanteries ^ d amourettes et

d'obscénités,

Sorel, dans son Traité de la connais-

sance des bons livres
,
parle de la cen-

sure des Fables , des Romans , des Nou-
velles ou Historiettes libertines et scan-

daleuses et de leur défense : il parle

aussi ailleurs de la comédie et de la con-

damnation du théâtre,

M. Clavigny de Sainte - Honorine a

traité du discernement et de l'usage que
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le Prince doit faire des livres suspects.

Paris j 1672, in-ii.

Jean-Baptiste Nocette, auteur génois,

a publié le Bouclier céleste contre les

libelles diffamatoires.

Je vais suivre Tordre chronologique

dans la liste suivante des ouvrages qui ont

rapport à la censure et à la condamnatiou

des livres.

Gabriel Puj'-Heibaut (en laCm Put/icrbeiis') , a.

publié trois livres sur la condamnation, rabolition

et l'expurgation des mauvais livres. Son Traité a

pour titre : Theoiinius de toUendis et expurgan»

dis Tnalis libris, Parisiis, 1549, ^^'^* O" y trouve

de bonnes choses; mais l'auteur est trop prolixe;

la précision lui manque.

On trouve dans le tome xiil, de la collection des

Œuvres de Jacques Gretzer , en lyvoL in-foL , impri-

més à tlatisbooneen 1734, une Dissertation ^e/wree^

more prohihendi ^ expurgandi eu ahoïendi libros

hœrelicos et noxios ^ advenus Fr. JuniumetJoan-

neni Pappum, lutlieraiios^ Le même volume oHre,

à la page 198 et suivantes : Rpinietron sive aucta-

rium ad opus de libris noxiis prohibendis. Ces

opuscules avaient été impriaiés séparément à In-

golstadt en i6o3, in-â^.
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tation dans laquelle il réfute ce que cet auteur a

dit de la tolérance des livres des gentils, des juiFij,

des mahométans et de ceux des catholiques qui se

^entent de la faiblesse et de Tignorance humaine,

çt ce qu'il avaitajouté pour la proscription des livres

des protestans. Son ouvrage a pour titre : Jacohi

JLiaurentii de lïhris gentiliuni , judœorum , turca^

TU771 ,
paùrum ,

pondjiciorimi tolerandis
, protes-

taïLtiuni Q)ero prohlbendis ^ opposûa 7^. GreLzerOm

Amst., i6i9,/«-8.

On doit à Godefroi Louis : de Scriptis anonymis

et pseudonymis in causa rel'i^ionis à progressa

coërcendis ^ exerciùationes Theologicce, Accedit

Sigismundi E^enii DisserCatiuncula ^ Halae, 16 j6,

1/2-8. — Lipsiae , 171 5 , in 8.

On trouve dans les ParergczGottingenses^ tom. i,

Lib. XIV f pag. I ï8 — 122 : ExcerpCa ex Epistolà

ILud. Mart, Kahlii ad Heumanninn de editione

rarissinia indicis librorum prohibitorum eu ex-

purgatorum ^ Matriti, 162/^^ vi*igald.

Le père Claude Clément, jésuite franc^comtois

,

dans son Muscci si^e bibliothfrcx extructio y inS'

tructio y cura ^ usus , etc. Lu|>(luni , i635, m-4 »

pages 3^9—482, parle des livres que Ton doit

«xclure d'une bibliothèque. Tes livres sont, selon

lui, ceux qui traitent de mag ^3 ; les livres consacrés
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à l'impiété et à l'athéisme ; les livres des hérétiques;

les obscènes; les libelles diffamatoires; les livres des

plagiaires; enfin, les livres inutiles. Combien d'ou-

vrages modernes à rejeter de nos JDibliothècjues, si

on suivait à la lettre les conseils du père Clément

T

Michel Piccart a consacré le Chapitre x de la sep«

tiëme décade de ses Observations historicO'poli»

tiques, Norib. , 1602, pag. 69— 65, à un petit

Traité intitulé : Librorujn mors ignis.

Le përe Théophile Rajnaud a fait un ouvrage

estimé, qui est mùiulé : EroteTîiata de malis ac

bonis libris , dequc justâ ac injustâ eorumdem
conjixione. Lugduni, i653, in-l^. Maison y trouve

des choses singulières , comme dans la plupart des

livres de ce jésuite. Nous parlons de lui dans le couis

de notre ouvrage.

Jean-Michel Bonhoefer a publié Dissertatio de

inspectione librorum> Witteb. , 1676 , 2/24. 11 en-

tend par inspectio yUne espèce d'examen des livres

qu^on veut mettre sous presse, pour s'assurer qu'ils

ne renferment rien de contraire aux intérêts de

Tétat ; ce qui se rapporte à notre ancienne censure

royale.

Daniel Francus , protestant , s'est occupé des indices

du saint office : il a publié deux ouvrages sur ce

sujet. Le premier a pour titre : Exeroicatio h4s£o^



XXXlj

ricO'politica de indicihus papistaru7Ji expurgato •

riis , sub prœsidio Jac, Thomasii habita, Lips. ,

j666 , z/z-4. Le second est iiuiiulé ; Disquisitio

academica de papistaruni indicibus librormn

proliibitorum et expurgandorum , in quâ de nu-

méro , auctoribus , occasione contenus ,Jine dam*'

nis et^ jure indicuni illoruni dis^eritur. Lips. ,

1684, //z-4.

Mathieu de Larroque a parlé des livres défendus

dans ses Jdversaria sacra, Liv. 11, Chaj>itre XLi,

pag. 4o6-*4i5. Lug. , Bat*, 1688, zVz-8,

Dentsehmann a publié une Dissertation historique

de depravationibiis libroruni potissimurn recen»

iioribus, Wittemb., i693,//Z'4.

Colbergius a donné un Traité ayant pour titre .•

Disputatio de bolerantià libroruni noxioruin

politicâ y 1698, ZV2-4.

André Kunadus a pubh'é : Dissertatio de officia

suniniorum imperantiuni circa libros religionem

s?jecùantes, "Wittemb., 1695, 2/2-4,

Jean Schmidt a publié : Dissertationes IIde coni'

hustione libroruin hccreticorum , Lips. ' 1696 — 97,

2/2-4. Et Jean-André Schmidt a donné : Dissertatio

de libris et epistolis , coalo et inferno delatis,

Helmst. , 1725, 2/24.

Le célèbre Guillaume-Ernest Tentzel acomposéî
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Ohservado de indice expur^atorio Romano raris-

simo queni Fn^Joh.-Maria Brasichellanus sacn

palatii apostolici niagister ,
primus , et hactenas

solus edidit. Cet ouvrai^e se trouve dans les Obser^

vationes Halenses^ 1700 — 1706 , tom. 3, pages

i33 — 141. Et on a inséré dans le tom. 4 , p. 7 1 ^ 94 »

et dans le tom. 5, pag. 314—346, dQ?> specimina

indicis expurgaùorii , du même auteur.

Sanden a donné un Eocercitaùio Tlieologica da

indicihus Uhroruni prohihitoriis et expurgatonis

apu i pontificios , respondente et auccore Joaniie

Liidolpho Lokk, Regîom., 1702, ?>Z'4.

Paganinus Gaudentius a publié : Ohstetrix litte^

raria , sive de componendis et evulgandis libris

Dissertationes , editœ accurrante Gcorg, Niç*

Kriegk- lenae , 1704, z/z-ua. La première édition

est de Florence, i638 , 2/2-4. La onzième Disserta-

tion de cet ouvrage a rapport à la suppression des

livras ineptes et impertinens.

L'abbé Jacques Boileau a donné un petit Traité

de Lihrorum circa res theologicas approhatione»

Antverpise , 1708, 2/2-12.

Ortlob est auteur d'une Dissertatio philologica

de EphesioTum libris curiosis coinbustis, ad Act.

XIX. Lips- , 1708, 2/2-4.

Schrammiiis a publié une Thèse sous le titre de

k-k-k
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Disputaiio acadeinica de libroruvi prohihitorum

indicihus , lioriLinque utilitabe et. abusu, auct, eu

resp. yp^ilh. Frïd, PValihero. Heimst. , 1708 , 2/2-4.

André Westphal est auteur de deux Epîtres ayant

pour titre : Epistola I,^ ad Fratrem
^
quà libri

publica auctoritate combusli recensenUir. Sedini,

1709, z>2-8. La seconde Ejjiire est de 17 10, 2/2-8.

On les trouve l'une et l'autre imprimées en tête

du second volume de la Bibliotheca libroriim rario^

riini de Bauer , 1771 > 6 "vol, in-S» Westphal a

encore donné : Centuria libroruni publica auclô»

ritate coinbustorum ^ 1718 , in'\.

Jean Christ. Wendler a mis au jour : de Ldbri^

à pontificiis suppressis et corruptis schediasnia»

Ien£e , 1714, 2/2-4.

Jean Herman d'Elswîch a publié : Disquisitipt

histoîica de Jormiila concordiez , ?iuiJi in Dania
sit combusta, Vileb., 171 6 , 2/2-4.

Schelhorn a plusieurs fois parlé de la condamna-

tion des livres dans ses Amœnitates litteraria

quibus n)ari(z observationes , scripta item qucz»

dam anecdota et rariora opuscula exhibentur,

1. 1 ^ XVI. Francof. et Lips. , apud Dan. Barlholomseî

,

1725— 1781 ^q a)oLïn%. Dans le tome vu, on trouve :

Dissertatio historico4itteraria de libris combustis^

pag, 76-* 17a, et pag-, 296. Dans le tome vin, on
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trouve : Schediasvia lihtorico - litterarium da

'variis pœnis in lihros statutis ^ pag. 338 •— 890.

Dans le même tome, pag. 463 — 510, il y a une

Dissertation de Uhris publicà aiicboritate com^

husùLS, Une seconde Dissertation sur le même sujet

dans le tome ix ,
pa<^. 66t '— 761 ; et dans le même

tome, pai^. j^n — 778 : Analecta ad DissejtaùiO'

ne/n de Uhris combustis.

Just.-Henn. Boehmer, célèbre jurisconsulte, est

auteur d'un Traité intitulé : Dissertado juridica

de jure circa lihros improhatcc lectionis, Magdeb»

,

1726, in 4,

Daniel Maichelius a donné, dans ses Lucuhra*

tiones Lajjihetanx , Tubingœ, 1729, zVz-S , Ohser*

vatio de indice expurs^atorio per Fr. Juniuni in

lucerti protracto. Voyez les pag. 100 à m.
Schoettgenius a publié plusieurs ouvrages sur les

livres défendus : ses Conimentationes de indicihus

îihrorum prohibitorum eu expurgandoruin , eo-

rumque nczKns uariis ^ ont paru à Dresde, le pre-

mier Livre en 1732, et les 3.^ et 4.'^ en \j?>2 ^in*^.

Son Conimentaiio de nccvis litterariis indicurn

prohibitoriorum et expurgatoriorujîi , a paru à

Dresde en 1733, in-^. Celui de Ni*:vis poLacis a

Vu le jour à Dresde en 1735, zV^-4 ; et son Tractaûo
de expurgatione poniijicia Iihrorum fiabbinico^

rum y se trouve dans ses Hora hebraics^ , Gap,^



X — XVII , Leclionum rahhinicarum ^ tome H, pag«

Ô54 - 882.

Jean- Godefroî Scliaumbonrg a fait un Traité

de Incensione lihroruni juris àntiquùrum , JuS^»

tiniaiio et 'Triboniano afjîcta^ programma» Rin-

teiii , 1784 , z/z 4.

Jac. Laufîer a m^évé DisserùatioHtteï*aria contra

inalorurn librorum ahiindantiafji eorum,que aitc*

tùres , dans le Tempe Hek'stica^ tome i, secte i,

pag. a6 — 47. Tigiiri , lySô, z/2-8.

Le Sag^io detr htoria delV indice romano de*

lihri proibiti^ se trouve dans la Biblioteca "volante^

ïêanzia XXiil , di Gilasco Euteliden^e , Pastor&

Arcade, Homa , 1789, //z8, pag. 112 — i36.

On a publié à Dresde, en 1748 : Thésaurus

hibliographicus ex indicibus librorum prohibitO'^

tuin et expurgatorum Romanis , Hispanicis ,

Beîgicis , Boheniicis , etc. , congestiis ; Opéra con-

Sortii tlieologici Dre^densis ,
pensum i — lil , in 4.

Nicolas-Ernest Zobel a composé une Notitia in^

dicis librorum expurgandorum , editi per Fr^

Joh^'NLariam Brasichellen sacri palatii ap, tna^

gistrurn ,
quœ et introduçtionis loco in Historiant

indicum prohibitoriorum esse r/ucat , 1745, //z-8»

Jo.'Chriât. Klotz est auteur d'une Dissertation de

Libris àuctorihus suisjatalibus, Lipsiee , 1 76 1
, /««S»
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Dans les Mémoires pour sentir à VHistoire de

îzi -vie et des oui'rages de Lenglet Dufresnoy, par

G. P. (J. B. Michaut, de Dijon,) 1761 > z/z-ia ,

Tauteur donne ( page 160), une note sur une édi-

tion d'une P^ie de Spinosa ^qn'i a paru à Hambourg,

chez Henri Kunrath , en lySS , //2-12. Cette /^ze,

attribuée à Lucas, médecin à la Haye, est plutôt

un éloge de Spinosa et une apologie de son système,

qu'une histoire impartiale de cet homme célèbre»

Je la cite
,
parce qu'on y trouve, dit M. Michaut,

un recueil très-remarquable des auteurs et des ou-

vrages condamnés au feu ou qui ont mérité de l'être.

J'ai tâché , mais en vain , de me procurer ce volume

,

qui , m'épargnant bien des recherches et me garan-

tissant peut-être de quelques omissions inséparables

d'un travail aussi étendu, m'aurait été d'un grand

secours. An reste , je n'en parle que d'après ce

qu'en dit M» Michaut. 11 annonce que cette f^ie

de Spinosa n'est qu'une réimpression de celle qui

est en tête de la Réfutation des erreurs de cet

âihée, par Fénélon, Lamiet Boullainvilliers, volume

2/Z.12 , dont je parle dans le cours de mon ouvrage,

et qui a été pubh'é en 1781 ,
par l'abbé Lenglet

Dufiesnoy. Cependant, il faut dire que cette réim-

pression de 1785 n'est pas tout à fait conforme à

Tédition de 1781 ; elle est augmentée de quelques

notes, du catalogue des écrits de Spinosa et da

recueil des auteurs et des ouvrages condamnés au
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feu ; tandis qu'on n'y a pas inséré les particularités

ïnalignes et injurieuses que l'abbé Lenglet Dufres-

Boy avait ajoutées à la première édition de 1731.

On sait que cette P^ie , composée par Jean Colerus ,

a été augmentée , par cet abbé, de beaucoup de

particularités tirées d'une Vie manuscrite de Spi-

liosa , Faite par un de ses amis : je pense que cet ami

est le docteur Lucas dont nous avons parlé , et dont

les opinions coïncidaient parfaitement avec celles

du philosophe en question. Je ne m'étendrai pas

davantage sur les ouvrages qui ont été faits à l'oc-

casion de ce célèbre athée
; je me réserve d'en par-

ler à l'article que je lui consacre , à juste titre , dans

mon ouvrage. Il ne me sera pas difficile de dé-

montrer que Lenglet Dufresnoj , en publiant sa

compilation connue sous le titre de Kèfutation des

erreurs y eto,^ a moins eu en vue la véritable réfu-

tation du spînosisme ,
que l'exposition de ce dan-

gereux système sous un jour favorable. Aussi cet

ouvrage a-t-il été supprimé , malgré les noms res-

pectables qui figurent en tête de quelques articles

de ce Recueil.

Tels sont \q^ ouvrages sur les livres

défendus qui sont parvenus à notre

connaissance. Nous nous sommes con-

tentés d'en donner simplement la listQ
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sans la raisontî^r^ parce que cela nous

aurait entraînés au-delà des bornes que

nous nous sommes prescrites pour notre

Discours préliminaire. Quant aux livres

français qui ont été condamnés , il est

une source abondante où Ton peut pui-

ser des détails sur les motifs de leur

condamnation ; ce sont les registres des

greffes criminels des parlemens, surtout

du parlement de Paris. Gn y trouverait,

sans doute , les réquisitoires qui ont pro-

voqué ces condamnations. Mais il y au-

rait un choix à faire ; car tous les livres

proscrits n'offrent pas le même intérêt.

Nous avons tâché de nous fixer sur ceux

qui sont les plus curieux , soit sous le

rapport bibliographique , soit par la ma-
tière dont ils traitent , soit par le bruit

qu'a occasionné leur publication. Puisse

notre travail être accueilli favorablement

des personnes éclairées et impartiales
,

qui, tout en aimant les livres curieux
,
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condamnent, à juste titre, les principes

dangereux qu'ils peuvent renfermer.

C'est à leur suffrage seul que tout écri-

vain doit attacher un véritable prix.



LE B U C il E R

BIBLIOGRAPHIQUE.

AbEILARD. Pétri Abafxardi et HELoiSiî^

conjugls ejus, opéra cura prseFatione apolo-

getica Franc. Amboësii , et Censura doctornm

parisiensium ; ex ediiione Andreae Queicetanî

(André Duchesne ). Parisiis^ Biion ^ 1616^

On sait que le Traité de la Trinité de ce célèbre auteur

a été condamné au concile de Soissons vers ii2r , et qu'il

l'a été de nouveau à celui de Sens en 1140. Le pape Inno-

cent II , en ralifiant tout ce que le concile de Sens avait

fait , ordonna que les livres d'Abeilard fussent brûlés , et

que leur auteur fût enfermé , avec défense d'enseigner.

C'est saint Bernard qui poursuivit avec chaleur cette con-

damnation : il écrivit au pape : « qu'Abeilard et Arnaud

«f de Bresse (ï) avaient fiit un complot secret contre J, C.

(i^ Ce disciple d'Abeilard soutenait que les évéques et les moines ne

devaient point posséder de terres ; que ceux qui en possédaient étaient

damnés ; que les biens de l'église appartenaient aux princes. Innocent

Il , qui se croyait le maître de tous les biens du clergé, condamna Ar-

paud de Bresse dans le concile général de Latran en 1139. Ce pape dit

1



it et confre son ogiisp. Tl dit qu'AbeilarcI est un dragon
'* « infernal qui persécute l'église d'une manière d'autant

« plus dangereuse
,
qu'elle est plus cachée et plus secrète

j

« il en veut à l'innocence des anies. . . . Arius , Pelage

« et Nestorius ne sont pas aussi dangereux
,
puisqu'il réunit

« tous ces monstres dans sa personne, comme sa conduite

« et ses livres le font connaître r il est le persécuteur

« de la foi et le précurseur de l'Antéchrist. » Telles sont

les expressions de Pabbé de Clairvaux. Il paraît qu'il y
a plus de zèle que de charité, et peut-être plus d'animosité

que de vérité dans ce portrait peu flatté d'Abeilard. C'est

ainsi qu'en jugeront ceux qui ont lu ses ouvrages et sa vie;

l'histoire de ses malheurs en amour et de ses succès à l'école

est trop connue, pour que j'en trace ici les détails. Il suffit

de dire que , né près de Nantes en 1079, il est mort à Saint-

Marcel près de Châlons-sur-Saône en 1142 ; Héloïse n'est

morte qu'en 1 1 65. Voici quelles sont les erreurs que l'oa

reproche à Abcilard. « i.^ 11 y a des degrés dans la TVinité
;

le Père est une pleine puissance, le Fils est quelque puis-

sance- 2 " Le Saint-Esprit procède bien du Père et du Fils ,

mais il n'est pas de la substance du Père ni de celle du

Fils. 3.' Le Diable n'a jamais aucun pouvoir sur l'homme,

et le Fils de Dieu ne s'est pas incarné pour nous déli-

vrer, mais seulement pour nous instruire par ses discours

à l'ouverture de' ce concile, qu'on recevait les dignités ecclésiastiques

par la permission du pontife romain, comme par droit de fief, et qu'on

ne pouvait les posséder légitimement sans sa permission. Arnaud de

Bresse , après plusieurs événemens importans sous les papes Innocent

II, Eugène III et Adrien IV, fut arrêté , conduit à Rome, attaché à un

poteau et brûlé vif en 1155 , ses cendres jetées dans le Tibre, crainte

que ses sectateurs n'en fissent des reliques. Saint Bernard le peignait

comme un homme à tête de colombe et à queue de scorpion.
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et par ses exemples ; il n'a souffert et nVst mort que pour

faire paraître sa charité envers nous. 4." Le Saint-Esprit est

Tame du monde. 5.^ Jésus-Christ, Diou et homme, n*est

pas la troisième personne de la Trinité , et Phomme ne doit

pas être appelé proprement Dieu. 6.° Nous pouvons vou-

loir ou faire le bien par le libre arbitre sans le secours de

la grâce. 7.^ Dans le sacrement do l'autel, la forme de la

première substance demeure. 8.0 On ne tire pas d'Adam la

couîpe dja péché originel , mais la peine. 9.^ Il n'y a point do

poché sans que le pécheur y consente et sans qu'il rttjf^priso

Dieu. 10.'^ Les suggestions diaboliques, la délectation et

l'ignorance ne produisent aucun péché. 11." Les sngg.'stions

diaboliques se font dans les hommes d'une manière physique J

savoir, par l'attouchement des pierres , des herbes et des

autres choses dont les démons savent la vertu, 12.° La foi est

l'estimation et le Jugement qu'on fait des choses qu'on ne voit

pas. i3.o Dieu ne peut faire que ce qu'il a fait et ce qu'il fera.

14.^ Jésus-Christ n'est pas descendu aux enfers , etc. » L'é-

dition la plus recherchée des Lettres d'Abeilard est celle-ci :

P, ^bcploT'di et Heloisœ conjttgis ejus Epistolœ ^ ah erroribiis

purgntœ eà cuni codd. MSS. collatœ cura Ricardi Raw-
linson. Londini , 1718 , zVz-8. 1

ACUNA. Nuevo descubrimîento de! gran Rio

de las Amazonas, ])or el Padre Christoval de

Acuna. En Aîadrid^ en la emprenta real

,

1641 ,
petit in-^»

Cet ouvrage est très -rare depuis la suppression exacte

qu'en fit fuire la cour d Espagne, lors des révolutions de

Portugal ,qui firent perdre aux Espagnols tout le Brésil et

la Colonie de Para , à l'embouchure de la rivière des Ama-
zones

,
parce qu'on craignit que celle Relation , ne pou-



vant plus servir aux Espagnols , ne devînt alors très-utile aux

Portugais pour s'avancer clans le pays. Gombervilie en a

donné ufte traduction française , Paris , 1682
, 4 vol. in-12

,

avec une dissertation curieuse. On connaît trois ou quatre

exemplaires , tout au plus , de l'édition originale. Christophe

d'Acuna , né en 1697 à Burgos , a été reçu jésuite en 1612:

j'ignore l'épotjue de sa mort.

A G R E D A. La Cité mystique de Dieu ^ miraele

de sa toute puissance , abyme de la grâce de

Dieu. Histoire divine et de la vie de la trcs-

Sainle Vierge Marie, mère de Dieu, mani-

festée dans ces derniers siècles par la Sainte

Vierge à la sœur Marie-de-Jésus, abbesse du

couvent de l'Immaculée Conception de la ville

d'Agreda , {en espagnol^.

Ce recueil de rêveries avait été commencé par Marie

d'Agreda en lôSy : elle prétendait que
,
pendant les dix

premières années qu'elle avait été abbesse , elle avait reçu

plusieurs fois du ciel l'ordre exprès d'écrire la vie de la

Sainte Vierge ; mais un ecclésiastique raisonnable, qui la

dirigeait pendant Tabsence de son confesseur ordinaire , lui

ordonna de jeter au feu cet essai mystique. Son directeur

étant de retour , le lui fît recommencer : elle l'écrivit entiè-

rement de sa main, lui donna le titre sous lequel nous l'an-»

nbncons , et y ajouta une attestation que tout ce qui y

était contenu lui avait été révélé, et qu'elle avait reçu de

nouvelles lumières depuis qu'elle l'avait recommencé. La
lecture en fut cependant défendue à Rome , en Portugal

et en Allemagne. Le père Crozet , récollet de Marseille ,

eu ayant publié la première partie eu français , la Sorbonne



la censura très - virement Tan 169S , qiiQÎqu'eîle eût été

approuvée en Espagne,

Croirait-on que CastcI-dos-Rios , ambassadeur d'Espagne

en Frai>ce, en 1699, ^vait dans ses instructions de faire

révoquer le décret de Sorbonne qui conJamnait le livre

de Marie d'Agreda , et de faire établir en France le dogme

de VImmaculée ConcepiioJi ? Il n'y réussit pas (1). La tra-

duction complète du franciscain Thomas Crozct parut aous

le titre suivant : La Ciié mystique de Dieu , ou Histoire

de la très-Sainte Vierge
,
par sœur Marie de la ville d'A-^

greda , traduite de l'espagnol par Th, Crozet^ Bruxelles-

^

1715 , 3 voU in- 4. , ou S vol. in-iz,

ALEXANDRE. Natalis Alexandi i Histoi îa

ecclesiastica veteris et Novi Testamenti cum
Dissertatîonibus historico'chronologicîs et cri-

ticis. Parisiis^^ Dezallier ^ 1^69, &eu 1714,

8 tora» en 7 vol in-foL

Cette Histoire a été condamnée sous Innocent XT par un

décret de l'inquisition , en 1684, avant qu'elle fût termi»

née (l'auteur n'en était encore qu'au XIII.'' siècle }. Il con-

f i) Je citerai , à l'occasion de VImmaculéc Conception , le fameux Traité

de Vincent Bandello ^ intitulé Tractatus de slngulari puritate et preroi^ativâ

conceptionis salvatoris D. N. J. C Bononlce
y
pcr Ugonem de Rugcriis , anno

14S1 , /n-4. C'est le premier ouvrage imprimé dans lequel l'ImraacuUé

Conception de la sainte Vierge ait été attaquée. L'auteur y rapporte

Tes passages de deux cent soixante écrivains , pour prouver que Marie

a été conçue dans le péché. Cet ouvrage a fait beaucoup de bruit dans

Féglise , et les exemplaires en sont très-rares. On l'a réimprimé format

««-12,. Ce sujet me rappelle encore un cordelier nomm^ Eierre d'Alva

,

quia composé quarante-huit gros volumes in-fol. y tant sur la Goncep-;

tioa de la Vlexge » q^ue sur las. privilèges, ds son oxdie»
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tinua dès-lors son ou-Tage avec des principes peu favorable^

à la rour de Rome. On lit cependant avec plaisir ses ré-

ponfes sages nt modestes aux censures des inquisiteurs. La
réiiiipnssion de -cette Histoire, Lacques^ î7'H' ^" 9 vol.

in-Jol. y avec quelques remarquas particulières, est peu

recherchée
,
parce qu'elle manque d exactitude. L'édiiion

en 26 vol. //i-8 est assez bonne. Le père Noël Alexandre ,

né à Rouen le 10 janvier 1659 , est mort à Paris le 21 août

1724. Il était de l'ordre des dominicains. 11 fut exilé, en

1724, à Chatclleraut 3 pour avoir souscrit au fameux Cas

de conscience (i). Sa rétractation le fît rappeler.

ALMANrlCH. Almanacb du Diable, contenant

des piédictîons très-curienses pour les années

1737 et 1738. Aux Enfers, i vul. z/2-i4»

Cet ÀImanacb,dit le Dictionnaire bibliographique, fît

une si grande sensarion à Paris , aussitôt qu'il parut, par les

véïités hardies et frappantes qu'il découvrait dans ses pré-

dictions
,
que le gouvernement le fit supprimer ; les exem-

plaires furent saisis avec le plus grand soin: delà sa rareté.

Cependant il a été contrefait ; mais celte contrefaction n'a

eu qu'un médiocre succès. Ordinairement on ajoute aux

exemplaires une clef manuscrite qui fait connaître les véri-

tables noms des peisonnages qui jouent un rôle dans cette

production satyrique. Ne serait ce pas un nommé Qucsnel y

jBls d'un quincaillier de Dijon , qui serait auteur de cet

ouvrage ? On lui a aussi attribué Les Princesses maîabarês.

(i) Voyez VHistoirt du fameux Cas de conscience signé par quarante

docteurs de Sorhonnc y ( et donnée par Pasquier , Quesnel «t Jacques Fouil-

loMx), Nancy , NicoUy , (Hollande) 170J » S voL in-iz.
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ALMANACH. Almanach deDîen, dédié à M. Carré

de Montgeron , pour raanée 1788. Au Ciel.

Peiit vol. in- 11,

Cette satyre
,

qui a rapport au jansénisme, et qui est

dirigée contre les jésaites, a été supprimée dans tout l©

royaume.

ANECDOTES, Anecdotes généalogîqfiies et

secrètes de la Cour et de la Ville. 1735,8 vol.

z*/2 12.

Cet ouvrage a été supprimé par ordre de ]a cour, parée

qu'il renfermait mille traits satyriqtîes contre les persoa-

laages les plus iniportaus de la cour et de la ville.

APOLOGIA, A|jo!ogiapro Nepote ejuscjne Cliiîias»

mo contra J. G. Schapartuin. Anno 1724 ,
î'/2 4»

Cet ouvrage a été supprimé , et on a défendu d'en vendr©

aucun exemplaire. Je ne connais cette apologie et la pré-

cédente ,
que par ce qu'en dit Wogt dans son Caialogus

iibroriim rariorum ^ ù^^ édition, p^^ge 40.

APOLOGIE, Apologia Montmulthiaaa, ( auc^

tore Hoberto de Fergason )»

Cet écrit , fait en faveur du duc de Montmonth , fîîs

naturel de Charles II, lorsqu'il prit les armes contre Jacques^

II , a été supprimé par autorité supérieure.

AQUA V IVA» Ratio atqne instiîiuio stndiornrri

Societatis Jesu. Rom.cs , in Collegio ejusden^

Societaùis , anno i585, in-8.

"Celte fameuse ordoanaace a été courposée par Claud©
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Aquavîva

, général de la Société des jésuites , ou du môini

par son ordre et sous son généralat. Ce livre est devenu

excessivement rare , parce que , dénoncé comme hérétique

à l'inquisition, par l'ordre entier des dominicains, il a été

condamné comme tel par ce tribunal. Le roi d'Espagne

en a aussi poursuivi la condamnation à Rome ; et Sixte V
le condamna et défendit aux jésuites d'en faire aucun

«sage ni public ni particulier. Ce volume
,
qui renferme

23^ pages , a été imprimé dans l'espace de neuf mois ; on

l'a entrepris pour régler les études dans les différentes

maisons de la Société. La raison de sa suppression provient

de ce que , dans un article de l'ouvrage intitulé : De opi-

Tiionum delectu in chealogicâjlicuîtaùa
, { du choix des opi-

nions dans l'exercice des thèses ) on y recommandait de

suivre S. Thomas , à l'exception de plusieurs points. Par

exemple, il y est dit : « Nous ne sommes pas obligés de

3» croire , avec S. Thomas
,
que les causes secondes , lors-

31 qu'elles agissent , ont Dieu pour cause influente et mo-
» trice , etc. » Ce chapitre a été retranché dans toutes les

éditions postérieures, quoique les jésuites aient eu grande

envie de le rétablir, comme on le voit dans la préface de

la seconde édition de cet ouvrage qu'ils firent imprimer à

Kome en iSgi , où ils disent qu'ils espèrent le donner par

la suite, ( mittenda tamen propediem speratur ). On ne

connaît que cinq à six exemplaires de cette édition non

mutilée. Celle de iSgi , quoique mutilée , est encore for!

recherchée, à cause de la préface.

ARÉTIN, La Corona de i cazzi, cîoë^ sonetti

hissuriosi de! Pietro Aretino. Siamp, se?iza

Liiogo ne anno , in*i^.

Production infâme
,
qui n'est malheureusement que trop
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connue : elle renferme les fameux sonnets de l'iVrétîn , arec

les dessins de Jules Romain
,
gravés par Marc-Antoine de

Boulogne. Le pape Clément VU fit arrêter ce graveur
,

n'ayant pu faire prendre le dessinateur qui s'était enfui ;

et Marc- Antoine n'aurait peut-être pas échappé à la puni-

tion qu'il méritait, s'il ne se fût sauvé de prison. Cet ou-

vrage a occasionné beaucoup de dissertations particulières

qui ne jètent aucun jour sur l'édition originale, parce que

l'on n'en parle que par tradition , et personne ne l'a vue ;

cependant il est certain qu'elle a existé. » Les uns , dit

Debure
,
prétendent que ce livret n'est autre chose qu'un

recueil de seize figures gravées sur les dessins de Jules

Romain par Marc-Antoine , au bas de chacune desquelles

se trouve un sonnet de l'Arétin , le tout exécuté dans un

format petit zn-12, ; les autres, au contraire, soutiennent

que ces figures ont été gravées (en plus grand nombre)

par les Carraches sur les mêmes dessins de Jules Romain ,

dans un format beaucoup plus grand , sans aucun sonnet

ni explications quelconques, j» Ce qu'il y a de certain ,

c'est qu'il existe une lettre de l'Arétin , écrite le 29 novembre

1627, à César Fr»gose
,
pour lui mander qu'il lui envoie

il Libro de' sonetti et de lejîgure lussuriose
^
que le même

Arétin , dans une autre lettre adressée à Baptista Zati
,

met au nombre de seize* sonnets. Quelques-uns prétendent

qu'il y en a jusqu'à quarante, d'autres vingt 5 mais le plus

grand nombre les fixe à seize. Ces seize postures ont été

gravées en i525. Les sonnets ne sont pas le seul ouvrage

que Pierre Arétin ait publié dans cet abominable genre.

On connaît encore ses Ragionamenti , dont les éditions les

plus rares sont celles-ci : Dialogo délia Nanria e delta An.'

lonia Jatto in Rorna sotto una ficaia ; composta dal dipino

Pietro Aretino per suo capricio a correiione de i tre stati

délie donne, Sùampaùo Vanno i534, in-8. C'est la premier©
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partie des Ragionarfienti

^
qui est dîvîsée en trois Jouriîécir.

Elle a encore été publiée sous ce titre : Opéra nuopa y

la quale scopre le a&tucie délie cortegiane , Dialogo ira

JSfana c Antonin. In Napoli ^ i535, zVz-S. La seconde partie

des Ragionamenti a pour titre : Dialogo di M. Pietro uére^

tino net quale la Nana insegna a la pippa a esser puUana :

e che Raggionannano de la Ruffiana. In Turino , i556 ,

//î-8. Et la troisième est intitulée : Rsggionamento nel

quale figura qnattro suoi amicî , che Favellano délie corti
^

del mondo t e di quella del cielo. In Nopara ^Vanno r538,

ï/3-8. On ajoute encore aux trois parties précédentes le D/a-

îogo nel quale si parla del gioco con fnoralita piacei^ole»

In Vinegia ^ i545 , /«-8. On croit que \3i Puttana errante

( Vinegia , i53i ), /«-12 , est d'Arétin ; d'autres l'attribuent

à Maffeo Veniero , ou Lorenzo Veniero. L'Arétin a encore

d'autres ouvrages excessivement licentieux, «c Tout ce que

la lubricité la plus rafBnée,dit le Dictionnaire historique ^

peut inventer de plus abominable, se trouve dans ces in»

fâmes ouvrages, Les turpitudes de la dépravation la plus

outrée y sont dévoilées avec une impudence qui révolte

( dans ses seize postures) , et contre le peintre et contre

le poêle. Croirait-on que cet liomme corrompu écrivait en

inéme temps la f^ie de Sainte Catherine de Sienne, Passant

du profane au sacré, avee la même facilité qu'il passait de

la médisance à l'adulation : il mourut en i556 à l'âge de

Soixan<e-six ans ».

ARLOTTO. Histoire de la tjrannîe et des excès

dont se rendirent coupables les Habitans de

Padoue dans la guerre qu'ils eurent avec ceux

de Vicence. Par Arlolto , notaire à Vicence..

Ombrage dont on ne connaît que le titre.

Ou ne connaît peut-être pas uq seul livre qui ait été-
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•upprîraé avec autant de soin qne cette Histoire. L'auteur

n'a pu en sauver ni en retrouver une seule copie long-

temps après sa suppression. Arlollo avait été témoin , vers

Ja fin du i3. siècle, des guerres civiles de sou pays el

de tous les malheurs qu'elles occasionnaient. Il les peignit

dans une Histoire dirigt^e contre Ico Padouans qui atta-

quaient Vicence. Les Padouans , restés vainqueurs , con-

damnèrent au bannissement Arloito, confisquèrent tous

ses biens, et prononcèrent la peine df* mort contre qui»

conquf» lirait, garderait ch- z soi ou traduirait son ouvrage.

Chacun s'empressa de le brûler ; et lorsque Vicence eut

secoué le joug de Padoue , Arlotto , rétabli dans sa for-

tune , fit en vain rechercher un exemplaire de son livre

pour le publier de nouveau.

AUBKR Y. Mémoires poui^ servir à THistoire

de Hollande et des autres Fiovitices-iinies , ou

l'on verra les véritables causes des divisions

qui j^ont , depuis soixante ans , dans cette Rcpu-

bliqtte , et qui la menacent de ruine. ( Par Louis

Aubery , chevalier , seigneur du Maurier ).

Paru, Jean yiLLcLLey 1680, in- 12 de 383

pages.

Cet ouvrage renferme des particularités qui l'ont fait

proscrire dans la Belgique, Cependant on Ta souvent réim-

prime. Paris ^ 1688, in-\S\ Paris y 17*2, m-8 , etc. C'est

ce même Aubery qui a fait, ou "du moins à qui l'on attri-

bue VHistoire de L exécution de Cabrières , de JSIérindol

^

et autres litu.r de Propeiice ^ depuis j55i jusqu'en i555,

Paris, 164.5 , /«-4. Cette édition esi préférable à celle de i556,

parce qu'elle est plus ample et renferme beaucoup de piècG?



particulières ïelatî^ej à cet horrible événement , dont nouf

allons donner une idée en peu de mots. En i5^o , les habi-

tans de Mérindol et de Cabrières
,

petites villes de Pro-

vence, furent accusés d'avoir embrassé l'hérésie des Vaul*

dois (i). Ayant été appelés au parlement d'Aix à la requête

da procureur-général , ils ne parurent pas , et on rendit

contre eux un arrêt que Ton peut regarder comme la mons-

truosité la plus atroce que l'on peut imaginée. Il porte :

Çrje les pères de Jamhlle seront brûlés vifs , leurs biens ^

femmes et eirfans conjisqnés ; les maisons de Mérindol ot*

ils s'étaient retirés , rasées ; et les lieux souterrains desi

environs qui avaient servi de retraite à plusieurs d'entre

eu.T , bouchés ; /a Jhrét voisine abattue , et les arbres de

leurs jardins arrachés , apec déjense à tous de preridre à

J'erme et loyer les terres de ceux qui seraient de la race ou

du nom des accusés. L'exécution de cet affreux arrêt fut

confiée aux juges ordinaires d'Aix , de Tournes, de Saint»

Maximin et d'Apt ; mais elle fut différée par Bartlielemi

Chasseneux , célèbre Jurisconsulte
,
président alors le parle-

ment» Après la mort de ce magistrat , on réveilla l'exé-

cution de l'arrêt en question , et on en chargea de Lafons
,

de Tributîis , Badet et Guernn ; le président d'Oppède so

joignît à eux. Ils exercèrent des cruautés inouies ; le sang

ruissela de tout côté ; les bûchers furent allumés de toutes

parts ; et la barbarie de ces bourreaux alla plus loin encore

qiie celle àes monstres qui avaient rendu l'exécrable arrêt

que nous venons de rapporter. Craignant d'être recherchés,

ces féroces exécuteurs résolurent de demander au roi des

lettres d'approbation. L'affaire fut renvoyée au parlement

(i) Ce nom leur vient de Pierre "^'^aldo, lyonnais , auteur de leur secte

dès 1170, comme on peut le voir dans le 6e. livre de VHistoirc de M,

île Thoa : il y d^nne l'origine et Les progrès de cette héré&ie^



i3

âe Paris. L'avocat gén(5ral Guerîn fut condamné à mort

,

et le présidcDt d'Oppède fut absous; mais il finit misera*

blcment ses jours. Après de pareils événemens , et tant

d'autres du même genre que l'Histoire nous fournit , que

l'on vienne nous dire que nos ancêtres valaient mieux que

nous! Louis Anbrry , sieur du Maurier, est mort en 16H7.

Il y a un Antoine Aubcry qui a composé un' Traité des

justes prétentions du roi de France sur l'empire , 1667 , ?'z-4*

qui !'a fait mettre à la Bastille, parce que les princes d'Al-

lemagne croyaient que les idées de cet auteur étaient celles

de Louis XIV. Antoine Aubory est mort en i685.

A U B I G N É. Histoîi-e universelle du sîeur d'Au-

bigné
,

qui s'étend depuis la paix faite entre

tous les princes chrétiens en l'an i55o jusqu'en

i6o\. Maillé ( Saint-Jeand'Angely ). Moussât^

1616 , 161S eu 1620, 3 "vol, in-fol,

A peine cet ouvrage parut, qu'il fut condamné et brûle

en exécution de la sentence du prévôt de Paris , et par

arrêt du parlement, le 4 janvier 1617, à cause des traits

vifs et satyriques qu'il renferme contre les rois Charles

IX , Henri Ilf et Henri IV , les reines , les princes et les

princesses de ce temps : Henri III surtout y est on ne peut

pas plus maltraité. On y raconte , sur son caractère et sur ses

mœurs, mille particularités curieuses, mais qui ne sont

nullement en son honneur. Le style de cet auteur n'est

point châtjé ; il se permet des jeux de mots qui sont d'une

trivialité bien déplacée dans uu pareil ouvrage. En voici

un exemple pris entre mille autres : cr/ est. venu des ergots

aux fagots , puis des atgtnn.ens aux armerneiis. Cette pre-

mière édition vaut beaucoup mieux que la seconde de
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cjui pouv.iiont déplaire à ceux qui en étaient l'objet Mais,

comme cette d^mière édition contient plusieurs augmen-

tations , il est bon d'avoir l'une et l'auire. Tht^odore-Ag'ippa

d'Aubigiié 5 né en i55o , est mort à Genève en i63o.

AU R IGNE. Les Trafiques, ci-devant donnes

an p!7biic par ce larcin de Promélhée , et depuis

avoués et eni ichis par le sieur d*Àubigné , divisés

en sept livrer , intitules : l^es Aliseres ; Ptinces

;

Cila 771 ht e doîée ; les Feitx ; les Vers; Ven»

créances ; Jugement j 1616, in 8 ou in-4.

Ce livre a été brfilé , parce qu'il a rapport aux funestes

événemens arrivés sous H^nri III et Henri IV pour cause

de religion. Lf's Petites Œuvres mêlées du sieur d'Auhighé

en ptos" et en V'rs , à Genève, i63o, /// 8, sont aussi fort

rares. Je ne parle pas ici de son Baron de Fœneste,

AUDOUL. Traité de Torigine de la Régale,

et des causes de son établiiisement, par Audoul,

1708 , in 4.

Cet ouvrage est rare ; mais il doit sa célébrité à la censure

qu'il a encourue par bref de Clément XI en 1710. L'auteur

combat avec vigueur , dans ce livre , Bellarmin et Baronius.

AUDR A. Abrégé d'Hie:toîre générale, par l'abbé

Aiidra. Toulouse i 1770. Le premier volume

seulement»

Aussiîot que ce premier volume parut , M. de Brîenne ,

archevêque de Toulouse , condamna cet ouvrage que Tau-
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t€ur
,
professeur d'Hîstoîre au collège de Toulouse , avait

composé pour ses élèves ; et il le condamna comme rempli

de maximes philosophiques et erronées, ce qui fît perdre

à l'abbé Audra sa pîace et même la vie , a cause du vif

chagrin qu'il en ressentit ; il eut un transport au cerveau

qui l'emporta en vingt - quatre heures, le 17 septembre

J770. Sa mort causa un vif chagrin à Voltaire, qui en

versa des larmes. Il avait écrit peu avant à l'abbé Audra :

« Dalembert est bien content de votre Abrégé sur l'His-

toire générale
;
quelques fanatiques n'en sont pas si cou-

tens ; mais c'est qu'ils n'ont ni esprit ni mœurs A l'égard

de votre sage hardiesse , vous n'avez donc rien à crain-

dre ; il n'y a pas un mot dans votre écrit sur lequel on

puisse vous inquiéter. On sera fâché , mais comme les plai-

deurs qui ont perdu leurs procès. Vous avez d'ailleurs nn

archevêque qui pense comme vous
,
qui est prudent comme

vous , et qui sera bientôt de Tacadérnie ». Cet archevêque

n'a pas tout-à-fait répondu aux intentions de Voltaire ; et

le fragment que nous venons d'en citer, prouve que 1 His-

toire générale d'Audra , était écrite avec une certaine liberté

que l'autorité a regardée comme réprehensible. L'abbé Au-
dra avait fait des démarches très^actives pour faire recon-

Kaître l'innocence de Sirven 5 c'est ce qui lui avait attiré

l'amitié de Voltaire : aussi Voltaire lui écrivait-il : « Vous
avez dû recevoir lej'actum des dix-sept avocats du parle-

ment de Paris , en faveur de Sirven ( i ) : il est très-

bien fait ; mais Sirven vous devra plus qu'aux dix * sept

(1) En 1761 , Paul Sirven, commissaire à terrier, du pays de Castres^

et de la religion protestante, eut le malheur de perdre une de ses filles

qui se noya dans un puits auprès de Mazarmet. On accusa ce père infor-

tuné de ravoir lui-même fait périr
,
parce qu'elle voulait se faire catho-

lique. Il fut ea conséquence condamné à mort, ainsi que son épouse i,
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avocats , €t vous aurez fait une action digne de la pliilo-

sophie et de vous, » Joseph Audra était né à Lyon en

1714.

AUSTRIACA. Anstriaca austeritas in Regno
Hungaiise, cum appendice. Venetiis , iG^i ,

Cet ouvrage est très-rare, ayant été supprimé aussitôt

qu'il a paru. On Taltribue à l'un des officiers du fameux

comte de Tekeli
,
qui avait été couronné , dit-on , roi de

Hongrie , par ordre de Mahomet IV.

B A 1 U S. Michselis Baii Opéra.- Colonies. , i6c)6

,

Parmi les Œuvres de "Baïus , il se trouve des Opuscules

qui ont été condamnés
, parce qu'il semblait que l'auteur

y faisait revivre divers points de la doctrine de Calvin. Il

prétendit mettre à couvert ses opinions, en citant souvent

S. Augustin ; mais on les dénonça à l'inquisiteur de Lou-

vain qui défendit de les enseigner, et à la Sorbonne qui

les censura en i56o. Pie V en condamna soixante-seize

ses deux filles furent bannies et tous ses biens confisqués ; maisheuieu-

sement cette famille si malheureuse avait pris la fuite; et en cela elle

fut moins à plaindre que les Calas, qui, pour un fait à peu près sem-

blable , furent dans le même temps , non - seulement proscrits , mais

eurent !a douleur de voir le chef de leur famille expier sur la roue un

crime imaginaire , le 9 mars 1762. La veuve et les enfans de cet infortuné

ieillard demandèrent la révision du procès (au conseil du roi). Cin-

quante maîtres des requêtes, assemblés pour cette grande affaire , décla-

rèrent Calas et sa famille innocens. Ce fuî le 9 mars 1765 , trois an« après

le supplice ,
que fut rendu cet arrêt mémorable»
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autres par sa bulle du i.er octobre 1067. Celte bulle fît

beaucoup de bruit dans l'université de Louvain. Grt^goire

XI H la confirma en 1579. Voici les principales erreurs

reprochées à Baïus : « L'élat de l'homme innocent est son

élat naturel ; il lui est dû, et Dieu n'a pu le créer dans

un autre état ; ses mérites en cet état ne peuvent étr©

appelés dons de la grâce : il peut alors mériter la vie éter-

nelle par les forces de la nature ; depuis la chute d'Adam ,

les œuvres des hommes faites sans la grâce sont des péchés ^

en conséquence , toutes les actions des infidèles sont des

péchés , et les vertus des philosophes , des vices. Tout co

que fait le pécheur est péché. Tout crime est de telle nature

qu'il peut souiller son auteur et toute sa postérité , comme
le péché originel , etc. w Cette doctrine

,
qui parait un peu

plus que sévère , et qui n'est nullement consolante , a eu

cependant beaucoup de sectateurs et beaucoup d'antago-

nistes. Les disciples de Baïus et ceux du jésuite Lessius

se firent une guerre très-vive 5 enfin , Sixte- Quint
,
pour

y mettre fin , imposa silence aux deux partis , en i588
,

sous peine d'excommunication, et leur défendit de se cen-

surer réciproquement jusqu'à ce que le saint Siège eût

prononcé.

Michel Baïus ou de Bay , né à Melin en i5i3 , fut pro-

fesseur à Louvain, chancelier de l'université, et inquisiteur

général. Il mourut le 16 septembre iSSg,

BAUME. La Christiade, Poème en prose, par

Jacques- François de la Baume, chanoine à

Avignon. Paris, lyô'Sf 6 ^vol. z/?-i2»

Cet ouvrage a été flétri par arrêt du parlement de Paris ^
et l'auteur condamné à une amende. Rien de plus bizarre

c^ue celte production , assez bien imprimée. Le style ea.

5
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est ridiculement pompeux et figuré ; et loin d'écTiaufTer le

iecteur , il le refroidit. De manière que , s'il existait des

tribunaux criminels dans la république des leltres , l'abbé

de la Baume aurait mêrilé d'y être traité à peu près comme
au parlement de Paris; mais ce qui lui a valu l'animad-

versiozi de la justice , c« sont les indécences qui se trouvent

en assez grand nombre dans son poème : on y voit la

Magdeiaine tenter Jésus-Christ. L'écriture sainte y est sin-

gulièrement travestie d'un bout à l'autre. J. F. de la Baume
est mort le 3o août 1706 ,

peu de temps après la condam-

nation de son livre, il avait limagination assez vive et

dans le g<"'ùt oriental ; mais il ne savait pas la régler : il

manquait de jugement.

B A Y LE. Dictionnaire historique et critique, par

M, Pierre hayle, Holerda^i ^ 1697,2 Lornes en

4 ^oL in fol.

Ce fameux ouvrage fut dénoncé , aussitôt qu'il parut , au

consistoire de l'église Wallone par le fanatique Jurieu
,

coD)me renfermant beaucoup de choses répréhensibles : il

Aurait été supprimé, si Bayle n'avait promis de corriger

les fautes qu'on lui reprochait. On exigea de lui : « 1° Qu'il

retranchât toutes les obscénités et les expressions sales.

2," Qu'il réformât entièrement l'article de DAt'lD (nous

en parlerons plus bas ). 3.° Qu'il réfutât les manichéens,

au lieu de donner une nouvelle force à leurs objections

et à leurs argumcns. 4." Qu'il ne fit pas triompher les pyr-

rhoniens et le pyrrhonisme, et qu'il réformât l'article de

r*ynhon. 5." Qu'il ne donnât point de louanges outrées aux

athées et aux épicuriens. Enfin , 6.^ qu'il ne se servit pas

de l'ecrilure sainte pour faire des al'usions indécentes, a

11 parait que Bayle ne s'empressa pas beaucoup d'exécuter
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ses promesses ; ear , dans les éditions subsérfuentes , il

ne fit d'autres changeraens considérables que celui de l'ar-

ticle de Davfd. Pierre Bayle , né à Cariât, département

de l'Arriege, le 19 novembre 1647 , est mort à Roterdam le

28 décembre «706. Nous allons extraire de notre Lkx ICO-

NOGRAPHIE UNIVERSELLE (i) la série d^s éditions du

Dictionnaire de Bayle. Les voici par ordre de date, avec

quelques notes bibliographiques.

Dictionnaire historique et critique , par M, Pierre

Bajie (première édition). PiOterduiii ^ 1697,2
tomes dhdsès en 4 a)oU in-foL

Cette édition n'a que l'avantage d'avoir été publiée sous

les yeux de l'auteur j malgré cela, elle ne passe pas pour

Irès-exacte.

Dictionnaire historique et critique, par M. Pierre

Bayle (seconde édition). Roterdam ^ 1702, 3

amL iri'fol^

Cette édition est plus exacte que la précédente ; on y
ajoute ordinairement le i5'i/;'yE;/e/wé'77^ de Genève , 1722, i vol.

in-Jol. On y trouve ( en original ) le double article Davit)
,

dont nous parlerons à l'édition de 1720 5 souvent le cartoa

de l'article répété manque.

(i) Cet ouvrage n'est point encore publié; le manuscrit est terminé;

lïous nous proposons de le mettre au jour dans quelque temps : c'est

un Catalogue raisonné des Dictionnaires qui ont paru
,
jusqu'à nos jours ,

sur toutes sortes de sujets et dans toutes les langues , avec des détails

sur la série et le mérite des éditions. L'ouvrage est précédé d'un dis»

cours sur la nature et sur l'utilité de ces sortes d'ouvrages.
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Dictionnaire liistorique et critique
, par M, Pierre

Bayle (troisième édition). Genève , lyiô, 3 vol.

infoL

Cette édition est peu estimée 5 on n'en rccliertlie que

le Supplément de 1722 ,
qu'on y ajoute ordinairement.

La même i^
troisième) édition. Roterdam ^ 171S,

3 DoL iJi'fûL

Supplément an Dictionnaire historique et critique,

par M. Pierre Bayle , pour les éditions de 170s

et 1705. Genève ^Fahry ^ 17^2? i "^ol» hifoL

Ce Supplément est fort estimé : il complète les éditions

de 1702 et 1716 , dont il forme le 4-^ volume.

Dictionnaire historique et critique
, par M. Pierre

Bayle, troisième (quatrième) édition, revue,

corrigée et augmentée par Fauteur (par Prosper

Marchand). Fioterdam ^ Michel Bohni, 1720,

4 "vol. in fol.

Cette édition est la plus recîiercliée et la meilleure de

toutes celles qui ont paru de ce bon ouvrage , surtout lorsque

les exemplaires sont en grand papier et enrichis de vers au

régent par de Limiers. Voici les marques auxquelles on

distingue les véritables exemplaires de Tédition de 1720
,

des faux qui n'en portent que le frontispice.

Dans les faux exemplaires, le titre de l'épître dédicatoJre

n'est point imprimé rouge et noir : on y remarque aussi
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à l'édition de 1720.

La véritable édition contient à la tête du prenoier volume

un faux titre., le frontispice rouge et noir, l'épitre dédica-

toire au régent> dont le titre est rouge et noir ; enfin , une

partie séparée de xx pages cliiffrées en petites lettres

romaines
,

qui renferme la préface de la première édition

( en italique) , un avertissement du libraire sur la troisième,

et le privilège des états de Hollande.

Outre les exemplaires supposés dont nous venons de

parler , il en existe encore d'autres
,
qui, quoique de la

bonne édition , sont regardés comme imparfaits. Pour les

connaître , il s'a^git d'examiner si , dans le tome II, l'article

David, roi des Jnifi , est entier. Cet article, pour être

exactement complet, doit être employé deux fois et d'une

manière diflerente. Dans la premièie (c'est celle qu'on

trouve toujours ), cet article contient les pages gôS
, 964

et la plus grande partie de 960. Dans la seconde, au con-

traire , ce même article , beaucoup plus étendu , a été im-

primé séparément sur trois feuillets designés sous les pages

96.3 , 964 , 965 , 966 , 967 et 968 , dont les chilFres particu-

liers ont été accompagnés d'une astérisque qui les dislingue

des autres. Qi^^s trois derniers feuillets sont ceux qu'il est

le plus important de véiifier
, parce que, s'ils manquent,

l'exemplaire est imparfait et diminue beaucoup de prix.

Il y a quelques exemplaires de cette édition de 1720

qui sont infiniment précieux , tel que celui vendu 1400 livres

chez M. d'Hangard en 1789, et 1173 livres chez M. Meon
en i8o3. Ces exemplaires sont en grand papier de Hollande :

on y a ajouté en tcie de \ épître dédicatoire ^ les vers adressés

au régent , supprimés dans les autres exemplaire- (e la

même édition ; et, de plus, la ine de Bayle
^
par Desmai-

zeaux , de l'édition de 174^, tirée également sur grand
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papier. On croît qu'il n'exisfe que trois exemplaires aussi

complets que celui de M. d'Hangard.

Dicfioniiaire lîistori(jue et criiiijiie, par Bajie. Qua-
trième (cinquième) édition. Amsterdam , 1780,

4 7'o/ lufoL

Cetie eflit:on a été donnée et conduite par M. Desmai-

Kfaux ; elle renferme difFérentes pièces pariiculiërcs et des

additions qui la font rechercher.

Dictionnaire historique et critique , par Bajle. Ams*
terdam (Paris) , 1734, 4 vol. in fol.

Celte édition a été pubiiée aux dépens des libraire^ de

la société dite de Trévoux .• elle est la moins recherchée.

Dictionnaire historique et critique, par Bajle, -^//2i-

lerdam (Paris), 1740, 4 x'o/. infoL

Cette édition est la meilleure et la plus recherchée après

celle de 1720. Le carton de David y est renvoyé à la fin

du deuxième volume.

Lé^& ouvrages qui ont rapport au Dictionnaire de Bayle
,

sont : Lettre critique sur ce Dictionnaire
(
par Laurent-Josse

Lecle»c). La Haye, 1732, in-12.. ^ Remarques critiques sur

ce Dictionnaire
, par Joly . Paris, Ganeau , 1762 , in-folio,

1^ 'Extrait de ce Dictionnaire , at^ec une préface ( par Fré"

déric II ^ roi de Prusse ). Berlin , chez Fréd. Voss , 1767 ,

2 vol. ///-8. K- Analyse raisonnce de Bayle , ou Abrégé

méthodique de ses ouvrages
,
particulièrement de son Dic-^

tionnaire
, ( par de Marsy et, . , . ). Londres , 1765 et 1773 ,

8 vol. in-ii, H-i Nouveau Dictionnaire historique et critique ^

pour servir de Supplément et de continuation an DicîioTt^
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nnîre de Bayîe ( par Jacques-George de Chaufepté ) . Amster-

dam et la Haye , 1760 , 4 vol. in-fol. >-* Dictionnaire histo"^

rique et critique , ou Recherches sur la vie et le caractère

de plusieurs hommes célèbres , tirées des Dictionnai^s de

Bciyle et Chaufepié ( par de Bonnegarde ). Lyon , Barret
,

177 r , 4 vol, //2-8.

On publie à Leipsick , au Bureau de littérature , une

nouvelle édition originale du Dictionnaire historique et

critique de Pierre Bay!e,avec la vie de l'auteur ,/ormo^

grand in-B , et petit in-JoL Le 3.e vol. a paru en 1802 ou

i8o3.

BEAUMARCHAIS. Mémoire h consulter

pour Pierre Augustin Caron de Beaumarcliais ,

écnyrr, conseiller-secrétaire du roi, e^c, accuî^é.

Paris
, Claude Simon ^ ^77^» ^'^'\ '^^ 38 pa^»

Suppléaient au Mémoire à consulter pour P.-A,

Caron de Beaumarchais, etc., accusé en cor-

ruption de juge et calomnie. Paris
^
Quillau ^

l'n-^ de 61 pages.

Ad (lition au Supplément du Mémoire à consulter

pour P.-A. Caroij de Beaumarchais, e/c, accusé»

servant de Réponse à madame Goezmaii , ac-

cusée ; au sieur Bertrand d'Airolles , accusé
;

au sieur Marin, gazeh'er de France, et d'Ar-

naud Baculard, conseiller d'ambassade, assignés

comme témoins. Paris, i^j décembre 1773,

z/z-4 de 75 pages,

Q'iatrième Mémoire à consulter pour P.-A. Caron

de Beaumarchais , accusé de corruption de
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juge, contré M. Goezman, juge, accusé cîe

subornation et de faux ; madame Goezman et

le sieur Bertrand , accusés; les sieurs Marin

,

d'Arnaud Baculard et consors, — Et Réponse

ingénue à leurs Mémoires, Gazettes, Letnes

courantes , cartels , injures et mille et une

diffamations. Paris, Jacq.-Gabriel Clousier ,

1 774 , 2/2-4 ^^ 99 P^§^^'

Ces quatre Mémoires^ sï connus par le style original,

plaisant et caustique de l'auteur , ont été condamnés à

être lacérés et btiiîés par la main du bourreau, en vertu

d'un arrêt de la cour du parlement de Puris , du 26 février

1774 . comme contenant ties expressions et imputations

téméraires, scandaleuses et injurieuses à la magistrature err

général, à aucan de ses membres , et diffamatoires envers

différens particuliers. Cet arrêt a été exécuté le 5 mars 1774.

Un cinquième Mémoire pour Beaum,archais
,
précédé d'un

uévprtissejnent serpant de réponse au troisième Précis du

comte de la Blacho depuis son grand 31émoire , et suivi

d'un errata. Paris, Clousier ^ \^ janvier 1776 , 2«-4 , a été

supprimé par arrêt du conseil -d'état du roi du 4 février

1776 , comme contenant des faits témérairement hasardés
,

étrangers à l'objet de la contestation entre le couote de la

Blache et Beaumarchais , et A^^ expressions injurieuses et

contraires à la décence et au respect que l'on doit à la

justice de sa majesté. Pour compléter les Mémoires de cet

auteur , il faut y ajouter -.Réponse, ingénue à la Consultation

injurieuse que le comte Joseph-Alexandre Falcoz de la

'Blache a répandue dans Ai.v^ '"'4 > avec la Consultation

délibérée à Aix le 7 juin 1778, iV/- - 4 ;
puis le Tartare

à la Légion , ou Supplément à la Réponse ingénue de
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P.'^A. Caron de Beaumarchais , avec cette épigraphe :

JUrûler n'est pas répondre^ in-4.

L'abbé Sabathicr
,

parlant des Mémoires de Beaumar-

cliais, dit que » La raison s'y trouve assaisonnée du sel

de la meilleure plaisanterie. Le quatrième surtout annoncer

un écrivain qui connaît les sources de la persuasion , et

qui sait profiter de la dextérité de son esprit pour tourner

contre eux-mêmes les armes de ses adversaires. N'eût-il

fait que ce Mémoire , Beaumarcliais serait digne de figurer

dans le petit nombre de gens de lettres , qui , au mérite

d'écrire avec autant de clarté que de correction , réunissent

le talent de nourrir la curiosité du lecteur
,
par un style

aussi varié que piquant. » Voltaire fut enchanté de la lec-

ture de ces Mémoires , il fut même alarmé de la célébritér

qu'ils donnaient à l'aYiteur. Dans une de ses lettres , il en

fait un grand éloge ; et après avoir dit tout ce qu'ils sup-

posent d'esprit, il ajoute ; « Je crois pourtant qu'il en fauû

» encore davantagepour avoir fait Zaïre et Mérope^ » Beau-

marchais , né à Paris le 24 janvier 1782, y est mort d'un

coup de sang dans la nuit du 29 au 3o floréal an 7.

BE AUMELLE. Mes Pensées, par de la Beau-

melle. Copenhague , lyôi , zVzis.

Mémoires et Lettres de madame de Maintenon ,

par de la henumeWe, Ajusterdaui ^ ly^S, i5

njol, in-m, dont 6 pour les Mémoires y et

^ pour les Lettres.

Le premier de ces ouvrages fit enfermer fauteur à la

Bastille en 1763 : il est fortement pensé , écrit avec esprit,

mais avec trop de hardiesse, et avec quelques principes faux

en politique. Le second fît enfermer la Beaumelle une seconde

lois II parut être fort sensible à ee désagrément. On pré-
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tend qu'il fait penser et parler matlame de Maîntenon dans

ses Mémoires, comme elle ne pensait ni reparlait; que

le slyle n*a ni la décence ni la dignité qui convient à I His-

toire ; qu'on y hasarde plusieurs faits et qu'on y en défigure

d'autres. On sait que la Beauraelle a été l'un des fameux

antagonistes de Voltaire qui s'est avisé, dans un chant de

l'un de ses Poèmes , de mettre cet auteur à la chaîne
,

avec une troupe de gens de lettres qu'il envoyait aux galères.

Il l'y ppignait comme prenant les poches d'auirui pour les

siennes La Beaumelle voulut faire flétrir le libelle calom-

nieux par un erret du parlement de Toulouse ; mais il ne

donna pas «suite à cette aîfaire. Laurent Anglivielie de ia

Beaumelle , né en 1727 , est mort à Paris en 1773.

BEDE. Natalis Bedae, doctoris Theol, Parisîensis ,

armotationum in Eiasmi paraphrases Novi Tes-

tamenli, et Jacobi Fabri Stapulensis commen-

tarios in Evangelistas, f^anlique Epistolas , libri

III. Parisiis , i526 , in foL

Cet ouvrage de Noël Bède, qu'il ne faut pas confondre avec

Bède le Vénérable, est très-rare
,
parce qu'il a été supprimé

par ordre des supérieurs ; c'est une critiqup très-véhémente,

comme toutes celles de ce violent déclamateur. Krasme

voulut bien prendre la peine do lui répondre , et il le con-

vainquit d'avoir avancé cent quatre-vingt-un mensonges »

deux cent dix calomnies et quarante-sept blasphèmes. Noël

Bède n'ayant rien de bon à répliquer , fit des extraits des

ouvrages d'Erasme , le dénonça à la Faculté comme héré-

tique , et vint à bout de le faire censurer. Il osa prêcher

contre le roi , et dire que la cour ne poursuivait pas les

hérétiques avec assez de vigueur. Une hardiesse aussi into-

lérable fut deux fois punie par un arrêt de bannissement.
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Happelé pour la troisième* fois, et toujours incorrigible , il fut

condamne par le parlement de Paris , en i536 , à faire amende

honorable devant l'église Notre-Dame, pour avoir parlé

contre le roi et contre la vérité. Il fut ensuite exilé à

l'abbaye du Mont-Saint-Michel , où il mourut le 8 février

1537.

BEKKER. La Noui riture des Parfafts,par Bal-

thazar Bekker, 1670, z>2-8.

Cet ouvrage a été condamné par un synode , sur la

dénonciation de plusieurs miriistres protestans , confrères

de l'auteur. L'ouvrage du même Bekker le plus renommé^
est : Le Monde enchanté ^ ou Examen de^ sentimens touchant

les esprits ^ traduit du Jlamand en J^rançais. Amsterdam
,

1694 , 4 vol. in-iz. Ce livre singulier lui fit perdre sa place

de ministre à Amsterdam : il est diffus et ennuyeux. Oa
cherche à y prouver qu'il n'y a jamais eu ni possédés ni

sorciers, et que les Diables ne se mêlent pas des affaires

des hommes, et ne peuvent rien sur leurs personnes. C'est

l'opinion commune que l'on a du Démon
,
qui en fait une

espèce de divinité puissante ; opinion contraire à l'au-

torité suprême de Dieu et à la divinité de son Fils, puis-

qu'en l'admettant, on ne les peut plus prouver par les attri-

buts du vrai Dieu , tels qu'ils lui soi.t donnés dans l'écriture ,

et dont on fait part au Diable. C'est ce qui a déterminé

Bekker , dit-il dans sa préface , à prendre la plume , et

si le Démon s'en fâche , il n'a qu'à employer sa puissance

pour le châtier. « S'il est Dieu , ajoute-t-il , comme on le

» veut
, qu il se défende lui-même , et qu'il s'en prenne

» à moi, qui ai renversé ses autels au nom de l'Eternel. »

Assez plaisant défi. Benjamin Binet a réfuté Bekker dans

son Traité historique des Vieux et des Démons du paga^

nisme , arec des remarques critiques sur le système dtg
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Baîthazar Bekker, Delft , i696,î/2-i2. Ce volume se Joîntt

-ordinairement aux quatre de Bekker, Ce dernier
,
qui res-

semblait , dit-on , au Diable par sa laideur (comme si le

Diable avait une figure laide ou belle
) , est né en 1684 j

il est mort en 169S à Amsterdam.

BELLABMIN. Tractatus de potestale summi

Pontificis in temporalibus, adversùs Guillelmum

Barciaium , aiUoie Roberto , S. E. R, cardinalî

Btiîariiiiuo, Ro/rns y Barth, Zanneti ^ 1610^

Un arrêt du parlement de Paris, du 26 novembre i6ro,

supprime ce livre comme contenant unefausse et déiestal^Ie

proposition , tendante à Vépersion des puissances souperaines

ordonnées et établies de Dieu , soulèvement des sujets contre

leurs princes , soustraction de leur obéissance , induction d'at'

tenter à leurs personnes et états , troubler le repos et la iran^

quillité publique. Le pape fit faire, par son nonce, des

remontrances et des plaintes graves à la cour de France

,

relativement à cet arrêt
,

qui portait grand préjudice ,

disait-il , à l'autorité papale. Cela n'empêcha pas que le

livre de BcHarmin ne fut trouvé très-mauvais dans le con-

seil du roi ; la reine-régente et le chancelier furent d'avis

qu'il fallait le supprimer et empêcher de le vendre. La

reine ajouta qu'elle désirait que les choses se passassent

doucement. Long-temps après , en 1761 , un arrêt du par-

lement flétrit de nouveau cet ouvrage. On sait que Bellar-

min a défendu les prérogatives de la cour de Rome avec

une espèce de fanatisme. Selon lui, le pape est non-seu-

lement le monarque absolu de l'église universelle, mais

encore le maître absolu des couronnes et des rois ; il est
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Ja Source de toute jurisfliclion ecclésiastique, le juge in-

faillible de la foi , supérieur même aux conciles généraux.

Bellarrain traite d'hérétiques ceux qui soutiennent que les

princes, pour les choses temporelles, n'ont point d'autres

supérieurs que Dieu. Ces opinions exagérées furent réfu-

tées par Bardai , et font été depuis par tous les écrivains

raisonnables.

Robert Bellarmin , né de Cynthie Cervin , sœur du pap©

Marcel II , en 1642 , est mort en 1621. N'oublions pas que

le parlement de Pari§ a, par arrêt du 7 août i6ia, ordonné

la suppression de l'ouvrage suivant : /4pologia Adolphi

Schulchenii , Geldriensis S. S, theologiœ apud iibios doC"

toris et projessoj'is atqiie D. Martini pastoiis
,
pro illuS"

trissimo domino Roberto oc Bellarmino , S, R» E. card, de

potestate romani pontijicis adt^ersùs librurnjalso inscriptum
,

<ipologia cardinalis Beîlarmini pro jure principuin , auc"

tore Rogero Viddringtono caiholico anglo. Cologne, l6i3,

L'arrêt porte
,
que ce livre contient plusieurs propositions

tendantes à troubler le repos de la chrétienté , et contre

la sûreté de la vie et état des rois et princes souverains,

Bellarmin a encore composé plusieurs ouvrages
,
parmi

lesquels nous distinguons son petit Traité des obligations

des épêques^ dans lequel il les damne presque tous , d'après

des passages de S. Jean Chrysostôme et de S. Augustin,

BENOJST. La Bible traduite en français, avec des

notes et les expositions de plusieurs passages

objectés par les bérétiques, par René Benoist,

Paris ^ i566, in-foL et i558, 2 uol. in-^.

Cette Bible, ayant beaucoup de ressemblance avec cello

de Genève, surtout dans les notes, fut supprimée par la

Sorbonne en 1667 , et condamnée par Grégoire XIII eu
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ibjS, L'auteur refusa de souscrire à la condamnation «

enfin, il y acquiesça en 1698 II est mort en 1608 , après

avoir coopère^ à ia conversion de Henri IV et avoir été

son confesseur,

BER NI. Tutte le Opère del Bernîa , del Manro,
di M, (^it)vanni de la Casa , del Bino, del \1olza ,

del Varchi , del Dolce e d'Aliri auion. Anno
1642, ùi8, et £545, aussi in-Q.

Ce Recueil de poésies , trop licencieuses , de difFcrens

auteurs , a élé arrêté et supprimé , surtout celles de Jean

de la Gaze , intitulées ; Caplioli del fornn : elles furent cen-

surées publiquement et firent beaucoup de bruit. L'auteur

a décrit , sous l'allégorie d'un four , ies plaisirs d© l'amour
;

mais, dit l'auteur du Diciionyioire historique
^
quoiqu'il se

borne à la volupté conforme aux lois de la nature , on

l'accusa de vouloir peindre des infamies qui y sont entiè-

l*einent opposées , et on déféra son livre aux magistrats sous

le titre de de Laudibus sodomiœ seu pederastiœ. Un passage

équivoque dans lequel il paraissait s'accuser lui-même de

ce goût détestable, lui attira une satyre violente de la part

de Vergerio, son ennemi déclaré. Il y fit une réponse en vers

latins dans laquelle il nia le fait , et soutint qu'il n'avait

prétendu louer que la jouissance des femmes : il faut con-»

venir que le mot mestiero dicdno dont il se sert , ne tombe

point sur l'abomination connue à Sodôme , mais sur les

plaisirs des deux sexes. La Gaze était archevêque de Bené-

vent. M. Debure dit qu'il regardera toujours comme une

chose singulière, qu'une pareille production soit sortie

de la plume d'un ministre de la religion romaine. Mais je

crois que ces poésies licencieuses avaienl^ vu le jour avant

que leur auteur eût embrassé l'état ecclésiastique, Jean da
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la Caze, néon i5o3, est mort en i556, à cinquante-quatre

ans , dans le raoïnent où Paul IV lui destinait la pourpre

romaine. François Berni est mort à Florence en i5^3«

BERBUYER. Histoire du Peuple de Dieu depuis

son Cl igine jusqu'à la naissance du Messie, tirée

des seuls livres saints ; ou le texte sarré des

livres de l'Ancien Testament réduit en corps

d'Histoire. Par le Përe FsaaC'Joseph Berruyer ,

de la compagnie de Jésus. Paris ^ Knaven
^

Qjeui'e Pissot etcor?ipagnie , 1728 ,7 vol ifi 4 ,

première édition ^ ou to vol. in\^,

Suj)pléraent à cette édition, Paris , PrauU , 1764,

in \,

Histoire du Peuple de Dieu , depuis la naissance

du Messie jusqu'à la fin de la Svnagogue , tirée

des seuls livres saints; ou le texte sacré des

livres du Nouveau Testament , réduit en un

corps d'HistoirCr La Haye ^ (Paris) , 17S5, 4
'vol. in ^ y ou 8 vol. 7/2' 12,

Troisième partie de THistuîre du Peuple de Dieu
;

ou Paraphrase littérale des Épîtres des Aputres.

Paris ^ 1758, ^ vol. in-i^^ ou ô vol. /«-12.

Les condAmnations de cet ouvrage ont commencé ea
a73î. Dès cette année , Co!bert , éveque de Montpellier ,

publia un mandement contre ce livre. La cour de Rome
l'a censuré en \qlil\ et en lySy. Benoît XIV a foudroyé la

seconde partie dans un bref du 17 février 1758; et Clément
XIII

,
par un bref du 2 décembre suivant , a condamné do

nouveau cette seconde partie et la troisième. La Sorbonne
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a également censuré les ouvrages lîu père Berruyer. Cette

censure a éié imprimée en 1764. Les jésuites désavouèrent

publiquement le livre de leur confrère , et obtinrent de lui

«n acte de soumission lu en Sorbonne en 1754. Le par-

lement dfi Paris manda Reriuyer en 1756 pour être entendu

5ur plusieurs propositions de son Histoire ; mais l'auteur

s'étant trouvé malade , la cour etivoya un <:ommissaire à

qui l'historien condamné remit une déclaration en forme

de rétractation qui fut déposée au greffe. On voit, par ces

difFérentes condamnations
, que cet ouvrage a fait beau-

coup de bruit dans son temps : il y a eu plusieurs bro-

chures publiées pour et contre. On reproche au père Ber-

ïuyer de s'être un peu trop appesanti sur certains passages

où la décence paraît choquée. Sa plume est souvent trop

riche de détails et de coloris lorsqu'elle peint les amours

des patriarches, la passion effrénée de la femme de Puti-

phar , la parure de Judith, les propositions que lui fait

Holopherne , le crime épouvantable d'Onan , la facilité avec

laquelle Rachel cède Lia à Jacob pour une nuit, etc., etc.

L,e père Berruyer n'est point exempt de tours de phrases

impropres , tels que ceux-ci : « Après une éternité toute

» entière , Dieu créa le monde A l'air aisé dont

M Dieu faisait des miracles , on voyait bien qu'ils coulaient

o> de source Le mal allait toujours croissant à la

» honte du Seigneur Dieu Les aventures des Pa-

3î triarches Après une telle aventure etc. , etc. »

X.a seconde édition de la première partie de l'Histoire du

Peuple de Dieu a paru en 1734 ; mais on y a fait des retran-

chemens qui font donner la préférence à la première do

1728. Isaac- Joseph Berrtiyer, né à Rouen en 1681, est

inort à Paris en 1758.
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iBESOLD. Christophori Besokli Virginum sacrai

mm monumenta , etc. TuhingcZy PhiL Brunn^

i636,//z-4. Ejubdemaucioris documenta rediviva

monasteriorum in ducatu Wiitembeigico silo^

rum Tuhingiz ^ i6'36j in'\.

Les puissances protestantes ont fait supprimer la majeure

partie des eïerapUiires de ces deux ouvrages. Ils sont fort

estimés à cause des diplômes particuîiefs et autres pièces

curieuses qu'ils renferment. Christophe Besold , après avoir

enlevé ces titres originaux des archives où ils étaient con-

servés , les fit imprimer ensuite et abjura la religion pro-

testante en i635, ce qui lui attira beaucoup de reproches

de la part de ses premiers partisans^. Né en 1677 , il est

mort en i635. ( Voyez , sur les difFérens pavrages de Besold>

le Catologiis lib, rar. de V ogt.
)

BEVERLAND. Hadriani Reverlandi peccatum

originale philoiogicè elucubratum, à Themidis

alnmno. Kleutheropoli , in horto Hesperidum^

typis Àdanii^ Ek'ch ^ T^erra filii ^ 1678, ///-8.

Cet ouvrage , excessivement licencieux , fit mettre 5on

auteur en prison à Leydc ; et il aurait pu s'eû trouver

fort mal , s'il ne s'était pas soustrait à la justice en s'é-

chappant de sa prison. Après avoir acheté chèrement" sa

liberté, il se déchaîna contre les magistrats et les profes-

seurs de Leyde dans un mauvais libelle, et passa ensuite

en Angleterre , où il employa tout son argent à acheter

des peintures obscènes. Revenons à son ilviesurle péché

originel; c'est le plus curieux de tous ceux qu'il a faits,

parce que c'est celui qui* est écrit avec plus de licence.

L'âuLcur cherche à y démonter > comme Henri Corneiilo

3
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Agrippa l'avait fait avant lui fi), que le péché d'Adam^

a consisté uniquement dans le commerce qu'il a eu avec

Eve, et que le péché originel n'est autre chose que le désir

naturel aux deux ze\^^ de s*unir. Dans le développement

de son système, il fait passer en revue les termes les plus

obscènes qui avaient été mis en usage par les auteurs les

plus libres , lorsqu'ils ont parlé de la conjonction du mâîe

et de la femelle. Cet ouvrage a été réfuté par Léonard

Ryssenius , dans sa Justa detestaiio liheUi sceleraiissiini

JJadrîani Beverlandi ^ dn Peccaio originali, Gorinchemii
,

1680 , //z-8. Cette Réfatation est plus rare que le livre réfuté.

Le Traité du Péché originel de Beverland a été réimprimé

plusieurs fois ; mais la meilleure édition est celle que nous

annonçons : elle n'est point mutilée , et renferme plusieurs

passages employés par Beverland dans son de Prostihulis

veiariini ^ ouvrage infâme qui ne put jamais voir le jour.

Dcbure dît ( 2
)
qulsaac Vossius a mis une partie de ce dei

Prostibiilis dans son Catulle de 1684 ^^ i^gr. Je parlerai de

cette assertion au mot Catulle. L'édition du Péché originel

de 1679 est mutilée, et la plus grande partie des passages

a été changée. Le 20.^ paragraphe de l'édition de 1678 , qui

commence par ces mots : Qrtisquis irretorio limet oculo

mortalium "viiam moresque , ohserpabit lascivientes puellas
,

etc. en est totalement supprimé , de manière que cette

seconde édition ne doit être regardée que comme wn livre

imparfait et de peu de valeur. Ou a encore de Beverland

De stolaLœ virginitatis jure luciibratio academica, Lugd,

(1) Agrippa, dans sa Diclamatio de originali Peccato^ dit, en termes

nssez libres : serpenrum ctijus frnudc primi parentes beatitudincm amiserunc
,

non alium arbitramur ,
quant sensibilertf carnalemque affectum , imo quem

rectk dixcrimus y ipsiim carnalis concupiscentiac génitale viri membrum, mcm-

hrum reptile , memhrum serpens , mcmbrunî lubricum , ctc,

(i) Voyez la Bibliographie instructive » n. S56 et. 2,649.
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f^al, Zindanus ^ ï68o,//7-8, ourrage aussi dangereux qu»

îc précédent. Revenu de ses erreurs , cet auteur a publié

n de Fornications capendâ admonitio. Londini y Bateman^

1^97, m 8. Dans un Averlissement qu'il a mis en této do

cet ouvrage, l'auteur condamne lui-inéme son Peccatunt

originale ; cependant on y trouve encore quelques traits

lubriques. Outre Léonard Ryssenius , dont nous avons parlé,

Beverland a encore eu pour adversaire Alard Uchtman ,

qui a publié contre lui p^o.r: clamaniis in deserto ^ ad sacro^

rurn ministros , adpeïsus BeperlaJidum. Anna 1671 , «A'«8,

Les cinq ouvrages dont nous venons de donner les titres j

savoir : trois de Beverland et deux Réfutations, forment

ce que l'on appelle la collection complète des Œuvres de

cet auteur. En 1774» on a publié Etat de VHomme dans

le péché oiiginel , i vol. in-i2
,
première édition, préférable

à celle de 1740. Cet ouvrage n'est point , comme on Ta

cru , une traduction du Pécha originel ûc Beverland, ce n'en

est qu'une très-mauvaise imitation, mutilée et entreméléo

tle fables et de contes assez déplacés. Adrien Beverland ^

né à Middelbourg en Zélande , est mort fou k Londres,

en 1712, dans un état de pauvreté. Sa folio était de croilre

qu'il était poursuivi par deux cents hommes qui avaient

juré sa mort,

BIBLE. Bible en langue hollandaise. Antv^er*

periy by Jacob van hiesveU , 1O42 ^ in-foL

Cette édition est la sixième et la meilleure que Liesve't

ait donnée: elle est fameusf» parce qu'elle est cause que

cet imprimeur a été décapité. Les exemplaires bien con-

ditionnés en sont rares. Il s'en trouvait un dans la biblio»

tbëque de M. Crevenna , à Amsterdam,

Nota, Il y a beaucoup de Bibles qui ont été supprimées
]^
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nous n'en ferons pas mention particulièrement > parce que

c<4a nous condnirait trop loin : il nous suffit de citer ici

«ne Bib/e allemande de 1666, in-d^ , imprimée à Hclmstedt,

en partie seuieniint ; ^ une Bible angluîse ^ Paris, t538 ,

in-^fol. , aussi incomplète ;
— une Bible française de René

Benoist , Paris ^ î566, in-fol. 'y — une autre Bible J'raji»*

çaise de Marolles ; elle ne renferme seulement que les livres

de la Genèse , de VExode et les vingt-trois premiers cha-

pitres du Lei^iiique. Paris, 1671 » in-foK ; — urre Bible

suédoise très-fautive, Lubeck ,1622 , #«-4. Toutes ces Bibles

ont été supprimées ; nous en citons quelques-autres dans

le cours de cet ouvrage.

BIBLE. Bihlia italica Si:Ui V. Cuiâ typis ex-

scripta. Anna 1589.

Celte Bible a-t-elle jamais existé ? Jacques Lelong dit

que non ; Jo. Frid. Mayer est pour l'affirmative : il dit que

cette traduction a été faite sous les auspices de Sixte-Quint,

par des hommes tiès-versés dans la langue étrusque ; mais

que , sur la réclamation de Philippe ÏI , roi d'Espagne, et

de plusieurs cardinaux , elle a été supprimée et a disparu.

Leti en parle dans son Histoire de Sixte- Quint; et voici

ce qu'en -dit Jean Leclerc dans sa Bibliothèque aviver-^

selle i en rendant compte de cet ouvrage* • On parle,

dans le 5.' livre, des murmures qu'excitèrent la version

itjlique de la bible qu'on fit par l'ordre du pape. I/am-

bassadeur d'Espagne Olii^arès croyait que c'était une honta

qu'on suivit à Rome la méthode des hérétiques. Eh, mun^

sieur y ne vous fâchez pas, dit le Pdpe, 7ious L'avons fait

pour vous ^ qui n'entendez pas le latin, Ce ministre en écri-

vit à son maitre ; plusieurs cardinaux y joignirent des lettres,

QÙ ils représentaiem à sa majesté, qu'il était plus de sou
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intérêt que de reluî ilrs autres puîssanCfS , ôe travailltr

à la suppression de cette Bible , à cause des grands eiats

que le roi d'Espagne possède en Italie. Oliporèi ayant

reru réponse, vint encore une fois trouver Sixte, et lui

dire que , 8'il ne supprimait cette traduction , »a inajpsté

serait oblifiee de la défendre elle-même dans ses états. Le
pape l'écouia si long-temps» sans Tinten'ouipre

,
qu'enfin

l'dinba,-sadpur lui dit : f^^qére soinieté ne me repond rien ; je

ne sais à quoi elle pense. Je pense , répartit Si\te , d'un air

mêlé de fierté et de colère , à vous J'aire jcler par la

jfenêtre , pau^ v^ms apprendre le respect ijpje axtus dt^pez nu

souverain pontife. Quelques bons catholiques socitiennent

que Sixte n*a jamais pensé à faire imprimer une bibl&

italienne. Mais Tau'.eur dit iX\.\Q c'est mio grande sproposetn

^

pui*qu'outre qu'on peut le prouver par les relations des

écrivains de ce teraps-ià , on voit encore des exemplaires

de la Bible de cette impression dans Ifi Inibliotbeque du

grand»duc de Toscane s dans celle de Saint-Laurent ,, dans

la bibliothèque Ambrosienne à Milan , et dans celle de

Genève* » Ces détails me sont fournis par Vogt ; mais ils

ne décident pas la question sur Texistence de cette iJi'ble j

je ne l'ai rencontrée nulle part.

BIBLE SiXTiNE, Bibîîa sacra latîna, vuîgatse

editionis , Jussii Sixti V. Recognita et édita , et

tribus toti>is distiucta. Romcey ar. typof^rophiâ,

apostolicâ f^acicanâ y i5c)0, 2 q)oL inJoL

Cette Bible , connue sous le nom de Bible siriine
^ parcô

qu'elle a été faite sou& U direction et par les ordres de

Sixte - Quint , excita , dès qu'elle -{3arut , une grande

iumeur dans l'église j à. cause des fautes uombruusus qui
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en aU(?raîeni le fetfe. On ré'para ceâ déFauts , en faisan»

imprimer séparément, sur des petites bandes de papier,

lea mots qui avaient été défigurés , et en collant ensuite

ces correctit)ns sur les passages défectueux répandns daria

le couranf du rolurne. Cette édition fut supprimée» après

}a mort de Sixte -Quint
,
par les ordres de Grégoire XÏV,

son successeur . qui la proscrivit. Ktle est très-rare , et sa

rareté singuliè'e a fart naître quelques supercheries qui se

ïencontreijt daus des exemplaires que l'on a vouiu faire

passer, à la faveur cVun titre gupposè , pour éire de l'édi-

tion originale , et qui n'étaient que des exemplaires de

Celle que Clément Vifî, successeur de Grégoire XIV, fît

publier en iSgs , comme nouvelle édition de la Biàla

JBIDDLE Jonh Biddîe the failli of one god,

wlîois onfy the father , aud o^ one mcdiatui bet-

Wëen god an man , who is otil^ the man Christ

Jésus; and ofone hol^ spirit , the gift, et sent

of god a}>seî ted et defendcd, in severàl tracts

contained in ihis volume. Lonc/on, 1691, /Vz-4.

E/usdem auctoris a second collection of tracts

,

provind the god et father of our Lord Jésus»

Christ , the only true god , etc. London ,

1692 in-^.

Ces ouvragés , écrits en faveur du socîanîsuie , ont été

brilles publiquement par la main du bourreau , et l'auteur

a fini ses jours en prison. Né en i5i5 à Worton , i! était

professeur de grammaire à Gloucester : tour à tour banni

et emprisonné pour ses opinions religieuses , il est mort

en 1662. Suivaut lui, le Siunt-Espril n'est que le premier
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des Anges. Il attaqua fort la Trinité et la divinité de Jésus-

Christ.

BILLARD. La Bête à sept têtes, par Pierre

Billard.

Ce livre ^ dirigé contre la société de Jésus, fit conduire

son auteur à la Bastille, delà à Saini-Lazaie , et ensuite à

Saint-Victor. Pierre Billard, né dans le Maine en 1653,

mourut à Cliarenion eu 1726,

EîSSENDORF. Jo. BissendoriRi ,
pastoris gœdrîn-

gensîs diaeces. liildesiens: «odi gordii resoiutio,

d. i. von beruf, ordination und einweihung

der Evangelich. predJger; wider das nicbtige

geschwaez Martini Smiglicii , jesniters zu In-

golstadt. Sine loco ^ 1624, z'/z-S. Ejusdem auc*

toris^ jesuiten Latein , z/2-8.

Ces deux ouvrages ont été brûlés par la main du bour*

reau , et l'auteur a lui-même péri par la même main.

BLANNBECKIN. Ven. agnetis Blannbeckin quse

sub Rodolphe Abspurgico et Alberto, l.<* Ausr

triacis impp. Viennae floruit, vita et revela-

tiones , autore anonjmo Ord. FF. min. e ce!,

conv. S. Crucis Viennensis , ejiJsdem Virginîs

confessore. Accessit Potlionis presbjteri et mè»

nacbi celeb. monast. Prunyeningensis , nunc

Priflingensis
, prope Ratisbonam , ord. S. B.

qui seculo Christi XÏL claruit, liber de mira-

culis Sa<ict9e Dei genitricis Marias. Ulrumqiie
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optiscnlam ôx MSS. Codd. prîmnm ecTîdît R. P.

Bernardns Pcz, benedictinus et bibliolliecarius

nne'Iiçcnsis. Viennçe. ^ apud Petrum- Conrad

Monath , 173 1 , ^/^ 8 de 406 pages.

Ce livre p»t fort rare , ayant éiè supprimé avec le plu»

grand soin par ordre de l'empereur. La cause de sa sup-

pression est dans les absurdités, tes sottises et le ridicule

superstitieux qu'on j trowve : je n*oserais jamais rendre en

fratiçais ce t^ue l'auteur» dans la Vie d'Agnès de Blann-^

he.ckm , fait dire à sa héroïne , en parlant du prépuce de

de J.-C. ( chap. 38 et 89 }. Il raconte : Eam aliquando scire

desiderosse , cum Ijcrymis et mœrore maTimo , uhinom

esset prœputium. Christi : ccce 'vero , in insiand sensisse-

çam illud ^ ei duîcîsshnî quidern sovoris ^ in ore , svper lin'-

^iia vel centles versatum
,
qiio.d totidem 'vicibtis déglutirent ,.

donec tandem , cum pelliculain hanc teniaret digito attend

gère , ea spnnte in gniùur descendent. Le second ouvrage

ç.ur les miracles d© la Sainte Vierge est tout aiîssi révol-

tant ^parles platitudes qu'on y trouve. Pothondit:» Qw'unô

certaine ahbesse se trouvant enceinte, la Sainte Vierge luî

envoya deux i\nges pour TaccoucliGr : ils firent les fonc-

tions de sage-femme , et ensuite reniirent le bâtard à un

termite, afin qu'il i'éievât jupqu'àl'âge de septans. «N'est-ce

pas vraiment outrager la religion, que de consigner dans

un livre dont le titre inspire la confiance, les rêves dégoii-

tans d'une imagination en délire. C*est Vogt qui m'a fourni

ces détails. On lit , dans les Recherches historiques , cu-

rieuses et rernarquahÏGS ^ Paris, 1723, /V?-ia,'page 365, un

trait qui peut figurer à côté des extravagances que nous

yenons de rf^pporter : « Antoine Bourignon était une fille

qui naquit à Lille en iôtô, et mourut en Frise en 1680^



Jotte fille assure avoir connu, par ses pévélaiîon$, qu'/\-

dam » avant son p^clié , pr.oduisail son serabif.ble sans secours

do r<^ii5Tne , ayant daos aon corps le principe des Jeux sexes ,

c'est -à»d i re , deux vaisseaux, dont l'un produisait de petit»

ceufs , et l'autre une liqueur qui rendait ces ceufs féconde.

Et quand i'iiomtne sVcIiauffait dans l'amour de son Dieu ,

le désir q^a'îl avait de voir d'autres créatures qui l'aimassenî

et edorasspnl sa suprême Majçsté y fiiisait ri'pandre
,
par

le feu de cet amour , çe'le liqueur sur \dn ou sur pîu^îicurs

de ces œufs , avec des délices inconcevables. Cet œuf sortait

par une espèce de nez, et ensuite ou en, voyait éclove ua

hoaiine partait. Plusieurs savans de ce siècle cnt prétendu

que les femme» ont dçs œufs comme les oiseaux, etc. y^

etc. , fffc, n De pareilles sottises ne méricent pas d êtr©

relevées ^ elles démontrent cependant que îe talent d'extra-

vaguer n'est pas ex:clusif eux hommes , et que le beau sexe,

lorsqu'il veut s'en mçler, y réussît assez bien,

BLOUNT, Phiîostratî duo prfores fibri de vha

Apollonii Tlijanensis e graeco in sertnonem

anglictim translati, nothsque copiosis ilrusirati ,

auctore Carolo Blount, Londini, 1680, m-/oL

Cet ouvrage a été condamné en Angleterre en lôgS, Les
notes, qui y sont très-nombreuses, sont dirigées contre la

religion , et ne tendent qu'à rendre l'écriture sainto mépri-

sable. On prétend que l'auteur a beaucoup puisé dans le

Traité de la Vérité de lord Herbert de Cherbury ,
qui a

écrit d'une manière très-hardie. Charles Bloun^- s'est brûlé

la cervelle en 1695, de désespoir de n'avoir pu épouser la

v^uve de sou frère : il était né en i655. C'est un des fameux
déistes, dont les écrits sont marqués au coin de l'audace
•"t de rindépcndancç. Xi en a composé beaucoup , tels, cjue^
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son Anima mundi ^ on Histoire des opinions des anciens

touchant l'état des âmes après la mort. Londres ^ 167g ,

2/z-»8. ^ La grande Diane d'Ephèse , ou l^ Origine de fldo*

latrie , etc.' Londres , 1680 , in-d. — Janna sczeniiarum,

Londres, 1684, /»-8. - Les Oracles de la raison^ dans

lequel il cherche à prouver qu'il est permis d'épouser suc-

cessivement les deux sœurs. Londres^ ^69^, ïVz-8. Relîgio

?<zi«. Londres , 1 683 , //î-12 , etc. Sa Vie d"*Apollonius de

Thyancs a été traduite en français. Berlin
, 4 vol. in^iz,

B O D I N, Joannis Bodini universse Natnrae Thea-

trum, in qno rerum omnium effèctrices causse

et fines contemplantur. Lugduni ^ Roussin p

1 5ç6 , z/z-8.

Cet ouvrage a été sévèrement défendu et supprfmé ; maîâ

la suppression n'en a pas été assez exacte pour tjue les

exemplaires en fussent très-rares. C'est une espèce de dia-

logue entre Théodore et Mystagogue. Le premier débite

des propositions singulières et impies, auxquelles Mysta-

gogue répond d'une manière si faible ,
qu'il est toujours

battu par son adversaire. Cette production ressemble à celle

de Jules-César Vanini ; c'est-à-dire, qu'elle respire Talhéisrae.

Elle a été réimprimée en Allemagne en 1697 , et traduite

en français, la même année, par Fougerolles, à Lyon,

*>^-8. Le Colloquimn Heptapîomeres de ahditis rerum subli-

mium Ajcanii , Libris Vil digestum , manuscrit
(
qui n'a

jamais été imprimé) du même auteur, est encore plus dan-

gereux que îVuVraj^e précédent. Ce sont des colloques entre

sept interlocuteurs qui attaquent toutes les religions, en

commençant par Ja catholique 5 le lulhérianisme vient

ensuite
,
puis toutes les sectes ; les naturalistes ont leur

tour, les calvinistes, et enfîn les mahométans. L'auleus
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fait en sorte que les clirétîeïT8,(îans sa discussion , ont tou-

jours le dessous, et les juifs l'emportent sur les autres II

se trouvait une traduction française de ce manuscrit dan»

la bibliothèque de l'abbé de Rothelin. Elle y a été vendu©

73 livres. Badin ayant été député du tiers-état de Veronan-^

dois aux états de Bloîs, y soutint qu'en France le domain»

royal appartient au peuple , et que le souverain n'en peut

avoir que le simple usufruit. Ce discours fut dénoncé h

Henri III, qui répondit ( chose assez singulière) : c'est l'opi"

nion d'un hojnme de bien. Ce roi fit mettre en prison

Michel de la Serre ,
gentilhomme provençal

,
pour une

remoritra?ice qu*il lui avait adressée contre la République

de Bodin. Cette remontrance a été imprimée à Paris eri

1579, in-'è , et la fameuse République de notre auteur a

paru en 1676 , in-Jol. La meilleure édition est de 1678 y

parce que l'auteur y profita des observations de Cujas. Elle

coûta, dit-on, trente ans de travail à son auteur ,
qui 1'»

traduite lui-même en français, Jean Bodin, né en i53o y

est mort à Laon en iSqB.

BON CERF. Des înconvéniens des Droits féo-

daux, par Boncerf , de Lons-Ie-Saunier, 1770^

I vol. in-ii»

Cet ouvrage a été brûlé par la main du bourreau, en

vertu d'un arrêt du parlement de Paris et de celui dé

Besançon. Ce qui est assez singulier, c'est que Boncerf,

nommé officier municipal en 1789 , a été chargé d*aller

installer le tribunal judiciaire dans le même local où le

parlement avait autrefois condamné son ouvrage.

BONFADIO. Jacobi Bonfadii Annalium genuen-

sium , ab anno 1628 rtcuperalœ libertatis nsque
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ad antinm i5So , Ubri qnînqne. Papîcz, apud
Ili&roji. Bartolunt y ib'àSy in-^>

Cotte iri&toire a été funeste à ion iiuteur. Comme îî avaîl

C>Jfisacr<^ î^ pfunif» à la vérité , il in(libj»osa contre lui plu-

Bicinf: familles cOiisidéri>ble$
,
qui

,
poursVn venger, le firent

accuser d'un crime qui merirait la peine du feu. Il allait

être brûlé vif, quand ses auois oblinrent, par grâce spéciale,

qu'il en fût quiue pour avoir la télé tranchée , ce qui tut

exc^futé en i5^i. Quelle faveur! Bartlielemi Pascbetti a tra-

duit cette Histoire en italien en i586, in-^, Antoine Sans*

Blch en a donné une nouvelle édilioa iatiuc , à Hrescia >

en 1747, iii-^ jfig^

BOSQUET. Gcorgî BoRqneti Hrigonrornm Ficre-

ticoium Tolosae conjuratorum pr^fligatio me*

moriae posita. Tolosiz y i563,zVz4.

Cet ouvrage a été condamné par un arrêt du conseil privé

du roi , tenu au château de Viiacennes le 18 juin 1563
,
por-

ta»nt : « Le roi. . a 01 donné et 01 donne que le livre com-

posé par un George Bosquet , habitant de ladite ville d»

Toulouse, contenant libelle diflamatoire , sera brûlé, et

défenses faites à tous libraires et imprimeurs de l'imprimer

ne faire imprimer, ne vendre, et à tous de n'en acheter. »

Oeorgcs Bosquet était avocat au parlement de Toulouse.

BOUCHER. Sermons de la simniée conversion

et nnllité de la pi étendue absolution de Henry

de Bourbon, prince de Bearn , par Jean Bou*

cher, curé de S. Benoist. Paris , 1594, z/2-8.

Cet ouvrage, imprimé avec le privilège du duc de Mayenne^^
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«st trcs-rare , .parce que , le lendemain de la réduction do

Paris, tous les exemplaiies que l'on put trouver, furen»

brûlés par la main du bourreau à la Croix du Trahoir
^

avec ceux des sermons de Jean Porthalse , intitulés : i'er-

mons de la simulée conpersîon de Henry \ roi de Nauarre
,

•par Jean Porthalse , Théologal de Poitiers. Paris , i5g4 ,,

27Z-8. La réimpression des Sermons de Jean Bouclier , faite

par lui même, a moins de valeur que l'édition origiiiale.

Il faut que les Sermons de Jean Porthaise soient au nombre

de cinq, ou les exemplaires sont incomj>leis. On doi\ encore

à Jean Boucher plusieurs ouvrages plus détestables les uns

que les autres, parmi lesquels nous distinguons: De justd

Jlenrici 111 ahdicatiojie è Francorum régna , Lib. ly,

JParisiis , Nivelle, 1689 , /77-8. C'est la satyre la plus vive

qui ait paru contre Heuri 111 Cette édition est préférable

à celle de 1691 , quoiqu'on ait dît le père Lelong , n. Sil^i

de sa bibliothèque historique de la France
{
première édi-

tion ) ; cette dernière nVst pas augmentée de XII chapitres.

On attribue à Jean Boucher ; Apologie pour Jean Chjstel

^

par François de Vérone , dont nous allons parler. Jean

X3oucher , né à Paris vers i55o , est mort à Tournay en 1644»

BOUCHER. Apologie pour Jean Chastel
,
pari-

sien , exécuté à mort , et pour les Pères et

Escholiers de la Société de Jésus, bannis du

royaume de France, contie i'anesi de Parle-

ment, donné contre eux à Paris le 29 décembie

1694, divisée en cinq parties, par François de

Vérone Constantin, (Jean Boucher), 1095,

in 8.

11 a paru une seconde édition de cet ouvrage exécrable
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Jesuita slcarius h. e, Apoîogia pro Jo. Castello Parisiensi

mortU supplicio offecto , et pro pairibns ac scholasticis Soc,

J'e^'iu, olim Galîîce regno erierminatis ^ contra edictnm par-

lamenti olim Paridis in il/os laium in V paries tributa à

Prancisco de Vérone Constantino. Liigduni^ 161 1 , z/?-8. de

319 pages. Cet ouvrage a été supprinié. On sait que Jean

ChAstel a été puni tlu supplice des régicides ; c'est-à-dire
,

qu'il a été tenaillé , tiré à quatre chevaux , etc. II ne fit

pas la moindre plainte au. milieu des plus affreux lourmens
,

et s'obstîn?, à dire qu'il ne se repentait pas de son attentat.

Quelques ligueurs le regardèrent comme un martyr, et ob-

tinrent que l'arrêt du parlement fût mis à Yindex à Rome;

L'ouvrage ci-dessus est de Jean Boucher, qui s'est caché

«DUS le nom d« François de Vérone,

BOULANGER. Le Christianisme dévoilé, 011

Examen des principes et des effets de la Reli-

gion chrétienne (par Boulanger) 1767 , //z-S.

Ce livre a été brûlé par arrêt du parlement de Paris, ùxi

iB août 1770, Les motifs de l'arrêt portent que a L'auteur

croit avoir dévoilé le christianism«, en nous le représen-

tant comme, une religion de mensonge et de sang
, qui a

rempli la terre de fables dangereuses et de dissensions

cruelles ; et il s'imagine en avoir rendu la morale odieuse,

parce qu'il l'a dé/îgurée au gré de son imagination. >» Ce

livre, disent les auteurs du Dictionnaire historique , est une

déclamation révoltantepleine de blasphèmes etdesophisraes.

On y prêche la tolérance d'un ton de fanatique. L'abbé

Bergier l'a réfuté dans son Apologie de la religion chré"

tienne. Boulanger a encore composé plusieurs autres ou-

vrages aussi condamnables que celui que nous citons. \,^z
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principaux sont, VAntîcfuUé dévoilée^ 3 vol, 7*««î2

, qui a

été réfutée ^ansVAntiquité Justifiée , in~S, par Henri Fabri

d'Autrey; le Traité du Despotisme oriental ^ i vol. in-12. y

et la Dissertation sur Elie et Enoch ^ //z-ia. Quelques au-

teurs ont prétendu que ces différens ouvragt^s n'étaient

point de Boulanger , et que le Christianisme déi^oilé est dô

Damilaville , mort en 1768. Ce point d'érudition litté-

raire n'est point encore ëclairci , et Boulanger est tou-

jours regardé comme auteur de ces difTérentes productions.

11 est mort à Paris le 16 septembre 1759 à trente-cinq ans.

BROWER. Christopliori Browerî, e Soc. Jes*

antiquitatuin et annallum Trevii ensium libfû

Colonies,^ 16^6
<i
in-foL

Cette première édition est rare, ayant été supprimée

par ordre de Philippe-Christophe , électeur et archevêque

de Trêves. II y en a une édition de 1670 , imprimée à
Liège, avec les notes de Maseu et des figures. Pour avoir

cet ouvrage exactement complet , on réunit ordinairement

les deux éditions.

BRUCCIOLL BIblia en lengxia toscana, cîoë , î

tutti i santi libri del vecchio y Novo Testa-

mento , tradotti , in lengua toscana , dalla he«

braïca verita , e fonte greco , con commento
da Antonio Biucciolî. bz Veneûa ^ 1546, et

ann, ^ariis , 7 tonnes en 3 vol. iuJoL

Celte Bible où l'auteur, quoique catholique, parle en

protestant , a été supprimée et mise à \'Index. Bruccioli

cherche à y prouver qu'il est nécessaire de traduire Jeç

livres saints en langue vulgaire , afin qu'ils soient entre
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les mains de tout te monde.' Sa traduction , quoiqn'âssé*

inédiocre , fut du goût dos léformaleurs
,
qui en donnèrent

plusieurs éditions : la plus amole et îa plus rare est cellft

que nous citons, Brilccioii
,
qui n*aimait ni les moines ni

les prêtres et qui parlait Un peu trop hardiment sur leur

comiJte , eut des démêlés assez fAchoux avec l'inquisition j

on préîend même qu'il n'a évité la corde que par la pro-

tection de ses amis , qui firent convertir cette peine en

iin bannissement de deux ans. Il est mort vers i555, âgé

de près de soixante ans.

BRUNUSr Spaccîo de la bestia triomphante pro-^

posto da glove, eiïettuato dal consegio , reve-

laio da Mercnrio , recitatb da Sofia , lîtiito da

sanîino , re^istrato dal nolano , divise in tre

dîalogi , subdivisi in tre parti ( Opéra di Gior-

dano Bruno Nolano). In Parigi ^ 1684, zVî-8.

Cet ouvrage, excessivement impie , a été supprimé avec

le plus grand soin ; aussi les exemplaires en sont-ils très-

rares. L'auteur attaque toutes les religions dans cette Déroute

ou Expulsion de la Bête triomphante. Il présente d'abord

le tableau du paganisme ancien ; et , en le comparant avec

la religion catholique , il prétend que les évangiles sont

beaucoup plus absurdes que les ridiculités et les idolâtries

des payens. Il nie l'immortalité de i'ame ; il déguise plu»

sieurs points essentiels de la religion sous des axiomes do

philosophie et de morale bizarre 5 et il finit par exclure

toutes les religions , et par substituer dans le ciel le nom
des vertus morales aux fausses divinités du paganisme.

Selota lui , c'est à la loi naturelle à régler les notions du vico

et de la vertu. Il donne un symbole en quarante-huit articles >

dont chacun a rapport à quelciues cousiellatious célestes^
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^n autre ouvrage de Briinus

,
qui nVst pas moins rare que

celui dont nous parlons, et même qui y fait suito , est :

La Cena de le ceneri descritta in cinqne dialogi per

quattro intériocutori , circa doi suggetti. Impresso

Vanno 1684, z'/2-8.

Le titre de cet ouvrage provient de ce que l'on suppose

<pae ces dialogues ont lieu à table le premier jour de carême.

Le premier dialogue est consacré aux différentes manières

de philosopher , aux propriétés singulières du nombre

binaire , au système de Copernic et à l'utilité de la manière

de philosopher de l'auteur. Dans le second, après avoir

traité des difFérefls eflPets de physique et des singularités de

3a nature, Brunus propose son système sur l'univers créé.

Dans le troisième , il fait voir la nécessité de l'étude des

différentes langues , et il cherche à trouver du mystérieux:

dans les phénomènes et dans les écarts de la nature. Dans lo

quatrième , il déclaré que sa manière de penser est exac-

tement conforme à ce qu'il a avancé ; et enfin, dans le

cinquième , il avance tout ce qu'il croit propre à compléter

son système. Nous avons dit que ce volume devait être

joint au précédent ; mais il est bon d'y ajouter les deux sui-

vans du même auteur : ils sont moins rares , mais ils n'en

sont, pas moins nécessaires pour former la collection com-

plète de ce que Brunus a dit sur ce sujet : De la causa
,

principio et uno. In Venetia , 1684 j i^^"^' -" De Vinfinito
,

iinioerso et mondi In Venetia, 1684, /«-8. Jordanus Brunus

a composé un grand nombre d'ouvrages dont on trouve

la notice dans la plupart des bibliographies 5 et ils ne sont

pas aussi rares que ceux dont nous avo^ns parlé. Il faut

cependant en excepter son Cahbala del Capallo Pegaseo
,

con Vagiunta del Asino Cilenico, Parisiis , i585 , //z-S de

^3 feuillets. Il est composé d'une épiire dédicaioire , d'une

4
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déclamation remplie d'indécences sur l'âne et sur l'ânesse,

de unis dialogues et de VAsino Cilenico. On y retrouve

les idc^es répandues dans ses autres ouvrages, dont Debure

donne une notice assez étendue. Cet auteur a été brûlé vif

à Rome le 17 février 1600, condamné par l'inquisition,

ainsi que l'assure Scioppius , témoin oculaire.

BRUTLS. Joli. Michaelis Bruli Historise Floren*

tinae Libri VIII prîores , desinentes ad obitum

Laurentii de Meclicis. Lugduniy iSôs, z>z 4.

Cette Histoire estimée est rare
,
parce que les grands-

ducs de Toscane eu ont fait supprimer un grand nombre

d'exemplaires. On regarde la préface comme un ehef-

d'œuvre d'élégance > de jugement et de force. L'auteur

prend à tâche de contredire Paul-Jove, partisan déclaré

des Médicis : il tombe même dans l'excès contraire à celui

qu'il reproche à cet historien , en parlant des Médicis avec

beaucoup trop d'animosité. Son ouvrage n'est point ter-

ïnîné, puisqu'il ne va que jusqu'à la mort de Laurent de

Médicis arrivée en 1492, L'auteur , obligé de quitter l'Italie,

pour avoir parlé un peu trop librement de la maison des

Médicis , comme nous l'avons dit , n'a pas jugé à propos de

mettre la dernière main à cette Histoire. Jean-Michel Brutus
,

ïié à Venise vers i5i5, est mort en Transylvanie en iSgS.

BRUZEN. Lettres critiques où l'on voit les sen-

timcns de M. Simon sur plusieurs ouvrages

nouveaux , publiés par un gentilhomme alle-

mand ( Bruzen de laMartinière ). Basle, Vac-

hermann , 1699, z/2-i2.

Ces Lettres sont un reste de deux ouvrages intitulés :
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Vont Faussaire et Vom Titrier^ qui furent brûlés à Dieppe
;

elles renferment une violente satyre contre les éditions des

bénédictins. L'auteur est Bruzen de la Matinière , neveu

de R. Simon. Ces Lettres , curieuses et rares , n'ont point

été insérées dans les Lettres choisies de M. Simon , où Lon

trouve un grand nombre de J'aits , anecdotes de littérature

(
par le même Bruzen ). Amsterdam , Delorme , 1700 , i?i-i%.

Le Recueil suivant a été avoué par le même Bruzen : Lettres

de M, Simon ^ augmentées d'un volume et de la Vie de

lauteur , par 31. Bruzen de la Martinière. Amsterdam,

Mortier ^ lyS© , 4 vol, in-\,

BULLES, Summorum ponrificum prœcipuse

Bullse combustae aut suppressae , praesertim

apud Gallos.

Nous avons cru que l'Histoire abrégée des Bulles qui ont

été lacérées , brûlées ou supprimées^ surtout en France
,

trouvait naturellement sa place dans notre ouvrage. Nous

parlerons donc des principales, en commençant par celles

qui ont été lancées par Boniface VIII , au temps de ses

démêlés avec Philippe-le-Bel.

Ce pape , très-ambitieux , voulait exécuter le projet, formé

depuis loVig-temps par ses prédécesseurs (1) , d'usurner la

puissance suprême , et de se placer au dessus dçs empe-

reurs et des rois , non-seulement au spirituel , mais même au

(i) Des 1076 , on avait vu Grégoire VII tenir un synode à Rome ,

dans lequel il rendit une sentence tetribls contre Henri IV, empereur

d'Allemagne ; elle était conçue en ces termes s t' De la part de Dieu

tout -puissant. Père* Fils et Saint-Esprit, et par l'autorité de Saint

Pierre , prince des Apôtres, je défends à Henri , fils de l'enapereur Henri
,

de gouverner le royaume Teutonique et l'Italie ; j'absous tous i?s ehré^

tiens du serment qu'ils lui ont prêté ou prêteront ^ et je iiî^n^i g tgutf
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temporel. La première fois qu'il maniFesta cette vue arobî*

tteuse , ce fut dans le différend qui eut lieu entre Philippe

personne de le servir comme roi , le chargeant d'anathème , etc. , etc.

Henri IV s'empressa de désarmer la colère du pape. II alla en Italie , à

Canosse , forteiesse où le pape s'était retiré; il fut obligé de demeurer

trois jours nus pieds et couvert d'un cilice dans l'enceinte de cette for-

teresse ; enfin, le quatrième jour, le pape permit qu'il parût en sa pré-

sence. Grégoire consentit, par acte du iS janvier 1077,3 lui donner

l'absolution, à condition qu'il se justifierait en Allemagne dans une ditte

générale de tous les crimes dont on l'accusait ; que le pape, qui serait

présent, le jugerait , et que, jusqu'à ce temps-là, il ne porterait aucune

marque de la dignité royale ; qu'il serait à l'avenir parfaitement soumis

au saint siège , et qu'il laisserait au chef de l'église une entière liberté

de faire en Allemagne , par ses légats, toutes les réformations qu'il juge-

rait nécessaires. Henri promit , avec serment sur l'évangile , de faire tout

ce que Grégoire exigeait de lui. Ce Grégoire est, selon l'agi , le dernier

pape dont le décret d'élection ait été envoyé à l'empereur pour être

confirmé.

On a vu quelque chose d'assez plaisant en fait d'excommunication dans

le 13.'' siècle. Le pape Innocent IV tint , en 1245 , un concile général à

Lyon , dans lequel il excommunia et déposa l'empereur Frédéric II , et

ordonna que sa sentence fût publiée partout. Un curé de Paris monta en

chaire, et au lieu de faire la lecture de la Bulle avec les cérémonies

accoutumées, il dit à ses paroissiens ;« Vous savez, mes frères, que

j'ai ordre de fulminer une excommunication contre Frédéric ; j'en ignore

le motif; tout ce que je sais , c'est qu'il y a entre ce prince et le pape

de grands différens et une aliénation implacable. Dieu seul connaît qui

des deux à tort ; c'est pourquoi , de toute ma puissance , aussi loin qu'elle

peut s'étendre , j'excommunie celui qui fait injure à l'autre, et j'absous

celui qui la souffre. » On dit que l'empereur, instruit de cette anecdote ,

envoya une récompense considérable au prédicateur ; mais le pape et

Saint-Louis blâmèrent cette indiscrétion ; et le mauvais plaisant fut obligé

d'expier sa faute par une pénitence canonique. Lorsque Saint-Louis , en

passant par Lyon pour aller à la Terre-sainte, représenta à Innocent IV

que sa dureté envers Frédéric lï pouvait attirer de fâcheuses affaires à

la Franco pendant qu'il serait en Orient , le pape répondit: » Tant que

je vivrai
,

je défendrai la France contre le schismatique Frédéric, contre
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le-Bel et Edouard II , rai d'Angleterre r ce pape se déclara

médiateur
;
puis rendit une Buile par laquelle il donnait

le tort à Philippe-le-Bel , et lui ordonnait d'aller au Levant

faire la guerre aux infidèles. Comme on lisait cette Bullo

en présence du roi , de Charles de Valois, son frère, de

Robert, comte d'Artois , et du comte d'Evreux ; le comte

d'Artois , aussi indigné que Philippe, des principes exagérés

du pape et de ses expressions révoltantes, arracha la Bulle

des mains de l'ambassadeur anglais qui la lisait et la jeta

au feu. Le roi protesta qu'il ne ferait rien de ce que le

pape lui ordonnait* C'est peu après ce temps , en i3oo ,

qu'au jubilé , Boniface VIII parut devant le peuple , tantôt

en habits pontificaux, tantôt en habits impériaux , disant :

Ecce duo gladii , hîc vides , & Peira , successorem iuinn ,

iu ^ salutifer Christe ^ cerne iuum vicarium,, Alors il mani-

festa le dessein qu'il avait de se rendre seul monarque

spirituel et temporel de la chrétienté. Il le prouva encore

davantage par la publication du 6.*" livre des Décrétales

compilé par lui , où la constitution qui commence par iinam

^anciam
^
porte : « Qu'il ne doit y avoir qu'une puissance

en terre, savoir l'ecclésiastique, qui a les deux glaives

spirituel et matériel
;
que l'un do.it être ruanié pour l'é-

glise, et l'autre par l'église ; l'un par le prêtre, l'autre par

le roi , mais à la volonté du prclre. Que si la puissance

séculière erre , elle est jugée par la spirituelle souveraine.

Pour la spiiituelle , il n'y a que Dieu seul qui la puisse

juger. Enfin, il conclut qu'il faut croire de nécessité de

Je roi d'Angleterre , mon vassal , et contre tous ses autres ennemis. »^

Innocent IV a re'sidé à Lyon pendant six mois et quatre ans j il en
est sorti en izji, H avait placé MaTcellin , évèque d'Arezzo , à la Xît^

d'une armée qu'il envoyait contre Frédctic il. Ce prélat,, ayant été pris^

fat pendu pat ordre de ce prince»
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salut , que toute liamaîne créature^ eèt sujette an ponlifô-

romain. » Sur la fin de i3oo , le pape envoya à Paris l'é-

vêque de Pamiers pour enFJoindre à Philippp-îe-Bel de fitirc

le voyage de la Terre - sainte , et pour autre sujet aussi

singulier Cet évéque , voyant que le roi n'était point d'avis

trobeir aveuglément au pape , le menaça de l'interdire
,

ainsi que le royaume , et soutint la puissance du pontife

sur tous les princes souverains Philippe indigné, fit mettre

cet évéque factieux en prison , tant pour ces propos inso-

lens, que parce qu'il clierchait à soulever secrètement les

français contre leur roi. Le pape , irrité de cet emprison-

nement , envoya un autre légat, Jacques de Normans ,

archidiacre de Narbonne , son notaire et «on nonce , et lui

enjoignit de commander à Philippe ie-Bel de délivrer l'é»»

vêque de Pamiers, et lui ordonna de signifier à ce prince

une petite Bulle , par laquelle il lui déclare qu'il est son

sujet au temporel comme au spirituel. Voici les terme»

de cette Bulle, ainsi que je l'ai trouvée traduite dans un

de nos historiens (i).

Bon IF AGE y serviteur des serviteurs de Diea^

A Philippe, roi des Français.

tf Craignez le Seigneur et gardez ses commandemenïr

Nous voulons que vous sachiez que vous nous êtes soumis

dans le temporel comme dans le spirituel
;
que la collatio»

des bénéfices et des prébendes ne vous appartient en aucune

manière
;
que si vous avez la garde des églises pendant la

vacance , ce n'est que pour réserver les fruits à ceux qui

en seront pourvus. Si vous avez conféré quelques bénéfices ,

fi) Elle est aussi en latin, ainsi que la réponse, dans VHistorre du

î)iffcrend d'entre Boniface VIIl et Phil.'ppe*le-Bel. Paris^, 1655 , i«-/<?/.
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v.om déclarons cette collation nulle pour le droit ; et pour

le fait , nous révoquons ce qui s'est passé en ce genre :

ceux qui croiront autrement , seront réputés hérétiques. »

Celte Bulle était accompagnée de deux autres ;
par l'une,

le pape suspendait tous les privilèges accordés par lui au

roi et à ses successeurs ; et ,
par l'autre , tous les prélats

de" France devaient se rendre à Borne aux calendes de

novembre suivant, pour aviser aux desordres et entreprises

qui se faisaient par le roi , etc. ; et ledit roi et ses offi-

ciers seraient bien châtiés, si le pape le trouvait conve-

nable. Philippe-le-Bel ayant assemblé et pris les avis des

trois états du royaume, fit une vigoureuse réponse à Bo-

niface , après avoir fait brûler sa Bulle en sa présence et!

en présence de la noblesse. La voici , cette réponse, telle

que je l'ai trouvée dans la source qui m'a fourni la Bulle

précédemment citée,

Philippe, par la grâce de Dieu, ror des Français

/

A BONIFACE
,
prétendki pape , peu ou point de salut,

« Que votre très-grande fatuité sache que nous ne sommes
soumis à personne pour le temporel

;
que la collation des

bénéfices , les sièges vacans nous appartiennent par le

droit de notre couronne
;
que les revenus des églises

qui vaquent en régale sont à nous
;
que les provisions que

nous avons données et que nous donnerons sont valides ,

et pour le passé et pour l'avenir ; et que nous maintien-

drons de tout notre pouvoir ceux que nous avons pourvus

€t que nous pourvoirons : ceux qui croiront autrement

seront réputés fous et insensés. »

Nous devons dire aussi que, dans l'assemblée des états ,

il fut publié un édit portant étroites défenses de tirer argent

hors du royaume pour les affaires de cour de Rome; et,
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pur autorité de la cour, les excommunications furent décla-

rées abusives.

Je ne ra'étendraî pas davantage sur l'histoire des Bulles

de Borîface Vlil ; il en adonné plusieurs autres (i) ; mais

j'ai ciié les pfus intéressantes
;
je ne m'appesantis pas sur

}'hisioirp de ce pape , sur sa fin
,
peut-être moins malheu-

reuse que bien méritée, ni sur la manière peu avantageuse

doni Puitippe-le-Bel a tiré parti de ces fameux démêlés;

cela, n'est point du ressort de mon travail. Cependant il

faut convenir que i ien n'est plus honteux que les accusations

dont ces dt^.ux souverains se chargeaient réciproquement,

non pas dirnctement, mais par leurs délégués. Duplessis ,

d.-'ns une assemlSlée générafe des trois état» de France,

tetnue en i3o3 ^ accuse le pape « dT'étre hérétique (2) ; de

ftre point croire l'iramortarite de Tàme , et encore moins

la vie étprnelle , de prétendre que la fornication n'est

pas péché ', d'avoir approuvé le livre d'Arnauld de Ville-

neuve , condamné par févêque de Paris (3); d'être sorcier.

(2) II en préparait une la veille qu'il fut pris par Nogaret àAgnani,

Jans laquelle il disait: Qu'il avait eu le pouvoir de gouverner les rois

avec la verge de ter, et de les briser comme des vases de terre. Mais

elle n'eut pas Ireu.

(2) MafFredo, l'un des domestiques du pape , et treize autres témoins^

ont déposé que ce pontife avait insulte plus d'une fois à la religion^,

qui le rendait si puissant, en disant: Ahl qm de bien nous a fait cette

fabU du Christ l Cq mot est - il présumable ? Je ne le crois pas. M. de

Lai. .. pre'tend quî ce mot a été dit par Léon X au cardinal Bejnboj.

ef que ce même cardinal disait :« Je ne puis rendre raison de rien en

M p^iysique- ni en morale , si vous n'admettez Jésus-Christ, n

(3) Arnauld de Villeneuve a composé plusieiiTS ouvrages conJamnéy

par l'université de Paris et par Finquisition , qui voulait le poursuivre.

Sas principales etreurs sont que l'étude de la philosophie doit être bannie

des écoles, et les théologiens ont tiés-mal fait de s'en servir; que les

arolnes corrompent la doctrine de Jesus-Christ i qu'ils sont sans charité
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sîmonl/îquc , clc soutenir que le pape ne peut commettre

simonie, ce qui est hérétique ; d'être sodomiste ; de con-

traindre les prêtres à révéler les confessions ; de miinger

de ta chair en tout temps 5 de déprimer 1rs moines ; de

donner de grands biens à ses parcns ; d'avoir démarié soa

neveu pour le faire cardinal ; d'avoir fait paraître dans

tontes ses actions une forte haine contre les français ;

d'avoir dit qu'il aimerait mieux être chien que français j

d'avoir entrepris de ruiner le roi de France, parce qu'il

ne reconnaissait que Dieu seul au temporel ; enfin , de

regarder tous les français comme patariens (hérétiques). »

D'un autre côté , l'évéque de Pamiers accusait Phiîippe-Ie-

Bel « d'être faux-monnoyeur ; de n'être point de la race

de Charlemagne , mais de hatardis 'vel spuriis oriundus /

de n'être nec homo , nec hescia , sed imago ; de ne rien

savoir du tout , nisi respicere hofhines ; d'être indigne etî;

incapable de gouverner la France ; d'avoir une cour fausse,

corrompue et infidelle , et d'en être le modèle, etc, » Nous

ne pousserons pas plus loin ces complimens royaux , ils

donnent une idée du siècle témoin de ces scènes scan-

daleuses.

Passons à la fameuse Bulle de fantî-pape Benoît XIII,

datée de Marseille le 19 mai 1407? t?t renfermée dans une

autre du 19 avril 1408. Par cette Bulle, il excommuniait

tous ceux qui empêcheraient l'union à laquelle il travail-

lait et qui s'opposeraient à ses bons desseins , soit en appe-

et qu'ils seront daignés éternellement ; qu£ les fondations des béne'fices:

ou des messes sont inutiles ; que celui qui ramasse un grand nombre de

gueux et qui fonde des chapelles ou des messes perpe'tuelles , encourt

la damnation éternelle, etc. Le fameux Mariana accuse ce médecin dont

nous rapportons Us erreurs, d'avoir essayé le premier la génération

humaine dans une citrouilie.
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lant de son tribunal , comme Tuniversîté avait déjà fait ,

soit en -faisant ou favorisant la soustraction , fût-ce un

empereur et un roi, il mettait tous ses états en interdit,

«t dispensait tous ses sujets du serment de fidélité. Cette

Bulle fut lue dans le conseil du roi Charles VF, auquel

assistèrent, outre les princes du sang, le parlement, le

clergé et l'université de Paris, Elle y causa une indignation

générale ; et le 21 mai 1408, il fut conclu en plein conseil

que Benoit était , non-seulement schismatique , mais héré-

tique ; qu'il ne fallait plus lui obéir ni reconnaître en lui

aucune dignité
;
qu'il n'était plus pape ni même Gardiial j

que ceux qui lui adhéreraient seraient punis comme fau-

teurs de crime j que teutes les collations des bénéfices faites

par lui depuis le 5 mai seraient nulles
5
que la Bulle devait

être déchirée publiquement par le recteur de l'univer-

sité , comme injurieuse , séditieuse et criminelle de lèse-

majesté , eic. En même temps on présenta la Bulle au roi , qui

la donna au chancelier , celui-ci la remit au recteur qui mit

le canif dedans et la déchira en présence de tout le monde,.

Les porteurs de cette Bulle , Sanche Lopez
,
qui était Cas-

tillan , et lecuyer du pape, qui était Arragonais , furent

condamnés, le lundi 20 août 1408, à être mitres
,
pilorisés

et à faire amende honorable. On les conduisit à la cour

du Palais sur deux tombereaux qui servaient aux boues de

Paris : ils étaient vêtus chacun d'une tunique de toile peinte

où étaient les armes du pape renversées. On les exposa

sur un échafaud, ayant en tête des mitres de papier; quand

ils curent fait amende honorable , on les ramena dans les

prisons du Louvre , et le lendemain on les exposa de nou-

veau au parvis de Notre-Dame. Sanche Lopez fut con-

damné à une prison perpétuelle , et l'cGuyer à trois ans

seulement.

Vers i5io> Louis XII eut de forts démêlés arec le pape
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Jules îî 5 celui -cî Jemancîa à ce roi quelques villes sur

lesquelles le saint siège prétendait avoir des droits, Louis

XII les refusa , et fut excommunié. Il dit , en apprenant

que le pape voulait l'excommunier : Eh quoi! est-ce son

emploi de médire ? Kt comme on lui disait que ce pape

entreprenait sur le temporel des souverains, il repondit:

apparemment qiiil a bien du temps à perdre ; S. "Pierre

apait bien d'autres choses àjaire que de se mêler des affaires

des empereurs sous lesquels il vivait, Louis XII , excom-

muiié, en appela au concile général de Pise. Ce concile

inquiéta beaucoup le pape
,
qui ne voulut pas y paraître.

Dans la 8/ session, tenue le 21 avril i5i2, il fut déclaré

suspens par contumace. Ce fut alors que ce pape, ne gar-

dant plus de mesure , mit le royaume en intordil , et délia

les sujets du serment de fidélité, Louis XII irrité fit excom-

munier à son tour Jules H , et fit battre des pièces de

monnaie qui portaient au revers ; Perdam Babyîonis nomen ;

Je détruirai jusqu'au nom de Babylone. Le pape opposa

au coBcile de Pise celui de Latran , dont l'ouverture se

fit le 3 mai i5i2 ; mais il n'en vit pas la fin : une fièvre

lente l'emporta le 21 février i5i3 , à l'âge de soixante-

dix ans.

En i58o , on a publié à Paris un petit volume fort rare,

qui a été brûlé par arrêt du parlement j il contient 28 pag.

Son titre est : Litterœ
,
processus , Gregorii XIII , lectce die

Cœnœ Domini ^ anno i58o. Parisiis , Brumenius , i58o , z/ï-&.

La Bulle qui se trouve dans ce petit ouvrage, est connue

sous le nom de in Cœna Dojuini
,,
parce qu'on la lisait

tous les ans le jeudi saint à Rome. Cette coutume a cessé

sous le pontificat Clément XIV. Cette Bulle fameuse est

composée de plusieurs Bulles ; on la fait remonter jus-

qu'à Grégoire XI daKs le 14.^ siècle; c'est Pie V qui, ea

i568j ordonna qu'elle serait publiée, non- seulement à
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Roroe, maïs chez toutes les puissances
( quî, pï^sqiie toutes^

la rejetèrent). Elle a pour objet la jurisdiclion de la puis-

sance ecclésiastique et civile , et surtout les immunités de

l'église. Elle excommunia les princes qui exigeront des

ecclésiastiques quelque contribivtion que ce puisse être t

elle défend d'imposer de nouvelles taxes sur les laies, sans

une permission expresse de Rome. Les nombreuses excom-

munications qu'elle porte sont toutes réservées au pape.

Elle ex.communie quiconque appelle au futur concile des

décrets ou sentences du pape, quiconque enseigne que 1^

pontife est soumis au concile général, ^/c. C'est en i58o,

sous Grégoire XllI , qu'on essaya de faire publier cette Bulla

en France, Quelques évéques
,
profitant des vacances du

parlement, la firent publier dans leurs diocèses. Mais , sur

les plaintes du procureur du roi , le parlement ordonna que

l'on défendrait la publication de la Bulle dans les lieux

«ù elle n'était point encore parvenue
;
que les archevêques

^

ëvêques ou leurs vicaires qui l'avaient fait publier, seraient

cités à comparaître, pour répondre aux interrogatoires du
procureur du roi ; et qu'eu attendant , il serait procédé à

la saisie de leur temporel. Défenses forent faites que per-

sonne eût à empêcher l'exécution de cet arrêt, sous pein&

d'être traité comme criminel de lèse-majesté j et le volume

qui contenait la Bulle a été brûlé , comme nous l'avons dit

plus haut. Un exemplaire, qui existait dans la bibliothèque

de Gaignat , a été vendu 5o livres : il était enrichi do

l'arrêt de condamuation , et scellé du cachet du nonce dit

pape.

Le 9 septembre i585', Sixte-Quint lança une Bulle fouf

droyaflte contre le roi de Navarre (depuis Henri IV) et

contre le prince de Condé. Après avoir relevé la puissance

et l'autorité pontificale au-dessus des bornes légitimes,.

ce pape dit qu'il est obligé de s'armer du glaive apostoli«iU^
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contre deux enfans de colère ;
qu'ils ont l'un et l'autre

abusé de la clémence du saint siège
j

qu'il les proscrit

corame hérétiques , relaps , fauteurs d'hérétiques , défen*

seurs publics et notoires de Thérésie , ennemis de Dieu et

de la religion ; en conséquence , déclare le roi de Navarre

déchu de tous ses droits sur le royaume de Navarre et sur

la principauté de Béarn , incapable de succéder à aucune

souveraineté , et particulièrement à la couronne de France ;

le prive, ainsi que le prince de Condé , de tous droits

et privilèges attachés à leur rang , et leurs sujets absous

du serment de fidélité. Cette Bulle fut reçue en France

avec des transports de joie par les ligueurs, qui s'en ser-

virent pour rendre Henri III odieux. Mais le roi de Navarre

y répondit d'une manière très-forte , et il fit afficher sa

réponse , par le moyen de ses amis , à Rome même le 6

novembre , dans toutes les rues et aux portes de tous les palais

des cardinaux , à celle même du Vatican. En voici un extrait.

« Henri y par la grâce de Dieu, roi de ^Navarre, prince

souverain de Béarn , premier pair et prince de France ^

s'oppose à la déclaration et excommunication de Sixte V,

soi - disant pape de Rome , la maintient fausse et en appelle

comme d'abus. , en ce qui le touche d'hérésie de

laquelle il est faussement accusé , dit et soutient que mon-

sieur Sixte , soi - disant pape , sauf sa sainteté , en a faus-

sement et malicieusement menti, et que lui-même est

hérétique.... ; qu'il le tient et déclare pour antechrist efc

hérétique , et , en cette qualité , veut avoir guerre perpé-

tuelle et irréconciliable avec lui ;
que si

,
par le

passé , les rois et princes ses prédécesseurs ont bien su

châtier la témérité de tels galans , comme est ce prétendu

pape Sixte , lorsqu'ils se sont oubliés de leur devoir et

passé les bornes de leur vocation , confondant le temporel

avec le spirituel : ledit roi de Navarre, qui n'est en riea
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inff^rîeur À eux , espère que Dieu lui fera !a grâce de

venger l'injure faite à son roi, à sa maison , à son sang

et à toutes les cours de paricmens de France , sur lui et ses

successeurs , «3/c. » Cette protestation fit beaucoup de peine

à l'orgueilleux Sixte-Quint : il ne pouvait pas concevoir

comment on avait osé l'afficher à Rome. Il en fit supprimer

tous les exemplaires (i).

Grégoire XIV , milanais de nation , fit fulminer à Rome
deux Bulles du premier mars 1691 ;

par l'une desquelles

( suivant celle de Sixte V ) , il déclarait Henri IV hérétique ,

relaps, excommunié et privé de son royaume
;
par l'autre,

il mettait en interdit les ecclésiastiques qui rendaient obéis-

sance au roi. Il envoya en France un nommé Marcilio

Landriano , en qualité de nonce
, pour les y faire fulmi-

ner, et, sous ce prétexte, jeter la rébellion dans le cœur
des français, qui, en partie, n'y étaient déjà que trop

disposés. Par arrêt du parlement, séant à Flavigny, du 29

juillet 1691 , ces Bulles furent déclarées nulles , abusives ,

contre les décrets, privilèges et libertés de l'église gal-

licane , autorités et prééminences du royaume; l'arrêt porte

en outre que ledit Landriano , nonce , quelque part qu'il

puisse être , doit être appréhendé
, pris au corps et

amené sous bonne et sûre garde en la Conciergerie du
palais; que celui qui le livrera aura 10,000 livres ; défen-

dant, sous peine de mort, à qui que ce soit de le loger
,

recevoir ; et par autre arrêt du i3 août même année 1591 ,

(r) Cette protestation a donné lieu à un petit livre italien très-curieux

et bien écrit, iniiinlé: Aviso piacevolc dato alla bdla Italia , da un nobiU

giovane franccsc^ sopra la mentita data dal rc di Navarra a papa Sixto V, In'

Monaco, 1586, petit in-^. II y a d'autres ouvrages, tels que le Brutnm

fulmtn de François Hotman, 1585 , /n-8. Moyens d*ahut du Rescrit et BulU

dt Sixte-Quint ^ 1586, /«-8 , etc., etc.
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îl a été ordonné que la Bulle de Grégoire XÏV sera brûlée

devant la porte du palais. On y déclare Grégoire, soi-

disant pape, XIV du nom , ennemi du roi , de l'état de

France , et de la paix de la clirétienté ; et on donne acte

au procureur-général de l'appel par lui interjeté au futur

concile légitimement assemblé , de l'intrusion au saint

siège apostolique, du cardijial Sfrondat, soi-disant Gré-

goire XIV.

Les bornes de notre ouvrage ne nous permettent pas

d'entrer dans de plus grands détails sur ces sortes de Bulles ,

et d'en citer un plus grand nombre. Nous croyons nous

être attachés aux principales. Nous déclarons aussi que

nous avons passé sous silence un grand nombre d'écrits

relatifs aux divisions de l'église dans le 17.'' siècle et au

commencement du 18.''
( i )• Ces ouvrages

,
qui ont été

censurés , supprimés ou brûlés , n'inspirent maintenant

qu'un faible intérêt ; et ils sont si nombreux que la nomen-
clature seule formerait un volume : nous avons cependant

(1) Ces (Uvisions , relatives au jansénisme, ont pris leur source dans

la Bulle d'Innocent X, publiée le 31 mai 1655 , contre les cinq propo-

sitions de Jansénius , évêque d'Ypres. Les trois premières y sont décla-

rées hérétiques, la quatrième fausse et héiétique , et la cinquième, sur

la mort de Jésus-Christ, fausse, téméraire et scandaleuse. Cette Bulle

alluma dans l'église de France cette guerre malheureuse qui a causé tant

de scandale , parce que plusieurs rejetèrent les cinq propositions , ne
voulant pas convenir qu'elles fussent dans Jansénius. Pour terminer ces

dissensions naissantes, on crut devoir faire signer un formulaire de Rome,
où l'on, reconnaissait «que les cinq propositions étaient dans Jansénius.

Ceux qui se roidirent contre cette signature furent traités comme cou-

pables. Les religieuses de Port-Royal , qui refusèrent de signer , sous

prétexte qu'elles ne savaient pas le latin , furent enlevées et disper-

sées par ordre du roi , et on rasa leur maison, Quesnel , oratorien, publia

des Réflexions morales sur h Nouveau Testament qui causèrent de nouveaux;

troubles. Le confesseur du roi Le Tellicr , ennemi de Quesnel et des
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cités les pTus intéressans ; nous renvoyons , pour le sur-

plus , à la Bibliothèque des Auteurs ecclésiastiques de Louis-

Ellies Dupin ; à l'Histoire générale des Auteurs sacrés et

ecclésiasn(jues de Pvemi Cellier ; à VHistoire ecclésiastique

de Fleury , etc. , etc»

Nous devrions peut-être ajouter ici un mot sur les Thèses

qui, soutenues en Sorbonne , ont été condamnées et sup-

primées ; mais cela pourrait nous mener trop loin ; cepen-

dant nous eu citerons deux ou trois de ce genre. En i532
,

un nommé Grandis avança dans ses Thèses quelques pro*

positions qui pouvaient porter atteinte aux libertés de l'é-

glise gallicane. Par arrêt du parlement de Paris, du i3 juillet

i532 , il fut ordonné que Grandis déclarerait qu'il a incon-

sidérément soutenu telles propositions.

En i56r, un bachelier en théologie , nommé Tanqucrcl

,

présenta en Sorbonne cette assertion : Si le roi se séi:arait

de la religion catholique , le pape pourrait le déposer. Par

«rrêt , il fut déclaré que cette proposition avait été sou-

tenue indiscrètement et inconsidérément
;
que le contraire

est véritable , et que Tanquerel s'en dédirait , et supplierait

le roi de lui pardonner son offense. Néanmoins on repré-

senta que cette question s'agitait aux écoles doctrinaliter
^

et non juridicè
,
par forme de discours seulement, et noa

pour la décider et la déterminer.

jansénistes ,
persuada à Louis XIV de demander à Clément XI la con-

damnation des Réflexions. Cela fut fait , et cent une propositions de

Çuesnelfurent censurées en 1713 parlafameuse Bi\]\e Unigenitus. Qimlqvics'

unes de ces propositions parurent exactes, telle que celle-ci : La crainte

d'une excommunication injuste ne doit point empêcher de faire son devoir ;

et elles devinrent le prétexte de mille réclamations. Quarante évêques

acceptèrent la Bulle. Cette acceptation était ordonnée par le roi; mais

un moindre nombre la refusa. Mille qucrelL's s'élevôreut à ce sujet,

<t mille écrits furent brûlés , censurés et supprimés»



Par arrêt du parlement de Paris , du 4 septembre 1624 ,

en faveur de l'université de Paris, la cour, après avoir

admonesté un nommé de Claves , a ordonné que ses Thèse»

seraient déchirées , et que les nommés de Claves , Villon

et Bidaut sortiraient de Paris , avec défenses d'enseigner

la philosophie dans les universités du ressort de ce par-

lement ; fait défenses à toute personne de mettre en dis-

pute les propositions portées en icelles thèses , et fait encore

défenses , sous peine de la vie , de tenir ni enseigner aucune

maxime contre les auteurs anciens et approuvés, ni faire

aucunes disputes que celles qui seront approuvées par les

docteurs de la faculté de théologie.

Par arrêt du 22 juin i663 , une Thèse de théologie
, qui

devait être soutenue en Sorbonne , a été supprimée , comme
contraire aux privilèges de l'église gallicane, en ce qu'elle

élevait la puissance du pape au-dessus des conciles généraux.

En lySi , l'abbé de Prades soutint en Sorbonne une
fameuse Thèse , qui^ quoiqu'approuvée parle syndic, n'ea

est pas moins un monument public d'irréligion. Cette Thèse
fut condamnée par arrêt du parlement, censurée par la

Sorbonne le 27 janvier 1702 , et supprimée par mandement
de l'archevêque de Paris et par Benoit XIV. Dans cette

Thèse, l'auteur avance les propositions ]es plus hardies et

les plus fausses sur l'essence de famé , sur les notions du
bien et du mal moral , sur l'origine de la société , sur la

loi naturelle et la religion révélée , sur la certitude des faits

historiques , sur la chronologie et l'économie des lois de
Moyse , sur la force des miracles pour prouver la révéla-

tion divine , sur le respect dû aux saints Pères : il cpmpare
les guérisons d'Esculape à celles qu'a faites Jesus-Christ (i).

(i) Cela me rappelle un Traité de Guillaunae Ader , médecin de Tou-
louse , imprimé en 1621 , sous ce titre i de jEgrotis et morbis EvangS"
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L'abbé de Prades sMtant retiré a Berlin

, publia une apo^

logie de son ouvrago qui est dans le même sens , et sur-

tout dirigée contre s<'s censeurs, qu'il ne ménage nulle-

ment ; ensuite il se repentit de ses erreurs , signa , le

6 avril 1754 , une rétractation solennelle qui le réconcilia

avec le pape et la Sorbonne. Il est mort à Glogaw en 1782,

B U R Y. The naked gospel , disconvering :

i.^ what was the gospel , wicb our Lord and

liis apostles preache ; a.® what additions and

altérations latter âges hâve made in it ; S.® what

advantages and damages hâve thereupon en-

fuld. Now first published by Arthur Bury. Lori'

don, Nathan Ranew^ ^àgi , z/2-4.

Ce livre impie a été condamné
,
par l'université d'Oy-

Ford , à être brûlé ; aussi est-il très-rare, même en Angle-

terre. Arthur Bury , dans cet Evangile nu , cherche à

simplifier le christianisme : il réduit la croyance nécessaire

pour être chrétien aux. points les plus simples , et croit

que, pour être chrétien , il suffit de croire que Jésus-Christ

est le Fils unique de Dieu. Selon lui , la consubstantia-

lité du Verbe était un dogme inconnu aux premiers chré-

tiens. U prétend que, du temps de S. Justin , dans le second

siècle , on regardait encore comme chrétiens ceux qui

croyaiet)t que Jésus-Christ était homme , né de l'homme
,

et que l'on parlait de ces gens-là sans leur dire des injures

2icis. L'auteur y examine si l'on aurait pu guérir
,
par la médecine , les mala-

dies que Jésus-Christ a guéries par miracle ; il décide que non, et que

ces infirmités étaient humainement incurrables. Vigneul Marville pré-

tend qu'Ader n'a composé ce livre que pour en faire oublier un pré-

cédent où U soutenait le contraire.
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{les temps sont changés ). Maïs que, depuis que l'on veut

disputer sur ces matières , la chaleur des disputes et les

partis qui se sont formés dans l'église chrétienne à cause

de cela, ont fait paraître ces questions importantes, à peu

près comme la peine que l'on a à trouver les diamans et

SL les polir les rend précieux ; car enfin
,
quoiqu'il s'agisse

de la nature divine , il ne s'ensuit pas que tout ce qu'on

en dit soit important, » Tels sont les sentimens erronés

d'Arthur Bury. Il ne faut pas le confondre avec Richard

de Bury, auteur du Philobiblion ^ dont je parle ailleurs.

Fabricius dit que ce Philobiblion n'est point de Richard

de Bury, mais d'un dominicain nommé Holkot.

BUSEMBAUM. Hermani Busembaiim Societalîs

Jesu sacerdotis Theologia moralis ; nunc plu-

ribus partibus aucta a R. P. Claudio Lacroix

,

SocietatisJesu , etc.Editio novissima, diligenter

recognita et emendata ab uno ejusdem Socie-

tatis Jesu sacerdote Theologo. 1767, 2. qjoU\

infol.

Le parlement de Toulouse en lySy, et le parlement de

Paris en 1761 , ont condamné cet ouvrage aux flammes
,

surtout à cause des Commejitaires j des additions et Aqs

corrections faites à cette édition par les pères Collendal et

Montausan , tous deux jésuites. Ce livre a été imprimé plus

de cinquante fois avant lySy. Mais, dans l't^dition de cette

année, on avance des choses assez singulières , telles que

celles-ci : Un citoyen proscrit par un prince ne peut être

mis à mort que dans le territoire du prince où il a été con-

damné
; mais le pape , dès qu'une fois il a proscrit un po-

tentat
,
peut faire exécuter son décret par toute la terre

,

parce que le pape est souveraiu de toute la terre. Un homme,
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chargé de tuer un cxcommuuîé

,
peut donnei* celte com-

inission à un aufre , et c'est un acte de charité que de

l'accppter, etc. ^ etc. Ces principes, qui ne sont plus de

saison , et qui n'auraient jamais dû en être, ont été géné-

ralement condamnés, même par les jésuisles. Herman Bu-

sembaiïm , né en Westphalie en 1600, est mort en 1668.

CALENTIUS. Eljsii Calentil poetœ clarissimi

opéra omnia, scilicet : Elegiarum Libii 111;

Epigrammatum libellus; Epistolarum Libri 111;

Hectoris Horrendse apparitîonis liber ; de Bello

Kanarum Libri 111 ; Saljrârum Libri , carmen

nuptiale et nova Fabula. Romœ
^ per Joannem

de Besiken , 1 5o3 , in-foL

La rareté de cet ouvrage provient de ce qu'il a été sup-

primé secrètement
,
quoique muni du privilège de la cour

de Rome. Il renferme des poésies libres et hasardées. Les

réimpressions de ces différentes pièces sont peu estimées,

Elisius Calentius mourut vers î5o3.

CAMPANELLA. Thomae Campanellae , Monar-

chia Messise , ubi per philosophiam divinam

et humanam demonstrantur jura summi Pon-

^ tifîcis, suj)er universum orbem in temporalibus

et spiritualibus ; et jura principum super popu-

los. jiEsiiy Arnazzinus y i()33, 2/2-4. Discorsi

del Medesimo Campanella délia liberta e dclla

felice suggettione allô stato ecclesiastico. Jesi

^

ylrnazzini ^ i633 , iri'^.

Ces deux ouvrages ont été supprimés à la réquisition
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4e plusieurs souverains qui se sont plaints que Ton en ait

permis l'impression. Je ne vois pas trop pourquoi la cour

de Rome aurait empêché la publication de ces deux livres,

puisque, dans le premier, l'anteur se plait à élendre fort

loin les droits des papes sur les souverains j il semble même
inviter les peuples à quitter le gouvernoment de îfurs princes,

pour venir goûter la douceur de la d^^unination ecclésias-

tique , dont i! fait un bel éloge ('ahs le second ouvrage
,

ainsi que le titre l'annonce. Ce Campaneiîa est autour àix

livre Atheismus triuwphatns
,
production assez médiocre ,

qui est plutôt en faveur de l'athéisme qu'en faveur de la

religion; et qui a fait plus de bruit qu'il ne vaut. J'en aï

parlé dans mon Dictionnaire Bibliolegique. Campaneiîa est

encore connu par un roman politique, intitulé la Cité diù

Soleil^ dans lequel i! demande la communauté des femmes ,

et il appelle souvent l'astrologie judiciaire au secours des

évènemens. Il a aussi publié un Discursus dé monarcliiâ liis-

panicâ , Amsterdam, 1640 , 2»-t2 , dans lequel il indique

au roi d'Espagne les moyens de parvenir à la monarchie

universelle. Thomas Campaneiîa , dommicain calabrois ?

né en i568 , eut un sort assez malheureux. S'étant distingué

dans sa jeunesse j par une thèse qu'il soutenait contre un

vieux professeur de son ord#^ ; celui-ci , irrité d'avoir ét»^^

embarrassé par un jeune homme , alla l'accuser d'avoir

voulu livrer la ville de Naples aux ennemis de l'état, et,

ce qui n'était pas moins grave , d'avoir des sentimens erro-

nés. Campaneiîa paya ses argumens de vingt-sept ans de

prison : il y essuya jusqu'à sept fois la question pendant

vingt-quatre heures de suite , et ne sortit de prison qu'à

la sollicitation du pape Urbain VllI. Il vint à Paris en

«624, fut protégé par le cardinal de Richelieu, et y mouruè

#Q 1639 , pour avoir pris de l'antimoineo.
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CAMUS. Les Triomphes des Vertus remportes

sur les Vices, par M, Plis de Rajnonville ,

(ou plutôt Camus , évêque d^ Bellej). Paris

^

ifô3, i>2-8.

Cet ouvrage a été supprimé par un arrêt qui fait défense j

«ous peine de la vie, d'en vendre aucun exemplaire. L'é-

véque de Belley était l'ennemi déclaré des moines : faisant

allusion à la gourmandise et aux révérences de la plupart

d'entre eux, il les comparait à des cruches qui se baissent

pour se remplir. Dans un sermon qu'il fît aux cordeliers

le jour de S. François , <r Mes pères , leur dit-il, admirez

la grandeur de votre Saint 5 ses miracles passent ceux du

Fils de Dieu ; Jésus-Christ, avec cinq pains et trois pois-

sons ne nourrit que cinq mille hommes une fois en sa

vie, et S. François, avec une aune de toile (la besace),

nourrit tous les jours, par un nriracle perpétuel, quarante

mille tainéans. » Ailleurs il disait : ce Dans les anciens mo-
nastères, on voyait de grands moines, de vénérables reli—

gieux 5 à présent, iUic passeres nidifieechunt , To-n n'y voit

plus que des moineaux. Jean -Pierre Camus , né en i58a,

est mort en i652. Le cardinal Bembe n'était guère plus

ami des moines que M. de Bp»4*y : quand il entendait dire

quelque sottise, il s'écriait clie Le fraUe clia dettoquesto?

quel est le moine qui a dit cela ?

CAPILUPI. Cento Virg'iliaiîus de vitâ m ona-

chorum quos vul^o fratres adpellant , auctore

Leîio Capilupi. Venetiis ^ i55o , //2-8.

Cette pièce a été proscrite à Rome : il y a beaucoup de

«el
,
quelquefois il est \\n peu gros. Virgile ne se serait

jamais douté que l'on mettrait en lambeaux ses vers divin»



7»'

|)onr en faire une satyre impie contre les moînee. Lelîo

Capllupi est mnrt en i56o âgé de soixante-deux ans. J'ai

parlé des Centons dans mon Dictionnaire bibliologique»

CARRANZA, Comraentarios de Fray Bartlio-

Jome Carra nza c!e Mnanda Arzobiepo deToledO|

sobre ei Catechisrao Christiano. En Am>ers^

Nucio , 1 558 , in-fot.

Ce livre est rare : il a, dit-on , causé la disgrâce de sorr

auteur 4 et a été mis à VIndex, Il est dans la bibliothèque

de M. de Laserna Saniander , à Bruxelles. Cet ouvrage

avait d'abord été approuvé par Tinquisition ; ensuite il

fut censuré » puis absous par le concile de Trente en i563«

Barthelemi Carranza a été un modèle de patience dans

l'adversité. Arrêté en iSag» par ordre du saint-office en

^^P'^o*^'^'^» il y.re^ia en prison pendant huit ans ; ensuite

on le conduisit à Rome où sa captivité fut encore plus

longue et plus dure ; enfin y on le jugea en 1076 , et on

jui lut sa sentence qui portait que : « Quoiqu'il n'y eût

aucune preuve certaine de son hérésie , il ne laisserait pafs

de faire une abjuration solennelle des erreurs qu'il n'avait

pas avancées. » Il protesta à sa mort, arrivée au couvent

de la Minerve , l'année de son jugement , la soixante-

treizième de son âge ; il protesta , dis-je , étant sur le point

de recevoir Dieu
,
que jamais il ne l'avait offensé mor-

tellement en matière de foi. Le peuple méprisa ses appres-

seurs, et le jour de ses funérailles, tautes les boutiques

furent fermées comme dans une grande fête 3 son corps

fut honoré comme celui d'un saint.

CASAUBON. Isaaci Casauboni de Libertateeccle-

siasticâ liber singidaris. Impr^anno , 16^07 , z*/2-84

Ce volume, dont l'impressiou na jamais été terminée
;^
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finît a la page 264 ; c'est Henri IV qui en fît arrêter el

supprimer tous les exemplaires lorsqu'il eut terminé les

différends qui existaient entre le pape Paul V et la repu*

blique de Venise. Isaac Casaubon le composa, dans le fort

4e ces différends , au sujet de la Défense des Droits des Soit'

peiains. Les fragmens qui restent de ce volume sont ceux

qui ont éié composas des feuilles que Tauteur envoyait

à ses amis , à mesure qu'elles sortaient de la presse. Ont

îes a réimprimés dans plusieurs ouvrages. Casaubon naquit

« Genève en i5.59 , mourut à Londres en i6i4,et fut

«nterré à l'abbaye de Weiitminster. Disons un mot des

démêlés de la cour de Rome avec la république de Venise.

Ils eurent lieu à l'occasion de la jurisdiction séculière et do

l'ecclésiastique , sur lesquelles les papes et les princes n'ont

Jamais été d'accord. Le sénat de Venise
,
par un décret donné

en i6o3 , avait défendu les nouvelles fondations de monas-

tères, faites sans son concours ; et par on antre décret de

i36o5, il avait défendu l'aliénation des biews - fonds , soit

ecclésiastiques, soit séculiers. Cela déplut beaucoup à la

cour de Rome ; mais ce qui mit le comble à son mécon-

tentement , c'est que le sénat fit arrêter, vers le même
temps , un chanoine et un abbé accusés de rapine et d'as-

saésinat , et en attribua la connaissance à la Justice sécu-

lière. Le pape se plaignit hautement, et demanda la révo-

cation des deux décrets rapportés ci-dessus , ainsi que la

remise des deux ecclésiastiques entre les mains de soa

Inonce, Le sénat soutint qu'il ne tenait que de Dieu le pou-

Toir de faire des lois. Il refîisa de rapporter les deux décrets

et de remettre les ecclésiastiques. Paul V irrité excora-

«lunie le doge et le sénat, et met tout l'état en interdit,

^;si on ne lui donne satisfaction dans vingt quatre jours. Le

sénat proteste contre ce moniloire et en défend la publi-

cation dans ses états. Cependant les capucins, les ihéatia»



et les Jésuites iTconnaîssent i'intercîît lancé par le pape.

Aussitôt le sénat fart embafquer tous ces inoînes pour

Rome, et bannit à perpétuité les jésuites. Paul V , de plus

en plus furieux , lève tics troupes contre les Vénitiens
\

tnais, comme ceux-ci étaient en force et que leur cause

était celle de tous les souverains , le pape n*eut pas beau

jeu , et il eut recours à Henri IV" pour arranger cette

affaire
, qui fut terminée per le cardinal de Joyeuse en

1607. Il fut convenu que ce cardinal déclarerait . à soa

4Bntrée au sénat, que les censures étaient levées, et qu'en

même temps le doge lui remettrait la révocation et la

protestation. On accorda le rétablissement des religieux

bannis , excepté celui des jésuites. Les vénitiens promirent

d'envoyer à Rome un ambassadeur extraordinaire pouf

remercier le pape de leur avoir rendu ses bonnes grâces ;

mais ils ne voulurent pas qu'on parlât d'absolution. Tel

est le précis du différend qui donna lieu à l'ouvrage d#

'Casaubon qui fait l'objet de cet article,

CATUTXE. Caii Valerii Catulli quse exlant Opéra ^

cum observationibns Isaaci YossVu Lo/idinif

1684, ec Postea ^ Ultraj'ecti , 1691, z/z-4.

Debure prétend ( n.** 2649 de sa Bibliographie instructive)

que cette édition renferme une partie du Traité de Pros^

%ihulis veterum de Béverland
,
qui ne put jamais passer à

l'impression, tant il était licentieux
;
que ee Catulle, d'a-

bord imprimé à Londres, fut ensuite réimprimé à Utrecht

à la faveur de son intitulé ; mais que , lorsque cette édi-

tion fut mieux connue , on en arrêta les exemplaires que

l'on supprima ensuite. Je n'ai point sons les yeux le

Catulle de Vossius , et je ne sais point si Béverîand y a

contribué. Mais M. Lcmomûer , bibliographe instruit / quî
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possède le Catulle en question et qui en a lu les notes 5

m'a assuré qu'elles n'étaient que philologiques ou gram-

maticales , nullement licenfieu&es , et qu'elles n'avaient

aucun rapport aux ouvrages ni au goût de Bëverland ; oa

n'y trouve aucune des infamies si familières à ce dernier

auteur. Il est facile de vérifier si Debure a commis un©

erreur aussi grave. ( Voyez Béverl.ani>. )

CAVEIRAC. Appel à la Raison des Eci îts etLibellesf

publiés contre les Jésuites (par Jean-Novi de

Caveirac ). Bruxelles , 1762 , a uoî, in- 1 a«

Cet ouvrage, ou plutôt ce libelle , a été proscrit aussitdC

qu'il a vu le jour, et l'abbé Caveirac , atteint et convaincu

de l'avoir composé , a été condamné par contumace , au

cbâtelet , en 1764 , à être mis au carcan et banni à perpé-

tuité. L'imprimeur , nommé Grange , a été banni pour cîncj

ans. C'est cet abbé Caveirac , né à Nimes en 1713, que l'on

accusait d'avoir fait l'apologie de la Saint-Barthelemi dans

sa Dissertation sur cette afireuse journée, qui se trouve à

la suite de VApologie de Louis XIV et de son conseil sur

la révocation de îédit de Nantes^ i758 , z/2-4, composé©

par le môme Caveirac. Il a été lavé de ce reproche par

Lînguet ; mais la tache reste toujours , et j'en crois 1©

fonds indélébile.

CECCO. Opère Poetiche del' illustre poeta Cecco

d'Ascoli , cioë , l'acerba. In Venetia , per Phi--

lippum Pétri et socios , anno 1478, in\.

Cet auteur a été brûlé vif à Boulogne en 1327, à caus*

des absurdités renfermées dans ses poésies, et surtout dans

lia Traité de la sphère, qui méritait à Cecco une pkc€ au^
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Petites-Maisons» plutôt que Je bûcher. Cet extravagant y
prétend qu'il s'engendre dans le ciel des esprits malins qui,

sous certaines constellations , peuvent faire de* choses sur*

prenantes
;
que Jésus-Christ , venu sur la terre , est né sous

une de ces constellations, qui l'a rendu pauvre nécessai^

renient , et que l'anteehrist viendra au monde sous une

de ces planettes qui doit le faire prodigieusement riche.

Dès i322 , Cecco prêchait ces rêveries à Bologne , où il

était professeur d'astrologie et de philosophie ; il fui dénoncé

au grand inquisiteur, en i325, comme hérétique et pro»

phète ; mais ayant abjuré ses erreurs , il se soumit à la

pénitence. Deux ans après, il voulut continuer à prophé-

tiser et annonça au duc de Calabre , qui lui demandait

rhoroscope de sa femme et de sa fille
,
qu'elles se livreraient

au libertinage. Ses ennemis le dénoncèrent de nouveau

au saint -office ; il fut arrêté et condamné par l'inquisi-

lion à être brûlé ; ce qui fut exécuté à la vue d'une foule

immense qui s'attendait à voir quelques-uns des génies

familiers qu'on lui supposait , l'arracher des flammes. Cette

injustice couvrit d'opprobre les inquisiteurs , et accabla de

remords les dénonciateurs d'un vieillard septuagénaire,

grand fou à la vérité, mais innocent des absurdités qu'on

lui prétait. Son véritable nom était François de Stabili j

Cecco, sous lequel il était connu, est un diminutif de

Francesco. Son ouvrage a eu plusieurs éditions , comme
on peut le voir dans la Bibliographie de Debure , n.os 3455—

8461 , et dans le Dictionnaire historique de MM. Chaudon
et Landine.

CHAPELET. Le Chapelçt secret du Saint-Sacre-

ment,(parCaiherine-Agncs Arnauld, religieuse

de Port-Rojal ). Paris, i663 , zn-is,.

« Cet ouvrage , dit Fortunée B. Briquet , fut le signal
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par M. Rallier et quelques autres docteurs de iSorbonne.

Mais révoque de Langres , alors supérieur de Port*Royal,

iit revoir cet écrit par d'autres docteurs qui l'approuvàrent.

Les avis étant ainsi partagés , l'affaire fut portée au tri-

bunal du souverain pontife. Los juges déclarèrent que l'ou-

Trage ne serait ni censuré ni mis à. l'expurgatoire , mais

qu'il serait supprimé , pour empêcher les personnes peu

instruites d'en faire un mauvais usage. En voyant tant do

troubles pour si peu de chose, on serait tenté de désirer

que le confesseur d'Agnès eût été aussi ignorant et eût eu

autant d'empire sur l'esprit de sa pénitente que celui de

Sainte Thérèse, On peut se rappeler en effet que Sainte

Thérèse ,
pour obéir à son confesseur , brûla son com-

mentaire sur les Cantiques de Salomon , dont il fut scan-

dalisé avant de l'avoir lu et même va. C.-A. Aruauld es*

imorle en 1671 , âgée de soijLante-dix-sept ans. n

CHARRON. De la Sagesse, iroîs Livres, par

Pierre Charron. A Bordeaux ^ 1601 , z/z-8.

Cette édition est remarquable en ce qu'elle contient beau*

tboup de choses qui ont éié adoucies ou retranchées dans

les suivantes. Deux docteurs de Sorbonne censurèrent

tel ouvrage , et on souleva contre l'auteur l'Université, la

Sorbonne et le Châtelet ; mais le pré^dent Jeannin dis-

sipa l'orage et permit la vente du livre comme d'un îiprc

dfétat. Le père Garasse ne fut pas aussi indulgent ; iî

ne fit point de difficulté de placer Charron à côté des

Théophile et des Vanini : il le croit même plus dange-

reux , (VantaTiù qu'il dit plus de vilainies queux , et quil

les dit afjec quelque peu d'Jwnnâteté : il le peint lîpré à

itn athéisme brutal , acoquirté à des mélancolie^ langoureifse;^
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l'on reproche à Charron. Selon lui, les religions viennent

des hommes et non de Dieu L'immortalité de Tarn»

est la plus universellement crue , et la plus faiblement

prouvée Il fait dire à un athée que la religion est un©

sage invention des hommes pour contenir la populace dans

son devoir Page loj de l'édition en question , on lit r

« Toutes les religions ont cela qu'elles sont étranges et

horribles au sens commun ^ etc. » Ces passages, eti

plusieurs autres, ont été , comme nous l'avons dit, corrigés

dans les éditions suivantes
, qui sont en grand nombre:

lions citerons celles de Paris ^ 1604 ^ —de Paris, 1607;

^ de Leyde j Elzerirs , sans date ; — de Leyde , Elzepîrs

,

1646; •— de Leydôy F.lzevirs , i556 ;
*- à^Amsterdam ^ Louis

et Daniel Elzepîrs f 1662 ; de Paris , Bastien , ly ., ;
•— enfin ,

l'édition des Œupres diverses ; savoir , Ja Sagesse , les Dis*»

cours Chrétiens , les Trois Vérités , etc. Paris , Jacques

Vilîery , i635 , 2 pol. in-4. Pierre Charron , né à Paris en

1641 , y est mort en i6o3. C'était un digne prêtre, qui joi-

gnait , aux lumiërcs de la philosophie , les vérités et la

morale do la religion.

CHEVRIER. Les Ridicules du siècle, par Fran-

çois-Antoine Glieviier, z/2-12.

Cet ouvrage a été proscrit dans sa nouveauté
,
parce qu'il

est écrit avec beaucoup de fiel , et qu'il attaque plusieurs

personnes dont les caractères sont outrés sous la p'ume de

ce virulent écrivain. Presque tous les livres de Chevricr

sont marqués au coin de l'impudence, du cynisme et de

la scélératesse : ils sont infectés de l'esprit de satyre et du
poison de la haine. Son AlmanacJi des Gens d'esprit par

un Homme qui n est pas sot ^ est révoltant par l'indécence.
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l'obscénîté et rimpîété qui y dominent. Son Colporteur e^l

rempli d'atrocités dégoûtantes, et pourtant de saillies^ assez

jieureuses ; c'est une satyre affreuse des mœurs du siècle.

François-Antoine Chevrier, né à Nancy, mourut en Hol-

lande en 1762. On peut placer à côté de lui , comme son

cligne émule , Thevenot de Morande , qui a composé le

Gazctîer cuirassé , ou Anecdotes scandaleuses de la Cour

de Francè^) imprimé à cent lieues de la Bastille , à l'enseigne

de la Libjerté , suivi des Mélanges confus sur des matières

Jort claires^ et du Philosophe cynique. (Londres), 1771 ,

in~i7.. Ces trois libelles respirent la méchanceté la plus effré-

née. Les personnes de renom y sont déchirées avec le plus

cruel acharnement. Le premier de ces libelles est dédié à

l'auteur lui-même, le second à un ami, et le troisième aux

chœurs de l'opéra. Thevenot de Morande a été massacré à

Paris en septembre 1792.

CHORIER. Aloysiœ sigese toletanse Salyra sota-

dica de arcanis amoris et veneris ( auctore

Nicolao Chorier), ïn-ii.

Production abominable et la plus licentieuse que l'on

connaisse. Elle a été faussement attribuée à l'illustre Louise

Sigée de Tolède, morte en i56o; elle est de Nicolas Cho-

rier , avocat de Grenoble. Cet ouvrage infâme fut reçu

comme il le méritait; c'est-à-dire ,
qu'il fut proscrit, et

l'imprimeur obligé d'abandonner son commerce, et d'évi«-

ter par la fuite un châtiment exemplaire. Les six premiers

dialogues furent imprimés à Grenoble, et le septième à

Genève. Quelques auteurs prétendent que la latinité de cet

ouvrage est aussi belle et aussi pure que le sujet en est

affreux et impur ; d'autres , au contraire , pensent qu'elle

«$t plus que médiocre. Des personacs très-instruites
,
qui
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ont lu ce livre , m'ont assure que le latîn en était fort beau ,

et que l'auteur avait rendu trop bien , malhoareuscment
,

tout ce que la débauche la plus effrénée peut suggérer à

un cœur corrompu. On connaît encore cet ouvrage sous

le titre de Joannîs Meursîi eleganiiœ latini Sermoins , im-

prinaé cbez les EIzevirs
, ( Paris , Bar ) , /72-T2 Cazin eu

a aussi donné uue petite édition en 2 vol, f/z-i8. La tra-

duction française a pour titre : Académie des Dames ^ et a

été publiée en \\n volume //2-8 ou 2 voU in-iz,

CLERGÉ. Actes de TAssemblée du Clergé

du.. . . août 1765.

Ces Actes ont été proscrits par arrêt du parlement de Paris,

du 4 septembre 1765. Ils renferment d'abord une condam-

nation de quantité d'ouvrages au nombre desquels est VEn-»

cyclopédie, Ils procèdent ensuite à établir la distinction et

l'indépendance des deux puissances , l'incompétence des

tribunaux en matière de sacremens et en matière de disso-

lution des vœux religieux. Enfin , on y remet en lumière

la trop fameuse bulle Unigenitus ^ et on l'élève au rang des

objets de noire croyance. Ces actes sont assez bien écrits,

mais ils sont faibles en raisonnemens. L'arrêt du 4 sep-

tembre les regarde comme une production d'une assemblée

illégitime en matière de doctrine , même de discipline , et

qui n'était que purement économique.

COISLIN. Mandement de monseigneur l'Evêque

de Metz (Henri-Charles du Cambout , duc de

Coislin ) , sur Tacceptation de la bulle UnU
genitus.

Ce Mandement, censuré par la cour de Rome, a éto

supprimé par arrêt du conseil, du 5 juillet 1714. On se
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plaignait du double sens que cet éveque donnait aux cent

une propositions condamnées. Il est mort en 1752,

COLLIUS. Francisci Collii de Sanguine Cliristi

,

Libri V , in qiiibus de illius natura , effbsio-

îiibiis ac miraculis, copiosè disseritnr. Mediom
lani ^ h Collcgii Anibrosiani ùjpographià ,

1617, 1/1-4.»

Ouvrage singulier et rare, considéré comme peu ortho-

doxe ; il a
,

par conséquent, été arrêté, et jamais ou

n'en a permis
^
la réimpression. L'autenr s'est attaché à

démontrer que la sueur de sang que Jésus - Christ eut

avant sa passion , n'eut rien de surnaturel, et qu'elle n'a-

vait pu être causée que par la seule crainte d'une mort

prochaine 9 ce qui pouvait arriver dans les différens tem-

péramens de la constitution humaine, sans aucun miracle

particulier. L'auteur, pour appuyer son système, prétend

que , dans un corps mort , il peut se faire un amas d'eau

et de sang , causé par la discontinuité de la circulation
,
qui

,

venant à cesser , occasionna ce qui coula du cété de J. C.

lorsqu'on le lui ouvrit. Il existait un exemplaire de cet

ouvrage dans la bibliothèque du duc de la Vallière ; il a

été vendu 42 livres en 1784 ; et celui qui existait dans la

bibliothèque de M. Crevenna à Amsterdam , a été vendu

i5 florins courans de Hollande,

CONDILLAC. Cours d'Etudes pour le prince

de Parme, par Etienne Bonnot de Condillac.

Panne , Bodoni , lyyS , ( sous le nom de

JDeuX'Fonts y 1782,) i3 doL grand i/i-S ^

papier /In»

La cour d'Espagne a demandé la suppression de cg^.
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ouvrage , et le prince de Parme en a défendu la publication :

on n'en connaît que deux ou trois exemplaires avec le ti(ro

de Parme ^ Bodoni ^ "^11^ y ^^^ autres sont mutilés et portent

Deux-Ponts , 178s. Mais laissons raconter cette anecdote

bibliographique à M. Rcnouard ,
qui nous la fournit dans

son Catalogue des Libres imprimés par J.-B. Bodoni. « Cetl»

édition , dit-il
,
qui est rorîginale , imprimée à Parme en

1775, porte la date de Deux-Ponts, 1782; tandis que la

contrefaction de Deux-Ponts , en 16 vol. zVz-8.
, porte celi»

de Parme, 1776, de l'imprimerie royale. Voici la raisoa

de cette bizarrerie.

» A peine l'édition de Parme fut-elle terminée ^ que la cou-

^'Espagne , mécontente de plusieurs passages contenant

des vérités qu'elle trouva trop hardies , fit demander au

prince de Parme la suppression de cet ouvrage. On etx

défendit aussitôt la publication ; mais deux ou trois exem-

plaires ,
qui heureusement étaient déjà sortis des mains do

rimprimeur, préservèrent cet excellent ouvrage de l'anéan-

tissement dont il était menacé. L'un de ces exemplaires

servit à la réimpression de Deux -Ponts, que le public,

ignorant ce qui s'était passé à Parme, prit pour 1 édition

originale.

»Enfîn^, eu 1782, on permit le débit de celte dernière , aa
moyen d'un titre portant faussement la date de Deux-Ponts

,

3782 , et de quelques mutilations pour lesquelles on fit des

cartons. Les exemplaires dans lesquels les anciennes feuilhes

sont conservées avec les cartons , sont en conséquence beau-

coup plus intéressans , et ceux auxquels tout lecteur éelairék

doit donner la préférence. » On a reproché à Condillac d'à*

voir établi dans son Traité des Sensations , dçs principe»

dont les matérialistes ont tiré de funestes conséquences.

Mais, s'il a adopté quelques opinions hasardées, il jes a

tempérées par un caractère modéré et Uii esprit sans
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enthousiasme. Etienne Bonnot de ConHillac , frère de l'abbé

de IVlably, est né à Grenoble en 1716, et il est mort à

FJux
,
près de Beaugency, département du Loiret , en 1780.

COR 10. Historia di Milano, da messer Ber-

nardino Corio , continente da Toi igine di Mi-

lano, tutli li gcBti , fatti , e detti preclari , e

le cose memorande Milanesi , infino al tempo

di esso autore. Con somma fede in idioma

italico composta, con il repertorio pnblicato

Studio de fVatelli da Legnano. In Milano , Alex,

Minutiano y i5o3 , in fol. grandformat.

Cette édition originale est très-rare , parce qu'elle a été

supprimée , à ce qu'on assure , à la réquisition de quelques

princes souverains, et de plusieurs familles nobles du mila-

nais
,
qui se plaignirent amèrement de plusieurs passages

qui les regardaient. Ces passages ont été retranchés ou

changes dans les éditions postérieures.

j
CORRECTION. De la Correction fraternelle ,

ou de l'Obligation d'empêcher le mal d'autrui

quand on le peut.

Cet ouvrage a été supprimé par arrêt du parlement de

Paris , du 27 novembre 1706. Je ne connais cet ouvrage que

par son titre et sa condamnation.

COTON. Anti-Coton , ou Réfutation de la Lettre

déclaratoire de la doctrine des Pères Jésuites

conforme aux décrets du concile de Trente
^
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par le Père Coton. Taris , le 12 décembre

1610, inS»

La Lettre déclaratoîre du père Coton ou Cotton, dont il

est question dans ce titre, avait paru la même année 1610;

elle est adressée à la reîne-régente, mère de Louis XIII , et

porte que les ennemis de la compagnie de Jésus, voulant

profiter de Tabseoce des principaux de cet ordre , occupés

à la translation du cœur de Henri IV à la Flèche, ont ré-

pandu des calomnies atroces contre la compagnie , à Toc»

casion d'un mauvais livre composé par Mariana , jésuite,

( Voyez son article.) On y dit encore que les jésuites de

France ne doivent point être responsables des opinions par-

ticulières d'un étranger qu'ils ont condamné dans une assem-

blée provinciale , ainsi que l'a fait le parlement de Paris.

Malgré cela , cette lettre attira sur la compagnie de Jésus

et sur le père Coton plusieurs satyres , dont la plus violente

est celle que nous citons ici , et qui a paru sous le titre

û'Anti-Colon. L'épître dédicatoire de cette satyre est signée

P. D. C. ; ce qui l'a fait attribuer à P. Dumoulin , calvi-

niste. On la lui attribuait d'autant plus volontiers, qu'ua

passage de la Vie de Dumoulin porte : Post nefariam magni

régis cœdein ^ Molinœus Lihnim edidit cuiticuliis est AvTl"
Coton , Libro nomen suum non apposuit Molinœus , euitt

tarnen Lihri auctorem fuisse nemo dubitapit. Cela paraissait

décisif; cependant des doutes se sont élevés et se sont

fortifiés d'après l'opinion de plusieurs fraBçais , et même
de plusieurs anglais , qui ont regardé un nommé Pierre

Ducoignet comme auteur de l'ouvrage. Ce Ducoignet est

un homme obscur qui virait du temps de Henri IV ; rien

n'est moins certain que l'opinion qui lui attribue Vjntim

Coton , quoiqu'elle ait été partagée par les auteurs du Die-'

iioTinaire historique, Lamonnoye pense que ce doit étra
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plutôt un Jurisconsulte qu'un tliéoîogîen ; et îl s'appuîe sur

sur ces paroles qui se lisent à la fin du 4.^ chapitre de cette

satyre : Car ce sont mots trop dijficiies pour nous qui n'en-

iendon^ qUe le latin d'Accurse{\). Daprès une lettre de Par-

doux de la Perière , et d'après un M. Givez, avocat à Or-

léans, Lamonnoye croit que l'auteur est un nommé César

de Plais , sieur de l'Ormaye , avocat au parlement, qui a

interverti l'ordre des lettres initiales de son nom à la ^ivi

de Vcjjître dédicatoire.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur l'histoire de

ce livre , que Ton trouvera très au long dans les Anti-^ de

Baillet, avec celles des Réponses , Satyres et Libelles qu'il

a occasionnés. Nous dirons seulement qu'il a été saisi
, parce

qu'il a été vu d'un très-mauvais œil à la cour oii le père

Coton était puissant. Les exemplaires s'en vendaient d'a-

bord cinq sous ; mais ils montèrent par la suite à dix francs
,

après que l'imprimeur présumé eut été emprisonné à la

poursuite du père Coton.

C'était un jésuite très-adroit
,
que ce révérend père, et

qui ne méritait peut-être pas tout le mal qu'on en a dit.

Le bon Henri , dont il était confesseur , lui ayant demandé :

JRépéîerieZ'Vons la confession dUm homme résolu de m'as-

sassiner ? Il répondit : No7i ^ sire; mais je mettrais mon
corps entre vous et lui. Cette réponse est belle, Le jésuite

Sanotarelli , ayant publié un ouvrage dont nous parlons

ailleurs, où il établit la puissance ù^s papes sur les rois,

le père Coton fut appelé au parlement le i3 mars 1726
,

(i) Rabelais, en parlant de la Glose d'Accursc^ opposée, quant au

style , à l'élégance du texte des Pandectes , dit que ce texte , bordé de sa

Glose , ressemble à une belle robe d'or bordée de m. . . . Il faut avouer

que le style d'Accurse est moins dégoûtant que cette image grossière

du facétieux cure de Meudon.

«J
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pour rendre compte des opinions de la société : on lui

demanda s'il croyait que le pape pût exconimunier et '-cpos-

«éder un roi de France : Ahl répondit-il , le roi estfils aîné

de t église ; et il ne Jera jamais rien qui oblige le pape à

en venir à cette extrémité. Réponse dilatoire, B'ais , reprit

le premier président, ne pensez-potis pas comme te général

de votre ordre
,

qui attribue cette puissa?ice au pape ? I[

répondit : Notre père général suit les opinions de Rome où

il est ^ et nous celles de France où nous sommes. On l'accuse

d'avoir dit ^ Ravaillac, après son xé^iciée i Donnez-vous

bien de garde d'accuser les gens de bien. Ces paroles, si

elles sont vraies, sant plus qu'indiscrètes. Pierre Coton
,

né à Féronde en Fores en 1664, est mort en 1626,

COU RAYER. Dissertation sur lâ validité des

Ordinations angliranes, par Pierre-François le

Courayer. Bruxelles ^^ i7^3, 2 "voL in- m.
Défense de cette Dissertation , 1726, 4 voL

z/Z'ia. Addition à cette Défense, 1723, i "voL

in 12,

Cet auteur, opposé à la bulle Vnigejtitus ^ composa la

Dissertation ci-dessus , dans laquelle il examina le pouvoir

du pontife romain , et les droits qu'ont les premiers pas-

leurs de juger la doctrine. Il s'engagea dans ùcs opinions

contraires à celles de l'église ; et sa I^issertation fut vive-

ment attaquée par dom Gervaise , Hardouin et Lequien :

il répondit à leurs attaques dans les ouvras;es que nous

annonçons à la suite du la Dissertation. Sa Réponse , écrite

avec autant de hauteur que de vivacité, fut flétrie, ainsi

que sa Dissertation
,
par l'arclievêque de Paris

,
par plu-

sieurs autres évcques, et supprimée par un arrêt du conseil

du 7 septembre 1727. Le père Courayer, peu sensible aux
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censures* le fut cependant beaucoayi à l'cxCommunîcatîort

que lança contre Jui le général de son ordre : il était do

l'ordre des chanoines réguliers de Saint Augustin , et biblio-

tliécaire de Sainte Geneviève. Il se retira à Londres en

J728, et y mourut, eu 1776 , à quatre-ringt-^eize ans,

COWARD. Coward's second Tlioiïgths concer-

ning humansouls, London ^ 1702, in-8., réint"

primé en 1704, />2-8. Du même auteur: Foi ther

Thoiîgths , Lonclon , 1708 , in-^. Du même
Tnéme auteur :T\\Q grand essai or a vindication

of reason and Religion , against impostures of

Philosophy, proving, i/^ that de existence of

anj immatertal substance is aPhilosophicimpos*

lure and inripossibile to be concevcid ;
2.^ That

ail matter bas originallj created in it a prînciple

of internai ofselF motion ;
3.^ That matter and

motion must be the Foundation of thoogt in

man an Brutes, witb an answer to M. Brougb-

tons Psychologie. London ^ 1704* in-^.

Cet ouvrage a été condamné, par ordre du parlement

fl' Angleterre, à être brûlé par la raain du bourreau. L'auteur

y soutient que la doctrine des chrétiens sur l'immatérialité

de l'ame vient des payens
;
qu'elle est contraire aux prin-

cipes de la philosophie, de la religion et de la raison j

que , suivant l'Ecriture sainte, l'ame n'est autre chose que

la vie de l'homme, cette faculté par laquelle fl se meut,

il vit , il sent , il raisonne
;

qu'elle existe dans le corp»

tant qu'il est en vie ; mais qu'elle cesse aussitôt qu'il est

mort. Cependant , elle doit exister de nouveau lorsqu'au
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Jugement dernier , tous les corps ressusciteront. Telles sont

les absurdités qui ont fait condamner le livre de Covvard :

les exposer , c'est suffisamment les réfuter. Son système a

été vivement attaqué par difTérens écrivains. La chambre

des communes intervint dans la querelle et fit brûler l'ou-

vra i^e
;
genre de relulation assez commun dans ce temps,

mais qui ne vaut pas les bonnes raisons avec lesquelles on

pouvait combattre Coward. Ce William Cov^^ard , médecia

à Londres, né vers 1667, est mort vers 1725.

COWEL. Joannis Cowelli , Juiis romani prof.-

cantab. Institutiones Juris anglicani ad sériera

Institiitionum imperialium. Cantabridgicz
,

i6o5, //2-8.

Cet ouvrage, ayant déplu aux diRerens ordres d'Angle-

terre , fut brûlé par la main du bourreau , et son auteur

condamné à la prison par ordre du parlement. On lui re-

proche d'avoir voulu confondre le droit anglais et le droit

romain ; on sait que les anglais sont très^jaloux de n'être

soumis qu'à leurs propres lois ; ils ne souffrent pas que les

kois romaines ou les lois étrangères soient citées devant

leurs tribunaux. L'ouvrage de Cowel a eu plusieurs édi-

tions ; Tune en Allemagne en i63o , z>z-8 , une autre à

Oxford , en 1676, //z-S, etc.

CRÉBILLON. Tanzaï et Néadarné, par Crébillon

fils , 1734, s Q)oL in-m*

Ce roman a été défendu et a fait enfermer son auteur

^ la Bastille. Il est pleirj d'allusions satyriques et souvent

ânmtelligjbles. La décence n'y est pas plus observée que

dans presque tous les romans du même écrivain, qui passe
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pour assez Ucencîeiix. Son style offre beaucoup de pTiraser

longues et confuses- Claude - Prosper Jolyot de Crébillon
,

ré à Paris ie ja féviier 1707 , y est mort le 12 avril 1777.

Son père , né à Dijon le i5 janvier 1674 , est mort en 1762,

CRELLîUS. Joànîs Cirelli (Creîlîî) germani ,

ethica i!\ristotelicci ad S. Litteratutn norraain

emendata. Ejusdem Ethica christiana , seu

explicatio virtuum et vitiorum
,
quorum in S,

Ljtteris fit mentio. Cum triplice indice : una

Libf oium et capitiim; aîtero locoium scripturse

cltatorum ; ttrtio materiarum, quse in ntraque

elhica ti actantur. SeIenohurf^i{Amstelodami)^

uiniptibiis asteriorum ( Blaeu ) , ùz-l^.

Cet ouvrage, qui respire le socianisme le plus por , a èiè

condamné an feu. Il en "a paru une nouvelle édition sous

le vrai nom de Crellius, à Cosmopolis ( Amsterdam ) , en

3681 , z/z-4. On l'a traduit en allemand et eu flamand. ( V,
WOLKELLIUS.

)

CRELLIUS. Ad Librum Hugonis Grotw quem de

satisfactioneCbristi adversùs Faustum Socinum

«eiiensem scripsit , responsio Joannis Crellii

Fraiici. Racoviœ , Sternaiiiis ^ lôûS, //z-4»

Ce livre , très-rare , a été brûlé par la main du bourreau.

Il est cité dans la Bibliothcca Antl'ùrinicariorum,

CURION. Pasquillornm tomi duo : quorum pri-

mus , versibus ac rythmis ; alter, solutâ ora-

tione composita ;
quâm piurima coiuineniur ad



exliilarandum conRrmandamque hoc pertuiba-

tissimorernm statu, pii lectorisanimumapprimè

conducentia. ( Editore Caeiio Secundo Curiooe.)

Eleutheropoîi {^Basile(z)^ i544 , 2 ùomes en

I uoL in 8.

Cet ouvrage , excessivement rare , o été supprimé et s'eSf

vendu fort cher, ainsi qu'on en peut fuger d'après ces deux

vers latins , écrits par Daniel Heinsius sur un exemplair*

cj[u'il avait eu beaucoup de peines à se procurer,

Roma meos fratres ignl dédit : unîca Phœnix

Vivo ; aureisque veneo centum Heiiisîo,

Au bas de ces deux vers était la souscription suivante 3

Emiù Venetiis Daniel Beinsius 1614 , 12 martii. Cet exem-

plaire a passé dans la bibliothèque du baron de Hohendorf,

dont l'empereur a fait acquisition en 1720. Il faut faire

attention aux erreurs qui se trouvent dans les chiffres au-

dessus des pages. ( Voyez Debure , n.® 2868 de sa Biblio^

graphie. ) On doit encore à cet auteur plusieurs ouvrages

assez singuliers , entre autres , un Traité de Amplitudine

Iwati regni Dei. Basileœ ^ i55o, zVz-8 , dans lequel il prétend

que le nombre des élus surpasse infiniment celui des réprou-

vés. Cela n'est point conforme au texte de l'écriture. Mais l'au-

teur dit que si le règne du Diable était plus étendu que celui

de Dieu, Satan le surpasserait en puissance
;
que les livres

sacrés n'exaltaraient pas tant la miséricorde de Dieu , s'il ne

voulait sauver qu'un petit nonibre d'hommes; que quoique

l'Evangile n'ait pas été annoncé à plusieurs peuples, ils

ne laisseront pas d'être sauvés
,
pourvu qu'ils aient observé

la loi naturelle. Curion abjura le christianisme pour em-
brasser les erreurs de Luther. Il lui arriva un jour une aven-

ture qui faillit lui coûter la rie. Voici comme elle est
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racontée dans VHisioire ecclésiastique ^ Lîrre 171 : n AyanS
entendu un jour un dominicain déclamer vivement conlr»

Luther et le charger de nouveaux crimes et de nouveaux

sentimens hérétiques, dont il n'était pas coupable , il de-

manda la permission de répondre à ce prédicateur outré.

Lorsqu'il l'eut obtenue : Vous avez , mon père , dit-il au

moine . artribué à I ather de trrribles choses ; mais en quel

endroit les a-t-il dites ? Pouvez -vous me marquer le livre

t)ù il ait enseigné une telle doctrine ? Le religieux lui ré-

pondit qu'il ne pouvait le lui montrer actuellement, mais

quMl le ferait à Turin , s'il voulait l'y accompagner. Et

moi , dit Curion
,
je vais sur l'heure vous montrer le con-

traire de ce que vous avancez • puis tirant de sa poche

le Commentaire de Luther sur lEpître aux Galates , il

réfuta le dominicain avec tant de force ,
que la populace

8e jeta sur ce pauvre moine , et qu'il eut beaucoup de

peines à se tirer de ses mains. L'inquisition et l'évêqu^

de Turin ayant été informés de cette affaire , Curion fut

arrêté. » On le mit au cachot les fers aux pieds et gardé

à vue. Cependant il parvint à s'échapper. Il est mort à

Baie en 1669 , à soixante sept ans, après y avoir professé

l'éloquence pendant vingt-deux ans.

DARIGRAND. L'Antifinancier , ou Relevé de

quelques-unes des malversations dont se rendeJit

journellement coupables les Fermiers-généraux,

et des vexations qu'ils commettent dans les pro-

vinces , etc, précédé d'uoe longue Ëpître aux

Parlemens de France , et d'une estampe ingé-

nieuse , etc. ( Par M. Darigrand, avocat, Paris

^

LambertJ y 1764, 2 "voL in-\2.

Cet ouvrage, dont la première édition est de Ï76S, ^
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fait beaucoup de feruît ; on îe recherchait avoc d'aatant plus

d'empressement, que la police faisait les perquisitions les

plus vives pour le supprimer. Aussi a-t-il conduit son auteur

à la Bastille le 4 janvier 1768, ainsi que le libraire Lam«

bert. Il n'est pas possible de s'exprimer avec plus de véhé*

mence contre les fermiers-généraux , contre les receveurs

des tailles, et en général contre tous les employés de \st

régie. Darigrand combat avec force ïe mode de perception

de ces sortes d'impôts trop multipliés alors
,
qui mettaient les

particuliers à la merci d'une nuée de sbires rongeurs, conaus,

dans le temps , sous la dénomination ridicule de rats-de-cave,

il peint avec horreur les vexations auxquelles tout père de

faniille était exposé de leur part dans certaines provinces ( i)*

Il cite beaucoup de faits révoîtans, qui sont peut-être exa-

gérés sous sa plume vindicative. Darigrand , avocat au

parlement de Paris , écrivait avec chaleur 5 son style est

nerveux : il avait été employé dans la ferme générale ;

quelques mécontentemens allumèrent sa bile , et il l'épan-

cha avec amertume dans l'ouvrage en question. On voulût

lui fermer la bouche en lui donnant une place avantageuse

dans la même partie ; mais il la refusa. Il est mort en 1771.

On peut citer , à propos de l'ouvrage de M. Dari«

grand , un mémoire de Linguet , relatif à la saisie du vais-

seau espagnol le Saini-Jean'haptiste ^ confisqué en 1770,
pour accusation de contrebande. Ce Mémoire, publié en

(i) Cela me rappelle que M. le marquis d'Argenson , désirant voir

cesser ces vexations
, proposa au contrôleur-général des finances d'éta-

blir des abonnemens particuliers pour les impâts. Ce qui aurait été avan-

tageux et aux particuliers et au trésor public. Oui, dit le contrôleur

général , c'est fort bien ; mais que deviendront les receveurs des tailles ? Le
marquis étonné répondit ; Apparemment , monsieur , que si Von trouvait

le moyen d'empêcher qu'il y eut des scélérats , vous seri^^ inquiet de ce ^ut

deviendraient les bourreaux.
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autres plaidoyers de Linguet. Il y traite les fermiers-géné-

raux avec u» mépris singulier : il y manifeste une aninno-

site , une chaleur qui donnent la plus grande force à son

éloquence. Il débute 'ainsi : « Dans la liste nombreus-e des

attentats de toute espèce commis par les suppôts de la ferme

générale, sous le prétexte respectable des droits au prince ^

il serait diiKcile d'en trouver un plus révoltant, plus au-

dacieux, plus criminel en tout sens que la saisie du vais-

seau le Sainl-Jenn'Bnptiste. »

Voici comme il décrit les différens ordres Je la ferme,

K Dans la hiérarchie fiscale de la ferme , les fonctions

sont différentes et les rôles artislement distribués. On ne

parle pas ici des chefs qui donnent de loin le mouvement

à toute la machine, et dont l'unique occupation est de

faire couler vers leur voluptueuse résidence les contribu-

tions que des armées innombrables lèvent sans cesse à leur

profit dans toutes les parties du royaume. Il n'est question

que des subalternes
,
qui supportent seuls la fatigue et lo

tlanger des expéditions , et dont on a soin d'entretenir far-,

ilcur en leur abandonnant une petite portion du butin ,

quand les prises sont avantageuses^ Il y a des directeurs

qui imitent , tant qu'ils peuvent , la dignité immobile et

lucrative de leurs maîtres. Il y a des chefs de bandes qui

s'approprient les dénominations honorables de capitaines

gc'néraii.v y etc. Il y a enfin les simples milices , connues

sous le nom de gardes , de commis , à'employés
,
qui se per-

mettent trop souvent les plus frauduleuses manœuvres, sou*

prétexte d'empêcher la fraude , et des violences continuelle*

pour prévenir, disent-ils, la rébellion,

«f Mais , ce n'est pas assez d'avoir des meutes pour forcer

la proie et des piqueurs pour les gouverner , les instituteurs

ùé la régie ont poussé plus loin leur prévoyance et leur



^agacîlé. On n'a pas toujours du gibier à suivre. Us ont

établi dans chaque département une espèce d'emploi , h

la faveur duquel ils sont sûrs de n'en jamais manquer. Il

consiste à faire naître la contrebande à propos à créer la

fraude quand elle n'existe pas , et à préparer ainsi un©

prise faciice , mais réelle, aux employés
,
quand la sagesse

ou la timidité des négocians les réduit à une trop longue

inaction ; c'est ce qu'on appelle dans Targot de la ferme,

des affilés. Ce sont des hommes qui se chargent de battr©

les frontières ou les côtes du royaume : ils vont s'aboucher

avec les propriétaires des marchandises ; ils feignent d'en

vouloir acheter ; ils en achètent ; ils jouent précisément le

rôle de ces animaux dégradés par l'éducation
,
qui trahissent

leur propre espèce en faveur de ses tyrans. Les négocians

trop ardens , qui se laissent séduire à leurs invitations
,

sont amenés peu à peu dans le filet du chasseur : on le baisso

à propos : l'oiseau privé recouvre bientôt sa liberté pour

recommencer ses trahisons , et les étrangers captifs déplorent

en vain l'imprudence qui les a perdus. »

Les 3lé7?ioires secrets de la RépubHque des Lettres^ qui

nous fournissenr cet extrait , ajoutent; « On a rapporté ce

morceau un peu long pour faire juger ,
par cette peinture

énergique et vraie des suppôts de la ferme , à quel point»

doivent être odieux à leurs concitoyens des hommes qui

ie vouent ainsi par état à espionner , à vexer , à tourmenter,

à ruiner leurs semblables , à s'engraisser de leur substance. »

DASSY. Consultation pour le Baron et la Baronne

de Bagge , par M, Dassy, Avocat, Paris y la

décembre y ^777 > ''2-4.

Cette consultation a été funeste à son auteur, parce qu'il

a osé y attaquer M. Titon de Yiilotran , conseiller de
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grand'chambre, rapporteur dans cette affaire , et rédacteur

d'un arrêt contre les consultans. Dassy regarde cet arrêt

comme un ouvrage de prévarication ; et, de plus , il se per-

met de traiter durement et plaisamment tour à tour Tar*

clîevêque de Paris impliqué dans cette afFaire. Ce Mémoire

a fait une telle sensalien, que l'ordre des avocats s'est assem-

blé le 3 janvier 1778 , et a rayé M. Dassy du tableau. Le 7
février suivant , le parlement a confirmé cette radiation , a

«upprimé la Consultation ^ comme contenant les injures les

plus graves contre la magistrature et les ministres de l'église,

tendant à une diffamation publique contre un des membres

de la cour , et comme contraire au respect dû aux arrêts

d'icelle , et a ordonné que le procès fût fait à M. Dassy,

qui , en conséquence , a été décrété de prise de corps ; mais

il s'est retiré en Hollande. C'était un avocat riche , cha-

ritable et qui travaillait beaucoup pour les pauvres : il

paraît qu'il aimait aussi à travailler contre les grands.

DAVESNES. Harmonie de lamour et de la justice

de Dieu. Au Roy, à la Rojne et à MM. du

Parlement , par François Davesnes. Imprimée

en i65o , Z/2-I2.

Cet ouvrage, extravagant comme ceux de Simon Morîa

dont nous parlons ailleurs , a été supprimé très-exactement.

L'auteur avait été disciple de ce Morin. Cette édition de

a65o,est la plus rare et la plus recherchée, à cause de sa

suppression. Les autres folies que ce fanatique a publiées
,

sont : La Phiole de l'ire de Dieu , versée sur le siège du

Dragon et de la Bêtes par l'Ange et le Verbe de CApocalypse.

tz Le Factura de la sopience éternelle au Parlement- ~ Les

huit Béatitudes des deux Cardinaux ( Richelieu et Mazarin ),

cçnjfornées à celles de Jésui-Christ» ;= De$ Tragédies saintes
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^n trois Théâtres , ou les Evangiles de Jésus^Chrîst mis en

poèmes. Paris ^ i652 , in-i2
,
qui a été supprimé ; et beau-

«coup d'autres pièces que l'on trouvera au n.** 848 de la

Bibliographie de Dcbure. On attribue au même François

Davennes l'ouvrage suivant : le Politique du temps , ouprag^

qui traite de la puissance , authorité et du devoir des Princes;

des dipers Goupernemens
,
jusqu'où ton doit supporter la

tyrannie ; et si , en une oppression extrême , il est loisible

au.T sujets de prendre les armes pour défendre leur vie et

liberté ,
quand , comment , par qui et par quel moyen cela

se peut et doitfaire , imprimé en i65o , in^iz. Cet ouvrage

a été supprimé aussitôt qu'il a paru ; et on en a fait une

contrefaction quelque temps après. On croit que Davennes

est mort avant le supplice de Simon Morin , en 1662. II

avait été mis en prison en i65r pour des libelles faits contre

le roi, et dictés par la folie et le fanatisme.

DÉCOUVERTE. La découverte de la Vérité et

le monde détrompé à l'égard de la Philosophie

et de la Religion, z^-S.

Cet ouvrage a été condamné aux flammes, comme rempli

d'impiétés. Je n'en connais ni l'auteur , ni la date , ni le

lien d'impression.

DEFORGES. Vers spr l'arrestation du Prétendant

d'Angleterre , en 1749, par Deforges ou Des*

forges.

Cette pièce
,
qui commence par ces deux vers :

Peuple
, ja'dis si fier , aujourd'hui si servile

,

Des princes malheureux, tu n'es donc plus l'asyîç ?

coûta cher à l'auteur. Il était à l'opéra , en 1749, lorsq^'oijl
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y arrêta le Prétendant. Indigné'de cette violation de l'hospi-

talité, 11 crut que l'honneur de la nation était compromis par

cet acte de violence , et il exhala ses plaintes dans cette pièce

de vers. En ayant été reconnu pour auteur, il fut arrêté

et conduit au Mont-Saint-Michel, et il y resta enfermé

pendant trois ans dans la cage. Cette cage est un caveau

de huit pieds carrés , où Ton ne reçoit le jour que par les

crevasses des marches de l'église. Deforges soutînt avec

courage son affreuse captivité. M. de Broglie , abbé de

Saint-Michel , eut pitié de cet infortuné : il obtint qu'il eût

l'abbaye pour prison. Il fallut prendre des précautions pour

le faire passer de celte longue et profonde obscurité à la

Jumière. Deforges gagna les bonnes grâces de cet abbé par

son caractère , son esprit et ses qualités personnelles; au

bout de cinq ans, il obtint sa liberté ; et l'abbc! de Saint-

Michel le donna au maréchal de Broglie, son frère, en

qualité de secrétaire. Après la mort de madame de Pom-

padour , il fut fait commissaire des guerres. Il mourut eu

août 1768,

DE LISLE DE SALES. De la Philoscpbie de la

Nature, ou Traité de morale pour Tespèce

humaine, tiré de la philosophie et fondé sur

la nature. (Par M.-J. deLisle de Sales. )Frtm,

^aillanùQi Nyon , 1769 , 6 ^voL irf\^.

Cet ouvrage a fait beaucoup de bruit, non pas au mo-

ment où il a paru , mais quelque temps après. Le manus-

crit des trois premiers volumes avait été approuvé par

l'abbé Chrétien , censeur royal. Malgré cette approbation ,

l'ouvrage fut dénoncé , en 1770 , à l'assemblée du clergé
,
qui

cependant n'y trouva pas de quoi déterminer la censur©

••cclcsiastique. En 177^1 porurcnt trois nouveaux volumes,
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dont le manuscrit fut approuvé par M. Lebas , censeur royal

de la classe de chirurgie; mais, en 1776 , Audran , con-

seiller au Châtelet, dénonça cet ouvrage avec beaucoup do

chaleur , et conclut , non-seulement à la suppression et à

ce qu'il fût brûlé , mais à une punition exemplaire des au-

teur, censeurs et imprimeurs. L'auteur fut décrété de prise

de corps , les censeurs d'assigné pour être ouï , et rim-

primeur d'ajournement personnel. Au mois de mars 1777 ,

intervint jugement au Cliatelet qui bannit à perpétuité M,
de Lisle, blâme l'abbé Chrétien , admoneste l'autre censeur,

M. Lebas, met le libraire Saillant hors de cour, et fait

défense aux deux imprimeurs de récidiver
,
pour s'être

écartés du manuscrit censuré. La sévérité de ce jugement

ne fut pas approuvée du public 5 aussi la déiention de M.
de Lisle dans la prison du Châtelet , fut pour lui un triomphe

plutôt qu'une punition : il y fut logé très-commodément ,

et y reçut chaque jour des visites nombreuses des hommes
de lettres les plus distingués , et d'autres personnes puis-

santes qui lui offraient toutes sortes de secours et adoucis-

saient l'amertume de sa situation. Au mois de mai 1777,

le parlement, plus indulgent que le Châtelet, se contenta

d'admonester M. de Lisle, de faire défense à l'abbé Chrétien,

premier censeur , d'exercer désormais les fonctions de cette

place , et d'enjoindre à Lebas , second censeur , de la classe

de chirurgie , de ne plus approuver que des livres de son

état. Les libraires furent déchargés de l'accusation. J'ai

oublié de dire qu'il y eut un procès entre M. de Lisle et

l'abbé Chrétien à l'occasion de la censure des trois premiers

volumes. La Philosophie de la Nature a eu un grand nombre
d'éditions et a été traduite en langues étrangères. M. Jean
de Lisle de Sales est membre de l'ïnstitut national de France,

Il a été exposé , comme tant d'autres , aux persécutiong

pendant le régime de la terreur. En 1793 , il continuait chez

7
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lui rimpresslon d'un ouvrage Intitulé Eponine : un ouvrier ,'

qui travaillait à son imprimerie , le dénonça le 27 ventôse

an 2, ( 17 mars 1793). M de Lisie fut arrêté et enfermé

à Sainte-Pélagie ; son arrestation dura cent quarante Jours ,

et il obtint sa liberté peu après le 9 thermidor an 2
,
jour

méraorable <jui vit écrouler tous les échâfauds aiimcj^ités

parla féroce anarchie pendant dix-huit mois,

DENYS. Dionysii Carthusiani contra Alclioranum

et sectam Machomelicam , Libri V : accedunt

ejusdein de Belio instituendo adversus Turcas,

xiecnon de ^enerali coticilioceiebrando, et con-

tra vitia siij)erstitionnm. Co/onia^ apud Peirunz

Qiienùel f i533 , //2-8.

Cet ouvrage a été supprimé à cause des plates capucî-

isades qu'il renferme. L'auteur , Denys-le-ChartreUx , dans

le Traité de Bello instituendo , exhorte les princes chré-

tiens à s'assembler et à déterminer une croisade , afin de

(détruire l'empire de Mahomet : il appui ses exhortations de

plusieurs passages de l'Ecriture sainte arrangés à sa ma-

nière , et fortifiés de trois révélations à lui arrivées et faites

de la part de Dieu , avec ordre d'en instruire les princes

,

leur répondant du succès de l'entreprise. On se moqua

du visionnaire. Quelques auteurs pensent que ce livre m

été entrepris par ordre de quelques puissances
,
qui fai-

saient jouer des ressorts pour ébranler les princes chrétiens

en faveur du saint siège. Ce Traité , fort rare , n'est point

dans les 21 vol. in^fol, des Œiipres de Denys. Ce docteur

extatique, né à Rikel , diocèse de Liège , est mort en i47*>

à soixante-neuf ans : il en iivait passé quarante-huit che2

les chartreux de Ruremonde.
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DERODON, Disputatîo de supposîto, în quâ

plurima hactenus inauditadeNestoiio lanquam

orthodoxe , et de Cyiillo AlexandrJno, aliisque

Ephesi in sjnodum coactis, tanqiiam haereticis

demonstrantur, ut soli sacrae scripturae infailli-

bilitas asseratur. (Authore Davide Derodon. )

Francofurùi (Potiiis in Galliâ) % anno 1^45,

z/2-8.

Cet ouvrage , très-rare , a été condamné et brûlé pat

arrêt du parlement de Toulouse. David Derodon
,
profes-

seur de philosophie à Nîmes , est auteur de ce livre , quoiquo

plusieurs personnes l'aient attribué à ^gidius Gaillard. Il

y a établi un système contraire à la religion romaine r

outre les erreurs particulières dont ce livre fourmille, on

y trouve une satyre violente contre S. Cyrille d'Alexandrie ^

qui y est taxé d'hérétique, Nestorius y est préconisé; et»

selon l'auteur , il est prouvé que S, Cyrille a confondu les

deux natures de Jésus-Christ. Ce volume est composé do

358 pages, sans index ni errata. On joint ordinairement

à cet ouvrage Vimposture de la prétendue Confession dejoi

de Cyrille^ patriarche de Constontinople. Paris , 1629, 7>?-8
,

qui ne contient que deux lettres sur le même sujet, à peu

près que celui de l'ouvrage précédent. On a encore du
même Derodon , Disputatio de Libertate et de Atomis, Kc^
mausii , 1662 , z/r-8 , volume assez rare , dans lequel le

Traité de Libertate et celui de Atomis sont séparés. l^'A^

théisme convaincu
^
par David Derodon, Orange-^ 1669,

1/2-8 ; ouvrage qui est peu recherché, parce qu'il est moins
curieux et moins rare que les précédeus. Dispute de la

Messe , ou Discours sur ces paroles : CKCI EST MON CORPS
,

par David Derodon, Gi^jià^'e ^ Aubcrt , x66^ , //*-8, asseac



rcire. Le Tombeau de la Messe , par le même auteur , Genève,

Auberi , 1662 , in-^. Ce livre a été réimprira-é à Amsterdam

,

en 1662, iri'ii. L'exécution typographique est meilleure

dans la réimpression. On attribue à Dcrodon La Mesie

trouvée dans VEcritare , imprimé en 1647 , ï/z-8 , assez rare.

Il a encore publié Dispute de l'Eucharistie , Genèi>e , Aubert,

i655 , z/?-8.

DESFORGES. Avantages du Mariage et combien

il est salutaire aux Prêtres et aux Evêques de

ce temps-ci d'épouser une fille chrétienne, (Par

Tabbé Desforges). A Bruxelles^ lySS, z/z-S'

ou 2 "VoL IJI'12,,

t( Morin d'Hérouville (dans ses Annales typographique»

de juillet 1760 )» dit que cet ouvrage est la production d'un

esprit en délire , qu'on a soustrait avec raison à la lecture

des gens faibles , sur qui les extravagances qu'il contient

auraient pu faire une impression dangereuse. L'auteur, se

sentant incapable de garder le célibat auquel il était obligé

par état , expose ses besoins au roi , aux parlemens du

royaume, aux cours souveraines, aux évéques de France,

et enfiu au pape ,
pour en obtenir la dispense de ses vœux ,

ou la liberté de se marier sans renoncer à son caractère

de prêtre. La manière indécente dont il peint son état , les

écarts qu'il se permet contre les pères de l'église qui ne

lui sont pas favorables , le tableau qu'il fait du concile

de Trente, ne pouvaient manquer de lui attirer l'animad-

version de ses supérieurs et la suppression de son ouvrage. »

Je dois la c'onnaissance de cet auteur à M. Ch. Weiss , de

Besançon, jeune littérateur, aussi instruit en bibliographie

et aussi laborieux que modeste et obligeant.
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DESLANDES. Pigmalîon ou la Statue anîmée,

( Far Deslaades. ) Paris, Londres ,
{Harding) >

Cet ouvragg a él& condamné au feu par le parlement de

Dijon : c'fst un roman philosophique. L'auteur est André-

François Boureau Desîaniîes ^ à qui I*on doit Xllîsioire Cri*

iiqjie de la Philosophie , 4 vol. in-12. Il existe une édition de

Pigmalîon , Berlin , 1763 , z«-8. Le même littérateur a encore

publié la For£/jney\n-ï2 ; la Comtesse de Montferrat ^ in-12 j

Réjle.rions sur tas grands Hommes qui sont morts en plai-

santant ^ in-12; des Poésies latines , où la décence n'est

pas toujours respectée : quelques-uns de ces petits ouvrages

ont été Métris. Il a compf^sc ^^lusieurs autres livres , dont

on trouvera la liste dans différens Dictionnaires historiques,

Deslandss , né à Pondichery en 1690, est mort, en ijSy ^

k Paris.

DESPUXIERS. Cymhalum mundi^ en français >

conleRrnt quatre Dialogues poétiq\3e3, antiques,

joyeux et facétieux , par Thomas Djjcievîer ,

(Bonaveature Der>périers, Valet de chambre de

la Rojne de Navarre. ) i^aris , Jel^an Marin

,

i53y y in-Q,

Edition originale qui a été brûlée par arrêt du parîe&îcnt,

du 7 mars lôSy , et censurée par la Sorbonne ; elle a 6(é

supprimé? avsc tant de soin, qu'on n'en connaît, dit De-
bure

, ( Bibliothèque instruotii>e ^w,'' 4090) qu'un exemplair©

qui a été vendu 3oo livres chez M. Gaignat en 1769 , et

120 livres chez M. de la Yallière en 1784. A la suite do
ce: exemplaire est une copie de la requête présentée au

chancelier par Jean Morin^pourle faire sortir de prison



où il éfaît détenu a cause de l'Impression de cet ouvrag€*4

IDebure dit que celte édition est ornée de quelques figures

gravr^es en bois ; c'est une erreur, H n'y en a qu'une , celle

du frontispice. L'édition de Lyon, 1538, petit in-S 9 est

Aussi très - rare , ayant été supprimée aussitôt qu'elle a

paru (r). L'édition de Prosper Marchand de 1782 , in^iz ,

n'est point rare, si ce n'est tirée sur vélin. Celle de 171 1,

du même éditeur, est encore moins recherchée que celle

de 1702. On prétend que l'on n'a point condamné ce

livre comme impie et détestable , ainsi qu'on l'a cru long-

temps ; mais qu'il l'a été , parce qu'on soupçonnait que

l'auteur , ami de Clément Marot , et attaché à une cour

où la religion réformée était protégée, avait voulu, sou»

des allégories 5 prêcher cette religion. D'autres prétendent

que l'auteur a voulu caractériser , sous des noms empruntés ,

une partie des personnes de la cour , dont les moeurs et

la conduite lui avaient paru repréhensibles. Quoi qu'il en

«oit
,
je n'ai rien trouvé dans cet ouvrage qui m'ait paru

blesser la religion ; et Je crois que la censure est la seul©

cause de la réputation qu'il a eue. Despériers s'est donné

Ja mort en 1644 dans un accès de frénésie.

DIDEROT. Lettres sur les Aveugles à Fosage de

ceux qui voient, (Par Denis Diderot. ) 1749^

2/Z-I2.

Ce Jîvre fit beaucoup de bruit lorsqu'il parut. Les opi*

(1) Dans Jin exemplaire de cette édition , qui est à la bibliothèque

împériale de France , on trouve sur le feuillet de l'intkulé la note sui-

vante manuscrite : L'auctcur ^ Bonaventure Dapérics ^ homme miehant tt

dtkéc , comme il appATo'ut par ce dctestable livre. El plus bas : TdU fie^ telle

fini avéré par la mort de ce misérable, indigne de porter le nom d'homme. On

Attribue la première note * de l'Etoile , auteur du Journal de Hemi IV»
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:u'ons libres et Fortement exprimées qu'il renferme , éveil-

lèrent l'attention de l'autorité supérieure , et coulèrent

la liV>erlé à noire pînlosopVie. Il fut enfermé pendant sî^

mois au château de Vincennes , et l'on sait que cette petite

correction faillit le faire devenir fou. Ses autres produc-

llons philosophiques sont marquées au même coin
;

poivc

s'en convaincre, il sufBit de lire quelques pages de ses Pen^

sées philosophiques , 1746 ^ in-12 ; de sa Lettre sur les Sourds

et Muets , à l'usage de ceux qui entendent et qui parlent ,

1761 , 2 poî, in-12 \ de ses Pensées sur Viiiierprctation de la

Nature, 1754, in-12; de son Code de la Nature^ 1^55^

in-12, etc, 3 etc. Tous ces ouvrages sont écrits d'un style

éloquent , mais souvent diffus , lourd , incorrect • et quel-

quefois l'auteur est autant obscur que philosophe. Cepen-

dant il y aurait de l'injustice à lui refuser de grands talens,

une imagination vive, fécoïKie ^ briilante» et utie ardeur

infatigable pour le travail , ainsi que l'annoncent ses nom-

breuses productions, dont M. Naigeon a donné une belle

édition en i5 vol, z7?-8j chez Deterville, en 1797, noa

compris l'immense quantité d'articles qu'il a fournis et qu'il

a. travaillés pour l'Encyclopédie , dont nous allons, parler.

DIDEROT et DALEMBERT, Encyclopécne o^*

Dictionnaire raisonné des Sciences , des Arts

et des Métiers, par une société de Gens de

Lettres, mis en ordre et publié par M. Diderot
;

et, quant à la partie Mathématique, par M,
d'Aiembert. Paris ^ Briasson , lyôï— 177s, 17

^)oL ï>z-/o/./ Planches, 11 x'ol. in-fol, 7=. Sup-

plément à VKï\çyc\o\yèà'\e,Amsterda7n
,
[Paris),

J776 — 1777 » 4 '^^^' iri'fol, ; Planches , 1 a;o/-.

in-foU ;=: Table analytique et raisonnée des
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matières contenues dans les 33 volâmes de TEn-

cyclopédie (par M. Mouchon ) , Paris ^ 1780,

^ 0)0L injol, y en tout 35 'vol. infoL

Les édueurs de cet immense ouvrage éprotivèrent

des contraiiélés dès le commencement de son impres-'

sion. A peine les deux preroiers volumes parurent
,
que

l'impression en fut suspendue par ou arrêt du conseil du

7 février 1762 , à cause des propositions hardies sur le

gouvernement et d"es opinions très - hasardées sur la reli-

gion que l'on y découvrit. On ne leva la défense d'im-

primer les volumes suivans qu'à la fin de 1763 : il en parut

alors cinq nouveaux tomes ; mais , en 17^7 < les dénoncia-

tions recommencèrent , et un arrêt du 8 mars 175g révo-

qua le privilège , et fit défense de continuer l'impression.

Cependant, il arriva que, jusqu'en 1766, on en imprima

la suite , et on en distribua secrètement des exemplaires.

Le clergé
,
qui avait proscrit authentiquement cet ouvrage-

en août 1760, en porta des plaintes, et le gouvernement

Vêtant fait donner la liste des souscripteurs qui avaient

ïetiré des exemplaires , leur envoya un ordre du roi. de les

rapporter au lieutenant de police ; les libraires , auteur»

et coopérateurs des travaux de cette édition furent mis à
la Bastille» Toutes ces traverses provinrent du peu de

circonspection avec laquelle les auteurs de l'Encyclopédie

émirent leurs opinions sur les objets délicats de la religioa

et de la politique. Cependant, par la suite, on toléra l'im-

pression des derniers volumes
, grâces à la protection que

MM. de Clioiseul , Malsherbes et autres grands accordaient

aux auteurs et éditeurs de celte vaste entreprise.

Nous croyons devoir présenter ici une petite notice abré-

gée de forigine et de la formation de l'Encyclopédie. Si

Von en croit M. Luueau de Boisjcrmain^ dans son fameus
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procès avec les Hbraires-impiîmeurs de cette grande col-

lection, ce n'est point à MM. Diderot et d'Alembert que

l'on est redevable de la première idée d'une Encyclopédie

française. On connaissait déjà depuis plusieurs années

VEncyclopédîe anglaise d'Epliraïm Cliambers ; et c'est un

anglais , familier avec la langue française, qui, le premier,

a voulu traduire Cliambers dans notre langue. Voici com-

ment la chose arriva. En 1743, Jean Mills ,
gentilhomme

anglais, entreprit cette traduction, en société avec M. Sel-

lius , natif de Dantzick , et ancien professeur à Halle. Ayant

besoin d'un imprimeur , ils s'adressèrent à Lebreton , im-

primeur-libraire à Paris. Comme ils étaient étrangers, ils

ne connaissaient pas les formalités par lesquelles il fallait

alors passer pour mettre un ouvrage sous presse. L'impri-

meur se chargea de les remplir toutes , et de solliciter en

leur nom un privilège j mais il ne le fit expédier qu'au

sien. Mills , instruit de cette supercherie , s'en plaignit

amèrement, et avec tant d'éclat, que Lebreton, dans une

reconnaissance en forme de cession , déclara qu*e le privilège

du Dictionnaire de Chambers , quoique scellé au nom d»

Lebreton , appartenait en toute propriété à Jean Mills,

Mais ce titre devint bientôt invalide par un défaut de for-

malité à laquelle il aurait dû être soumis , et dont Lebreton

ne prévint pas le tFaducteur en question. 11 y eut un arran-

gement subséquent^ par lequel Mills céda à Lebreton un©

partie de son privilège. Celui-ci proposa à son associé d'an»

Doncer l'Encyclopédie par souscription : Mills y consentit j

mais, dans cette annonce, Lebreton omit encore les for-

malités ordonnées- Le concours des souscripteurs fut con-

sidérable» Mills crut pouvoir profiter de ces secours 5 il

demanda un à-compte à Lebreton. Il n'obtint de lui qu'utt

lefus accompagné de mauvais traitemens. Cela donna lieit

à UQ procès criminsl. Lebxeton accusé fut simplemeat
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décrété d'assigné pour être ouï au diâtelet. Mills appela au

parlement de ce décret , parce qu'il le trouva insuffisant.

Pendant ce temps, Lebreton se prévalut du défaut de for*

malités pour faire révoquer le premier privilège , et il ea

obtint un autre en son nom. Ce qui fut exécuté le 2S.

janvier 174^, pour V Encyclopédie de Diderot et d'Alem-

bert. Alors Mills fut dépoîiillé d'un ouvrage dont l'idée ,

le plan , la marche et la première eîîécution lui apparte-

naient, sans avoir fait d'autre faute que d'avoir contrevenu ,

«ans le savoir , à des règlemens qu'il ne connaissait pas ,

et pour avoir été induit en erreur par Lebreton , son impri-

meur , qui devait le diriger. Alors il fut obligé de repasser

en Angleterre ; et Seîlius , son coopérateur , mourut à

Charenton en 1767 : il était devenu fou. Les nouveaux

libraires-entrepreneurs pour VEjicyclopédie de Diderot et

d'Alembert , furent Brîasson , Lebreton , David et Durand.

C'est contre Briasson et Lebreton que Luneau de Boisjer-

inain eut ce procès si connu et si long au sujet de l'Ency-

clopédie ; les Mémoires qu'il fournît furent accueillis
,
parce

qu'ils renferment des recherches savantes et des détails

curieux sur l'histoire de ce volumineux ouvrage , sur la

xnanuteniion de l'imprimerie, sur le mécanisme de cet art,

et sur l'industrie des imprimeurs. L'auteur prétend que ,

sur les 787 livres , montant de la souscription pour les vingt-

six premiers volumes de TEncyclopédie , chaque souscrip-

teur a payé 164 livres de trop
,
parce que les libraires n'ont

pas rempli en entier les engagemens portés dans \Qvir pros^

pectus. Ces 164 livres , multipliées par le nombre des sous-

criptions-, donnent simplement une somme de 1,948,052 liv.

que les libraires auraient eu à restituer aux. souscripteurs.

Selon M. Luneau , les vingt-six volumes , tirés à 4260

exemplaires, ont dû coûter d'impression lyioS^gSS livres

3 sous 6 denier» , et rapporter aux libraire» , de la part des
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isouscrîptenrs seuleraent , 3,789,352 livres. Maïs Briasson et

Lebreton ont soutenu que Luneau s'était trompé dans ses

calculs , et qu^il avait beaucoup atténué le montant des

frais
5
par exemple , il porte à t5o,ooo livres les acquisitions

<îcs manuscrits et les honbraires des éditeurs , tandis qu'il»

ont excédé 400,000 Uvres (i). Il compte 60,000 livres pour

les faux frais qui sont allés à 120,000 livres 5 il passe sous

silence les pertes et banqueroutes qui peuvent être éva-

luées à 100,000 liv. Il doit réduire les 42^0 exemplaires h

4200 complets , Pic. Nous n'entrerons pas plu? avant dans les

détails de ce procès curieux , nous dirons seulement qu'au-

près beaucoup de mémoires , de répliques et de plaidoirie

de part et d'autre, Luneaù de Boisjermain succomba ; la

victoire demeura aux libraires. Nous avons parlé dans notre

Dictionnaire I)iBiologique ( tome 2
, p. 256 »- 268 ) , de l'En-

cyclopédie , de sa préface et du système des connaissances

humaines qui se trouvent en tête, et que Ton doit à Bacon ;

nous ne repéterons pas ici ce que nous en avons dit. Nous

croyons également inutile de présenter de nouveau la notice

sur les difîerentes Encyclopédies nationales et étrangères

avec la série de leors éditions et les marques pour les distin-

guer ; nous avons inséré cette notice dans nos Curiosités

libliographiques
,
pages 41 — 46»

DOLET. Sommaire des faits et £i:estes de François

l.^"^ , taiit contre TEnipereur que ses sujets,, et

autres nations étrangères, composés d'abord en

latin par Dolet , puis translatés en français par

(i) Je dirai à ce sujet que Diderot, qui a-tant tfavaillë à cet immense
ouvrage, n'en a retiré que 1000 livres de rente viagère ; tandis que

y.obertson
, pour son Histoire de Charles F, en ; vol. /n-iz, a eiï de

*on libraire 4000 guinées , c'est-à-dire» 96,.ooo livres.
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lui-même. Lyon ^ Etienne Dolety xhèp^în-i^i

Stepliani Doleti Carminum Libri IV. Liigduni
^

i538, z/Z'4.

Ejusdem, Cato christianus, id est, Decalogi expo-

sitio, accessio ad prsecepta Legis ex Cliristi doc-

trinâ , etc. Lugduni ^ Dolet ^ i538, z/z-8.

BrieF Discours de la république francoyse, désirant

la lecture des livres de l'Ecriture saincte luy estre

loisible en sa langue vulgaire ; ledit Discours

est en rimes , etc. Lyon^ Etienne Doleùy 1644 >

z*/z-i6,

La B'ontaine de vie {imprimée o^ers 1642 par,

Dolel;)^ in- 16^

Les Epistres et Evangiles des cinquante et deux

Dimenches de Tan, avec brief ves et très-utiles

expositions d*ycet les. Lyo/z, Dolet, 154a, ï/m^.

Les Heures de la Compagnie à^^ Pénitens. hyon ^

Dolet^ 1542 , in-16»

Le vray Moyen de bien et cathoîiqueraent se

confesser, traduit du latin d'Erasme, hyon ^

Dolet , 1 S42 , in- 1 6.

Le Chevalier chrétien , composé en latin pair

Erasme , puis traduit en françoj^s. Lyan , Dolet

^

1S42, in-xG,

le Sommaire du Vieil et du Nouveau-Testament

i

imprimé par ledict Dolet, en François, vers 154a.

Les Œuvres de Melanchthon , imprimées par Doleti

Une Bible de Genève , imprimée par DoleU,
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Institution de la Religion chrétienne, par Calvin,

• imprimée par Dolet.

Tous ces ouvrages , dont les uns ont été composés et

inaprimés par Dolet , et les autres seulement imprimés par

lui , sont mentionnés dans un arrêt du parlement de Paris,

du 14 février 1643 ,
qui les condamne à être brûlés et con-

perlis ensemble en cendres , comme contenant damnable ,

pernicieuse et hérétique doctrine. Il y en a encore quelques

autres qui ont été mis à la censure , tels que Vlniernell&

consolation , Lyon , Dolet , 1642 , in-id ; VEpftre du Pécheur

à Jésus-Christ^ par Victor Brodeau yiva^rïmce par DoleC

en 1542 ; Les Prières et Oraisons de la Bible faites par

les SS. Pères , etc. aussi imprimées par Dolet. Je ne rap»

porterai pas ici l'histoire de cet imprimeur malheureux j

tout le monde sait qu'il a été condamné à être pendu et

brûlé , atteint et convaincu d'être athée , relaps. La
sentence a été exécutée à Paris le 3 août 1646 , au
milieu de la place Maubert : il était âgé d'environ trente-

sept ans. Quand il fut sur l'échafaud, il prononça , dit-on
,

cette prière : Mi Deus
^
quem toties ojfendi , propitius esto ^

ieque Virginem matrem precor ^ dipumque Stephanuriiy uR

apud Dominum pro me peccatore intercedatis. On ne sait

pas trop quel a été le véritable motif de la condamnation

de Dolet. Le 4 novembre 1044, ^^ faculté de théologie

de Paris étant assemblée , on lut un Dialogue de Platon,

ou attribué à Platon , intitulé AxiOCHUS , traduit en fran-

çais par Dolet. Ce Dialogue fut vivement censuré
, parce

que le traducteur , au lieu de traduire un passage par
après la mort , tu ne seras rien , s'avisa de le rendre ainsi

,

après la mort ^ tu ne seras plus rien du tout. La faculté dé-
cida que ce passage était mal traduit et contre Vintention

dQ Platon , auquel ny a en grec ni c?i latin ces mois : RlEW
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l'opinion des saducéens et des épicuriens. (Voilà de plai-

sans hérétiques, dit M. Née dans la f^ie de Bolet. Paris
,

1779, /«-8, et 26 exemplaires in-^.) On regarde cette accu-

sation comme un des moliFs de la condamnation de Dolet,

JVÎ. Née pense que Ja véritable cause est plutôt dans la

liaîne que lui portaient des ecclésiastiques qu'il avait outra-

gés , et qu'il aVait blessés, « En découvrant le pernicieux

<lessein que les docteurs de Sorbonne avaient conçu de dé-

truire en France l'art de l'imprimerie , qui y avait élo

introduit par deux de leurs plus célèbres confrères ; en

molestant par des épigrammes sanglantes les moines et

ies dévots importuns ; en se raillant enfin, dans une édition

de Rabelais, de la société de Sorbonne
,
par des sobriquets

indécens donnés à ses membres, etc. » Il n'en fallait pas

davantage pour faire poursuivre Doict avec acharnement,

M. Née dit qu'il lançait des épigrammes contre les moines :

l'en trouve une assez forte, dans Vogt , adressée par Dolet

Ad Nicoîaum Fabricîum Valesium

DE CUCULLATIS.

Incurvicervicum cucullatorum habet

Grex id subinde in ore , se ^s%& mortuum

Mundo ,• tairien edit eximie pecus, bibit

Non pessime , stertit sepultum crapula

,

Opcram veneri dat , et voluptatum assecla

Est omnium. Idne ^%t mortuum esse mundo ?

Aliter interpretare. Mortui sunt Hercule

Mundo cucuUati , quod iners terrïe sunt onus ,

Ad rem utiles nullam , nisi ad scelus et vitiura.

On avouera que ces injures grossières annoncent une

antmosité qui sans doute est condamnable , mais qui eepen*

dajQt ne méritait pas le dernier supplice. Ce^tte épigrammd
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ttie rappelle que le même sujet a été traité par le fameux

baron de Born : on croirait même qu'il a puisé dans Dolet

ce qu'il dit de plus fort contre les moines. C'est en 1783

qu'il publia sa Monachologia ; il saisit le moment où Joseph

îi venait de commencer ses réformes religieuses. On peut

juger du style de cet auteur caustique par l'échantillon

suivant:

Descripiîo Monachi»

Animal avarum , Jœùidum , immundum , sitîcnlosiun j

îners , inediam potius iolerans quam laborem ; ^- monachi,

viiJunt e rapinâ et questii ; mundum, sui tantum,\ causa créa-

ium esse predicant ; coeunt clandestine , nuptias non ceîe-'

hrant^ fœtus exponunt ; in propriam, speciem sœviunt^ et

hostem ex insidiis aggrediiintur, •— Usus — terres pondus

inutile, Fruges consumere naùi.

Relativement à l'ordre des dominicains îl dit :

"Eximio olfaetti poUet , lyînum. et liœresin è longînquo odom

rat* Esurit semper polyphogus. Juniores Jame probantur»

Veterani ^ relegata omni cura et occupaiione
^ gulœ induU

^ent , cihis succulentis nutriuntur ^ molliter cubant y tepide

quiescunt ^ somnuni protrahunt ^ et ex suis diœta curant
^

lit esca omnis in adipemtranseat , lardumque adipiscantur ;

hinc abdomen prolixum passîm prœsefeiunt ; senes yentri-*

cosi maxime estimantur, Virginitatis sacrœ in venerem vol»

givagam proni ruunt. Generi humano et sanœ rationi infes»

iissitna species , in cujus creatione non se jactapit autor

iiaturœ»

L'arclievéque de Vienne porta contre cet ouvrage des

plaintes à l'empereur, qui lui répondit que cela n'attaquait

que la partie inutile et oisive des ordres religieux. Cet ou-

vrage fut bientôt §uivi de la Dejensio phyiiophili ^^t ensuite



de \ Anatomîa monachi. Le baron de Born, né à Carlsbourg

en Transylvanie , est mort à Vienne en 1791.

DOMINIS. De Republicâ ecclesiasticâ , auctore

Marco- Antonio de Dominis. Londini 1617 et

1620, 3 uoL iii-foL

Cet ouvrage a été censuré le i5 décembre 1627 par la

faculté de théologie de Paris
,
parce qu'il contenait des

maximes favorables à l'indépendance des princes séculiers

et des principes de tolérance ; mais il avait déjà été brûlé

par sentence de l'inquisition avec le corps de son auteur,

qui a été exliumé à cet effet. Cette exécution a eu lieu à

'Rome au Champ de Flore en lôzD. Quelques auteurs ont

regardé M. -A. de Dominis comme une des plus illustres

victimes de l'inquisition. Il passait à leurs yeux pour \\x\.

savant occupé du projet de réunir les communions chré-

tiennes
;
projet qui fut celui d'un grand nombre d'esprits

sages et amis de la paix , dans un siècle oi!i les principes de

la tolérance étaient inconnus. Cependant il faut avouer que

sa conduite et ses opinions n'ont pas toujours été exem-

plaires , surtout aux yeux d'un tribunal aussi sévère et aussi

soupçonneux que celui de Tinquisiiion.

De Dominis , d'abord jésuite pendant vingt ans
, puis

évêque de Segni, et ensuite archevêque de Spalatro , aban-

donna son archevêché pour se retirer en Angleterre, où il

écrivit avec une liberté dont il ne pouvait jouir en Italie,

C*est-là qu'il publia VHistoire du Concile de Treiite de Fra-

paolo, son ami , dont il fit la préface ; et son Traité da

Republicâ ecclesiasticâ , dont nous rapporterons quelques

fiagmens qui prouvent que l'auteur penchait plus vers le

protestantisme que vers le catholicisme. Quoique très-bien

VCQU à Londres, il forma le desseia de revenir en Italie}
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été averti de ce dessein , lui fît dire par l'ambassadeur

d'Espagne qu'il pouvait se rendre à Rome sans crainte. Il

y revint après avoir fait à Londres une rétractation écla-

tante de ses erreurs, ce qui indisposa contre lui les Anglais.

11 renouvela cette rétractation en arrivant à Rome ; mais

on sut peu à près qu'elle n'était pas très-sincère; car oa

surprit des lettres qui firent juger qu'il se repentait de sa

conversion. Urbain VIII le fit enfermer au château Saint-

Ange , où il mourut du poison, selon quelques historiens,

en 1626 , à soixante-quatre ans. Son cadavre fut brûlé la

même année avec son Traité de Repuhlica , etc. M. Drburo

raconte un peu différemment l'histoire de Dominis dans

sa Bibliographie , n.^ 944 ; mais les principaux faits sont

les mêmes. Il dit seulement que cet auteur ne devait pas

revenir à Rome
;
qu'au contraire , il devait profiter de crtto

maxime si souvent répétée dans ses ouvrages : ce Qu'on

n'offensait jamais impunément la cour de Rome
,
qui par-

donnait rarement 5 et que, quand on s'était une fois détermine

à tirer l'épée contre elle, il fallait jeter le fourreau, m

Voici quelques opinions hétérodoxes répandues dans ce

Traité de Repubîica , etc. « L'église , sous l'autoriîé du

pape, n'est plus l'église, mais un état humam sous la mo-
narchie temporelle du pontife L'église n'a point ua

pouvoir coaclifni ne peut user de contraîrtte- extérieure

Les prêtres n'offrent point le sacrifice de Jésrus - C^irist
,

mais ils en célèbrent seulement la commé,mojràison.\ .. .•

L'inégalité de puissance entre les apôtres , est une inven-

tion humaine qui n'a aucun fondement dans l'Evangile....,

Le Saint-Esprit est le véritable vicaire de Jésus-Christ .vur

terre Jean Hus a été mal condamné par le concile

de Constance Jésus-Christ a promis son St.-Esprit

à toute l'église , san« l'attacher aux prêtres , aux évêques,..,;

8
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L'ordre ti'est pas un sacrement. , . . , . L'église romaine, h.

cause de la dignité de la ville dont elle porle le nom,
est la première eu excellence , et non en jurisdiclJon •

Les rainislres de l'église ne sont pas obligés au célibat

Le vœu solennel des moines n'a point d'effet au-delà du vœu
simple.... La papauté esc une ficlion des hommes..., , e/c. »

De Dominis avait compose , vers 1090 , un Traité de Radiis

lucis et de iride , qui ne fut imprimé à Venise qu'en i6ji,

2/Z-4' I^ ^^^ ^^ premier qui développa avec sagacité la raison

des couleurs de Tarc-en-ciel : il fit voir que les rayons du

soleil , réfléchis de l'intéiieur même des gouttes de pluie ,

forment cette réunion d« couleurs qu'on admire dans le

ciel dans certaines circonstances. De Dominis a encore

publié Causa suce jyrqfectionis ex Italiâ ^ 1616, z«-4 , et

Pythagnrica nopa ineiempsycJiosa , editore Paulo Boudot ^

'Ani^eipice ^ i^i? > ?>^-8.

DOUCIN. Problême ecclésiastique
, proposé à M.

Tabbé Boileau de rarchevêché , à qui Ton doit

croire de raessire Louis- Antoine de Noailles ,

évêque de Châlons en 1695 , approuvant les

Hé/lexions morales du père Quesnel ; où de

messire Louis-Antoine de Noailles, archevêque

de Paris en iGçô, condamnant YKxposition de

la Foi y par i'abbé de Barcos? (Par le père Dou-

€in , jésuite. ) -P«/-/5 , 1(398.

Ce libelle diffamatoire a été condamné par arrêt du par-

lement de Paris, du 10 janvier 1699, à être lacéré et brûlé

par l'exécuteur de la haute justice ; ce qui a été exécuté 1©

i5 du.même mois devant la principale porte de l'église do

paris. Le père Douciu, à qui l'on attribue ce libelle, y
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tiques convaincus d'une doctrine abominable et impie
,

comme un des pins déclarés jansénistes qui aient jamais

été digne d'être placé à la tète de celte secte. L'avocat-

général d'Aguesseau loua beaucoup le prélat, et blâma la

calomnie de l'auteur du libelle.

DOUJAT.Rerum gallicarum, ImpubèreLudovîco

XIV , Liber I. Ras par nov€nnium apud gallos

aut à gallis, pace belloque gestas , ab exçassu

Ludovici XllI ad ann, i652, (Auctore Johanne

Doujat ) , ïn-^*

Cet ouvrage a été supprimé dès le commencement de son

impression ; de sorte qu'il n'en a paru que les premières

feuilles. Jean Doujat , né à Toulouse, est mort à Paris

le 27 octobre 168S , à soixante-dix-neuf ans , après avoir

publié plusieurs bons ouvrages , dont le meilleur est: Pice*

noliones canonicœ et civiles* Farzsiis ^ 1587 » ^'^"4"

DRUTHMAR. Cliristiatii Druthmari expositio îii

Maihaeum Evangelistam familiaris kiculenta et

lectu juciindacum epilhomatibusin Lucam, etc.

Argentoraùî ^ Gru?iiger ^ i5i4., i>i-/(b/.

L'auteur de cet ouvrage est un mpine de Coji>re du 9.'

s'iècle. On prétend que ce sont.les novateurs qui firent im-

primer, au commencement du i^^'^siècT^ ^ ce livre, et qu'ils y
semèrent quelques propositions erronées sur la transsubstan-

tiation. Lorsqu'on s'en est aperçu^ le livre a été exactement

supprimé , mais sourdcraeril , ce qui Ta rendu très-rare. Ea
ï55o on en a publié une seconde édition à Haguenaw

^
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qui est également rare , parce (ju'elle a été ccnsnvé© et sup-

primée publiquement par la cour de Rome, qui a piétendu

qu'elle n'était point semblable à la première : ce qui est

reconnu pour faux. On peut consulter sur cet ouvrage , les

Amœîiitaies litter, de Schelhoru ^ tome 2
,

pcrge 429 ; les

Amœnitaies Jiistor. éccîes. , tome 1 , page 828 ; le Catalogue,

de Vogt, page 246 ; la Bibliothèque de Clément , tome 7 ,

page 46.1 , et la Bibliographie de Dehave , qui est d'avis que

cet ouvrage est bien éloigné d'éLre aussi rare que ceux de

Michel; Servet et de Jordanus Brunus , comme Vogt le

prétend.

DUCHATEL. Oraison funèbre <le François I.^^^ ,

par Pierre Duchatel, prononcée en 1647.

Ce Discours scandalisa la faculté de théologie de Paris
,

parce que l'auteur y disait que Vame du rei était allée tout

droit en paradis, Qeiie phrase se ressent un peu de l'élo-

quence dii i6.e siècle 5 mais elle donnait aussi à entendre

que Duchatel passait un peu légèrement sur le purgatoire,

et l'on savait que François I.er avait bien vécu de manière

à y faire, une petite pause ; -c'est ce qui alarma \gs théo-

logiens. Aussi, la faculté nomma des dé|i(utés pour, en aller

faire des reproches à l'auteur, alors évêque de Mâcon
,

qiiV était à Sairit-Germain-en-Laye , auprès de Henri If.

Eu attendant que le prélat fut averti , on adressa ces députés

a un maître-d'hôtel nommé Mendoze : cet homme facé-

lieux commença pat les biçn régaler, et ensuite leur dit :

« Hé 1 meissieurs, vous.craignez que levêque de Mâcon
n'ait pprlé atteinte à la, croyance du purgatoire, en envoyant

l'âme du roi directement: en paradis : rassurez-vous , chacun

connaît le caractère du feu roi , mon maître j il ne s'arrê*

t*ut guère dans le même lieu, quelque plaisir qu'il y trouvât.
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A supposer qu'il soit allé on purgatoire, il n'aura fait qu'y

passer , et tout au plus goûter le vin en passant. » Celte

plaisanterie, plus forte que la phrase de l'évéque de Mâcon,

désarma la sévérité des députés et de la faculté en les fai-

sant rire ; et l'affaire en resta là. Pierre Duchatel ( Castel-

lanus ) , dont je ra'honore d'être le compatriote, est né à

Arc-en-Barrois , en Bourgogne > vers la fin du i5.^ siècle,

II fut évéque de Tulle en i5?,g, évêque de Mâcon en 1544»

grand-aumônier de France en 1648 , et évoque d'Orléans

en i55i. Il y mourut d'apoplexie, en préchant le 3 février

1752, Il avait beaucoup d'esprit et d'érudition : il possédait

les langues orientales, fet était fort éloquent en chaire. C'est

à lui qu'appartient cette réponse plaisante faite à François

I.er , qui lui demandait s'il était gentilhomme. « Sire, re-

pondit le prélat , ils étalent trois frères dans l'arche de

Noé
;

je ne sais pas bien duquel des trois je suis sorti. »

DULAURENT. Théologie portative, ou Diction-

naire abrégé de la Religion chrétienne, par M.
l'Abbé Bernier , Licencié en Théologie ( Du-

laurent)^ Rojjie (Paris) ^ ^77^* 2/2-12. Le
même ouvrage , nouvelle édition , corrigée

et augmentée par un disciple de Fauteur, irtt'

primé à Rome ^ avec permission et privilège

du conclave^ ^77^ > ^ ^^^^' in- 12.,

Ouvrage infâme , qui a été condamné, par arrêt du par-

lement, à élre brûlé par la main du bourreau le 16 février

1776. L'arrêt porte que cette production est scandaleuse,

impie, blasphématoire, tendant à anéantir les fondemens

de la religion , et conséquemment k détruire les principes

de la sûreté et honnêteté publique. On a long- temps attribué



a Voltaire cette œuvre diabolique ; maïs elle est d'un nomme
Dulaurent, moine apostat, né dans l'Artois, et qui s'est

réfugié en Hollande où il a composé plusieurs ouvrages

du même genre que celui dont nous parlons , et qui sont

tous plus dangereux les uns que les autres. Veut-on avoir

«ne idée du style et de l'orthodoxie de cet auteur effronté ,

qu'on prenne au hasard quelques définitions de ce Diction-

naire détestable. « Adam. C'est le premier homme ; Dieu

en fit un grand nigaud
,
qui , pour complaire à sa femme,

eut la bêtise de mordre dans une pomme que ses des--

eendans n'ont point encore pu digérer, «Quelle délicatesse

dans les expressions de cet auteur ! Mais suivons - le.

« Anes. Animaux à longues oreilles
,
qui sont patiens et

malins : ils sont les vrais modèles des chrétiens y qui doivent

se laisser bâter et porter la croix comme eux. Jésus monta

sur un âne ^ action par laquello il a voulu annoncer que

ses prêtres auraient le droit de monter et de bâter les chré-

tiens et les chrétiennes jusqu'à la consommation des siècles.»

îl faut un peu de courage pour rapporter de pareilles cita-

tions ; ce ne sont cependant pas les plus fortes du- livre.

J'en présente encore une ou deux, pour prouver jusqu'à

quel degré certains écrivains ont poussé la licence, u Capu-
ClN. C'est un bouc à deux pieds ebargé de crasse, d'igno-

rance et de poux, qui chante du nez dans son couvent,

«t qui se montre dans les mes pour édifier les bonnes

Femmes et faire peur aux petits enfans. Enfer. C'est lo

foyer de la cuisine qui fait bouillir en ce monde la marmite

sacerdotale : il fut fondé en faveur des prêtres ; c'est pour

qu'ils fassent bonne chère que le Père -éternel, qui est

leur premier cuisinier , met en broche ceux de ses enfans

qui n'auront point pour leurs leçons la déférence qui leur est

due. Oie. On appelle de certains contes des contes de ma
snère l'oie. Les contes que l'église nous conte , sont des contes
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de ma mère l'ofe, vu que naus sommes des oisons, et quo

l'église est notre mère , etc, » Quel style pitoyable ! quelles

plaisanteries triviales ! Je ne pousserai pas plus loin les cita-

tions ; les articles que je rapporte, quoique les plus faibles»

comme je l'ai dit, suffisent pour donner une idée de la

corruption de cet auteur impudent. 11 a été réfuté, article

par article, par M. l'abbé François, dans un vol. ia-8. On
doit encore à, ce Dulaurent les ouvrages suivans : he Corn-'

père Mathieu t 3 vol. in- 12 ; VArétin moderne , 2 i}ol, in- 12 j

la Chandelle cTArras , i vol. in-8 ; le Balai , 1 vol. in-8 ;

Imirce , i vol. in-8 ; fAbus dans les Cérémonies ^ 1 vol. in-8.

Tous ces ouvrages, qui ont paru entre 1760 et 1770, ont

été ou ont dû être condamnés au feu. M. Merc.^de Comp
littérateur très - fécond , a fait imprimer en l'an 4 une mau-

vaise brochure
,
pour faire suite aux Œuvres de Dulaurent :

elle a pour titre Lubies théologiques , ou Œuvres posthumes

du Compère Mathieu» C'est un bien pauvre ouvrage, digne-

du sort de celui qui est eu tête de cet article.

DU PIN. Observations sur un livre intitulé : De
l'Esprit des Lois

( par M. Dupin ). biparties in-S**

Cette Réfutation a été supprimée et brûlée par V'auteur^

sur linvitation de madame de Pompadour. Quoique cet

ouvrage n'ait point été supprimé par autorité de justice ,

je crois pouvoir en parler ici, parce qu'il me donne lieu

à révéler une anecdote bibliographique peu conmie , et que
,

d'ailleurs, il n'est point déplacé parmi les ouvrages suppri-

més. Ce livre passe pour l'une des meilleures réfutations

qui aient été faites sur diverses parties de VEsprit des lois :

on la doit à M. Dupin , originaire de Château-Roux , d'abord

capitaine dans le régiment d'Anjou , ensuite receveur des

tailles à Château^Roux
,
puis fermicF-généraU Ou prétend
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qne la famille de Montesquieu et ses amîs , ont fait ton*

leurs efForts pour empêcher la distribution de cette Réfu-

lation , et qa'iis y sont parvenus. Ils s'étaient adressés à

madame de Pompadour
,
qui Ht venir M. Dupin, et lui dit

qu'elle prenait VEsprit des Lois sons sa protection , ainsi

que son auteur. On retira tous les exemplaires , et on brûla

l'édition ; ce qui a rendu très-rare cet ouvrage , dont cintj

à six exemplaires seulement, ont été répandus clandestine-

ment dans le public : le prote de l'imprimerre d'où iî est

sorti , en a vendu , dans le temps , secrètement et par infi-

délité , un exemplaire 84 livres. Ce livre a été la source

de quelques erreurs qu'il faut relever ici. Les auteurs de la

France littéraire de 176g l'annoncent sous le titre de Refit''

taiion du Litre de l'Esprit des Lois , en ce qui concerne

Je Commerce et les Finances
,
par M. Dupin , 1749, 3 voU

in'\2. Cet ouvrage n'est point in-12^ mais z«-8. H en exis-

tait un exemplaire dans la riche bibliothèque du duc de la

?V"allière vendue en 1784. M.Debure ne l'a point compris

dans les livres rares \ et M. r^yon, rédacteur de la seconde

partie du Catalogue de la Valliere ^ l'attribue à l'abbé de

îa Porte { voyez le n o 217 ), Les Observations de l'abbé de

la Porte , Amsterdam ( Paris ) , 1761 , en un seul vol. in-i^ ,

sont bien inférieures à celles de Dupin, et n'ont qu'un pris

Irès-ordinaire. Ces dernières se sont vendues 120 liv. chez M.

d'Hangard , en 1789: elles sont moins chères aujourd'hui.

DUPIN. Bibliothèque universelle des Auteurs

ecclésiastiques , contenant l'histoire de leur vie ,

le catalogue , la critique , la chronologie de

leurs ouvrages, tant de ceux que nous avons,

que de ceux qui se sont perdus; le sommaire

de ce qu'ils contiennent \ un jugement sur leui*
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st^le , leur doctrine et îe dénombrement des àiù

férentcs éditions de leurs ouvrages jusques et

compris le 18. « siècle , avec les prolégomènes

et dissertations sur la Bible et la Bibliothèque

des Historiens , par Louis-Ellies Dupin, Paris ^

Pralard , 1698 e^ siiw., 56 vol, ùi-S.— Biblio-

thèque des Auteurs ecclésiastiques du 18 «siècle,

pour servir de continuation à celle de Dnpin ,

(par Claude-Pierre Gonjet. ) Paris ^ Pralard*

1786, 3 vol. in 8. -—Critique de la Bibliothèque

des Auteurs ecclésiastiques et des prolégomènes

de la Bible, publiés par Dupin, avec des éclaîr-

cissemens , par Richard Simon. Paris , Ganeau^

lySo, 4 vol. z/z 8.

Tel est le titre de la collection des principaux ouvrages

qui composent la Bibliothèque de Dupin • elle a été con-

damnée après la publication des onze premiers volumes qui

renferment les huit premiers 'siècles de l'église. La liberté

avec laquelle rauteur s'exprimait sur le style , la doctrine

ist les autres qualités des écrivains ecclésiastiques, le firent

dénoncer par Bossuet à l'archevêque de Paris ( de Harlay) ,

qui l'obligea de se rétracter sur plusieurs propositions , dont

quelques-unes étaient susceptibles d'un sens favorable. L'au-

teur se soumit à tout ce que l'on voulut , crainte de voir

son ouvrage supprimé. Cependant il le fut le 16 avril 16935

mais on lui permit de le continuer en changeant seulement

le titre. Voici les principales erreurs qui ont occasionné

la flétrissure de cette BibliGthèque. i."" L'auteur affaiblit

le culte d'hyperdulie{i) que l'église rend à la Mère de Dieu.

(i) Hvperdulic vient du grec huper , au-dessus , et doulela , servitude ,>
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2.° li favorise le nestorianîsme. 3.° Il affaiblît les preuve^

cle la prioaauté du saint siège. 4° Il attribue aux SS. Pères

àes erreurs sur l'immortalité de l'ame et sur réternité des

i^eines de l'enfer.. 5.** Il parle des SS. Pères avec trop peu

de respect, etc. , etc. La Bibliothèque de Dupin a été réim-

primée en Hollande en 19 -i^o/. ih-^. Cet auteur n'est pas

aussi exact que Ilemi Cellier, qui nous a donné un ouvrage

dans le même genre , sous le titre de Histoire générale des

.Auteurs sacrés et ecclésiastiques ^ etc. , publiée depuis 172g
jusqu'en 1768, 28 voL in-^. Mais Cellier est plus diffus,

et son ouvrage ne va que jusqu'à Saint Bernard. Dupin a

encore vu son i>e Antiquâ ecclesid disciplina , 1686 ,

censuré par îe cardinal de Noailles , archevêque de Paris».

Il éprouva aussi du désagrément à l'occasion du Cas de

conscience ; l'ayant signé il fut privé de sa chaire et exilé

à Châtellerault en 1708 ; ce qui fît plaisir à Clément XI,
^ui remercia Louis XIV de ce châtiment, et, dans soa

bref, qualifia l'auteur « d'homme d'une très-mauvaise doc-

trine, et coupable de plusieurs excès envers le siège apos-

tolique ». Louis-Ellies Dupin, né à Paris le 17 juin 1667,

y est mort le 6 juin 1719.

DUPLESSIS. Le Mj^stëre d'iniquité, par Philippe

de Mornay, Seigneur Duplessis - Marly. Sau'*:

Cet ouvrage satyrique du célèbre Dtiplessis-NIornay a fait

beaucoup de bruit dans le temps. Le fonds de l'impression-

était conservé dans le château de Saumur , dont l'auteur

était gouverneur ; mais Louis XÏIÏ lui ayant ôté ce gou-

vernement en i<72i , Duplessis fut mis hors du château. La-

c'est-à-dire, que le culte d'hyperdulie rendu à la Vierge, est d'u3

ordre supérieur à celui aue Ton rend aux Ange5 et aux Saints»
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départ ^ les ^ens de sa suite brûlèrent , dans la cour du

cbciteau y la plupart des exemplaires du Mystère d'inicjuité

qui y étaient déposés.

DUPUY. Trajtés des droits et libertés de l'église

gallicane (par Pierre Dupuy ). i6?)gy in-foL

Cet ouvrage a été supprimé, ainsi que nous Tannonco

I-.eIong. Voici ses termes : <f Ce Recueil, imprimé à Rouen
sur la fin de i638 , contient dix-neuF Traités avec les

preuves. Ces Traités sont imprimés plus correctement dans

cette édition que dans les précédentes. Elle eut un si prompt

débit, qu^en trois mois tous les exemplaires furent enlevés.

Mais , comme elle avait été faite sans privilège du rai »

quoique tous ces Traités eussent déjà paru avec privilège
,

et quoiqu'il n'y eût de nouveau que le volume des preuves,

elle fut supprimée par un arrêt du conseil du roi du 20

décembre i638 , à la sollicitation du cardinal de la Roche-

foucauît et du nonce du pape , et par complaisance pour

le cardinal de Ricbelieu. »

DURAND. Darand commenté, otù rAccor'd de

la Philosophie avec la Théologie, touchant \sL

transsubstantiation de TEucharistie. (Par Pierre

Cally, Curé de St. Martin de Caen. ) Cologne ^

Pierre Marteau , 1700, in 8.

Livre singulier , dont un exemplaire existait à Amsterdam
dans la bibliolbéque de M. Crevenna ; et à la fin du volume
se trouvait le Mandemeiit de l'évêque de Bayeux

,
portant

condamnation et défense de lire cet ouvrage. L'auteur est

«ccusé d'avoir renouvelé les sentimens de Durand
,

qui
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stantiation dans le mystère de l'Eucharistie , il faut qu'il

reste qtielque chose de ce qui était auparavant le pain
,
pour

mettre de la différence entre la création ou la production

d'une chos^ qui n'était point , et l'annihilation ou la des-

truction d'une chose réduite au néant. Ce fut Nesmond ,

alors évéque de Bayeux, qui s'éleva contre ce sentiment^

et Cally se rétracta.

DURANT. Libelle contre le Roi et sur les affaires

du temps, par Durant, en 1618.

Quel est le véritable titre de cet ouvrage ? qui est son

auteur ? Voilà ce que je n'ai pu encore découvrir. Ce que

Je sais, c'est qu'un nommé Durant a été rompu vif et brùlé

le 16 juillet T6185 pour avoir écrit satyriquement sur les

affaires du temps. Le Dictionnaire historique de MM. Chau-

don et de Landine dit
,
que ce Durant a été rompu avec deux

frères florentins de la maison des Patrices , pour un libelle

qu'il avait fait contre le roi. Quelques sa vans prétendent

que cet auteur pourrait bien être Gilles Durant de la Ber-

gerie, qui faisait des vers plaisans relatifs à la ligue , entre

autres, une Elégie adressée à sa Commère sur le trespas

de VAsne ligueur
,
qui mourut de mort violente durant le

6iége de Paris , en iSgo. Cette lamentation est naïve et en-

jouée ; on la trouve dans la Satyre ménipée , édition de

3717, ïw-8. Mais beaucoup d'autres savans pensent que

Durant de la Bergerie n'est point celui qui a subi le triste

sort dont nous parlons.

EDER. Georgii Ederi Evangelische inquisition

Walirer und ialscher Religion. Dilingœ , Mayer^

Cet ouvrage a été supprimé par ordre particulier dû
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Tempereur Maicîmilîen II. Vogt rapporte des détails inté-

ressans relatifs à cette suppression. On avait abusé du nom,

du piivilége et de la permission de l'empereur pour publier

ce livre ; aussi le décret de sa majesté porte que, si Eder

veut éviter les peines les plus graves
,

qu'il ait à rapporter

tous les exemplaires imprimés. (Voyez VoGT , Catalog^

Libr. rar, , edit. 4.'» , pag. 253. ) George Eder était un habile

Jurisconsulte
,
qui fut honoré de la faveur et du titre de

conseiller des empereurs Ferdinand I , Maximilien II et

Rodolphe II. Il a laissé plusieurs écrits sur le droit : on

estime son Œconomia hihliorum scu partilionum bîblica'

rum y Libri V y in-fol,

EDZARD. Sebastiani Edzai di , Prof, pub., îm-

pietas cohortis fanaticae , expropiiis Speneri,

Reclienbergii, Petersenii , Thomasii, Arnoldi ,

Schuizii , Boehmeri , aliorumque fanaticoiutu

scriptis, plusquam apodictis argu mentis, ostensa.

Hamburgi , Koénig^ 1708, 2/2-4 ^^ l^P^g^^»\

Ouvrage supprimé par ordre du sénat de Hambourg..

ELWAL. Les Sermons du Fi ère Elwal. Londres^

1787, 171-12.

Je ne connais cet ouvrage que par le titre et par les

principes hardis et impies qu'il renferme ; mais je sais qu'il

a été supprimé par tout oli il a paru.

EMIGLIAN. Pomponii Emigliani Bella inter

aiistriacos et venetos gesta. Mediolaiii ^ inâ^.

Ce nom d'Emiglianest supposé \ et fauteur^ eu de bonne©
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raisons pour cacîier son ïiom. Cet ouvrage est écrit avetf

beaucoup trop de liberté 5 aussi a-t-il été supprimé.

E M M I U S. Ubbonis Emmii , viri celeberrimi ^

Hisioria nostri temporis, in quâ duplex contro-

versia; altéra inter Comitem Frisiae orientalis

et civîtatem Emdanam separatim ; altéra inter

Comitem et Comitatus ordines ,|in quibus Em-
dani quoque siint, ab ipsa origine exponitur.

Opiis postbumum , diu desiratum ; nunc primum

ex MSS. vulgatum, Grojiingœ ^ lySs, 7/2-4.

Cet ouvrage a été brûlé par la main du bourreau le 29

février lySS, en vertu d'un ordre de George-Albert, princ©

de la Frise orientale, Ubbo Emmius , né à Grelha en Frise,

l'an 1647 , est mort à Groningue en 1625, C'était un écri-

vain très-estimable , dont on recherche les ouvrages sui-

vans : Vêtus Grœcia illusiraia ^ Elzr-vir , 1626, 3 vol. in-d,

i::, Décades reruui Frisiccrum , Eizevir , 1616, in-Jhlio»

;zi Chronologia rerurn Homanaruin , curn série €onsulinn
,

1619 , in-fol. , avec des prolégomènes sur la chronologie

ïoraaine
,
qui sont très-bien écrits.

ENJEDIM. Georgii Enjedimi explicationes loco-

rum difficilium veteris et Novi Testamenti

,

ex quibus Tiinitatis dogma stabiliri solet, z/2-4;

Cet ouvrage d'un savant socinien hongrois, est regarde

comme très-pernïoieux. L'auteur a défiguré les principaux

endroits de l'Ecriture sainte pour les accommoder à sou

système. Cet ouvrage a été très-sévèrement défendu. On

l'a brûlé dans^iffércns endroits, surtout les exemplaires de
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la première édition qui a paru en Transylvanie. Feurbar-

nias a écrit contre ce livre. George Enjedim passe pour

l'un des plus subtils triaitaires qui aient fait des remarques

sur l'Ecriture sainte. Il est mort en 1696.

ENZINAS. El Nuevo Testamento de N . R^demptor

y Salvador J. C, traduzido de griego en lengua

castellana , por Fr. de Enzinas. En Amheres

,

I S43 , /;z-8.

Cet ouvrage a été condamné et supprimé aussitôt sa publi-

cation 5 ce qui rend cette édition originale très^rare. Un exem-

plaire a été vendu 60 livres chez M. d'Hangard, en 1789,

L'auteur avait dédié cette traduction espagnole à Charles-

Quint; malgré cela, elle fut cause de son emprisonnement

pendant quinze mois j mais ayant trouvé le secret de s'en

vader, il se retira \\. Genève auprès de Calvin. On connaît

en France cet auteur sous les noms de Dryander et de Du»
chesne. Son Histoire de l'état des Pays-Bas et de la Reli^m

gion d'Espagne , Genève , //2-8 , est rare , et fait partie du.

•Martyrologe protestant imprimé en Allemagne. Le frère de

François Enzinas , nommé Jean Dryander, fut déféré, comme
hérétique , à Rome où il demeurait : il ne dissimulait nulle-

ment ses opinions très-libres sur les abus qui régnaient

dans l'église. Le pii^pp > assisté des cardinaux , voulut l'in-

terroger. Dryander déclara ses sentimexjs sans hésiter : il

fut condamné au feu et brûlé en iSi^S,

ERASME. Desiderii Erasmi encomium moiise,seu

Laus stukitiôe.

Eras-mç a fait cet ouvrage en sept jours : tout le monde
«ait que c'est une satyre aussi libre qu'ingénieuse de tous
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les états : elle déplut beaucoup aux tliéologicns et auT
moines

,
qui n'y sont pas ménagés ; cependant elle eut l'ap-

probation de Léon X, de plusieurs cardinaux et de beau-

coup d evêques 5 mais la Sorbonne n'a pas été aussi in-

dulgente ; elle a censuré cet ouvrage , et ensuite il a été

mis à VifiJe.r h Rome. On raconte que lorsque Léon X lut

cet "Eloge de la "Folie , il dit : l'auteur a aussi la sienne. Ce

pape eut le bon esprit de rire de cette satyre , où les sou-

verains pontifes ne sont pas épargnés ; et le cardinal Xi-

ménès
,
quoique plus sévère que Léon X , ne put s'em-

pécber de répondre à un des censeurs d'Erasme : ou faites

mieux , ou laissez faire ceux à qui Dieu en a donné le talent,

X.a meilleure édition latine de VEloge de la Folie , est

celle de Basie ^ 1^76, z>?-8, avec les notes de Gérard

Listrius et les figures d'Holbein ; et ia meilleure française

est celle d'Amsterdam, 1728, //2-8 » fig. On estime aussi

ia jolie édition de lySr , zn-8. J'ai lu dans la Vie d'Erasme ,

par M, Coupé ,
que le Saint Hilaire de ce savant homme,

dédié à Carondelet, archevêque de Palerme , a été cen-

suré dans le temps par la Sorbonne , et depuis critiqué par

les bénédictins : il y reproche aux théologiens leur vaine

curiosité sur des questions inutiles et dangereuses. L'esprit

de tolérance qui règne dans cet ouvrage a été , dit-on
,

cause de la censure. On peut dire en général que tous les

écrits d'Erasme n'ont pas été vus d'un œil bien favorable

par les théologiens
,
quoiqu'il soit un des premiers qui aient

traité les matières théologiques d'une manière noble et

dégagée des vaines subtilités et ^^^ expressions barbares

de l'école. Son mérite, l'indécision qu'il montra quelquefois

sur certains sujets dogmatiques , la liberté avec laquelle il

reprenait les vices de son tenaps y l'ignorance , la supersti-

tion , le mépris de la belle littérature , l'oisiveté de cer-

tains moines , la mollesse des riches ecclésiastiques , lui firent
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fine foule d'ennemis. La Sorbonne , pnussée par son syndic

,

î^oël Beda, îiomme aussi ignorant que passionné, censura

wno partie de ses ouvrages , et ne craignit point de charger

pon anatlîime des qualiucations de fou, d'impie , d'ennemî

de Jésus-Christ, de la Vierge et des Saints. Eiasrae essuya

d^autres orages qu'il ne supporta pas avec trop de paiiepce,

M. Coupé parle , dans sou ouvrage que j*ai cité, de la ûti

tragique de Louis de Berquin , ami de notre illustre sayant.

» Ce Louis de Berquin , dit-iî, gentilhomme d'Artois, que

Badius appelle le plus savant de la noblesse, était conseiller

de François î.er ; ]a liberté qui règne dans les ouvrage^

d'Erasme lui inspira une amitié vive pour l'auteur : il trag.

duisit son Symbole ^ son Pater el sa Complainte de Iq Vçiiv<^

en y ajoutant beaucoup de traits hardis qui netaieut point

dans le texte. La faculté de théologie de Paris trouva dan?

les traductions de Louis Berquin des propositions qu'ello

taxa d'hérétiques. L'infortuné gentilhomme fut livré à 1^

justice : François L^»^ voulut assister à son jugement, oia.

il trajna les princes , M. de Vendôme , M de Guise et \p^

grands seigneurs de cour. Berquin fut brûlé vif eu 1629,^

(Voyez le tome 7 des Soirées Littéraires,^ D. Erasme ^ né

k Rolerdarn le 28 octobre 1467, est mort à Baslp fe 131

Juillet i536.

ESPRIT. L'Esprit du Pape Clément XIV, ir^is

au jour par le R. V. B. ***, Confesseur de cq

gouyerain Pontife , et dépositaii e de tous ses

secrets ; traduit de l'italien par l'abbé G * * %
1775.

Cet ouvrage a été très-séyèrement proscrit par I^e Yiena

tenant de police, à Paris. C'est une satyre dans îaquoll©

Ir'atiLcur s'élève avec force contre les abuç e?; Ips erreurs qi||
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se sont glissés dans l'ëglise romaine : Il y règne une grand*

causticité j mais rien de bien neuf : ce sujet a été tant

rebattu,

ESTJENNE. Introduction au Traité des Merveilles

anciennes avec les modernes, ou Traité prépa-

ratiF à l'Apologie pour Hérodote , par Henri

Estienne. Imprimée eu i566 au niois de no*

vemhre y in2»

Cette édition est la meilleure et la plus recliercliée. On
îa distingue des autres , en ce que le volume doit avoir

572 pages , avec le fleuron du frontispice représentant un

olivier. Cet ouvrage renferme beaucoup d'invectives contre

îa religion catholique > et des contes sur les prêtres et sur

les moÎHes. Le but deTauteur est de justifier les fables d'Hé-

rodote par celles qu'il prétend que les catholiques ont débi-

tées 5 ou ,
pour mieux dire, c'est une satyre du catholicisme

comparée au paganisme. Elle a fait condamner Henri

Esiienne à être brûlé eu efEgie. Obligé de s'enfuir , et réfugia

dans \es montagnes d'Auvergne au milieu des neiges , il dit

tres-plaisamment qu'il n'avait jamais eu aussi froid que le

jour qu'on le brûlait à Paris. Le Duchat a donné une édition

estimée de VApologie pour. Hérodote ^ a-vec des notes et

iles remarques particulières, la Haye, lySo, 3 vol, î/i-B,

Henri Estieunç , fils de Robert , né à Paris en 1628 , est

mort à Thôpital à Lyon en 1098 , dans un état approchant

de rimbécillitô. Il a laissé nombre d'excelleus ouvrages dont

pous parlons ailleurs.

EXAMEN. Examen impartial des principales

Religions du monde, 2/2-8.

jCçt ouvrage a été condamné au feu par arrêt du païlemcn|
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€[e Paris , ^u 18 août 1770. « L'auteur, dit le réquîsitoifo

«le l'avacat- général , attaque , dans un examen prétendu

des principales religions du monde, tous les faits qui éta- .

blissent la divinité du cliristianismc ; et, par une injus-

tice commune à tous les écrivains prévenus , il s'arme ,

d'ua cô^é, d'un pyrrhonisme outré contre ce que la religiom

a de plus évident ; et , de l'autre, il tombe dans une Cré-

dulité puérile sur tout ce qu'il est obligé de supposer pouc

se dispenser de la foi. « Je n'ai jamais vu cet ouvrage > et

j'ignore qui en est l'auteur.

FABRIZI. Libro délia origine delli volgari Pro-

veibi di Aloyse Cynlhio delli Fahiiiii , délia

citta di Vincgia cîttadino, délie arti et di niede-

cina dot tore, ad Clémente Set li in o. In Vineg^ia

( con la gratia dei sommo Poniifici ) per Maes*

tro Bernardino et MaesUi Matheo de i Ditali,

fratelli ; adi ultimo septernhrlo , 15^6, in JoL

Ouvrage excessivement rare, qui a été supprimé avec la

plus grand soin , et brûlé par l'inquisition. Ou est surpris

que ce livre , rempli d'obscénités , ait été dédié au papa

Clément VII, et qu'il soit revêtu de son privilège et da

celui de la république de Venise» On a vendu, chez M. Méon^
pour la somme de 5c6 livres, en i8d3, un exemplaire pro-

venant de la bibliothèque de M. Paris de Meyzieu, que

l'on croit être celui de l'auteur; ce qui le fait présumer,

c'est qu'on trouve à la fin un proverbe manuscrit de près

de 5oo vers, écrit sur le même papier que celui de l'ouvraga

imprimé. A la suite de ce proverbe , sont deux notes aussi

roanuscriies ; l'une porte que cette saîyrte est vraiment

écrite de la propre main de l'auteur, et qu'il n'en exisitj

aucuns aaire copie
3
que Fabrizi Cit mort il y a peu d9
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jours , on ne dît pas de quelle manière- Ensuite vient l'autre»

cote et trois sonnets , dont le premier est contre le noble

François Pezaro , chef du conseil des dix , et les deux autres

contre les .récollets de Venise, qui avaient dénoncé ce livra

au conseil des dix comme hérétique et scandaleux. D'après

cette dénonciation , l'ouvrage fut condamné, et la publia

cation en fut strictement défendue.

FAYDIT. Vie de Saint Araabîe , Prêtre et Curé de

Puom,par Amable Fajdit. Paris ^ i702,z/2-i2.

Cet ouvrage'a été supprimé par l'autorité publique.

FALKEMBERG. Diatribe contre Ladislas, Roi de

Pologne. Par Jean de Falkemberg.

Ce libelle , dont je ne connais pas textuellement le titre ,

mais dont l'auteur était religieux dominicain, fut condamné

clans le concile général de Constance , tenu en i4i4* Cepen-

dant la condamnation n'en fut confirmée dans aucune ses-

sion publique, malgré les sollicitations i3es Français réunis

aux Polonais , parce que les principes de Falkemberg étaient

les mêmes que ceux de Jeaç^ Petit, autre prédicateur de

l'homicide , dont nous parlons ailleurs. Ce mauvais livre

fit mettre son auteur en prison à Constance : il est , comme
nous le disons plus haut , dirigé contre Ladislas , roi de

Pologne et contre les Polonais. Le fanatique Falkemberg

l'adresse à tous les rois , princes
,
prélats et généralement

à tous les chrétiens : il y promet la vie éternelle à tous ceux

qui se ligueront pour exterminer les Polonais et Ladislas.

Cette production virulente vit le jour au commencement

du lÔ."" siècle; elle a rapport aux querelles des chevalier*

Teutoniques avec le roi de Pologne,
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Pave RE AU. Le Gouvernement présent, ou

Eloge de son Emînence ; pièce He mille vers

et appelée par cette raison la Miliade , imprir

inée à Anvers, Petit in-S , c/e 66 pages.

Cette satyie, tr©s»farte contre le cardinal de Ptichelieu

et ses partisans , a été supprimée avec le plus grand soin.

Les uns l'attribuent à un nommé Favcreau , conseiller à la

cour des aides ; les autres à M. d'Estelan , fils du maréchal

de Saint-Luc.

FELIBIEN. Jacobi Felibien Pentatîieucus Histo^

ricus ,sive quinque Libri historici , Josue, judices,

Rulh et I et II Regnm , cum Commentariis, ex

fonte hebraïco , versione LXX interpretiira et

vaiiis collectionibus. Parisiis ^ 1704, in-\*

Un arrêt du conseil a supprimé cet ouvrage ,
qui a fait

beaucoup de bruit lorsqu'il a paru. Les exemplaires ont

souffert un grand nombre de cartons ; et on n'estime que

ceux qui ont ces cartons imprimés à la fin du volume»

Jacques Felibien est mort en 1716, dans un âge avancé,

FÉNÉLON. Explication des Maximes des Saints

sur la Vie intérieure ,
par M. de Fénélon , ar-

chevêque de Cambray. Paris ^ \6(j] y ini2.é

Cet ouvrage de l'immortel auteur du Télémaque ^ a été sup-

primé par brefdu pape Innocent Xlt ,du 12 mars 1699. Ce bref

porte:» Nous, de notre propre mouvement et denotrescience

certaine, aprèsune mure délibération, avons , de notre pleine

puissance et autorité apostolique , condamné ef réprouvé par

ces présentes ledit livre , comme capable ,* par la lecture et par
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l'asagd, d'mdaiVe insensiblement les fideîcs dans des erretrri

déjà condamnées par Tautorilé de l'église catholique , et,

de plu?, comme contenant de^ propositions qui sont lémé^

raires , scandaleuses , mal sonnantes , offensantes les oreilles

pieuses, pernicieuses dans la pratique, et même erronée»

xesppctiveraent , etc» » Le 4 août 16993 il y eut déclaration

du roi , ordonnant l'exécution de la consliluiion du saint

père en forme de b»ef,dont nous venons de parler; cett»

déclaration a été/enregistrée au parlement le 14 août , mais

sans approbfllion de la clause portant que ladite constitu-

tion est donnée du propre inouvemcîit du pape , et de la

défense qu'elle contient de lire le livre qui est condamné,

même à l'égard des pcrsoimes qui ont besoin d'une mention

expresse. Ces deux clauses n'ont pu être approuvées y parce

qu'elles touchent de trop prés aux libertés de l'cglise galli-

cane. Kien n'est plus beau , plus édifiant et plus admirable

que la soumission du vertueux auteur des Maximes à la déci-

sion de féglise ; on en connaît les détails : nous ne les rap-

porterons pas ici ; mais chaque fois qu'on se les rappelle,

ainsi que toutes les actions de la vie de cet homme si respec-

table , on éprouve toujours de nouveaux sentimens d'une

tendre admiration , et on paie à sa mémoire le tribut de

cette douce émotion qu'il est impossible de lai refuser. Aussi

le paps Innocent XII disait qu'il avait été moins scanda-

lisé du livre dos Maximes^ que de la chaleur emportée do

«es adversaires : il écrivait à quelques prélats : Peccat'it ex^

cessu amorîs divini , sed vos peccasiis drfectu amoris proximi»

Et ce reproche s'adressait sans doute au fougueux et impla-

cable Bbssuet
,
qui mit dans cette affaire un acharnem-ônfi

plus propre à faire triompher les vertus de 5on illustre ad-

versaire
,
qu'à monter l'opinion publique contre lui. Je ne

tlois pas oublier de parler ici des difficultés que le TéUmaqum
R éprouvées pour voir le jour. Un valet de chambre, à qyi
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5*éné]on donnait à transcrire cet ouvrcTge, en prît une copia

pour lui-même. Il n*en fit imprimer d*abord furtivement

fju'une petite partie} et il n'y en avait encore que 208 pages

sorties de dessous presse , lorsque l'ombrageux Louis XIV,

fit arrêter l'impression de cet admirable ouvrage , et ordonnsi

des visites très - exactes chez les imprimeurs : on aurait

anéanti ce chef-d'oeuvre , s'il n'en avait existé qu'une copie^

Les imprimeurs furent sévèrement punis ; les éditions clan-

destines furent confisquées et jetées^ au feu ; toutes celles

antérieures à 1720 sont incomplètes. Il n'a pas été permi*

d'y travailler en France , tant que Louis XIV a vécu. Il y
voyait sans doute la satyre de son gouvernement ; le langage

de la raison , de la vérité et de la vertu ne lui plaisaiC

pas autant que les basses adulations de l'Horace français.

Dans les applications que la malignité a faite sur cet ouvrage,

on a cru reconnaître madame de Monlespan dans Calypso ;

rnademoiselle de Fonlatiges dans Eucharis ; la duchesse de

Bourgogne dans AntiOpe; Louvois dans Prothésilas ; le roi

Jacques dans Idomenée et Louis XIV dans Sésostris. La
réputation de cet ouvrage inimitable est telle, que tout co

qu'on en pourrait dire devient superflu ; cependant, il faut

citer ce vers de M, Fontanes
, qui peint si bien son auteur :

Son goût fut aussi pur que son ame était belle.

Un antre ouvrage de Fénélon, qui îit encore plus de peine à

Louis X[V que le Téiémagi/e ^ fut ccliti qui a pour litre :I>/7-ec-

iions pour la conscience d'un Moi. Ce livre est le fruit d'une

Correspondance secrète entre Fénélon et leduc de Bourgogne,

son élève , lorsque ce prélat fut exilé dans son diocèse à la

Suite de ses démêlés avec Bossuet^ au sujet du quiétisme.

Lorsque Louis XIV en trouva le manuscrit dans les papiers

du Dauphin, après sa mort, ille jeta au feu avec indigwation
;

a^ns doute parce qu'il trouva dans la peinture énergique dec
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de son règne. Cependant, qu*y a-t-il de plus beau que celte

•pensée ! « Tout prince sage doit âouîiaiter (le n'être que

lesécuîeur des lois, et d'avoir un conseil supiéme qui modèrK

#dri autorité. 4c On en trouvd Un grand nombre de pareilles

^ans les Directions. J'en citerai quelques-unes que Fénélon

adresse à son auguste élève : <t Avez -vous étudié la vraie

forme du goAivemeiuent de votre royaume? Il ne suffit patf

^e èàvoir le^ lois qui règlent la propriété des terres et autres^

"biens entré les particuliers; c'est sang doute là moindre par-

tie de jô justice : il s'agit de celle que tous devez garder

èiitre votre nation et vous , entre vous et vos voisins. Avez*

"Irbùs étudié sérieusement ce qu'on nomme le droit des gens,

tîroit qu'il est d'autant moins permis à un toi d'ignorer,

<jué c'est le droit qui règle sa conduite dans ses plus im*

portantes fonctions ? . . . . é . Avez-vous cherché à connaître ^

èans Vous flatter
, quelles sont les bornes de votre auto-

rité ? comment les choses ont passé à l'état présent?

élit* quoi ce changement est fondé ? ce que c'est que Tanar-

^hiëj ce que c'est que la puissance arbitraire, et ce qùo

l^'est que la royauté réglée par les lois , milieu entre ces

deux ëJètrémités ? .* . *. K'avez-vous point toléré des injus-

tices lors même que vous vous êtes abstenu d'en faire ?

Avez-vous choisi avec assez de soin toutes les personne»

^lie vous avez niises en autorité , les ihtendans , les gouvct-

iiëurs , les ministres , ctc, ?....* N'avez-vous point donné

iâU laissé prëtidre à vos ministres des profits excessifs que

lëurâ services n'avaient point mérités? Les récompenses qufi

le prince donnent à ceux qui servent sous lui doivent avoir

fcërtaines bornes...;... Un ministre, quelques services

Çii'il ait rendus , ne doit point parvenir tout à coup à des

biéuë immenses pehdant que les peuples souffrent. Il est

ëutîore moins permis, de donner de telles fortunes à des
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faVovis ,
qui d'orclinaiiê ont encore moins servi Vétat que le»

ininistres. * . * .. Avez-voos cherché les moyens de soulager

les ppupics , et de ne prendre sur eux que ce que les vraia

besoins de l'état vous ont contraint de prendre pour leur

J)ropre avantage? Le bien des peuples ne doit être em-*

j)loyé qu'à la vraie utilité des peuples mêmes..** N'avez-

tous point mis sur les peuples de nouvelles charges pour

«outenir vos dépenses superflues , le luxe de vos tables ^

de vos équipages, de vos meubles; l'embellissement dd

tes jardins et do vos maisons ; les grâces excessives qu<5

tous avez accordées à vos favoris ? N'avcz-vùus point mul-

tiplié les charges et les offices pour tirer de leur création

de nouvelles sommes? De telles créations ne sont que deg

impôts déguisés 5 elles se tournent toutes à Topprecsion de»

peuples» Ceux qui achètent ces offices créés veulent trouver

fiu plutôt leur argent avec usure , et vous letir livrez le peuple

pour l'écorcher; pour 100,000 livres qu'on vous donnera

sur une création d'offices , vous livrez le peuple pour

5oO)Oôo livres de vexations qu'il souffrira sans remède. .. .*

N'avez-vous point toléré des enrôlemens qui ne fussent pay

Véritablement libres? Il est vrai que les peuples se doivent

à la défense de Tétat. Mais les princes ne doivent faire

que des guerres justes et absolument nécessaires 5 mais il

faudrait qu'on choisit en chaque village les jeunes hommes
libres dont l'absence ne nuirait en rien , ni au labourage,

tii au cemmerce , ni aux autres arts nécessaires , et qui

iï^ont point de famille à nourrir ; mais il faudrait une fidé-

lité inviolable à leur donner leur congé après un petit nombre

d'années de service, en sorte que d'autres vinssent les rele-

ver et servir à leur tour. Mais laisser prendre des hommet
ftans choix et malgré eux ; faire languir et souvent périr

toute une famille abandonnée par son chef; arracher lô

iaboareur de sa charrue , le tenir dix ou quinze ans dansi
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le service, où îl pérft sooTent âe mîsère <lans 6es îiôpîtaut

dépourvus des secours nécessaires ; c'est ce que rien ne peut

excuser ni devant Dieu ni devant les hommes N'avez-voua

Jîoint regardé votre gloire personnelle comme une raison

d'entreprendre quelque chose, de peur de passer votre vie

sans vous distinguer des autres princes ? comme si les

|>rinces pouvaient trouver quelque gloire solide à troubler

Je bonheur des peuples, dont ils doivent être les pères I

Comme si yn père de famille pouvait élre estimable par

les actions qui rendent ses enfans malheureux! comme sî

tm roi avait quelque gloire à espérer ailleurs que dans sa

vertu , c'est-à-dire , dans sa justice et dans le bon gouverne-

jnent de son peuple? . . . , . Avez-vous fait justice au mérite

de tous les principaux sujets que vous pouviez mettre dans

les emplois ? . . . . En ne comptant pour rien, dans le choix

des hommes^ ni la vertu ni les talcns , c'est à tout votre

état que vous avez fait une injustice irréparable. .« ». Les

îiommes d'un esprit élevé et d'un cœur droit sont plus rarea

qu'on ne saurait le croire 5 il faudrait les aller chercher jus-

qu'au bout du monde N'avez-vous point trop répandu

de bienfaits sur vos ministres » sur vos favoris et sur leurs

Créatures, pendant que vous avez laissé langmr dans lo

besoin des personnes de mérite qui ont long-temps servi et

qui manquent de protection ?...» Ne vous laissez point»

éblouir par certains hommes vains, hardis et qui ont l'art

de se faire valoir
,
pendant que vous négligez et laissez loin

âe vous le mérite simple , modeste , timide N'avez-vouç.

|)oint entassé trop d'emplois sur la tête d'ur^ seul homme,
loît pour contenter son ambition , soit pour vous épargne©

la peine d'avoir beaucoup de gens à qui vous soyicz obligé

de parler? .... Cette multitude d'emplois sur une seule tête,

iouvent assez faible , exclut tous les meilleurs sujets qui

Çourraieat «« fgiaaer et f^^ire de grandes çho&^ç j lou^ taleu|
'
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demeure étouffs.*... L'amour du peuple, le bien public,

l'inic^rêt général de la sociélé , doivent être la loi inamuable

et universelle des souverains ; cette loi est antérieure à tout

contrat ; elle est fondée sur la nature raénae ; elle est la

source et la règle sûre de toute leâ autres lois ; celui qui

gouverne doit être le premier et le plus obéissant à cette

loi primitive : il peut tout sur les peuples; mais cette loi

doit tout pouvoir sur lui Ce n'est pas pour lui-même

fjue Dieu l'a fait roi; il ne l'est que pour être l'homme des

peuples ; et il n'est digne de la royauté , qu'autant qu'il

s'oublie réellement lui-même pour le bien public. Le despo-

tisme tyrannique des souverains est un attentat sur les droits

<le la fraternité humaire ; c'est renverser la grande et sage

loi de la nature, dont ils ne doivent être que les conser*

valeurs. Le despotisme de la multitude est une puissance

folle et aveugle qui se forcené contre elle-même. Un peuplé

gâté par une liberté excessive, est le plus insupportable dô

tous les tyrans. La sagesse de tout gouvernement , quel qu'il

soit, consiste à trouver le juste milieu entre ces deux extré»«

mités afiVeuses , dans une liberté modérée par la seule au-

torité des lois Triste état de la nature humaineîLe*

souverains, jaloux de leur autorité , veulent toujours l'éten-

dre. Les peuples passionnés pour leur liberté, veulent tou^

jours l'augmenter. Il vaut mieux cependant souffrir pout

l'amour de l'ordre , les maux inévitables dans tous les états
,

même les plus réglés, que de secouer le joug de toute auto-

rité , en se livrant sans cesse aux fureurs de la multitude,

qui agit sans règle et sans loi. Quand Taulorité [Souveraine

est donc une fois fixée par les lois fondamentales dans un

seid, dans peu ou dans plusieurs , il faut en supporter les

abus , si l'on ne peut y remédier par des voies compatibles

avec l'brdre. » Je finirai ces citations par les sages et judi-

cieux conseils que notre illustre prélat donne k son élèv#
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en matière de religion. <c Sur toutes cîioses, lui dit-il, n«
forcez jamais vos sujets à changer de religion ; nulle puis-

sance humaine ne peut forcer le retranchement impéné-

trable de la liberté du cœur. La force ne peut jamais per-

suader les hommes : elle ne fait que des hypocrites. Quand
les rois se mêlent de religion , an lieu de la protéger ils

îa mettent en servitude. Accordez a tous la tolérance civile ,

non en approuvant tout, comme indifférent , mais en souf-

frant avec patience tout ce que Dieu souffre , et en tâchant do

ramener les hommes par une douce persuasion , etc. etc. n

On conçoit bien qu'un pareil avis devait déplaire à l'auteur

fie la révocation de l'édit de Nantes ; et qu'en général toua

les passages que nous venons de cite? , et beaucoup d'autres

^ui ont également trait aux abus du règne de Louis XIV,
devaient indisposer contre Fénélon , ce despote sous qui

tout avait plié et qui n'osait pas regarder la vérité en face.

Il est si doux , si agréable de s'entretenir avec Fénélon, que

l'on me pardonnera d'avoir prolongé ces citations
;
j^'aurais

pu en prendre mille autres du même genre dans Télémaque

;

mais ce que j'ai rapporté sufBt pour faire connaître la belle

ame de notre illustre auteur , et les vices du gouvernement

et du gouvernant, dont il voulait inspirer l'horreur à l'héri-

tier du trône , et qu'il a peints avec une énergie et une vérité

si louables, j'oubliais de dire que les Directions pour Jet

conscience d'un Hoi , ont vu le jour
,
pour la première fois

,

en 1754 , dans les grandes éditions du Télémaque faites

en Hollande sous les yeux du marquis de Fénélon , qui y
avait ajouté la Vie de son oncle ; mais cette Vie et le»

Directions furent retranchées en vertu d'ordre supérieur. M,

iFélix de Saint-Germain fit une édition des Directions à la

Haye en 1747, et elles ne purent être impriméei en Franco

tju'en 1774, époque où Louis XVJ monta sur le trône 5

et l'éditeur eut scia d'avertir qu'elles étaient publiées du
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iconsentement exprès du roi. Les citations cî- dessus sont

extraites de la derniète édition publiée en Pan Xlll h^i8o5 ,

chez Collin , à Paris, i/z-i8.

François de Salignac de la Motte Fénélon , né le 6 août

i65i, est mort le 7 janvier 1715, trois ans après le duc do

Bourgogne , son élève , mort à l'âge de trente ans , le iS

février 1712 , et huit mois avant Louis XIV , qui mourut

le premier septembre J715 , âgé de soixante-dix-sept ans.

Bossuefe était mort le I3 avril 1704, à l'âge de soixante*

dix-sept ans.

FERGUSON. Inquisitio et detectîo horrîbilîs

homicidii Comitis d'Essex. ( Auctore Roberto

Ferguson.) Sine loco eu anno.

Cet ouvrage
,
qui a paru en anglais, en français et en

flamand , a été sévèrement prohibé en Hollande,

FINANCES» Sur les Finances. Ouvrage pos^

tliUme de Pierre-André ''^ * * , fils d'un bon Labou»

reur, mis au jour par M. le Curé de ***. Londres
^^

1775, I uol, ùi'S, avec 6 planches.

Cet ouvrage a été proscrit en 1776, et la police a fait

tous ses efforts pour en arrêter le débit. C'est une diatribe

sanglante contre les fermiers-généraux et contre ceux qu'ils

employaient. Pour la rendre plus touchante, l'auteur met
en scène un malheureux , dont les suppôts de la ferme ont

ruiné la famille et fait périr le père de chagrin : son curé

est l'autre interlocuteur. Le premier se livre à toutes les

imprécations que lui doivent naturellement inspirer sa

misère et son désespoir; le second tempère sa fougue par

un esprit sage et philosophique. On ne peut s'empêcher da
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frémir à ta lecture de cet ouvrage
,
qui paraît composa pai*

un homme très au fait des manœuvres et extorsions des

agens de la ferme. Les partisans de celte dernière accu-

saient cet auteur de partialité, de calomnie et d'ineptie.

FLEURY. Institution au Droit ecclésiastique

,

par l'Abbé B'Ieury. Paris y 1687, ^ ^^^^' in-^.

Cet ouvrage , si estimable et si souvent réimprimé , a été

inis à Yindex par la congrégation du saint office , à Rotpe.

Fleury a été accusé de prévention et de partialité ; sans

doute, parce qu'il a présenté un tableau de la discipline

de l'église conforme aux usages et aux libertés de l'église

gallicane , et qu'il s'est opposé , avec autant de justice
, que

de force et de vérité , aux prétentions souvent exagérées

de la cour de Rome. Son Histoire ecclésiastique n'a point

été non plus exempte de reproches de la part de quelques

censeurs ^atrabilaires , et entre autres d'un père Baudoia

de Housta , religieux augustin. Fleury a été accusé de mau-

vaise foi, d'avoir omis , tronqué ou infidèlement jtraduit

plusieurs passages des SS. Pères , des conciles et des auteurs

ecclésiastiques ; d'avoir parcouru les siècles do l'église de-

puis son établissement, pour répéter les blasphèmes des

béréliques contre l'église romaine , le saint siège et les

papes ; d'avoir dévoilé avec trop de naïveté , ou plutôt de

partSalité , les abus de la cour de Rome , etc. , etc. , ecc. Mais

l'estime de tous les gens de bien , des savans et des per-

sonnes sincèrement religieuses, a vengé le respectable Fleury

de ces reproches mal fondes ; et ses nombreux ouvrages , aussi

instructifs que savans et curieux, jouissent d'une réputa-

tion solide qu'aucune critique ullramoniaine ou autre, ne

pourra jamais altérer : ils sont si connus que nous n'en don-

nerons pas ici la liste , ni nous n'entrerons point dans !«
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Qélail dos écrits puWi-s contre et pour ce laborieux écrivain
,

cela nous conduirait trop loin ; d'ailleurs , cette tnatièra

ne serait ni neuve ni intéressante après tout ce qui a été

si souvent répété à ce sujet dans plusieurs vo'umes. Claude

Flrury, né à Paris en 1640, est mort en 1723, à qualre-

ivingt-deu\ ans,

FOL La F'oi réduite à ses justes bornes. ( Sea

Fides inira justos terminos reducta. ) Roter^

dam , 1687,

Cet ouvrage a été condamné publiquement en 1688,

parce qutf l'auteur y dit-que les dogmes de la Trinité et

de rincarnation sont tr'es-indifférens. Pierre Jurieu l'attri-

bue à un certain français qui a été aidé dans ce travail

par quelqu'un. Il était protestant; se voyant condamné et

privé de sa place de ministre , il abjura la religion réfor-

mée , et publia une lettre pastorale au sujet de ce livre
,

afin de prévenir le scandale qu'il pouvait occasionner.

FRANCO. Dialoghi piacevolissitni di Niçolo

Franco da Benevento , in T^enetia ^ Zuliani,

ib<^2 , z/2-8.

L'auteur de ce petit ouvrage, né à Bénévent en i5ro,

a été condamné à être pendu en 1569, par ordre du pape

pie V, à cause de ses libelles dirigés contre des grands:

on prétend qu'il s'est évadé de prison , et qu'il n'a été

pendu qu'en effigie. Cependant , les détails qu'où a sur sa

xnort , et son épitapbe
,

qui est assez plaisante , ne per-

mettent guère de douter qu'il n'ait été vraiment exécuté.

Ou connaît une édition française de son ouvrage sous le

titre de Dix pîaisaiis Dialogues du sieur Nicolo Franco,
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traduit d'italien en français ,

par G. C. ( Gabriel GbapuU )

,

léyon y Jean Beraud ^ 1^79 > if^-i^- On cllt (jue Njcolo Franco

écrivait avec beaucoup de délicatesse en vers ef en prose;

son imagination était féconde en saillies. Il se décbaîna.

contre le pape Paul III, contre tous les Farnèseg , contro

les p'eres du concile de Trente et contre Cbarles-Quint,

Il fut l'ami, puis le rival de l'Arétin ; il censura, comme
lui , les vivans et les morts ; mais il fut moins beureiix.

On assure cependant qu'avec son pencbant à la satyre , W

avait d'excellentes qualités , et qu'il ne fut jamais calomnia-»

leur, «c Son crime , dit l'auteur de VAnnée littéraire dô

1778, fut celui d'une ame altiére que tourmente le spec-

tacle du vice beureux , qui ne sait point dévorer les injures

et les repousse par des vérités dures et hardies. Placez Ni»

colo Franco dans wn autre siècle et sous un autre gouver-

nement, il ne sera qu'un écrivain libre et courageux, Les

Athéniens l'auraient applaudi comme ils applaudissaient

Aristophane. On le louerait aujourd'hui de s'être armé du

fouet de la satyre contre les méchans et les sots. Mais il

ne sentit pas que la différence des temps et des mœurs

corrompt assez souvent le jugement de la postérité, et

toujours celui des contemporains. Chez une nation frivole

et abâtardie, au milieu d'une foule de monsigners ^ plus

vains de leur mollesse
,
que les Scipions ne l'étaient de leurs

exploits , il osa faire entendre une voix républicaine ; son

génie, plus sévère que les lois et l'opinion dominante ,

combattit des abus , flétrit des vices qu'elles avaient respectés

ou anoblis. L'ardeur de se montrer, et je ne sais quel!3

audace naturelle lui firent illusion. Telle fut la source de

ses malheurs , de ses fautes et de sa déplorable réputation, »

On a publié, en 1777, la Vie de Nicolo Franco ^ ou lot

Dangers de la Satyre ^ Paris , Debure , in^i%. Cet auteur,

outre ses Dialogues , a fait plusieurs Sonriets sur TAi^^PUP $
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q^i furent imprimés avec ses Prîapfîa , ï5^4 , ?/z-8 de 225

pages. Les Sonnats zatyriques dirigés contre l'Arétin soat

divisés en cinq parties , dont la première contient qua-

r^nte^un sonnets, la seconde trente- neuf, la troisième

ciuquanterdeux , la quatribnie quarante-six et la cinquième

quarante ; ea tout deux cent dix huit. Il s'avisa , étant dfjà

vieux , de commenter les Vriapées. Paul IV en ayant fait

brûler les copies et le manuscrit autographe , Nicolas

Franco déchira la mémoire de ce pape. Pie IV, successeur

de Pagil IV , dissimula cette injure, parce que le cardinal

ÏVloron était protecteur du poêle ; mois Pie V, successeur

de Pie JV, la vengea cruellement, comme nous l'avong dit?

FRANCOWITZ. Missa latina quœ olim ante

rornanam circa anniim Domîni 700 , in usu fuit,

bona ficle ex vetiisto aulhenticoque codiçe des»

ciipta ; itetii quaedam de vetustatibus Missae ,

scitii valdô dîgna : adjnncta est beati Rhenani

preeFalio in Missatri Chr} sostomi à Leone Thusco^

anno 1070, versam ; édita vero à ( Mattliiâ

Francowiiz) Flaccio liljrico. Argentifia ^ My^^-

lias ^ iSôj 9 //2-8.

J^e sort de cet ouvrage de Hthargie
,
qui contient I§ foi

fit les usages anciens de Téglise romaine dans la célébra-

tion de la messe , est des plus singuliers : il a été sup-

primé d'abord par les catholiques
^
parce que , sortant de

1^ plume du célèbre lutherie» Prancoïvit? , connu soug

Is nom de Flaccius Illyricus , pn croyait qu'il était fait

pour le parti protestant ; et ensuite par les luthériens
^

parce qu'on a reconnu qu'jl servait aux catholiques roniains

^ nroiîver l'antiquité et l'authentiçjté de i§ m^fsc, Matthja^

10
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Francowitz , rie à Aîba'no , en ïllyrie» en i52o , est mort,

en i5j5 , à Francfort-sur-le-Mein , après avoir publié beau-

coup de Traités violens contre l'église romaine , et sur-

tout contre le pape , dans lesquels il clierche à prouver

que la papauté est de l'invention du diable , et que le pape

est un diable lui-même. Le titre de ses principaux ouvrages

en annoncera suffisamment Tesprit. De Sectis ^ dissentio^

nihus , contradictioîtïbus , et confusioiiibus doctrinœ et

Heli^ionis Pontificiorum liber, Basileœ , i565, in-l\. Xz. Notœ

qiiœdom clarissimœ veras^ de J'alsâ Relî^ione quibus etiam

rudiores Uatnere queuni ^ Papistarnm esse jfaîsam Religîo-

Tiem, Magdeburgi y 1^49, in-^. :=: Contra Papaluni Rcyma-

7ium à Diabolo inventinn. i545, 2/2-8. Ce volume est très-

rare : on y trouve une préface singulière
,
qui commence

par Sutanieissimus Papa ) étc. On n'est pas bien sûr que

cet ouvrage soit de Francowitz. 11 a été traduit sous ce

titre : Contre la papauté de VEt^êque romain , Lyon , Rapot ,

i564, i7i'S. :r AntilogiaPapce hoc est de corrupto ecclesics

statu et totius cleri Papistici perpersitate , édita cum prcB"

J'atione WoJfgangi Wuisiemburgii, Basileœ , Oporinus y

i55B, in-S»

FRERET. Examen critique des Apologistes de la

Religion chrétienne. Par M. Freret, Secrétaire

perpétuel de TAcadémie des Inscriptions et

BelleS'Lettres ^ ijà'j , z/z-ia.

Cet ouvrage a été brûlé par arrêt du parlement de Paris

,

du 18 août 1770. L auteur
,
qui , selon M. de la Lande

,

n'est pas Freret, mais M.-Lévêque de Burigny , examine

les motifs de crédibilité que Ton allègue en laveur du chris-

tianisme , et il cherche à les détruire , ou du moins à les

bien affaiblir. Freret-a encore publié des Lettres de Thrasybuïe
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MJCei^ippe, îfi'ii , qui ont awssî mérité d'être condamnées,

puisque Ton y plaide la cause du matérialisïrje, Ce savant

ficadéroicien signala son entrée d.an« la carrièrp ,de3 lettre^

par un Discours, De l'origine dss Français ^ ei de leur étax

hlissement dçtn^ les Gaules , i vol, in-12, Cet oiivrage sf^yant,

mais bardi , joint à des propoç indiscrets sur raffai^-e de$

princes avec le régent , le fit mettre à la Bagtilje, jtl soutient,,

dans ce Discours, que les Francs étaient une r^ation j oïl

plutôt une ligue de plusieurs peuples de Germanie établi?

fiiiv Je P.Ii.in j ^ue jpes raêipes Francs §.erv?içot dap$ les

armées romaines 5 enfin
,
que Jeur^ ro]? pu chefs , Iprçqu'il^

étaient reconnus par les emp.erep/is , rec<ev^jen.t d'eux l^

titre de palrice avec le diadémç,, ,e^/?. C'eçt j'abbé dp Ver-ç.

tôt qui ^ troiiJi^ant que ropinipn de Freriet .suV Toriginte d,e^

Français n'était pas assez glgriep^e pour )a natipri et ppur

ces prerni,efg rois , la dénonça au jninistre, q^ui fit enferrnee

l'aiiiQiiYj, Freret ^§t mort le -p mars 1749 , Agé dp ijpixanie-ç

jdeu^ ans , ay«ç, la YéJ^i}^^%ip^ d'au tûmpep^Ltraordinaires»

ment éru dit,

FROULLÉ. Liste comparative des einq appeî$

norninsux sur lé prpcès et jugernent de tipui^

XVJl , ayeç J^s dé^cUratipps que 1rs V.épmé^

4DlH feiçes- à plî^iÇ4APj& 4g^^éauceëy,,elo,.Parà.,

FnouLLÉ 9 ï79^Vï5Vîi-i8t "N* La Conveotioa telle

qu'elle Fut et tèlîè ^qia'el'le est, faisant suîjte ^

la t«1ste eôrhj^aratlviè , ï79?> i^9f

^impression d.a cc^e hUte fût fatale SL^ iM^l^îjPUî'iÊU?

^ibraife qui l'entrepritj, J^çq^Ujes^Françpis Froplî^ , hpijin}^

respeçiaL^lp
^ y^.eçu libr^-ire 4iepui$ .ifjr , ne^part/jg-eA^t; p#|f

les ôpinloQs exîjgpréeç qu^ donjinaient cr? .Î7.93. ï» fnt ^p???

iJaiTjné k mort noi^r avoir publié Viina des opnratjnne fç*
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plus marquantes de la convention nationale , convertie en

tribunal redoutable. Voici le résultat de ces cinq appels

nominaux qui ont eu lieu à la convention nationale codq-

posée de sept cent cinquante députés. Le premier est relatif

à la mise en jugement de Louis XVI : il passa à l'unani-

mité le 3 décembre 1792. Le second appel, du i5 janvier

1798, a pour objet cette question ; « Louis XVI est-il cou-

pable de conspiration contre la liberté de la nation , et d'at-

tentat contre la sûreté générale de Fétat ? » Réponse. Sur sept

cent quarante-cinq députés, six cent quatre-vingt-seize ont

voté OUI ; vingt étaient absens par congé , cinq pour cause

de maladie , un absent sans raison , et vingt-six n'ont pas

voulu voter Le troisième appel du même jour que le précé-

dent , a lieu sur cette question : « Le décret de la conven-

tion sera-t-il envoyé à la sanction du peuple ? » Réponse,

Sur sept cent quarante-cinq députés
,
quatre cent quatre»

vingt-quatre ont voté contre l'appel au peuple, deux cent

vingt-trois pour , vingt se sont trouvés absens par commis-

sion , cinq pour cause de maladie , trois sans raison , dix

ont refusé de voter. On procède au quatrième appel , le

17 janvier 1793 , sur la peine qne l'on infligera à Louis

XVr, Sur sept cent vingt-un députés (la majorité absolu©

étant de trois cent soixante-un ) , trente-quatre votent pour

la mort avec des restrictions et avec sursis, deux pour 1rs

fers, troiscentdix»neuf pour la détention pendant la guerre

et le bannissement à la paix, et trois cent soixante-six pour

la mort. Quant au cinquième appel du 19 janvier 1793 ,

sur cette question ; « Sera»i-îl sursis à l'exécution du juge-

ment rendu contre Louis XVI .-^ »'Le résultat donne'trois

cent dix voix pour le sursis , et trois cent quatre-vingts

voix contre. A Dieu ne plaise que je rapporte rci \q%

noms de ceux' qui ont figuré dans ces terribles listes ;

il est bien temps d'effacer jusqu'au moindre souvenir éû



tout ce qui peut ontrrtenîr la division parmi les Français,

ou rappeler des temps malheureux dont il serait à souhaiter

que la momoire ne souillât jamais les pages de notre Hisioire.

Les Ephérnérides Uitéraires , politiques et religieuses ( i .erof

édition de 1796), rapportent, au sujet du supplice de

Louis XVI , un tableau rapide de ceux qui ont attenté aux

jours de Henri Ilï , de Henri IV et de Louis XV ; nous nous

permettions de le placer ici , puisque , dans plusieurs articles

de noLre ouvrage ^ nous parlons de ces événemens. » Com-
mençons par Henri L'I , le piemier des rois de France qui

soit moit assassiné (1).

Assassin ^e II E N R I III.

Jacques Clément, moine jacobin
,
poignardé par cewx qui

étaient chez le roi , au moment où il

l'assassina ( le i.er août 1089 ).

Assassins c/d Henri IV , ou conspirateurs contre sa vie»

Barrière^ batelier de la Loire , écartelé le3i août x^c^Z*

Chatel ^ fils d'un marchand drapier de Paris , écarlelé

le 29 décembre 1594.

Guignard , \ès\x\\.Q , pendu le 7 janvier suivant.

Gueret
, jejuite , condamné à un bannissement perpétuel.

yarade ^ Aubri ^ Ethorel ^ s'étant enfuis, furent écartelés

en effigie le 26 janvier, iSga.

Merleau , pendu le 2 mars i5q5.

Guedon^ avocat d'Angers
,
pondu le 16 février iSçô.

Ija Ramée
,
pendu le 8 mars iSgô.

(0 Si noHs en exceptons Chilpéric » fils puîné de Clovis ,
qui fu^

Issassiné en revenant de ia chasse en 584. Frédegonde, son épouse»

et Landri , amint de cette indigne reine , furent soupçonnés d'avoir eq

jpart à ce meurtre.
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pensionnaire du cardinal d'Autriche
,

]pendu(

à Meaux en iôçô.

JV*. , . . (» * tapissier
,
pendu le 4 janviet i^g/»

i^hcjrpaniier y-j^endu le 10 avril iSg^.

Desloge , son conlplice , pendu le même' fouf.

Oiii/ii chartreux, enfermé par ses supérieurs < coratùef

fou , daiïs une prison souterraine.

Ridicopî i tnoine jacobin de Flandres , pendu en 1097*

Arger , inome du même ordre , et son complice, pendii

avec luîi

È, » * * h * capucin de Milan 3 surpris à la suite de liî

cour , déguisé en habit de marmiton
,
pendu

en 1597.

îiichtîrd ^ seigneur dé la Voule en Daùphîné , décapité

lé là ftViier i6o3.

ie maréchal de Biron^ ayant cotispirè contre l'état et 1^

personne du roi, décapité le 3i juillet 1602.

Xe cctiltè ^'Auvergne t le comte ^Antraîgues , la mafqtiis^

de Verneuil ^ ayant formé tine semblable tons-*

. piratiou > et condamnés à mort le 2 février

t%(i^ , excepté Id rtiarquisô
,
qui fut côridamriéd

à une prison perpéluelle, obtinrent leur grâce
5

tnais la matquise de Vertièuil fut obligée dô

remettre au roi la promesse de mariage qu'il

lui avait ftiitô dans un de céâ momens où les

J)ltls grahdô hortimes s'oublient,

SeSÙles
j
procureur ail Jjarlement de Paris : le ig dé^

cembre i6Q6,il arrêta ^ un poignard à la main,

le roi qui passait à pied sur le Pont-Neuf, Id

secoua par le collet de son habit j mais comme,

dans son interrogatoire , il persista toujours

à dire qu'il n'avait voulut qu'elFrayer le roi |
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ce bon prmce voulut absoînïnent qu'on se

contentât de le renfermer comme fou.

Nous voilà enfia arrivés au nom de ce monstre d'exé-

crable mémoire.

Rat^aillac , écarteîé le 27 mai r6io.

Assassin de L Q U 1 s XV»

Damîens , écarleîé le 28 mars 1767. »

L o u I s X V L

Ce prince , le mieux intentionné des hommes , et le pîu&

infortuné des rois , dit M. Lesage , a été décapité le 21

janvier 1793.

Les réflexions de ce même M. Lesage sur le supplice du

malheureux Louis XVI et sur le sort de sa famille , sont

dignes de figurer ici. « La mîtison ^le Bourbon , dit-il , la

plus ancienne de l'Europe, ainsi que la plus puissante et

la plus nombreuse, comptant plusieurs siècles d'une illustre

existence et d'nn bonheur constant , victorieuse de ses

ennemis ou héritière de ses rivaux , occupant plusieurs trônes

et régnant sur les deux hémisphères, comblée de gloire ^

d'honneurs et de pouvoir, était destinée à donner à la terre,

dans la personne de son chef, un grand et terrible exemple

de la fragilité des grandeurs humaines. Un gouffre eflroyable

s'est ouvert tout à coup sous ses pieds , et il s'y est irrésis-

tiblement englouti , lui , son trône , sa puissance et sa

famille, A peine l'imagination peut-elle suivre la rapidité

d'une telle catastrophe. Les eflets de la foudre ne sont hï

plus terribles ni plus prompts ; en un instant touJ: a disparu ;

et l'esprit consterné cherche en vain quelques vestiges de

tant de grandeurs Hommes du monde, grands de la



terre , philosophes éè totiîès les SêCtes
,
poîîh'qùes cfé tôtirf

les pays j lisez et méditez ! ! ! ! ! ( Voyez VAllas historique
,

généalogique , chronologique et géographique
,
par A. Lesage.

Paris , 1 804 ,
grand in-JoL

fROÛMENTÈAtJ. Lé Cabinet du Rov de France,

dans lequel il y a trois perles précieuses d'ines-

timable Voleur , par le moyen desquelles Sa

Majesté s'en va le premier monarque du mondes

et ses Sujets du tout soulagés , par N. D, C. A»

( Nicolas Froumenteau ) , i58i , in-%^

Satyre très-vive et très-mordantè, qui contient la dîesérîp-

iîôn delà France sous Henri III : il est rempli de fausseté^

et d'infamies. Les trois perles dont il y est question sont

les trois états du royaume. La première est la parole de

Dieu oti le clergé ^ la seconde la noblesse ^ et la troisième

le tieri-état. On y trouve un détail singulier de ces trois

perles. Ce livre a été supprimé par ordre de la cour , parce

qii'il révèle plusieurs secrets relatifs au roi et à l'état. Lé

Duchat pense que l'auteur est Nicolas Froumenteau , et

il est assez généralement reconnu pour tel.

PULMEN. Fuliiien de Coelo delapsumTrinita*

riorura Deum Triunum contundens, Claudio-

pbli^ in Transylvanià* »— Tormentum Thrond

Trinitatem deturbans,

Ceis tJfîii ouvrages ont-ils existé? est-ce le môme soul

deùî titrés différens? Dans le cas où ils ont existé , ont-ili

été supprimés conime Schelhorn l'anriortce, du moins quant

Hu premier ? C'est ce que je né puis décider.
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P U S I. Le Ma?tigophore , ou Précnr^enr An Zo«

diaque, auquel^ par manière apologétique

,

sont brisées les brides à veaux de maistre Juvaia

Solanicque ^ Pénitent repenti , Seigneur de

Mordrect et d^Ampladémus, en partie du côté

de la Moue : traduit du latin en français, par

maistre Victor Grevé , Géographe microsco-

mique (Antoine Fusi j. Imprimé en 1609, ^^"^

très-mince^

Cette satyre personnelle contre ViVîart , marguillier ds

Saint Leu , dont était curé Antoine FasV , a été sup-

primée par sentence de rofficialiié. Ce livret fut la cause

d'un procès considérable
,
qui fit perdre à Fusi , curé de S.

IBarthelemi et de S. Leu , son annexe , ses bénéfices et sa

réputation. Condamné
,
par i'ofiicialité , sur accusation de

magie et d'incontinence ^ il se retira à Genève en 1619,

et s'y maria. Il y publia le Franc Archer de la véritable

Eglise y i6ig, ^>2-8, Ce curé apostat eut un fils qui se fît turc

GA BRI ELI S. Specimina Morahs cbristîanae et

Moralis diabolicse in praxi, autore yEgidio

Gabrielis S. Theologiae Lovanii Baccal. , etc*

— Echantillon de la morale chrétienne et de

la Morale diaboh'que , par le R. P. Gilles Ga-

brielis ^ Bachelier en Théologie à Louvain, etc,

1675.

Cet ouvrage a été condamné paf un décret de rinquisi«

tion de Rome , du 27 septembre 167g , comme capablô

d infecter d'erreurs le peuple fidèle, L'inquisiiiou d'Espagng

k
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le condamna, paf décret du 2^ aovit i68r,ff comme cônt*

tenant des proposiiîons hérétiques de Michel Baïus , cî

des propositions jansénistes , sentant l'hérésie , schisma-

tiques , erronées , fausses , téméraires , scandaleuses , mal

sonnantes, injurieuses à Jésus-Christ, aux conciles et aux

SS Pères. » Gabrtelis prétend que rjuelques commandement

de Dieu sont impossibles
;
que , dans Tétat de la nature tom-

bée, on ne résiste jamais à la grâce intérieure ; . . r . que

la grâce était due à Adam; qu^'il n'y a que deux

amours , la charité et la cupidité. 1^'Essai de Théologie

morale^ du même Gabrieiis, traduit en français par le P.

Cerberon en i68a , et publié en latin en 1679 , a été con-

damné à Rome le 27 septembre 1679 , « comme un livro

capable d'infecter les fidèles. » Et en conséquence il fut

défendu en quelque langue qu'il pût être traduit par la suite.

L'inquisition de Tolède le condamna le 21 août 1681
,

« comme contenant les propositions hérétiques de Baïus

et de Jansenius. » La traduction française a été condamnée

par le saint office avec la seconde édition latine faite ^

Rome, en 1680, chez Tironni.

GA-CON. Le Poëte sans fard , ou Discours saty-

riqiiessur toutes sortes de sujets (parGacon)y

1696, 2 Q)0L //2-I2.

Cet ouvrage a été réimprimé en 1701 avec quelques chan-r

geraens. C'est un recueil de satyres si méchantes, que le

chancelier Boucherat, à qui il fut dénoncé , en fit suppri-

mer les exemplaires, et condamna l'auteur à quelques moi»

de prison. François Gacon mourut en 1726, âgé de cin-

quante-huit ans, après avoir composé un grand nombre

d'ouvrages, satyriqucs assez médiocres. Voici un quatraia

tiié du Poète sans fard
,
qui annonce de la facilité :

|j



*' ns bânutô, quand cUe nyancé en âge>

A ses amans inspire du déijoùt

}

Mais, pour le vin , il a cet avantage*

Plus il vieillit f plus il flatte le goût*

h'Homère venge de Gacon, I7r5, in-i^ ^ dirigé contre

La Mothe , fut aussi dénoncé au chancelier , et la duchesse

du Maine, à qui cette satyre était dédiée, désavoua hau*

tement cette dédicace.

GAFPAREL. Curiosités inouïes. Hoc est Jacobî

GafFarelli Curiositates inauclilee de figuris per-

sarutn talismanicis, horoscopo Patriarcharum

et cliaracteribus cœlestibus , latine cum notis

ac fîguiis editse, opéra M. Gregorii Michaelis.

Hambiirgi f SchuUzen j 167^-^1678, 2 voL

in-m, //g.

Cette édition d*un ouvrage assez singulier, qui a été

tensuré par la Sorbonne , est la plus complète et la plus

estimée , à cause des savantes notes de Michaelis ; l'édi*

tien française de 1687 , 1 oJol., est asse^ rare. L'auteur était

très-versé dans les sciences mystérieuses des rabbins et des

cabalistes : il se déchaîne , dans son livre ^ contre les talis-

Jmans et contre toutes les autres folies de ce genre 5 cepen*-

dflOt il est assez faible pour accorder quelques vertus à

certains talismans ; c'est ce qui a provoqué la censure de

la Sorbonne. Il se proposait de publier une Histoire uni''

Perselle da Monde souterrain , contenant la description des

plus beaux antres et des plus rares grottes , capes , routes 9

casernes et spelonques de la terre. Le prospectus seul a paru :

il est rare , et prouve jusqu'oii allait la folie de cet auteur,

qui prétendait nous donner la description topographiqu©
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et exacte des cavernes suîpîiurenses âe l'enfer , cîa purga*

foire et des limbes. Jacques GafFarel , né à Maraus eî»

Provence, est mort à Sisteron en 1681 , âgé de quatre-vingt*

ans i il possédait beaucoup de langues mortes et vivantes.

GARASSE. Le Banquet des sept Sages , dressé atl

logis de M. Louis Servin , par M. d'Espinœil

(François Garasse). Paris, 1^17, in S.

Somme de Théologie , par le même Garasse, i625,

iri'foU

Le premier de ces ouvrages , devenii fort rare , a été

supprimé ;, il s'y trouve quelques bonnes plaisanteries , C0

qui n'est pas commun ciiez cet auteur. Le second a été

censuré par la Sorbonne , comme dégradant la majesté dâ

la religion par un style bas , trivial et trop familier. Oa
sait que Garasse a toujours été regardé comme lei plus bouf-

fon , le plus grossier et le plus insolent des écrivains ; son

nom même a passé en proverbe. U est bon d'en donner la

preuve dans quelques citations. Il appelle le célèbre avocat

Pasquier « sot par nature, sot par bécarre, sot par bémol,

sot à la plus haute game , sot à double semelle , sot à double

teinture, sot en cramoisi , sot en toutes sortes de sottises. »

Ailleurs » il lui fait ainsi faire ses adieux : « Adieu, maître

Pasquier; adieu plume sanglante; adieu avocat sans cons-

cience; adieu monophyle sans cervelle ; adieu homme sans

buraanité ; adieu chrétien sans religion ; adieu capital

ennemi du saint siège de Rome ; adieu fils dénaturé, qui

publiez et augmentez les opprobres de votre mère ;

adieu jusq\i'au grand parlement où vous ne plaiderez plus

pour l'université. » Je ne me bornerai point à cette cita-

tion puisée dans les Recherches des Recherches iTEtienne

Pasquier i j'en trouverais d'à peu près pareilles à chaqu*
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page de ses Œuvres ; mais fen vais rapporter une qui a

quelque rapport à l'objet de mon travail. La dixième sec-

tion du livre huitième de ssl Doctrine curieuse , oWre Vo^U

nion de ce virulent Zoïle sur quelques livres qu'il condamne

avec son amertume ordinaire
;
^analyserai le passage tout

en conservant la richesse des expressions de l'auteur. Seloû

lui , a il n'y eut jamais méchante faction qui n*eùt ses livre»

particuliers et cabalistiques. Saint Irénée est un des plus

anciens qui ait pris les armes contre les hérétiques et

leurs livres. Le premier de tous les méchans qui se soif;

avisé de mettre en lumière certains livres apocryphes
, qui

ne se lisaient que sous la cape, est un Cléobius , compa-

gnon de Simon le Magicien. Par la suite toutes les çectes

d'hérétiques qui ont eu quelques vogues jusques à main-

tenant , ont fait état d'avoir leurs livres secrets ; ainsi les

manichéens avaient leur Thrésor , leur Modius , leur Epistre

fondamentale ^ leur Lipre» des Géans'^ les novatiens avaient

leur livre appelé Aurea Theologica dicta Chrysomali ; "les

éluzéens avaient leur Palladium ; les valentiniens leur

Alphabet de Jésus-Christ ; ceux de la cabale huguenote et

luthérienne eurent au commencement de leur soulèvement,

la Palercée ou la Royne de la grande Cité de Babylone ;

ils eurent la Polymachie des Marmitons ^ la Boutique du

Pape ^ le Razoir des Razés ^ VAgonie de îa Messe , et plu-»

sieurs autres livres qui ne se débitaient qu'en cachette, h

cause qu'ils contenaient des invectives dangereuses et sujètes

h. la corde contre la sacrée personne des rois et des princes,

comme il se voit communément en deux livrés très»impu-

dens
, qui s'appellent la Gynecocratie

^ qui fut composée

par le ministre Chandieu contre la royne mère Catherine

Médicis , et les Parallèles de Henry II apec Pilate
, qui

furent faits par Théodore de Beze. Je vois cinq ou

six espèces de livres, qui font comme la bibliothèque des



libertins. Le premier rang contient Id Pomponace , lip

Paracebe Gt Machiapel, Quant à la Claf^'icule dô Salomoti ,

ce ne gôr^t que des imaginations de quelque teste creuse,

c'est la quadrature du cercle Aq^ athéîstes. Pour le Pomp>

•ponacp ^ je n'en puis dire autre chose, sinon que c'est un

très-mécbant homme , à ce que je, puis voir dana le miser

xable Lucilio ( Vanini ), Car , n'ayant jamais ,
gr^ce^ à pieu,

perdu le temps à la lecture; de ses impiétés , je n'en sau-

rais porter tesmoignage , sinon sur le rapport d'auj;rui. U

est vrai que dans les Dialogues, àe ce misérable vilain

( Vanini ) ,
]e le vois toujours qualifié de A'/«5 Pompona'

tins , ou PomponaUus PhijQsopJuorum Deus
,
par .son d^s»»

.ciple Alexandre, l'un des interlocuteurs; et lisant Jeç jçi,*

piétés par lui rapportées, je dis que cet homme devait être

quelque diable incarné , comme Coruelio Agrippa, Pa^:ac«î&6

est plutôt un resveur et alchymistfî dangereux
,

qu'ujl

athéiste ou libertin. ., , En lisant quelques lambeaux, de

ses ouvrages sur la magie, rapportés dans les Disquisitions

de Martin del Rio, il semble que la teste de cet homme

fût comme une vive lanterne remplie d'étranges fantai'pies

et d'imaginations frénétiques. Machiavel est aussi et plus

coupable que ceux dont nous venons de parler» ,».,, , t«e

second rang de la bibliothèque de nos athéistes,.contier}t

Hierosrae Cardan, Charron et Lupilio Vanino. Pour Ca|>

dan , les impiétés fourmillent ii centaine dans ses Œuvres
;

les plus méchans. livres qui soient sortis au jour, fiç;..64

façon , ont été sa Sapience r, ^o\i J-mniortçiliié ,4fc-V'dme

et son Lit>re des p)émons. Dans Ip second de ces trois (ivre?,

il est entièrement brutal et dogmatise que l'amo de l'iiomme

n'est point fl*autrp nature que celle d'un cheval. Dans |o

troisième, il est ouvertement magiciep , et, sous, ce Mire,

défendu dans l'indice du concHcï de Trente. Pour Charroi

( nous en avpns déjà parié pa^tf 76 ) , o'c$t ya tr^s-|3e^ui^igli;î,
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ignoraîit ,
qui a voulu parler de ce qu'il n'entendait pas ;

il a fait comme les mauvais maçons, bâtissant sur sa tête

Il lui est échappé des impiétés par ignorance ou par malice^

comme sont celles qu'il avance touchant le mystère de la

Sainte Trinité , de l'incarnation de Jésus-Christ , de l'exé-

cution des hommes défaits par justice , k laquelle tout le

monde court. Sa Sagesse et sa Dipîniié en sont quasi toutes

pleines. Quant au maudit Lucilio Vanino , il ne fît jamais

action que de poltron ou d'enragé ; tant qu'il fut en Sj?

liberté , c'estait le plus lâche vilain que la terre porta

jamais. Il criait et déclamait contre les aihéistes , crainte

d'estre estimé libertin ; il commença même son Amphithéâtre

par ces mots : Atheismns secta pestilèntissima quotidià

latiùs et latiùs vires acquirit eundo Mais une fois que

ce méchant homme fut découvert et déféré par Francon,

il se porta à une rage désespérée, qui lui tira du cœur et

de la bouche des blasphèmes si horribles y qu'ils font cog-

noistre que le bon Dieu est grandement patient. Il a com-

posé trois ouvrages ; savoir , son Amphithéâtre , dans lequel

il parle en hypocrite , sa Sagesse où il parle en cynique , et

ses Dialogues où il parle en parfait athéiste ; ce derniei:

e5t le plus pernicieux ouvrage qui soit sorti en lumière

il y a cent ans en matière d'tfthéisme. . . . . . , , Le troi^

sierae ordre qui se voit en la bibliothèque des libertins
,

sont des livres qui concernent , non^seulément la créance,

mais qui touchent aussi les moines ; ce sotjt des livres

d'une si horrible impudicité , que j'ai b.ontÇ d'eïî parler

clairement. Seulement dirai-je que ces vilains ont fait en

sorte qu'on estimera désormais comme honnêtes et passables

les Priapées , le Petronius ^ le Martial et' \es impudicités

de Beze. Par dessus ces trois ordres de livres , les libertins

ont en main le Rabelais , comme l'enchiridion du liber-

tinage. Ce vaurien ne mérite pas la peine qu'on en parle

j
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je dis seulement que, pour le bien qualifier, W faut dîr«

de îui que c*est la peste et la gangrené de la dévotion •

il est impossible d'en lire une page sans danger d'ofFenser

Dieu Tnorte]!ement : je dis quand même il ne serait point

défendu parles censures ecclésiastiques.-.,.. Enfin, j'es-

time que Rabelais est un très- maudit et très - pernicieux

écrivain , qui succe peu à peu l*esprit: de piété , qui dérobô

insensiblement l'homme de «ci-même
,

qui anéantit le

sentiment de religion ; en un mot ,
qui a faict plus de

dégât en France par les boufFoneries
,
que Calyin par ses

nouveautés, Et nos atbéistes , si on ne leur coupe les racines,

empruntant la malice de Vun , l'insensibilité de l'autre
, y

ajoutant i'impudicité de leur cni , sont sur le point de nous

faire voir d'étranges et horribles malheurs. » Telle est I^

style du père Garasse, de ce bateleur théologien , dont I4

plume était remplie du fiel le plus amère et le plus gros-

sier 5 tandis qu'on prétend , chose incompréhensible ! qu'il

était doux et honnête en société. François Garasse , Jésuite ,

né à Angoulême en i585, est mort à Poitiers
, pu il était

allé secourir les pestiférés, le 14 juin î63i. Il faut dire,

en son honneur ,
qu'il avait lui-même demandé à ses supé-»

yieurs d'aller remplir cette mission, aussi périlleuse, qu'ho-^

Horable pour son humanité et sa religion,

GENEBRARD. De saGrariim eîectionum jure et

necessiiate ad Ecclesise Gallicanas redintegra»r

tionem, auctore, G. Genebrardo. Parisiis , JYi^

vellius , 1S93, in-Q.

Cette édition est plus rare et plus recherchée que celle de

ï6oi^ Ce livre a été brûlé par arrêt du parlement d'Aix ,

en date du 26 janvier l5g6 , et l'auteur banni du royaume
,

Avec déiensç d'7 levçwir , §ou8 peine de mprt. CtJi>endfjnt



©n lui permit d*al!er finir ses Jours dans son prieuré tla

Semuv en Bourgogne , où il mourut en 1097 , âgé de soixanlo

ans. Gilbert Génébrard fut un déterminé ligueur. Le duc

ile Mayenne, chef de la confédération , le fit nommer 1^ l'ar*

chevêche d'Aix ; Génébrard y fut Ja trompette de la révolte,

La ville s'étant soumise , malgré ses sermons séditieux ,

et les esprits cessant d'être favorables à son jarli , il sa

relira à Avignon, d'où il décocha des écrits pleins do bar*»

diesse ; tel est celui que nous citons, et qu'il composa

pour soutenir l^s élections des évoques par ie clergé et par

Je peuple, contre la nomination du roi. Génébrard était

très-savant , connue on le voit par ses écrits | mais il n'était

pas un auteur judicieux. Dans ses ouvrages polémiques ^

les injures lui tenaient lieu de raisons. 11 épanchait sa hWo

contre ceux qui n'étaient pas de son avis. Sa gloire litté*

,raire fut obscurcie par l'emportement qu'il fit éclater contra

les princes et les auteurs ; et cet emportement est pouss©

à l'excès dans «on livre latin intitulé ; Exconimunicaiion

des Ecclésiastiques qui ont assisté au Serpice dipin opco

Henri ds Valois après l'assassinat dii cardinal de Guise
^

1589, in-^.

L'épi taphe que Ton mît sur le tombeau de Gilbert Géiié*'

brard est un peu exfîgérée.:

Urna capiù cinei-es , nomejz non orbe tenetur,

M Des cendres d'un savant, cette urnç est I3 prison^'

:> Et l'univeis entier n« l'est pas de son nom,

GERBAIS. Dissertatio de causis majoribus, ad

caput concordatorum de cansis ; autore Johapne

Gerbais , regio Eloquentise Professoi e. ParmU^
1679 , w-4.

Cet ouvrage a été çoudaoïRâ par bref d'Innocent %\^ çji

I
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1680, parce qu'il contient des vérités exprimées assez dure-

ment sur les libertés de l'église gallicane ; ce qui déplut à

la cour de Rome. L'assemblée du clrrgé de France de i68t,

ordonna à Gerbais de publier une nouvelle édition de son.

livre avec des corrections , afin de donner quelque satisfac-

tion à la cour de Rom-e. Celte édition parut , je crois ,-611

2691. Cette Dissertation a pour objet de prouver que les

causes des év-éques doivent élre jugées en première instance

par le métropolitain et par les évéques de la province. Jean

Gerbais , né dans le diocèse de Rheims , est mort en 1699

,

à soixante-dix ans, après avoir publié plusieurs ouvrages

estimés.

GEWOLDUS. Chri&tophori Gewoldi Defensio

Ludovici IV. Imper, ratione eleclionis contra

Ezovium, Ingolstad , 1618, ùi-/^.

Ouvrage excessivement Tare
,
parce qu'il a été supprimé

{avec grand soin , et que Ton en connaît peu d'exemplaires,

GIANNONE. Deir Historia civile del Regno dl

Napoli 5 dopo Torigine sino ad re Carlo VI, da

lîiesser P. Giannone. Napoli, Nicolo Naro

,

1728, 5 DoL iiZ'^,

Edition entière et très-estimée, dont il existe des exem-

plaires en grand papier , et dont la majeure partie a éié

brûlée par l'inquisition, h'Opere posthume Forme sans doute

le 5.e volume ; car cette Histoire n'en a que 4« Les 5

volumes ontété vendus 200 livres chez M. Paris , à Londres
,

en 1791. Cet ouvrage , écrit avec pureté, mais avec beau-

coup de hardiesse , contre les papes et contre les ecch -

fiastiques, irrita la cour de Rome, qui fit tous ses eûbrts



'j62

J)our supprimer et le livre et l'auteur ; celuî-cî eut beaucoup

de peine à échapper au supplice. Comme ce livre fit beau-

coup de bruit aussitôt qu'il parut , l'auteur s'expatria pour

éviter les mauvais traitemens qu'il courait risque d'es-

suyer • et il fit très-bien; car à peine fut-il évadé
,
qu'il

vint un ordre de l'arrêter de la part de l'inqwsilion. Mais ,

comme on ne put le mettre à exécution, on fit saisir sur

le champ tous les exemplaires de son ouvrage , que l'on

supprima avec grand soin , et qui furent condamnés aa

feu, ainsi que l'aurait été l'auteur s'il n'eût pris ses pré-

cautions. Fugitif, il trouva un asyle dans le Piémont , oii

le roi de Sardaigne feignit de le retenir comme prison^

nier , pour ménager , et ses jours et la cour de Rome
justement offensée. Il mourut, en 174S , âgé de soixante-

liuit ans. Son Histoire est divisée en quarante Livres. Des-

monceaux l'a traduite assez exactement ; mais son stylo

est bien éloigné de la pureté de l'original. Cette traduc-

tion , recherchée à cause des remarques qu'elle contient ,

parut à la Haye en 1742 , 4 vol, in^^ , dont quelques exem-

plaires sont aussi en grand papier. L'ouvrage posthume do

l'auteur italien a pour titre : Opère -posthume de Pietra

Giannone in difensa délia sua Storia cîpile del jRegiia

dî Napoli con la di lui professione di feda. In Lansana ,

1760 , 2/2-4. Cette édition est préférée
,
parce qu'elle ren-

ferme la profession de foi de l'autçur
, qui ne se trouve

pas dans les autres.

On a réimprimé l'ouvrage de Giannone à Genève ; mais

cette réimpression est bien moins estimée que l'édiiioij

originale. Un extrait de ce corps d'ouvrage a été publié

à Amsterdam en 1738 , sous le titre A'Anecdotes ecclésia?"

tiques f in-iz. Il y a des sentimens hardis sur l'origine d©

la puissance pontificale. L'original de ces Aneçdqi'^s a été

biûié à Rome en 1726,
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Giannone consulta un de ses amis sur son ouvrage lors-

qu'il voulut le mettre au jour. « Cela est très-beau, mais

bien hardi, lui dit son ami 5 vous allez vous mettre sur

la têie une couronne .d'épines très -piquantes. » Cet ami

avait raison.

GIGL I. Vocabulario di Santa Caterina e della

lingua Sanese , per Girolamo Gigli. Sanese p

Satyre très-mordante, qui a été condamnée aux flammes

le 21 août 1717 , avant que l'impression en fût terminée :

elle a été défendue à Rome sur les instances de la cour

tle Florence, Les 3i2 premières pages sont les seules qui

aient paru.

GILBERT. Histoire de Calejava, ou de l'Isîe des

hommes raisonnables , avec le parallèle de leur

morale et du christianisme, (par Claude Gil-

bert, Avocat.) Dijon ^ Jean Ressayre^ Ï700,

L'édition entière a été brûlée par l'auteur, à la réserve

Q'un exemplaire qui a été vendu 120 livres chez le duc de

]a Vallière , en 1784. ( Voyez son Catalogue
, première

partie , n.° 986. ) Cet ouvrage renferme des choses hardies
;

cependant Timprimeur avait retranché plusieurs endroits

dangereux concernant le christianisme et le judaïsme. L'au-

teur place l'île de Calejava en Lithuanie. L'ouvrage est en

dialogues : il est divisé en douze livres, et les livres en

chapitres. Il a en tout 329 pages.
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GODONESCHE. Explication abrégée des princi-

pales questions qui ont rapport aux affaires pré-

sentes, (par Jean-Laurent Boursier, avec des

figures dessinées par Nicolas Godonesche.) lySi,

in- 12,

Cet ouvrage est une des nombreuses broclinres que Bour-

sier a publiées sur les malheureuses contestations qui ont

trop long-temps déchiré l'église. Godonesche a été enfermé

à la Bastille pour avoir fait les figures de ce livre ; et l'au-

teur a été proscrit, tant pour cet ouvrage que pour d'autres.

Nicolas Godonesche 5 graveur, est mort en 1761 , et Jean-

Laurent Boursier, docteur de 8orbonne , est mort à Paris,

où il était caché, en 1749^ âgé de soixante-dix ans,

GOETZMANN. Les quatre âges de la Pairie etï

France, o?/ Histoire générale et politique de la

Pairie de France dans ses quatre âges, par L,

V. Zemganno
, ( Goelzmann. ) Maèstrickb ^

Jean-Eclme Dujour, lyyô,^, ^voL inS,

Cet ouvrage a été proscrit par la police. Le premier âge

de la pairie contient celle de naissance ; le second , la

pairie de dignité j le troisième , la pairie d*apanage , et le

quatrième, la pairie moderne ou pairie de gentilhomme,

Louis -Valentin Goetzmann de Thurn , ancien conseiller

au conseil supérieur d'Alsace , conseiller au parlement de

Paris en 1771 , est celui qui a eu le fameux procès avec

Beaumarchais ( voyez l'article de ce dernier ) ; il était

membre de l'académie de Metz , et a composé plusieurs

ouvrages.
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GORIN. Journal de Lonîs Goiîn cleSaînt-Amotri*^

au sujet de ce qui s^est passé à Rome dans l'a^r

faire des cinq Propositions, depuis 1646 Jusqu'en

3653. (Hollande,) Imprimé pour VauCeur^

1662 , iri'foL

Cet ouvrage saîyrique est curieu-x. Un arrêt tlu conseil

d'état de 1664 , donné sur les Mémoires de pluspeurs pré-

Ifils Gt docteurs, qui y avaient trouvé les cinq propositions

cle Jansénius , le condamna à être brûlé par la main du

Jbourreau»

GOUVERNEMENT, Ethocratîe, ou le Gou-i

vernement fondé sur la morale , 1777.

Cet ouvrage a été sévèrement proscrit ,
quoiqu'il ait ea

ides partisans qui l'ont beaucoup loué. Selon eux, « c''est

«n projet d'union entre la morale et la politique. L'auteur

présente l'idée d'une législation conforme à la vertu, qui

peut être également avantageuse aux souverains t aux

nations , aux familles , à chaque citoyen : il mérite la recon-

naissance de tous les ordres de la société 5 il ne propos©

ïien de chimérique , et son plan peut être aisément exë-

CJUté par tout législateur sincèrement animé du désir de faire

le bonheur des hommes. » Voilà ce que disaient, dans le

lemps, les preneurs de cet ouvrage ; mais il n'aurait point

été défendu , s'il n'eût renfermé que des principes sages

et modérés.

^ GRANDCOLAS. Histoire abrégée de l'Eglise de

la Ville et de l'Université de Paris, par Grand»

colas. Paris f ï7^8, 2 qwL in- 12.

jLe cardinal de Noailles, n'étant point ménagé dans cett
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fîï3toire, en a sollicité la sirppressîon près le ministère

public , et ce livre a été supprimé y cependant il n'est pas

infiniment rare^

GRONOVIUS. Joannis-FVedeiici Gronovii elen-

chus antidriaiibes Mercnrii tVondatoris ad P.

Papinii statii silvas, Accessit Epistola Claudii

Salmasii ad auclorem, Parhiis , Fêlé, 1640 >

Ce livre est excessivement rare, parce que Gronovîu»

en avait retiré et brûlé les exemplaires ; il en refusa un à

son intime ami Grœvius, L'abbé Rive
,
qui en possédait

un , a souvent refusé de le vendre, quoiqu'on lui en offrit

une somme considérable.

GUENARD. Déclaration des causes de la conver-

sion de Constance Guenard, Sine loco etanno^

I To/.

Cet ouvrage a été condamné aux flammes par arrêt du

parlement de Dole. L'auteur, né dans les environs de celto

ville , était capucin ; il prêcha pendant quelque temps avec

succès dans les principales villes de Franche-Comté et des

provinces voisines. Ayant eu k se plaindre des religieux do

son ordre , il alla à Rome solliciter sa sécularisation
,
qui Ihî

fut refusée par le pape. Cela l'aigrit au point que , de Rome
^

il se rendit à Genève , où. il abjura publiquement. Il fit aussi-

tôt paraître un exposé àe^ m^otifs de sa conduite dans l'ou-

vrage que nous annonçons, Miîgré que ce livre €".it éto

brûlé , il en pénétra plusieurs exemplaires dans la province,

et Denys de Forraond , théologien , le réiuta. On lit dans

Tépitre dédicatoire au parknieut de Dole y qui est en tétC



de cette Réfutation
,
qtiô Chaiïes-Qaïnt a fendu une ofJon-*

fiance pat laquelle il défend ^ sous peine de fiiort , la lecture

6qs Œuvres de Luther et autres hérésiarques. M. Ch. Welss ^

qui m'a fait cannaitre„Constanc.c Guenaxd
,
possède la Réfu-

tation de son ouvrage.

G U I A R D. La Fatalité de Saîn't - Cloud , prës

Paris. (Par le Père Guiard, Jacobin.) 1764,

in*fot.

ÊxeiïJpjaire que l'on regarde comme unique^ paf la sup-

{)ressiQU.^^ctequerjavite|^,en fît,; vendu 3o livres chez le duo

de la V^lJièfe en 178^^, La réimpression z/z-iâ n*est ni rare nî

chère. .Cet ouvrage est une dissertation dans laquelle on

tiierche à prouver que Jacques Clément n'était pas jacobin*

dépendant on trouve encore quelquefois des estampes du

temps où cet assassin est représenté en habit de Jacobin , 1g

couteau à la ruai n ^ comme S. Barthelemi ; d'ailleurs , M. ào

T^liou
,
qui a été Pun des juges de Jacques Clénnent , assure

(ju'ilétaii jacobin^ et tous les historiens l'assurent de même,

ifean Goclefroia publié uu ouvrage très-curieux contre le livre

du père Guiardé Un docteur. de Sorbonne, nommé Aujet^

prétend avoir vu , au commencement du î8.^ siècle , les

actes d'une assemblée dé la faculté où il fut délibéré, du

tênips de la ligue , de demander au pape la canonisaiiou

de jaoques Clément; et que le doyen ne trouva pas d'autre

Hiôyen de l'empêcher
,
que de proposer de cherclier aupa-

ravant dans les registres de la faculté, »'il se trouverait

des exeuaples que la faculté eût demandé des carionisaiions*

Au l"este i, ajoute labbé de Longuerue , vous savez que cette

pauvre faculté était alors privée de ses docteurs les plus

£âgeâ ^ et qu*dn n'y avait laissé que des fanalicjues* Mais

il ne serait point surprenant que l'on eût demandé cette



Cationîsfltîon. On a bien vu Sîxte-Quînt tenîr tin consistoire

le 11 septembre i58g , dans lequel il loue le zèle et le cou-

rage de Jacques Clément , qu'il compare à Judith et à

Eléazar* <f On n'ignore pas de quelle manière fut reçue la

nouvelle de l'assassinat de Henri IIÏ parmi les ligueurs :

pour en témoigner leur joie , ils se vêtirent d'habits de cou-

îonr verte ; et la duchesse de Monlpensier sut si bon gré

a celui qui lui en apporta la nouvelle , qu'elle lui sauta au

couj et lui dit en l'embrassant : <f Ah! mon ami, soyez

Je bien venu. Mais est - il vrai au moins? ce méchant , ce

perfide , ce tyran est-il mort ? Grand Dieu ! que vous me
causez de joie! Je ne suis fâchée que d'une chose, c'est

(,u il n'ait pas su avant de mourir , que c'est moi qui l'aï

fait assassiner. » Les théologiens et les prédicateurs criè-

rent au peuple, dans leurs sermons
, que Jacques Clément,

qui avait souffert la mort avec tant de constance pour déli-

vrer le royaume d'un misérable tyran , était un vrai martyr.

On le comparaît à Judith , Henri lll à Holopherne, et la

délivrance de Paris à celle de Béthulie. On ordonna des

prières publiques dans toutes les églises
,
pour rendre à Dieu

de solennelles actions de grâces de cet assassinat. On fit

des processions qui durèrent une semaine , et dans lesquelles

les paroisses allaient à l'église des jacobins pour honorer

la mémoire de leur confrère, dont on exposait l'image sur

les autels à la vénération du peuple. Il y eut même des

ligueurs assez insensés qui proposèrent de lui ériger une

statue dans l'église de Notre-Dame. (Voyez VHistoire ecclê"

hiastique de Fleury , livre 178.6 , n.° 119 et 120.) » Henri

lu fut assassiné par Jacques Clément à sept heures et demie

du matin du premier août 1689 , et il n'expira que le len-

demain à deux heures après midi. Il existe deux ouvrages

très-curieux sur Jacques Clément. Le premier est intitulé \

Le Martyre de Frère Jac<^ues Clément , de l'ordre de Saint
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Uomînlqne , contenant toufes les pciriicularités les plu:^

remarquables de sa résolution et heureuse entreprise à Ven-

contre de Henri de Valois. Paris , 1689, in-% ^ apeclajignre.

Ce livre est regardé comme le plus détestable qui- ait été

publié du temps de la ligue : il est aussr îe plus rare ; l'aveu-

glement et le fanatisme des ligueurs y sont exprimés dans

toute leur fureur. L'autre ouvrage a pour titre : Lettre de

VEuesque du Mans ^ avec la Réponse à elle jfaite par nn
Docteur en Théologie , en laquelle est répondu à ces deux

doutes : Si l'on peut suivre en sûreté le Hoi de Navarre ei

le reconnaître pour Roi? Et si Vacte de Frère Jacques

Clément doit être approuvé en conscience , et s'il est louahla-

eu non ? Paris , 1589, /«-S. Oti croit que cette Lettre est

de Claude d!Angennes, évêque du Mans , et que la Réponse

est de Jean Boucher , si connu par ses infâmes écrits contre

Hefiri III et Henri IV. On sait que le père Bourgoing ,

prieur dés jacobins , a été tiré à quatre chevaux à Tours,

comme le plus criminer complice de Jacques Clément : ce

supplice eut lieu en iSgo. Hurault de l'Hôpital , depuis

archevêque d'Aix , et l'un des Juges de Bonrgoing, opina ^

dans le cours du procès, que, dorénavant en horreur àé

Tordre dont était ce monstre , il fallait q^ue le bourreau

fût vêtu en jacobin.

GUIRERT. Essai général de TactFque , précédé

d'un DiscouFS sur l'état actuel de la politique

et de la science militaire en Europe. (Par M;

le Comte de Guîberi. ) Londres, chez les hi*

Ifraires associés y 1772,2 vol, in-^.

Cet ouvrage a été très - recherché et très-défendu , h

cause des choses extrêmement fortes et hardies qui sa

trouvent dans le discours préliminaipe > et qui ont parij>
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îrès-répréhensîbles aux yeux du gouvernement ; copendant

il faut avouer que ce discours , à part quelques opinions

exagérées, est plein d'enthousiasme national et de vues

profondes ; les militaires ont beaucoup loué cette produc-

tion
,

qui est la meilleure de M. Guibert. 11 ne faut pas

oublier son Eloge de l'Hôpital , cbancelier de France. Il

parut sans nom d'auteur ; mais avec cette devise : « Ce n'est

point aux esclaves à louer les grands hammes. »On y
trouve beaucoup de hardiesse dans les idées, une attaque

tlirecle contre le ministère , une marche rapide , un morceau

éloquent, où l'écrivain reproche à la France de souffrir

un commissaire anglais à Dunkerque. Voici ce morceau,

xc Nos ministres actuels voient patiemment la nation humi-

liée sous le poids de ses anciennes injures. Ils ne comptent

pour rien l'énergie à redonner à nos esprits, et l'honneur à

rendre à nos armes. Le Havre n'est point aux Anglais comme
du temps de l'Hôpital ; mais Dunkerque est pour nous un

monument de honte bien plus grand. Un député de cette

lière nation y commande en républicain. Semblable à cet

ambassadeur romain qui traçait un cercle sur le sable au**

tour d'Antiochus, en lui disant ces paroles terribles : Vous

ne sortirez pas de ce cercle que vous ne ni eiyiez répondu ;

tous les jours il nous dit : Vous n élèverez pas une pierre

sur cette pierre^ ou nous vous en punirons. O l'Hôpital!

l'Hôpital ! tu étais magistrat et philosophe , et tu aurais

soulevé toutes les forces du royaume contre cet intolérable

aflront. C'est devant tes mânes que je dénonce ces ministres

coupables ! Ils se disent pacifiques et ils ne sont que faibles.

Ce n'est point la paix qu'ils veulent conserver, ce sont les

places qu'ils occupent. lis sentent que leur activité ne suffi-

rait pas à des mouvemens plus vifs , et que le choc des

grandes occasions briserait leur caractère » Apolline
,

lîomte de Guibert, né à Montaubaa le 12 novembre 1743*
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est mort, en ijgù , du chagrin qu'il éprouva de n'être paî

nommé , en 1789 , député à rassomblée coiistituante , norï

du Boarbonnais j comme l'ont dit les auteurs i]n Diction"

naire historique , mais du Berry. M, de Gaibert a donné au

théâtre, en 1775, une tragédie inîitulëe le Connétable de

Bourbon, Louis XVI, qui assistait à la représentation , fut

surpris que l'on mit sous ses yeux et sous ceux de sa famille ,

un «embldble sujet -. il se récria qu'il avait été trompé à la

lecture, et qu'il ne souffrirait pas que celte tragédie repa-

rût. En conséquence , les comédiens français reçurent ordre

de remettre chacun leur rôle sur le champ, et de brûler

les copies qu'ils pourraient en avoir tirée» , avec défense:

d'en tirer à l'avenir. Cependant, cette pièce a été jouée

depuis , avec des changemens
(
grâces à la protection que

la reine accordait à l'auteur); mais avec un succès plusF

qu'équivoque,

GUIMENIUS. Adyersùs quorumdarn expostnla-

tiones contra noniiullas Jesuitarum opiniones

moi aies , autore Amadseo Guimenio , etc. Barti'

hergœ et Panorum, lôôy ; subindë, T^alentiœ

^

Lugduni f Madrid^ anno ^ 1664.

Amadfiei Guimenii Lomariensis, olim prîmarii S.

Theol. Professoris , Opusculum, singularia uni-

veisse terë Theologise moialis complectens

,

adversiis qnorumdam expostulaliones , contra

nonnullaâ Jesuitarum opiniones morales. Typis

Recusus.

Dès l'année i665, le pape Alexandre Vif s'était réservé

l'examen du livre de Guimenius que la Sorbonne avait

entrepris de censurer 3 mais Innocent XI
,
par décret du



xG septembre 1680 , le condamna définitivement , à cause

de la pernicieuse doctrine qu'il renferme.

GULLENSTOLPE. Michaelis O. (Olai) Vexonîî

(id est Gullenstoîpe seii Gullenstope Olaî fîlii )

epitome deecriptionis Suecise , Fenningîse , et

subjectarum provinciarum. Aho(z ^ apud Pe-

trum Bald ^ anno ^ i56o, z/x-S,

« Cet ouvrage, fort rare , dit M. Debure , a été , à ce quo

l'on croit , supprimé avec grand soin , parce qu'il décou-

vrait difFérens secrets de la monarchie de Suède. »

HARDOUIN. AdjnnctJO Senatus-consuîto décréta

ad novam conciliorumcollectionem à P.-J. Har-

duino coiife^tam. — Addition ordonnée par

Arrêt du Parlement, pour être jointe à la nou-

velle collection des Conciles, par le Père Jean

Hardouin. Luteticz^ in typ, reg. , 1722, in-foU

Ce volume est composé de plusieurs cartons qui ne se

trouvent pas facilement ainsi réunis. Voici ce qui a donné

naissance à ces cbangemens. Lorsque le père Hardouin

eut terminé son édition des Conciles en 12 vol. in-J'ol. , le

débit en fut arrêté par le parlement sur le rapport des doc-

teurs Witasse , Pirot, Dupin , Bertin, Anquetil et Lemerre,

nommés pour examiner son ouvrage. On y trouva plusieurs

maximes contraires à celles de l'église gallicane 5 et l'édi-

teur avait écarté plusieurs pièces essentielles et authen-

tiques qu'il avait remplacées par des pièces futiles et fausses.

. Il fut donc obligé de faire beaucoup de changomens qui

produisirent plusieurs cartons qui sont rares. On défendit
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expressément de venJre dv.s exemplaires sans qutVaddiù'ort

ci-dessus s'y trouvât. Et le roi ordonna qu'on livrât aux

flammes le petit nombre des exemplaires de cette addition

qui se trouveraient isolés et séparés de la grande collec-

tion, Jean Hardouin , l'un des plus habiles , et peut-éire

l'érudit le plus fou des jésuites, né à Quimper eu 1646,

est mort à Paris en 172g,

HAUDICQUER. Le Nobiliaire de Picardie, con-

tenant les Généralités d'Amiens, de Soissons,

des pays reconquis, et partie de l'Election de

Beauvais , le tout justifié conformément aux

Jugemens rendus en faveur de la Province. Par

François Haudicquer de Blancourt. Paris
,

16^3, 2/24.

Cet ouvrage, proscrit sur les plaintes qu'il a occasionnées,

a fait condamner son auteur aux galères. Haudicquer avait

employé, dit-on, de faux actes et de faux diplômes à des-

sein de déshonorer plusieurs familles dont il était mécontent.

Ce livre , tout infidèle qu'il est, a conservé quelque crédit

aux yeux des curieux
,

parce que les exemplaires en sont

rares. Mais il est bon de savoir que
,
parmi le petit nombre

d'exemplaires échappés à la suppression;, il en existe bien

peu qui soient entiers, par rapport aux cartons que le livre

a soufferts. Pour qu'un exemplaire soit complet, il faut

trouver après la généalogie de la famille Faguett page i35,

les généalogies des familles suivantes : Failly , Famechon y

IBapier , Fapïn , Faupilliers , Foy , Eustache Le Febvre , Jean

Le Fehvre , François Le Febvre , La Felonière et Ferault,

Ces onze familles ont été supprimées , et ne se trouvent

plus daus les exemplaires imparfait^
,
qui , de la familld
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IPaguei
,
passent immédiatement à la famille "Le Feron» Il

y a des exemplaires dont le frontispice a été changé , et

portent la date de i5q5. On pense que Louis ^IV a ordonné

à M. Bignon , intendant de Picardie, d'entreprendre un

nouveau nobiliaire de cette généralité ,
pour effacer celui

de Haudicquer. Ce Nout^eau Nobiliaire , ou Recherches de

la Nablessa de Picardie , de la Généralité d'Amiens , etc.

a commencé à être publié (par grandes feuilles détachées,

grand in-fol, ailaniicue
, ) en 1708 , et les dernières ont été

achevées en J717. On en porte le nombre jusqu'à 427.

HÉDOUIN. Esprit de l'Abbé Raynal (par

Hédouin ) , 1777 , //z-8.

Cet ouvrage
,
qui est extrait des TAahlissemens des Euro^

péens dans tes deux Indes , a été proscrit, par le garde des

sceaux, dans le mois de juin 1777. L'imprimeur, nommé
Lequatre , établi à Montargis , et les libraires de Paris

,

Hardouin et Lejay , ont été destitués de leur état et con-

damnés a l'amende. Il y a une édition de cet Esprit
,

Ge7iève , 1782 , //z-8. On prétend que fauteur , nommé
Hédouin , était un fou né à Rheims , et qu'il a composé

son livre au château de Ham , où il était enfermé.

HELOT. L'Escole des Filles, par dialogues, (par

Hélot ). Paris ^ ^67:2, in-i^..

Cet ouvrage, très - scandaleux , a été composé par un

*iommé Hélot , fils d'un lieute^iant des Cent-Suiss'es du roi.

La justice , ayant pris connaissance de ce livre , a condamné

l'auteur
,
qui s'était enfui , à être pendu en effigie , et tous

les exemplaires de son livre ont été brûlés au pied de la

potence. Le libraire a été condamné à une peine afflictive.
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Chauveau , le célèbre graveur, avait fait un JoH desgm

demandé par Hélot , sans savoir que ce tlt'ss,în était fiestinô

à être rais en tête du livre en question. Il n'en fut pag

moins inquiété; mais comme il ignorait l'usage que l'on

voulait faire de son dessin , il en fut quitte pour voir casser

la planche qu'il avait gravét3 , avec défense de récidiver.

On a réimprimé ce mauvais livre en Hollande ; mais il s'en

faut beaucoup que l'estampe qui est en tête de cette réim-

pression soit aussi correcte que celle de Chauveau. Peu de

personnes ont des épreuves de celle qui fut brûlée à Paris

avec le livre.

HELVÉTIUS. De TEsprît
( par Hel vétius ). Paris ,

Durand y 1768, i i^el. in-j!^.

Cet ouvrage fît beaucoup de bruit lorsqu'il parut , et

causa du désagrément et des persécutions à son auteur et à

M. Texier , son censeur. Phis les philosophes le prônèrent,

plus les théologiens firent d'efforts pour faire proscrire et le

livre et l'auteur. La Sorbonne s'apprêtait à le foudroyer de

ses censures , lorsque Helvétius
,
par égard et par amitié

pour son censeur , signa une rétractation : cela ne désarma

point ses ennemis ; on continua à l'accuser ; les haines et

le désir de la vengeance ne furent assouvis qu'après cfu'un

arrêt du conseil eut supprimé le livre de tEsprit ^ « comme

bornant les facultés de fhomme à la sensibilité physique,

et comme encourageant au vice , en donnant des motifs

trop peu nobles à la vertu. « 11 est vrai que l'auteur pose

en principe dans cet ouvrage
,
que « l'intérêt personnel

est l'unique et universel appréciattur du mérite des actions

des hommes ; et que la probité, par rapport à un particu-

lier , n'est que l'habitude deg actions personnelles utiles h

ce particulier. » Ainsi, l'intérêt personnel est donc Tunigiio
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nuMit vertueux sent combien de pareilles opinions sont

dénuées de fondement et avilissante pour l'espèce humaine*

Les exemplaires du livre de rEsprit ^ de l'y^S , en grand

papier et sans cartons, sont très-rares. Il existe un autre

ouvrage d'Helvétius, qui n'a été publié qu'après sa mort,

et qui n'est pas moins fortement écrit que le précédent,

c'est son Traité de ïHomme , de ses Jactiltés et de son édu*'

cation , 1772 , o, vol. in-S. L'botnme y est représenté tel qnè

la nature et la société l'ont fait dans tous les temps et dans

tous les lieux. L'auteur soutient d'un bout du livre à l'aufrc

cet étrange paradoxe, « que les hommes naissent avec leS

mêmes talons , et qu'ils doivent tout leur esprit à l'édu-

cation. » On trouve quelque chose d'assez fort dans la pié-

face de cet ouvrage , et je pen^e qu'Helvétius n'aurait pas

osé publier de pareilles tirades de son vivant ; les perse*

cutions qu'il avait essuyées relativement au Traité de

VEsprit , l'avaient rendu circonspect. Voici comme il s'ex-

prime dans la préface en question. « Ma patrie a reçu

enfin le joug du despotisme ; elle ne produira donc plus

d'écrivains célèbres. Le propre du despotisme est d'étoulTet

la pensée dans les esprits et Ja vertu dans les âmes. Ce n'est

donc plus sous le nom de Français que le peuple pourra

de nouveau se rendre célèbre; cette nation avilie est atjjour-

d'hui le mépris de l'Europe, Nulle crise salutaire ne lui

rendra la liberté ; c'est par la consomption qu'elle périra
;

la conquête est le seul remède à ses malheurs. » Lorsque HeU
vétius a tjacé ces lignes , il était loin de prévoir que la nation

française , après avoir éprouvé une révolution qui l'a boule-

versée de fend en Comble, en sortirait triomphante, plu5i

majestueuse et plus puissante qu'elle n'a jamais été. Claude-

Adrien Hclvétius, philosophe aussi aimable que bienfaisant,

iesi ne à Paris en 1716 : il est mort Je 26 décembre 1771.

12.

k



HEMMERLIN. Clarissimî virî juriumque Doc-

toris Felicis Malleoli Hemmerlini variae oblec-

tationis Opuscula et Tractatus. Basilecu ^ ^494'»

in-foL

Cet ouvrage, très - rare, a été funeste à son auteur,

en ce qu'il lui a fait perdre ses bénéfices et sa liberté.

Ce sont des satyres contre la ville de Zuricb , patrie d'Hem-

merliii , et contre le clergé séculier et régulier. Le volume

renferme deux parties ; dans l'une , on trouve Dialogus

de Nobilitatô et RusticiiaCe , etc. ; et dans l'autre , Trac-

tatus contra validos mendicantes , Beghardos et Beghi-

nas ^ Monachoè ^ etc. Ces facéties ne sont pas très-fines,

cependant on les recherche. Félix - Malleolus Hemmerlin

était chantre et chanoine de Zurich en 1428. Pauzer regarde

comme douteuse l'édition que nous annonçons sous la date

de 1494- Il en existe une de Baie, 1497, in-folio ^ très-

avérée ; une autre sans date et sans désignation de lieu
;

mais elle est de Nicolas Kessler , de Bâle. Il en existe encore

une autre sans date
,
que l'on croit de Strasbourg ; et enfin

une qui est également sans date et sans désignation de lieu.

( Voyez Annales typographici , tom, 1 , pag. 92 , 177 , 199 ;

toni. 4, pag. 238, et tom. 11
,
pag. 314. ) Debure parle

de cet ouvrage dans sa Biùliographie ^ n." 4048 , et Freylag

dans ses Analecta litîeraria , Lipsiae , 1750.

HÉROS, Les Héros de la Ligue , ou Procession

monacale pour la conversion des Prolestans de

France. Paris ( Hollaîide)^ chez père PeCers ,

1691 , in 4.

Ouvrage satyrique et grotesque en vingt-quatre figures

gravées en manière noire. 11 a été sévèrement défendu

II



Î79

en France , et le ministère a faît faire les perquisitions

les plus exactes pour le supprimer. Oji y a dépeint, sous la

représentation la plus grotesque, différens personnages des

plus qualifiés de France
,
jouant un rôle particulier dans

les troubles de religion qui agitèrent la monarchie sous

le règne de Louis XIV, à l'occasion de la révocation de

j'édit de Nantes. Choque estampe est accompagnée d'ex-

plication d'un style trës-satyrique.

HERSENT. Optati Galli (Caroli Hei'sent)c]e Car

vende schismate liber parsenetîcus, ad illust.

Gallise primates, Archiep. , etc. Parisiis , 1640 ,

2/2-8. — Arrêt de la Cour du Parletnent de Paris,

du ^3 mars 1640 ,
qui ordonne que cet ouvrage

sera lacéré et brûlé, e/c, Paris ^ 1^40, z/z-S,

Le but principal de cet ouvrage est d'engager les pi^^-

Iflts de France à s'opposer fortement au projet que l'on

formait d'élire un patriarche dans le royaume. Ce livre e^t;

très-rare de cette édition
,
parce que le cardinal de Riche-

lieu , contre qui cette satyre est dirigée , en a fait scru-

puleusement rethercher les exemplaires pour les supprimer.

L'arrêt porte, que ce libelle diiPamatoire contre Thonneur

du roi , la souveraineté de sa couronne , tend à sédition
j

qu'il peut troubler le repos et la tranquillité publique :

ordonne en conséquence qu'il sera brûlé en la cour du

palais , au-devant des grands degrés
,
par l'exccuicur do

la haute-justice. Il y a une contre-faction de cet ouvrage

portant même date : on peut la distinguer à différenics

marques que rapporte Dcbure , Bibliogr, instr. ^ tom. 11,

pag, 49. ( Voyez d'ailleurs les n.os qSf , et les six Réponsci

à ce libelle contenues dans les n.os 982 , sue. de cett#

Bibliographie» )
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HETZER. Biblia Germanica, ex versîone Ludo-

vic! Hetzeri , juvante Joanne Denckio
, populari

suo, f^ormatiœ^, Van^ionum , 1529, infoL

Cet ouvrage, publié par les sociniens , a été supprimé

avec grand ^oin , ce qui rend les exemplaires de celto

édition très-rare , ainsi qu'on peut le voir dans la Biblio-

theca sacra du père Lelotig,

HOLBAC. La Contagion sacrée, ou THistoiro

naturelle de la Superstition : ouvrage traduit

dé l'anglais (par le Baron d^Holbac), avec cette

épigraphe \ prima niali labes. Londres , 1768^

i/2-8.

Cet ouvrage a été bridé par arrêt du parlement de Paris ,

du 18 août 1770. « C'est, dit l'arrêt, une invective amère

contre la révélation prise en elle-même. L'auteur la montre

comme une imposture , comme une contagion sacrée, donC

tous les esprits et tous les gouvernemeus ont éprouvé

les sinistres effets , comme le fatal instrument dont fam-

bition s'est servi pour opprimer la terre , et enfin comme
ime invention funeste, incompatible avec la saine morale,

fl nécessairement liée avec la servitude , le fanatisme et la

superstition, » On a réimprimé et répandu en grande pro-

fusion cet ouvrage pendant la révolution française.- On
.sait , à n'en pas douter

, que le baron d'Iïolbnc a pris la

plus grande part à la rédaction et à la publication clan-

destine de la plupart des ouvrages du même genre que

i:elui-ci , et qui ont paru anonymement à peu près dans

le même temps.



FîOLBAC. Système de la Nature ou des Lois du

monde physique et du monde moral. Par M.
Mirabaud, secrétaire perpétuel, Tun des qua-

rante de l'Académie française (le Baron d'Hol-

bac). Londres y 1770, 2 voi. in 8.

Cet ouvrage a été condam«é à la suppression et au feu,

par arrêt du parlement de Paris du 18 août 1770, On sait

combien il a fait de bruit dans le temps. Il est divisé en

deux parties • dans la première , l'auteur examine ce que

c'est que la matière et le mouvement : il traite ensuite d©

l'homme, de son origine et de sa fin ; delà il passe à la

nature de l'ame. Cette discussion le conduit à agiter les

fameuses questions de la liberté , de l'immortaliié > du dogme

d'e la vie future , du fanatisme , de la nécessité et du suicide ;

H finit par apprécier les devoirs de l'homme envers ses

semblables, par déterminer l'origine de la société et par

fixer tous les droits de îa souveraineté. Dans la seconde partie,

©n traite de la religbon , de l'existence de Dieu , des preuves*

de cette existence ; du déisme et de l'optimis-me , de futi-

lité de la théologie et de l'inutilité de la conduite des

hommes envers Dieu ; enfin, on termine par l'apologie do

l'athéisme et par ui> abrégé du code de la nature. Voici quel-

ques-uns des principes faux et abominables répandus dans

cet ouvrage monstrueux. Je vais les puiser dans le réqui-

sitoire de l'avocat général Seguier, d'après lequel le livre a

été condamné aux flammes. « Zes hommes ^ dit l'auteur , en

tout pays ont adoré des Dieiijc bizarres ^ injusitis , sangui^

naires ^ implacables , dont ils n'osèrent jamais, ejcaininer les

droits. Ces Dieux furent partout dissolus ^ cruels , partiauoi:.;

ils r€ssem,bîèreut à ces i^ra7TS effrénés qui se jouent impuné^

mjsni de leurs sujets malheureux, Cest un Lieu de cet ajfreuof



caractère que même anjonrdlini Von nous J'ait adorer : te

Dieu des chrétieiu , comme ceux des grecs et des romains
,

710US punit eu ce monde , et nous punira dans Vautre » des

Jantes dont la nature quil nous a donnée n^us a rendu

susceptibles ; semblable à un monarque enipré de son pou^

pair , il fait parade de sa puissance ^t la théologie

nous montre , dans tous les âges , les mortels punis pour

des Jantes inévitables et nécessaires , et comme les jouets

injortunés d'un Dieu tyrannique et méchant.

« Il parait , ajoute-t-il, qu'un Dieu raisonnable ne co/i-

piendrait pas aux intérêts des prêtres ; aussi ses ministres

fournissent aux scélérats les moyens de parvenir à lajéli-

cité éternelle ; et , dans lejait , la religion accorde le ciel

aux médians. . . Elle y place les plus inutiles et les plus

7néchans des hommes,

« Tels sont ^ dit cet auteur, Moyse , Samuel^ Vapîd

,

chez les juifs ; Mahomet chez les musulmaus ; chez les

chrétiens Constantin , Saint Cyrille , Saint Athanase , Saint

Dominique , et tant d'autres brigands religieux , et zélés

persécuteurs que V église réfère : on peut encore leurjoindre

les croisés , les ligueurs , etc.

<t Les opinions religieuses mettent les hommes perpé-

tuellement en dispute : ils se haïssent et se persécutent

,

et croient souvent bien faire en commettant i)i^% ciimes

pour soutenir leurs opinions. C'est ainsi que la religion

enipre les hommes , dès Venfance ^ de vanité^ dejanatisme

et de Jureur y s'ils ont une imagination échaujfèe ; si y au

contraire , ils sont Jlegmatiqucs et lâches , elle en Juit des

hommes inutiles à la société ; sHls ont de Vactifité , elle en

Jait des Jrénétiques ^ souvent aussi cruels pour eux-mêmes

qu'incommodes pour les antres.

« Non-seulement la religion est le principe des malheari

de rhumanité , mais encore elle a rendu lea miniiitres dei
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autels orgueilleux , fourbes , vîcîeux et malfaisans ; et entre

les mains des -prêtres de [oui pays , la Dipiniié ressemble à

la tête de Méduse^ <]ui , sans nuire à celui qui la montrait
^

pétrifiait tous les autres»

a Le sacerdoce et l'empire savent combiner leurs intérêls.

La religion, soutenue de la tyrannie, tient lieu do tout.

Elle à rendu aveugles et souples les peuples que le gou-

pemetnent se propose de dépouiller,

a La religion corrompt les pri7ices , les princes corrompent

la loi
,
qui , comme eux , devient injuste ; et ^ dans une

société corrompue , iljaut se corrompra pour devenir heureux»

« Lç despote trouva la religion merveilleuse quand elle

l'assura qu'il était Dieu sur la terre ; il la négligea quand

elle lui dit d'être juste ; et d'ailleurs il fut assuré que son

Dieu lui pardonnerait tout , dès qu'il consentirait de recourir

aux prêtres , toujours prêts à le réconcilier, » L'auteur con-

clut que l'athéisme n'est point un système dangereux pour

la société
5 que la morale naturelle , les lois , la politique,

un gouvernement sage et l'éducation , suffisent pour repri-

mer les passions ; en un mot , l'impiété , selon lui , n'est

qu'une accusation vague et imaginaire ; et le superstitieux

mérite plutôt le nom d'athée que le matérialiste. L'auteur,

en finissant , se caractérise par cette assertion impie : « Quô
l'ami des hommes ne peut f*tre l'ami des Dieux , qui furent ^

dans tous les âges , les vrais fléaux de la terre. » On sent

bien que touirs les absurdités répandues dans cet ouvrage^

se réfutent d'elles-n:)êmes , et que l'homme réfléchi et im-

partial les fera tourner plutôt au triopiphe de la religion

qu'a son détriment. Revenons à l'auteur de ce livre infernal.

On sait depuis long-t^mps , et Je l'ai dit ailleurs
,
que ce

n'est point Mirabeau, l'académicien, mort en 1760, qui

a mis au jour cette insolente philippique contre Dieu , mais

c'est le baron d'HoIbac 5 et s'il xi'eii est pas tout- à -fait



Fauteur, il en est au moîos te lérlactGur , et ç^est îuî qui

l'a fait imprimer. Comme il avait érigé en principe que les

rois et les prêtres font cause commune , ceîa frappa telle-

ment le grand Frédéric
, qu'il cessa tout à coup de pro-

téger les philosophes. D'Atembert , qui ra})porte celte^

anecdote, ne parvint h guérir ce roi de ses terreur»
,
qu*a-

près deux années de soins assidus. Paul Thiry , hàron d'HoU
bac, membre de l'Académie de Berlin , est mort le 21

janvier 1789, âgé de soixante-six ans. Il a publié un grand

Bombre d'ouvrages, surtout sur la minéralogie, etc. Un
*Éommé Holland a fait une Réfutation du Sytème de la

:^ature. Cette Réfutation a été supprimée. (V. Holland. )

HOLINSHED. Raph. Holinshed, Guill'. Harrisson^

et aliorum Chronica Anglise, Scotiae et Hiber*

mise, continuata ad annum 1687, per Johano^

Hooker, seu Wowell et alios,, Aaglicè. Ltori^

dini^ 1587 , 3 voL ifi-fal,.

Le ministère anglais a fait supprimer cet ouvrage iparcQ-

CJ.U il renferme des traits hardis qui firent beaucoup de bruit

dans le temps. La premiçro édition de cet ouvrage est dç

4677, 2 voL in-foL Celle qiie nous annonçons, est plus

ample. Mais on y a retranché les passages qui attaquaient

le gouvernement : il est donc bon de réunir les deux édi-»

4ions. Raoul Holinshed est mort en i.58q, à peu près.

HOLLAND. Réflexions philosophiques sur le Sjs*

tëme de la Nature, par M. H.ollaud, Paris^

F^aladey ( 1,77:^ ) , 2 tomes , zVz-8..

Ce livre, imprimé d'abord chez Téîranger, et ensuite

léimprimé eu^Ftauce avec une approbation treslong^^iie do
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Bîbaîller, docteur en Sorbonne et syndic de la faculté, a

été supprimé par arrêt dii parlement du 17 janvier lyyo,

quoiqu'il fût destiné à réfuter le Système de la Nature. Le

gouvernement y a reconnu (ies principes dangereux en

morale, en politique et en religion , et cVst ce qui l'a

engagé à en arrèler le débit. Voici queîques-uns des pas-

sages sur lesquels a porté particulièrement l'arrêt : « Un
homme a droit de faire une chose , lorsqu'en la faisant

il n'agit point contre son bonheur réel et durable. La même
maxime a lieu par rapport à une société

,
quî est alors

envisagée comme une personne morale...... Le despo-

tisme j quî ne connaît d'autre loi que la volonté capri-

cieuse du souverain , est en contradiction avec tous les

intéréls du corps politique. Le peuple, qui se met en devoir

de le secouer, ne risque jamais rien
,
parce que l'esclavage

est assurément le dernier degré de ta misère. Non-seule-

ment il a le droit de ne point recevoir cette forme do

gouvernement , il a encore celui de la détruire , s'il a le

malheur d'y tomber Le gouvernement est insup-

portable s'il tend à la ruine de la liberté j s'il est mani-

festement dégénéré en tyrannie , alors il est de l'intérêt de

la nation de réprimer efficacement les violences du sou-

verain , non pas en le destituant, mais en lui donnant un

conseil
,
par exemple > ou un tuteur qui gouverne en sou

nom. Nulle société n'a pu vouloir conférer irrévocablement

à ses chefs le droit de lui nuire. Je dis plus , nidle société

p'a jamais donné ce droit contradictoire à personne

Il est incontestable que les souverains ne tiennent leur

autorité que du consentement de la nation Dans uïi

Vélat où, par la constitution, l-e souverain est tenu de con-

férer avec son conseil sur l'administration publique , il est

claire , qu'outre la Divinité , il y a des hommes sur la

teirc légitimés à lui demander compte de sa conduite. ..........
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Un prince esclave de ses passions , et qaî
, plongé sau»

cesse dans un tourbillon de distractions , n'a ni le temps ni la

volonté de se replier sur soi-même , est aussi peu athée

que religieux 5 il n'est pas même homme. C'est un être per-

verti , un frénétique* qui n'a point de système ,
parce qu'il

passe sa vie dans un délire continuel. Il croit en Dieu

par préjugé et malgré lui ^ mais il fait tous ses efforts

pour en éloigner l'idée. Lorsque , dans les angoisses de

sa conscience bourrelée , la voix du cœur et les préjugés

de l'enfance reprennent quelque force , il passe d'une

espèce de vertige et de démence à l'autre ; il tâche de se

réconcilier par des pratiques futiles, et souvent _par des

forfaits , avec une divinité qu'il ne connaît pas. Dans le

cours de ses injustices et de ses débauches , il pense à

l'éternité, comme un criminel pense au gibet et à la roue*

Sa dévotion est celle d'un malfaiteur qu'on va exécuter. »

On a cru reconnaître dans ce dernier portrait une allusion

très-ressemblante à Louis XV. C'est sans doute ce quer

n'avait pas vu le docteur Ambroise Ribailler ; lorsqu'il avait

approuvé ce livre, il ne songeait qu'à louer un livre qui

ci^ réfutait un aussi dangereux que le Système de la Nature^

HUGON. Traité historique et critique de rorigînô à
et de la généalogie de la Maison de Lorraine, ^

avec les chartres servant de preuves aux faits

avancés dans le corps de Touvrage, et l'expli-

cation des sceaux, des monnaies et médailles

des Ducs de Lorraine
;
par le sieur de Baleicourt

( Louis - Charles Hugon ). Berlin
, ( Nancy ) ,

171 1 , in 8.

Ce livre , rempli de traits hardis et séditieux qui déplurent
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au gouvernement français , a été flétri par arrêt du par-

lement , du 17 décembre 1712 , avec le suivant du même
auteur : Réflexions sur hs deux ouvrages nouvellement

imprimés , conaernant l'Histoire de Id Maison de Lorraine
,

1712 , ia-12.,

HUMBLOT, Sacrorum bibliorum notio generalis,

seu compendium Biblicum in quode sacra scfip-

lura in se de ejusdem auctoritate^ de auctoribus

sacris , de variis editionibus , de Antologiis agi-

tur, in usum Theologise candidatorum, (Auc-

tore Mar. Humblot). Parisiis , 1700 , inm.

Cet ouvjage est rare
,
parce que les exemplaires ont tous

été saisis , à cause de quelques opinions sur l'infaillibilité

du pape et sur les traductions de la Bible en langue vul-

gaire , au sujet desquelles l'auteur dit : Hoc esseopus Satanœ

iransfi^uraniis sess in Angelum lucis,

HUSS. Joannis Huss et Hironymî Pragensis, Hîs-

toria et monumenta, Noribergecz , Montanus ,

i558, 2 DoL in fol. Le même ouvrage, lyiS,

s "voL in-foU Joan. Huss Opuscula in très tomos

dinstincta cum appendice Othonis Brunsfelsii,

absque nota editionis. — Epistola LIV nobilium

Moravise pro defensione Joannis Huss , ad Con-

siliunx Constantiense. ^- Processus Consistorialis

marijrii Joanais Huss cum correspondantiâ legis

gratiae ad jus papisticum , in simoniacoset Ibr-

nicatores papistas et de victorià Christ! , denique

Aiiii-Christi degradatioDC ac depositione, y?^.
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Hsec omnfa ahsqiie nota editioms et anni ^

itt'4^. — Joiiîines Huss de nnitate Erclcslse , i52o^

iii-â^* Très Epistolae è cajcere Constantiensi ad

Bohemos scriptae , cum piaefatione Liilheri.

fVitteb, Klug^ i536, z/2-8. ^ Epistolae quae-

clam piissimae et eruditissimae quas solse satis

déclarant papistarum pietates egse Satanse furias

,

eum Luilieri praeFatione , TJ^ittemb, , i ôSy , in 3.

— Dipmatio Joan. Hussi quam absoluir dùni

ageret Constantiae
,
priusquam in carcerem con-

ficeretur ; condemnatîo utrîusque speciei iix

Eucharistiâ à Concilio Constantiensi. Et proles-

tatio (].uam in Epistoîis Conservatam cupit ,

TVitteh., io3j^ z/2-8. »— Joan. Hussi Postilla

linguae Bohemica cansciipta, iSô^^m'/bL

Je nomme ici la majeure partie des ouvrages de ce

célèbre hérésiarque, sort réunis, soit détaillés. On sait qii'ils

ont tous été condamnés aux flammes dans la i5.e session

du concile de Cons.tance en T414, L'histoire de J. Huss

est tellement coiinue, que je crois qu'il est inutile de s'ap-

pesantir ici sur les détails. Il avait un sauf-conduit de l'em-

pereur Sigismond pour se rendre au concile de Constance

et y défendre ses opinions. Les pères de ce concile l'en-

tendirent et lui présentèrent vingt-neuf articles renfermant

les principales erreurs tirées de son ouvrage sur Téglise
;

il les soutint conformes à sa conscience. Ne voulant point

se rétracter, il fut condamné à la dégradation et livré ait

bras séculier, malgré le sauf- conduit de l'empereur. Lo

magistrat de Constance le condamna à expirer dans les.

ilummus. Les valets de ville se saisirent de lui , et après
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^'flvoîr fait passer devant le palais épîscopal pour voir brûler

ses livres , ils le conduisirent au lieu du supplice. Après l'exé«f

cution , ses cendres furent soigneusement ramassées , et on les

jeta dans le Rhin. Cette exécution eut lieu en 1415. Elle

n'éteignit ni les erreurs de J. Huss ni l'enthousiasme de ses

sectateurs ; au contraire ,
pour venger la mort de leur chef,

ils remplirent la Bohême de sang et de carnage : ils étaient

au nombre de 40,000; tous les prêtres qu'ils rencontraient

j)ayaient de leur tête la rigueur du magistrat de Constance.

Jean Huss avait été recteur de l'université de Prague et

confesseur de Sophie de Bavière , épouse de Venceslas
,

roi de Bohême. Il partagea la plupart des erreurs de VicleP,

ou plutôt il y trouva la source des siennes. Je ne les rap-

pellerai pas ici, parce qu'elles m'entraîneraient trop loin
5

d'ailleurs , on les trouve dans une infinité d'auteurs.

HUTTEN. Epistoîae obscurorum virorum ad

Dominum Magistrum Ortuinum gratium. (Attri-

buées à U!iic de Hutten , à Reuchlin , à Cio,

tus, etc.) i5i^ et 1617, s parties^ in-^,

Léon X a condamné ce livre lo i5 mars 1617 , parce

qu'il préparait , dit-on , les esprits aux nouveautés du luthé-

rianisme. C'est une plaisanterie fort ingénieuse attribuée,

par les uns , à Reuchlin
,
parce qu'il avait eu de fortes

disputes avec, les dominicains; et par les autres , à Ulric

de Hutten. J'ai lu quelque part qne Jean Crotus , ami de

Luther ( et surnommé Rubianus par Camerarius ) , est auteur

du premier volume de ces Lettres ^ ç[u\ parut en 1016,

ifi'i^. Ce Jean Crotus était ami de Ulric de Hutten qui

lui dédia son poëme du Nenio ^ imprimé en i5r9 , //^-4.

Ils ont bien pu y travailler en commun. Quoi qu'il en soit ,

CCS Leitrai sont très-plaisantes : on y tourne en ridicule I«



igo

langage barbare des théologieos scholastîqucs et quelques-

unes de leuw's opinions , en imitant letir style. Elles ont été

souvent réimprimées , surtout à Londres, en lyro , iri'ii.

Gratius, ou plutôt Graès , car c'est son vrai nom, opposa

à cette plaisanterie dirigée contre lui : Laineniationes

ohcuroriim viroriun non prohibitœ per sedem apostolicam,

Colonige, i5i8, i/2-8, réimprimées en 1649.

IGNACE. Traduction de trois Sermons prononcés

à la Fête de la béatification de Saint Ignace,

faits, l'un par Pierre Valderame, Augustin de

Séville ; l'autre par Pierre Deza , Dominicain

de Valence, et le troisième par Jacques Rebul-

losa , Dominicain de Barcelone* Paris, \6ii ,

Ces trois sermons ont été censurés par la faculté do

Paris le i.er octobre i6ri »
quoique la traduction en ait été

approuvée par Mathieu le Heurt, docteur en Sorbonne.

Les causes de la censure portent sur quatre propositions ,

plus ridicules et plus blâmables les unes que les autres.

Les voici. K 1.° Le nom de Saint Ignace , écrit sur du papier ,

fait plus de miracles que Moyse avec sa baguette sur

laquelle était écrit le nom de Dieu , et autant que les Apôtres

au nom de Dieu et par la vertu qu'il leur avait donnée.

Son nom a tant d'autorité , que toutes les créatures lui

obéissent sur le champ. 2.° Quand Saint Ignace vivait ,

sa vie et ses mœurs étaient si graves , si saintes et si

relevées , même en l'opinion du ciel
,

qu'il n'y avait que

les papes , comme Saint Pierre , les impératrices , comme
la mère de Dieu, quelques souverains monarques, commo
Dieu le Père et le Fils qui eussent le bonheur de le voir.



3.° Les fondateurs des autres ordres religieux furent en-

voyés en faveur de l'église : Nopùsirne aiitem lacutus est in

Jiliosuo Ignatio quem constituic hœredem universorum, 4,0 Le

martyr Ignace porte au saint père une affection particu-

lière, comme au successeur de Jésus-Christ et son vicaire

en terre. » Il est difficile de réunir plus de sottises en peu

de mots. On ne conçoit pas comment les jésuites ont laissé

publier de pareilles absurdités.

INCONVÈNIENS, Des inconvéniens des Droits

féodaux. {^Voyez Boncerf, page 48.)

Quoique nous ayons déjà parlé de cet ouvrage, nous y
revenons pour réparer une omission qui a eu lieu lors

de l'impression de cet article. Les motifs de la condam-

nation de cette production hardie, sont qu'elle a été consi-

dérée « comme injurieuse aux lois et coutumes de la France ,

aux droits sacrés et inaliénables de la couronne , et aux

droits des propriétés des particuliers j comme tendant à

ébranler toute la constitution de la monarchie, en soulevant

tous les vassaux contre leurs seigneurs et contre le roi même

,

len leur présentant tous les droits féodaux et domaniaux

comme autant d'usurpations, de vexations et de violences

également odieuses et ridicules , et en leur suggérant les pré-

tendus moyens de les abolir, qui sont aussi contraires au respect

dû au roi et à ses ministres
,
qu'à la tranquillité du royaura'e. »

Le libraire Valade débitait l'ouvrage de Boncerf, approuvé

par l'avocat Coqueley de Cbaussepierre. Je crois que Boncerf

a été mis à la Bastille pour cette production. Il était des-

tiné à être en but aux gouvernans sous les différens régimes,

Kn 179.3 il a paru au tribunal révolutionnaire, et n'a échappé

è la mort qu'à la majorité d'une seule voix. Il n'a survécu

à cet événement que pou de temps.
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INFORMATIO. Informatîo pro Veritatecontm

iniqniorem famam sparsam per sinas cum calum-

nia in Patres Soc. Jesn, et detrimento missionis \

communicata missionariis, în bnperio sinensik

Anno ^ "i^^i^J i
in-^.

Ce volume a été déTendu par décret de la sainte inqui*

sition de Rome, du 24 janvier 1720. Il a été réimprimé à

la Chine sur papier de soie.

ISLA. Hi&toria del famoso Prcdigador fraj Gerun-

dio de Compazas , alias Zotes ; escrita por cl

Lie. don Francisco Lobon de Salazar ( Isia ).

Madrid^ 1 768^1770, ^ tomes en un ^oL

in'^.

Ce livre, rare et curieux , dont le père Isia
,
jésuite, est

touteur 5 a été défendu et supprimé en Espagne peu de

temps après sa publication. C'est une critique fine , ^^'^^

et judicieuse des prédicateurs espagnols : il est à leur égard

ce que Don Çuichotte est à l'égard des romans de chevalerie»

JANSENIUS. Augustinus Corneliî Jansenii Epîs-

copi, seu doctrina Sancti Angustini de hiimana^

naturae sanitate, aegritudine, niedicinâ, adversiis

Peligianos et Massilienses tribus toniis cora-

])iebensa. Lovanii ^ 1640, in-fol. s.^ editig ,

Luteùicz et 2.^ Rolhoma^i , i652 , in-foL

Ce fameux oiivrage de l'évôque d'Ypres a été condamné

far la bulle In cmiuenti , du 6 mars 1641 , donnée par Ur-

bain Vill , ainsi que les deux ouvrages suiyaas : Lihertl

\
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Fromondi , S, Th. D.Brepîs onatomîa lioniinis, Lovanii
,

1641 ; et Conpentus Africanus sive disceptatio fudicialis opud

tribunal prœsuîis Augusiîni , etc. Enarratore Artemidoro

Oneiro-critico. Rouen , 1641. Voici l'opinion du père de

Colonia, auteur du Dîciiunnaire des lipre^ jansénistes ^ sur

ce que VAugustin de Jansénius lui a paru renfermer de

répréfiensible. « Tout le système de ce livre , dît le fougueux:

anti-janséniste (i) , se réduit à ce point capital : que, depuis

îa cbûte d'Adam, le plaisir est l'unique ressort qui retnno

le cœur de l'honirae
;
que ce plaisir est inévîtcble r^nand

il vient , et invincible quand il est venu. Si ce plaisir est

céleste , il porte à la vertu ; s'il est terrestre , il .lé-erniino

au vice ; et la volonté se trouve nécessaireiBeiit entraînée

par celui des deux qui est actuellement le plus fort. Ces

deux délectations, dit l'auteur, sont comrae les deux plats

d'une balance ; l'un ne peut monter , sans que l'autre n»

descende. Ainsi l'homme fait invinciblement, quoique volon-

tairement , le bien ou le mal , selon qu'il est dominé par

la grâce ou par la cupidité. Voilà le fonds de l'ouvrage
,

et tout le reste n'en est qu'une suite nécessaire.

» Au reste, Jansénius" prétend qu'avant Saint Augustin ,

tout ce systènae de la grâce était dans d'épaisses ténèbres,

et qu'il y est de nouveau retombé depuis cinq ou six cents

ans. D'où il s'ensuit visiblement que , selon lui;, l'ancienne

(i) N'oublions pas que ce jésuite ( le père de Colonia ) avait d'abord

composé une Bibliothèque des livres jansénistes , qui a été cçjisurée à Rome
en 1749 ; elle a ensuite été leproduite sous le titre de Dictionnain

des livres jansénistes , 1752, 4 vol. i/1-12 ; et postérieurement on a cnangé

le fromispice s«ul de cet ouvrage et supprimé la préface. Cette édition,

qui est absolmment la même que celle du Dictionnaire , a pour titre ;

Dictionnaire des livres opposés à la morale des soi-disant jésuites. Bru-

xelles', 1763 , 4 vol. «n-i2. L'auteur s'est livré, dans ce livre , à un zèl«

très-amer. Il est mort à Lyon en 1741 , âgé de quatre-vingt-deux ans»

i3
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tradition sur un point de foi essentiel , s'est perdue dans

l'église depuis cinq à six siècles.

» Or, ce système du plaisir prédominant détruit visible-

rnent tout mérite et tout démérite , tout vice et toute vertu.

Il livre l'homme à un libertinage affreux et à un désespoir

certain ; enfin , il fait de l'homme une béte , et de Dieu

un tyran. C'est le pur calvinisme tant soit peu déguisé. L'un

et l'autre s'appuient sur les mêmes principes , et se prouvent

par les mêmes argumens ; de sorte que le jansénisme peu6

être défini en deux mots : le hiignenotisme un peu mitigé. »

On voit aisément que l'auteur de cette opinion n'est point

impartial. Racine , dans son Mistoire ecclésiastique^ a parlé

de Jansénius avec moins de passion et d'une manière diffé-

rente de celle du père de Colonia, La Sorbonne censura

cinq propositions extraites de \Augustin en question 5 et

Innocent X les condamna par sa bulle Cum occasione , du

3i mai i653. levais faire connaître ces cinq propositions

par un extrait de cette bulle, où elles sont nominativement

condamnées. ....... Or , comme nous avions , dès le com-

mencement de cette discussion, ordonné des prières, tant

en particulier qu'en public
,
pour exhorter les fidèles d'im-

plorer le secours de Dieu , nous les avons encore ensuite

fait réitérer avec plus de ferveur 5 et nous-mêmes , après

avoir imploré avec sollicitude l'assistance du Saint Esprit,

enfin secourus de la faveur de cet esprit divin , nous avons

fait la déclaration et définition suivante.

» La première des propositions susdites : Quelques corn-'

mandemens de Dieu sont imposables aux hommes justes
,

lors même qu^ils veulent et s'efforcent de les accomplir selon

lesforces qu'ils ont présentes , et la grâce leur manque par

laquelle ils soient rendus possibles ; nous la déclarons témé-

raire , impio, blasphématoire, condamnée d'anathèm© et

hérétique , et comme tulle nous la condarauons.



» La seconde ; Dans Pétat de la nature corrompue , ori

ne résiste jamais à la grâce intérieure ; nous la déclarous

lîéréliqiie , et comme telle nous la condamnons.

M La troisième : Rour mériter eC démériter dans l'état

de la nature corrompue , la liberté qui e.rclud la nécessité

n'est pas requise en l'homme , mais suffit la liberté qui

e.icclud la contrainte ; nous la déclaro,ns bérélicjue , et comme
telle nons la condamnons.

» La quatrième : Les sémi-pélagiens admettaient la néces-^

site de la grâce intérieure prévenante pour chaque acte en

particulier , même pour le commencement de laj^oi ; et ils

étaient hérétiques , en ce qu^ils voulaient que cette grâce

J'ùt telle
^
que la volonté put lui résister ou obéir ; nous la

déclarons fausse et hérétique , et comme telle nous lîi

condamnons.

» La cinquième ; C^est semî-pélagianisme de dire que

Jésus^Christ est mort , ou qu'il a répandu son. sang génà'^

ralement pour tous les hommes ; nous !a déclarons fausse,

téméraire , scandaleuse : et étant entendue en ce sens que

Jésus^Christ soit mort pour le salut seulement des prédesw

Unes ^ nous la déclarons impie , blasphématoire , contu-

melieuse, dérogeante à la bonté de DieU , et hérétique,

et comme telle nous la (5ondamnons. » Cette bulle est fort

claire ; cependant les jansénistes ne la trouvèrent pas telle ;

« et ils crurent, disent les auteurs du Dictionnaire historique
,

l'éluder en distinguant entre le sens hérétique et le sens

orthodoxe : ils prétendirent que ces cinq propositions n'é--

taient point dans l'ouvrage de l'évéque flamand , ou que ,

61 elles y étaient, on leur donnait un mauvais sens. « Le
même Dictionnaire va nous fournir la suite de l'histoire

abrégée de Torigine de cette fameuse querelle qui a tant

fait couler de flots d'encre, de bile et d'injures, « Trente»'

huit évécjues , assemblé» à Paris , écrivirent à cç swjeÇ uuç
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lettre au pape le 28 mars i654, dans laquelle ils marquaient

ce qu'un petit nombre d'ecclésiastiques rabaissaient honteu»

sèment la majesté du décret apostolique , comme s'il n'a-

vait terminé que des controverses inventées à plaisir
5
qu'ils

faisaient bien profession de condamner les cinq proposi*

tions , mais en un autre sens que celui de Jansénjus ;

qu'ils prétendaient» par cet artifice, se laisser un champ

ouvert pour y rétablir les mêmes disputes ; qu'afin de pré-

venir ces inconvéniens , les évêques soussignés , assem-

blés à Paris , avaient déclaré
,
par une lettre circulaire

,

jointe à ceUe qu'ils écrivaient au pape
,
que ces cinq pro-

positions sont de Jansénius ; que sa sainteté les avait

condamnées en teruies exprès et très - clairs au sens de

Jansénius , et que l'on pourrait poursuivre comme héré-

tiques ceux qui les soutiendrait. » '— Innocent JC vc^onAit

par un bref du 29 septembre, dans lequel il déclara que,

dans les cin(j propositions de Corneille Jansénius^ il avait

condamné la doctrine contenue dans son livre. Alexandre

Vil confirma la décision à'Innocent X par une bulle du

16 octobre i656. Il y déclare que les cinq propositions sont

tirées du lipre de Jansénius , et qu'elles ont été condamnées

dans le sens de cet auteur. Ce pape agissait de concert

avec le plus grand nonibre des évoques de France. Ce«

évêques , non contens d'un formulaire qu'ils avaient déjà

fait, en dressèrent un second En voici les termes : Je con^

damne , de cœur et de bouche , ta doctrine des cinq propo-

sillons contenues dans le livre de Corneille Jansénius
,

laquelle doctrine n'est point celle de Saint Augustin
,
que

Jansénius a mal expliquée. Cette formule fit une foule de

rebelles , et encore plus d'hypocrites. On exigea la signature

de tous ceux qui prétendaient aux ordres et aux bénéfices.

Le mépris des gens sages, le ridicule répandu par les beaux-

esprits sur XçiS fanatiques des deux partissent éteint ces
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tristes querelles , et il faut espérer qu'il n'en sera plus

question en France. Un auteur moderne a cherché à prouver

qu'elles avaient été Tune des causes de la révolution fran-

çaise. » Corneille Jansénius, né en Hollande en i585, est

mort à Ypres , dont ii était évéque , le 8 mai i638.

Je pourrais donner ici une longue liste de tous les livres

relatifs au jansénisme, qui ont été censurés par le pape ou

par des évêques , et défendus sous peine d'excommuni-

cation ; mais cela présenterait une nomenclature aussi

volumineuse que peu intéressante, dans ce moment, pour

la plupart des lecteurs; d'ailleurs
,
je me suis attaché aux

plus importans , et j'en ai parlé dans le cours du présent

volume; quant aux autres que je n'ai pas cru devoir men-

tionner , on les trouvera dans un livre ayant pour titre:

Recueil historique des Bulles et Constitutions , Brefs , Décrets

et autres actes concernant les erreurs de ces deux derniers

siècles , tant dans les matières de la foi , que dans celle des

mœurs ^ depuis le saint Concile de Trentejusqu'à notre temps *

5.^ édition, Mons , 1710 , in-S ; dans le Dictionnaire des

lipres jansénistes ou qui Japorisent le jansénisme
( par le

père de Colonia
,
jésuite, )j AnperSy 1762, ^vol, iit-iz, et

dans d'autres ouvrages.

JEAN. Discours d'Erasme Jean , où Ton fait voîr

clairement que le règne de rAntichrist cora-

tnença à paroître dans l'Eglise immédiatement

après la mort des Apôtres; et par conséquent

que tous les Conciles qui se sont assemblés et

tous les livres des Pères
,
qui ont été écrits

depuis ce temps-là, sont infectés de plusieurs

erreurs antichrétiennes , «t même le fameux

Concile de Nicée qui se tint en TaD 3i8^



Erasmi joliannîs antiiliesîs Christî et Antî-C!ir!stî

de vero et uno Deo. hiipr, anno , i585, ïVzS*

Xian de ces deux ouvrages est-il une traduction de l'autre?

t*lusieurs sayaus sont de cet avis ; mais je ne puis rieil

'décider à ce sujet : ce que je sais, c'est que le premier a

été supprimé, et que Ton fit semblant de vouloir arrét€t

l'auteur, qui sortit de Hollande secrètement. Le second

ouvrage a fait également beaucoup de bruit : Fauteur n'y

avait pas niis son nom. On prétend que cet Erasme Jean

est \é premier qui a cherché à établir le socinianisme eri

Hollande. Son livre a pour objet la Trinité, qu'il attaque

grossièrement : il est divisé en deux parties ; la première

contient vingt»ane aniithèses tirées de difFérens passages

de î'Ecricure
, que l'auteur oppose aux sentimens de l'église

et qu'il explique à sa manière. La seconde renferme qua-

rante -cinq autres antithèses tirées , pour la plupart , des

passages des théologiens et des docteurs chrétietis, qu'il a

dénaturés et qui paraissent se contredire
,
pour en établir

des conséquences confbrmes à son système.

JÉSUS. Jésus-Chrîst SOUS Fanathême* Antster»^

dam , 173 r, in-Q*

Cet écrit est dirigé contre la constitution Unigenitits, Il

Il clé brûlé par la main du bourreau en 1734»

JOLY. Recueil des Maximes véritables et impor*

tantes pour Tinstitulion du Roi, contre la fausse

et pernicieuse politique du cardinal Mazarin^

prétendu sui intendant de Téducation de Louis

XlV. Par (Claude Joly), Paris, 1662, f/i-S*
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Le même ouvrage, Paris (^Amsterdam) ^

i653,z/2'i2. Lemême ouvrage, avec deux Lettres

apologétiques pour ledit Recueil , contre l'ex-

trait du S. N. , Avocat du Roi au Châtelet^i

Paris ( Amsterdam ) , i663 , in- 1 2.

Cet ouvrage , écrit avec beaucoup de vivacité et de har-

diesse , a été brûlé par la main du bourreau en i665 ; la

sentence du chàtelet qui l'a condamné , doit être ordi-

nairement jointe à la fiii des premières éditions : elle sa

trouve presque toujours dans Tédition de i663. L'auteur a

encore publié un autre ouvrage relatif au précédent, sous

le titre de Codicille cVor^ qui renferme des maximes tirées

d'Erasme et d'autres écrivains pour l'éducation d'un prince

chrétien. Le même auteur, dans un autre livre qu'il a com-

posé sous le nom de Stella , et qui a pour titre : De Refor-

fnandis ho ris cannnicls ,'ac rite constituendis clericorûm

mnnerihus consuUotio ; aucfore Stella , 1644 •— 1675 , z/f-i2
,

recherche l'origine de réciter l'OrHce divin en particulier;

et il penche à croire qu'un ecclésiastique peut, sans pécher,

se dispenser de réciter son Bréviaire, lorsqu'il a des occupa»

tions indispensables. Claude Joly , né à Paris en 1607 , fut

chanoine de la cathédrale en i63i , et mourut, en 1700,

d'une chiite, après avoir légué sa nombreuse bibliothèqua

à son chapitre.

JORGER. Jo. Quintini Comitis Jorger de Tollet

et Zagging , intimi status ministri Caesarei »

Commentarii Historici de rébus memorabilibud

sui temporis , 8 voL in 8.

Cet ouvrage fut supprimé par ordre doTerDpereur aussitôt



qu'il vît le Jour , parce qu'il renfermait des secret» que

sa majesté ne voulait p«s voir divulguer»

JOUVENCY. Josephi Juvencri Historise Societatis

Jesu, partis quiiitse toQius posterior, ab anno

i5gi , ad annum 1616, Romce, 17 10, in fol.

Ce volume est le plus intéressant de cette collection , dont

nous donnerons le détail à la fin de cet article. 11 a été

condamné par deux arrêts du parlement de Paris; l'un du

:22 février et l'autre du 24 mars .lyiS. Ce dernier arrêt sup-

prime l'ouvrage, et contient la déclaration des jésuites

français touchant la souveraineté du roi. On ne peut con-

cevoir comment un français a pu manifester les sentimens

dont le jésuite Jouvency a souillé l'Plistoire de son ordre,

F-n parlant du fameux arrêt rendu en 1594 contre Jeaa

Chatel (i) , il fait l'apologie du jésuite Guignard, pendu

et bniié à l'occasion du crime de cet assassin. Il regarde

Tarré'; du parlement qui condamne son confiëre comme ua

<.
jugement inique ; il Joue surtout ce martyr de la vérité^

ce héros chrétien , cet imitateur de la charitéde Jésus-Christ y

de n'avoir jamais voulu demander pardon au roi et à Ja

.
justice lorsqu'il fit amende honorable. Les juges qui le con-

damnèrent sont à %^^ yeux des persécuteurs ; et il 2*e craint

pas de comparer le premier président de Harlay à Pilate
,

et le parlement aux juifs. On voit, par ce que nous venons

(i) Il est vrai que cet arrêt, après avoir porté contre ce monstre les

peines accoutumées pour semblables parricides, ordonne qut les prêtres

€t autres soi' disant de la société de Jésus , comme étant corrupteurs de la

jeunesse
,
perturbateurs du repos public , ennemis du roi et de l'état ^ videront

dans trois jours de Uurs maisons et collèges , et dans quinie de tout U
royaume»
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de dire, combien ce livre a mérité la condamnation qu'il

a encourue. Cependant il Faut dire qu'il est estimable à

quelques égards : il est écrit avec autant de pureté qu©

d'élégance. On trouve un détail fort exact et fort instructif

sur la suppression de cet ouvrage dans un Tolume imprimé

sous ce titre : Recueil de pièces couchant VHistoire de la

Compagnie de Jésus
,
publié par le père Jouvency , et sup^

primé par arrêt de la cour du Parlement de Paris. Liège

(Hollande ) , 1718, in-i2. Il faut farte attention si, dans

ce volume , existe une estampe représentant la fameuse

pyramide élevée, en iSgô à Paris , devant la porte du palais
,

au sujet de l'exécrable assassinat commis en la personne

de Henri iV par Jean Chatel. Souvent cette gravure est

arrachée, comme dans l'exemplaire que j'ai sous les yeux
;

elle est cependant intéressante ; car elle sert à conserver

la représentation d'un monument que la société des jésuites

est parvenue à faire abolir. Voici le détail de la collec-

tion de l'Histoire des jésuites..

Nicolai Orlandini Historiœ Societatis Jesu , pars prima

,

sipc Ignatius. Romce ^ 161 5, seu Antv^rpiae , 1620 , in-fol,

Francisci Sacchini , Hist. Soc. Jesu
,
pars secunda , JzVe

Lainius. Antverpiae , 1620 , in-fol.

Fr, Sacchini , Hist. Soc, Jes, pars tertia , sii>e Borgia,

Romîe , 1649 , in-fol.

Fr, Sacchini^ Hist. Soc, Jes,, pars quarta^ sit^e Ei^erardus,

Romae , 1662 , in-fol.

Fr. Sacchini , necnon Pétri Fossimi , Histor. Soc, Jes,
,

pars quïnta y sii^e Claudius ^ Romse , 1661 , infol.

Josephi Jui>e?icii^ etc. Romae , 171 o , infol.

Le père Joseph Jouvency, né à Paris en 1643, est mort

le 29 janvier 17 19 à Rome, après avoir donné d'excellens

ouvrages classiques.
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JUEN'ÎN. înstitiitîones Theologîcae ad usum Sem!*

nariorum , aiitore Gaspare Juenin , Oraiorii

gallicani Presbjteri. Lugduni ^ ^704 > 7 "^^^»

iri'ix
f
terùla editio.

Cet ouvrage a été proscrit à Rome par décret du 25

septembre 1708 , et par plusieurs évéques français. Le pèfo

de Colonîa dit, avec son aigreur ordinaire, que « ce cours

de théologie n'est pas un des moins funestes présens que

la congrégation de l'Oratoire ait fait à l'église. Le jansé-

nisme , quoique déguisé avec quelqu art , s'y rencontre à

chaque instant ; tout y est semé de propositions entortillées ,

captieuses et tendantes à renouveler les erreurs condamnées.»

L'auteur , dit Tévêque de Meaux , enseigne aux ecclésias-

tiques l'art pernicieux de tenir un double langage en ma-

tière de fdi. Le père Gaspard Juenin, oratorien , est mort

à Paris le 16 décembre lyiS , à soixante-trois ans.

KELLER. G. G. R. Theologi , admonitio ad Ludo-

vicum XIII, quâ breviter et Nervosë demons-

tratur galliarn faedè et turpîter impium fœdus

'^ iniisse , et injustum bellum hoc tempore contrà

catholicos movisse ; saivâque reiigione prosequi

non posse ( auctore Keliero ). Augusùa Fran*

corutn , 1626 , petiù iti'^.

Cet écrit est un libelle séditieux rempli d'injures et de

calomnies , auquel la guerre de la Valteline avait donné lieu.

Les uns l'attribuent à Jean Boucher , fameux ligueur ; leg

autres à un giec nommé André-Eudaemon Johannes j mais,

suivant l'arrêt du parlement qui condamne ce livre, l'au*»

leur s'appelait Jacques Cellaiius ^ autrement Keller. Le
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Dictionnaire liUtorique de MM. Chaudon et Landine l'at-

tribue à André Eudœmon- Jean. Ce libelle a été réfuté par

Garasseé II en a été imprimé une traduction française en

1627 , iri'^ ; mais on a toujours donné la préférence à

l'original latin
,
que l'auteur voulait faire passer pour une

Version latine d'un ouvrage français. Il parut en même
temps que \Adinonitio ,

plusieurs autres ouvrages du même
genre, qui furent censurés par le clergé de France ; mais

cette censure excita des altercations assez vives entre 1©

parlement de Paris et plusieurs évêques. L'auteur du Die*

tionnaire des Arrêts s*en explique ainsi : « Le clergé de

France , représentant en son assemblée l'église gallicane
,

avait censuré, non - seulement le livre m\.ii\i\è '. Adinonitio

ad Regem Ludopicum XIII , mais aussi quelques autres

qu'on semait à mauvais dessein parmi le peuple , comme
un Quodlibetarice qucestiones , un Veritas odiosa , et autres

semblables. Les auteurs
, pour énerver la censure , feignaient

dimprouver la doctrine ; mais ils disaient que la censure

péchait en la forme, et blâmaient l'assemblée, tant par

défaut de puissance
,
que pour avoir même erré en la doc-

^ trine qu'elle contenait ; et sur la plainte qu'en fit M. Ser-

Vin
,
premier avocat général du roi , le 2.1 janvier 1726 ,

est intervenu arrêt, par lequel, vu la censure du clergé du

l3 décembre précédent, la cour, les graud'chambre , tour-

nelle, et édit, assemblés, a ordonné que le procureur-général

du roi aura commission pour informer des menées , pra-

tiques, sollicitations et assemblées secrètes, faites contre

lautorité royale et lois de l'état ; fait inhibitions et défenses

à toutes personnes de s'assembler
,,
écrire , imprimer ni

publier aucune autre déclaration que celle de l'assemblée

du clergé du i3 décembre , à peine, contre les contieve-

nans , d'être punis comme perturbateurs du repos public:

ordonne que cet arrêt sera signifié au syndic des libraires
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et imprimeurs de Paris ; et h îuî enjoint de le faire savoir

à tous les autres libraires, à ce qu'ils n'en prétendent cause

d'ignorance. Quelques-uns du clergé tinrent une assemblée

à Sainte Geneviève , les i6 et 17 février 1626, où ils désa-

vouèrent cette censure et Tarrét du parlement ; sur quoi

la cour, par arrêt du 3 mars 1626 , donné , les trois chambres

assemblées, cassa etannulla tout ce qu'ils avaient fait, comme
attentat ; ordonna qu'il serait informé des contraventions ,

'réitéra les défenses, et ordonna que l'arrêt serait signifié

aux prélats étant eu la ville et aux agens du clergé ; à eux

enjoint de se retirer chacun en leur diocèse. Cet arrêt fut

signifié à l'archevêque d'Auch. Il répondit, par lavis una-

nime de tous
,
que messieurs du parlement n'ont aucune

autorité sur le clergé de France, qu'ils représentent, soumis

au roi seul
;
que les arrêts dont il s'agit sont un attentat

intolérable
;
que les prélats ont pouvoir et obligation de

tout droit divin et humain de s'as»erabler pour les affaires

de la religion ; et qu'à présent ils sont assemblés , tant

pour l'ouverture du jubilé, que pour aviser ce qu'ils peuvent

et doivent faire pour obtenir du roi la cassation des arrêts

dont il s'agit.

» Le lundi 9 mars 1626 , arrêt par lequel il fut dit que

ce^te réponse serait brûlée au bas des grands degrés du

palais par l'exécuteur de la haute justice , et ajournemens

personnels décernés contre les prélats , conformément aux

conclusions des gens du roi j l'exécutioa néanmoins différé»

au lendemain.

3» Le mardi 10 mars, lettres du roi au parlement, par

lesquelles il était mandé à la cour de surseoir fexécutioa

de son arrêt. On trouva une clause étrange et insolite,

tur peine (^encourir l'indignation du roi ^ attendu que co

cju'en avait fait le parlement, n'était «juo pour maintenir

l'auiorité royale, a»
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KELLER. Mjsterîa politîca, anctore Jacobo Cel-

lario (aliàs Kellero), 1610, z/2'4.

Cet ouvrage a été censuré par la Sorbonne , condamné

par le clergé de France et brûlé par sentence du Châtelet.

Ce fut Léonor d'Eslanjpes qui rédigea la censure de l'as*-

semblée du Clergé eu i6îi6. Relier , confesseur du prince

et de la princesse de Baviëi'é , a composé plusieurs ouvrages

contre les Luthériens et contre les puissances ennemie*

de l'Allemagne ; c'est sous ce dernier rapport que son livre

fe encouru l'animadversion de l'église et de la justice en

France. Keller déguisait souvent son nom sous ceux de

"Fabius Hercuiionus , de Didacus Tamias , (ïAurimoniius , etc.

Ce jésuite , bon professeur de belles-lettres , de philoso-

phie et de théologie, né à Seckinghen en i568 , est mort

à Munich le 28 février i63i,

KEMPE. Andreœ Kempii Israëls erfreuliche bots-

chaft ( Hamburgi)^ anno , 1 688.

Cet ouvrage a été supprimé et tous les exemplaires en ont

été confisqués. Il est rempli d'invectives et de blasphèmes

contre Jésus-Christ ; le sénat de Hambourg , après avoir

condamné l'ouvrage, fit enfermer l'auteur. On lui envoya

des ecclésiastiques dans sa prison pour l'engager à se rétrac-

ter ; mais, comme on ne put rien gagner sur son esprit,

et qu'il répétait toujours les mêmes blasphèmes, un décret

du sénat le bannit à perpétuité de Hambourg. On le regar-

dait comme un fou : il en donne une assez forte preuve

dans son ridicule ouvrage d':'S Langues du Paradis ; il y
soutient que Dieu parla à nos premiers parens en suédois

,

qu'Adam répondit en danois, et que le serpent tenta Eve
eu français. C'est faire remonter un peu haut l'origine de
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la galanterie française. L'auteur a-t-il voulu montrer que

notre langue est la plus propre à persuader le beau sexe?

André Kempe , médecin suédois , est mort à Altona en 1689»

KORB, hînerarînmMoschoviaeperillustrîsDominî

deGuarient à Leopoklo P ad Tzarum et mag-

num Moschoviae Ducem Petium Alexiowicium

anno 1698 ablegati extraordinarii ; descriptiim

à Jo. Georgio Korb : accessit reditus siiae Tza-

reae majestatisà provinciis Europseisad propi'jos

limites periculosce rebellionis Strelizioium et

latae in eosdem sententiae, cum subseaitâ san-

guineâ executione : necnon praecîpnarum Mos-

choviae rerum compendiosa et accurata descrip-»

tio; cum fîguris seneis. Vienn(z Austria ^ typ^

Leopoldi Voigt , anno , 1 y00 , in-foL

Cet auvrage a été supprimé par la cour de Vienne , et

presque tous les exemplaires en ont été enlevés sur les plaintes

que porta le Czar Pierre I.ftr, parce qu'on y trouvait cer-

taines choses qui n'étaient point à l'honneur des Moscovites,

Ce livre est curieux et renferme beaucoup d'anecdotes his-

toriques très-intéressantes sur l'empire de Russie, et mémo
un grand éloge de Pierre I/"^

KUNRATH. Amphitheatrum sapîentise œternœ,

christianO'Cabah'sticum , divino-magicum , aiic»

tore tïenrico Kiinrath. Hanoviœ^ 1609, ^^^f'^^' \

avec un nouveau titre, i653, in-fol,

C» Hvr« a été censuré par la faculté de théologie de Paris ^
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îl est très-obscur, et renferme des opinions hasardées. Henri

Kunrath , médecin, est mort à Dresde en 1607.

KYRIANDER. Guillelmi Kyriandri Jurîsconsnltî,

et Syndici Trevirensis , Augustse Treviroruni

annales, et commentarii historici, quibus urbis

in universo terraruni orbe antiqnissimse origo

et status, ab anno mundi ig66 usque ad banc

nostram aetatem , ex ipsis aicbiyis coiiscriptî.

Oolonicz ^ 1676, infoL

Cet ouvrage a été imprimé secrètement à Cologne eu

iSyô ; mais l'imprimeur ayant été découvert , tous \q^

exemplaires furent supprimés par ordre de l'arcîicvêque de

Trêves , Jacques de Heltz. 11 s'en fit une seconde éditioa

en t6o3 , en 1609 et en 1626 : on croit que c'est la mémo
édition dont on a changé la date. La cause de la suppres-

sion de cette histoire provient de ce que l'auteur, syndic

de Trêves , soutenait les intérêts du peuple de cette ville

dans ses démêlés avec l'archevêque. En donnant Thistoiro

des prélats , il se déclare toujours contre eux , et entre-méle

son His-toire de quelques traits contre la religion catho-

lique. Il n'en fallait pas davantage pour que l'autorité

aévît contre ce livre. L'électeur-achevéque ne se contenta

pas de le proscrire, il lui opposa Antiquitatum et AnnaUum
Trepirensium Libri XXf^ , aucioribus Christophoro BrO"
wero e( Jacoho Masenio , 2 vol. inifoL Ouvrage qui

,
par

la suite , a été aussi supprimé.

LA BORDE. Témoignage de la vérité dans

TEglise, Dissertation théologique où Ton exa.

mine c^uel est ce téniaignage , tant en général
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qu'en particulier , au regard de la dernière

constitution , pour servir de précaution aux

fidèles et d'apologie à Icglise catholique contre

les calomnies des proîestans. (Far leP.Laborde,

oratorien. ) 1714, zVz-is,

Cet ouvrage, qui a rapport aux querelles du jansénisme,

a été proscrit par arrêt du parlement du 21 février lyiB,

Il a été également condamné par le pape
,
par l'assemblée

du clergé ,
par les archevêques de Lyon , de Rheîms , etc. et

réfute par le père Daniel. Veut-on savoir les causes de la

condamnation de cet ouvrage
;
que l'on consulte le père

Colonia , il dira , avec son aménité ordinaire
,
que l'auteur,

« non content d'avancer que la constitution UTiîgenitus

condamne des vérités et qu'elle autorise des erreurs; qiie

l'acceptation de cette bulle par le clergé de France, est

l'effet de l'ignorance , de la surprise , de la faiblesse, de

la politique ; que c'est l'autorité de la cour qui a entraîné

les suffrages des prélats , etc. Non content de semblables

expressions , toutes injurieuses qu'elles étaient , le père

Laborde a porté l'outrage et l'insolence jusqu'à oser dire

que la constitution ébranle les fondemens de la religion
,

et qu'elle altère sans ménagement le dépôt sacré
;
jusqu'à

soutenir qu'en acceptant cette bulle , les prélats ont dit

anatbème à Jésus-Christ
;
qu'ils se sont chargés d'une un*

quité plus criante que ne le fut la prévarication de ceux

qui signèrent contre la divinité du Veibe à Rimini
;
jus-

qu'à mettre en parallèle la conduite du roi dans l'affaire

de la constitution avec celle d'un empereur arien , renncmi

déclaré des catholiques, et à la représenter même comme plus

injuste et plus violente j c'est-à-dire, que l'on n'ajouterait rien

à la force des expressions de l'auteur
,
quant , avec Luther

«t Calvin, on donnerait au pape le nom d'autechrist j au
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«îcge de Sauit Pierre le iioirj de la prostituée de l'Apo-

calypse ; à l'assemblée du clergé le nom de conciliabulô

et de brigandage ; au roi le nom de persécuteur et de

tyran, etc. » Le père Laborde , oratorien, est mort ea

17A
LA GRANGE. Les Philippîques, Orles, par M;

de la Grange*(.liancel , seigneur d'Anton iat en

Péi igord , avec des notes historiques, critiques

€t littéraires (composées en lyiio}. Paris

j

1796, in 12,

On sait combien cette pièce a été funeste à son auteur ,

qui
,

poursuivi par le régent justement courroucé , fuft

oblige de fuir à Avignon. Trahi par un faux ami qui l'at-

tira lîors des limites du Comtat et le livra lâchement à

des gens aposiés pour le prendre ; il fut conduit aux iles

Sainte-Marguerite , et mis au cachot. Le gouverneur, en-

chanté de ses talens et de sa gaîté , lui accorda quelque

liberté dans le château ; mais la Grange fît une épigr^auime

contre son bienfaiteur qui le fît remettre au cachot. Une
Ode que ce poète adressa au régent et dans laquelle i!

avouait lia faute et implorait son pardon , lui valut d'être

traité un peu moins durement dans sa prison. Il s'échappa

et parcourut diftércns pays étrangers jusqu'à la mort du duc

d'Orléans , en 1728 , époque de son retour en France. On ne

sait pas ce qui peut avoir inspiré à la Grange tant d'animo-

sité et tant de fiel contre ce prince; l'audace est poussée

jusqu'à la frénésie dans la plupart des strophes. On peut en

juger par quelaues-unes que je vais extraire d'un raanns-

crit que Ion possède à la bibliothèque de la ville de Vesoii!
,

et qui a pour titre : Les Philippîques ^ dicisées en quatre

Odes j dédiées à son AîLqsso Hojale Monsci^-'ieur le Bug



d'Orléans , Régent de France. La première Ode , composée

de trente-quatre strophes , commence ainsi :

1. Vous , dont l'éloquence rapide
,

Contre deux tyrans inhumains ,

Eut jadis l'audace intrépide

D'armer les Grecs et les Romains !

Contre un monstre encot plus farouche

,

Versez votre fiel dans ma bouche:

Jô brûle de suivre vos pas ;

Et je vais tenter cet ouvrage ,

Plus charmé de votre courage ,

Qu'effrayé de votre trépas.

2. Il ouvrit à peine les paupières ,

Que, tel qu'il se montre aujourd'hui,

Il fut indigné des barrières

Qu'il vit entre le trône et lui.

Dans ces détestables idées

De l'art à^s Circés, des Médées ,

Il fit SQS uniques plaisirs :

Il crut cette voie infernale

Digne de remplir l'intervalle

Qui s'opposait à sqs désirs.

5. Nocher des ondes infernales

,

Prépare-toi , sans t'effrayer,

A passer les ombres royales

Que Philippe va t'envoyer.

O disgrâces toujours récentes!

O pertes toujours renaissantes!

Eternels sujets de sanglots ;

Tels dessus la plaine liquide ,

D'un cours éternel et rapide ,

Les flots sont suivis par les flots»

6. Ainsi le fils, pleurant le père.

Tombe frappé des mêmes coups ;

Le frère est suivi par le frère

,

L'épouse devance l'époux.
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Mais , ô coups toujours plus funestesî

Sur deux lys, nos uniqijjps restes,

La faalx de la Pa quj s'étend.

I.e premier est joint à sa race^

L'autre , dont la couleur s'efface.

Penche vers s.on dernier instant.

7. Que de divorces, que d'incestes,'

Seront le fruit de ses complots !

Verrons-nous les flambeaux célestes

Keculer encor sous les flots ?

Peuple , arme-toi , défends ton maître ;

C'est peu que la main de ce traitre

Cherche à lui javir ses états.

Le ht même de ton Philippe

Doit voir de Thieste et d'Œdijxs

Renouveler les attentats.

1:8. Vous, dont les palais magnlSques^

Se sont formés le nos àebris;

Auteurs dts misères publiques.

Monstres de notre sang nourris;

Tels qu'on vit les Fils de la Terre

Dans un champ semé poiii: la guerre.

Aussitôt détruits qu'e.fanîés :

Thémis s'arme pour vous poursuivre

î

Rentrez, troupe indigne de vivre.

Dans le néant d'où vous sortez.

2,i, Royal enfant, jeune monarque.

Ce coup a réglé ton destin j

Par lui l'inévitable Parque

Ne lâchera plus son butin.

Tant qu'on te verra sans défense

Dans une a.-ez paisible enfance.

On laissera couler tes jours ;

Mais quand , par le secours de l'âge ,

Tes y€ux s'ouvriront davantage ,

On les fermera pour toujours.
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26. Ombres dont
,
par foute la terre ,

On connaît les illustres noms ,

Polignac, BaufFremont , Tonnerre,

Et vous , mânes des Châtillons
,

Je vous vois sur le noir rivage

Frémir de l'indigne esclavage

Où vos neveux sont retenus ,

Pour des noms égaux à tant d'autres ,

Des noms obscurcis par les vôtres ,

Et qui ne vous sont point connus.

2.7, Contre vous. Filles de mémoire.

Le tyran n'est pas moins aigri i

Des traits d'une fidèle histoire

Il voudrait se mettre à l'abri.

Surtout ennemi de la scène.

Que, par une rivale obscène {la comédie ualknni) y

11 a cru pouvoir avilir :

Il craint que vos jeux dramatiques

N'étalent , sous des noms antiques.

Ce qu'il voudrait ensevelir.

aS. De cette crainte imaginaire

Arouet ressent les effets ;

On punit les vers qu'il peut faîFe

» Plutôt que les vers qu'il a faits.

C'est sur des alarmes pareilles
,

Que l'imitateur des Corneilles

Gémit au fond du Périgord.

Et quoiqu^atteint de mille crimes ,

Celui dont on craint peu les rimes

Ne craindra pas le même sort.

50. Infâmes Hélioggbales,

Votre temps revient parmi nous;

Voluptueux Sardanapales

Philippe va plus loin que vous.

Vos excès n'ont rien qui le tente;

Son ame »erait peu contente
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,

S'il n'efFaçait votre mémoire.

En faisant revivre l'histoire

De la naissance d'Adonis.

32. Toi [la duchesse de Bertl] ,
qui joins au nœud qui VOUS liç

Des nœuds dont tu n'as point d'effroi :

Ni Messaline ni Julie

Ne sont plus rien auprès de toi :

De ton père, amante et rivale,

Avec unç fureur égale

Tu poursuis les mêmes plaisirs ;

Et toujours plus insatiable ,

Quand le nombre même t'accable J

Il n'assouvit point tes désirs.

Telles sont les stropîies de la première Ode quî m'ont

paru les plus poétiques et les plus fortes. La seconde , dans

laquelle l'auteur peint les intrigues de la cour , m'a paru

plus faible du côté de la poésie ; cependant les trois der-

nières strophes , adressées au roi d'Espagne , sont écrites

avec chaleur, surtout cette dernière contre Philippe ;

24. Poursuis ce prince sans courage^

Par ses frayeurs déjà vaihcu ,

Fais que , dans l'opprobre et la rage y

Il meut'e comme il a vécu ;

Que sur sa tête scélérate

Tombe le sort de Mithridate

Pressé des armes deJs Romains;

Et que son désespoir extrême

Ait recours à ses poisons mêma
Pour se garantir de tes mains.

La troisième Ode a rapport aux débauches incroyabled



qui ont'souîllé la cour <îii régent (i). Voicî ce ^ui m'y a

j^aru de plus audacieux et de plus criminel,

9« • • • • • • -

Aujourd'hui son pouvoir plus vastô

Porte sa fureur et son faste

Dans un excès encore plus grand;

Et de tant d'horreurs qu'il prodigue.

Le fer ferait la seule digue

Qui pât arrêter ce torient.

30. Quoi! Thémis, ta brillante épée

Est inutile dans ta main ?

Pournuoi n'est-eîle pas trempé^e

Darç le sang de cet inhumain?

Pourquoi, pour pre'venir leur chute j

Sous tant de bras qu'il persécute ,

N'est-il pas encor abattu ?

Soit par force ou par industrie.

Tout crime fait pour la patrie

Devient un acte de vertu.

Taîcî «lie strophe qui ne se trouvait que darïs Te manuscrit

ée Mirabeau , vendu en 1792 ; elle y était écrite de sa main ,

et a été imprimée pour la première fois en 1 an vl '— i79^«

II. La patrie en vain vous implore,

Vils français! tremblez que sur vous

Le ciel n'appesantisse encore

Les fers dont vous semblez jaloux.

Qui vit esclave est né pour l'être.

Armez-vous : 4ans le S%ng du traître

(i) Ce prince souffrait avec assez de complaisance les plaisanteries de

ses maîtresses et de ses favoris. La comtesse de Sabran lui dit un jour en

plein souper : »« Que Dieu , après avoir créé l'homme, eut un petit reste

de boue avec lequel il forma l'ame des princes et des laquais, w Le régent

lit de cette espèce de bon mot, qui aurait beaucoup mieux convenu

à son petit-^fils Philipne-ËgahtÇj dont l'amc &« ressentait bi«n plus de

$ette fangeuse originç»



Effacez votre deshonneur.

Dieu suspend souvent son tonnerre;

Mais il mit le fer dans la terre

Pour en frapper l'usurpateur.

Dans la 4-* Ode le poëte suppose que Philippe , à sa mort^

est reçu clans le Tariare
,
par tous les monstres qui l'ha-

bitent, comme un scélérat bien digne d'avoir place au

milieu d'eux. Je n'ai rien trouvé de bien saillant dans cette

Ode ,
qui est la dernière des Philippiques que j'ai sous

Jes yeux. A la suite des quatre Odes , il en est une cinquième

adressée
,
par la Grange , à madame la princesse de Conii ,

dans laquelle il parie de ces quatre productions mons-

trueuses et de l'histoire des malheurs qu'elles lui out atti*

tes : en voici quelques passages.

Tantôt plus charmé pour Athènes

Des traits lancés par Démosthènes ,"

Qu'intimidé par sqs malheurs ,

Je n'ai pas craint sous vos auspices, (u Muses l'y

De parcourir des précipices

Que vous m'aviez semés de fleurs.

3. Que de jours remplis d*amertume

M'attira le courroux du ciel

,

Quand je. laissai couler le fiel

Où vous aviez trempé ma plume!

N'aurais-je pas perdu le jour

Dans l'horreur d'un affreux séjour.

Voisin de l'empire des mânes ,

Si mes vœux s'étaient reposés

Sur vos Hercules supposés

Ou sur vos feintes Arianes ?

4. J'adressai mes humbles regrets

Au Dieu qu'adore une princesse.
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"Dent on prise autant fa sajeïse-

Qu'an fat charmé de ses attraits.

Alors, agréable surprise f

LVirain de mes portes se brise;

Ma fuite devance les vents ;

Et je vois la plaine liqiiicie

M'ouvrir une route solide

A travers- deux remjoarrs mouvans.

Armé d'un si puissant secours {de Dleu^^

J'ai rendu ma course célèbre

Depuis le Pâ, le Tage et l'Ebre ,

Jusqu'où l'Amstel finit son cours.

De VApennin aux Pyrénées,

J'ai vu àes têtes couronnées

Relever mon sort abattu:

Souvent les âmes généreuses

Donnent aux fautes malheureuse»

Les éloges de la vertu.

Sorti des terres étrangères

Où j'ai vu dix ans s'écouler.

Qu'il m'est doux de ne plus fouler

Que l'héritage de mes pères /

Je vis sous leurs antkjues toits ,

Qu'aux superbes palais des rois.

Préfère mon ame charmée
,

Où plus heureux et plus chrétien

Mon cœur ne se plaint plus de rien

Que d'un peu trop de renommée»

Cette Ode a dix strophes. Je ne prolongerai pas davan-

tage les citations
;
petit être même on trouvera qu'elles sont

déjà trop longues ; mais on Voudra bien faire attention que

ces Philippiqnes ont été imprimées avant la révolution, si

furtivement qu'elles n'existaient qu'en manuscrit dans le»

bibliothèques les plus curieuses/ Dans la bibliothèque de
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M. Fillicuî , on en voyait une copie in-^ îrès-bîen écrite,

et transcrite sur l'original de 1720 : elle a été vendue 24liv.

6 sous , en 1779. Dans celle de Mirabeau , on en trouvait

un manuscrit également /«-8 , nrais plus précieux en ce

qu'on y avait ajouié beaucoup de portraits et de figures qui

avaient rapport à l'ouvrage , et à la fin duquel on trouvait

une strophe des plus hardies que j'ai citée plus haut : elle

avait été supprimée dans le temps avec le plus grand soin,

et n'avait jamais paru dans les Phiîippiques imprimées
;

aussi ce manuscrit a-t»il été vendu tt3 livres 10 sous en

3792. Dans la bibliothèque de M. Delcroz , il existait un

manuscrit du même ouvrage, de 1765, in-^^ qui a été

vendu 3o livres, en 1802. Les Philippiquos ont été publiées

à Paris en 1795, in-jn. Un exemplaire a été vendu 12 livres

papier vélin, relié en maroquin, cho2 M. Renouard, en 1804.

On voit dans la préface de cette éditîonv, où les Philips

-piques sont au nombre de cinq ,
que cet ouvrage a été

imprimé en Hollande , format in-xi , dès 1728 ; mais cette

édition ne renfermait que les trois premières Odes. On en

trouve cinq dans les pièces Justificatives de la Vie privée

de Louis XJV > l\ vol.
,
publiée , pour la première fois , en

177g ; le texte y est défiguré par des fautes grossières, et

même par des contre -sens. La meilleure, la plus com-

plette et la plus belle édition est donc celle de 179^, en

182 pages zV?-i2, dont 65 pour les notes, La première

Ode renferme trente - quatre strophes ; la seconde, vingt-

quatre ; la troisième, quatorze; la quatrième, seize , et la

cinquième, huit. J'aurais désiré qu'on ajoutât à cette jolie

édition la vie de l'auteur et toutes les pièces littéraires

relatives aux Phiîippiques ; telle que YEpître ou Régent
,

ioute faible qu'elle est, et qui se trouve dans les Œuvres

de la Grange ; VÉptlre à madame la Princesse de Conti

^

qui est en tête de la Tragédie de Cassius et Viciorinus du
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complété tout ce qu'il y avait à dire sur ces fameiises Phi^
Hppîques. Joseph de la Grange Chance! , né en 1676 , près

Périgueux, à Antoniat , est mort dans son endroit natal

en 1758 , après avoir composé beaucoup de pièces de théâtro

et d autres poésies.

LAHARPE. Éloge de François de Salîgnac de

la Molhe deFénélon, Archevêque de Cambrai^

par M, de Laharpe , qui a reni^.orté le prix à

l'Académie française le jour de Saint Louis,

1771.

Cet Eloge a été supprimé par arrêt du conseil du 2%

septembre 1771 , sur les plaintes de rarchevé'|ue de Paris.

On reproche à l'auteur d'avoir rempli son ouvrage de trait»

capables d'altérer le respect dû à la religion 5 de ne voir

dans les vertus héroïques des Saints qu'un pur enthou-

«iasmç , ouvijage de l'imagination ; de chercher à flétrir la

réputation de Bossuet , en travestissant son zèle pour la

pureté du dogme , en haine et en jalousie 5 et enfin de

blâmer dans ce célèbre évéque (de Meaux ) une conduite

justifiée par le jugement du souverain pontife et par l'appro-

bation de l'église. Le même arrêt a condamné également

à la suppression un second Discours sur le même sujet»

dans lequel on déclame contre les engagemens sacrés de

la religion ; l'on donne à ses dogmes le nom d'opinions ,

et l'on se déchaîne contre des opérations que les circons-

tances avaient fait juger à Louis XIV nécessaires à l'in-

térêt de la relijiion et à la tranquillité de l'état. J'ignore

quel est l'auteur de ce second Discours. Jean-François La-

liarpe , né à Paris en 1789 , est mort le 22 pluviôse an 11

( i8o3 j. Oq a long-temps emptcbé la représentation de son
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drame ^e Mèîanie

^
parce qu'il y a mîs en scène des per-

sornagf'S religieux , tels qu'un curé , une jeune novice , eic.

Il a ordonnf^ , par son testament, que cette pièce ne fût

plus jouée Tant de journaux et de biographes ont parlé

des nombreux ouvrages et de la conversion de Labarpe ,

que je me crois dispense de répéter ici ce qu'ils en ont dit.

Cependant je crois pouvoir citer ici un fragment de son

Apologie Je la Religion ^ ouvrage qu'il n'a pu achever et

que l'on doit regretter. Après avoir parlé de l'importance

d'un travail de cette nature, il dit : « Les hommes peuvent

me demander comment , occupé depuis si long temps d"é-

îudes si différentes , et , pour dire encore plus , si opposées ,

je puis me flatter sitôt d'en avoir assez appris pour ensei-

gner aux autres ce qu'à peine puis-je encore savoir bien

moi-même; comment j'ai la confiance , après tant de voix

religieuses et vénérables , de faire entendre une voix pro-

fane. Que dis- je , bêlas! de monter dans la chaire de vérité ,

après avoir été assis dans celle du mensonge et du blasphème.

On peut me demander ce que je crois pouvoir ajouter à

une évidence de dix-huit siècles ; et si une religion , ensei-

gnée depuis ce temps par tant d'illustres maitres
, peut

encore avoir besoin de la plume d'un cathécuraène si

récemment réconcilié ? pourquoi j'ose approcher une main

si novice à l'appui de l'arche du Seigneur, oubliant que,

quand elle fut tombée aux mains des Philistins, il ne se

Servit pas, pour len tirer , de celle des Israélites
,
qu'il châ-

tiait encoie , et força ses propres ennemis à la renvoyer chez

so^ peuple ? C'est à ces questions , toutes naturelles , que

je crois devoir répondre, et nullement à ceux qui m'ont

fait un si étrange reproche d'être revenu, dans 1 âge de la

ma'nriié et des rellexions , à la foi que j'avais si follement

abjurée dans les égaremens de la jeunesse et dans les vani-

tés du monde. C'est peut-être la première fois que le repentir
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s'est appelé în constance î çt fnvowe qne ces înveclFres

déhontées m'avaient d'abord indigcé. Mais j'ni compris

depuis que c'était encore une leçon de celui qui veut si

justement que toujours le pécbé soit puni par le péché

tnême ; et comme je n'avais jamais été plus coupable que

lorsque je m'étais associé aux impies
, je ne pouvais non plus

être jamais plus humilié
,
que lorsqu'ils ont pu me dire pour

toute réponse : Souviens-toi du moins que tu as été long-

temps comme un de nous. ?) On trouve à la suite de co

motceau un magnifique éloge des livres saints, « Tout est

ilans ces livres divins, dit Laharpe ; et le malheur le plus

commun et le plus grand est de né pas les lire. Il y a, entr©

autres, un sermon de la Cène, qui me parut contenir toute

notre religion, et où chaque parole est un oracle du ciel ;

je ne Pai jamais lu sans une émotion singulière, n

Plus loin : k Depuis que j'ai le bonheur de lire les divines

écritures, chaque mot, chaque ligne appelle en moi un»

abondance d'idées et de sentimens qui semblent se réveiller

dans mon ame , où ils étaient comme endormis dans le long

sommeil des erreurs de ma vie î , »

LALLI-TOLENDAL.MémoîrecîuComtede
Lalli -Tolendal , en réponse au dernier libelle

de M. Duval d'Eprémesnil, conseiller de la pre-

mière des Enquêtes. (^ Paris') 5 juin , 1781 ,

z/2-4.

Cette brochure a été supprimée le 7 floi*it 1781 , par arrêt du

parlement sur réquisitoire de l'avocat général Seguier* Selon

ce dernier y ce Mémoire j ne portant ni le lieu de l'impression »

ni le nom dcrîmprimeur, estdanslecas delà clandestinité, et

par conséquentrépréhensible comme contraire aux règlemens

de la librairie. De plus ^ il sort des bornes de la modératloD^
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de la décence , du respect dû aux personnes revêtues d'un

caraclère public. Il est rempli de sarcasmes amers, de plai-

santeries indécentes , de mécliancetés grossières , d'injures

même les plus graves. Tels sont les termes de M. Seguier.

On voit par là que M. d'Eprémesniî est tourné en ridicule»

dans ce Mémoire , et qu'il y est on ne peut pas plus mal-

traité. Le fond de cet écrit a rapport à l'affaire de Lalîi

père
,
qui a été condamné à avoir la tête tranchée le 6 njaî

1766 (i). M. Lalli-Tolendal avait obtenu , le 21 avril 1777 ,

un arrêt du conseil pour la révision du procès de son père.

En vertu de cet arrêt , le conseil , sur le rapport de M.

Lambert, maître des requêtes et conseiller d'état , et après

trente-deux séances des commissaires , cassa , le 2S mai 1 778 ,

l'arrêt du parlement prononcé contre M. Lalli père. Le

fond de l'affaire fut renvoyé au parlement de Dijon ; et l'on

voit dans le Mémoire que nous citons, que M. Lalli-To-

lendal y va poursuivre avec chaleur la justification de son

père ; mais il n'y réussit pas ; car le parlement de Dijon
,

au lieu de réhabiliter la mémoire du comte de Lalli père,

confirma , le 28 août 1783 , le jugement du parlement de

Paris ; mais ,
par la suite , cette réhabilitation eut lieu. Tho-

mas-Arthur , comte de Lalli, a été décapité en 1766, à

soixante-huit ans. Trophime-Gerard de Lalli-Tolendal a été

l'un des membres distingués de l'assemblée constituante :

(i) L*arrêt qui l'a condamné a porté suppression des Mémoires qu'il

avait publiés pour sa défense, et dans lesquels il accusait M. Duval de

Leyrit
, gouverneur de Pondichety , et le conseil supérieur de la ville,

d'avoir été cause de la reddition de cette ville aux anglais. M. de Leyrit

était mort en 1764 avec la réputation d'un brave homme- M. Déprémesnil

,

son neveu , a voulu venger sa mémoire contre M. de Lalli-Tolendal : telle

est la cause de l'écrit dont il est question dans cet article. L'arrêt du

parlement de Dijon, quia confirmé celui de Paris , ainsi que je le dis

plui bas , l'a également coaHrmé dans ce 4U1 regarde M, de Leyrit.
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il a publié plusieurs ouvrages de politique et de littérature

qui sont eâtiinés.

LANGLE. Voyage en Espagne (par M. le mar-

quis de Langle ), sixième édition ^ se»ile avouée

par l'aiiteur. Paris, Perl&t et Lebour ^ i8o3,

1 ^ol. //2 8.

Cet ouvrage
,
pi ]uant par son originalité , quoiqu'il soit

,

dit un auteur, aussi dépourvu de style que de bon sens,

a été condatiiné par le parlement de Paris à être brûlé

en 1788. Il avait paru , dès 1785, sous le titre de Voyage

de Figaro en Espagne , 2 vol. in-17.. Cette flétrissure lui a

donné de la vogue , et il en est à sa sixième édition. Voici

le compte qu'ont rendu de celte condamnation les Mémoires

secrets du temps : « Aujourd'hui 26 février 1788, le parle-

ment de Paris a condamné le Voyage en Espagne , sans nom
d'auteur ni d'imprimeur, à être Ucerè et brûlé au pied du

grand escalier du palais. Le nom de l'auteur , au reste
,

n'est pas un mystère ; on le nomme hautement, c'est le

marquis de Langle; tout le monde veut le voir et le con-

naître. Beaucoup plus jeune que le comte de Mirabeau,

moins instruit, mais plus gai , il a de commun avec lui

d'avoir été persécuté par sa famille , et d être resté exilé

pendant deux ans dans une petite ville de province, » L'ou-

vrage de M. de Langle a été traduit en anglais, en alle-

mand et en italien. Cependant des critiques ont dit que

cette production se faisait lire avec le plus grand intérêt,

mais qu'il n'en restait rien dans la mémoire après qu'on

l'avait lu. D'autres ont parlé plus librement et de l'autaur

el du livre. Un nouveau voyageur en Es[)agne prétend u qua

de Langle n'a fait qu'un roman
;
qu'il n'est allé en Espagne

que pour y bâtir des châteaux
j
que ses jugemens sont ausjl
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taux que ses Faîts
;
qu'il n'a vu ce pays qu'à travers le prisme

de son impiété , et que, tout barbouillé d'idées révolution-

naires , il ne parle de politique qu'en illuminé , de tolérance

qu'en éner^umène , et d'humanité qu'en orateur de club. »

Ce jugement est un ]^eu dur, quoiqu'il soit fondé à bien

des égards ; mais il parfiîtra bien doux , si on le comppre

à celui porté par Ebol , auteur des Instructions pour z-vf

Voyogp.nr qui se propose de parcourir la Suisse, etc. Baie
,

1796,2 vol. in-jz. De Langle est singulièrement maltraiié

dans cet ouvrage , au sujet de son Tableau pittoresque de

la Suisse. Paris , 1790 , in-iz Ce Tableau est presque entiè-

rement le même livre que le Voyage en Espagne ; l'auteur

n'a fait que chang^T les noms des villes et un très»- petit

nombre de phrases ; aussi Ebel attaque vigoureusement sa

délicatesse, sa probité, ses principes philosophiques , son

style ^etc. Mais faisons connaître, par quelques citations,

la manière d'écrire de M. de Langîe, « En Espagne , dit-il»

pour peu qu'un ouvrage soit un peu libre , ou le brûle. Sî

jamais celui-ci passe les Pyrénées , il sera brûlé sans doute.

Tant mieux : salut aux ouvrages qu'on brûle ! Le lecteur

aime les livres qu'on brûle ; le libraire aussi , l'auteur

aussi ; c'est son cordon bleu. » L'auteur, à l'articleLÉGENDE,

s'exprime ainsi :« Hume, qui félicitait le clergé anglicaa

d'avoir purifié la légende britannique, eût trouvé bien des

réformes à faire dans le calendrier espagnol. Ce calendrier

fourmille de saints qu'aucun pays ne connaît.

» Si l'on en croit la plupart des habitans de Madrid ,

presque tous ont un bienheureux dans leur famille ; et je

connais vingt femmes qui ont le bonheur inestimable d'élie

ou mères , ou foeurs , ou nièces d'un Saint.

» Benoit XIV répétait souvent : qu'on 71^accuse pas Roma
â'ouurir au plus offrant les barrières du ciel. Rien pour-

tant ne coûte plus cher qu'une canonisation 3 et cet argent.
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qui passe à Rome, qui i«este à Rome , est pour le pape oU

pour les siens,

» Soyez honnêtes gens
,
jamais saints , disait à ses enfans

un oncle, à la mode de Bretagne, du cardinal Borromée ;

c'est la canonisation du cousin qui a ruiné la famille; c'est

sa fureur de faire des miracles qui vous réduit à Taumône.

» Depuis que les bourreaux payens ne peuplent plus

les voûtes célestes ; depuis la mort de Saint Bernard et de

Paul l'hermite , depuis que des rois fainéans , des princes

vagabonds ne vont plus chercher » sur le tombeau <lu Christ,

des indulgences , des chiffons , des images et la peste, les

canonisations sont devenues rares, et le fisc du païadis rap-

porte peu.

» II n'y a pas six semaines cependant qu'on canonisa un

dominicain de Tolède, pour être resté trente ans dans sa

cellule, seul , absolument seul , sans sourire et sans parler.

» Telles sont les vertus que la cour de Rome place suc

Tautel , fels sont les gens'qu'elle ordonne d'invoquer ; car,

xîepuis l'invention du ciel
,
je défie qu'on me cite pour saint

un homme aimable, un homme de bonne compagnie
,
que

j'eusse avoué pour mon ami. » M. de Langle , qui est , comme
l'on voit, un peu trop libre sur des choses qu'il aurait dû

respecter , voudrait
,

qu'excepté la Bible , VImitation de

Jésus- Chrisù y Bourdaloue et Nicole, on mît en pièce et

l'on jetât au feu tous les ouvrages religieux , tous les livres

ascétiques
;
qu'on lût sans cesse

,
qu'on méditât sans cesso

les Œupres de Rousseau ; alors , dit-il , on adorera Dieu ,

on aimera Dieu, on aiinera les hommes. » Je ne sais pas

si Rousseau aimait beaucoup les hommes; mais sa manière

de vivre ne l'annonçait guère. M. de Langle, parlant de

l'inquisition , dit : « L'effigie des victimes que l'inquisition

s'est immolée depuis environ deux siècles , est suspendue

dans les cathédrales et dans les principales paroisses o.x
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couvens. L«s temples , en Espagne , sont remplis de ces

épouvantabies tableaux ; ce fut toujours , ce sont encore

Ils sujets favoris do l'école espagnole. Quand on s'aitend

à voir sur le niaître-auiel , ou dans quelque chapelle laié»

raie , ou dans la sacristie. Sainte .Thérèse ^ la Magdeïe'ms
^

les Noces de Cana ^ ou quelqu*auîre chef-d'œuvre de Ra<*

phaël , de Luc Jourdain , etc, on voit un bûcher, des bour-

reaux , une jeune fille, un vieillard, une famille toute

entière marcher au bûcher et expirer dans les fiammes.

1» Le nom de ces malheureux est tracé au bas de chaque

tableau. On y lit des noms connus , des noms célèbres , de»

noms qui honorèrent l'Espagne durant ses beaux jours et

durant ses rêves d'ambilion et d'orgueil Dans je ne

sais quelle église de Burgos
,

j'ai craché trois fois sur un

de ceîî tableaux. Le chanoine, ou plutôt le moine Marsol-

lier, auteur de la F'ie du Cardinal Ximenès ^ de celle de

Henri VIII et d'un Panégyrique de Louii XII , s'est

amusé à faire {'Histoire de l Inquisition ; mais sa plume ,

amie du saint office, a dénaturé tous les faits : ce prêtre ,

pensionné par la cour de Madrid , et payé pour mentir,

a menti. Jamais l'inquisition ne s'immola de victime plus

intéressante que Cornelia Borhorquia » fille unique du mar»
quis de Borhorquia , capitaine général de l'Andalousie,

puis vice-roi du Pérou. Jamais assassinat plus révoltant

n'a souillé les pages de l'Histoire. Rien n'égalait la beauté

de Borhorquia ; rarchevéquR de Sévilie la vit, en devint

éperdument amoureux , la fit enlever et voulut

Borhorquia , furieuse , veut le poignarder ; et , de rage , cq

monstre la livre au tribunal du saint office : elle est coH"

damnée et brûlée comme athée. Borhorquia invoqua Dieu
jusqu'au dernier soupir. Elle criait, du milieu des flammes,

en fixant le ciel : Dieu est là ; il me voit ; il m'appelle ;

il tna tcind Us bras. C'est le bourreau qui Ta entendue
j c'e*t

i5
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le bourreau qui l'a dit. Henri IV ,
qui vécut adoré

,
quï"

fut pendant son règne l'honneur et la gloire de la monar-

chie française , Henri IV, l'objet de l'amour, de l'admira-

tion des siècles , a été assassiné ; et Torquemada , inventeur

de l'inquisition , est mort paisiblement dans son lit! Quand

on songe à ce Torquemada
;
quand on pense à ses forfaits

et qu'on lit son histoire, on se demande avec étonnement

si l'Espagne n'avait pas , de son temps , des gibets , àes

bourreaux , ou quelques bras assez hardis pour le poignar-

der. Au reste , chargé de la haine et du mépris des nations
,

Torquemada , en dépit de lui , et malgré lui est immortel.

Voyez s'avancer, à travers les siècles, un moine au front

sinistre , au regard furieux , une toréhe à la main, et lais-

sant derrière lui des tourbillons de flammes et des traces

de sang j c'est c'est Torquemada. » M. de Langle

ajoute en note : ce Ce Torquemada se vantait d'avoir fait

brûler plus de quatre-vingt mille hérétiques dans l'espace

de trente ans. Quand Chaulieu a dit :

Ce doux inquisiteur, le crucifix en main,

Au feu ,
par charité , fait jeter son prochain,

Chaulieu peignait Torquemada.

C'est aussi Torquemada qui inspirait à l'auteur de la Han»

riade ces vers que tout le monde sait par cœur :

, Ce sanglant tribunal ,

Ce monument affreux du pouvoir monacal

,

Que l'Espagne a reçu , mais qu'elle-même abhorre ,

Qui venge les autels, et qui les déshonore;

Qui , tout couvert de sang , de flammes entouré

,

Egorge les mortels avec un fer sacré.

Au sujet des jugemens de l'inquisition , l'auteur annonce :

tii Qu'en dépit du moine jacobin , Macanaz
,
qui publia.



îJ y a vingt ans, un écrit très - volumineux , sous le titre

ai Eloge de VInquisition ^ radoucissement des mœurs et les

principes de philantropie connus de la dynastie régnante,

promettent à l'Espagne l'abolition totale des anio-da-fé ^

le licenciement de la Sainte-Hermandad et la démolition

absolue des cachots du saint office.

» Ce bienheureux jour se fait attendre ; l'inquisition va

son train ; elle procède, elle condamne, si ce n'est pas

ftu feu , c'est au fouet , c'est à la réclusion. Les villes de

Tolède , de Valence , de Valladolid , en offrent des exemples

récens. Rien au monde de plus inique et de plus odieusement

mystérieux , que le mode des jugemons rendus par le saint

office. La page la plus sanglante du code noir et ces sen-

tences prononcées à huis clos , sans témoins et sans exa-

men contre les malheureux ilotes , ne présentent pas dans

leur ensemble autant de férocité.

» Le malheureux condamné par le saint office, ou à la

réclusion , ou au feu , ignore toujours pourquoi on l'enferme

,

ou pourquoi on le brûle
;
jamais la sentence n'est motivée.

Semblables aux muets du grand-seignour , les inquisiteurs

vous condamnent et vous tuent sans vous parler, » Finissons

ces citations par ce que M. de Langle dit des auto-da-fé^

<c Ce spectacle ,
qui , sous Philippe H , Philippe III, ét«it

presque journalier , est devenu très-rare depuis un siècle.

Quelquefois néanmoins, pour égayer le peuple, pourappe»

1er sur le souverain les bénédictions du ciel
,
pour obtenir

du Très -Haut de la pluie ou du beau temps, ou brûla

quelques sorciers.

Il y a deux ans qu'on brûla à Séville une femme Jeune et

belle , convaincue d'aimer le diable , de coucher avec lui,

et de savoir l'avenir par cœur. 11 y a six mois qu'uni tailleur

de Cordoue
, aussi soicier, mais plus heureux , en fut quitte

pour la détention et pour les étrivières.
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» C'est dans une salle attenante au couvenrdu saint office ,

que s'instruit le procès et que la sentence est prononcée.

Une place est exclusivement consacrée au> exécui ions ordon-

nées par ce tribunal. C'est à l'issne d'un sermon qu on traîne

le criminel sur cette place pour entendre la messe , deman-

der pardon à Dieu , au roi, au saint office, et pour être

brûlé. On dresse , à cet effet , un autel , un bûcher ; ite

missa est sert de signai pour jeter ce malheureux dans le

feu ; on asperge le bûcher, le patient ; on chante le mise-

rere ; à chaque verset, on arrange les tisons , on retourne

le cadavre. Vingt mille âmes , plus ou moins , sont là quj

jrémissent
,
qui regardent ; et le saint office s'en reiouin©

en chantant. »

LANGUET. Viftdiciae contra tyrannos, sîve de

princij)i8 in popirlum , populiqtie in piincipem

légitima potestate Auciore Stephano Jtniio

Brmo (Huberlo Langneto), Edimburgi , lôyp,

Cet ouvrage , dont la matière est intéressante et délicate,

est attribué à Hubert Languet : il y en a eu plusieurs édi-

tions latines j dont ta plus estimée est celle-ci. Il a été

traduit en français par François Etienne , à ce que l'ou

croit, sous ce titre : Be la puissance légitime du Prince

sur le Peuple , et du Peuple sur te Prince ^ i58r , /«-B de

264 pages. Les personnes instruites savent que ce livre a

fait beaucoup de bruit dans son temps et a été supprimé,

ce qui a causé la rareté des exemplaires de cette traduction

française , la seule qui en ait été faite ; aussi la recheiche-

t-on avec empressement. Cette production est celle d'un

ardcjîi républicain , qui , en traitant du pouvoir du prince

sur le peuple et du peuple sur le prince
,
penche toujum»
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pour lo peuple. Elle avait été attribuée à François Hotman,

auteur rlu H rntu n fit l/nen ^ écv'xt ùw Paveur du roi de Navarre,

excommunié à Rome , et du Franco-GaUio. , loyS , />z-8
,

dans leqîiel oet écrivain dit : « Que le royaume de France

n'est point successif, comme sont les héritages des parti-

culiers ; et qu'autrefois on ne venait à la couronne que par

les suffrages de la noblesse et du peuple; si bien que,

comme anciennement , le pouvoir et l'autorité d'élire les

rois appartenaient aux étafs du royaume et à toute la nation

assemblée en corps ; auiisi était-ce les états qui les dépo-

saient du gouvernement. « Là-dessus il apporte les exemples

dePhi!ippe-de-Valois, de Jean ,de Charles V, de Charles VI

et de Louis XI ; mais il s'attache principalement à démontrer

comme! y de tout temps ^ on a jugé que les femmes étaient

incapables de la royauté ^ on doit aussi les eaclure de toute

charge et administration publique. » Ce passage est tiré des

additions aux éloges de M. de Tliou. Je crois que le der-

nier article de ce passage, relatif à la nécessité d'exclure

les femmes du droit de régner, a fait attribuée à Hotmaa
un Traité , dont le titre singulier est De regno vulvarum

,

et dont la réalité est un problèuie. Ce Traité pourrait bien

se réduire à une épi2;ramiiie qui a couru en 1061 , époque

à laquelle la plupart des états de l'Europe étaient adminis-

trés par des femmes. La voici telle qu'elle est rapportée dana

le Dictionnaire de Bayle :

Vulva régit Scotos (i) , ha-res tenet (2) illa Britannos
,

Flandres et Batavos , nunc Notha vulva (3) régit.

(i) Marie Stuart.

(1) Elisabeth d'Angleterre.

(3). Marguerite, fiJlc naturelle de l'empereur Charles V, duchesse dq
Parme.
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Vulra régit populos quoi signât Gâîlia-PottU (l)j

Et fortes Galles itala vulva régit (2^.

His furiam furiis , vulvam eonjungite vulvis,

Sic natura capax omnia régna capit.

Ad medicem (3) artem incertain Gallia saucia tendît (4)*

Non uti medicî5 est medicfna tibi.

Non credas medicis , vena qui sanguinis hausta

Conantur vires debilitare tuas.

Ut regi matrique suae sis fida deoque,

Utere consilio Gallia docta meo ,

Et pacem tu intet proceres non ponito bellum

,

Hospita (y) lis artuf rodit agitque tuos.

Je pense que le Traité De regno vulvarvm n'a jamaîs existé»

Hubert Languet , né en i5i8, est mort en \SZi , et François

Holmau , né à Paris en 1624 i est mort à Bâle en iSc^o.

LANJUINAIS. Le monarque accompli , oz/ Pro-

diges de bonté , de savoir et de sagesse , qui

foni l'éloge de Sa Majesté impériale Joseph II,

et qui rendent cet auguste monarque si précieux

à rhumanité, discutés au tribunal de la raison

et de réquité, par M. Lanjuinais, principal du

Collège de Moudun. Lausanne ^ Jean -Pierre

Heubach^ ^774 >
'à n^oL, in-B»

Cet ouvrage a été condamné à être brûlé par arrêt du

(i) Catherine d'Autriche, sœur de Charles V, veuve de Jean III,'

Iroi de Portugal , et régente pendant la mi&oiité de Sébastien , son fus,

(2) Catherine de Médicis.

(i) Medicam,

(4) Tendis,

(5) Allusion sur le nom du chancelier de l'Hôpital, à qui Catherine

de Ml^dicij dtuit principalement obligée de la régence.
'



parlement de Paris en 1776. L'avocat général Seguier a

reproché à Tauteur d'avoir prêché la sédition , la guerre

civile , la vengeance contre les tyrans, et de mettre ses pro-

jets sanguinaires dans la bouche de sa majesté impériale.

En conséquence le livre a été proscrit comme séditieux
,

tendant à la révolte et à soulever les esprits contre toute

autorité légitime, attentatoire à la souveraineté des rois,

et destructive de toute subordination , en cherchant à anéan-

tir dans les cœurs des peuples les sentimens d'obéissance ,

de respect et d'amour qu'ils doivent à leurs souverains,

M. de Lanjuinais
,

principal du collège de Moudon en

Suisse , était d'abord ecclésiastique : il a quitté la religion

catholique pour la réformée.

LAS -CASAS. D. Baithoîomeeî de Las -Casas,

Episcopi Chiapensis, viri in omni doctrinarum

génère exercitatissimi , erudita et elegans expli-

catio qusestionis : Utriim reges ^el principes

jure aliquo ^vel titulo , et salvâ conscientiâ ^

cives ac subditos à regid coronâ alienare , et

alterius Domini particuîaris ditioni subj'icere

possint? antehàc nunquam ah iillo doctorum

ita luculenter tracbaba, Adtinguntur ihi pas-

sim, veia politices imperiorum, ac juris iinpe*

randi, eaque fundamenta, ex quibiisomnes Ferë

circa potestatem legibus solutam , msjestatem-

que realem occurentes qnaestiones operâ facil-

limâ decidi possunt. Edita quondàm cura et

studio ^J^olfgangi Griestetteri ; nunc a)ero

mulùo correcùiiùs récusa , curante Jacobo KyU
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lingero ^ h C et încluUe reip. Nordiingcttsis

consiliario , etc. Accessit Traclatus Guijlelmi

de Monserrat desuccessione rcgum et precipuè

Galliae^ (Editas veio à Christophoro Bcsoido)

Tuhingœ ex officinà typographicâ Eberhardi

Wildii y anno 1626, petit in-^»

Cet ouvrage du vertueux Las-Casas a été supprimé avec

la plus grande exactitude , à cause de certains articles où

l'auteur touche de trop près des points délicats, en réglant

les droits des princes souverains envers leurs peuples et

leurs sujets. Ceux qui désireront des détails bibliographiques

sur ce livre, les trouveront dans la Bibliographie instractit^e

de Debure , n.** i355. Nous nous contenterons de dire qu'il

a été imprimé deux fois en Allemagne , et que les deux.

éditions sont aussi rares l'une que l'autre, ayant été sup-

primées avec la même exactitude.

LAU. Meditationes |)hilosophicae de Deo, mundo

et homine. ( AuctoreTheodoro-Ludovico Lau.)

Francofurii ^ ijij 9 in-S,

Ce livre a été proscrit à juste litre ; c'est un recueil des

plus impies : l'auteur y dit
(
paragraphe IV } : Deus est

materia simplex , ego modificata , Deus octanus , ego

fiupiiis Deus terra , ego gleba, On doit encore

au même Lau un ouvrage plus fort que le précédent, et qui

a paru sous ce titre : Meditationes , Duhia FUilosopliico-

iheologica , placidœ eruditorum disquisitioni Religioni cujus-

Pis et naiionis , in magna ntundi auditnrio suhmissa à

'iteritatiselecticœa/rtico.Ftey si adW 1 Francofurti ad Maenum),

l^îg , z/z-8. Ce fameux spinosiste s'est rétracté de ses erreurs

avant de mourir. On ti'ouVô sd confession de foi dans dif*

£éïêtiii ouvrages
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LÊMNIUS. Simonis Lemnii Epigrammatum ,

Libri 11. l^iteniberg^^ i53B, /a/ 8.

Ces Epigramrnos très - salyriques sont dirigées contre

Lutlier et contre les autres professeurs witeaibourgeois 5

rëlecteur de Saxe et beaucoup d'autres personnes n'y sont

pas ménagés. L'auteur fut obligé de fuir de Wirtemberg.

Le sénat de cette ville l'ayant cité à comparaître, mais

en vain , le bannissement fut prononcé , et tous les exem*

plaires de son ouvrage que l'on put découvrir furent con-

damnés au feu. Un auteur a ainsi caractérisé les Epigrammes

de Lffmnius : Maledici versus pleni menduciomm et calum^

marum , in quihus partim eos
^
qui prœsunt^ seditiose et

J'also criminatur
,
partim alios inlolerahili afficit injuria,

LENGLET DUFRESNOY. Mémoires de Condé:

nouvelle édition , augmentée de plusieurs pièces,

avec des notes historiques , par Denys-François

Secousse, et d'im Supplément qui contient la

légende du Cardinal de Lorraine , celle de

Claude de Guise , l'apologie et le procès de

Jean Chatel , etc. ,
[)ar TAbbé Lenglet Dufres-

noy. Paris ^ i74^> ^ '^^^' in-^.

Le tome Vf a été supprimé par ordre des magistrats , à

cause des pièces salyriques qu'il reifferme. [! forme le sup-

plément de ces Mémoires , et a été rédigé par Lenglet

Diîfresnoy
, ce qui lui a valu un assez long séjour à la Bas-

tille. Il y a été mis dix à douze fois dans le cours de sa

vie
,
pour difTerens ouvrages dans lesquels il s'exprimait

avec une liberté excess ve ; c'est ce qui lui occasionnait

tant de querelles avec les censeurs d« ses manuscrits , il ne
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pouvait souffrir qu'on luî retrancliât une seule phrase; et

s'il arrivait que l'on rayât quelqu'cndroit auquel il fût atta-

ché , il le rétablissait à Tiropression. La cinquième édition

de sa Méthode pour étudier l'Histoire , 1729 , 4 ^^^' i^"^ »

et le Suppléme?it ^ 1740, 2 vol. in-^^ a attiré l'attention

du ministère qui y fit mettre un grand nombre de cartons.

Le Recueil des morceaux supprimés forme un in-l^ qui se

vendait sous le manteau. (Voyez le Catalogue delà VaU
Hère ^ n,° 4467.) Nicolas Lenglet Dufresnoy , né à Beau-

vais en 1674 , est mort à Paris , d'une manière funeste
,

en tombant dans son feu , le 16 janvier 1755. Il a composé

un très-grand nombre d'ouvrages, dont la plupart sont très-

eslimés. Je n'en donnerai pas ici la liste ; mais on la trou-

vera très-détaillée dans les Mémoires pour servir à VHis-^

ioire de la vie et des oui^rages de VAbhé Lenglet Dufresnoy
,

par M. Michaud , de Dijon , 1761 , in-ii. Ces Mémoires y

qui sont tres-curieux , renferment, non-seulement la liste

des ouvrages imprimés , mais encore celle de ceux qui sont

restés manuscrits.

LENOIR. Recueil de Requêtes et de Factums

,

composés par Jean Lenoir, Chanoine et Théo-

logal de Séez, inJoL

Ce Recueil , et d'autres ouvrages de Lenoir , dans lequel

on trouve une éloquence impétueuse et une grande connais-

sance du droit , renferme des pièces qui ont été fatales à

leur auteur. Il a été condamné, le 24 avril 1684, à faire

amende honorable devant l'église Notre-Dame, à Paris , et

aux galères à perpétuité. On fit courir à ce sujet une Co/ti-

-plainte latine , dans laquelle on disait que cet écrivain était

noir de nom, mais blanc par ses vertus et par son carac-

tère. La peine des galères fut commuée coutre celle de U
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prison qu'il a subie , tant h Saint-Maîo qu'à Brest , et à

Nantes , où il est port le 22 avril 1692. Son Hérésie de

la domination épiscnpale que l'on établit en France , in«i2 ,

son Evéque de Cour ^ in-12; sa Protestation contre les

Assemblées du Clergé de 1681 , in-4, etc. , n'ont pas peu

contiibué à ses malheurs. Il a laissé en manuscrit un écrit

contre le Catéchisme de Séez, qui est curieux. Cet ouvrage^

publié par le sieur Enquessen , sous le titre de Catéchisme

champêtre , est singulier , si , comme on l'assure , il y est

dit : « Qu'il y a quatre personnes divines qui doivent être

l'objet de la dévotion des fidèles ; savoir , Jésus - Christ

,

Saint Joseph , Sainte Anne et Saint Joacbim ; que

notre Seigneur est dans le Saint Sacrement de l'autel , comme
un poulet dans la coque d'un œuf. » Quelles trivialités! Ce

Catéchisme fut dénoncé à l'evèque de Séez par Lenoîr j

l'évêque ne tint aucun compte d(? cette dénonciation , et

Lenoir accusa juridiquement l'évêque de favoriser des er-

reurs ; il présenta même requête au roi à ce sujet , et publia

plusieurs écrits contre le corps épiscopal , dans lesquels il

franchit les bornes de la modération. Voilà la source des

persécutions et des malheurs dont il a été la victime.

LESSlUS. De justitiâ et jure Libri lV,auctore

Leonardo Lessio. Lugduni ^ 162,2, injoh

Cet ouvrage a été proscrit par plusieurs parlemens
,
parce

que l'auteur y a inséré quelques propositions qui ont choqué

les idées reçues en France. Le De potestate summi Pon--

tijicis du même auteur a également été condamné par

quelques parlemens , comme accordant au souverain pontife

une autorité trop grande sur les puissances temporelles.

Selon fauteur , le pape est le roi des rois , et il a le droit

de les déposer à son gré. Le jé.'.uite Léonard Lessius eut
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êe fortes querelles avec les jacobins au sujet de la grâce«

Voici comment les auteurs de la dernière édition du Dic-

tionnaire Iiietorique en parlent : « La doctrine de Saint

Thomas sur la grâce avait été recomnnandée par Saint Ignace

à ses eni'ans : Lessius no la goûtait pas ; et malgré les con-

seils de son fondateur , il fît soutenir , de concert avec

Haméh'us , son confrère , en i586,des Thèses qui étaient

entièrement opposées aux sentimens de I'ange de l'école.

La faculté de théologie de Louvain alarmée censura , en

l588 , trente-quatre propositions tirées des thèses de Lesm

sius. Elle crut voir que le jésuite, en combattant le baïa-

nisme t s'était jeté dans le sémi'pélagianLsme,\J\xn\vx:'Ts\\.h

de Douay se joignit à celle de Louvain ; et une partie des

Pays-bas s'éleva contre la nouvelle doctrine. Cette dispute

fut portée a Rorae sous Si.rle V
^
qui ne trouva pas les

propositions de Lessius dignes de censure. Ce jésuite fit

déclarer pour lui les universités de Mayence , de Trêves et

d'Jngolstad ; et mourut à Louvain le j5 janvier 1623, à

soixante neuf ans , regardé dans sa compagnie comme le

viiinqueur des thomistes. On a prétendu que ses confrères

firent enchâsser dans un reliquaire le doigt avec lequel il

avait écrit ses ouvrages sur la grâce. On ajoute même qu'ils

voulurent s'en servir pour chasser le diable du corps d'une

possédée ; et. que ce doigt , qui avait fait trembler les jaco-

bins, ne put rien sur les démons, j»

LETI. Teatro Britannico, o vero Istoria délia

Grande-Biitannia. (Par Grégoire Leti. ) AmS'
terdam, 1684, 5 vol, in- 12..

Cet ouvrage ,
qui avait d'abord été imprimé à Londres,

en 2 vol. i;/-4 , est écrit avec beaucoup de licence ; ce qui

n'avait p.oiat empêché fauteur de le préseater à Charles II,



c[uî l'aimaît , et qui même lîiî avait fait précédemment une

pension de mille écus , et lui avait prorais la place d'his-

loriographe. Ce roi avait même très-bien accueilli celte His-

toire ; mais les traits hardis que l'on découvrit dans c«

livre par la suite le firent supprimer et firent donner le

congé à l'auteur. C'est à cette occasion qu'un seigneur an-

glais lui dit : « Leti , vous avez fait une histoire pour les

autres et non pour vous ; il fallait au contraire la faire pour

vous , sans vous embarrasser des autres. » Leti a composé

un très-grand nombre d'ouvrages ; entre autres, le Syndicat

d'Ale.Tandre VII aveu son Voyage en tautre monde , 1669

272-12.. C'est une satyre emportée, comme beaucoup d*autres,

que Ton doit à l'humeur querelleuse de cet écrivain , do»t

la plume, tantôt flatteuse et tantôt passionnée, est souvent

souillée par des injures
,
par des mensonges et pard< s inexac-

tilucîes. Son style est cependant assez vif, mais diffus, mor-

dant, hérissé de réflexions pédantesques et parfois dange-

reuses. Comme historien , il s'attache plus aux faits extraor-

dinaires qu'à la vérité On le regarde comme le Variilas de

l'Italie. Grégoire Leti, né à Milan en i63o , est mort à

Amsterdam en lyor.

LETTRE. Letiie de sept Evêques à notre Saint

Pèie ie Pape Innocent XllI , au sujet de la Bulle

Vnigenûus^ datée du 19 juin 1721 , i/z-j^.

Cette Lettre a été supprimée par un arrêt du conseil, du
"19 avril 1722 , « comme téméraire, calomnieuse , injurieuse

à la mémoire du feu pape
f Clément XJ ) , au saint siège, aux

évéques et à l'église de France, contraire à l'affermissement

de la paix de l'église et aux déclarations de 1714 et 1720
auentatoirc à l'autorité roy;i!e , séditieuse et tendante à la
rcvolte. )^ Elle a été flétrie à Rome le 8 janvier 1722 par
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un décret de l'inqulsîtlon , rendu en présence du pape, por*

tant : Damnamus ut .... injuriosarn quam plurimis epiS"

copis catholicis et prc^suîibus Galliœ , et sedi apostoîicœ
,

et iiti secundîim se iotam schismaticam , et spiritu hœretico

plenam. Les sept évêqurs qui ont souscrit cette lettre , sont

François de la Salle , ancien évéque de Tournon ; J. B. de

Verthamont, évéque de Pamiers ; Jean Soanen , évéque de

Senez ; de Torcy , évéque de Montpellier; de Langle ,

évéque de Boulogne ; de Caylus , évéque d'Auxerre , et

Michel Tiiladet , évéque de Màcon.

Ces évéques écrivirent au roi une Lettre au sujet de tarrêt

ci-dessus du ig avril 1722: cette Lettre, datée de juillet

1722 , éprouva le même sort que la précédente ; elle fut

supprimée par un autre arrêt du conseil du 19 décembre

1723.

LETTRE. Lettre pastorale (îe M. de Montpel-

lier, au sujet du miracle de riiémerroïsse arrivé

à Paris. lyaS, 2/2-4.

On porte le saint Sacrement à une femme malade ; cette

femme guérit ; on regarde cela comme un miracle. Mais

M. Goy, curé de Sainte Marguerite , qui avait porté le saint

Sacrement, était appelant de la bulle Z/nigeriitu^^ Auss'wôt

on crie que le miracle a été fait en faveur de la cause des

appelans. C'est à ce sujet qu'a paru la Lettre ci-dessus du

20 octobre 1726 ,
qui a été supprimée par arrêt du parlement

de Paris , du i5 avril 1726. Cet arrêt porte que : « Sous pré-

lexte de célébrer le miracle que le bras tout - puissant de

Dieu vient d'opérer sous nos yeux , on eutieprend de péfîé-

trer dans les secrets impénétrables de la Providence ; on

ne se contente pas de l'employer contre les excès les plus

énormes , condamnables par eux-mêmes , on s'en fait ua



argument de parti , et tine vaine idée de triomphe. » Un©
autre Lettre du même évêque, du i er décembre 1726, a

été foudroyée par le même arrêt , qui porte : « Qu'on oublie

ce que l'autorité royale a fait de plus solemnel , soit au

«ujet du formulaire , soit sur la constitution TlnigeniUis. On
s*élëve contre la constitution , et il semble qu'on se fasse

un devoir de la combattre. On applaudit, dans cette vue
,

jusqu'aux écrits les plus outrés , qui sont moins une apolo-

gie du scandale qu'a causé la fuite de quelques religieux

sortis du royaume, qu'une déclamation contre la constitu-

tion Unigenitus. « Voici comme le père Colonia s'exprime

sur la fuite de ces religieux, en rendant compte de l'appel

de la bulle Unigenitus par quinze chartreux du coupent

de Paris. V. Le jansénisme s'étant glissé dans cette maison,

on engagea quinze chartreux à se déclarer pour les appe-

lans. Ils ne le firent pas impunément
;
quelques-uns furent

interdits et les autres excommuniés par le chapitre général.

Mais la séduction ne fit qu'augmenter. Vingt-six chartreux

sautèrent de nuit les murailles de leur couvent, trouvèrent

des chevaux tout prêts avec des habits de cavaliers et des

gens pour les conduire, et se retirèrent en Hollande, aux

environs de la ville d'Utrecht. Le père général n'en fut pas

plutôt informé , qu'il les exhorta
,
par des lettres paternelles ,

à revenir, et leur promit, à ce prix, le pardon et une en*

tière impunité. Quelques-uns, en petit nombre, revinrent

à résipiscence : les autres s'endurcirent et sont demeurés

dans leur double apostasie. Peu de temps après
,
quinze reli-

gieux d'Orval suivirent l'exemple àes chartreux , et allèrent

les joindre auprès d'Utrecht, Le tour des religieuses est venu

ensuite , et l'évasion scandaleuse de plusieurs filles, tant

carmélites
, que de Fontevrault, de l'Hôtel-Dieu de Paris

et de celui de Reims, a fait comprendre que le libertinage

était presque toujours la cause ou l'effet de l'hérésie. » Qû



reconnaît bien là le style et Pacrimonie de l'auteur du D/c-

iioîinaire des libres jansénistes,

LETTRE. Lettre à un Prêtre de l'Oratoire, au

sujet de rassemblée de cette Congrégation,

indiquée au 12 juin lySS.

« Cet écrit , dit le père Colonîa , a ëté supprimé par arrêt

du conseil, du premier Juin 1733, comme un libelle qui

porte avec lui tous les caractères d'un ouvrage séditieux
,

et dont l'auteur s'élève avec témérité contre la déclaration

du 4 août 1720 , au sujet de la constitution TJnigeniius* »

' LETTRE, Lettre sur le nouveau Bréviaire de

Paris, imprimé en 1736 , datée du 26 mars de

la même année, onze pages in-4.

Cette Lettre a été condamnée à être brûlée par arrêt du

parlement de Paris , le 8 janvier 1737. Elle contient les

accusations les plus ridicules contre les autenrR du nouveau

Bréviaire de Paris , et particulièrement contre M. Cossin ,

que l'archevêque de Paris avait chargé de retoucher le styla

un peu suranné de quelques hymnes. L'arrêt du parlement

n'arrêta pas les ennemis de ce savant professeur ; et il parut,

sur le même sujet , deux nouvelles Lettres qui ne restèrent

pas sans réponse , mais qui sont totalement oubliées. Je

dois la connaissance de cette brochure condamnée à M.

Cb. Weiss.

LETTRE, Lettre d'un Chevalier de Malthe à

M. rEvêqtte de ( 1764 ) , zVzis de 62 pog.

Cette lettre > relative aux jé«uites , a été brûlée par arrêt

k



do plusieurs parlemens. On l'attribue au père Patouillei ^

elle estecriteavecbeaucoupdechaleur.ee C'est, dit Bachau-

ïnont , l'écrit le plus fougueux et le plus fanatique qui ait

paru (contre la destruction des jésuites) : il respire la ven-

geance par les voies les plus odieuses et les plus criminelles.»

(Voyez les Mémoires secrets y tome ir, page 120.
)

LIN GUE T. Histoire impartiale des Jésuites,

depuis leur établissement jusqu'à leui^ première

expulsion. (Par Linguet. ) 1768, 2. uoL in- m»

Cet ouvrage a été brûlé par arrêt du parlement de Paris ,

du 2g janvier 1768. On reproche à l'auteur d'avoir émis des

maximes dangereuses, des principes erronés, et de dt^cla-

mer indécemment contre les ordres monastiques, «r Linguet,

dit un biographe instruit , obtint au barreau de l'éclat et

des contradictions, delà renommée et des revers : il mérita

les uns et les autres par la hardiesse de son caractère , ua

esprit novateur, l'art de maîtriser la multitude en parais-

sant la mépriser ; des connaissances littéraires supérieures

à celles de ses auditeurs ; une iiiction vive et pétillante

qui lui attira des admirateurs et un plus grand nombre

d'ennemis. » Les productions de cet écrivain original sont

en grand nombre , et la plupart lui ont attiré des désagré-

mens assez graves. Dans la carrière du barreau , il a vu

supprimer plusieurs de Ses Mémoires. Celui pour le duc

d'Aiguillon a été brûlé par arrêt du parlement de Rennes
du 14 août 1770. La Répoîise des états de Bretagne à ce

Mémoire a été proscrite par arrêt du conseil du 2 janvier

1771. Linguet a donné des Ohserpations sur cette Réponse

qui ont été condamnées par arrêt du parlement de Rennes
du 27 juillet 1771. En 1772, l'avocat général Vaucresson

,

^donnant ses conclusions dans l'affaire de M. de Bombelles
,

1.6
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fit une sortie vigoureuse contre Lînguet. « II exliorte Ué
jeunes orateurs à ne le point prerjcire pour modèle, soit

dans son peu de délicatesse à présenter comme vrais des

faits faux, soit dans son art dangereux de couvrir tout de

ses sarcasmes , et de travestir en satyres des plaidoyers

faits pour défendre l'innocence ou atténuer le crime , soit

enfin dans son audace effrénée à faire des apostrophes indé-

centes au public, comme pour s'en faire un rempart et for-

cer les suffrages des juges. » La plupart de ces griefs étaient

fondes ; et Linguet, s'étant mis dans le cas de les mériter

encore par la suite, fut rayé du tableau des avocats par

arrêt du parlement. Dès-lors il se jeta dans la littérature ,

composa un Journal politique et littéraire commencé eu

1774, et qui fut supprimé en 1776. Ses Annales politiques

,

ciPiU'S et llltéraires ^ commencées en i']'/'] y furent interrom-

pues et le firent enfermer à la Bastille en 1779 : il y resta

long temps ; il s'évada, s'expatria et continua ses Annales
,

qui furent dénoncées au parlement par M. d'Eprémeniî.

Voici comme les Mémoires secrets rendent compte de cette

dénonciation, v M. d'Eprémeniî commence par un exorde

oratoire , où il cherche à éloigner de lui la mauvaise opi-

nion cjue semble faire naitre d'abord le rôle de dénonciateur,

surtout à l'égard d'un homme fugitif, expatrié , et que son

maiheur semblerait devoir rendre respectable et sacré. Il

entre ensuite en matière ; et, après un historique de ce qu

a précédé l'évasion du journaliste, il en vient aux Annales

9

dans lesquelles il distingue cinq objets : \g& particuliers
,

la constitution française , la magistrature , les souverains ,

les peuples. Il suit l'auteur sur chacun de ces articles^ et

le prenant toujours par ses propres paroles, par ses écrits,

dont il cite d'amples fragmens , il le convainc d'avoir , dans

«es Annales destructives de tous les droits de l'homme :

Eri;^é la force en véritable droit.
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Fondé toutes les couronne* sur des titres de sang.

Soutenu que les rois sont propriétaires des biens et des

personnes de leurs sujets.

Soutenu qu'entre les rois et les sujets , le ciel s'explique

par des victoires.

Traité la magistrature française de corps de séditieux,

inconséquent , et ses remontrarices de déclamations mono-

tones ,
pédantesques et incendiaires.

însultp tous les tribunaux français par des accusations

continuelles «Pinconséquence , d'oppression , de meurtre.

Fait de la banqueroute publique un droit de la couronne ,

un devoir de chaque nouveau roi.

Outragé le barreau , travaillé à semer la divisioii dans le

sein de la cour.

Et tout cela , non dans un passage, dans un article , dans

une feuille , mais dans les volumes de ses Annales ,qui for-

ment un corps de doctrine médité , suivi , combiné , déve-

loppé , dans la vue de prêcher aux souverains le despotisme
,

aux peuples la révolte , au genre humain la servitude , aux:

français la haine de leurs lois et de leurs juges j ce qui tend

à détruire les principes fondamentaux de la société , les

règles générales de tout bon gouvernement , les maximes

constitutives de la monarchie française , les droits et l'in-

fluence des corps dépositaires et gardiens de ces maximes
;

en un mot, à compromettre les personnes mêmes de tous

les souverains , et la tranquillité de tous \e% peuples. » Les

Annales furent encore interrompues et reprises pour quelque

temps , en 1790. Linguet publia en 1774 sa Théorie des Lois ,

qui augmenta sa réputation et le nombre de ses détracteurs

par les opinions singulières qu'on y trouve
,
par une oppo-

sition constante aux idées reçues , par la critique de Mon-
tesquieu , par l'apologie du despotisme , et par le tableau

du bonheur de ceux qui vivent dans la servitude. Son Essai
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•philosophique sur le monachîsme ^ i^^hyiii'^f a été pros-

crit. Sa Cacomonade (i) a mérité le même sort. Linguet

était fort pour le paradoxe. Je ne sais dans lequel de ses

ouvrages il soutient que le pain est un poison
;
que les

gouvernemens de l'Asie , si monstrueux par leur despotisme

atroce, sont préférables à ceux de l'Europe , etc. Simon-

Nicolas-Henri Linguet, né à Reims le 14 juillet 1786, %

été condamné à mort
,
par le tribunal révolutionnaire, le 9

messidor an 2 ( 27 juin 1794 ) , un mois avant Robespierre.

Le prétexte de sa condamnation , fut qu'il avait encensé
,

dans ses écrits , les despotes de Vienne et de Londres.

L'JSLE. Lettre de Tabbé de L'isle sur les Miracles

de M. Paris. lySi— 1782, //z 4.

Ces Lettres sont au nombre de trois. La première est

relative aux affaires du jansénisme, dont l'auteur est par-

tisan. Les deux autres ont été flétries et supprimées par

an et du conseil du 24 avril 1787, et un exemplaire a été

lacéré et brûlé sur la place du parvis de l'église Notre-

Dame , à Paris, par l'exécuteur de la haute-justice, (f Oa
trouve dans cet ouvrage , dit l'arrêt, tous les caractères

des libelles diffamatoires et séditieux , soit par la licence

et la malignité avec laquelle l*archevéque de Paris y est

attaqué témérairement, sans aucun respect ni pour sa per-

sonne ni pour sa dignité , soit par les traits artificieux que

(i) Ce mot vient de cacos y mauvais , malfaisant , cuisant , et de monade,

mot emprunté du système de Leibnitz , et qui exprime à peu près la

même chose que molécule dans BufFon. Linguet, sous le mot de caco'

monade, désigne cette honteuse maladie, fruit du libertinage
, qui attaque

les sources de la génération , et qui ne laisse à ceux qui en sont atteints

que l'espoir de traîner une vie languissante , si une mort cruelle ne

met d'abord fin à leurs maux.
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l'auteur de ce libelle y a semés pour révolter les Inférieura

contre les supérieurs,

LISZINSKI. Manusciipta atheistica.

Cazlmir Liszinski a été brûlé vif, le 3o mars 16P9 , comme
athée , et ses cendres , mises dans un canon au lieu de bou-

let , ont été dispersées dans les airs. Ce gentilhomme polo-

nais a été accusé d'athéisme à la diète de Grodno , en i6s8 ,

par l'évcque de Postdam. Sa condamnation eut pour base

des écrits trouvés chez lui , dans lesquels il avançait plusieurs

propositions criminelles , entre autres celles-ci : « Dieu n'est

pas le créateur de l'homme ; mais c'est l'homme qui est

le créateur d'un Dieu tiré du néant, a Ces écrits renferment

encore plusieurs autres extravagances du même genre. L'au-

teur crut s'excuser, en disant qu'il ne les avait mises par

écrit que pour les réfuter ; mais ses excuses ne purent le

sauver , et il fut condamné a périr sur le bûcher.

LITRES BRÛLÉS. Des Livres qui ont été

condamnés au feu , sans être nominativement

désignés.

Quoique l'ouvrage que nous publions soit spécialement

consacré aux livres condamnés au feu, supprimés ou cen-

surés nominativement , nous regarderions comme une omis-

sion impardonnable de ne point parler des bibliothèques

ou des collections de livres qui ont été livrées aux flammes

par ordre de quelques souverains, sans distinction d'ou-

vrages. Nous en dirons donc un mot , en commençant
par la bibliothèque qui était conservée dans le temple de

Jérusalem.

Cette collection , plus estimable par sa valeur iutrinsèquo
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que par le nombre des voTumes , a été brûTée par ortTre dCAn-

tiochus , ainsi qu'on le lit dans le premier chapitre du pre-

mier livre des Macchabées, v. 5q. « Et libros legis com^
bnssernnt igni , scindentes eos v 60. Et apud quemcumque
ifipeniehantur llbri T€sta?nenti Domini ^ et quicunque obser^

vahat legeni Domini ^ secundùm edictuni régis trucidaèant

èum. » Cet événement eut lieu vers les commencemens du

6/ siècle avant Jésus-Christ.

Les fameux livres sibyllins des Romains forent brûlés ïor$

de l'incendie du Gapitole , l'an 671 de Rome, sons la dic-

tature de Sylla. Les nouveaux livres sibyllins qui siiccédé-

tent aux premiers , furent déposés dans le temple d'Apollon

Palatin jusqu'en 363 de J. -C. , époque à laquelle le feu

consuma ce temple. On les transporta ailleurs 5 et StilicoB

les fit Jeter au feu en 406 ou 407.

Tout le monde connaît le sort de la famense bibliothèque

d'Alexandrie ; nous allons en retracer rapidement l'histoire

et la fin déplorable. Elle a été fondée par Ptolémée Soter ,

roi d'Egypie, qui avait cultivé les belles-lettres. On rap-

porte qu'il avait composé une Vie d'JlIe.ra7idre tres-esû-'

xnée des anciens ; mais le temps nous l'a dérobée. On croit

que cette bibliothèque a été fondée sur l'avis et par le»

soins de Demétrius de Phalère , savant politique qui avait

gouverné Athènes en souverain pendant dix ans , et qui ,

obligé de fuir , se retira d'abord chez Cassandre ,
puis

ensuite vers "Ptolémée Soter qui le reçut à bras ouverts, le

combla d'honneurs et en fît son confident (1). Non-seule-

ment ce roi s'occupa de fonder cette bibliothèque si renom-

mée , mais il établit aussi une espèce d'académie à laquelle

(i) Cette confiance de Ptolémée Soter dura toute sa tîc ; mais, à sa

mort , son fils Ptolémée Philadelphe, qui avait à se plaindre de Demetrios ,

t fit arrêter et conduire sous bonne garde dani un fort écarté, oA
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©n donna le nom de musée. Une société de savans s'y

occupait à des recherches de philosophie et à perfecuonner

toutes les sciences ; ce qui avait beaucoup de rapport aux

académies modernes.

La bibliothèque en question commença à se former dans

le musée qui était d'abord dans le quartier de ia ville nommé
Briiohion , près le palais du roi. Elle y attirait beaucoup

de monde ; mais quand elle fut tellement augmentée' qu'on

y comptait déjà quatre cent mille volumes , on fat obligé

de recommencer une nouvelle bibliothèque qu'on plaça dans

le Sérapcon , et on la composa de tous lés nouveaux on-,

vrages qui survenaient. Ce Sérapeon était un temple fameux

dédié à Sérapis , et construit dans l'endroit du faubourg

Rhacotis , où l'on avait élevé la statue de cette idob» que

Ptolémée avait fait venir de Sinope. Ce lemple , au rapport

d'Ammien Marcellin , surpassait en beauté et en magiûfi-

cence tous les temples du monde, excepté le (!apiti)le «le

Rome. Cette dernière bibliothèque du Sérapeon était donc

comme un supplément de la première ; aussi voit- on qu'oa

l'appelait sa fdle ; et , avec le temps , il se trouva dans

cette dernière jusqu'à trois cent mille volumes; ce qui for-

mait
,
pour les deux , le nombre de sept cent raille volumes ,

que les anciens donnent à la bibliothèque des Ptolemees à

Alexandrie.

Revenons à l'origine de cette collection, Demetrius tra-

vailla avec tant d'activité à sa formation , qu après avoir

fait rechercher à grands frais des livres chez toutes les na-

tions , il en porta la collection jusqu'à cinquante quatre

il ordonna qu'il fût retenu jusqu'à nouvel oidre. Une piqûre d*aspic

mit fin aux jours de Demetrius pendant qu'il dormait. Mais sa perte

n'entraîna pas celle du plan qu'il avait donné à Ptolémée Soter pouj

sa bibliothèque et pour son muséum.
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mille huit cent volumes , selon Saînt Epipîiane, et à âenx

cent mille volumes, selon Josephe, qui ajoute que Deme-
trius espérait dans peu en avoir cinq cent mille. Mais ce

récit de Josephe me paraît exagéré ; car Eusèbe assure qu'à

la mort de Pliiiadelphe , fils et successeur de Soter, celte

bibliothèque de Soler n'était composée que de cent mille

volumes. Voici comment on s'y prit pour former et pour

accroître cette fameuse collection. Tout livre qui entrait

en Egypte , dans quelle langue qu'il fût écrit et de quelle

matière qu'il traitât , était saisi et envoyé au musée , où

l'on en faisait faire des copies par des scribes que l'on y
entretenait exprès ; ensuite on rendait ces copies aux pro-

priétaires, et on retenait les originaux pour la bibliothèque.

On raconte que Ptolémée Evergète emprunta des Athé-

niens les Œuvres de Sophocle» d'Eurypide et d'Eschyle ,

qu'il ne leur en renvoya que des copies qu'il fit faire très-

proprement ; mais qu'il en retint les originaux qu'on déposa

dans la bibliothèque. Galien
,
qui rapporte ce trait, dit

que Ptolémée donna quinze talens ( 81,000 livres ) aux Athé-

niens
j
qu'en outre il les exempta de tout tribut , et qu'il

leur envoya un grand convoi de vivres.

Passons à la destruction de ce superbe monument 5 c*est

le principal objet du présent article. Le premier échec

qu'elle eut date du temps de Jules-César. Dans la guerre

qu'il eut avec les habitans d'Alexandrie, an incendie con-

suma les quatre cent mille volumes qui étaient dans La

bibliothèque de Bruchion. Celle du Sérapcon n'eut point de

mal. On pense que Cléopatre réunit à cette dernière les

deux cent mille volumes de la bibliothèque de Pergame

dont Marc Antoine lui fît présent. Cette addition , avec

les autres qui s'y firent de temps en temps , rendit ta nou-

velle bibliothèque d'Alexandrie plus belle et plus nombreuse

que la premièreé Quoique pillée plus d'une fois pendant
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les troubles et les révolutions qui arrivèrent dans Tempire

romain
,
particulièrement du temps d'Orosius , elle se remet-

lait toujours de ses pertes et recouvrait son nombre de

volumes. Elle a ainsi subsisté un giand nombre de siècles,'

ouvrant ses trésors aux savans et aux curieux jusqu'au y.®

siècle où elle, eut enfin le «téme sort que sa mère , et ou

elle fut brûlée par les Sarrazins ,
quand ils prirent la villô

en 642, Voici comment la chose se passa. Jean-le-Grara-

mairien , surnommé Piiiloponus , fauieux sectateur d'Aristote,

se trouvait à Alexandrie lorsqu'elle fut prise. Comme il était

dans les bonnes grâces d'Amri-ebnol-as , générai des Sar-

razins , il lui dit : Vous avez mis sous les scellés tous les

effets qui se trouvaient dans les magasins d'Alexandrie;

mais les livres vous étant inutiles , permettez-moi de dis-

poser des écrits philosophiques qui se trouvent dans la

b bliothèque. Amri lui répondit qu'il ne pouvait lui accor-

der sa demande sans en avoir prévenu Omar , calipbe

d'alors ou chef des fidèles. Il lui écrivit en conséquence;

il en reçut la réponse suivante : « Quant aux livres dont

vous m'avez parlé , si ce qu'ils contiennent s'accorde avec

Je livre de Dieu ( le Koran ) , ils sont inutiles ; le livre

de Dieu contenant tout ce qui est sufiisanl ; mais s'ils ren-

ferment quelque chose de contraire à ce livre , il faut les

supprimer ; ainsi faites>les tous brûler. » Amri les fît donc
distribuer, au lieu de bois, dans les bains d'Alexandrie,

pour les chauffer, et tout fut consumé dans six mois. Ainsi

périt , au récit d'Abulpharage ( i ) , ce trésor inappré-

(1) Gibbon, et plusieurs auteurs modernes d'après lui, pensent
que la relation d'Abulpharage n*est qu'une fiction. Mais cette opini&n
se trouve démentie par les nouvelles recherches que M. Langlès a fait

insérer à ce sujet dans le Magaùn encyclopédique , [ an j, tom,! ^ n." u „
page 3S4],
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ciable
, qui renfermait sans doute tant d'ouvrages précieux

dont les anciens ont parlé , et dont nous regrettons la

perte.

Dans le sixième siècle , Gregoîre-le-Grand fit brûler le»

livres des auteurs payens , si l'on en croit Jean de Sarisbery,

écrivain du 12.^ siècle , et plusieurs autres savans qui l'ont

dit sans doute d'après cet évêque ; ce qui a donné lieu à

Cette accusation , est peut-être le conseil que S. Grégoire

donne à Didier , arcbevêque de Vienne , de ne pas s'amuser

à enseigner !a grammaire, parce qu'un évêque a des occu-

pations plus importantes. Landi , traducteur de Tiraboschi,

et plusieurs autres modernes , ont cherché à justifier Gre-

goire-le-Grand de cette imputation.

Les livres runiques ont été livrés aux flammes par ordr«.

d'OIaiis , roi de Suède, au commencement du 11/ siècle.

C'est Eric Schroderus qui a trouvé cette anecdote dans un

manuscrit ancien qu'il a vu en lôSy. Il y est dit qu'OIaiis,

attribuant aux runes la difficulté qu'éprouvait la religion

chrétienne à s'introduire dans ses états , assembla , en

1001 , tous les grands du royaume. Il fut décidé dans

cette assemblée qu'on substituerait les lettres romaines aux

runes, et qu'on brûlerait tous les livres relatifs à l'ido»

latrie. Malheureusement la majeure partie de ceux qui con-

tenaient l'histoire et les antiquités de la nation furent la

proie des flammes. On présume que les ouvrages de Jorun-

derus-Gissurus , de Scliulemonlanus et d'Alterus Magnus y
périrent.

Vers i5o8 , le cardinal Ximenès , voulant ramener les ma-

Iiométans à la religion chrétienne, en assembla plus de trois

mille dans une place spacieuse, et leur fit donner le bap-

tême ; ensuite il fit apporter dans la même place tous les

livres mahométans qu'il put ramasser , de quelqu'auteur

qu'ils fussent et quelque matière qu'ils traitassent 5 il en
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réunît }iisqu%T cinq mille volumes et Tes brûla publiquement ,

satis épargner ni enluminure , ni reliure de prix, ni autres

ornemens d'or et d'argent, quelque prière qu'on lui fit de

les destiner à d'autres usages. Comment ce cardinal
,
qui

aimait les lettres , a-t-il pu détruire si promptement 6ea

livres précieux sur la religion , les arts et les sciences des

turcs
, puisque c'est par eux seuls qu'on aurait peut-être pu

véritablement s'instruire de la littérature orientale ? Quelques'

auteurs pensent que Ximenès n'a fait brûler que des exem-

plaires du Koran et de ses commentaires,

En i5io, Maximilien I."^ , empereur d'Allemagne ,
publia

TiM ëdit portant que tous les livres hébraïques, exceptée la

Bible , seraient brûlés
,
parce qu'ils contiennent des blas-

pbèmes , delà magie .et autres choses aussi dangereuses.

Cet édit fut rendu sur la demande de Pfelîercorn , juif con-

verti. Les juifs en sollicitèrent la révocation. Le fameux

Jean Reuchlin fut consulté dans cette affaire : il distingua

deux sortes de livres chez les Juifs ; les indifférens
,
qui

traitent de divers sujets , et ceux qui sont composés direc-

tement contre la religion chrétienne. Il fut d'avis qu'on

laissât les premiers qui pouvaient avoir leur utilité et qu'on

supprimât les derniers. Cet avis sage aouleva les théolo-

giens de Cologne , et fit publier au fanatique Pfeffercorn

un Miroir manuel, dans lequel il soutint qu'il fallait brûler

tous les livres de ses anciens frères, Reuchlin répondit à

cet écrit par le Miroir oculaire ; mais cet ouvrage^ci fut con-

damné , non -seulement par les théologiens de Cologne,

qui auraient voulu faire subir à l'auteur le même sort qu'aux

livres juifs , mais par la faculté de théologie de Paris et

par le père Hochstrat , dominicain, inquisiteur de la foi.

Heureusement Maximilien ne voulut pas se prêter à la sainte

colère des théologiens de Cologne.

Uu peu avant le milieu du i6,* siècle, Cbarles-Quint
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rendit une ordonnance par laquelle il proscrivît tbus lef

livres hérétiques , et défendit , sous peine de mort , de lire

les Œuvres de Luther et des iiutres hérésiarques. Je ne saia

pas au juste la date de cette ordonnance.

Vers le milieu du i6. siècle, les protestans el leurs livres

furent proscrits de la manière la plus barbare, par Marie
I.re

, reine d'Angleterre. Voici comment le Dictionnaire his"

torique en parle, d'après l'abbé Pluquet. « La nouvelle reine

était attachée à la religion romaine : pour la faire triom-

pher , elle épousa, en i554, Fhilippe II, fils de Charles^

Çiiint. Ces deux époux travaillèrent à ce grand ouvrage

avec toute la hauteur, toute la dureté , toute l'inflexibilité

de leur caractère. Le parlement entra dans leurs vues. Il

avait poursuivi sous Henri VIII les prottstans , dit Vol^

taire ; il les encouragea sou^^Edouard VI ; il les brûla sous

"Marie. Sur l'avis que l'on eut que l'Angleterre était pleine

de livres hérétiques et séditieux , la reine , dit M. Pluquet ,

donna un édit, qui portait que, quiconque aurait de ces

livres , et ne les brûlerait au plutôt sans les lire, sans les

montrer à personne, serait estimé rebelle et exécuté sur-le-

champ, selon le droit de la guerre. Elle fit défendre ensuite

de parler aux protestanS qu'on conduisait au supplice, de

prier Dieu pour eux , et même de dire Dieu les bénisse»

K Plus de deux cents protestans, ajoute M. Vahhé Pluguet

,

périrent dans les flammes
;
plus de soixante moururent en

prison , beaucoup sortirent d'Angleterre , et un plus grand

nombre dissimula ses sentimens pour conserver sa liberté

€t sa fortune. Ces derniers éprouvèrent les plus cruels

remords , et conçurent une haine mortelle contre les catho-

liques qui les avaient réduits à ces extrémités. » La cruauté

fut extrême, lorsque les hérétiques furent livrés àdes juges

ou sévères ou prévenus. Une femme grosse accoucha dans

le bûcher même j ijuelques citoyens , touchés de pitié ,
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arrachèrent l'enfant du feu : le Juge l'y fît , dit-on , rejeter.

Le cardinal Polus ^ envoyé par le pape Jules HT y pour

réunir l'Angleterre à l'église romaine , désapprouva hau-

tement ces rigueurs
,
que le père ^'Orléans ne peut s'em-

pêcher de trouver excessives. Ce prélat disait, avec raison
,

« que le seul moyen d'éteindre l'hérésie , était d'édifier

les hérétiques , et non pas de les égorger. » Ces mesures

atroces ont été par la suite très - funestes à la religion

catholique en Angleterre. ^

Je pourrais encore ajouter à cet article plusieurs exemples

de bibliothèques publiques ou particulières incendiées , soit

à dessein , soit par hasard ; mais cela me conduirait an

delà des bornes que je me suis prescrites ; d'ailleurs, j'en

ai parlé dans mon Dictionnaire bibliologique»

LIVRES CONDAMNÉS et censures. Des

Livres condamnés et censurés par Tlnquisition,

ainsi que de ceux qui sont mis à la censure dans

difFérens états de l'Europe.

Si l'on voulait donner la liste de tous les livres con-

damnés par l'inquisition , il faudrait se résoudre à mettre

sous presse plusieurs in-folio ; et le nombre en augmen-

terait bien davantage si l'on y ajoutait la liste des livres

dont l'entrée est défendue dans les états de l'empereur

d'Allemagne, en Espagne , en Portugal, en Russie, etc.

Il faut donc nous borner à donner ici une notice des index

lihrorum prohibitorum qui ont été publiés tant à Rome
qu'à Madrid , en la faisant précéder de la définition du

mot index. Ce mot latin a maintenant une acception fran-

çaise : il désigne des Recueils , Catalogues ou Tables de

livres défendus et proscrits pour cause d'hérésie par une

#ongrcgalion établie à Rome, et qui
,
par cette raison,
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s'appelle congrégation df» Xindex. On ajoute ordinairement

au mol index ou indice i^epiihète e.rvitrgatoire ; cependant

on fait une différence entre Vindex simple et l'index expur-

gatoire, IL'index simple regarde les livres dont la lecture «st

absolument défendue, et I'f.7<^/é',^ expuroatoire indique seu-

lement ceux dont la lecture est défendue jusqu'à ce qu'on les

ait corrigés {^doneccorrigantin-). La raison et la justice n'ont

pas toujours présidé aux jugemens portés par la congré-

gation de Vindex ; « car, dit TEncyclopédie (i)^ il est sûr

qu'il n'y a presque pas un seul boo liv^re de piété ou de

morale dans notre langue qu'elle n'ait proscrit ; et,

ajoute l'un des auteurs de 1 Encyclopédie méthodique (2},

ces ridicules indices expurgatoires sont
,
pour le dire eti

passant , les fruits de l'intolérance et de la barbarie ; ils

ne servent à rien ; et d'ailleurs tout livre étranger, jusqu'aux

almanachs inclusivement , doit être hérétiques en Espagne, n

Ajoutons à ce passage l'opinion que M. de Langle a émise

sur cet objet dans son Voyage en Espagne, « Que peut-on

attendre, dit -il , d'un peuple toujours enfant, toujours

jeune , qui, toujours sur les bancs de l'école, n'a pas le

courage de mettre en pièces , de jeter au feu le martinet

de ^es prêtres ? qu'espérer d'un peuple déshonoré par le

fanatisme > qui attend d'un moine, et qui demande à soa

confesseur la permission de lire et la liberté de penser ?

Le livre d'un protestant traitât-il de la cuisine, du jar-

dinage ou de l'horlogerie, est proscrit de droit , mis à

l'indeXy et défendu sous des peines très-sévèies , par la

seule 6t unique raison que l'auteur n'est point de la com-

munion romaine, et qu'il ne va pas à la messe.

Tout ouvrage , soit étranger, soit naturel , subit la censure

(i) Edition de Genève, i/ï-4,tome XVIII, page 5S0.

{^) Partie géographique, tome III, page 3S3.
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la plus rigoureuse : une espèce de commission ou de

chambre syndicale , nommée ad hoc , l'examine et le com-

mente syllabe par syllabe. S'il est rempli d'absurdités et

de lieux communs , s'il fait l'apologie des prêtres , des

toioines et de toutes ces billevesées qui déshonorent 1©

sacerdoce, il est hautement proclamé bon ouvrage, ex-

cellent ouvrage ; on le laisse librement circuler, les jour*

nalistes en parlent avec complaisance , et l'auteur reçoit

d'eux le brevet de grand homme. Si , au contraire , cet

ouvrage est , ou savant , ou bien écrit , ou profondément

pensé ; si l'auteur n'est pas prosterné devant tous les abus,

toutes les vexations ; si son livre étincelle de vérités lumi-

neuses , de vues utiles, de révélations hardies, il est dé-

fendu , condamné, et souvent brûlé comme attentatoire à

la religion , aux mœurs et au gouvernement.

Aussi, quand la Suède, la Russie, l'Allemagne et la

France, toutes ces nations, tour-à-tour ennemies, mais

toujours rivales , brûlent toutes , concourent toutes avec

orgueil à offrir à l'Europe quelques découvertes utiles et

nouvelles
,

quelques ouvrages marquans et qui fassent

époque, l'Espagne seule n'invente rien, ne produit rien. »

Ce passage, où l'on reconnaît le style original et les

idées , souvent condamnables , de M. de Langle , sent

un peu l'humeur, et n'est pas, ou du moins n'est plus

dans l'exacte vérité. Les bons ouvrages français sont Hiain-

tenant reçus et applaudis, non - seulement en Espagne ,

mais même chez toutes les puissances de l'Europe , et on
ne donne l'exclusion qu'aux livres destructeurs des prin-

cipes de la saine politique, de la religion et de la morale.

Cependant la censure de Vienne paraît quelquefois mettre
une excessive sévérité dans ses décisions. On peut en dire de
même de la censure d'Espagne , puisqu'on prétend qu'elle

f'est éleudue dernièrement jusques sur les rapports de M.
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le ministre des cultes , Portails , relatifs au concôrtîat,

et En Siirie , la censure des livres s'exerce d'une manière

assez singulière , et qui prouve que cette fonction , dans

les états autrichiens , n'est pas confiée à des hommes fort

ëplairés. En l'an Vï , un de ces censeurs condamna, comme
hérétiques , deux livres, dont l'un était intitulé : Principes

de la Trigonométrie ^ et l'autre de la Destruction def InsacCcs,

Il crut que la trigonométrie avait au moins de grands

rapports avec la Trinité, sur laquelle il est défendu d'écrire;

et dans le titre du second livre , il a lu jésuites au lieu

^insectes , et il a cru que ces religieux étaient maligne-

ment désignés sous ce nom. y>

Il me paraît naturel de finir cet article par une liste

bibliographique des index lihrorum prohibitorum les plus

remarquables. Je vais la donner par ordre chronologique.

Index generalis scriptorum interdictorum. Venetiis
^

1543.

Reimmann cite , dans son Catalo^ns BlbUothecœ theologlca , Hildesiae*,

X731 » '/ï'S , cet index comme le premier et le plus rare.

Il Catalogo de' Libri , li quali nuovamente nel mG$e

di maggio nell' anno présente M. D. XLVIJT. sono statî

condannati et scommunicati per heretici , da M. Giovaii

délia Casa , legato di Venetia et d'Alcuni frati. E aggiunto

sopra^il medesimo Catalogo un judicio et discorso de 1 Ver-

gerio, 1649 , Z7Î-4.

Franckius, dit, dans le Catalogue de Bunau, d'après Vergerio , que cet

index est le premier de tous ceux qui ont été publiés en Italie.

Die Cataloguen of Inveniarisen vanden quaden vcrboden

boucken : ende van andere goede , die mcn don jongen

schulieren leeren mach , na aduys der universiteyt van

I^oeuen. Met een edict oft mandement der kcyserlycker

ipaiesleyt. {^C'est-à-dire : les Catalogues ow Inventaires des>
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livres mauvais défeodus , et d'autres bons qu'on peut appren-

dre aux jeunes écoliers , suivant l'avis de l'université de

Louvain , avec un édit ou mandement de sa majesté impé-

riale.) Te Loeuen , by Seruaes van Sassen^ i55o, ( A Lou'

vain
^
par Servais Sassenus ) , i55o , in-^.

Ce petit volume est infiniment rare et peu connu. L'édit impérial, en

français, qui est à la suite , a pour titre ; Ordonnance et édict de l'empç.

reur ChaTus-Quint y renouvelle en sa cité impériale d*Augspurg , ou mois de

septembre MCCCCC cincquante , pour Vextirpation des sectes et conservation

de notre sainctefoy catholicque. Lou'vain , par Servais Sassenus , in-4 , sans

date. Le privilège qui est sur le verso de l'intitulé , est daté du ao octobre

X550 , ce qui fait conjecturer qu'il a été imprimé cette année.

Le Catalogue des Livres examinés et censurés par la faculté

de théologie de l'université de Paris , idepui» 1644 jusç[u'ca

i55i. Paris y i55i , z/z-8.

A grinquisitori che sono perl'Jtalîa del Catalogo di Librî

eretici, stampato iu Roma nelT an no présente , 1659, i^^-^*

Cette diatribe est de Pierre -Paul Vergerio. On croit qu'elle a été

imprimée à Tubinge, et le Catalogue ^ contre lequel elle est dirigée, a

été imprimé à Rome apud Antonium Bladum^ en i;'i9, au mois de janvier,

in-4 , et à Venise , la même année , apud Hieronymum Lilium et socios , in-8.

Index seu Catalogus Librorum, qui prohibentur mandata

Ferd, de Valdes Hispal. archiep. inquisitoris gene.ralis His-

paniae. P/zzc/^', iSog, z/?-4«

Index librorura prohibitorum cum regulis auctorîtate Pii

ÏV P. M. comprobatus. Romœ , P. MamUius , 1664 > ^^'4 ?

idem, yenetiis ^ 1664, /«-S.

Index librorum prohibitorum cum regulis confectis per

patres à Tridentina synodo dclectos auctorîtate Pii IV,

Colon, Agripp. , 1664 , //2-8 ; idem , Coîoniœ , i568 , in-^
y

idem , Venetiis , 1670 , m-^.

ï7.

Ik
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Index librorum prohibilorum. Leodii , i568 et iSGg, //2-8,

Cet index passe pour très^-rare : Reimmann et Vogt en parlent»

Pliilippi II régis calhollci edictum de librorum ^î-oliibî*

loriim Catologo observando (cura ipso Catologo
) , Ant»

verpiœ , Christ, Vlantinus ^ 1670 3 //z-8.

Index expurgatorius librorum , qui hoc seculo prodierunt,

vel doctrinac non sanse crroribus inspersis , Vel inutilisé!

©Ifensivœ malediceniiae felllbus permixlis
,
juxta sacri con-

cilii Tridentini decretum ; Philippi II régis calh. jussu efc

auctoritate , atque Albani ducis concilio ac minisierio in

Bclgiâ concinnatus , anno iSyi. Antperpiœ ^ ex OJficina

Chr\ Plantùii proùoùypographi regii ^ lô/i , in-é^.

Cet index est très-rare ; c*est ce qui a engagé M. Crerenna à en donner

«ne description dans son Catalogue de 1776, 6 vol. iïiJ^. Voici le commen-

cement de cette notice. « L'intitulé, dit M. Crevenna, est mot à mot tel que

nous l'annonçons. Il est suivi d'un êdit en langue Françoise de Philippe II. »

qui occupe deux feuillets , et d'un autre feuillet contenant un avertis^

sèment et des passages extraits du concile <f£ Trenfc touchant la défense

des livres. On trouve ensuite une préface de Bemd. Arias Montanus , qui

occupe quatre feuillets signatures*. Apres vient le corps de l'ouvrage ,

dont la totalité est de i04pages chiffrées. Vo^t dit aussi qi^e cette édition

est très-rare ; mais il ajoute que ce même livre avoit déjà paru pour la

première fois Leodii ^ impcnsis Hcnr. Hovii^ 1569 , /'/7-8. Nous sommes portés

à croire que Vogt ^ n'aiant jamais vu ce livre, ni celui de 1569.» a pris

le change ; car ces deux livres doivent être dans leur contenu tout à fait

différents; c'est à dire que celui de 1569. ne doit être qu'un Catalogue de

livres défendus, et celui de 1571., dont il est ici question, est un index

expurgatoire ,
qui n'avoit pas paru auparavant. En effet , 1.** cette édition

<le 157I* est absolument la première de ce livre
,
parce que l'édit de

F hilippe II. porte la date du 31 juillet de h même année 1571., et la prc-

face de B. Arias Montanus celle de call. Jun. 1571. 2.*^ Le commejicemcnt

de redit de Philippe II.
,
prouve que les Catalogues de 1569. , qui sont

même deux, ne doivent être que de simples Catalogues de livres défendus. »?

•Nous terminerons cette notice , par dire que cet index de 1571 n'a point été

imprimé pour être vendu , mais pour être seulement di,slribué aux visiteui*
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•ïurgi^ c^ TexpurgatloD des iivres ; et même 11 était dcTendu d'en avoir

tMi exem;>l.iire ou d'en tirer une copie manuscrite sans la permission

èes supérieurs.

Index librorum prohibitorum , çiim regulis confectis per

patres à Trldeiilina synodo collectos. VeneLiis ^ ^^7^? z^-8.

Tndcx librorum proliibitoium , de mandate D. Georglî

Dalmeida inquisitoris generaiis in lucem éditas. Olyssipone
^

Riberius , i58l , 2«-8.

Index librorum problbitorum, Moîiachti , Adamus'Berg

y

i582 , />2-4.

Index et Catalogus Librorum prohibitorum mandato illus-

trissimi Gasp. à Quiroga cardinalis , elc. , denuo editus ,

cum consilio supremi senatus sanctse generaiis inquisitionis-

J^Iadriii , apud Gomozium , i5S3 , in-^; idem , opud eurn"

dent , i534 , iii-/^.

Index expurgatorius librorum Philippi II auctoritate con-

«innatus in Belgio. Liigd. ^ i586, în'la,.

Le titre de cet index est le même que celui rapporté ci-dessus , sous

le nom de ville à^Anvers , Plantin , 1571, in-4. Cependant il faut y ajouter,

après in Belgio :Pr'im\im in l-jcem editus et prœfatione auctus , ac regii

diplomatis interpretatione ( à Franc. Junio) , Ap. Joh. Mareschallum , Lug-

dun<nsem y 1586, in-11»

Index librorum prohibitorum cum regulis , etc. r aucto-

ritate Pii IV primum editus
,
postea vero à Sixto V auctus,

et nune demum démentis IX jussu recogniius et publjca-

tus; instructionc adjecta de exef[uenciae proIiJbitit)nis ;, deque

sincère emcndandi et imprimendi libres ratione. B.ojnœ
,

3696, m-8 ; Romœ et Mcdiolar^i ^ ibs^S , in-12 ', Pragœ
,

1596 , m-8 ; Venetlis ^ iSgy , //2-12 ; Taurini , 1697 , 7/z-i2
^

CoUn, , 1698 , 111-1%,
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Index librorum pronibitorum , cum rcgulis concilii Trï-

dentini. Ferranœ , iSgg , z»-8.

Index expiirgatorîus librorum qui hoc seculo prodie-

runt, etc. , juxta concilii Tridentini decretum : Philippi If

jussu concinnatus aniio iSyi. x\ccessit huic ediiioni colia-

tio censurse in glossas juris canonici jussu Pii V, anno

1,572 , éditée , cum iisdem glossia Gregorii XIII , mandato

A. 1080 recognitis et approbatis. Rationem et usum col-

lationis hujusce demonstrat prœfatio D. JoannisPappi , etc.

Argentorati impensîs Lazari ZtGtzneri ^ anno 1S99 , zVz-i2,

Cet index est rare et recherché.

Index librorum expurgatorum card. Gasp. Quiroga jussit

cditus de consilio S. generalis inquisitioois juxla cxempiar

cxcusura Madriti , i584. Salmnri ^ T/iom, Pottau , 1601 y

Index librorum expurgandorura , in quo quinquagintSi

auctorura libri prœ cœieris desiderati emendantur
,

per

Jo. Mariam Brasichellcn. Romœ , ex typographia rom,

cain. Gpost. , 1607 , in-Z ; idem , Bergomi, 1608 , in-Z,

Index librorum expurgandorum. Romœ y 1608, ///-8.

Index expurgatorius , ad exemplar illius jussu Philippi II

et ministerio ducis Albani r57r concinnati, cum excerpiis

aliorum librorum expurgatorum, juxta editionem Gaspari^

Quirogse quae typis mandata est Madriti anno i58i. Aigen-*

torati ^ impensis Lazari Zcizneri , 1609 , //2-§.

Cet index est rare.

. Indices expurgatorii duo , testes fraudimi ac falsationum

pontificiarum , quorum piior jussu Philippi H et Albani ducis

ccusilio concinnatus est, in Beîgio , 1571, Posterior edilus

1

k
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Jussu Gasp. Quîroga , Madrîti , iSyi , recusus prîm6 Sal^

rnuri in Galia et nunc secundo in Germaniâ. Additus est

majoris commoditalis gratiâ index librorum prohibitorum

cum regisiris, etc. auctoritate Pil IV primùai editus , pos-

tea ver6 a Sixto V auctus , denique démentis ^111 jussu

recognilus et publicalus. Hanoviœ , i6ii , in-^.

Index librorum prohibitorum et expurgandorum Bcrnardî

de Sandoval et Roxas cardinalis autoritate editus. Madrid^

a6i2 , 1614 ; et Pauoi^mi , 1628, in-fol.

Index librorum probibitorum et expurgandorum Bernardî

de Sandoval et Roxas. cardin. ^ etc. Auctoritate editus do

consilio siiprcmi senatûs S. gen. inquisitionis Hispaniarum
j

juxta exemplar excusura. Madriti ^ Sanchez , 161 2 ; cum
•appendice anni i6r4 ; auctus Bened. Turrettini prœfatione

€t Hispanici decreti latinâ version©, Genepœ ^ Crispinus
^

^619 , 7/2-4,

Index librorum proliibitorum et expurgandorum card.

Bernardi de Sandoval et Roxas auctoritate et jussu editus

de consilio S. generalis inquisitionis Hispaniarum, Juxta

exemplar excusum Madrid , anno 1612 , cum appendice

tnnï 1614. Anno 1620 , m-4.

Index librorum prohibitorum : cum regulis , etc., et cum
^djecta instruclione , de emendàndis imprimendisque libris

'-et de exequenda prohibitione. Nunc in bac editione con-

gregationis cardinalium edictis aliquot, et librorum nuper

scandalose evulgatorum descriptione auctus, Cracopice ,

1617 , in^i^.

Cet opuscule est assez rare.

Index auctorum damnatae mémorise , tum etiam librorum

,
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qui vel simplîclter ; vel ad expurgalionem iisqae proln-

bentur , vel denîque jam expurgati permîttuntur ; editu»

de consilio S. generalis kiquisitionis Lusitaniae, etc. IJlys»

sipone y 1624., in-fol.

Cette édition est fort rare.

Kovus index librorum proîiibitorHoi
, fuxta decretum

»acr9B eongrcgationis iIlu5trissimoruriî S. R. E. cardinalium,

à S D. N. UrbanaVIII sanctâque sede apost. publicatum

Romse 4 febr. 1627 auctus. Primùm auctoritate Pli IV édi-

tas ; deînde à Sixto V amplîatus ; tertio à Clémente Vill

recomiitus. Praefixis regulis ac raQdo exGqiiendae prohibi-

tionis per R. P. F. Franc. Foretium ord. prœd. à depuiatione

SS. Tri'dentin. synodi sécretarium. Ante quemlibet librum

iioviier prohlbiturn prcefixum est signum \. Colon, ^ Agripm

-pin€c , Boetzcri lîœrçdes ^ 1627, i/z-8.

Index novus librorum proîiibitorum et expurgatorum

Antonii Zapalœ , cardinalis et inquisitoris generalis, H/s*»

j)ali , i63i , in-J~oU

Index Franc. Magdal. Capîferrei librofura omnium prow^

iiibitorum» Romœ , 1682 , in-d.

Index libroram probibitorum et expurgandorum aiK>torî-

tate Pii IV et Sixli V cum regulis , etc. Romce ^ 1684 , in-iz'^

idem y usque ad aiinum , 1640, «onlinuaius. Romœ y 1640.,

"^ Elenchus librorum omnium tum in Tridenfîno Clamen-

linoque indice > tum in aliis omnibus sacra^ indicis con»

gregat. parlicularibus decretis bactenus probibitorum ,

ordinc vero alpbabetico per Fr. Franciseum Magdalenuia

CapifèrrcijLm diclse congreg^tionis scç|etariuin digest^^
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Ulediolani , i635 , z/z-8 ; idem , usquo ad annum 1640 ,
edltio

secuiida aucta. Romœ , 1640, in'd.

Index librorum proînibitorum et expurgatorum novissi-

mus Antonii à Soloraaior jussu ac studiis luculeulissime ac

vigilaniissime recognitus. Madriti ^ 1662 , idem , ibidem^

•1666. Genev» y iS^j^in-foL

Index librorum probibilorum et expurgandorum novis-

simus, procalholieis Hispaniarum regnis Philippi IV, etc ,

de consilio Antonii à Sotomaior , inquisiloris generalis.

Jiixta exemplar excusnm ^ Madrzîî ^ 1667, in-Jol»

La première édition est de Madrid, 1(^40» in-foh

Index librorum prohibitorum Alexandri VII jussu éditas*'

Juxta exeinplar excnsum Romce , ex iyp. rep. cam, apost. ,

1667, in-Jol. Il y en a une édition de Rome , 1664 et 1667,

On relie ordinaîiement e«« deux indtx in-folio pour avoir un Cata-

logue à peu près complet de tous îes livres défendus jusqu'en 1667.

On est surpris de trouver dans celui de Madrid un grand nombre d'au-

teurs qui paraissent ne pas mériter d'y être » entrç autres, Calvisius

( pag. S8S ) , qui n'a jamais publié d'ouvrages théologiques, et à qui l'on

ioit un excellent Opus chronologicum réimprimé à Francfort en 16S5,

în'foLt et une critique du Calendrier grégorien s.gqs ce ùttQ'. Elcmhus

€alendmrù « Gregorio XIII comprobati
,
publié en i6ir. C'est sans doute à

ce dcrnîer ouvrage qu'il doit la place qu'on lui a accordée un peu légè»

rement parmi les hérétiques.

Index Jibrorum prohibitorum démentis X jussu editus^,

JRo/nip, 1670 , in-S.

Index librorum proliibilorum iBnocentii XI jussu edîtus,

Homœ , 1682 , zVz-B.

Arrêts du parlement et ordonnances de l'orcbevesque dô

Parii
, portant la défen&e et suppre ssion des livre» hérétiques^



avec redit du roi portant défenses de faire aucau exercice

public de !â religion prétendue réformée dans son royaume »

registre en ia chambre des vacations le 22 octobre i685»

Paris y Léonard y i685 , /»-8.

Index librorum prohibitprum ïnnocenliiXIedilus. Romœ^
ex tjp, rep. camerœ aposiolicœ ^ 1681 , 2/1-85 idem, Roma^ ^

l683 , //z-8 ; idem, Romœ , i685; idem cum appendice

Bsqae ad anîium 1696. Romœ , 1696 , //z-8 ; idem usque

ad mensem junii anni 1704. Romœ , I7<^4 > in-^»

Index expurgatorius librorum probibitorum et expurgan-

dorum pro catbolicis Hispaniaruni regnis Pbilippi V de

consilio supremi senatus incjuisitionis generalis. Madriti ,

1707 , in 'foi.

Index ou Catalogue des principaux livres condamnés et

défendus par l'église , extrait fidèlement du grand indeoe

romain , et d'un appendice fidèle ; avec des réflexions bis-

toriques et théologiques sur les plus considérables décrets

et constitutions des souverains pontifes touchant les matières

du temps. Par Jean-Baptite Hannot. Namur , Hinne ^ *7i4»

îVz-8.

Index librorum probibitorum , usque ad totum mensem
martii 1716, régnante Clémente XI. Romœ, 1716, ?«-8.

Racolta d'Alcune particoîari opérette spiriiuali proibite ,

fatta dal P. Ant. Leoni , data alla luce con altre opérette

dal P. Giusepp-e Maria B»rLi, In Pavia , 1717 , z«-8.

Indey librorum probibitorum usque ad annum 171I ,

régnante Clémente XI P. O. M. Romœ ^ 1711 , //z-8 ; idem

usque ad annum 1711 , régnante codem pontifîce, /l<?w^ ^
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Iiiclex librorutn prolilbitonim Innocentii XI jussu editus

iisque ad annum 1681. Acceelit in fine appendix usque ad

niensem juniura 1704. Romœ , 1704, 2/2-8. Recusus Prag.^

1726, 2/2-8. Et cum appeiîdicibus usque ad mensem ocio-

bris , 1746. Romce , 2/z-8.

Clavis haeresim claudens et aperiens. Id est, cîavîs doc-

trinas hsereticas ad intelligenduoi rescrans et ad extirpandum

claudens ; sive index librorum quoruoidam decipientium,

scandalosorum , suspectorurn , et prohibitorum prsemissâ

ratione , qua libri mali et noxii inquiri et exlirpari possint.

Reginœ Hadrecii ^ typis Tybelii ^ *7^9 1 in-iz,

Schoettgenius a parlé de cet index dans son Comment, III^ âe indicih*

librorum prohibit. , pag. ^i-'^z.

Index librorum prohibitorum usque ad diem IV Junii 1744»

régnante Bénédicte XIV. additis prohibitionibus à S. C.

emanatis usque ad annum 1752, Romœ ^ z/2-8.

Index librorum prohibitorum, Benedicti XIV jussu recog*

nitus atque editus. Romœ , ex iypogr, cam, aposU ^ I758>

Je n© pousserai pas plus loin celte liste àG% indices ;

ceux qui désireront plus de détails les trouveront dans 1©

Traité de Daniel Francus de Papistarujn indicibus librO"

rum prohibitorum, Lips., 1684, 2>z-4 ; dans le Fabricius

Centifol, Luth, , pars II , pag. 549 ; dans la Biblioth, de

Labbe , pag. 168; dans le Sinceri Nachrichten ^ etc., p. 269,

et dans d'autres auteurs cités dans ces ouvrages ; la Biblio»

i/ièque de.Dupiu , l'Histoire des Auteurs sacrés et ecclé-

siastiques de Ceillier, le Dictionnaire des Libres jansénistes

du père de Colonia, de l'édiiioa de 1762 , augmentée pay
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Patouillet ; enfin , le Recueil historique des Bulles concert,

nant les erreurs des deux derniers siècles ; tous ces livres,

dis-je, seront encore d'an grand secours à ceux qui vou-

dront approfondir la partie de la bibliographie t\ui a rap»

port aux ouvrages proscrits et censurés.

Ce serait peut-être ici le cas de parler de Ta censur©

bu approbation des livres , qui était autrefois confiée à

des gens de letfres distingués par leurs lumières et par

leurs connaissances. Ils étarent commis par le chancelier;

pour l'examen des ouvrages que l'on voulait mettre sou^

çresse. Ils ne donnaient leur approbation qu'à des livre»

tjui oe contenaient rien de contraire à la religion et aus

bonnes moeurs. D'où date l'origine de la censure et du pri-

vilège en librairie ? On croit que la censure est du i5.*

siècle , et que le premier ouvrage qui a été corrigé et

approuvé est un Traité contre la perfidie des hérétiques »

par un frère prêcheur , nommé Pierre Lenoîr, En voicf

le titre : Petrî Nigri Tractatus contra perjidiam Judœorum^

in Eslwgen
,
per discreiuin et industrium virum, Conradurrt

^Fyjier de Gerhusen , 147^ , în-fol. Cet ouvrage , dans lequel

il a paru
,
pour la première fois , du caractère hébreu

^ imprimé, est aussi le premier où il est fait mention de

correction et d'approbation. C'est l'évéque de IlatîsbonnQ

qui l'a corrige et approuvé. Quant aux privilèges en librairie^

les premiers furent accordas pour des ouvrages anciens*.

Le premier est , dit-on , de 1607 , pour les Epttres de SainP

Toul , traduites trois cens ans avant par Desmoutins , et

glosées par un augustîn inconnu. En i5o8 , on voit un pri-

vilège pour les ouvrages de Saint Bruno ; en 1609 ,
poué

l'impression de Major in Sententias ; en i5ii
,
pour la

Chronique de Sigebert ; en i5i8 , pour les oupragês d'Ange

Wi^liiîen y etc. Qa prétend qu'Erasme est le premier c^yà
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îâertianda un privilège pour Hmpresj?îon de ses ouvrages,

et qu'il le demanda en faveur de Jean Froben pour tous

les livres que ce typc^graphe imprimerait, afin de le pro-

téger contre l'avidité des contrefacteurs. Revenons à la

censure. Il y a apparence que la censure ecclésiastique

a précédé la censure laïque. Les docteurs de la faculté de

théologie ont toujours prétendu que ce privilège leur appar-

ten»t , et que les papes l'avaient accordé à leur corps; et

en eflTet , ils ont été long-temps en possession de ce droit,

^lais , en 1624, par lettres-patentes du roi, on établit quatre

doôteurs de la faculté pour être censeurs et approbateurs

de tous Tes livres concernant la religion , et en être respon-

sables en leur nom. Quant aux livres qui ne traitent point

des matières de religion , il parait que les maîtres des

requêtes ont eu le pouvoir de les examiner, et qu'ils l'ont

conservé jusqu'au règne de Henri IV. Il n'est cependant

pas bien sûr si ce droit était annexé à leur charge , ou si

c'était une commission personnelle dont on chargeait

quelques maîtres des requêtes : il semble même qu'ils n'exa»

minaient que les livres de droit et d'histoire , dans les-

quels on peut agiter des questions qui intéresseraient l'état.

Quant aux censeurs modernes qui étaient nommés par le

chanûelier, on n'obtenait pas toujours facilement, ni leur

approbation , ni le plaisir d'être expédié promptement.

Aussi Bayle compare-t-il trés-ingénieusement les auteurs

sollicitans l'approbation des examinateurs , à ces araes

errantes sur les bords du Styx , et attendant, avec impa-

tience , d'être transportées sur l'autre rive. Il leur appli^uto

ces vers de Virgile ;

Tendentesque nranus , ripœ ulterloris amoreî

Nivita ssd tristis nunc hos, n»nc accipit illos*

Ast alios longé , summotos arcet arènâ.
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"Nous avons déjà donné suffisamment à entendre dans Te-

Cours de notre ouvrage que le mot censure signifie aussi

un jugement par lequel on condamne des livres qui regardent

la religion , la doctrine ou les mœurs. Nous avons vu que

la Sorbonne a souvent exercé la censure sur différens ou-

vrages. La lettre du pape Gèlase aux évêques deLucanie,

contient une censure des livres authentiques et apocryphes,

c'est-à-dire» un décret qui distingue les livres autlientiques

et reçus pour tels dans l'église , de ceux qui ne le sont

pas , et qui marque les uns et les autres. Le pape Hosmidas
,

dans sa lettre à Possessor , dit positivement que l'on doit

s uivre la censure de Gélase et ne recevoir que ce qu'elU

a reçu,

LEOMMELIUS. Hermannî Loemmeliî spongÎÉi

contra censuram Facultatis Parisiensis, etEccle-^

sise anglicanse qnerela apologptica de censura

Episcoporum Gallise in duos libres anglicanes,

Andomoropoli y i63i, z/2-8.

Cet ouvrage a été brûlé par la main du bourreau.

LOLME. Constitution de l'Angleterre, comparée

avec la forme républicaine et les monarchies;

de TEurope. Par de Lolme. Londres ^ 1770 g

Z72-8.

Cet ouvrage a été sévèrement prohibé en France eu

"17.71. Et l'on n'en sera pas surpris, lorsqu'on saura quo

l'auteur , après avoir tracé rapidement l'histoire des trois

grandes époques de la constitution anglaise (1) ; savoir, du

» ' '
'

II) Soins 7ean-Sâns«Terre parut la grande charte qui fixe les borner



tegne de Jcan-sans-Terre, de celui d'Edouard I.»*, et da

rexpulsion de Jacques II, ou plutôt de l'exaltation de la

maison de Brunswick sur le trône en 1688, s'exprime ainsi

sur cette dernière révolution. « C'est à cette époque que ss

posèrent les grands et vrais principes des sociétés, par l'ex»

pulsion d'un roi violateur de ses scmnens. La doctrine de la

résistance, cette ressource finale des peuples que l'on op-

prime, fut mise à Tabri du doute par l'exclusion donnée à

une faaiille héréditairement despotique. Il fut décidé que

les nations irappariiennent pas aux rois. Tous ces prin-

cipes d'obéissance passive, de droit divin, de pouvoir in-

destructible ; en un mot , cet échafaudage de notions fausse*

sur lesquelles l'autorité royale avait porté Jusques-là, fuï

détruit ; et l'on y substitua les appuis solides et durables

de l'amour de l'ordre et du sentiment de la nécessité d'ua

gouvernement parmi les hommes. » L'auteur prétend que la

constitution de la Grande-Bretagne est indélébile, parce

qu'elle est dictée par la nature elle-même. Elle a une forme

très-marquée de gouvernement , ayant pour appui l'opinion,

cette cause puissante qui maintient les gouvernemens les

plus absurdes , et qui est ici l'attachement d'une nation

éclairée. D'ailleurs par le balancement de toutes ses parties,

cette constitution regagne nécessairement d'un côté, c©

qu'elle perd de l'autre.

LORRAINE ( de). Instruction pastorale de M.

•ù doit se renfermer la puissance du roi. Sous Edouard I , on trouv»

le premier exemple de l'admission des députe's des villes dans le par-

lement ; nouvelle barrière élevée contre le pouvoir royal ; et enfin ,

lors de l'exclusion de Jacques II , la Grande-Bretagne donna le rare spec-

tacle d'un contrat primitif et formel entre le peuple et le souverain.



de Lorraine , Evêque de Bajeux. i5 janvier

1727, z/z-4.

Cette instruction a été supprimée par arrêt du parlement

de Rouen , du 8 juillet 1727. Elle a rapport aux querelles

du jansénisme. M. de Lorraine
, y attaque ouvertement la

constitution UnigêTiiti/s ^ les lettres-patentes du 14 février

1714 et la déclaration du 4 août 1720 , enregistrées dans tous

les parlemcns du royaume. On prétend que cette Instruction

tend à rendre suspectes les vérités de la religion, à ins-

pirer dii mépris pour les décisions de l'église et à soulever

les sujets contre l'autorité du roi.

Précédemment M. de Lorraine avait donné un double

.mandement ; le premier contijent le jugement que cet

jévêque porte sur différentes propositions qui lui avaient

été dénoncées par le père de Gênes, jésuite, et le second

porte approbation et confirmation de la censure de la théo-

logie de Caen du 3i décembre 1720 , contre dix-sept proposi-

tions tirées, tant des cahiers
,
que des thèses publiques des

Jésuites du collège de Caen. Ce double mandement , donné le

zS janvier 1722, a été proscrit par décret du saint siège du

14 juillet if23j K comme contenant quelques opinions et

doctrines téméraires , suspectes , injurieuses au siège apos-

tholique, et favorisant des erreurs condamnées. » M. de Lor-

raine , nommé évêque de Bayeux sous la régence , est

mort , à Paris , le 19 juin 1728,

LUBOMIRSCIUS. Consultaiiones XXV,' sive

de vanitate consiliorum liber iinns , in quo vani*

tas et Veritas rerum liumaiiarum polilicis et

Hioralibus ralionibus clarè demonstratiri' et



6îa!ogice exliibetur. Aiictore Stanîsl. Lubo-

mirscio. Varsovie ^ 1700, //z-4 , et Lipsiie ^

in- 12,

Cet ouvra2:e a été très-sévèrement défendu.

LUPI. I Lnpi Smasclierati neîla confutatîone e

traduzîone del iibro intitolato \Monita sécréta

Socielatis Jesu , in virtù de' quali Gi'insero

i Gesuiti alT orrido, ed esegrabile assassinio di

sua sâgra reale maestà fedelissima don Giu-

sep|je I. Re di Porlogaifo ; con un' appendice

di documenti rarl, ed inediti. Ortignano ^neW.

officina di Tancredi , e Francescantonio Pa^

dre e Figlio Zaccheri de SùrozzagriJJi , 1760 ,

z/z 8,

Ce livre , très-mordant et rempli d'injures, fit beaucoup

de bruit à Rome lorsqu'il parut : il fut défendu et sup-

primé ; l'imprimeur fut arrêté.

LUTHER. Biblia Germanica, ex versioneLutherî.

Liipsiœ , yVotrahianâ ex officinâ , i S4 1 , in-fol.

Cette édition est très-rare
,
parce qu'elle a été supprimée

par Luther lui-même. La raison de cette suppression , est

que ceire Bible a été imprimée à Tinsu de l'auteur, qui en

.avait déjà publié de plus correctes.

Biblia Germanica, ex versione Luiheri. Wittem»

Ifergy 1624, 2 vol. zVz<>4.

Cette édition a été supprimée avec 1« plus grand -soin
^
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parce qu'on y a T^econnû quelques cliangcmens qui corrom-

paient le sens ', par exemple, au 6.e verset du XIV.* cha-

pitre, au lieu iies mots : Ein ewig Euajigelîum ( Evangeïium

teternum) on a substitué malicieusement : Eiti neii Evan-

geïium (Evangeïium jiovum).

C'est à la diète de Worms , en 1 52 r, que les livres de Luther

furent condamnés au feu ; mais ils avaient été précédemment

anathématisés par une bulle <le Léon X , du 20 juin 1620. Ces

ouvrages consistent en Traités contre le purgatoire , (i) le

libre arbitre, les indulgences , la confession auriculaire , la

primauté du pape, les vœux monastiques, la communion

sous une spule espèce, les pèlerinages , etc. Luther, pour se

vengerdela bulle de Léon X, la fitbiûler publiquementà Wit-

temberg avec les Décrétâtes des prédécesseurs de ce pape.

Ensuite donnant un libre cours à son système d'innovation ,

il supprima quatre sacremens , et ne reconnut plus que le

baptême, la pénitence et le pain ou eucharislie. En 1617

le luthéranisme n'était qu'une étincelle ; mais , en i5i8, ce

fut une incendie. Erasme , contemporain de Luther , tout

en admirant les bonnes qualités que pouvait avoir ce fameux

réformateur , disait qu'il avait fait deux grandes fautes
,

en touchant la tiare du pape et le ventre des moines. Martin

Luther, né à Islèbe dans le comté de Mansfeld en Allemagne,

le ïo novembre 1488 , mourut au lieu de sa naissance , le i*^

février 1646. Son animosité contre Rome et le pape est allée

jusqu'à la fureur. Selon lui , Rome n'est plus que la racaillo

(i) Le père Colonia accuse Jean Obstraet , théologien flamand, d'avoir

dit dans ses Thèses theologica ^ publiées en 1706, que les messes qu'on

fait dire pour les morts servent bien plus au réfectoire qu'au purgatoire :

tnissœ non rcfrigcrant animas in purgatorio sed in refcctorio. II est reconnu

que cette plaisanterie basse et impie est une calomnie du révérend père

jésuitç.



de Sotlome , la prostituée de Babyloiie ; le pape n'est qu'un

scélérat qui crache des diables ; les cardinaux des malheu-

reux qu'il faut exterminer. « Si j'étais maître de l'empire,

disait il, je ferais un même paquet du pape et des cardi-

naux ,pour les jeter tous ensemble dans la mer ; ce bain les

guérirait
;
j'en donne ma parole

;
j'en donne Jésus-Christ pour

garant. » Si Luther n'avait jamais débité que de pareilles

bouffonneries , à coup sûr il n'aurait pas joué un aussi

grand rôle. Ailleurs , il compare le pape à un loup enragé

contre lequel tout le monde doit s'armer au premier signal,

sans attendre l'ordre du magistrat. « Il faut poursuivre à

outrance cette béte féroce , et attaquer impunément ceux

qui empêcheraient qu'on s'en défît. Si l'on est tué dans cette

attaque avant d'avoir donné à la bête le coup mortel , il

n'y a qu'ian seul sujet de repentir , c'est de ne lui" avoir

pas enfoncé le couteau dans le sein. Voilà comme il faut

traiter le pape : tous ceux qui le défendent , doivent aussi

être traités comme les soldats d'un chef de brigands , fussent-

ils des rois et des Césars. » Quels principes atroces I Oa
ne peut guère leur comparer que l'exécrable mot lâché par

un fougueux philosophe du 18.' siècle , D t, qui disait*

« Que, pour le bonheur du genre humain , il serait à sou-

fcaiter que le dernier R . . fût étranglé avec les boyaux

du dernier Pr . . . e. » Et c'est dans un siècle de lumières

pt d'urbanité, trente ans avant la révolution française, que

l'on a osé proférer de pareilles infamies ! C'est le cas de

«'écrier : O iejjipora ! O mores I

LYSER. Theophili Alethei ( Joannis Lyseï î ) dis-

cursus poliiicus de polygamiâ. Salomo : ctîie'

veritatem , nec vende illam. Johannes : si ma{è

locutus sum , proba j si veto benë , quare

18



«74
verberas me? Frihitrgi ^ ap, Henr, Cunrath y

Das Konigliche Marck aller Lander, Fteyhurg ^

1676, in-âf.

Politischer discours zwischen poljgamo und mo-

nogamo von der poljgamia oder vielvveiberey

aufgesetzet und mit mehr aïs hundert anmer-

kungen erklaret von J. L. ( Joan. Lyseri.) Frei»

hurg f 1676 , zV^•4.

Theophili Aleihei ( Joannis Lyseri) polygami*

triamphatrix ; id est discursus de polygamiâ ,

cum notis Athanasii Vincenlii ( idest, auctoris).

Londini Scanoruni^ 16B2, in-^^

Tous ces titres annoncent 6es éditions différentes du mèvnîf

ouvrage. Il est assez rare, quoique réimprimé plusieurs fois,

Christian V , roi de Danemarck » l'a fait brûler par la mai»

du bourreau, et a menacé l'auteur de la peine capitale, s'il

osait paraître dans ses états. Voici les propres termes dd

cet édit

:

Nos Christianus V , Dei gratia 9 Danîœ eu Norpegioi

re.T^ etc, t
etc. quemlibet cerliorem Jacimus seq.uentinm s

Nempe quiim acceperimus quemdam , Johannem Lyseru'm ^

çcandali plénum conscripsîsse Librum , cum ticuln ; ï)^i

Koniglicbe Marck aller Lander ; eumquc in Gerrniotia iypis

descriptum in nostra régna importasse • nos serere hoc

nostro edicto proldhitnm velle ^ ne illud scriptum in terfis

nostrœ ditionis noendatur , neve pênes uUum e.-v nostris

dileciissimis cit^ihus toleretur ceJetur^c. Itaque omnihui serio

prœcipimus , ut non tantum ah eo îege?ido ab»iineofit > sp.d

et si qiice habeanf exempîa , illa in c'witaiibus nostris ad



Consules déférant et senaiores ; in agro aiitem ad prœjhcios

nosiros , qui ad caneelia riam omnia transmutent , imdo

postmodo deprompta carnifici tradentur publicitus combu»

renda. Si quis reptriaiiir ejus modi quoddam exernv^ar

*ibdere mulctabitur mille imperialihiis : quorum aliermn

dimidimn in nostrl public i Valetudlnarii j altéram iilonnn,

in pauperum cedei usum , qui in eo versaniur loco , ubi d'^Hc-

tum committitur. Idem si opibus ita Iiaud valeat , ut resol-

vere banc possit mulctam, , corpore Inei. Prœterca eundem ^

quem diû^imus ILysérum ^
proiinus nostrœ ditionîs terris cedere

jubemus , in ilHsque nunquam aniplius apparere , nisi capi-

iis plecti veîil supplicia, Vatum in arce Hajiiiensi d, i5

Martii 1677. .CHRISTIAN US.

Jean Lyser , docteur de la confession d'Ausbourg , sVst

déclaré l'apôtre de la polygamie avec une passion difficile

à concevoir. Il consuma sa rie et ses biens pour prouver

que , non-seulement la pluralité des femmes est permise ,

mais qu'elle est même commandée en certains cas (1). Il

voyagea avec assez d'incommodités en Allemagne , en Dane-

marck, en Suède , en Angleterre et en France
, pour reclier-

clier de quoi appuyer son système. « Son entêtement sur la

pluralité des femmes, dit Bayle , surprend d'autant plus,

qu'une seule l'aurait fort embarrassé. » C^était un peyt

homme un peu bossu, maigre
,
pâle , rêveur et inquiet. A près

bien des courses, il se fixa en France : il vécut dans la

misère à Paris. Comme il était très-fort aux échecs, il alla

à Versailles > espérant trouver
,
par le moyen de ce jeu

,

(1) Un nommé Martin Madan, ministre anglais, a fait un livre inti-

tulé ; ThcUptora ou Traité de l« séduction des Femmes, dans lequel il

soutient Tutilité çt la légitimité de la polygamie. Ce Madan est mort

en 1790.



quelques ressources à la cour; maïs, la fortune luî éfanfe

toujours contraire, il voulut
,
quoique malade , retourner

à pied à Paris ; et la fatigue augmentant son mal , il mourut

dans une maison sur la route , en 1684. On trouva , dans ses

papiers, une liste curieuse de tous les polygames du siècle,

Brunsmann , ministre à Copenhague , a réfuté sa Polyga-

niia triumphatrix dans un ouvrage intitulé : Polygamia

irînmphata y 1689, et dans un autre ouvrage intitulé:

Monogamia vicirix ^ 1689, /«-8.

M ABLY. Observations sur rHistoîre de France.»

Par M. Tabbé de Mably. i^6b ^ 2 voL in-is..

Cet ouvrage , ëcrit comme tous ceux de ce célèbre publi-

ciste , avec beaucoup de chaleur et d'un style ferme et

noble, a été proscrit par l'autorité, supérieure en 1765. Le

gouvernement n'a point vu avec plaisir la libevté et la

manière courageuse avec lesquelles Tauteur défeod, dans

ce livre , les droits de l'humanité contjre les princes ambi-

tieux , qui regardent les autres hommes comme nés pour

l'esclavage. L'abbé Bonnot de Mably , né à Grenoble , ea

mars 1709 , est mort à Paris le 23 avril 1785. Il était I0

frère aîné de Condillac, On trouve à la tête des Entretiens

de Phocion
,

jolie édition stéréotype publiée dernièrement

chez M. Renouard , une notice raisonnée , très-bien faite
,

des ouvrages de i'abbé de Mably.

MAFFÉL Scipionis MafFeî Commentalîo de

Fabnlâ equestris ordinis Constantiniani , ad

Gisbertura Cupeium. Parisiis , 1^2^,1/1-^ , et

pr i us Tigu ri , 171a, zVz-4

.

Cet ouvragé d été supprimé
,
parce que Tauteur combat
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Vopinîon de ceux qui pensent que Tordre dont il est ques-

tion , a été créé par Constanlîn-le-Grand , et conféré par

ses successeurs, tandis que cet ordre a été institué en 1190

par l'empereur Isaac-^Ange Cornnëne.

MAHOMET, Alcoranus Mahometîcns. Ediiîo

Jjlterfs arabicis excusa , opéra Pagnini Brixiensis^

J^enetils y circa î53o.

Les exemplaires de cette édition sont excessivement rares ,

parce qu'ils ont été supprimés, et condamnés au feu par la

cour de Rome. J'ajouterai à cet article le suivant : « L'^/-

corajio di Macometto , 7iel quale si contiens la dcttrina 1

la vita y i costumi g leggi sue , tradotte nnopame.jiùe , dalV'^

araho in lingua italiana , {^per And, Jrriuabene. ) In Vene-

2ia , 1547 , //i*4« C)n est assez d'aecord que cotte édition

est fort belle , recherchée des curieux et des amateurs
,

à cause do sa rareté occasionnée par la suppression exacte

qui en a été faite. On prétend que cette traduction n'a point

été faite sur l'original arabe, comme le titre le dit, mais

sur la mauvaise version latine de Robert Retenensis. L'.^/-

coran a été traduit en latin par Maracci , en anglais par

Salle , en français par Duryer et Savary, en allemand par

Salomon Schweiggern , e/c, e^c. Mahomet^ né à la Mecque

en 670 , mourut l'an 635.

MALAGRIDA.Tractatus de vita et împerio Antî-

christi, auctore Gabriel! Malagrida.

Cet ouvrage a été condamné en Portugal par !*inqnîsitîo».

Voici le compte qu'en rendent les auteurs du DictionrKnrm

historique. « Lorsque la Sainte Vierge , dit le père Mal*-

grida j lui ordonmi d'écrire sur cette matière , ©lie lui dit ^



K Tu es Jean ceprês un autre Jean , ipaîa heaucovp plut

clair et plus profond. Si l'on entend bien les saintes Ecri-

tures, dit-il ensuite, on doit s'attendre à voir paraître iroi»

^ntechrists ^ le Père, le Fils et le Petit-Fils. Comme il est

impossible qu'un seul puisse subjuguer ou ruiner tout lo

moiide , îl est plus naturel de croire que le premier Ante-

cbrisi commencera l'empire
,
que le second l étendra , et quo

le troisième fera les désordres et causera les ruines dont il

est parlé dans i^Apocalypse. IL^ dernier Antéchrist aura pour

père un moine et pour mère une religieuse. Il verra le Jour

dans la ville de Milan en Italie, Pan 1920, et il épousera

«ne des Furies infernales nommée Proserpine, Le seul nom
de Marie , sans être accompagné des mérites des bonnes

ceuvres , ayant fait le salut de quelques créatures , la mère

de ce dernier Antéchrist, qui sera appelée Marie ^ sera sau-

vée à cause de ce nom , et par égard pour l'ordre religieux

dont elle sera professe. Les religieux de la société de Jésus

seront les fondateurs d*uH nouvel empire destiné à Jésus-

Christ, et ils feront la découverte de plusieurs nations très-

nombreuses. » Un autre ouvrage du père Malagrida, qui

n'est pas moins ridicule que le précédent, est celui que

nous allons citer , et qui est écrit en portugais.

MALAGRIDA. La Vie de Sainte Anne, composée

avec Passistance de la bienheureuse Vierge

Marie , et de son trës-saint Fils-

Cet ouvrage a été condamné par le tribunal de l'inquî-

«ilion ; et on n'en sera pas surpris quand on verra l'extrait

suivant, tiré de je ne sais quel auteur, et rapporté dans

le Dictionnaire historique que j'ai cité plus haut. « Sainte

Anne, dit le jésuite visionnaire , fut sanctifiée dans le sein

de sa mère , comme la bienheureuse Vierge Marie le fut
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^ans celin de Sainte Anne : prîvîl«5ge qui n'a Jamais été

accordé qu'à elles deux. Quand Sainte Anne pleurait dans

le sein de sa mère , elle faisait aussi pleurer les Chérubins

qui lui tenaient compagnie. Sainte Anne ,,
dans le sein do

sa mère , entendit, connut , aima , servit Dieu de la mémo

manière que font les Anges daws le ciel ; et afin qu'aucune

des trois personnes de la Sainte -Trinité ne fût jalouse do

son attention particulière pour l'une d'entre elles , elle fit

vœn de pauvreté au Père éternel , vœu d'obéissance au Fils

éternel , et vœu de chasteté an Saint-Esprit... Sainte Amie^ ,

qui demeurait à Jérusalem
, y fonda une retraite pour soi-

xante-trois filles. L'une d'elles , nommée Marthe^ achetait

du poisson , et savait le revendre dans la ville avec b^^au-

coup de profit. Quelques-unes de ces filles ne se marièrent

que pour obéir à Dieu ,
qui, de toute éternité, avait

destiné ces heureuses vierges à une plus haute sainteté ,

que ne fut celle des Apôtres et de tous les Disciples do

Jésus-Christ. St. Lin , successeur de St. Pierre , naquit d'un©

de ces vierges ; une autre fut mariée à Nicodème ; une troi-

sième à St, Mathieu, et une quatrième à Joseph d'Arim

înalhie y etc., etc. Cet enthousia'ite s'a.ttribuait le don des

miracles. Il confessa de vive voix devant les inquisiteurs,

que Dieu lui-même l'avait déclaré son ambassadeur ^ son

apôtre et son prophète ; c^ye Dieu l'avait uni à lui par uno

union habituelle
j
que la Yiergç Marie , avec 1 agrément

de Jésus-Christ et de toute la Sainte-Trinité , la /ait dé-

claré son fils. Enfin, l'on prétend qu'il avoua avoir éprouvé

dans sa prison, à soixante - douze ans, des mouvemens
qui ne sont point ordinaires à cot âge ; et que ces turpi-

tudes lui avaient fait dans le commencement beaucoup de

peine ; mais que Dieu lui avait révélé que ces mouvemen»
ne provenaient que de l'effet naturel d'une agitation invo-

lontaire, par laquelle il avait auttjut mérité, que par Ij^
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prière. » De pareilles ïcverîes ne mérîtaîent sans cloute pat

que l'on fit périr par les flammes le père Malagrida ; mais

îl fut accusé de quelque chose de plus sérieux. Lorsque

le duc d'Aveiro forma sa conspiration contre le roi de

Portugal , il consulta , dit-on , trois jésuites ; savoir , le

père Malagrida , le père Alexandre et le père Mathos. Ce»

casuistes , ajouie-t-on , décidèrent « que ce n'était pas seule-

ment un péché véniel de tuer un roi qui persécutait le»

Saints. » La conspiration ayant été découverte , le roi chassa

les jésuites, et ne retint que les trois en question; mais

51 ne put obtenir de Rome la permission de faire juger le

père Malagrida : il le livra donc à l'inquisition, qui le con-

damna au feu , non pas comme complice de régicide , mais

comme faux prophète
,
parce que ce fou prétendit avoir

fîu , dans sa prison , une révélation de la mort du roi (i).

Il affirma, de plus , au tribunal de l'inquisition, qu'il avait

eu une vision intellectuelle des peines auxquelles sa ma-

jesté était condamnée pour avoir persécuté les religieux de

son ordre. Ces absurdités firent hâter son supplice 5 et il

fut brûlé le 21 septembre 1761, à soixante-quinze ans.

( I ) Le roi n'était point mort, mais bien le marquis de Tancours;

et Malagrida , enfermé dans sa prison , ayant entendu les décharges

d'artillerie qui avaient lieu à l'occasion de la mort de ce marquis ,
général

en chef de la province d'Estramadure , crut que ces décharges annon-

-^aient la mort du roi , et il débita le lendemain ses rêveries cantre le

toi : il n'en fallut pas davantage pour presser son supplice. Je n'affirme

lien sur la vérité de tous ces faits ; les ennemis des jésuites las ont

sin^lièrement grossis et envenimés ; leurs partisan* les ont beaucoup

atténués : c'est au lecteur sage à se placer entre les deux excès ; cela

lui est d'autant plus facile , que nous sommes éloignés de la fermen-

tation qu'a occasionnée dans Les esprits , à cette époque , U prochaine

destruction des jésuites.



MALDONAT. Summuîa casmim conscîentiae,

auctore Joanne Maldonat. Lugduni ^ 1664.

. Cet ouvrage posthume a été condamné, parce que la

morale y est trop relâchée. Les bibliothécaires des jésuites

l'ont désavoué comme indigne de Maldonat. Ce jésuite,

célèbre théologien , né à Casas de la Reina dans l'Estra-

madure , en i534, est rrort à Rome le 5 janvier i583.

MANDEMENT. Mandement de l'Evêque

d'AJais sur la mort de Louis XV» 1774 » iri'^*

Ce Mandement a été proscrit
, parce que Fauteur s'est

élevé avec une sainte hardiesse contre le débordement des

mœurs du roi : il peint les suites malheureuses de ce débor-

dement et les funestes effets du luxe des grands et des

courtisans. Voici l'un des passages de ce Mandement, qui

a sans doute contribué à sa suppression, « Que le monarque

aime Dieu, et il aimera son peuple, et il portera ses

regards bienfaisans des pieds du trône jusqu'au fond de ces

provinces , dont les tristes habitans manquent quelquefois

de pain ou le trempent souvent de leurs larmes ....; et

l'on cessera bientôt de voir le royaume partagé
,
pour ainsi

dire , en deux classes ; dans l'une, les dépouilles des pro-

vinces servir de trophée au luxe et au faste de quelques

familles , méprisables autant par leur origine que par leurs

mœurs
, qui ne voient jamais de superflu dans leur opulence ;

tandis que, dans l'autre , des milliers de familles , tirant à

peine le nécessaire d'un travail pénible, semblent reprocher

à la Providence cette humiliante iniquité. » Le Mandement
en question est trés-étendu , et, comme nous l'avons dit,

il contient des choses foites et des peintures énergiques des^
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évèneraens du règne de Louis XV, de la révolution arrk»

vée dans la magistrature, etc.

MANDEVILLE. The fable of the Bées or pri-

vate vices publick benefits, etc. (par Bernard

de Mandevilie). Lonclon^ ly^S, in 8. — The
fable of the Bées

,
part. il. London^ hy Robert

TVarwick^ ^7^9> in-^»

Ce livre a été conrlamné aux flammes, comme renferraantt

beaucoup de principes pernicieux. L'auteur pj'étend que le^

vices des particuliers tournent, ainsi que le luxe, au bien

et à l'avantage de la société. \^f^?> crimes, selon lui, sont

litiles , en ce qu'ils servent à établir une bonne législation^

Ce livre , réimprimé en 1782 , a été traduit en français.

Cette version a paru à Londres en 1740, l^\Q\,in-%, Du-

laurent a , dans son Arétin moderne ^ un chapitre sur ^utî"

lité des vices. Voici comment cet auteur eflVonté ,
qui a

imité Mandevilie, a traité cette matière. Je me garderai

bien de citer le chapitre en entier ; le style et les principes

de cet écrivain sont trop dégoûtans, pour qu'on ait le cou-

rage de prolonger la citation. Dulaurent prend d*abord

pour épigraphe : « Le mal est nécessaire au bonheur des

humains. * Ensuite il dit : « Les vices ont été plus utiles

à la société que les vertus. Cette proposition n'est point un

paradoxe : elle peut épouvanter les oreilles des docteurs ^

des casuistrs et des moines; je n*écris point pour les sots.

Le Créateur
,

qui avait donné une petite étincelle de sa

liberté à l'homme, savait que Thomme était défectueux ou

devait le devenir : le Créateur savait tout. Les défauts de

la figure de boue devaient entrer dans l'harmonie de la

boue de l'univers. La nature, ^ui ne fait rien en vain, ea
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menant le mal dans !« monde , avaii ses vues , et ses vues sont

toujours admirables. Un peuple vertueux aurait été inutile ;

il n'eût formé qu'un peuple lâche, une race propre àfigurer

Jes bras croisés sur les arbres, comme Siméon Stilitç , h

nourrir on cochon comme Anlojne, ou à se donner de»

coups de pierres dans l'estomac comme un ancien docteur

de l'église, à cause que la nature l'excitait à conserver son

espèce. »

a Les vices , dans leur origine , étaient aussi brutes que

les hommes. Ils marchaient , pour ainsi dire, à quatre pattes

avpc le roi des animaux. Les arts et les sciences les ont

éclairés de leurs flambeaux ', les charmes de la poésie leur

ont donné ce ton de la bonne compagnie qui commence a

les rendre respectables parmi nous. Nos pères se soûlaient

du gros vin de leur crû , nous autres nous ne buvons plus 5

et si nous nous avisions d'enterrer notre raison dans le

vin , nous la perdrions dans le meilleur vin de Champagne
ou des meilleures côtes de Bourgogne ; car , dans ce siècle,

un homme obligé de manger des pierres» choisirait assu-

rément les plus blanches. »

« La vertu qu'on oppose aux vices, est une chimère qui

amuse les hommes depuis la création. Les profondes

têtes de l'aréopage ont cherché long - temps ce qu'elle

était. Désespérés de la connaître , ils ont placé ce mot
sur l'autel : Ignoto Deo. Le mot de vertu a passé par

mille générations , sans rendre nos devanciers ni plus

vertueux ni plus savans. Brutus , illustre dans l'aneienne

Rome , pour avoir prononcé ou fait prononcer ce mot
plus souvent dans le sénat, avoua qu'elle n*était fien

,

et se repentit de n'avoir embrassé que la nue d'Ixion.

Salomon , le plus sage des rois, selon les vieux livres, et

le moins sage selon les modernes
,
prononça qu'elle n'était

q^ue vanité. Il voulut la suivre 3 il la demaiida au cielj il
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ne la trouva nî dans le temple magniiîque qu'il atait fait

feûtir , ni dans les bras de ses maîtresses. »

« La boue qui forma l'univers et le premier homme, n'eut

d'autre perfection que celle d'altérer sa forme. Le désordre

qui devait naître de cette altération , était le seul bien qui

pouvait former Tordre général. L'optimisme du monde était

dans la décadence des choses essentiellement changeantes.

La boue ne pouvait produire d'autre effet. Les vertus qu'on

pouvait imprimer sur cette boue, ne pouvaient être que des

caractères imprimés sur le sable ; l'argile grossière quo

la nature avait animée était changeante : pouvait-elle être

capable d'un état permanent comme la vertu ? »

cf Les vices, leur variété , leur changement convenaient

à l'optimisme du monde ; c'était de cette multitude de

défauts que devait naître le bien général (i). L'ordre im-

primé sur tonte la nature , n'est que l'heureux effet des chan-

gemens qui lui arrivent : les vices sont pour l'homme, ce

c^ue les défectuosités que nous appercevons dans la nature

sont pour l'univers. La nature ne pouvait agir qu'avec la

chimère du bien et l'essence du mal : elle n'avait point

d'autre fonds sur lequel elle pouvait travailler pour le faiie :

elle a réussi par les vices ; l'ouvrage était manqué par les

vertus. » Revenons à Mandeville. Il a composé encore des-

Pensées libres sur la Religion , qui firent autant de bruit

que la Fable des Abeilles
,
qui fait l'objet de cet article.

Bernard do Mandeville , médecin hollandais , né à Dort ,

est mort à Londres en 1733, âgé de soixante-trois ans.

MANTUANUS. Bapiistse Mantuanî (Spagnolf),

(0 Voyez la FahU du Ahciltcu
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Carmelitae opéra omnîa. Antverpiœ , apiid

Joannem Bellerum ^ iSyô, 4 "voL in-2^

Cette édition de ce poète singulier est fort bonne , maïs

excessivement rare
,
parce que les exemplaires en ont été

presque tous hrûlés. Celui que nous citons existait dans la

bibliollibque de M. Crevenna à Amsterdam. « L'esprit de

cet auteur était si fécond, dit le Dictionnaire historique ^

qu'il enfanta plus de cinquante - neuf mille vers, dont la.

plupart sont semés de pointes , et n'offrent qu'une facilité

molle et languissante. Parmi ses poésies , on distingue ses

Eglogues , dans lesquelles il est tour à tour épicurien et

dévot. Il détruit , dans l'une, la croyance d'une autre vie ;

et dans l'autre , la Vierge apparaît à un berger , et lui pro-

met que K quand il aura passé sa vie sur le Garmel , elle

l'enlèvera dans des lieux plus agréables, et l'y fera à jamais

habiter les cieux avec les Dryades et les Hamadryades. ».

Nouvelles Saintes, que nous ne connaissions pas encore

dans le paradis. Ses bergers sont d'une grossièreté dégoû-

tante. Il s'emporte jusqu'à la fureur contre les femrnes et

contre les ecclésiastiques. Contre les femmes, parce qu'ap-.

paremment le versificateur Mantouan n'avait pas pu leur

plaire; et contre les ecclésiastiques
,
parce que les charges

de son ordre n'avaient pas pu satisfaire son ambition. C'est

surtout dans son poëme de la Calamité des Temps , qu'il

s'acharne contre ces derniers avec un emportement di^ne

de V Arétin. Ses autres poésies ont pour objet des sujets de

morale, ou les éloges des Saints. » Baptiste Spagnoli , dit

le Mantouan, né en 1444, est mort en i5i6, trois ans

après être parvenu au généralat de son ordre. Il était

carme.
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MARÉCHAL. Aîmânacb des honnêtes gens (par

Sylvain Maréchal). 17B8, in-B ou 2/2-12.

VgIcî comment M. D. L. L raconte le sort qu'a

eu cet ouvvage , et ce qu'il a valu à son auteur. « Ed 1788,

Maréchal fît imprimer son Almoiiach des honnêtes gens :

y mit Jésus-Christ ; mais il y plaça Ninon. L'avocat général

Séguier , déjà déshonoré parmi les gens de lettres , crut

y voir des rapprochemens peu favorables à la religion. H
£t , le 7 janvier 1788, un réquisitoire au parlement, et

il y eut décret de prise de corps. Les parlementaires étaient

ignorans et superstitieux : ils n*aimaient pas les gens de

lettres. Pour soustraire Maréchal à cette persécution , on

demanda une lettre de cachet ; mais le commis qui l'ex-

pédia , eut la maladresse de mettre Saint-Lazare ; car Je

lie crois pas que les gens en place aient eu envie de flétrir

lin jeune homme pour un motif si ridicule. Ce petit évé-

nement lui fit un très-grand tort. L'opinion publiqut» n'ad-

xhet point de ménagement ; et Diderot avait été refusé h

l'académie française, parce qu'il avait été enfermé quelque

temps à Vincennes. ( Voyez la Notice sur Sylvain Mard-

chai ^ 8 novembre i8o3
,
page 3. ) « îl s'en faut beaucoup

que cet Almanach des honnêtes gens soit la plus mauvaise

des nombreuses et abominables productions de Sylvain

Maréchal. On a encore de lui ses Frugnwns d'un Poème

TTioralsur Dieu ^ ou le Noui^eau Lucrèce ^ 1781 5 —« son Livre

échappé au Déluge ^ ^7^4 j ce livre lui fit perdre sa place

à la Bibliothèque Mazarine. •— Son Culte et Lois d*una

Société d'hommes sans JDieu ^ '797? ?«-i2. •— Ses Pensées

libres sur les Prêtres , 1798, in- 12., *— Son LucrèceJ'ran-

cais , 1798, ï^-8 , etc. , etc. etc. Mais ses deux ouvrages les

ridicules dans ce genre , sont : le Dictionnaire des Athées

fait pn société avec M. D. L. L. . . . , et iaiprimé par
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Comminge ; il renFenme huit cents articles ; c'est-à-dire
,

Imit cents noms de prétendus aihëes
,
parmi lesquels ou

est tout surpris de trouver Jésus-Christ , Socrate , Fénélon

,

Bossuet , etc. L'autre ouvrage est : Pour et contre la Bible
,

-par Sylpain M , oi^-ec cette épigraphe , tirée du 'bénâ*

rahle Bède : « Le Livre de l'Ecriture sainte doit être fermé

au peuple. » A Jérusalem^ ( pHris ) 180T , 1 vol. z7ï-8. C'est

dans cette étrange production que Sylvain Maréchal épanche

le plus sa bile acrimojiieuse sur ce que la religion a de

plus sacré. Qu'on en juge par l'extrait suivant que me four-

nit la BibliotJièqne française du savant M Pougons , 2.»

année y n.o IlL Qui pourrait lire en entier un livre aussi

exécrable ? On verra jusqu'à quel point de démoralisation

nous étions parvenus
,
puisqu'un écrivain a eu l'impudeur

de publier une pareille diatribe. Voici comme il s'exprime

sur le saint Evangile : v Livre afTreux, dont chaque ligne

a fait couler des flots de sang et de fiel ! un jour nos ne-

veux feront amende honorable de la crédulité de leurs

ancêtres. Devançant cette époque
,
peut-être , helas ! bien

éloignée, et rougissant pour l'espèce humaine; à laquelle

j'appartiens, je veux du moins marquer la première année

du dix-neuvième siècle , pai' une solennelle protestation

contre le culte prostitué depuis si long-temps au plus

absurde , au plus inutile , au plus immoral et au plus mal-

faisant de tous les livres. »

« Et toi ( Jésus-Christ )> dont la vie fut si conforme au

scandale de ta naissance (page 397) et à l'infamie de ta

mort! Enfant ingrat, parent dur, citoyen dangereux?

Egoïste vil , qui ï\g ^fnt m époux ni père! Bateleur mal-
adroit , mauvais génie

,
qui te vantais grossièrement d'a-

voir des légions d anges à ton service! Toi
,
qui, pendant

ta mission infernale, reniait la mère, ^roz/y/^^// les familles
,

débauchait Içs enfans de la maison paternelle , rejusatt
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la sépulture aux morts ^-prêchait l'intoîérance et la porsé-

cution ! Hypocrite ambitieux qui voulus effacer Moy^e , si

supérieur à toi! Avanlurier ignorant comme tes complices ,

que tu allais cliercher sur le port et dans les tavernes !

Misérable clief de secte, lâche et faj7atî(jue
,
qui ne sus

pas même mourir, et qui, aux approches de ton châti-

ment suas du sang, tant la peur agissait sur tes organes!

Je ne souillerai pas la mémoire de Socrate , en t'oppo-

sant les derniers et sublimes momens de ce vénérable phi-

losophe! Christ, périsse ton nom! ou plutôt qu'il soit voué

au mépris du sage et à l'exécration des peuples enfin

détrompés! » L'auteur qui nous fournit cet extrait, y

ajoute : a Après cette apostrophe, le berger Sylvain a la

bonté de nous rassurer, en nous affirmant que ce Dieu^

homme , ce monstre , 7i''a jamais existé. » Et notez qu'il

l'avait placé parmi les honnêtes gens ùem^ le bel Almanach

qui est en tête de cet article. Le même auteur de l'extrait

y dit un peu plus bas , toujours en parlant de l'ouvrage

de Sylvain M....... : « Est-ce là le langage d'un ami de la

vérité? Le philosophe éclaire ses semblables sans secousses
,

sans moyens coercitifs ; et quand il leur présente le flam-

beau de la raison , il a soin d'en adoucir l'éclat, et de les

accoutumer par degrés , à en supporter les bienfaisans

rayons. L'athéisme ,
que prêche si scandaleusement le ber-

ger Sylvain, n'aura jamais, quoiqu'il dise , de nombreux

prosélytes ; cette funeste doctrine ne convient pas aux états

civilisés ou l'instruction n'est point égale partout. Nous

ne craignons pas d'être accusés ici de fanatisme y=mais nous

dirons au citoyen S. M. ... : la religion qui remédie aux

maux que les lois humaines ne peuvent pas toujours pré-

venir ; la religion qui épure le bonheur et adoucit l'infor-

tune ,
qui établit la véritable et parfaite égalité e^wUf? h'«

hommes j la religion eufin qtii dispenserait peut-être de
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tonte loi pénale , si tous les liommes la pratiquaient exac-

tement, entre nécessairement dans la constitution d'un

état , comme principe ou comme moyen : elle existe avant

les nations. La religion naturelle a gravé dans le cœur do

l'homme les principes de la morale et de la justice ; elio

lui inspire , dans ses souffrances ou ses danc»;ers , ce recours

naturel et de premier mouvement vers l'Etre suprême. »

Je ne parlerai point ici des autres productions littéraires

de Sylvain Maréchal , elles sont étrangères à mon sujet ;

cependant on remarque dans toutes une teinte des principes

anti-religieux de leur auteur. Né à Paris le i5 août l'joo,

il y est mort le j8 janvier i8o3.

MARGAT. Histoire de Tamerlan, Empereur de«

Mogols et conquérant d'Asie. Par le père Mar-

gat. Paris
f 1732, 2 imdL m- 12,

Cet ouvrage a été prohibé* et les exemplaires en ont été

confisqués j cependant il n'est ni rare ni cher.

MARGUERITE. Le Miroir de l'ame pécheresse,

par Marguerite de Valois, Reine de Navarre,

i533, in 12.

Qui croirait que la main , qui a tracé YMeptnméron ^ ou

les Nouvelles (de la Reine de Navarre
) , eût écrit un livre

de dévotion qui a été censuré et condamné par la Sorbonne ,

mais dont l'université a ensuite désavoué la censure? Voiçî

à quel sujet ce Miroir a va le jour. Marguerite, passion-

née pour les belles-lettres
,
protégeait les savans et désirait

beaucoup s'instruire. Cette ardeur de tout apprendre lui

£t prêter l'oreille à quelques théologiens protostans / qui

'9
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cherclièrent à l'attirer dans leur parti : elle les écouta, et

composa à ce sujet le Miroir en question. La censure de

la Sorbonnc , bieu loin de la faire rentrer dans le chemin

dont on l'avait écartée , lui inspira encore plus d'intérêt

pour les protcstans
,
qui étaient malheureux et persécutés.

Elle les traita le plus favorablement qu'il lui lut possible,

e^ en déroba beaucoup à la sévérité des lois 5 ce fut même à sa

sollicitation que son frère , François I.«r, écrivit au parlement

en faveur de quelques hommes de lettres poursuivis, parca

qu'on les soupçonnait de favoriser la réforme naissante.

ÎMarguerite de Valois, duchesse d'Alonçon, reine de Na-

varre , sœur de François L^f , et ftUe de Charles d'Orléans,

duc d'AngouIéme , et de Louise de Savoie , naquit à An-

gouiéme en 149a, et mourut au château d'Oklos, en Bigorre»

le 2 décembre i549. Elle a composé , outre les deux ou-

vrages dont nous avons parlé ( le Mii-oir et les Noupclles ),

plusieurs pièces en vers <iui ont élé recueillies sous ce litre :

Les Marguerites de la Marguerite des Princesses y Lyon
,

Jean Détournes , i547 » ''^-^« Marguerite de Valois , quoique

auteur d'ouvrages fort libres , avait des mœurs très-pures
j

et en cela elle différait beaucoup de Marguerite de France ,

SQ^ur de Charles IX et première femme de Henri IV , qui

était seulemeut priucç <Je Bé^rp , lorsqu,'il l'épousa en 1672,

peu avant le massacre. Cette Marguerite ét^i^ si débauchée
,

que Charles IX , après avoir signé son contrat de mariage,

dit : « £n donnant^ ma ^œur Margot ai^ prince de Béarn »

je, U donne à l,qus Içs bqguei^Qt^ du royaume, n

MARIE. De Maria Scotorum regina , totAque

ejus contra rcgem conjuratione , fœdo cum
Bothwelio adulterio, nefaria in marilum crude-

litat* et rabie, honçncb insut)cr et deienimo
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ejns parrîcidio : plena et tragîca plane hisioria,

Sine loco et anno.

Cet ouvrage, extrêmement rare, a éiè supprimé et très-

prohibé en Angleterre. Marie Stuart , reine d'Ecosse , née

en 1542, a été décapitée , par ordre d'Elisabeth , dans 1©

château de Fothering-Gay , le 8 février 1687.

MARIAGE, Les avantages du Mariage, et

combien il est nécessaire et salutaire aux Prêtres

et atix Eveilles de ce temps- ci d'épouser une

fille chrétienne. BruxcUes ( Paris ) , 1768. a tom»\

en un "voL 1/2-12»

J*aî déjà parlé de cet ouvrage à rartîcle Desforges j

te\ est le nom de l'auteur : j'ajouterai ici que ce livre a

été condamné par arrêt du parlement, et que le Traité da

CceUbatu et Viduitate d'A t)dré-Rodo!phe Carlofiladt a eu le

même sort ; le parlement l'a supprime le 22 mars i5ri.

Un autre Traité , Contra papistkcas leges sacerdotibiis prO"

hibentes matrimoniiun apolngia Pastoris Comhergensis qui

niiper sins ecclesice consensu uxoiem duxit ^ a été égalemeçC

condamné par le même arrêt, sur la requête du concile

de Trente.

MARIANA. Joannîs Marîanse Hispanî, ë Soc.

Jesu , de rege, et régis institutione Libri 111

ad Philippum III Hispaniae regem catholicum.

Toleti f apud Petrum Rodericum , lÔpp,

m- 4.

Cett« édition originale ext aussi rare que les éditiong



postérieures ( mutilées ) sont communes. Elle paru dans f©

temps (chose singulière) avec plusieurs approbations et

avec le privilège du roi d'Espagne ; mais la cour de France
,

qui découvrit dans ce livre des sentimens séditieux et in-

jurieux à la majesté et à l'autorilé des rois , le fit con-«

damner au feu par arrêt du parlement de Paris, le 8 juin

1610 , et obtint la suppression des exemplaires eu Espagne.

Les éditions postérieures n'ont qu'un prix commun : on

n'y trouve plus les passages abominables qui ont fait con-

damner ce livre aussitôt qu'il parut. L'auteur y soutient

qu'il est permis de se défaire d'un roi pour cause de reli-

gion ; il y admire Taclion détestable de Jacques Clément ,

et ne craint pas de l'y nommer Galliœ œternum decus»

Aussi prélendait-on que Ravaillac avait puisé dans cet ou*

vrage l'exécrable dessein qu'il exécuta contre la vie de

Henri IV. Mais cela n'est point avéré. La Sorbonne cen-

sura cette production dangereuse , et Je parlement de

Paris là condamna par arrêt à être brûlée; elle fut même
désapprouvée par les supérieurs de l'ordre des jésuites

;

cela n'empêcha pas qu'elle ne fît ensuite beaucoup de tort

à cet ordre. La seconde édition de ee libelle injurieux a

paru à Mayence chez Baihazar Lippius , eu i6o5. On pré*

tend que ce sont les jésuites qui ont fait imprimer cette

seconde édition , après en avoir retranché ce qu'il y avait

de trop fort dans la première ; et qu'ensuite ils ont fait

courir le bruit que c'étaient leurs ennemis qui avaient fait

réimprimer ce livre. Ce qu'il y a de certain , c'est que Lip-

pius était ami des jésuites.

On a publié à Paris un ouvrage ayant pour titre : Anti^

f^ariana , ou Réfutation des propositions de Mariana
,
pour

montrer que les princes souverains ne dépendent que d9

Dieu en hur temporel, Paris, Métayer ^ i6jo, /«-8.



MARIANA. Joa. Marîanae è Socîetate JesuTrac-

tatus septern , de adventu B. Jacobi in Hispa-

niarn : pro editione vulgata : de speotaculis :

de monelae mutatione : de die mortîs christi :

de annis Arabum : de morte et immortalitate.

Coloiiix , Agrippince , Hieratus ^ 1609 , ^'^'Z^^-

C'est un de ces, sept Tr^iités ( de Monetœ mutatione)
^

qui a suscité un procès très-sérieux au jésuite Mariana , et

non pas son Liber de ponderihus eu mensuris , Toleti, 1699 »

3/J-4 , comme l'ont prétendu Debure dans sa Bibliographie ^

lî.o 6867, Crevenna dans son premier Catalogue ^ ^^^"4 >

tom. 5
,
pag. 242 , et plusieurs autres. Ce procès a été intenté

audit Mariana, parle fiscal don Lilimon delà Mota ,en 1610,

et instruit par-devant don François de Lossa , évêque des

Canaries
, juge à ce délégué par le nonce apostolique. Dans

le rapport du fiscal , le jésuite est accusé de crime do

lèse - majesté
, pour avoir osé affirmer dans son Traité

de Monetœ mutatione , sans aucun égard au respect du à

sa majesté «t k ses ministres , que le changement opéré

dans la valeur de la monnaie
,
portait un coup pernicieux

au crédit de l'état, et que les représentans de la nation

n'envisageaient que leur intérêt particulier, se soutiant peu

des calamités publiques
,
pourvu qu'elles leur procurassent

la grâce du prince. Plus bas , il est accusé d'avoir déclamé

înjurieuseracnl contre le gouvernement , l'inculpant de véna-

lité , etc, Décrélé de prise de corps par suite de ces accu-

sations , Mariana fut mis aux arrêts dans le couvent des

religieux franciscains de Madrid , oii il s'occupa d'un Mé-
moire juslificalif, dans lequel il dit, qu'âgé de soixante^

treize ans, quand il s'attendait à recevoir quelques rétri-

butions pour Içs nombreuses fatigues qu'il avait endurée^
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l'espace de cinquante- six ans employés aa setvîce cîe Ta

religion et de l'état, il ne trouve, pour toute récompense
,

que la rigueur d'une priâotté Cef^te défense est datée da

3 novembre 1609. Le procès ne ftit pas jugé , et l'accusé

recouvrit sa liberté un an après son emprisonnement. Ce

qui rend cet ouvrage très-rare ^ c'est qu'il y eut un ordre

secret du roi, consigné dans une lettre écrite par sa ma-

jesté catholique à don François de Castro
,

pour faire

acheter et recueillir avec soin , et sans bruit , tous les

icxemplaires de ce livre ^ avec injonction expresse de le«.

briller.

L'erreur de Debure , dont j'ai parlé plus haut , a donné

"beaucoup de célébrité au Traité de Ponderibuset mensuris
^

pour lequel Tauteur n'A point été inqniété.

Tout le monde sait que le père Mariana est auteur d'un«

Bonne Histoire d'Espagne
,

qui a d'abord paru en vingt-

cinq livres ( latin ) , à Tolède , chez Pierre Roderigo ^ 15^2,

in-folio. Elle a eu beaucoup d'éditions ï il y en a nne éga-

lement en vingt-cinq livres, imprimée à Tolède ^ chez Tho-*

mas C^usman ^ iSc)S , ia-foU Celle de Francfort, Marnius ^

1606 , in-fol. a trente livres. La traduction du latin en espa-

gnol, faite par Mariana lui-même, a été donnée à Ma-
drid^ en 1608, 2 pol. in-foL Autre édition de la même tra-

duction , Madrid j i65o, a vol. in^fol. Autre de k méme^

2\îadrid ^ 1669, 2 vol. in^ol. Autre de la même, Ambères

( Leo7i de Frauda
) , Bousquet , 1787 -^ ^729, i6 n^ol. in-xz^

Cette édition est la seule qui contienne la continuation

de Miniana ; mais elle est pleine de fautes typographiques.

Autre édition de la même traduction espagnole , magnifi-

quement exécutée par Ibarra , à Madrid^ en 1780, 2 vol,

in-fol. L'édition latine de la Haye , 1733 3 4 tomes en a

^ol, in-fol. renferme dix nouveaux livres de continuation

donnés par ie père Mieiana , avec portraits des roit. La
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traduction française, par le pèr« Josepli-Nîcoîas Charen-

ton , a paru chez Lemercier , à Paris , en 1726 , 5 vol. in-^^

avec les médailles des rois Goths.

MARMONTEL. Bélisaire, par Marmonteh

Paris , 17^7 , ifi'b^Jig,

Cet ouvrage si connu, a été condamné et censuré par

la Sorbonne , en 1767, à cause des écarts , dit la facuhé»

que l'auteur s'est permis contre là foi catholique dans 1©

35.^ chapitre de cet ouvrage. Marmoniel avait écrit à l'ar-

chevêque de Paris pour lui déclarer qu'il signerait la pro-

fession de foi qui lui serait proposée , et qu'il donnerait

toutes les explications qu'on voudrait exiger, Cela n'a point

désarmé la Sorbonne
, parce qu'elle se rappelait que le*

explications données en pareil cas par Motitesquieu au

sujet du livr« de VEsprit des Lois , et par Buffbn sur VBù^

toire naturelle , avaient été insuffisantes pour réparer lo

scaedale donné (1). En conséquence, elle a procédé à la

censure , qui a porté sur Irenle-sépt impiétés extraites de

Bélisaire. Cela a donné lieu à un petit écrit intitulé : Les

trente-sept Vérités opposées aux trente - sept Impiétés da

Bélisaire
,
par un bachelier nhiquîste. Le Mandement ae

l'archevêque de Paris, publié au commencement de 1768,

contre Bélisaire^ le condamne comme contenant des pro-

positions fausses , captieuses , téméraires , scandaleuses ,

impies , erronée* , respirant l'hérésie. M. Bret , censeur de

l'ouvrage , ayant été rayé du tableau ppur avoir donné »oa

(i) Ces deux ouvrages , r£.ïfr/f <féj ioij de Montesquieu et /«£/>o^v<?j

de la Nature de BufFon , devaient être censurés par la Sorbonne i mai?

la soumission des auteurs à ce que le clergé exigea d'eux, et les cxpli-

'cati'o^s quik donnèrent , emoechèrent la censure.



appx-obation , r^ponilit au lieutenant de police < qui sem-

blait le plaindre en lui annonçant sa radiation : « Eh bien,

monsi^eur , ne me plaignez pas tant ; c'est un malheur
,

mais ce n'est pas un déshonneur. » Le comte d'Artois
,

causant avec le dauphin sur Bélisnire et sur son auteur

>

disait qu'il trouvait fort plaisant qu'un cuistre, un pédant

de collège , comme Marmontel , s'avisât de 5*ériger en

précepteur des rois et de leur donner des leçons
;
que, s'il

dépendait de lui , il ferait fustiger l'auteur aux quatre coins

de Paris ; et moi , reprit le dauphin
,

je le ferais pendre*

Une pareille anecdote est-elle bien digne de foi ? Laharpe

dit que Bélisaire a le défaut de commencer par étro un

roman , et de finir par être un sermon ; mois que, malgré

tela , c'est dans ce livre que se trouve ce que l'auteur a

fait de jdIus réellement beau : il y a de la véritable éloquence.

Le marquis de Langle dît : « Que l'époque où parut Béli*

ùoîre fil son seul mérite. Ce roman n*est qu'une capucinade

prêchée par un athée devant l'académie française. Les

InCas , ajoute de Langle , autre capucinade qui n'eut pas
^

coinrtie Bélisaire , la bonne fortune de la persécution. »

Oa reconnaît bien à ce style l'auteur du Voyage en Es-^

pagne. Marmontel , né à Bort , dans le Litaousin, en 1719 ^

est mort à Abboville , en Normandie , en 1798.

MARSILE DE PadoUe. Defensor pacîs.

Cet ouvrage > fait en faveur de Louis de Bavière, contre

le souvçrain pontife , a été condamné par le pape Jean

XXU. Marsile de Padoue , surnommé Menandrin , quoi-

qu'il ait publié son écrit sous le titre de Défenseur de ta

Paix
^ y déclare la guerre à la papauté. Voici quelles sont

les cinq erreurs principales que Jean XXU a foudroyées

dans eet ouvrage. « 1.^ Quand Jésui-Christ paya le iribul
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de deux (Iraclimes , il le .fit parce qu'il y était obligé; et

par conséquent, les biens temporels sont soumis à l'empe-

reur. 2.^ Saint Pierre ne fut pas plus chef de l'église que

les autres apôtres : il n'eut pas plus d'autorité qu'eux , et

Jésus-Christ n*en fit aucun j en particulier, son vicaire,

ni chef de l'église. S.' C'est à l'empereur de corriger et de

punir le pape , de l'instituer ou le destituer. 4-'* Tous les

prêtres^ le pape , l'archcvéqwe , le simple prêtre, ont une

égale autorité
,
par l'institution de Jésus-Christ même ,

pour

la jurîsdîction ; et ce que l'un a de plus que l'autre , vient

de la cpjiccssion de l'empereur
,

qui peut la révoquer.

5.0 Le pape, ni toute l'église ensemble , ne peut punir per-

sonne . quelque méchant qu'il soit, de peine coactive , si

l'empereur ne lui en donne l'autorité. Le pape condamna

ers cinq articles comme bérétiques , et Marsile comme héré-

siarque. Fleuty remarque que la condamnation du dernier

article tend à la confusion des deux puissances , la spiri-

tuelle et la temporelle. Les peines coactives appartiennent

à la puissance temporelle , que Jésus-Christ n'a point don-

née à son ég1i»se. Mais il faut prendre garde
,
qu'en vou-

lant trop ressejrer le pouvoir des pontifes , on ne contribue

à le détruire. » Marsile de Padoue a été recteur de l'unî-

vcrsiié de Paris : il y avait professé la théologie en i3ia.

Dans ses ouvrages sur les droits du sacerdoce et d© l'em-

pire , il défend les empereurs contre les entieprises deé

papes , et quelquefois les défend avec un zèle outré.

MARTENNE. Vie de don Claude Martin , Béné-

dictin. ParEdmon Martenne, Bénédictin. 1697,

Cet ouvrage a été supprimé par ordre supérieur
;
j'en

îguore la raison : il est vrai que cette Vie renferme bie»
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rités curieuses sur l'édition de Si. Augustin de 1679. Ed-

mond Martenne , savant bénédictin de Saint Maur , né au

diocèse de Langres en 1664, est raort le 20 juin lyBg.

Claude Martin , né à Tours en 1619, est mort à l'abbaye

de Marmoutier en 1696.

MARTIN. L'Ami des Lois (atliibué à M. Martin

de Marivaux, Avocat
, ). 1776, brochure.

Cet ouvrage a été condamné au feu par arrêt du par-

lement du 3o juin 1775, comme séditieux, attentatoire à

la souveraineté du roi , et contraire aux lois fondamen-

tales du royaume. Ce qui a donné lieu à cette brochure ,

ce sont des assertions aussi fausses que despotiques, que

le chancelier Maupeou mit dans la bouche du roi au lit

de justice du 7 septembre 1770. Les voici : « Nous ne tenons

notre couronne que de Dieu : le droit de faire des lois

nous appartient à nous seuls , sans dépendance et san*

partage. » L'auteur prouve
,
par l'Histoire , que les rois

n'ont jaÉnais tenu leur couronne que de la nation ; ce quî

est avoué , non-seulement par l'Histoire , mais par le bon

sens , et que le droit de faire des lois n'appartient point^

au monarque seul, etc. L'auteur avait envoyé un paquet

d'exemplaires au parlement, afin que chaque membre eût

le sien. Cette audace a excité la vindicte de la cour, et a

provoqué le réquisitoire de Seguier. L'arrêt qui a condamné

VAmi 'des Lois , a flétri de la même peine une autre bro-

'chure intitulée : Le Catéchisme du Citoyen , oh Elémens du

Droit j)uhlicfrançais ,
par demandes et par réponses. Cet

écrit, de iia pages, est dans le même genre que le pré-

cédent. Ce M. Martin de Marivaux, présumé auteur de

VAmi des Lois , était un jeune avocat bouillant et pleia
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<3e eble pour ses clîens. Un Jour qu'il plaidait une cause

à 1.1 Tournelle ( le 22 juillet 1775 ) , l'avocat général d'A-

guesseau donna des conclusions contre lui ; Martin releva

vigoureusement ce magistrat , le taxa d'avoir fait des réti-

cences coupables et d'avoir admis des faits faux : il pérora

81 éloquemment
,
que la cour donna gain de cause à ses

cliens. Mais M. d'Aguesseau , vivement offensé , était tenté

de faire un réquisitoire contre le violent orateur. Cepen-

dant la chose s'arrangea avec les avocats , et il fut con-

venu que Martin de Marivaux irait faire des excuses à M.
d'Aguesseau. Notre avocat ne s'y refusa pas. Il monte en

fiacre , va à l'hôtel du magistrat, et demande s'il y est?

On lui répond qu'oui. Aussitôt il détache son rabat , se

dépouille de sa robe, les met en monceau dans la cour avec

son bonnet carré , puis son mémoire par dessus. Ensuite

il remonte dans son fiacre et s'en retourne chez lui , av66

le dessein de ne plus retourner au barreau»

MATTHIAS, Joannis Matthise Ramus olivae ôep-

tentrionalis decem parlibuseditus. 1661 et 1662,

Cet ouvrage a été condamné et supprimé en Suéde.

MELANCHTHON. Loci communes llieoîogicî

,

per Messer Filippo di Terra nera (Philippe

Melanchthon )• Venéiiis , in 8.

La suppression de cet ouvrage est assez singulière. L©
cardinal Séraphin l'a racontée à Joseph Scaliger , et l'en a

t^eaucoup amusé. Cet ouvrage, publié sotis le nom de Phi-

lippe de Terre-Noire ( TMélanchthon signifie Terre- Noire)
^

fi été débité à Rome avec beaucoup de succès. On en rede-

Siaudait con^nuellement des exemplaire» an libraire de
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Venise qui pouvait à peine y suffire. Par hasard un fran»

ciscain découvrit que l'ouvrage était du luthérien Mélanch-

thon. Il n'en (allut pas davantage pour faire condamner

aux flammes un livre qu'on avait approuvé auparavant,

et qui ne renfermait rien d'hétérodoxe ; et, bien plus, on

.voulait faire le procès au libraire de Venise : il en fut quitte

pour brûler tous les exemplaires qui lui restaient.

MELANGES, Mélanges historiques et critiquer ,

contenant diverses pièces relatives à l'Histoire

de France. Amsterdam y 1768, 2 uoL in 12.

Cet ouvrage a été supprimé le 28 novembre 1768 , sur

le réquisitoire de M. Pierre Perrot , avocat général à I9

jcfiambre des comptes. L'auteur , dit ce réquisitoire , attri-

bue les droits du despotisme le plus rigoureux au roi do

France : il regarde l'établiiseraent de l'impôt comaie une

marque distinctive de la majesté suprême ; il ne met point

de bornes à cette ressource malheureuse : il veut qu'on puisse

lever les subsides sur les peuples , sans admettre la néces-

sité absolue de l'enregistrement dans les tribunaux. Il pro-

pose d'exclure de toute charge et de tout emploi public les

célibataires 5 il veut que les rois puissent s'emparer à leur

gré des biens de l'église
;
que l'on diminue le nombre des

charges qui donnent la noblesse
;
qu'on en augmente consi.

dérahleraent le prix , et que l'on supprime presque tous les

tribunaux, puisque les parlemens sont plus que sufBsans

pour administrer la justice, et remplacer les tribunaux

chargés de veiller k rétablissement des impôts, à la per-

ception et à la fidélité de leur manutention , et à leur exacte

comptabilité. Je ne connais point l'auteur de cet ouvrage,

qui , quoique sans privilège ni permission , se vendait pu-

bliquement chez Dehaosy le jeune , libraire à Paris. Il »
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été supprimé le 4 février 1769, par arrêt du parlement de

Paris , dans lequel arrêt ce parlement déclare la chambra

des comptes absolunaçnt incompétente en matière de police,

et regarde comme non avenu l'arrêt de cette chambre du

a3 novembre 1768 , dont nous avons parlé plus haut.

MÉMOIRES, Mémoires anonymes de l'origine,

du progrès et de la condamnation du Quiétlsme

répandu en France,

Cet ouvrage n'est pas commun ; je n'en connais ni Tau»

teur , ni la date , ni le format : il est traité dans Vogt de

Liber infamis qui de gestis in causa QiiietisUca exponit, U
a été brûlé publiquement par la main du bourreau le 9.

décembre 1783 j et trois libraires, chez qui l'on en a trouvé

un exemplaire, ont été mis au pilori. (Voyez sur le Çuié-

tisme l'ariicle MOLINOS.
)

MÉMOIRE, Mémoire touchant l'origine et Tau-

torité du Parlement de France appelé Judicium

Francorum, y pages in-/^,

L,*avocat général déféra ce libelle au parlcjnent le i3

août 1732 : il représenta ; « Qu'on essaie dans cet ouvrage,

par de fausses et pernicieuses couleurs , d'ebranlc^r jusqu'aux

lois fondamentales du royaume, et d'abérer , s'il se peut,

cette autorité souveraine qui réside en la personne de nos

rois. .... » Puis il ajoute : «f Que la cour du parlenjent ne

connaît pour elle d'autre grandeur et d'autre gloire, que I9

dépôt inviolable de cette autorité sacrée qu'il a plu à nos

rois de lui confier, etc, » Le parlement, faisant droit sur

«§5 remontrances, ordonna ^ue u Le libelle iuùiulé Judicium
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FraJicorum f fût lacéré eî brûîé p3,r l'exécuteur de la liAute-

justice , conzn/e attentatoire à la souveraineté de nos- rois
,

et contraire ae,x ois fondamentales du royaume. Ce qui

a été exécuté au pied du grand escalier du palais le même

jour i3 août 1782 ; et le 2 septembre suivant , ce libelle

a eu le même sort à Aix. Il n'était pas nouveau, et ce

n'est qu'une réimpression que l'on a brûlée ; car ce livre

avait paru > il y avait près de cent ans , sous ce titre : Les

J'^éritahles maximes du Gouvernement de la Prance
^
jus-

tifiées par Vordre des temps , depuis Vétablissement de la

Monarchie jusqii à présent ; senuuit de Réponse au prétendu

Arrêt de cassation du Conseil du i^ janvier 1662, dédiées

à S. A. R, Paris , veuve Guillemot ^ iSSz, J'ignore qui

«st l'auteur de cet ouvrage 5 Mezerai pourrait bien n'y

être pas étranger.

MERCIER. Tableau de Paris (
par L. S. Mercier ).

1781 , s "vol,
, 4 "vol. y 8 'To/. , el enfui la

^oL iri'S*

Les deux premiers volumes de cet ouvrage ont été pu-

l)liés €n 1781 ; ils ont fait d'abord grand bruit à Paris.

La préface est datée du 8 octobre 1780 , et a paru d'abord

très-piquante. Un particulier de Soler.re , ayant apporté en

France un nombre d'exemplaires de ce livre , a été arrêté

à, Paris et rois à la Bastille. La réputation de cette pro-

duction , originale à certains égards., ne s'est pas soutenue.

On a trouvé que tout y était vague , décousu , et souvent

traité superficiellement. C'est , on dit quelques critiques
,

oiï. tableau fait à la brosse. Malgré cela , le débit de l'ou-

vrage a été très-grand , et raut,eur a multiplié les Volumes ^

aa point qjae son. Tableau
y
qui était il'abord e^i dèHX
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diurnes , est allé Jusqu'à clouze« J'ignore quelle a pu être

îa cause de la proscription des deux premiers. Oa a dit

«quelque part que « Tauleur a voulu être méchant , et qu'il

n'en a pas eu la force; que le style en est plus empha-

tique que noble, et que le» pensées , sous un air de pro«

fondeur, n'ont rien que de triviales. » Ce jugement paraît

un peu sf^vère. Le style de M. Mercier est original
,
pi-

quant; on en peut juger par ceite tirade sur les procureurs

d'autre fois
,
que je prends a» hasard daias son Tableau. On

verra aisément que cette espèce de diatribe n'est plus

de saison. « Si vous avez dans votre maison un endroit

sale , obscure , fétide , malpropre , plein d'ordures , les

souris et les rats s'y logent infailliblement. Ainsi, dans la

fange et le cahos abominable de nôtre jurisprudence , on

a vu naître la race rongeante des procureurs et des huis-?

si ers.

» Ils se plaisent dans les détours ténébreux de la chi-

cane ; ils vivent grassement dans le labyrinthe de la pro-

cédure : il faut les y suivre malgré vous ; vous êtes force

de vous soumettre à leur ministère. Ces paperasseurs ont

acheté la déplorable charge qui en fait des vampires pu-

blics et privilégiés; mais comme le premier mal est dans

une législation contradictoire et embrouillée, le praticien

se rit de la misère du plaideur , et tient au vice antique

Cjui lui est si profitable.

M Notre jurisprudence n'est qu'un amas d'énigmes prises

au hasard dans les ouvrages de quelques jurisconsultes

d'une nation étrangère ; et quand les coutumes et les lois

différentes sont privées de clarté, ne vous étonnez pas des

monstruosités de la procédure.

n Entrez dans un greffe de procureur , appelé impropre-

ment étuiie : huit à dix junes gens, piquant la dure esca-

V«lie f
«ont occupés à grauer du papier timbré du matin
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au soir. Bel emploi ! Hs copient des avenirs ^ des exploits'^

des significations , des requêtes : ils grossoîenù. Qu'esl-ce

que grossoyer? C'est l'art d'alonger les mots et les lignes,

pour employer le plus de papier possible , et le vendre

ainsi tout barbouillé aux malheureux plaideurs ; de sorte

qu'on puisse en former des dossiers épais, Kt qu'est-ce quuti

dossier? C'est la masse bizarre de ces épouvantables pro-

cédures. Et un dossier épais
^
que coûte-t-il bien? Sept à

huit mille francs pour commencer à éclaircir un peu les

cboses.

» Mais toutes ces paperasses servent-elles du moins au

Juge? Jamais. Quand il y a un rapporteur, son secrétaire

fait, sur une feuille volante , un extrait de ces énormes

grosses 9 et toutes les raisons du procureur restent au fond

du sac ; ainsi ce déluge d'écritures ne servira pas même
lîans la cause dont il s'agit ; le juge ne verra que l'extraie

du secrétaire fidèle ou infidèle. Et voilà ce qu'on appelle

Vinstruction chez un peuple civilisé , ou soi-disant tel.

j» Le procureur , dans son greffe , est environné de ces

dossiers érigés en trophées et qui montent jusqu'au plan-

cher, à peu près comme le sauvage de l'Amérique s'en-

vironne dans sa hutte et suspend autour de lui les cheve-

lures de ceux qu'il a scalpés,

ij II y a environ huit cents procureurs , tant au châtelet

qu'au parlement , sans compter cinq cents huissiers exploî-

tans ; et tout cela vit de l'encre répandue à grands flots

sur le papier timbré.

» Dites à un patricien qu'il y a plusieurs pays en Europe

où la justice se rend sans le fatal ministère d'un procureur
;

OL) les frais de justice sont nuls
,
pour ainsi dire ; où des

pacificateurs , dans le vestibule du temple de la justice ,

vous arrêtent avec un intérêt tendre
,
prennent à cœur

^'Arranger les parties et y parviennent ordinairement. L»
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praticien lèvera les épaules , sonnera et dîra à son clerc :

grossoyez , muUipHez les incidens ^ et songez que la pl'iilo'

suphie est dangereuse,

» Les brigandiigps qui s'exercent dans ces greffes pou-

cireux, sont légitimés par les friands amateurs d'é^^ires
;

on ne se fait point la guerre ; on partage paisiblement le

tiers des successions, lissant toujours en noir , disait un

paysan : sa^cz-f-'ous pourquoi ? c'est parce qu'ils héritent

vraiment de tout le inonde,

» Il fhut que le brigandage soit porté loin ,
pour qu'il

soit réprimé. Les procureurs en sont presque toinours

quittes à l'audience pour des sarcasmes de la part des avo-

cats , et des menaces d'interdiction de la part des juj^es.

L'un d'eux disant un jour au plus effronté : Mettre un tel
^

'VOUS êtes un fripon, •— Monseigneur a toujours le petit mot

pour rire ^ réponc^it le patricien

» Les huissiers , qui marchent à la suite des procureurs ,

ne sont pas moins redoutables et plus ardens encore à la

curée. Quand une fois la brèche est ouverte , alors ils

montent à l'assaut , et traitent une maison comme une

ville livrée au pillage Voyez le vautour acharné sur sa

proie , et qui la dépèce avec son bec noir et crochu ; c'est:

l'image de leur joie avide
,
quand leurs mains, années de

la fatale plume , saisissent les meubles pour les pojter eu

vente sur la place publique.

)î Ces mêmes huissie^rs qui , comme une mente dévo-

rante , se déchaînent contre les particuliers pour peu que

la bride leur soil lâchée , n'osent porter uh exploit à un

membre du parlement ou à un homme en place. » Voyons

maintenant ce qu'il dit des avocats v Lucien nous jeii t

quelque part un homme qui va réciter sa cause à un avo-

cat. Celui-ci écoute froidement : il est d'aiîord incertain ,

chancelant, dans un état douteux, inhabile à se décider ,

HO
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à peu près comme Vd/ie d& Burîdan* Vous croyez qu'il no

pourra sortir de cette indifférence où le tient uu cas vrai-

ment problématique. Le consultant tire une bourse ; alors

l'équilibre cesse dans l'entendement du patron , il conçoit,

il s'échauffe , il découvre de nouvelles lumières ; sa volonté

est toute entière de votre bord. Il apperçoit une vérité

incontestable, pour laquelle il va écrire six mois et s'en-

rhumer dix fois. Il épouse avec chaleur cette même causô

qu'il ne voyait qu'avec indifférence.

n Tel est l'avocat en général. L'incertitude des lois Ta

rendu pyrrhonien sur l'issue de tous les procès , et il

entreprend tous ceux qui se présentent. Celui qui l'aborde

le premier détermine la série de ses raisonnemens , et com-

mande à son éloquence,

3) Une légère teinte de pédantisme , toujours insépa-

rable de la robe , le place entre l'homme de lettres et un

professeur de l'université, etc., etc. «Voici comment M.
Mercier peint le palais de justice de Paris. « L'antre de

la chicane sert de vestibule au sanctuaire de Thémis.

Voyez cette foule de noirs individus qui s'empressent
,

qui se heurtent
,

qui se parlent , s'interrompent , s'inter-

rogent. Quels groupes de sangsues autour de ces colonnes

sinistres ! Partni ces robes , ces rabats , des marchandes

de modes et des vendeuses de brochures. De jolies têtes

ornées de rubans , à côté de ces figures de jurisconsultes.

Des sacs de procureurs reposent sur des pièces à ariettes ,

et tous ces loups en perruques font les galans auprès de

ces petites marchandes.

» Entrez dans la grande salle. Quel bruit! quel cahos ! quel

murmure! C'est- là qu'un avocat donne les éclats de sa

voix pour des raisons , et son verbiage pour de la profon-

deur. Il passe pour orateur, parce qu'il a une forte poi-

trine. Admirez le courage des magistrats
^
qui passent U
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•noUîé de leur vîe dans cette arène tumultueuse. L'homme

iage n'en peut sortir sans être pénétré d'horreur pour le

meilleur procès.

» C €Sl-là , comme l'a si bien dit Boileau , que l'infernale

chicane

Rend, pour des monceaux d'or, un vain tas de papiers.

La rapacité des officiers de justice est connue : ils dévorent

les pierres des maisons 5 mais sont-ils les seuls qu'on doive

accuser ?

» La ferme du papier timbré rapporte des sommes im-

mense ; elle est , dans tous les procès, de moitié avec les

procureurs : plus ou plaide, plus elle s'enrichit. Singulière

combinaison ! L'état gagne quand les fluxions de poitiine

enlèvent les rentiers : il gagne quand les enfans du méms
père se disputent une mince succession : il gagne quand un

étranger vient à décéder. Sur quoi et quand ne gagne-t-il

pas? Et l'on parle de la réforme de la procédure civile l

N'y croyez point.

» Quel dédale que la coutume de Paris ! Que de loi*

fabriquées , changées , cassées , rétablies selon le hasard

des évènemens et le caprice des souverains ! I*^otre Coda

est un mélange de ces lois rédigées dans un siècle à demi*

barbare ,
par ce méprisable Justinien

,
qui les vendit au

gré dune fille de théâtre qu'il avait épousée. Surchargées

des constitutions particulières de Louis XIV, elles sont

devenues équivoques et contradictoires.

» De ce vice naquit la procédure qui tue la loi. Cette

coutume mine et dévore la capitale. On ne peut calculer

ce que les formes judiciaires , entre les mains des procu-

reurs , des huissiers et des greffiers , enlèvent au peuple.

Comment peut-il suffire à entretenir sans cesse ce régiment

dévoratcur ? •> Un autre ouvrage de M. Mercier, qui a paru
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en 1770, et qui a fait également beaucoup cte bruit, est

YAn 2440, Amsterdam ^ inS, Ce livre annonce, dans son

auteur , beaucoup d'énergie et de philosophie. La préfac©

surtout est écrite d'un ton fier et sublime. Il a beaucoup

plus mérité d'être à l'oeil de la police que le Tableau de

Paris y à cause des opinions hardies qu'il renferme , et de

la guerre ouverte qu'il déclare à beaucoup de choses que

l'on qualifiait du nom d'abus , et qui n'ont pas beaucoup

augmenté notre bonheur depuis qu'elles sont supprimées.'

On peut dire que l'auteur est allé quelquefois trop loin
;

j'en citerai un exemple. C'est une imprécation contre Rome

,

dans laquelle l'auteur aurait pu respecter davantage la

religion. Voici cette imprécation
,
qui fera juger du stylo

de ce fécond écrivain , dans un genre différent de celui

que nous avons déjà cité. « Que le nom de Rome est exé-

crable h mon oreille ! que cette ville a été funeste à l'uni-

vers ! Où trouver une ambition plus ardente , plus pro-

fonde , plus inhumaine ? Elle à étendu les chaînes de;

l'oppression sur l'univers connu; ni la force, ni la valeur,

ni les vertus les plus héroïques n'ont préservé les nations

de l'esclavage. Quel démon présidait à ses conquêtes et

précipitait le vol de ses aigles? O funeste république! ô

Rome ! que je te hais ! Quel peuple que celui qui allait par

le mondé, détruisant la liberté de l'homme , et qui a fini

par abattre la sienne ! Quel peuple que celui qui , envi-

ronné de tous les arts
,
goûtait le spectacle des gladiateurs

,

fixait un œil curieux sur un infortuné dont le sang s'échap-

pait en bouillonnant; qui exigeait encore que cette vic-

time , eu repoussant la terreur de la mort, mentit à la

nature à son dernier moment , en paraissant llatté des applau-

dissemens que formaient un million de mains barbares 1

Quel peuple que celui qui , après avoir été injuste domi-

uateur de l'univers ^ sou^rit , sapg murmurer » que taat
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^'empereurs tournassent le couteau dans ses propres Flancs,

et qui manifestât une servitude aussi lâche que sa tyrannie

avait été orgueilleuse î C'était peu : la superstition la plus

absurde , la plus ridicule devait s'asseoir à son tour sur 1©

trône de ces despotes ; elle devait avoir pour ministres

l'ignorance et la barbarie. Après avoir égorgé , au nom do

la patrie , on égorgea au nom de Dieu. Pour la première

fois ,1e sang coula pour les intérêts chimériques du ciel

Rome fut le gouffre empesté d'où -s'exhalèrent ces fatales

opinions qui divisèrent les hommes Bientôt elle

engendra, sous le nom de pontifes, qui se disent vicaires

de Dieu , les monstres les plus odieux. Comparés à ces

tigres , qui portaient les clefs et la thiare , les Caligula
,

les Néron , les Domitien ne sont plus que des mé<hans

ordinaires. Les peuples, comme frappés d'une massue pétri-

fique , végètent mille ans sous une théocratie despotique»

ti'empire sacerdotal couvre tout , éteint tout dans ses

ténèbres. L'esprit humain ne marque son existence que

pour obéir aux décrets d'un homme déifié. H parle et sa

voix est un tonnerre qui consume : on voit les croisades,

un tribunal d'inquisiteurs , des proscriptions , des ana-

thèmes , des excommunications, foudres invisibles qui vont

frapper au bout du monde. Le chrétien , la foi et la rage

idans le cœur , n'est point rassasié de meurtres : un nou-

veau monde , un monde entier est nécessaire pour assouvir

tea fureur Partout où parait l'image du Christ , le

sang coule par torrens ; et encore aujourd'hui , cette même
religion légitime l'esclavage des malheureux qui arrachent

des entrailles de la terre cet or dont Rome est idoiâtre.

O toi! ville aux sept montagnes ! qael essaim de calaaiités

est sorti de ton sein infernal? Qu'es-tu? pourquoi iiflues-

"tu si puissamment sur ce globe infortuné ? Le malfaisant

Arimaue a-t-U son siège sous tes murailles ? Quand seri^
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force , mais à qui il en reste assez pour nuire au monde?
O Rome! que je te hais ! que du moins la mémoire de tes

iniquités vive î qu'elle fasse ton opprobre et qu'elle ne s*ef-

face jamais ! » On ne peut pas dissimuler que ce morceau

est é«jiit avec beaucoup de chaleur ; mais le tableau est

chargé; et il respire plutôt le fiel et l'acrimoiiie, que la

véritable philosophie. Louis-Sébastien Mercier , né à Paris

le 6 juin 1740 , est l'un des plus féconds écrivains du 18.''

siècle. On trouvera dans les Siècles littéraires de M. Deses-

sarts la longue série des titres de ses ouvrages,

MERCURE» Le Mercure françois, ou la suite de

l'Histoire de la paix, etc. Paris y 161 1 — 16481

25 a)ol, in-8.

Le premier volume de cette collection a été prohibé et

supprimée

MESLIEil. Testament de Jean Meslier, Curé

d'Etrepigni^ ^>^'8,
'

Cet ouvrage
,
qui se trouve dans VEpangile de la Raî^

Bon y ouvrage très-anti-religieux, et dans le Recueil néces""

saire ^ 1^65, in-d ^
production du même genre, a été

sévèrement proscrit par la police , et condamné au feu,

ainsi que les libelles dangereux auxquels il est accolé. Cette

diatribe attaque les dogmes du christianisrae-^'une manière

très-grossière ; le style en est pesant. Jean Meslier, lils

cVun ouvrier en serge du village de Mazerni , est mort en

1733 , à l'âge de cinquante-cinq and.
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METTRIE. L'Homme machine, par Julien OfFray

de la Mettrie. (Le/^e) , 1748, i/*- 12.

Cet ouvrage a été livré aux flammes en Hollande , et

îl le méritait bien , ainsi que presque toutes les autres

rêveries philosophiques ou satiriques du même auteur j

savoir , l'Histoire naturelle de Vame ; VHomme plante,», ;

VArt de jouir ; le Discours sur le Bonheur ;

Pénélope , ou le Machiavel en Médecine , 1746 , 3 voh

//Z-I2, etc. Dans l'Homme machine^ on trouve une suppo-

sition continuelle de principes en question ; des compa-

raisons ou des analogies imparfaites érigées en preuves j

des observations particulières assez justes , d'où il tire des

conclusions générales qui n'en naissent point; l'affirmation

la plus absolue continuellement mise à la place du doute.

Voilà la philosophie de ce médecin ou plutôt de ce char-

latan philosophe. L'enthousiasme avec lequel il déclame ,

dit un écrivain respectable , l'air de persuasion qju'il prend ,

€st capable de séduire ces esprits faibles qui se parent de

l'esprit fort pour cacher leur faiblesse. Julien Ofi'ray de la

Mettrie , né en 1709, est mort en 1761. Je vais donner un

échantillon du style et de quelques opinions de cet écri-

vain audacieux , que l'on range , avec raison
,
parmi les

apôtres de l'athéisme
;

je ne le prendrai pas dans ce qu'il

a écrit de plus répréhensible ; mais il suffira pour prouver

que Voltaire avait raison
,
quand il disait que c'était un

fou qui n'écrivait que dans l'ivresse (i). « Je n'ai , dit-il
,

ni craintes ni espérances j il ne m'est resté nulle empreint©

(1) Le marquis de Langle dit que la Mettrie était un fou abhorrant

Dieu : sa passion tenait du délire ; il éprouvait souvent des accès dç

frénésie , et choisissait , pour écrire , ces momens d'accès.
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de ma promière éducation ; cette foule de préjugés , sucés ,

pour ainsi dire , avec le lait , a heureusement disparu à

la clarté de la philosophie. Cette substance molle et tendre ,

sur laquelle le cachet de l'erreur s'était si bien imprimé
,

J)r«rfaitement plane aujourd'hui , n'a conservé aucuns ves-

tiges ni de mes collèges ni de mes pédans. J'ai eu le cou-

i-age d'oublier ce que j'ai eu la faiblesse d'apprendre ; tout

iest rayé ; quel bonheur.' tout est effacé; tout est extirpé

'ja5;qa''à la racine ; et c'est le grand ouvrage dé la réflexion

i£t de la philosophie j elles seules pouvaient arracher

Tivraro et senner le bon grain dans les sillons ^ue la mau-

vaise herbe occupait.

y> Laissôns-lâ cette ép'ée fatale qui pend sur nos têtes :

si nous ne pouvons l'envisager sans trouble, oublions que

c'est par un fil qu'elle èot suspendue : vivons tranquilles

^our moLirir de même. .....

M La transition de la vie à îa mort n'est pas plus vio-

lente que ^on passage. L'int( l'valle qui les sépare n'est qu'un

point , sort par rapport à la nature de la vie qui ne tient

qu'à un iil
,
que tant de causes peuvent rompre , soit dans

l'immense durée des êtres. Hélas ! puisque c'est clans ce

point rfue l'homme s'inquiète, s'agite et se tourmente sans

Cesfee i on peut bien dite que là raison n'en a'fait qu'un fou*

» Quelle vie fugitive ! Les formes des corpà brillent comme
les vaudevilles se chantent. L'homme et la rose'paraissent

le matin , et ne sont plus le soir. Tout se succède", tôu6

dis])cirait , et rien ne périt.

n Trembler aux approches de la mort , c'est res'sembler

aux enfans qui ont peur des spectres et dés esprits, Lo
pâle fantôme peut frapper à ma porte quaadiL.vondra.J©

n'en serai poii^t épouvante. Le philosophe seul est brave,

pu la plupart des braves ne le sont point.

» Lorsqu'une feuille d'aibie tombe ,
quel mal se faiif»
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elle? la terre U reçoit b^nîgnement dans son sein ; et

lorsque la chaleur du soleil en a exhalé les principes, ils

nagent dans l'air et sont le jouet des vents.

M Quelle diîièrence y à-t-il envrp un homme et une feuille

réduits en poudre ? les cendres animales ne ressemblent-

elles pas aux végétales ?

» Pour être vraiment sage , il ne suffit pas de savoir

vivre heureux dans îa médiocrité , il faut savoir tout quitter

de sang-froid, quand l'heure en est venue. Plus on quitte ,

plu5 l'héroïsme est grand Le dernier mornent est la prin-

cipale pierre de touche de la sagesse ; c'est
,
pour ainsi

dire , dans le creuset de la mort qu'il la faut éprouver

» Gémissez
, pauvres mortels ! qui vous en empêche ?

mais que ce soit de la brièveté de vos égaremens : leur

délire est d'un prix fort au dessus d'une raison froide qui

déconcerte , glace l'imagination et effarouche les plaisirs,

» Jouissons du présent ; nous ne sommes que ce qu'il

est. Morts d'autant d'années que nous en avons, l'avenir,

4jui n'est point encore , n'est pas plus en notre pouvoir,

que le passé qui n'est plus. Si nous ne profitons pas des

plaisii's qui se présentent, si nous fuyons ceux qui semblent

aujourd'hui nous cheîcher, un jour viendra que nous les

chercherons en vain ; ils nous fuiront bien plus à leur tour. »

Tels sont les principes et le style de la Mettrie : en

général tous ses écrits sont marqués au coin du matéria-

lisme. Dans son Discours sur le honheiir ^ il a révolté jus-

qu'à Diderot, qui dit, en parlant de l'auteur de cette dia-

tribe philosophique
, qu'il est un écrivain sans jugement,

« Qui confond partout les peines du sage , avec les tour-

mens du méchant, les inconvéniens légers de la science

avec les suites funestes de l'ignorance ; ce qui donne à

reconnaitre la frivolité de l'esprit dans ce qu'il dit, et. la cor-

ruptioa du cœur dans ce qu'il n'ose pas dire j
qui prononce
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ici que l'homme est pervers par sa nature , et quî faîfj

ailleurs , de la nature des êtres , la règle de leurs devoirs

et la source de leur félicité; qui semble s'occuper à traii»

quilliser îe scélérat dans le crime , le corrompu dans se»

vices; dont les sophismes grossiers, mais dangereux par

la gaieté dont il les assaisonne , décèle un écrivain qui n'a

pos les premières idées des vrais fondemens de la morale. ..*#

Le cahos de raison et d'extravagance «e cet auteur , no

peut être regardé sans dégoût
,
que par ces lecteurs futile*

qui confondent la plaisanterie avec l'évidence , et à quî

l'on a tout prouvé, quand on les a fait rire. » Ses principes ,

poussés jusqu'à leurs dernières conséquences , renverse-

raient la législation , dispenseraient les parens de l'édu-

cation de leurs erifans, renfermeraient aux Petites-Maisons

l'homme courageux qui lutte fortement contre ses penchans

déréglés , et assureraient l'immortalité au méchant qui s'a-»

bandonnerait sans remords aux siens. »

MEY, Maxîmes du Droit public français. (Par

Mey. ) En France ^ 177a, 2 "voL //z-i2. Le

même ouvrage , seconde édition ( par Mey
Maultrot , Blonde et autres ). Amsterdam ,

Marc 'Michel Rej y z £om, in-^y ou 6 "voh

in-iz.

Cet ouvrage a été proscrit , et le gouvernement en a faÎD

faire des recherches très-sévères : il est divisé en six cha-

pitres. Dans le premier, on établit que les rois sont pour

les peuples, et non les peuples pour les rois. Dans le second ,

on prouve que le despotisme ou pouvoir arbitraire, est

contraire au droit divin , au droit naturel, et même au but

du gouvernement : on fait voir que , dads toute monarchifl»

l?ien réglée , les sujets ont la propriété de leurs biens , la
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liberté de leur personne; que l'usage du pouvoir souveraia

est borné par des lois fixes , et qu'il y a un corps dépo-

sitaire des lois cliargé de veiller à leur conservation. On
démontre dans le troisième chapitre, que la France est une

monarchie et non un état despotique
;

que les citoyens

ont la propriété de leurs hicns, la liberté de leur personne.

Dans le quatrième , on voit que la France est une monar-

chie tempérée par des lois fixes. Le cinquième présente les

cours souveraines comme des corps dépositaires des lois

où toutes les nouvelles doivent être librement vérifiées. Le
sixième répond à quelques objections , et ces réponses

donnent un nouveau degré de certitude aux vérités énon-

cées dans l'ouvrage. Le morceau de ce livre qui a le plus

offensé le gouvernement , est celui relatif aux lettres de

cachet. L'auteur prouve qu'elles sorit contraires à la liberté

des actions et des personnes , secoad attribut de la liberté

française. Que les lois des empereurs romains , les décisions

des ordonnances en proscrivent l'usage. Il en développe

les inconvéniens et l'injustice : il fait voir qu'elles sont con-

traires au but de toute société. 11 examine et réfute les

raisons sur lesquelles on prétend les justifier. Il décide enfin

qu'on n'est pas obligé d'y obéir. On voit que cet ouvrage '

est une espèce d'Encyclopédie folitique qui traite à fond

des droits du souverain et des peuples. On y trouve beau-

coup d'érudition. On avait attribué cette production à M,
Michaut de Montblin , conseiller au parlement, exilé aux

confins du Poitou et de la Bretagne, lors de l'affaire des

parlemens ; mais il est de M. Claude Mey , ecclésiastique

respectable, né à Lyon en 1712, mort à Sens en 1796.

M. Maultrot , avocat au parlement de Paris, a donné la

seconde édition , avec des augmentations considérables ,

entre autres , les Réjîexioas sur le droit de vie et de mort^

lie M. Blonde ^ avocat.
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MEZERAI. Mémoires historiques et critiques sur

divers points de l'Histoire de France et plu-

sieurs autres sujets curieux, par François Eudes

de Mezerai, Amsterdam^ Bernard^ lySa , a

Cet ouvrage , dont je ne connais pas réditeur , a étô

condamné par M le cardinal de Tencin , archevêque d'Em-

brun. Je présume que c'est parce qu'il reniernie le Mémoiro

touchant /e JuDjClUM FrANCORUM , dont nous avons parlé

plus haut , page 3oi. Mezerai a publié une Histoire dot

France, Paris, Guillemot, 1648, 1646 et i65i , 3 voL in^

fol, ,
qui a été plUs lue qu'elle ne le sera. Les deux der-

niers volumes valent mieux que le premier. Il faut prendra

^arde si les cartons s'y trouvent; on les reconnaît quand

le portrait de Charlemagne est double, et que les médaille»

tie la reine Louise , page 685 du troisième volume s'y

trouvent. Cette édition est , à cause des traits hardis qu'elle

renferme, plus recherchée que celle de Thierry , i685 , 3

vol. in-fol,^ qui est plus exacte et plus ample. Mezerai ne

dissimula point dans son Histoire que Louis XI fut mau-

vais fils, mauvais père , mauvais ami et mauvais mari. Le
cardinal Mazarin lui fit des reproches d'avoir si maltraité

un roi de France : « J'en suis fâché , répondit l'auteur ;

mais comme historien
,
je dois être l'interprète de la vérité. »

Dans VAbrégé chionologique de l'Histoire de France
,

qu»^

Mezerai donna en 1668 ,3 va/, z/z-4, réimprimé en Hollande,

3678 , 6 vol. //ï-12 , il se montre frondeur à chaque page. Il y
fit l'histoire de l'origine de toutes nos espèces d'impôts ,

avec des réflexions fort libres. Colbert s'en plaignit. Mezerai

promit de se corriger dans une seconde édition : il le fit ;

mais en annonçaut au public qu'pn l'y Avait forcé. 3c9
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corrections n'étant d'ailleurs que des palliatifs , le ministre

fit supprimer la moitié de sa pension. Mezerai ranrmura :

on supprima l'autre moitié. Son aversion pour les traitans

n'en devint que plus forte. Il disait qu'il réservait deux

écus d'or frappés au coin de Louis XII , le père du peuple ;

il en destinait un pour louer une place en Grève lorsqu'oa

exécuterait quelque traitant , et l'autre à boire à la vue de

son supplice. Travaillant au Dictionnaire de fAcadémie ,

il ajouta cette phase au mot Comptable : (« Tout Comp-

table est pendable. » On ne voulut point la lui passer,

il l'efraça , et mit en marge de son manuscrit : « Ray©

quoique véritable. La dernière édition de \Abrégé chrono^

logique est de 1765 , 14 vnU in-n' On y a joint les endroits

de l'édition de 1668 qui avaient été supprimés. Limiers a

fait la continuation et une bonne Table des matières dans

cette édition. On attribue à Mezerai plusieurs satyre»

contre le gouvernement , et particulièrement celles qui

portent le nom de Sandricourt. Il pourrait bien avoir

eu part aux Véritables ma.rimes du Gouvernement , ctc.^

dont je parle plus haut
,
page 3o2 , à l'occasion du Mémoire

sur le JuDiciUM Francorum. François Eudes de Mezerai,

né en 1610 , en Normandie, est mort, à Paris, le 10

juillet i683.

MlliAN. Historia di Milano , da Bern, Corio, etc.

Nous avons parlé de cette Histoire au mot CoRiO, p. 8a

de ce volume ; mais , comme nous n'avons pas donsé les

véritables motifs de la condamnation de cet ouvrage, nous

allons les rétablir ici. La congrégation de ïinde.x en a

défendu le débit par un décret du 16 mars i52r , à moins

qu'elle ne fût corrigée. Voici le motif de cette défense,

.OU plutôt la correction qu'on exigeait.' On désirait voir
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supprimer l'endroit où Corîo parle d'une Indulgence assez

singulière accordée aux milanais en iSpi, par bulle de

Boniface IX , à la prière de Jean Galearro Viscenti. Le

pape dit, dans cette bulle, que tous les sujets de ce prince

qui n'avaient pu se rendre à Rome l'année précédente à

cause de la guerre , seraient absous de tous pèches dans la

ville de Milan, quoiqu'ils ne fussent ni contrits ni confessés

(si anche non fusse contriio ne confessa
^ fusse ahsoluto

di qualumque peccato in qitesta cii^ita ) , à condition d'y

demeurer dix jours , d'y visiter chaque Jour cinq églises

d'offrir à la première les deux tiers de la dépense qu'on

aurait fait en allant à Rome
j
que deux parties de cette

oblation demeureraient à la fabrique de cette église, que

l'autre tiers reviendrait au pape. Il est sûr que cette buile

n'est pas infiniment honorable à la mémoire de Boniface ÏX

,

et que la cour de Rome n'avait pas grand tort de vouloir

la supprimer. Cependant, malgré la défense àe Vindex ^ ©n

lit encore le passage en question dans l'édition de Padoue,

1646, page 628, Les éditions de Venise , iSS^ , i565 , sont

assez estimées. Bernardin Corio , né à Milan en 1460, est

mort , en i5oo, de douleur d'avoir vu les Français s'empa-

rer du Milanez, et faire prisonnier le duc de Milan, son

protecteur.

MILTON. Joannis Miltoni angli pro populo anglî-

cano defensio contra Claudii anonymi , aliàs

Salmasii, defensionem regiam. Londini , typ^

Du, Gardianis ^ i65i , i doL iii-fol.

Cet ouvrage a été brûlé à Paris par la main du bour-

reau , tandis que l'autenr recevait , à Londres , un présent

de 1000 livres slerl. Il a été fait en réponse à celui de

6aumaise , connu sous ce titre : Drfnsio re^ia pro Carolo [,*
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ad Magnan 'Brîiannîœ regein Carohim II ^ sùmptibus rcgiis
,

1649, in-fol. Ce livre est écrit d'un style très-ampoulé et

souvent ridicule. Je ne l'ai pas sous les yeux ; mais on pré-

tend qu'il commence ainsi : « Anglais
,
qui vous renvoyez

les têtes des rois comme des baies de paume ^ qui jouez

à la boule avec les couronnes , et qui vous servez des

sceptres comme de marotes » On avouera qu'un

pareil style est fait pour gâJer la meilleure cause. Saumaise

est beaucoup plus raisonnable dans une lettre qu'il éerit à

l'abbé Bourdelot le i.er mars 1649, au sujet de la mort de

Charles l.er Voici un extrait de cette lettre. « Je serais

bien aise aussi d'apprendre de quelle façon votre cour

( celle de France ) aura reçu et pris la tragédie qui a été

jouée sur le théâtre d'Angleterre. C'est une grande leçon

pour les rois, quoiqu'elle soit donnée pardeméchans maîtres.

Depuis l'origine des siècles, je ne crois pas qu'un acte aussi

horrible et aussi détestable ait jamais été fait. Ceux qui

l'ont commis doivent passer pour des monstres d'hommes y

mais puisque l'Europe commence à les produire , VCE

HEGiBUS , dans les royaumes desquels tels prodiges se ren-

contrent. j> Il pouvait ajouter prophétiquement, et dans les

royaumes voisins de lAngleterre. On sait que Milton était

un ardent ennemi des rois : il composa plusieurs ouvrages

où ses principes républicains sont développés avec beau-

coup d'énergie , et quelquefois avec une espèce de fureur.

L'un des plus remarquables est son Traité sur le droit; des

Rois et des Magistrats. Il y soutient qu'un tyran sur le trône

est comptable à ses sujets
;
qu'on peut lui faire son pro-

cès
;
qu'on peut le déposer et le mettre à mort. Milton a

composé un Traité de la vraie Religion , de PHérésie ^ du

Schisme , de la tolérance et des meilleurs moyens qiion

puisse employer pour préuenir la propagation du papisme^

L'auteur montre, dans cet ouvrage, beaucoup d'animosité
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nique
,

qui cherche à opprimer toutes les autres. Il y
prêche une tolérance .tout-à-fait singulière : il n'exclut du
salut aucune société chrétienne , excepté les catholiques

romains : il a sans cloute voulu faire la parodie de l'axiome
,

« Hors l'église point de salm. «Un» faut pas être surpris

(des principes erronés de ce fougueux républicain en matière

de religion, puisqi>'il fut de toutes les sectes, et qu'il

finit par n'être d'aucune. Dans ses poèmes épiques , il parle

de J. -C. en véritable arien. Jean Milton , né à Londres

le 9 décembre, 1608 , a fini sa carrière, à Brunnhill , le i5

novembre 1674.

MIRABEAU, PERE. Théorie de l'Impôt, par M.
de Mirabeau (père). Paris, 1760, ùi-^.

Cet ouvrage a conduit son auteur à la Bastille, On y
trouve, à travers plusieurs paradoxes, des idées saines sur

les finances , et des vérités un peu dures sur les financiers >

qui se sont vengés de l'écrivain en le faisant mettre à la

Bastille. Mirabeau a publié VAmi des Hommes dès ijSS ,

3 vol. in-i2, Tl a refondu la Théorie de VlmpH et plusieurs

écrits sur l'économie. Dans une nouvelle édition de VAml
des Hommes , en 8 vol. ifi-\2 , Laharpe ne flatte pas beau-

coup Mirabeau père, dans le portrait qu'il en fuit ; et le

public a trouvé que le peintre avait assez bien atlrupé la

ressemblance. « Ecrivain-législateur et homme à système
,

dit Laharpe , il avait jeté quelques idées utiles sur l'éco^

nomie rurale et sur l'impôt dans de gros ouvrages , remplis

d'ailleurs du plus ridicule fatras. Fier comme gentilhomme

et vain comme auteur, il s'enorgueillissait d'être un des

chefs delà secte économiste , conjointement avec Qucsiiai

,

Turgot, Dupont^ lloubaud, qui avaient plus de principes
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et de mérite que lui , et qui écrivaient beaucoup micux:^

Entêté et inconséquent comme les gens médiocres , il flé-

tériorait systémallquenient ses terres en se flattant d'en-

richir l'état par sa théorie, et tyrannisait sa famille , en

prêchant la liberté politique , unissant
,
par un mélanga

assez commun , tous les préjugés de la féodalité , qui étaient

dans son cœur, avec tout l'étalage des maximes philoso-

phiques qui n'étaient.que sous sa plume. » Victor Biquetti
,

marquis de Mirabeau , d'une ancienne famille de Provence
,

originaire de Naples , est mort en 1790.

MIRABEAU, FILS. Histoire secrète de la Cour de

Berlin. (Par Honoré-Gabriel Riquetti , Comte

de Mirabeau.) a qjoL inS»

Ce libelle a été brûié par la main du bourreau : il pro-

voqua des plaintes très-vives contre l'auteur, qui en fit une

•spèce de désaveu , au moins quant à la publicité et à la

forme.

MIRABEAU, FILS. Erotika Biblion.(ParHonoré-

Gabiiel Riquetti , Comte de Mirabeau. ) 1788,

f/z-8.

Cet ouvrage monstrueux a été si sévèrement proscrit par

la police lorsqu'il a paru
,
qu'il ne se répandit que quatorze

exemplairos de cette première édition. Mais malheureuse-

ment ce livre a été réimprimé depuis et répandu avec pro-

fusion. C'est une production licencieuse et remplie d'obscé-

nités , dans laquelle l'auteur prétend prouver que, malgré

la dissolution de nos mœurs, les anciens, et surtout les

Juifs, étaient beaucoup plus corrompus que nous. Il passe

21
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en revue tous les genres de débauclie et de libertinage, et

clierche à prouver que non-seulement les anciens les met-

taient en pratique mieux que les modernes , mais que

ceux-ci ne les connaissent pas tous. Mirabeau a composé

un grand nombre d'ouvrages, dont la plupart sont marqués

au coin d'une mâle éloquence ; mais quelques - uns sont

d'un cynisme dégoûtant , comme le Libertin de qualité

,

le Rubicon ^ etc., etc. Honoré-Gabriel Riquetti-Mirabeau
,

lié en 1749 , est mort à Paris le 2 avril 1791 , après avoir

joué l'un des plus grands rôles au commencement de la

révolution française. Il a laissé une bibliothèque précieuse,

dans laquelle se trouvait fondue celle de Bufibn. Le
Catalogue de vente en est bien fait et bien imprimé : j'en

parle dans un autre ouvrage.

MODESTUS. \\\h\\\ Francisci Modesti , Arîmî-

nensis Venetiaclos Libri XII, et Silvae. ArimU
nn,per Bernardinuni Veneiuni de Vitalihus

^

anno 1021 , in-foL

Cet ouvrage a été supprimé aussitôt qu'il a paru, parce

qu'il renfermait plusieurs anecdotes qui ont déplu à quelques

familles nobles. Leurs plaintes ont occasionné, par cette

suppression, la rareté excessive de l'ouvrage.

MODREVIUS. De Republicâ emendandâ Librî V,

silicel : 1.^ de Moiibus, 2.^ de Legibiis, 3.*^ de

Beilo, 4.^ de Ecclesiâ ,
5.*^ de Scholâ ; anctoie

AndreaFiiciuModievio. Basilcœ^ i56ç, in Joh

Ce Traité de la Réforme de l'Etat a fait cbasser de

Pologne €t dépouiller de ^qs biens son auteur, qui était
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«e(?r^iaire du roi Sigismond-Auguste. L'esprit républicain

y domine d'un bout à l'autre ; mais le goût n'y brille pas

également. Le Traité de On'ginali peccato du même Nio-

tlrevius , 1662 , in-^ , renferme bien des choses hardies. Cet

auteur avait, dit-on, beaucoup d'esprit; mais il le déshonora

dicendo quœ non oportuii , scribendo quœ non liciiiL , agendo

qitœ non deciiit. Il travailla beaucoup à réunir toutes \q5

sociétés chrétiennes en une même communion; et Grotius

le compte entre les conciliateurs de religion. André-Fricius

Modrevius florissait vers le milieu du xvi'' siècle,

MOINE, Le Moine sérnlaiisé. Cologne^ Pierre

Marteau, i6y5 ^ in- 16,

Cet ouvrage
,
peu volumineux , est une satyre tres-em-

portée , faite par un moine apostat : elle est très -rare
,

ayant été brûlée à Grenoble. On trouvera l'histoire de l'au-

teur du Moine sécularisé dans l'Esprit d"*Arnaud , tom. i,

pag. 65 , etc. Ce satyrique a encore fait les Prévarications

du père la Chaise. Il est mort , dit-on , empoisonné, à

Pierre-Ancise , après avoir fait une rétractation intitulée :

L'Auteur du Moine sécularisé se rétractant , et faisant

amende honoraire. Cologne , Marteau
.^ 1676, in-i%, (} a

paru en i685 ou 85 , une critique du Moine sécularisé ^

in-id. J'ai emprunté cette notice d'un exemplaire du Moine

sécularisé , qui est entre les mains de M. Lemonnier , bi-

bliographe instruit , employé dans les salines. Cette notice

«st écrite de la main de l'abbé Sépher, à qui avait appar-

tenu l'exemplaire en question ; et il y avait ajouté un petit

Traité de la Vie des Moines , 1676 , in-iz , la figure et un©

première préface du Moine sécularisé.



MOLINOS. La Conduite spirituelle, par Michel

Molinos, Prêtre espagnol.

Ce fameux ouvrage a été condamné aux flammes» aprèa

avoir fait enfermer son auteur dans les prisons de l'inqui-

sition , eu i685 II y est mort en 1696» Soixante-huit propo-

sitions , qui ont été extraites de ce livre , ont été cond^amnées,

en 1687 , comme hérétiques et scandaleuses. Ce livre, divisé

en trois parties
,
parut d'abord admirable. Molinos dit dans sa

préfacera La théologie mystique n'est pas une science d'ima-

gination , mais de sentiment ; ou ne l'apprend point par

J'étude, mais on la reçoit du ciel. Aussi, dans ce petit ou-

vrage , je me suis plus servi de ce que la bonté infinie de Dieu

a daigné m'inspirer ,
que des pensées que la lecture des livre»

aurait pu me suggérer. On sait que cet ouvrage a donné

lieu à l'espèce d'hérésie appelée cjuiétisme. Il eut , dans le

principe, beaucoup de vogue, à cause de la réputation de

<

Vertu qu'avait l'auteur. « Ce ne fut , dit un écrivain res-

pectable ,
qu'en creusant dans cette espèce d'abime oà

Molinos s'enfonce et veut entraîner son lecteur, qu'on ap-

perçut tout le danger de son système. L'homme prétendu

paifait de ce mystique , est un homme qui ne refit cliit ni

sur Dieu ni sur lui-même, qui ne désire rien
,
pas même

i^on salut
;

qui ne craint rien
,
pas même l'enfer; à qui

les pensées les plus impures , comme \q^^ -bonnes œuvres
,

deviennent absolument étrangères et indifiereutes. La sou»

veraine perfection , suivant Nlolinos , consiste à s'anéantir

pour s'unir à Dieu , de façon que toutes les facultés de

l'ame^iétant absorbées par celte union , l'ame ne doit plus

se troubler de ce qui peut se passer dajis le corps. Peu

importe que la partie inférieure se livre aux plus honteux

eirës
,
pourvu que la supérieure reste concentrée dans la

Divinité i^ar foraison de quiétude. » Tel tst le système d©



llolînos , anqael on a donné le nom de quîétîsme. Il eut

un grand partisan dans Malaval , ecclésiastique marseillais,

qui , quoiqu'avcugle , a beaucoup travaillé , et a publié sa

Pratique facile pour élever lAme à la contemplation. Co

livre fut censuré à Rome, C'est moins une méthode d'éle-

ver i'ame à la contemplation, que de s'élever au délire.

L'auteur se jète dans les rêveries extravagantes de la mys-

ticité de Molinos , dans les raffinemens d'amour pur , dans

tout ce pieux galimathias d'anéantissement des puissances,

de silence de l'âme, d'indifférence totale pour le paradis

ou pour l'enfer , etc. Malayal reconnut ses erreurs et se

rétracta. Madame Guyon fut aussi une chaude partisane du

quiétisme : elle fut Télève du barnabite Lacombe, « Cette

vie, selon elle, n'est qu'une anticipation de l'autre, une

«xtase sans réveil. » Les Dictionnaires historiques donnent

tant de détails sur la vie et sur les extravagances mystiques

de cet enthousiaste, que je ncn dirai rien ici : on y trouve

aussi la liste de ses ouvrages
,
qui forment un certain nom-

bre de volumes. On sait que l'illustre Fénélon aiformé avec

tnadame Guyon un commerce d'amitié, de dévotion et de

spiritualité, inspiré et conduit par la vertu , et qui devint

depuis si fatale à tous les deux. Cette malheureuse affr'ire du

quiétisme se termina par l'incarcération de madame Guyon
à Vincennes, puis à Vaugirard , et enfin à la Bastille 5 et

pour Fénélon
,
par la condamnation de son livre des Ma-

ximes des Saints^ et par la soumission édifiante qui 1 ho-

nora tant aux yeux de l'église et de toute la France (Voyez

l'article Fénélon. ) On trouvera une Histoire abrégée dtt

<Quiéti&me à la tête du 6.^ Yol. des Œuf^res de Bossuet.

MONASTERIUM. Monasterîi B. V. M. sacri

ordinis Cistercietisis in Fiancoaia bievis uotiti^
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ex probatis autoribus tum impressîs , timi scrfp-

tis ex originalibus diplomatibus, antiquis docu»

mentis et sciipturis desumia et in ordineiri

redacta à quodam ejusdena loci et ordinis reli-

gioso. Anno 1788, z/2 4,

Cet ouvrage a été sévèrement prohibé à Wursbourg ^

parce qu'il est dirigé contre les droits territoriaux de l'é-

"Véque de cette ville.

MONTGERON. La Vérité des Miracles opérés à

l'intercession dç M. Paris et autres appelans »

démontrée contre M. TArchevêque de Sens. Par

M, Louis-Basile' Carré de Montgeron. Le i.^'

'VoL 1787 , les ^.« et 3.« 1747 , in\.

Ce premier volume a valu à son auteur une place à la

Bastille , et il lui en méritait plutôt une aux Petites-Maisons»

Carré de JVIontgeron avait été, dans sa jeunesse, incrédule y

îibertin , débauché. Il alla , le 7 septembre 1781, sur le tom-

beau du diacre Paris pour y examiner, avec les yeux de

la plus sévère critique, les miracles qui s'y opéraient. La
grâce l'y toucha , il se convertit ; d'incrédule frondeur , \\

devint chrérirn fervent , et de détracteur de Paris , il en

fut le zélé défenseur ; il devînt le martyr de son fana-*-

tisrae pour les convulsions 11 consigna, dans l'ouvrage dont

BOUS parlons, tout ce que sa tête exallée lui fournit pour

prouver que le diacre Paris était un vrai thaumathurge ; et le

29 juillet 1787» il alla offrir au roi , an sortir du dîner de sa

majesté, son premier volume très - bien relié. X.e roi le

prit , et fit expédier sur-le-champ une lettre de cachet,

«[ui relégua l'enthousiaste MourgeroA à la Bastille. Oa !•
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transféra au bout de quelques mois dans une abbaye de

bénédictins du diocèse d'Avignon , d'où il fut cooduil peu

de temps après à Viviers ; enfin , on le renferma dans la

citadelle de Valence , oii il mourut, en 1764, à soixante-

huit ans. Montgeron avait été maitre des requêtes à Paris ,

Jieu de sa naissance. L'esprit de parti est tel
,
que les

auteurs des Nouvelles ecclésiastiques ( année 1787 ) ne so

contentèrent pas déparier avec éloge de l'ouvrage de Mont-

geron , mais ils le représentèrent au ftontisplce de leuc

journal écrivant son livre, et ayant au-dessus de lui le St.-

Esprit en forme de colombe, au milieu d'une lumière cé^

leste
,
qui semble lui inspirer ce qu'il écrit. Quelle piofa-

Bation de faire jouer un pareil rôle au Saint-Esprit !

Il parut, en 17.^1 , trois yies différentes du diacrt- Paris
^

T»«-i2, l'une à Bruxelles et les autres en France. Elles

furent foudroyées par plusieurs évéqucs et archevêques. L'offi-

cialité de Cambray rendit , le 26 avril 1733 » une sentence

qui ordonna : « Que les fragmens des prétendues reliques

de François de Paris , diacre , trouvées chez un nommé
Bosquet, avec quatre images en papier, et un petit mé-

moire contenant l'abrégé de la vie du diacre Paris , seraient

lacérés et brûlés en place publique par l'exécuteur de la

haute-justice. « Ce qui fut exécuté à Mons sur la place
,

ensuite d'autorisation de la cour , le 6 mai lySS. (es

mêmes Vies eurent le même soit à Rome : elles y furent

chargées des plus fortes qualifications et condamnées au ft u,

François Paris , fils aîné d'un conseiller au parlement de

Paris , diacre, est mort dans cette ville le 1 er mai 1727 , à

l'âge de trente-sept ans. Voué à l'eiat ecclésiastique , il en

remplissait les fonctions avec zèle , et était un exemple de

désintéressement et de charité envers les pauvres : il avait

adhéré à l'appel de la bulle Vnigenitus , interjeie par les

cj^uatre évéques de Mirepoix , de Montpellier, d» JBoulogu©
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1720. Après la mort de ce pieux diacre , son frère lui ayant

fait ériger un tombeau dans le petit cimetière de Saint

IN'Iedard, les pauvres, qu'il avait secourus
, quelques riche»

qu'il avait édifiés, plusieurs femmes qu'il avait instruites,

allèrent y faire leurs prières. On lui attribua des guérisons,

qui parurent merveilleuses : il y eut des convulsions qu'on

trouva dangereuses et ridicules. La cour fut enJSn obligée de

faire cesser ce spectacle, en ordonnant la clôture du cimetière

le 27 janvier 1782. C'est ce qui a donné lieu à ce plaisaat

distique :

De par le roi , défense à Dieu

De faire miracle en ce lieu,

MONTGON. Recneil des Lettres et Mémoire»

écrits par l'Abbé de Montgon, concernant les

négociations dont il a été chargé. Lièges Bron^

carù , 1782, ini^.

Cet ouvrage a été très-défendu : il contient des chosea

qui ne sont point dans les derniers Mémoires imprimés à

Lausane eu 1750. Il est dirigé contre le cardinal de Fleury,

L'abbé de Montgon cherche à y prouver [e% injustices de

ce ministre à son égard; mais il exagère ses défauts, et

51 n'est pas aussi impartial qu'il le prétend. « Les citations

même de l'Ecriture et des pères, dont il hérisse quelquefois

ses pages , dit fabbé Miîiot, le rendent yuspect d'avoir eu

ce qu'on appelle le fiel d'un dévot avec l'hunaeur d'un mécon-

tent. » L'abbé Charles-Alexandre de "Montgon, né à Ver-,

sailles en 1690, est mort à peu près en 1776.

MORIN* Des défauts du gouvernement de l'Ora-

toire , par Jean Morin , oratorien, i653, 2>2-8.

Presque tous les exempUrres de cet ouvrage ont éi<
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Irûjés ; et l'auteur fut oWîgé de faû*e réparation an père

Bourgoing
,
géïK^ral de l'Oratoire , doRt il avait fait un

portrait peu avantageux. Ce livre est un détail des abus qui

s'étaient glissés dans la congrégation. Morin y censure avec

beaucoup de liberté la conduite des chefs, et surtout celle

du père Bourgoing. Cet ouvrege est d«ms le ménûe genre

que celui que le père Mariana
,

jésuite , a publié »ur les

défauts du GouuerHement de sa Société , qui a été imprimé

en espagnol, en latin, en italien et en français. La diffé-

rence qu'il y a entre ces deux auteurs , c'est que Morin a rendu

le sien public de son plein gré ; an lieu que Mariana n'a-

vait composé le sien que pour son usage particulier, et

avec de bonnes intentions. Pendant qu'il était en prison ,

un franciscain le lui enleva et le fit imprimer à Bordeaux

en 1626, z/2-8. Mariana avait attaqué particulièrement Aqua-

viva ,
général de la société , comme Morin a attaqué Bour»

going. Jean Moriç» , né à Blois en iSgi , est mort à Paria

Iç 28 février 1659,

MORIN. Pensées de Simon Morin , avec ses Can-

tiques et Quatrains spirituels. {Paris) 1647,

z/2-8 de 146 pages.

Ouvrage supprimé rare et cher ( 3o à 40 livres ), auquel

il faut ajouter les suivans.

Factum contre Simon Morin , dans lequel se

trouve l'anaUse de ses ouvrages, en 1602.

Déclaration de Morin depuis peu délivré de la

Bastille, sur la révocation de ses pensées,

1649 » ^^"4 et z/2-8 ( delà réimpression ).

Déclaration de Morin , de sa femme et de madé^
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moisellè Malîierbe, toncliantce qu'on les accuse

de vouloir faire une secte nouvelle. 1649, ^^^4

et Z72-8 ( de la réimpression ).

An est de la Cour de Parlement, rendu à Tencontre

de Simon Morin
,

qui le condamne à faire

amende honorable et à être biûlé en place do

Grève avec son livre des Pensées. Paris , Bar^i

botte ^1662 ^ in 8,

Procès'Veibal d'exécution de mort de Simon Mo-i

rin , brûlé vif en place de Grève le 14 mars

i663, inSf

Abrégé de l'Arsenal de la Foi, par Franc. Doches^

sectaire de Simon Morin, //2-4 de quatre

pages.

Il est nécessaire de réunir toutes ces pièces pour avoir \sL

collection complète de tout ce qui regarde Simon Morin,

Ce malheureux fut exécuté le 14 mars i663, avec tous les

exemplaires de son ouvrage qu*on put rassembler. Ce qui

a rendu fort rares ceux qui restent. Les premières éditions

de ces différentes pièces sont de différens formats ; mais les

réimpressions sont 2/2-8 , sous les mêmes anciennes dates.

La collection se rencontrait chez M. Crevenna, à Amster-

dam , et chez le duc de la Vallière, à Paris , où elle a été

vendue 76 liv. 19 s. en 1784.

Simon Morin était un véritable extravagant ; on en peut

juger par les folies répandues dans ses ouvrages. Il préten-

dait » Qu'il éiait le fils de l'Homme
5
qu'il tenait sa

mission de Jésus-Christ même , qui s'était incorporé en lui

pour le salut de tous les hommes. » Voici le titre de son

•uvrage intitulé pElfSÉES ; Au nom du Père ^ du Fik e( diê
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Saint-Esprit, PENSÉES DE MOPIN, dédiées au Roi. Naïpe

et simple déposition que Marin fait de ses pensées aux pieds

de Dieu , les soumettant au jugement de son église irès^

sainte , à laquelle il proteste tout respect et obéissance ;

apouant que , s'il y a du mal , il est de lui ; mais s'il y a

du bien y il est de Dieu ^ et lui en donne toute gloire. Oa
trouve en leto du livre un Apant-propos , puis trois orai-

sons , à Dieu y à Jésus- Christ et à la Vierge. Quatre Epî-

très, la première au roi ^ la seconde à la reine et à nossei^

gneurs de son conseil ; la troisième aux lecteurs ^ et la qua-

trième aux faux frères J^ourrés dans l'église romaine; en-

suite vient le corps de l'ouvrage. Les erreurs, ou plutôt le»

folies de Morin qui s'était jeté dans les rêveries des illumî-

nés , alors ft)rt communes à Paris, portent sur ces difFé-

rentes assertions , la plupart inintelligibles et incobérentes,

«f Le corps de l'église romaine est VAntéchrist ^ parce qu'elle

est corrompue 5 mais elle est fidelle en l'esprit de chacun

qui est fidèle, et qui est au dessus de la loi ,de la foi et dé

la grâce, et par conséquent au-dessus de l'usage des prières,

des sacremens, de la messe et de toutes les choses exté-

rieures
,
parce qu'il est alors impeccable, et n'a plus besoin

de grâce , et par conséquent n'a plus besoin de rien deman-

der à Dieu, parce qu'il est à Dieu même et qu'il est Dieu.

Dieu et le Diable ont fait alliance ensemble pour sauver

tout le monde , tant justes que pécheurs. Ceux-ci sont sau**

vés par le moyen du péché
,
qui , en les humiliant, les porte

à la pénitence. Le temps de la grâce de Jésus-Christ est

passé, et il ne faut plus s'adresser à lui, mais seulement

adhérer au Père en esprit. Le temps de la gloire est main-

tenant par le jugemeiu du Fils de l'Homme en son second

avènement, qui rend à la nature ce qui lui appartient après

la consommation de la grâce. Les corps ne doivent pas res-

susciter, parce que la chair et le sang n'hériteront point du
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«iel ; mais l'ame suivra partout le corps céleste Se Jésu*»

Christ. Jésus-Christ, avant de prendre sur la terre un corps

céleste , avait un corps terresirc; chacune des trois per-

sonnes divines en a un pareil aur Jequel subsiste sa per-

sonne , etc, ^ etc, » C*est Desmarels de Sainl-Sorlin qui ,

par un fanatisme aussi lâche que perfide , a été cause da

supplice de Simon Morin. Pour lui arracher ses secrets et

pour pouvoir le dénoncer comme hérétique , il feignit d'être

un de ses zélés partisans , ei lui décrivit qu'il le reconnais-

sait pour le Fils de VHomme et pour le Fils de Dieu en

lui comme un tout- Cette lettre , du i.er février i66a , fut

si agréable à Moriu
,
que celui-ci

,
pour témoigner sa re-

connaissance à Desmarets , lui fit le lendemain une répons»

par laquelle il lui donna , comme par grâce particulière,

la qualité de son précurseur , le nommant un véritabiô Jean-m

Baptiste ressuscité. Alors s'établit entre ces deux hommes le

commerce le plus irrtime
,
qui dura jusqu'au moment oii le

fourbe Desmarets alla dénoncer Morin comme un hérétique

très-dangereux. Lorsqu'on vint prendre Morin , il mettait au

net un discours qui commençait par ces mots : Le Fils de

l'Homme au roi de Franc3 Sur la déposition de Des-

inarets , le Fils de l'Homms fut condamné à être brûlé vif

avec son livre et tous ses autres écrits. Lorsqu'on fit Ùqs

reproches à Desmarets sur sa perfidie, il s'en défendit par

le motif de la gloire de Dieu. Je crois que, par un motif

de justice , on aurait mieux fait de punir très-sévèrement

le frénétique Desmarets, et de mettre Morin aux Petites-

IMaisons ; car il était plus fou que criminel. Après la con-

damnation de Morin au feu , le premier président de Lamoi-

gnon lui demanda s'il était écrit quelque part que le nou-

veau Messie dût subir le supplice du feu. L'infortuné répon-

dit par ce verset du Psaume XVI : Igné me exoTtiinasti eu

non est in^enca in me ini(]uitah Cette réponse n'aûQOÇct
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pas autant la démence qu'on a bien voulu le dire. Morin

«» élé exécuté à l'âge de quarante ans. La plupart do ses sec-

taires ont été punis ; mais a» çun ne l'a élé de la peine capi-

tale, Morin avait été coinniis des finances , el depuis écrivain

copiste pour les uns et pour les autres ; son écriture était

très-belle.

MORISOT. Alitopliiii veritatis lacrymae ( auctore

ClaïKÎio-Bai th. Morisoto , DivionenseJ. Gé/zeva,

1620 t 1/1-12,

Cet ouvrage n'est point upe continuation de VEuphormîon

de Barclay, comme le dit Debure , sous le n.° 6740 de sa

'Bibliographie ; c'est une satyre virulente contre les jésuites,

qui obtinrent arrêt du parlement de Dijon pour la faire biû*

1er , le 4 juillet 1625 , par la main du bourreau. La dédicace

de celte satyi^ est : Patribus Jesuitis sanitatem. L'auteur

la fit réimprimer quelque temps après , non pas sous le nom
^AUtophile (i), mai» sous celui de Gabriel à Slupen, Elle

a été imprimée à la suite de VEuphormion de Barclay , chez

Blaeu , à Amsterdatîi ^ en 1634. On doit encore au même
Morisot un roman politique assez rare et assez recherclié ,

intitulé : Perupiana ( seu Hisnria sui temporis ^ siib larpatis

nominibus latens) , 1644 > ^n-^. Il y donne l'histoire dos

démêlés du cardinal de Richelieu avec la reine Marie de

"Médicis^ et Gaston de France, duc d'Orléans. Pour avoir

(i) Michaut dit , dans s,q.% Mélanges historiques et philologiques , que

Morisot ne savait point le grec , et qu'il l'a bien prouvé , puisque , vou.

lant prendre un nom grec qui signifiât VAmi de la vérité y^u lieu à*Ale'

tophilus , il a pris Alitophilus , dont U signification donne une ide'e toute

foatrairc»
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cet ouvrage complet^ il faut y joindre une Conclusion de

35 pages imprimée en 1646. Claude-Barthelemi Morisoc,

lié à Dijon en 1692 , y est mort en ïG6r. On a vu, par

l'ouvrage que nous rapportons ci-dessus, que cet auteur

n'aimait pas les jésuites j mais ies révérends pères le lui

rendaient bien : ils lui firent une épitaphe dans laquelle ils

dirent qu'il aurait dû vivre et mourir dans des sentiraens

plus sages que ceux qu'il avait, Sed 'voluiù Mori~sot. Assez

mauvaise pointe. On trouve , à la fin de l'un des volumes

des Œupres du jésuite Théophile Raynaud , ce vers :

' Vivere qui renuit sapiens vult ille Mori-sot,

Ce jésuite rapporte ce vers à l'occasion des auteurs déguises

sous des noms qui ne leur conviennent pas. Morisot a écrit

contre les jésuites , pour se venger du père Monet qui l'avait

un peu maltraité dans ses classes.

M O R L I È R E. Les Lauriers ecclésiastiques , ou
Campagnes de l'Abbé de T * * *; (par Jacques^

Auguste de la Morliëre. ) in-iT,'

Ouvrage libre qui a été très - sévèrement proscrit, II se

vendait fort cher dans le temps ; mais maintenant il est heu-

reusement oublié. \JAngola , du même auteur , 2 vohin-\2
,

est un peu plus gazé , mais ne vaut guère mieux. J. A. de

la Morlière , né a Grenoble, est mort à Paris en 1785.

MORLINL Hieronymi Morlinî noveilœ, Fabull^î

et Comoedia, Neapoli , Juannes Pasrjuetus

de Sallo , 1620 , in\.

Ce qui doit le phis surprendre dans cet ouvrage , exces-

sivement rare et très-licencieux, c'est l'iotitulé qui est ainsi
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Conçu : Morïini nopellas ciim gratta et prunlegîo Cesareœ

majestatis et sunimi pantificis dccennio duraùura. Il est bien

singulier que l'on y trouve un tel privilège et que cette pro-

duction ait été publiée au sein de l'inquisition. Aussitôt

qu'elle a vu le jour, elle a été supprimée. Morlinî, avo-

cat napolitain , éfaii ou maître ou ami de ,1'Arétin ; car le

génie de ce dernîerse trouve danî» l'ouvrage que nous citons.

Il est divisé eu trois Traités séparés l'un de l'autre, et qui

contiennent ; le premier, dos Contes et des Noupeîles ; le

second, des Fables ^ et le troisième une Comédie, Les obscé-

nités qui y régnent, surtout dans cette dernière pièce, sont

révoltantes. Les exemplaires échappés à la proscription sont

en très-petit nombre , et la plupart sont imparfaits.

MORTIER. De la Correction fraternelle, eto

(Par Médéric Mortier.) Faris ^ 1706, z/2-i2.

Nous avons parlé de cette brocbure
( p. 82 de ce volume ) ;

nous ignorions que Fauteur était un ecclésiastique nommé
Médéric Mortier

,
qu'il a été interdit par le cardinal de

Koailles
;

qu'il a reçu ordre de sortir de la communauté

de Saint-Sulpice , etc.

MOTHE-LE-VAYER. Traîté de la Vertu des

Pajens, par Fr. de la Mothe»le-Vayer.,

La condamnation de cet ouvrage est fort singulière. Il

ne se vendait pas, et le libraire en faisait des plaintes à

l'auteur.» Ne soyez pas en peine, lui dit la Motbe-le-Vayerj

je sais un secret pour le faire vendre. » Effectivement il

alla solliciter l'autorité de défendre la lecture de son livre,

A peine cette défense futelie connue, que chacun eut en-

vie de le lire, et l'édition fut bientôt épuisée. Le docteur
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Arnaud a réfuté cet ouvrage dans son Traité de la Nécr^s-

site de la Foi en Jésus^Christ. François de la Mothe-le-Vayer^

né à Paris en i588, est mort en 1672.

MOULÏN. (du) Abus des petites Dates, Réser-

vations , Préventions , Annates et autres usur-

pations et exactions de la Cour de Rome , contre

les Edits et Ordonnances des Rois de France ;

par Charles du Moulin
;
jadis en latin, (^Lug"

duni, i55s ) et par lui-même mis en français

et augmenté de nouveau. Lyon , 1S64, //Z'4.

Cet ouvrage a été censuré par la Sorbonne, et le parle-

ment de Paris en a défendu la distribution. Il faut se rap-

peler qu'un édit de Henri II tendait à réprimer les abus

qui se commettaient par les notaires , banquiers et juges,

en matière bénéficiale. Ces abus provenaient plutôt de l'avi-

dité des aspirans aux bénéfices , que de la connivence des

officiers de la cour de Rome. Cependant Dumoulin s'en prit

uniquement aux papes et à ceux qui les approchaient; ce

qui déplut beaucoup au souverain pontife, et ce qui fut

très-agréable à la cour de France, qui vit dans Dumoulin

le défenseur des libertés de l'église gallicane. Ce qu'il y a

de sûr, c'est que dès-lors la cour de Rome ménagea davan-

tage les français. Aussi , lorsqu'Anne de Montraorenci pré-

senta l'ouvrage de Dumoulin au roi, il lui dit : « Sire, co

que votre majesté n'a pu faire exécuter avec trente mille

hemmes ,
qui est de contraindre le pape à lui demander

la paix , Qe petit homme Ta achevé avec un petit livre. »

î^a liberté avec laquelle Dumoulin parla de la cour do

Rome, le fit soupçonner d'être favorable aux nouvelles

«rreurs 3 le peuple le prit en haine et pilla sa maison en
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i553 : il s'enfuit à BAle ,

puis à Tubing©, à Strasbourg, î#

Dole, à Besançon, travaillant toujours à ses ouvrages , et

enseignant le droit avec une réputation extraordinaire par-

tout où il s'arrêtait. Il eut beaucoup de traverses à essuyer.

Revenu à Paris , il en trouva de nouvelles dans !a publicaticyn

de trois Consultations ^ dont la dernière regardait le concila

de Trente. Il fut mis en prison à la Conciergerie : Jeanno

d'Albret l'en ijt sortir ; mais la cour lui détendit d'écriro

désormais sur les matières qui appartenaient à l*état» ou qui

dépendaient de la théologie. Sa Consultation sur le concile*

de Trente est ordinairement jointe à la Réponse qu'y fit

Pierre Gringoire , et qui est fort recherchée. Charles Dumou-f

Jin , né à Paris en i5oo , mourut dans la même ville en j566»

Ses Œuures ont été recueillies en 1681 , 5 voU in-^foL

Nous ne donnerons point d'article particulier à Pierre

Dumoulin , ministre protestant , né on i568 , dans le Vexin ,

et mort à Sedan en i658. II n'était nullement parent au

précédent. On connaît avec quel emportement il a écrit

contre la religion catholique ; il sufTit de rapporter ici la

titre de ses ouvrages, dont quelques -r uns sont rares.

UAnatomie defArrnÎJiiajiisme^Xàûn , Leyde , 161 g, in-J'oî^

G Traité de la Pénitence eu des Clefs de l'Eglise. ;=: Lct

Capucin , ou Histoire de oes Moines , Sedan , 1641 , in~i2^

:= Noupeauté du papisnie ; la meilleure édition , i633, //7-4*

13 he Combat chréUen , in-8. zz De Monarchia Ponlificii

romani^ Londres , 1614, //z-8. z;! Le Bouclier de la Foi , ou

Véjense des Eglises ré^formée^ contre le Jésuite Arnoux,,

S Fuites et évasions du Jésuite Arnoux. ^ Du Juge des

controverses et des traditions , in-8. r: Anatomie de la Messe ,

Sedan , i636 , in'i2^ qu'il ne faut pas confondre avec uqa

autre Anatomie de la Messe dont l'original est italien
,

j55j2 , iti'\2 j et la traduction française do Genève , i555,

in-iz*

sa
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MOULIN, (du) Paraenesis ad œdificatores impe-

rii in imperio;in quâ defenduntur jura magis-

tratûs adversùs Mosem Amjraidnm et caeteros

vindices potestatis ecclesiasticae presb^^terianae

in prcefatione excnrrilur in Job* Dallaei apolo-

giam
, pto duabus sj^nodis ; auctore Ludovico

Molinœo. Londini , i6^56 , in-^.

Cet ouvrage a été supprimé ; ce qui le rend assez rare.

MUSSEY. La Lorraine ancienne et moderne, ou

l'ancien Duché de la Mosellane , véritable ori-

gine de la Maison rojale et du Disché de Lor-

raine, avec un abrégé de l'Histoire de chacua

de ses Souverains. Par Jean Mussey , ijxsL^in 8.

Cet ouvrage a été défendu.

(Article omis à la page 276 , après MablY. J

MACHIAVEL. Le Prince, de Nicolas Machiavel

,

traduit de l'italien, avec des reoiarques, par

Abr.-Nic. Amelot de la Houssaye. Amsterdam
y

W^etstein^ i633, in-xn^

L'original italien de cet ouvrage trop fameux , a d'abord

circule sans opposition par toute l'Italie ; mais ensuite il

a été condamné par bref de Clément VUI. On le regarde,

en fait de politique, comme l'ouvrage le plus dangereux

qui ait existé; et efFectivement l'auteur y donne aux gou-

vernans des leçons de fourberie, d'assassinats et d'empoi-

sonnrmens. Aussi at-on appelé ce livre le bréviaire des

atQbiMsu^ et des scélérats. Qi;elc]^ues-uns cbcicheut ^^ excuser
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Machiavel , en disant qu'il est douleax s'il a voulu donner

des règles pour gouverner ou seulcnzcnt d(^peindrc des abus ;

et que , sans doute, il n*a eu d'autre but que de dt^voiler

la conduite artificieuse des mauvais princes et des tyrans.

D'autres disent encore quo ses maximes exécrables tien-

nent plus à la situation particulière de l'Italie, telle qu'ell»

était de son temps, qu'à la trempe de son esprit et de son

caractère. Mais peut-on douter de la perversité de ses inten-

tions
,
quand on le voit proposer pour modèle à tous les

souverains un César Borgia , bâtard d'Alexandre VF , mons-

tre qui se souilla de tous les crimes pour se rendre maître

de quelques petits états. Voilà le prince que Machiavel pré-

férait à tous les gouvernans de son temps. Les principales

ii*a\imesde ce publiciste sent, qu'un prince, pour se main-

tenir sur le trône , ne doit être vertueux qu'autant que soq

intérêt l'exige , et qu'il doit Fouler aux pieds la vertu dans

les circonstances critiques , tout en ayant l'air d'en conserver

le masque
;
qu'il doit être économe de son bien, et n'être

libéral que du bien public
;
qu'il ne doit être esclave de sa

parole
, que lorsque cela lui est avantageux

;
qu'il doit

paraître clément , intègre » reHgieux j mais au fond n'être

rien de tout cela ; qu'il ne doit se faire aucun scrupule de

commettre des crimes qui assurent sa puissance et le repos

de l'état
;

qu'il ne doit point hésiter d'agir contre la cha-

rité , l'humanité et même contre la religion , quand cela

lui paraît nécessaire ^ enfin , que tous les moyens
,
quel-

qu'cxtrêmes qu'ils soient sont ^ bons pour étendre , conser-

ver et faire respecter le pouvoir. On sait que le roi de

Prusse, Frédéric If, a réfuté , dans son Anti-Machiapcl ^

1740 , m-8, ces maximes abominables. Il dit : « Le Prince

de Mftehiavel, est, en fait de morale, ce qu'est l'ouvrage

do Spinosa en matière de foi. Spinosa sapait les fondemens

lie la foi , et ne tendait pas moins qu'à renverser l'édifie©



24Ô
de ia religion : Machiavel corrompît îa politique, et entré

prit dé détruire les préceptes de la saine morale. Les vr-i

i"eurs de Tun n'étaient que des erreurs de spéculation ; ccllps

de IVulre regardaient la pratique. » Nicolas Machiavel »

i\c à Florence en 1469 , niourut ,cn i53o, pour avoir pris une

trop forte dose d'opium. Il était secrétaire de la république

de Florence. Gabriel Naudé dit qu'il nVtait pas fort savant

,

iiîais qu'il avait un esprit c^ccellent et prodigieux : il était

d'une bonne famille, et parent du pape Urbain ViN. On
connaît même un Machiavel qui a été promu au cardinalat

à cause de la parentée. Naudé racont* ailleurs que Ma-
chiavel et Cardan ont accusé Grégoire VH (je présume qu'it

veut dire Grégoîre-le-Grand) d'avoir brûlé la plupart des

bons livres des anciens , et entre autres tontes les Œupf^s

de Varron ,
qui fut le plug savant dés romains ; et pour-

r{Uoi , dijient-ils , ce pape fit -il brûler les livres de Var-

ron ? c'est afin qu'on ne s'apperçût pas du plagiat de Saint

Augustin , qui avait pris tout son Traité de la Cité de Dieu

dans les Œuvres du savant romain. On se doute bien que

cette anecdote est dénuée de toute espèce de fondement
;

elle n'a , sans doute
,
pris sa source que dans l'accusatioti

vague de Jean de Sarisberi , écrivain du 12.* siècle, contré

St. Grégoire, Revenons à Machiavel. M. Chârles-Philippe-

Toussaint Guiratadet, mort préfet du département de la

Côle-d'Or, a donné une bonne traduction des Œut^res de

IMachiaiôl en l'an 7— f7n9» 9 ^'^^' ^«-8. Elle est bien

préférable à celle de Tilard , calviniste réfugié, qui a parti

en 1715 , 6 roi. rV?-i2 , dans lesquelles on ne trouve pas la

tersion des Comédies ni des Contes, Cette traduction a été

i-éimprimée h la Haye en 1743, et augmentée de VAnfi-

^U7chiat>el de Frédéric. On a publié, en 1767, la corres-

|)ondaijce de Machiavel pendant le cours de sqs négocia*

lions» M. Landi , traducteur de Tirabosclii ^ dit ^u'on y
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To't le ministre sflgc , aJroît , îiabile , mais point du tout

Je politique scélérat , comme il paraît dans quelques-uns

de ses livres. Ses enfans lui étaient très-attachés : on assure

qu'il était d'un caractère obligeant et que toutes les per-

sonnes remarquables de Florence l'estimaient et s'assem-

blaient dans les jardins de Cosmo-Ruccelaï pour jouir des

agrémens de sa conversation ^ de sa familiarité et de ses-

lumières. Ses ouvrages sont, i.° VA'ie d'or, a l'imitation

de Luciea et d'Apulée ;
2.° Beiphegor , conte que la Fon-

taine a imité et surpassé ; 3 <> des petits Poèmes historiques'

et moraux
;
4.^ deux Comédies , la Mandragore et Glitîa ;

5 *^ Discours sur la première Décade de Tite~Lipe : il s'y

déclare partisan de la liberté j et y développe la politiquer

du gouvernement populaire ; 6.^ le Traité du Prince
,
qui

fait l'objet de cet article
;
7.0 VHisioire de Fhrence depuis'

3 2o5 jusqu'en ï494 î
^-^ ^* ^^^ ^* Castrucio Castracani ,

souverain de Lucques , traduite en français par Dreux du

Radier
;

9.'' un Traité de VArt militaire , et enfin , lo.® un

Traité dés Émigrations des Peuples septentrionaux. Les dif-

férentes éditions des Œuvres de Machiavel , en italien ,

sont celle des Aides , de Venise, 1640, 3 'vol. z*/z-8 5 celle

de Florence qui a paru en i55o) sans nom de ville , 2 vol,

in,^ 5 celle à'Amsterdam , 1725, 4 vol. in-12 ; celle de Lon^

drcs , 174^ 9 i ^'ol, in-^ , et 177a , 3 vol, in-^ ; celle de Paris^

1768 , 6 Tfol. in-12, elc. N'oublions pas de dire que Ma-
chiavel a eu beaucoup de critiques ; mais qu'il a trouvé un

grand apologiste dans Gaspard Scioppius.

C Article omis à la page 277, après MAHOMET. )

MAILLY. Lettre de l'Archevêque de Rheims

(Mailly) au Duc d'Orléans, Régent.

Ob sait que cet archevêque était grand partisan de Roin^^
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et qu'il fuf. Fait cafdînal pouf s^èirc fortement prononcé

contre les jansénistes, fl (écrivit au duc d'Orléans une Lettre

fort singulière , que le parlement fît lacérer et brûler. M.
]MallIy écrivit une seconde Lettre aux doyens ruraux de

son diocèse : il leur manda que, loin de s'attrister d'une

telle flétrissure, il s'en glorifiait dans le Seigneur; que ,

pour perpétuer le souvenir de l'arrêt , il le ferait enregistrer

feu greffe de l'ofïicialité , et que, dans la chapelle de son

palais, il fonderait une messe à perpétuité le jour de son

exécution.' Quelque temps après, il s'avisa d'écrire encore

«ne autre Lettre à tous les évêqucs acccptans. Le parlement

sévit de nouveau contre cette Lettre. A cette nouvelle
,

l'archevêque se tourne vers un de ses prêtres, et dit : Je

viens d'apprendre que ma lettre sera brfilce à Rheims
;
je

n'y attends , et j'ai pris le parti d'assister à l'exécution
,

revêtu de mes habits pontificaux, avec mon clergé, chan»

tant des hymnes et des cantiques. Cette belle résolution

fut imitée par un évéque de Soissons. Le parlement 1»

traita comme il avait fait l'archevêque de Rheims, et le

condamna , comme lui , à dix mille livres d'amende ; mais

le régent ne voulut pas qu'il les payât, de peur, disai:.il

plaisamment , que Rome no lui envoyât pareillement le

chapeau. ( Cette anecdote m'est fournie par fauteur des

AmusôTtiens cCiin Philosophe solitaire, )

Nota, Nous nous proposon& de donner à la fin

clu dernier volume, une notice des personnes qui,

sans avoir écrit, ont été condamnées à des peines

capitales pour cause d'opinions ré|)réhensibles en

matière de religion ou de politique. Nous parlerons

^ussi de ceux qui ont échappé au supplice par Id
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fuite ou par la protection des souverains, tel qu'un

Jérôme Boito , professeur à Pise dans le seizième

siècle : il était à Toeil de Tinquisition comme athée.

Un jour il dit que supra octavam sphœram niliil

est; l'inquisiteur voulut l'obliger de se dédire, Elîec-

tivement Borro monta en chaire le lendemain , et

dit à ses auditeurs : « Messieurs , je vous ai main-

tenu et prouvé que supra octavani sphcermn nihil

est y on veut que je me dédise; je vous assure que,

s'il y a autre chose, ce ne peut être qu'un plat de

macarons pour M. Tinquisiteur. » On peut croire

qu'après cette mauvaise plaisanterie, l'orateur prit

lestement la fuite , et il fît bien ; car il aurait été

infailliblement brûlé , malgré la protection que lui

accordait le grand-duc. 11 est mort en fuite. Nous

parlerons donc dans notre notice de ceux qui se

sont trouvés dans le même cas que ce Borro, ainsi

que de ceux qui n ont pas été aussi heureux, et qui

ont payé de leur tête ou de leur liberté leur crime,

ou au moins leur imprudence.

Fin du Tome premier;
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LE BUCHER
BIBLIOGRAPHIQUE.

NaVARETTE. Traité historique, politique

et moral de la Monarchie de la Chine
, par

Ferdinand Navarelte', dominicain, Madrid^

1676. Le i,^'^ QK>1, in-foL

Cet ouvrage devait avoir trois volumes ; le second a

été supprimé par l'inquisition , sans doute parce que \^%

jésuites n'y étaient pas ménagés ; et le troisième n'a jamais

Vu le jour. Le premier volume, qui est peu commun , esc

intéressant et même nécessaire pour connaître la Chine,

Le père Navarette , missionnaire dans ce pays , fut envoyo

par ses confrères, à Rome, pour se plaindre des Jésuîies,

également missionnaires , dont les conversions, disait-on,

tenaient plus de la finesse attribuée aux enfans de Loyola

que de la force victorieuse de la grâce. Ferdinand Na-«

varette , dominicain espagnol, est mort en 1689.

NEBULONES. De tribus Nebulonibus. Anna
i655. Impress. in Belgio»

Cet ouvrage a été supprimé aussitôt qu'il a paru. Le»

trois fourbes dont on y parle sont , i.° Thomas Anielio ,

gouverneur à Naples , pendant une révolte qu'il avait

provoquée : il fut assassiné le 16 juillet 1647. 2.° Olivier



Cromwel
,
protecleur d'Angleterre, mort le 3 septembre

l658. 3.0 Jules Mazarin , né en 1602 et mort le 9 mars 1661,

NÉERCASSEL. Amor pœnitens sive de recto

clavium usu , auctore Joanne de Néercassel

,

episcopo Castoriensi , vicario apostolico. A
Utrechù t i683;/« meilleure édition y 1684»

s DOL in'12..

Cet ouvrage a été censuré par le pape Alexandre VÎII,

et défendu par un décret de la sacrée congrégation ; il avait

été dénoncé à Innocent XI qui, loin de le condamner,

dit : il libro è huono è Vauiore è un sancto : le père Co-

lonia traite ce dernier article de fable. Le docteur Arnaud

parlant de la censure d'Alexandre VIII
, portée contre

VAmor pœintens , dit à M. Steyaert : « Vous imaginez-

Vous qu'après le Donec corrigatur , que vous appelez

Solemne decretuin pontificis jussu editnm , nous soyons

obligés de prendre l'excellent livre de ce saint prélat pour

un méchant livre ? » Ce qu'il y a de certain , c'est que

l'ouvrage de Néercassel est très-estimé. Il a été traduit

en français sous ce titre : VAmour pénitent. Livre premiers

De la nécessité et des conditions de l'amour de Dieu pour

obtenir le pardon des péchés. Livre second : De l'usage

légitime des clefs , ou Conduite des confesseurs et des péniténs ,

par rapport au sacrement dé pénitence, 1740 , 3 fol. in-12,

Jean de Néercassel , né à Gorcum , en 1623, fut oratorien

à Paris
, puis évéque de Castorie , en Hollande, et mourut

«n 1686, regardé comme un saint.

NICOLAI. De duobus Antichristis , Mahumete

et Pontifice romano; auctore Philippo Nicolaï,

M^irpurQ, 16905 /Ai 8,
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De Anticlirîsto romano perditîonîs filio conflidus

;

eodem auctore. Rostock^ 1609, in-S.

Ces deux satyres, très -violentes contre le pape, ont été

supprimées avec beaucoup d'exactitude , la première snr-

iout. Philippe Nlcolaï était un luthérien emporté
,

qui vit

le jour dans le Landgraviat de Hesse , vers la fin du 16.*

«iècle.

NO AILLES. Lettre pastorale et mandement

de M. le cardinal de Noailles , archevêque de

Paris, au sujet de la constitution Unigenitus

Dei filins, 171 4, i*/2-4.

Ce mandement du 2S février 1714, a été condamné à

Rome le 26 mars suivant, « comme étant au moins cap-

tieux , scandaleux , téméraire , injurieux au saint Siège

apostolique , sentant le schisme et conduisant au schisme, j»

M. de Noailles défend dans ce mandement, sous peine

de suspense , de recevoir la constitution VnîgeniUis, Ua
docteur nommé Bigr«, effrayé par ce mandement , s'êcrîa,

nolo mori suspensus. Le père Colonia dit que ce Bigre

était censeur royal et qu'il ne voulut approuver aucun

livre où il est fait mention que la Sainte Vierge est au

ciel en corps et en ame , et qu'elle a été conçue sans péché.

Cela est-il bien vrai? Au reste, l'opinion du docteur Bigre

dans une qu«relle tout-à-fait terminée et oubliée , est

maintenant de la 'plus grande indifférence. Par la suite ,

le cardinal de Noailles rétracta son appel ; et son man-
dement de rétractation fut affiché le ai août 1720. Louis-

Antoine de Noailles, né le 27 mai i65i, reçu docteur ea

Sorbonne en 1676, nommé à l'évéché de Cahors en 1679,

transféré à celui de Châlons-sur- Marne en 1680^ enfin



nommé à l'archevêché de Paris en 1696 , est mort Id

4 raai 1729.

NO 13 LE. (le) Dialogue d'Ésope et de Mercure,

( par Eustache le Noble ).

Cet opuscuîe est une satyre contre les Hollandais : elle

a été brûlée à Amsterdam par la main du bourreau. JJhlS'

toire de Cétablissejnejit de la république de Hollande, par

le même Eustache le Noble, Paris ^ 1689 et 1690, 2 vol,

2/Z'i2 , a été proscrite dans les états de la république,

parce que l'auteur y a dit des vérités d^'sagréables aux

Hollandais. Et c'est peut-être à ce sujet qu'a eu lieu le

dialogue dont nous parlons. Cette histoire de le JN^oble

n'est qu'un extrait de l'ouvrage de Grotius, sur le même
sujet. Eustache le Noble, né à Troyes en 1648, futdabord

procureur-général du parlement de Metz ; il fit de faux

actes , fut condamné au bannissenient ; il eut en prisoQ

des intrigues avec Gabrielle Perreau , connue sous le nom

de la belle épicière ; il s'en fuit avec elle et en eut trois

enfans : il mourut dans la misère, le 3i janvier 1711 >

après avoir fait gagner plus de cent raille écus aux libraires

pfiri^ses nombreux ouvrages,

' li^OBLE. (le) L'esprit de Gerson , (ouvrage

attribué à le Noble), 1692, i«-i2.

Ce livre a été condamné par décret de Clément XI,

du i5 septembre 1707. On le traduisit rn italien en 1765,

et Clément XIII le condamna par décret du 4 juillet 1765.

KOGARET. La Capucinade,
(
par M. Nogaret)

1765.

. Espèce de roman ordurier dont les héros sont de«



capucins. L'auteuY est M. Nogaret qni , d'après les Mé^
moires de Bachaumoni, a été mis à la bastille pour cette

produclioji dont la police s'est emparée. Pierre Dumoulin,

violent protestant, a fait une satyre assez rare, intitulée :

le Capucin ou V Histoire de ces Moines» Sedan , 1641 , in-12.

Nous l'avons déjà citée*

NOUVEAU TESTAMENT. Le nouveau Tes-

tament de N. S. J. C. , traduit en français

selon l'édition Vulgate , avec les différences

du grec. A Mons , chez Gaspard MigeoC

^

1667, 2 "val. in^m^

Ce fiimeux ouvrage , connu sous le nom de Noupeaa

TesiarnôJit de Mans , a été condamné par plusieurs papes ,

par plusieurs évêqùes , par le conseil d'état, efc. Avant

d'entrer dans I© détail de ces condamnations ^ disons un

mot sur l'histoire de ce livre. Cette traduction, dit le père

Colonîa , est de M. de Sacy et de M. le Maîstre , son

frère; elfe a été retouchée par MM. Arnaud et Nicole,

Pontanas, docteur de Louvain, approbateur de l'ouvrage,

assure que la version française répond fidèlement au texte

grec ; il a été privé de son emploi de censeur apostolique.

Dupin dit que cet ouvrage n'a point été imprimé à Mons,
mais en Hollande, ce qui, je crois , n*est pas très-avéré j

Timpression en est belle. Ce Noui^eau Testament a été

condamné par le pape Clément IX, le 20 avril 166S,

« comme iraductian téméraire, pernicieuse , différente de

la Vulgate , et contenant des choses propres à scandaliser

les simples. » Innocent XI l'a proscrit par décret du 1^

septembre 1679. Clément XI en parle dans la constitution

Unigenitus. L'archevêque de Rheiras Ta condamné par

«aandement du 18 novembre 16673 l'arclievéque de Paris
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par ordonnances du i8 novembre 16% et 20 avril i66Sj

l'évéque d'Evreux par mandement du 27 novembre 1667 ;

celui d'Amiens par mandement du 20 octobre 1678; enfin

celui de Toulon par mandement du 19 février 1678 ,

condamnant cette traduction «c comme téméraire , dan-

gereuse, différente de la Vulgate dont elle s'éloigne pour

suivre la version des hérétiques et les dépravations d&

la Bible de Genève , et qui insinue les erreurs des

propositions condamnées dans Jansénius. » L'arrêt di*

conseil d'état du 22 novembre 1667 , foudroyant cet

ouvrage , dit positivement que les auteurs sont des gens

notoirement désobéissans à l'église. « Il défend à tous

libraires et imprimeurs de vendre ou débiter ladite version ^

sous peine de punition ; ordonne à toutes personnes qui

en auront des exemplaires, de les porter incessamment au?

greffe pour y être supprimés*, à peine de i5oo livres d'à»

mende. » La raison de tant d'anathèmes lancés contre cett©

traduction, est, dit-on, l'altération de la version latine qui

est la seule authentique dans l'église ; de sorte qu'on

prétend que cette traduction française a beaucoup de con-

formité avec celle de Genève. Il faut avouer que sans

les querelles du Jansénisme, on n'aurait pas poursuivi cet

ouvrage avec autant d'acharnement, Louis-Isaac le Maistre,

plus connu sous le nom de Sacy , est né à Paris en i6i3 *

il est mort à Pompone en 1684. On sait qu'il a été

enfermé à la bastille en 1666 , comme grand partisan du

jansénisme ; il était directeur des religieuses et des so-

litaires de Port-Royal-des-Champs , qui pensaient comme
lui. Ses opinions l'obligèrent de se cacher dès i66f. C'est

à la bastille qu'il composa les Figures de la Bible , sous

le nom de Royaumont
;
quelques-uns les attribuent à Ni-

colas Fontaine, son compagnon de prison. Quoi qu'il en

soit p on prétend quie ces Figures présentent beaucou|>



d'allusions ftux traverses que les Jansénistes avaient à souffrir.

Selon un auteur jésuite, les solitaires* de Port-Royal sont

représentés dans la figure 92 par David, et leurs anta-

gonistes par Saiil. Louis XIV est représenté par Roboam

dans la figure 116, par Jézabel dans la figure i3o , par

Assuérus dans les figures 148 et i5o , enfin par Darius

dans la figure 162. On ajoute que quand Sacy veut dire

quelque injure à ses persécuteurs , c'est toujours par les

saints pères qu'il la leur fait dire. Ces allusions sont-elles

bien vraies ? Sacy ou Fontaine n'y ont peut-être jamais

pensé.

NYMPHE. La Nymphe de Spa à l'abbé

Rajnal
,

pièce de vers publiée en 1781.

Ces vers, oii la religion n'est pas respectée, ont été

foudroyés par le prince -évêque de Liège, dans un man-

dement qui commence ainsi : « Ce n'est point sans la plus

vive douleur que nous venons de voir s'élever du sein des

brebis confiées à nos soins , un homme turbulent assez

audacieux pour oser publier , par une témérité inouie, une

pièce de vers insultante pour tous les genres d'autorités.

Ne pouvant ni tolérer ni dissimuler une entreprise aussi

dangereuse, nous jugeons devoir rendre publique l'indigna-

tion que nous avons ressentie à la lecture de cette piëco

scandaleuse dont nous entendons punir l'auteur suivant la

rigueur des loix. .. » Le reste de ce mandement est un©

exhortation du prince- évêque à ses peuples et ouailles

de conserver le précieux trésor de la foi. • . , d'avoir du

mépris et de l'horreur pour les sophismes et les attentat»

d'une philosophie insensée. Ce mandement a suivi de près

la publication de cette diatribe poétique dont je ne connais,

du nom de l'auteur, que la lettre initiale B****^"^*. li

c'était, dit-on, âgé ^ue de 22 ans. 11 Ta composée pour
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faire sa coiir à l'abbé Raynal

,
qui , fugitif a cause de so»

Histoire philosophique , se trouvait alors aux eaux de Spa,

avec l'empereur et le prince Henri, frère du Roi de Prusse,

Cette affaire n'eut aucune suite fâcheuse pour le jeune auteur:

Raynal lui adressa une lettre dirigée contre les ecclésiastiquest

et surtout contre les évêques qu'il appelle audacieusement

des Busiris en soutane, dont la conduite est, dit- il,

absurde, ridicule et horrible. On voit par l'animosité qui

règne dans cette lettre, que Raynal se doutait bien que le-

mandement de l'évêque de Liège, l'avait plutôt en vue,

lui Raynal
,
que le jeune poëte. La Nymphe de Spa se

trouve dans un ouvrage ayant pour titre i Réponse à la

censure de lafaculté de théologie de Paris, contre P Histoire

-philosophique et politique des étahlissemens et du commerce

des Européens dans les deux Indes
^
par M, l'abbé Raynal»

C'est une espèce de suite à l'ouvrage de cet abbé. On croit

qu'il en est auteur , quoiqu'il y parle en tierce personne :

le style en est emphatique : ce n'est qu'une excursicn

violente contre les théologiens. L'auteur lève l'étendard

de la rébellion dès l'épigraphe :

Les prêtres ne sont pas ce qu'un vain peuple pense j

Notre crédulité fait toute leur science.

Après un apis au peuple et un avanUpropos dictés dans

le même esprit , vient la réponse à la censure oà l'auteur

est de mauvaise foi, en ce qu'il ne cite point le texte original

qu'il aurait fallu donner, et qu'il le morcelle et n'en rapporte

que ce qu'il trouve propre à paraître absurde ou ridicule.

Cette longue dissertation est moins une apologie de Raynal

qu'une satyre contre la religion et ses ministre»*
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OBRECHTUS. Ulrici Obreclitî alsatîcarum

rerum prodomus. Argentorati y ap, Simonem
Pauli y hihliopoL y 1 68 1, 2/2-4.

Cet ouvrage a été supprimé par ordre du roi de France.

La première édition est de 1671, même lieu d'impression

et même format.

OCHIN. Bernardin! Ochinî opéra omnia.

On sait que tous les ouvrages de ce fameux apostat ont

été supprimés par la cour de Rome, et qu'ils sont la plu-

part très-rares. Voici la liste des principaux qui me sont

connus.

Le Prediche di messer Bernardîno Ochino da Sîena» In

Basilea , i562 , 5 vol, z/z-S.

\u^s 4»* et 6.^ volumes sont les seuls rares de cette

collection.

// Caiechismo overo insUtutione christiana ^ informa di

dîalogo : interlocutori , // ministro et illuminaio. In Basilea ,

i56i , //2-8.

Rare.

Sermons très'Utîles de B, Ochin , traduits en franmîsi

i56f , in-S.

Peu rare.^

Dialogorujn de trinitate et messia libri duo : ex italicâ

linguâ in latinam translati ex versions Sebasiiani Casta"

lionis. Basil., i563 , 2 doI, ^ 2/z»8,

Cette version est très-rare: on doute que l'original italien

ait été imprimé. Quelques-uns le soutiennent.

Dîalogo del purgatorio ^ anno i5S6, iu»8.

Cet ouvrage est très-curieux ; cette édition est la plus

rare; les interlocuteurs sont un bénédictin et quatre re-

ligieux mendians, dont les sentimeus sont combattus par



un nommé Théodidacte , mis en prison pour avoîr nîé

le purgatoire. Ce livre a été traduit en latin en i555, ou

plutôt en i556 , selon Crevenna, in 8, moins rare que la

traduction française de iSSg , i«-8.

Diaîogi VII zacri. L'anno 1542 , z^- 8.

Rare.

lue Prediehe nomate Lahyrinthi. Basilea , senza anno ^

î/2-8.

Ce volume est ordinairement réuni au suivant :

Disputa di Ochino intorno alla presenza del cnrpo di

GiesU'Christo , net Sacramento délia cena. In Basilea,

356i , //2-8.

Ce traité est l'un des plus dangereux d'Ochin. 11 est

rempli d'erreurs et d'invectives contre la doctrine de l'église

romaine sur la présence réelle de J. C. dans le Saint Sa-

crement de l'eucharistie. L'ouvrage est divisé en douze

discours qui sont précédés d'un traité en forme de dialogua

sur l'eucharistie, entre un évéque, des curéa, des bachelier»

et un hérétique. Cet ouvrage et le précédent ont été traduits

en latin, et imprimés ensemble à Basie , sans date.

Syncerœ et verœ doctrinœ de cœna domini defensio ,
per

Ochinum , contra libros Joachirni JVestphali, Tiguri

,

3556 , in-^.

Cet ouvrage est l'un des plus rares d'Ochin.

Esposilione sopra la epistola di san Paolo alli romaniy.

11545, in- 12. Esposilione sopra la epistola di san Paolo a

i galati, 1646, in 12.

Ces deux petits volumes sont peu recherchés.

B. Ochi/ii liber adt>ersus papam , qui anglicè e.reusu3^

fuit siib titulo seqiienti : A tragédies or dialogue of th©

bishop ot'Rome and of aile the just abolishing of the same»

Zondini ^ apud Gualllierum Lynnium ^ 1^49, 1/2-4.

Ouvrage cité par Vogt comme infiniment rare, 11 contient



neuf dialogues. Ce bibliographe parle dans le même article

d'un acta Pilati du même Ocbin.

Apologi nelli quali si scuoprano gîi abusi errori délia

iinagnga deî papa y e de suoi preti , monaci eùjrati, Ge-

neva , Gerardo, i554, in-^.

Cet ouvrage a été supprimé très-exactement, ee qui Ta

rendu Tun des plus rares d'Ochin. Ce petit volume, très-

mince, de 78 pages ( car il n'a que le premier livre 3 dit

Debure
) , renferme cent apolo^es que Fauteur lit pour

tracer un tableau afFreux de la cour de Rome^ et non

pas pour se justifier, comme le prétend Debure ; celui-ci

a traduit apologi par apologie^ tandis que ce mot signifie

contes^ anecdotes. Ochin n'a point songé à se justifier

j

il fait parler des interlocuteurs et ne se nomme jamais*

Vier boecken der apologen , beichrepen in 't iialiaensch,

door Bernhardlnujn Ochinum ^ etc. Dordrecht, by Jacob

Jantz Canin , 1607 , ?/î-8.

Cette version hollandaise des apologues que nous venons

de citer a été faite par Gerardus Suetonus, sur la traduc-

tion allemande que Christophe Wirsing a faite sur l'original

italien en i556. Debure assure qu'il n'a paru que le 1.»^ livre ;

cependantla version en question en a quatre. Ce qui donnerait

à penser, ou que Debure s'est trompé , ou qu'il avait ua

exemplaire incomplet , ou que le traducteur a ajouté lui-

même trois livres; ce dernier cas ne paraît pas presumable»

B. Ochini responsio quâ rationem reddit discessus ex

iPalià. Venetiis , 1642 , /««S.

Rare.

Episiola di B, Ocliino , alli molt. magnîfïci senori de

Siena. Genova, i543, z/z-8.

Ce petit volume est recherché, ainsi séparé, quoiqu'ori

le retrouve dans la collection des sermons d'Ochin en 5

vol. dont nous avons parlé. Il a été traduit de rilaiiea



en français en 1544, in-iz. C'est un discoars adressé aux

seigneurs et magistrats de Sienne , dans lequel Ochin rend

conapte de sa docirine et expose les vices et la corruption

générale des principaux ministres de la cour de Rome ,

avec [es raisons qui Pont engagé à quitter une religion

^ui avait pour ministres des gens aussi corrompus.

Il faut ajouter à la collection des ouvrages d'Ochin,

les trois suivans , qui sont assez rares:

Rimedio a la pestilentë doctrina di B, Ochino , da Am»
hrosio Catarino LanceloUo Polito. In Roma , 1544, i"-8*

Ce petit livret renferme beaucoup d^injures, et on verra,

par le titre du suivant, qu'Oehin n'était pas embarrassé pour

répondre sur le même ton.

Riposta di B. Ochino aile false calumnie e impie hias^

temmie di fiate amh. Catarino Polito» 1646, in-8.

Le Mentite Ocliiniane del Mutio jusdnopolitano. In Ve-

netia , i55i , z>z-8.

Tel est le recueil àes ouvrages d'Ochin quf font collec-

tion 5 il est rare de les trouver réunis. Voyons maintenant

quelles sont les maximes les plus pernicieuses que cet

hérésiarque a débitées. « Il n'a jamais lu dans l'écriture

sainte, dit-il, que le Saint-Esprit fût Dieu, et il aim^raiê

mieux rentrer dans son cloître que de le croire. Jésus-

Christ n'est pas le grand Dieu, mais seulement le fi!s do

Dieu ; et il n'a cette qualité que parce qu'il a été plus

aimé et plus gratifié de Dieu que les autres hommes ; ce

n'est que par flatterie et par invention monacale qu'il a

été appelé Dieu. Comme c'est par seule flatterie que l'on

appelle la Vierge-Marie, mère de Dieu, reine du ciel,

maîtresse des anges ; c'est aussi par pure flatterie que les

moines ont établi et prêché la consubstantinUié de Jésus-

Christ , sa coéternité et son égalité avec son père

Tout homme marié qui a une femme stérile, infirme e*
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ûe mauvaise liumeur , doit demandler à Dieu la continence
;

ce don demandé avec foi sera obtenu 5 mais si Dieu ne

l'accorde pas , ou qu'il ne donne pas la foi nécessaire

pour l'obtenir, alors on pourra suivre sans péché l'instinct

que l'on connaîtra venir de Dieu » Cet apostat mêlait

a. ces dang-ereuses maximes de vraies folies ; il se donnait

pour un vrai apôtre de J. C, qui avait plus souffert pour

éclaircir les mystères de la religion qu'aucun des douze

apôtres ; il disait que si Dieu ne lui avait pas donné comme
à eux le don des miracles , on ne devait pas pour cela

ajouter moins de foi à sa doctrine, puisqu'il l'avait reçue

de Dieu même. Bernardin Ochin ( Ochinus ou Ocellus )

né à Sienne en i^^y , entra jeune chez les capucins; îjt

montra d'abord tant de zèle, de piété et de talens qu'il

devint général de son ordre ; on ne parlait que de sa vertu

dans toute l'Italie, quand tout-à-coup il embrasse l'hérésie!

de Luther, va à Genève épouser une" fille de Lucques
,

qu'il avait séduite
,
parcourt différentes villes ob. il sème

ses erreurs , et enfin va mourir dans la misère, à Slaucow
,

en Moravie, en 1664.

ORLÉANS. Expostulatio Ludovici d'Orléans,

i5c)3 , in-S, . i

Cet ouvrage infâme, dirigé contre Henri IV, a été

condamné au feu par arrêt du parlement de Paris ; et lé

même arrêt oblige l'évêque de Senlis , nommé Rose , à

supprimer des notes marginales qu'il avait mises de sa

propre main à cet écrit, en signe d'approbation. Le bon

Henri est appelé dans ce livre dégoûtant fœndujn satanoi^

stercus» Ce n'est pas la seule production de ce genre qu'a

vomie contre son souverain le fanatique Louis d'GrléanSit

On a encore Bancjuet du comte d''Arête ^ 1694 , in 8 , satyre
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sanglante pleine d'invectives grossières. ^ Premier et

deuxième npertissement des catholiques anglais, i.'ÎQO
,

in-Z y etc etc. Louis d'Orléans , avocat au parlement de

Paris , est mort en 1627, à 87 ans.

OYE. Essai du nouveau conte de ma mère

rOye , ou les enluminures du jeu de la cons-

titution. 1722, z/z-8.

Cette satyre a été condamnée par sentence de l'ofRcialito

d'Arras du 17 Juin 1726, « comme remplie de princii)es

et de propositions erronées et schismatiqucs , d'injures et

de diffamations contre la mémoire de deux papes res-

pectables et les prélats les plus qualifiés de l'église, n'ayant

pour but que de renouveler les erreurs condamnées. »

L'auteur de celte satyre annonce que la constitution

XJnigenitus sera regardée avant la fin du siècle ( le dernier )

comme un conte de ma mère V Oye, Il ne respecte pas

lies évêques. « Que les évêques , dit-il , se déshonorent

tant qu'ils voudront par des mœurs toutes mondaines, ils

verront si nous savons nous taire. Puisque la lâcheté
,

l*intérêt , l'ambition , le faux honneur et l'entêtement leur

font sacrifier les anciens dogmes de l'église et \^ç> plas

saintes loix , nous ne croirons pas les respecter trop peu

si nous révélons leur turpitude. » L'auteur traite la

bulle Unigenitus de monstrueuse et de ridicule; il dit que

la constitution ne doit ses progrès qu'à la violence; que

la consternation de Paris , au bruit de l'acceptation du

cardinal de Noailles (qu'il traite de Nicodème et de re-

cuîante éminence ) , égala celle de la ville de Troye pris©

par les Grecs. Il appelle Clément XI, Jean des vignes,

par allusion à sa bulle vineam Domini Sabbaotk, Enfin

il annonce que si les lettres de cachet subsistent encor*
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quelques temps , « Rome publiera sans obstacle mille

décrets antichrétiens. »

Combien les personnes sages et vraiment impartiales ont

dû gémir de ces divisions alimentées par mille ouvrages

qu'enfanta l'esprit de parti ! On ne se contenta pas de

faire des livres on fit aussi des carricatures. Dans Tune,

on représentait l'entrée du Nonce à Paris , et le Diable

était sur l'impériale de son carrosse. Dans une autre, faite

à l'occasion du mandement de M. de Ventimille (archevêque

de Paris
)

qui fut supprimé par le parlement , on dé-

peignait les magistrats assemblés, des langues de feU

dispersées sur leur tête et le Diable qui tient dans ses

griffes le mandement du prélat et qui l'emporte en enfer»

Une troisième représente le démon qui tente J. C. dans

le désert et qui lui présente la bulle XTnigenitus, Enfin,

dans une quatrième le pape Clément XI est porté en enfer

par les prélats et les docteurs qui ont accepté la bulle, epç*

Le père Colonia prétend qu'on peut garder chez soi les.

portraits de Luther, de Calvin, de Bucer, de Mélanchton*

de Mahomet , d'Arius , de Nestorius j mais qu'il faut bieii

se garder d'en faire autant de ceux de Baïus, de Jansénius,'

de Saint-Cyran , d'Arnauld, de Quesnel , de Colbert , de

Soanen, etc.
;
qu'un bon catholique « ne doit point balancer;

à lacérer avec indignation et à jeter au feu avec horreur

ces scandaleux portraits. »

PAGNINL Biblia sacra latina ex hebrseo, per

Sanclem Pagninum , cum prsefatione et scholiis

Michaelis Villanovanî (Michel Servet ), hu^'

duni , à Porta, 1642, in-folio.

Cette édition a été recherchée à cause des notes du

fameux Servet , dont elle est ornée ea marge, et qui sont
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cause de sa suppression. Il y développe les opinions rjiK*

l'on remarque dans ses aulres ouvrages. Un passage de la

description de la Judée qui se trouvait dans la premièif

édition , à la tête de la douzième carte , forma un chef

d'accusation contre Servet , dans le procès qui le conduisit

au bûcher à Genève. II tâche d'infirmer tout ce querécriiure

a dit sur la fertilité de la Palestine ; il se fonde sur ce

qu'aujourd'hui ce pays n'a plus le même air de fertilité

et d'abondance. Les exemplaires de cette Bible ont été

supprimés et défendus avec soin, ce qui rend très-rares

et très- chers ceux qui ont échappé à la proscription.

Sanctes Pagnini , né à Lucques en 1470 , est mort en t536.

PALEARiUS. Inquisitionîs detrectator Paîearius.

Ce n'est point pour ses ouvrages , mais pour ses opinions

sur l'inquisition, qu'xionîus ( Antonius) Paîearius a été non

pas décapité en 1670 , comme l'assure J. J. Frisius, con-

tinuateur de la BiblioiJièque de Gesner (1), mais pendu
,

étranglé et brûlé en 1066, à Rome. Les auteurs de la

dernière édition du Dictionnaire historique Ont eu tort de

jSlacer son supplice en 1570 ; ils ont partagé l'erreur de

ï'risîus. Cet Aoniùs Paîearius, hé à Veroli dans la campagne

de Rome , écrivait très-bien en latin ; son poëme Ve

anîmarum immoriolitâto libri ires, Lugduni , i536 , z/x-8
,

a été plusieurs fois réimprimé en Italie et en Allemagne
,

quoique le style en soit tres-inégal. A l'imitation de Virgile,

il a laissé quelques hémistiches de vers ; ces vers non

(i) Bayle reprend Simler d'avoir dit dans son Abrégé de la Bihliothcque

de Gesner, que Paîearius a -été décapité à Rome en 1570; ce n'est

point Simler qui l'a dit, puisqu'il n'a continué Gesner que depuis

1545, jusqu'en 1555 ; mais c'est Jean-Jacquès Frisius qui a continué

l'ouvrage jusqu'en 1583.



17
terminés soûl au nombre de cinq. Paîearîus a été professeur

de grec et de latin à Sienne, à Lucques , puis à JViilân
;

c'est dans cette dernière ville qu'il a été arrêté par ordre

du pape Pie V et conduit à Pvorno, li fut convaincu d'avoir

parlé en faveur des Luthériens, et de s'être expliqué sur

Je compte de l'inquisition avec un peu trop de liberté.

Il disait inquisitionetn sicam esse districtam in jugula

litteraiorum. L'inquisition est un poignard dirigé sur la

gorge des gens de lettres. Croirak-on qu'un sot, ou plutôt

un fou, nommé Latiiius Latinius, a fait un cnnae capital

à Palearius d'avoir changé son pr/'nom Aaùonius en Aoniiis -

( changement que le goût de Palearius pour la poésie lui

avait fait adopter, et en cela il se conformait à l'usago

du temps ; car on volt la plupart des savans en us , aux i6.®

et 17.^ siècles , convertir leurs prénoms en noms anciens;

des Grecs et des Romains. ) Revenons à notre Lalinus

Latinius qui , dans une lettre datée de Rome le 22 mai

1671 , a la puérilité de dire que Palearius a préféré Aonius ^

où le T est retranché » à Anto-iius oh. se trouve cette lettre »

parce que le T a la figure de la croix ; ce qui annonçait

que cet auteur hérétique avait renoncé par-là au signe du:

christianisme , ne prévoyant pas que le mépris de cette

croix lui en attirerait un jour une funeste en punition. Ce
Latinius fit à ce suJRt des vers si pitoyables que je ne les

rapporterai pas ici. Ceux qui voudront les lire pourront:

se satisfaire à la page 217 du i.er yol. du A'îenagiana. Oa
trouvera à la page suivante un quatrain grec et un latia

sur le même sujet. \ oici le quatrain latin qui m'a paru

assez ingénieux :

Aonlus qui nunc es-, eras Antonius olinia

Aonii Aonidum dat tibi nornen amor.

Quin et amans Tulli , merito, quem Tullius hostem

Sensit, ab hoc reauis nomen habere viro.
'"
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PALINGENE. Marci PaHngenii (Pétri Angeli

Manzoli ) Zodiacus vitse , id est de hominis

vitâ , studio ac moribus optimb instituendis

îibri XII, cum variis accessionibus. Roterdami,

Hofhouty IJ2.2 , iri-8.

Ce poëme a été mis au nombre des livres hérétiques

de la première classe par la congrégation de Vindex à

Rome. Et bien plus, il est la cause , dit- on, que le

cadarre de l'auteur a été exhumé et brûlé. Ce traitement

rigoureux provient, sans doute, de quelques traits saty-

riques dont l'ouvrage est semé contre le clergé , l'église

catholique, le pape, les cardinaux et la vie des moines.

On apperçoit aussi qu'on y fait trop valoir les objections

des libertins contre la religion. Cependant l'auteur le

dédia à Hercale d'Est, duc de Ferrare ; et dans sa pré-

face, il soumit ses vers à l'autorité de l'église. Voici une

pensée très-philosophique extraite de ce poème :

Quid populos magnasque urbes dltlone tenere ,

Marmoreos que habitare lares , vultuque superbo

Omnes despicere , atque parem se credere divis ?

Si mors cuncta rapit , si tanquam pulvis et umbra •

Deficimus miseri , si tam citô fastus et omnis

Gloria nostra périt, nullum reditura pçr xvum.

Colletet dit qu'on trouve dans cet ouvrage mille endroits

remplis d'une doctrine assez bonne et assez solide. Jules

Scaliger , tout en blâmant le titre de l'ouvrage, qui n'a

aucun rapport avec ce qu'on entend par le mot Zodiaque^

dit que ce poëme n'est qu'une satyre continuelle , mais

sans aigreur, sans emportement, et qu'il n'y a rien de

contraire à l'honnêteté ni à la bienséance. La diction en

est pure, mais le stylo uo peu bas ainsi que la versification.
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On connaît plusieurs éditions de cet ouvrage , enlr'autres

celles de lôôg , in-B ; de Lyon , i55G et 1659 , in-S
;

d'Amsterdam, 1698, i/2-8 ; de Lyon, 1667, in-iS. Je

possède cette dernière : on trouve dans le frontispice

Tépiihète de Slellati ajoutée à Palingejiii , ce qui signifie

que Palingène , ou plutôt ManzoU, était de Stellada , dans

le territoire de Ferrare, sur la rive du Pô
j
quelques- uni

l'ont appelé Siellatensis . Il est né l'an i5o3, il vivait

encore en i55o. La traduction française du livre de Pa-

lingène, par la Monnerie, 178®, n'est nullement estimée.

PALLAVICIN. Opère scette di Ferrante

Pallavicino, cioè il divortio céleste; il corriero

svagligiato; la Baccinata; dialogo tra duesoldati

del diica di Parma ; la rete di Viilcano ;

Tanima ; di nuovo ristarapato , corretto et

aggiuntovi la vita delF autore e la continua-

tione de! corriero. In V^illafranca , 1660, a

n)oL iii'\^ \ ibidem, 1666, 2/2-12; ibidem,

1673 , Z7Z-I2 ; Venetiis , 1687 , in^\^^

Les satyres de cet auteur contre Urbain VIÏI ont été

cause que ce pape l'a poursuivi à toute outrance et est

parvenu à lui faire trancher la tète à Avignon , en 1644^

Ces satyres sanglantes ont été faites dans le temps quo

ce pontife, de la famille des Barberins , était en guerre avec

Odoard Farnèse , duc de Parme et de Plaisance. Elles

coururent d'abord manuscrites 5 mais peu après elles furent

imprimées avec une gravure représentant un crucifix planté

dans des épines ardentes et environné d'abeilles , avec ce

verset : circumdedcrunt me sicut apes , et exarserunt sicut

ignis in spinis y faisant allusion aux abeilles que les Bar-

berins portent dans leurs armes. Pallavicia sachant que
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sa lêtc était à prix à Rome, se retira à Venise, où il

vivait tranquille. Mais un fourbe se disant son ami , len-

gagea à venir en France , où il aurait de grands avantages
j

ï-allavicin, trop confiant , s'abandonna à ce traître. Quand

il fut sur le pont de Sorgues , dans le comtat Vénaissin
,

des s^cns apostés le saisirer.t elle conduisirent à Avignon
,

où il fut décapité à l'Age de 29 ans , après avoir publié

plusieurs ouvrages. Un de ses amis poignarda quelque

tems après le trailre qui l'avait livré.

PALMIERI. Citta divina ( F'oëme en trois livres,

manuscrit, composé par Mathieu Palmieri. )

Cet ouvrage, quoique non imprimé, a attiré des désa-

grémens à son auteur et a été condamné au feu. Il y

dit: « que nos âmes sont les anges qui , dans la révolte

de Lucifer , ne voulurent s'attacher ni à Dieu ni à ce

rebelle ; et que Dieu
,
pour les punir, les relégua dans des

corps aGn qu'ils pussent être sauvés ou condamnés suivant

la conduite bonne ou mauvaise qu'ils mèneraient dans ce

inonde. » Mathieu Palmieri, né à Florence en 1406, y
.çst mort en i^jS,

PANCKOUCKE. Encyclopédie méthodique ou

Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et

des métiers ,
précédé d'un Vocabulaire uni-

versel , servant de table pour tout l'ouvrage
;

rédigé par une société de gens de lettres , de

savans et d'artistes ; et pubh'é par Charles-

Joseph Panckoucke. Paris , Panckoucke, 1781,

et années suivantes , ^40 parties^ in\^ dont

38 de planches et io5 O'o/. de discours , in-é^.

Cette Encyclopédie , ainsi que la grande in-folio qui
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l'avait précédée et dont nous parlons ailleurs , éprouva

des oppositions à son débit dès qu'elle vit le jour. Le

chancelier eu fît arrêter les doux premiers volumes et les

fit déposer à la Bastille. Mais cette proscription ne tut

que momentanée , et par la suite M. P<uickjucke en a

continué l'impression à Paris. On s'imagine bien que les

motifs qui avaient fait suspendre la publication de la

première Encyclopédie firent suspendre celle-ci. Eiî'eciive-

ment , il y a une infinité de traits hardis et beaucoup

plus forts que ceux que l'on a reprochés à la précédonîe.

Cependant il faut dire qu'il y a plusieurs parties bierï

faites et exemptes de tous reproches , même aux yeux

de la cour de Rome j ce qui est prouvé par une leitr©

en date du 26 juillet 1783, adressée par le nonce du pape,

à Vienne, à l'abbé Bergier , chargé de la partie de la

théologie. « L'imprimeur Mansje , dit le nonce, a déjà

demandé et obtenu le privilège pour réimprimer la nouvelle

Encyclopédie par ordre de matières, c'^est votre nom qui

l'y a principalement engagé etc. » A coup sur le

nonce n'aurait pas ëcrit ainsi , s'il avait vu quelques articles

excessivement philosophiques qu'on a insérés dans ce grand

ouvrage , depuis 1788. Revenons à son origine. L'objet

que s'est proposé Panckoucke en formant cette vaste en-

treprise , était de perfectionner la première Encyclopédie

en la refondant toute entière, en eu corrigeant les fautes

et les erreurs , en en réparant les omissions , et en y

ajoutant, disait-il, à-peu-près trente mille nouveaux ar-

ticles, il comptait qu'elle aurait 40 volumes in-^ ou 84

zVi-8 de discours , et 7 volumes in-^ ou ïVz-H do planches j

et il en faisait monter les frais par apperçu à près de eeux

millions. On voit par l'exécution de cet interminable mo-
nument, combien Panckoucke s'est trompé dans son calcul,,

et pour le nombre de volumes et pour les frais. Ou compte

déjà 67 livraisons et l'ouvrage est bien éloigné d'être fiui^
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on croît qu'il pourra bien avoir 80 ou 90 livraisons?

Plusieurs parties sont terminées (1), mais il y en a

quelquGS-uncs qui ont besoin de supplément , à raison

des progrès qu'ont faits les arts et les sciences dans ces

derniers temps ; et c'est ce qui fait craindre que ce grand

ouvrage ne soit jamais terminé.

Charles-Joseph Pdnckoucke, si connu par ses grandes

entreprises typographiques (aj, est né à Lille en 17365

îl est mort à Paris en 1799.

Les personnes qui désireraient quelques notices historico-

littéraires sur les différentes Encyclopédies qui ont été

publiées tant en France qu'à l'étranger , et en diverses

langues , pourront consulter , outre les prospectus de ces

grands ouvrages, le Dictionnaire hihliologique , tome II
,

pages ^56— 268 , tome lll , pages 118 —. 120; les Curiosités

hibîiologiques
^
pages 41 — 45, et le premier volume du

( I ) Les parties terminées sont; les Amusemens des sciences physi-

ques , 2 vol. , dont un de discours et un de planches, s Les Antiquités,

5 rc/. =: L'Ait militaire, 4 voL ;=: L'Art aratoire, a vo/. , dont un de

pi. :=: Les beaux Arts, a vol, :r: La Chasse, i vol. ^ La Chirurgie ,

3 vol., dont un de pi. =: L'Économie politique, 4 vol. ::i L'Encyclo-

pediana, i vol. « L'Équitation , l'Escrime, etc., 2 vol., dont un de

pi. =; Les Finances, 3 vol. =3 La Ge'ographie ancienne, 4 ro/. , dont

lin de cartes, r:: La Géographie moderne, 4 vol. ^ dont un de cartes. :^

La Grammaire et Littérature , 3 vol. zi L'Histoire nriturelle , 17 vol. »

dont 19 de pi. s Jeux mathématiques , un vol. :=; La Logique et la

Métaphysique, 4 vol. :2 La Marine, 3 vol. « Les Mathématiques,

4 vol., dont un de pi. =: La Philosophie ancienne et moderne, 3 voL

et la Théologie , 3 vol.

( 2 ) Le Vocabulaire français , en 30 vol. in-4.° Le Répertoire de

jurisprudence , en 17 vol. in-4.'*. Les Œuvres de Buffon. Le Voyageur

français de Delaporte. Les Mémoires de l'académie Aqs sciences. Les

Mémoires de l'académie ('es belles-lettres. Le Mercure de France, VEn-

cyclopédic méthodique , etCi , etc. , etc. , etc.
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présent onrrage, pages io3-* T07. Nous nous proposons

de publier ailleurs une notice historique , littéraire et biblio-

graphique de tous les ouvrages qui ont paru depuis 200 ans ,

sous le titre iïEncyclopédie , en quelque langue que ce

soit , et d'indiquer toutes les éditions.

PAPEKOST opgedist în geuse Schotelen

,

bancîelende van de Pausselyke opkomst , in

niederduitsche dichtkonst gebraght. Te Block'

ziel^ 17^0, z/z-8. Fie^,

Geusekost opgedist in paapsclie Schotelen , han-

delnde van de souveraine oppemagt en heers-

chappyedesroomschen Pausen , 1726, yin'è,Fig.

Jesurienkost oF de Maaitjd der jesuilen op de

Welcke verscheide vaaderen der voorsz. Socie-

teit niet alleen hebben koomen te noodigcn

de roomse Pausen. Gedruckù in de Kook*

Keusen der jesuiten^ 172.6 f in S,

Ces trois satyres sont dirigées contre le pape, contre

les jésuites , et contre d'autres ordres religieux dont on

attaque les mœurs et la conduite ^ elles ont été sévère-

ment prohibées en Hollande.

PARACELSE. Expositio vera harum imaginum

Nurembergae repertarum , ex fuiidatissin)o verse

magiae vaticinio deductse. ( Attribué à Para-

celse. ) 1570, 2/2-8.

Ouvrage assez rare qui a été condamné par la congré-

gation du saint-offîc© ; c'est un livre satyrique contre la
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cour de Rome. Il est composé de plusieurs figures énigma-

tiques sous iesquellcs on a voulu désigner le pape et ses

ministres; l'auteur, que l'on croit être Paracelse , les

explique avec autant de licence que de malignité. Ce

médecin, aussi fou que savant, prétendait que le ciel

J-'avait envoyé pour être le réformateur de la médecine ;

il trairai» Hipprocraie et Galieu de charlatans , dont la

méthode était peu sure. A la première leçon de médecine

qu'il donna à Basic, après s'être assis gravement dans

sa chaire , il fit brûler devant lui les œni>res d'Hippocrate ,

de Galien , d'Avicenue , etc., et dit: « Sachez, méde-

cins , que mon bonnet est plus savant que vous , et que

ma barbe a plus d'expérience que vos académies. Grecs ,

L.afins , Français, Italiens, je serai votre roi ». Il est à

remarquer que la bibliothèque de ce roi de la médecine

ïie contenait pas dix pages. Aurel-Philippe-Théopbrasto

Borabast de Hohenheiin Paracelse naquit en Suisse en

149.3 , et mourut à Saltzbourg le 24 septembre 1641 , après

s'être vanté de pouvoir conserver la vie aux hommes

pendant plusieurs siècles , par le moyen de ses remèdes.

PARALLELE. Parallèle de la doctrine des

Pajens avec celle des jésuites , et de la cons-

titution du pape Clément Xï
,
qui commence

par ces mots : Unigcnitus Dei Filiu». Ams^

lerdam ^ rjf2.6 , z/2 8,

Cet ouvrage a été brûlé par la main du bourreau à

Paris , le 29 août 1726. I/objet de celte satyre est de

prouver que la doctrine des payeng était plus pure que

celle de la bulle itnigenitus j on y dit que celle bulle

condamne la fol de nos pères; qu'elle favorise l'infamie
,

l'impiété , lo blasphème
3
qu'elle fait le procès à un inno-
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cent , à un saint prêtre, à un docteur do la vëritc
;
qu'elle

contient un mystère d'iniquité , etc. , etc. On s'apperçoit

aisément que ce livre est écrit avec une partialité et une

animosité qui tient de la frénésie.

PARA MO. Ludovici à Paramo de origine et

progressu officii sancta; inquisilionis , ejusque

dignitate et utilitate libri m. Maùrici, ex typ^

regia ^ 1698, in fol.

Le saint-office a fait supprimer, sans éclat, ce curieux

ouvrage, quoiqu'il soit écrit avec toute la franchise et:

toute la bonhomie d'un historien très-simple , membre ut

zélé partisan de rinquisition. On en a empêché la réimpres-

sion. La cause de cette suppression provient de ce que

plusieurs minisires de ce tribunal redoutable, ne trouvèrent

pas à propos qu'on eût distribué dans le public un livre

qui donnait, en quelque façon , des bornes à leur pouvoir,

et qui paraissait fait à dessein de restreindre leur autorité.

On y trouve des recherches curieuses au sujet de l'ori-

gine de ce tribunal rigoureux ( 1
) , et des dissertations

( I ) Sans doute que l'auteur n*est pas tombé dans les absurdités du

jésuite Macédo, qui , dans son Schéma, sanctce congregationts 1676 , in-4. ,

fait remonter l'origine de l'inquisition au paradis terrestre : il prétend

que Dieu y fit les fonctions d'inquisiteur , d'abord sur Adam et sur

Eve i ensuite il les exerça sur Caïn
, puis après sur les ouvriers de

la tour de Babel , etc. C'était un rude et fécond auteur que ce père

Macédo ; il se vante d'avoir prononcé 53 panégyriques, 60 discours

latins
, ^2 oraisons funèbres; d'avoir fait 48 poèmes épiques, 123 élégies,

115 épitaphes,2i2 épîtces dédicatoires, 700 lettres familières, 2600 poèmes

héroïques, iio odes, 3000 épigrammes
, 4 comédies latines, et d'avoir

écrit ou prononcé 150000 vers sur-le-champ. Il ezt mort en prison à

Venise, en i68z , à 85 ans.
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savantes sur les droits qui lui ont été accordés j mais

l'auteur est trcs-minuiieux dans les détails ; fort exact

dans les dates, il n'omet aucun fait intéressant; il supute

avec scrupule les hérétiques que le saint-office a condamnés,

et le nombre n'en est pas petit. Ily a une grande quantité

d'ouvrages sur l'histoire de l'inquisition
;
quelques-uns ont

été mentionnas dans la "Bibliographie de Debure, n,*' 46^9

et suivans ; il en existe encore d'autres fort intéressans ;

je ne \t% rapporterai point ici
,

parce qu'ils sont très^

connus , et que cela m'entraînerait trop loin.

PARIZOT. La foi dévoilée par la raison dans

la connaissance de Dieu , de ses mystères et

de sa nature , par Jean - Patrocle Parizot*

Paris , 1681 , z;2-8.

Ce liv,re a été supprimé avec soin ; aussi est-il rare.

Il a été vendu 10 livres sterlings chez M. Paris à Londres ,

en 1791. Il est, dit-on, rempli d'impiétés révoltantes ;

l'auteur y attaque Dieu » la religion, ses mystères et tout

ce qu'il y a de plus respectable aux yeux de tous les

hommes. On connaît peu d'ouvrages aussi licencieux,

Sallengre Je juge moins sévèrement. « Cet ouvrage , dit-il,

renferme quelques vérités hardies parmi un grand nombre

de pensées obscures et fausses. On confisqua d'abord les

€»xemplaires de manière que ce livre est devenu fort rare.

On emprisonna aussi l'auteur
,

qui fit dans sa prison un

Mémoire , etc. » Jean-Patrocle Parizot était conseiller et

maître ordinaire à la chambre des comptes. 11 est mort

vers la fin du 17. c siècle.
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PASCAL. Lettres écrites à un provincial,

(M. Perrier, beau-frère de Pascal) par un

de ses amis (Pascal) , sur le sujet des disputes

présentes de la Sorbonne. La première lettre

est datée de Fa ris , ce ja3 janvier i656; la

dix-huitième et dernière est du 24 mars 1667,

toutes in-\.

Ces fameuses lettres ont été condamnées par décret du

pape Alexandre VII, en date du 6 septembre lôoy. Elles

ont été brûlées par la main du bourreau, en vertu d'arrêt

du parlement d'Aix , du 9 février 1667 ; traduites en

latin sous le titre de Ludovici Montaltii (Pascal) Litterœ

provinciales , avec les Notes de Guillaume ^^endrock

(Pierre Nicoie ) , en i658, et les Disquisiiions de Paul-

Irénée (le même Nicole), et condamnées par arrêt du

conseil d'état , du 2Z septembre 1660 , à être brûlées, ce

qui fut exécuté le 14 octobre suivant. L'arrêt porte : « qu'outre

les propositions hérétiques que cet ouvrage contient, il

est outrageux à la réputation du feu roi Louis Xill , do

glorieuse mémoire , et à celle des principaux ministres

qui ont eu la direction de ses affaires. » Les évéques

français nommés par Farrét précédent
,
pour examiner les

Lettres à un provincial
,
par Louis Montalte , condam-

nèrent cet ouvrage comme n'épargnant la condition de

personne, non pas méxne du souverain pontife, ni des

évéques , ni du roi , ni des principaux ministres du

royaume, ni la sacrée faculté de Paris, ni les ordres

religieux ; et par conséquent ce livre est digne de la

peine ordonnée de droit contre les libelles diffamatoires

et les livres hérétiques. Ce jugement des évéques est du

7 septembre 1760. Il est souscrit par ISenricus de la
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MotJic ^ episcopus Redonensis (de Rennes)
,
par Ilarduî-

nus, E. Rutenensis ( de Rodez), par Franciscus , E. Am-
hianensis (d'Amiens), par Carolus ^ E. Suessionensis (de

Suissons ). Je ne m'étendrai pas ici sur la réputation des

Lettres provinciales. On sait que nos plus grands écrivains

rapportent à ces lettres la fixation du langage français.

Elles sont un mélange de plaisanterie fine, d'éloquence

forte , du sel de Molière et de la dialectique de Bossuet.

Boileau les regardait comme le plus parfait ouvrage en

prose qui fût dans notre langue ; il prétendait même
qu'elles surpassaient tout ce qu'il y avait de mieux chez

les anciens. Bossuet interrogé, lequel de tous les ouvrages

écrits eh français il voudrait avoir fait ? répondit : les

Provlnciates, Le fougueux père Colonia, dans son Dictîou'-

naire des llpves jansénistes ^ n'en parle pas de même. Il

s'exprime ainsi : « Souvent pour engager les fulelcs à se

déner d'un ouvrage, il sutHt de leur nommer l'écrivain

qui Ta publié. Arnauld , Pascal , etc. Ces noms seuls

font tomber un livre des mains à quiconque est un

ciifant docile de l'église. Il se souvient d'abord que ces

hommes trop connus ont été maîtres d'erreurs, et que

bien loin d'être de très-bons catholiques , comme on oso

l'assurer dans un ouvrage récent ( i
) , ils ont , au contraire,

enseigné des hérésies formelles, pour lesquelles l'un a

été chassé de son corps, et l'autre a vu son livre brûlé

par la main du bourreau ». Biaise Pascal , né à Clermont

en Auvergne le 19 juin 1628, est mort à Paris le 19

août 1662. Le père Daniel a combattu les Proi^inciales

dans son Entretien de Cléandre et d'Eudoxe,

(i) \,^Encyclopédie , article Aristotéltsme. On y lit ces paroles dignes

d'un aussi mauvais ouvrage : »' On a vu de grands philo<ophes qui

étaient très-bons catholiques. Gassendi, Arnauld, Pascal, en sont des

preuves sans réplique. « ( Note du pcrc de Colonia ).
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PASSION DU JEU. Les joueurs et

M. Dusaulx , 1780.

Brochure qui tloit le jour à rexcellent ouvrage que

Tvl. Dusaulx a publié, en 177g ,sur la passion du jeu. Ce

livre a été sévèrement proscrit ,
parce que l'auteur n'a

pas respecté l'auloriié supérieure , ainsi qu'on peut s'en

convaincre par l'extrait de cette brochure , que nous four-i

nissentles Mémoires secreis. « C'est, disent-ils , un dialogue

entre M Dusaulx et quelques joueurs ruinés. Ceux-ci , parfai-

tement au fait des tripots de Paris , lui en rendent lui

compte détaillé. Ils chargent malheureusement le tableau

de tant d'horreurs qu'on ne peut les croire , et que les

calomnies dont ce récit est mêlé, détruisent l'impres-

sion salutaire qu'il devait faire naturellement. D'ailleurs,

l'auteur s'ôte toute créance par son impudence d'associer

aux brigandages qu'il décrit le lieutenant-général de police

et le ministre de Paris : sans doute ils peuvent être

trompés par leurs subalternes ; mais s'ils ont toléré les

coupe-gorges qu'on peint, s'ils tolèrent encore des maisons

de jeu , c'est qu'ils sont nécessaires dans une capitale

immense, et que de plusieurs maux il faut choisir le

moindre ; c'est que la police concentre ainsi dans des

réceptacles communs cette foule de crocs , d'escrocs , de

mauvais sujets de toute espèce qu'elle a sous ses yeux,

et dont elle s'assure facilement dès qu'ils méritent correc-

tion ; c'est qu'elle les fait tous se surveiller réciproque-

ment , et les contient par-là ; c'est qu'elle les tourne k

des fonctions utiles et nécessaires, mais que d'honnéteS

gens ne voudraient pas remplir ; c'est qu'enfin
,

par les

sommes qu'on prélève sur ces maisons et sur ceux qui les

fréquentent , elle forme et entretient des établissemensS
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sages qui ne pourraient subsister faute de fonds ; c*e«t,

qu'en un mot, elle rend par-là la crapule, la scéléra-

tesse, le vice, tributaires de l'honnêteté , de l'huuaanité
,

de la vertu.

Il est fâcheux que l'auteur n*aît pas tiré le parti qu'il

pouvait de son cadre
,
pour rendre sa brochure piquante

et véridique. » J'ignore quel est l'auteur de cette brochure,

PASTORIUS. Francisci Dan. Pastorii vier

tractatlein de omnium sanctorum vitis ; de

omnium Pontificum statutîs ; de conciliorum

decisionibus ; de episcopis et patriarchis Cons-

tantinopolis» Germanopoli ^ 1690, z>2 8,

Ces difFérens écrits ont été sévèrement prohibés.

PAU. Oraison funèbre da Dauphin , par le

père Fidèle de Pau, capucin. Paris y 1766.

Cette oraison funèbre
,

prononcée au couvent des

capucins, a été arrêtée et supprimée par la police
,
qui

en a fait saisir 200 exemplaires chez l'auteur. Sa pros-

cription n'a pas eu lieu précisément à cause du fond,

mais à cause du style de l'ouvrage. C'est une espèce dô

galimaihlas singulièrement ridicule, et qui a beaucoup

prêté à la plaisanterie. Cependant on y découvre une

imagination vive et ardente , un génie hardi et fécond ,

mais pas le moindre jugement pour diriger ces deux

facultés; ce qui fait que l'auteur a fait un abus de termes

qui a tout'à-fait dénaturé ses idées. Une oraison funèbre

,

à-peu-près dans le même genre , avait déjà été prononcée

à la mort du grand Dauphin. Elle était si plaisante, que

madame de Maintenon ne trouva point de meilleur moyen
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de mettre un terme à la douleur de Louis XIV
,

que

de lui faire lire cet ouvrage, dont il ne put s'empêcher

de rire. Je pense qu'il y a eu deux éditions de l'eraisou

du père de Pau , l'une sans notes et la dernière avec

des notes.

PAVILLON. Lettre écrite au Roi , par

M. Paviilon, évêque d'Alet , 1664, zVz 4.

Cette lettre a été supprimée sur le réquisitoire de

M, Talon, avocat-général, par un arrêt du parlement

du 12 décembre 1664 , avec ordre d'informer contre ceux

qui l'avaient imprimée ou fait imprimer. Ce magistrat

démontre dans son réquisitoire, « qu'on ne peut rien se

figurer qui choque plus ouvertement l'honneur du saint-

siège , la dignité épiscopale et l'autorité royale
;

que

l'évêque , protecteur des jansénistes, rompt toutes les

mesures du devoir et du respect, et passe par - dessus

toutes les règles de la modestie et de la bienséance
; que

menaçant d'anathème les ecclésiastiques de son diocèso

qui signeront le formulaire , il sonne le tocsin de la guerre

pour renouveler un combat d'autant plus dangereux ,

qu'il s'adresse directement à la piété et à l'autorité royale
;

qu'en un mot, c'est un libelle rempli d'erreurs et de

propositions périlleuses. » Pavillon a donné un Rituel à

Vusage du diocèse cVAIet^ apec les instructions et rubriques

enfrançais. Paris , 1667 et deuxième édition 1670 , in-l\
,
qui

passe pour un des mieux faits qu'on connaisse en ce genre.

Cet ouvrage
,
que Dupin attribue à Arnauld , a été condamné

par décret de Clément ÏX , le 9 avril 1668, et par ordon-

nance de M. de Vintimille , évêque de Toulon , du 19

février 1678. Malgré cela , l'évêque d'AIet , Nicolas

pavillon , a continué de faire observer ce Rituel dans soa
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diocèse Jusqu'à sa mort , arrivée le 8 décembre 1677 ^^

était né à Paris en iSçy.

PELLINI. La istoria dePerngia da messer Pompeo
Pellinie in Venegia ^ 1G64, 3. "voL in-^.

Le troisième volume de cette histoire est rare
,
parce

qu'il a été supprimé aussitôt qu'il a vu le jour. Il renferme

l'état historique des familles nobles de Peroose,

PETIT. Justification de Jean sans penr, dtic

de Bourgogne
,

qui a t'ait assassiner Louis

de France, duc d'Orléans, frère unique du

roi Charles VL Jeajz Petit est auteur de

cette horrible production-

Celte fameuse JusHfication , monument honteux de ce

qu'il y a de plus atroce en politique et en matière de

religion , se trouve dans le cinquième tome de Tédition

in-fo:io des Œuvres de Gerson , avec tous les actes concer-

nant l'assassinat en question. On sait que cet événement

arriva le 23 novembre 1407 , entre sept et huit heures

du soir. Le lendemain, le scélérat Jean sans peur assista

aux funérailles de sa victime , la plaignit et la pleura
;

mais voyant qu'on allait faire des perquisitions exactes,

il s'enfuit en Irlande. Ensuite revenant en force, il osa

faire trophée de son crime : c'est alors que Jean Petit
,

savant docteur de Paris , qui lui était vendu, soutint,

dans la grande salle de l'hôtel -royal de Saint-Paul , le

8 mars 1408, à une audience à laquelle le Dauphin

présidait
,
que le meurtre du duc d'Orléans était légitime

,

puisque ce prince s'était montré un impie et un tyran.

Il avança qu'il est permis d'user de surprise , de trahison et
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5e tduieS sortes de moyens pour se défaire d'un tyran , et

qu'où n'est pas obligé de lui garder la foi qu'on lui avait

promise : il ajouta que celui qui commettait uu tel

meurtre, ne méritait non-seulement aucune peine, mais

même derait être récompensé , comme l'avait été l'archange

saint Michel pour avoir chassé Lucifer, et Phinées pour

avoir tué Zambri. Il s'éleva un cri général contre cette

doctrine meurtrière ; mais le grand crédit du duc de

Bourgogne mit à couvert Petit pendant quelque temps.

Cela n'empêcha pas que cette abominable doctrine ne

fût dénoncée par Gerson et autres personnes à Jean do

Montaigu , évé jue de Paris
,

qui la condamna comme
bérétique le 2.3 novembre 1414; le concile de Constance

l'anathématisa l'année suivante à la sollicitation de Gerson,

mais en épargnant le nom et l'écrit de Jean Petit. Enfia

le roi fit prononcer, le 16 septembre 1416 par le parle-

ment de Paris , un arrêt sanglant contre ce pernicieux

libelle , et l'université le censura. Mais le duc de Bour-

gugne eut le crédit, en 1418 , d'obliger les grands-vicaires

de l'éveque de Paris
, pour lors mdbde à Saînt-Omer ,

de rétracter la condamnation faite par ce prélat en 1414.

Jean Petit était mort en 1411. Son digne héros, Jeaa

sans peur a été assassiné à son tour
, par Tanneguî ^

sous les yeux du Dauphin , sur le pont de Montereau-

sur-Yonne le 10 septembre 1419. Je^n Petit était-il cor-

delier ? C'est ce qui n'est pas encore bien éclairci parmi

les érudits. Les religieux de cet ordre ont toujours prétendu

qu'il ne l'était pas,.

PETIT. Le R * * * * céleste , Chansons et

autres Poésies libres, par Pierre Petit. Manus*^

crit,

Pierre Petit, auteur de ces iufâmes productions, ea «

3
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été puni bien sévèrement

^ puisqu'il a été concfamné !^

être pendu et brûlé pour les avoir faites. L« £**** célesia

est imprimé dans un petit ouvrage excessivement rare ^

intitulé : Recueil de Poésies (libres) , choisies , rassem-*

hlées par les soins du Cosmopolite. A Ancône , chez Vriel

;B*** *^, ci Renseigne de la Liberté^ lySo, 2/2-4. Ce
volume n'a été tiré qu'à douze exemplaires , selon les

lins , et à sept, selon les autres ; il a été imprimé par

le duc d'Aiguillon
,

qui en a rassemblé les matériaux.

J'en parle plus en détail ailleurs (i) : revenons à Pierra

Petit. II doit, au hasard , d'avoir été découvert pour l'auteur

des chansons impies et libertines qui font l*objet de cet

article- Un jour, avant de sortir de chez lui, il avaiî

laissé ses fenêtres ouvertes; le vent enleva, de dessus sii

table» quelques carrés de papier qui tombèrent dans la

rue. Un prêtre qui passait par-là les ramassa , et voyant

que c'était des vers impies , il alla sur-le-champ les

dénoncer au procureur du roi. Celui-ci prit aussitôt de*

mesures pour faire arrêter Petit dans le moment qu'il

rentrait chez lui 5 et l'on trouva , dans ses papiers , les

brouillons des chansons qui courraient alors. Pierre Petit

était encore très-jeune; son âge, et sans doute d'autres

qualités, firent que des personnes du premier rang s'iniél

ressèrent pour lui ; mais rien ne put fléchir la sévérité

de la justice et de la religion ; le malheureux fut condamné
Il être pendu et brûlé , ce qui fut exécuté vers le milieu

du 17.* siècle. Voilà où l'ont conduit quelques plaisan-

teries criminelles. J'ai oublié de dire qu'il est encore

)uteur d'un poëme intitulé : Paris burlesque^

(i) Dans mes Nouvelles Curiosités Bibliographiques , ou Notice dès

Ouvrages imprimés à moins de cent exemplaire
f
ÇtC, Cet Ottvrajje sera tiré ^

$^ exemplaires » tous sur papier v^Uq»
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PEYRÈRE (la). Prseadamîtse sîve exercî-

tatio super versibus XII, XIII, XIV, capitîs

V, epistolae divi Pauli ad romanos. Quibus

înducuntur primi homines ante AdamuLu

conditi. ( Authore»îsaaco la Peyrère. ) Anno
salutis ^ i655, Z/Ï-I2.

Il existe encore une édition in-t^, ( même année ) de

cet ouvrage qui a été condamné aux flammes à Paris; et

Fauteur a été mis en prison à Bruxelles
,

par le crédit

du grand vicaire de Tarchevêque de Malines ; mais il en

est sorti en i656 par la protection du grand Condé. Ménage

avait prié Fauteur de lui envoyer un exemplaire des

PréadamiteSy avant que cet ouvrage fût mis en lumière,

la Peyrère , qui comprit ce mot, lui envoya le livre avec

ces vers d'Ovide :

Parve , nec invideo , sine me , liber , ibis in îgnem»

Jean Hilpert a publié contre la Peyrère Disquisiiîo d»

Prœadamatis , i656 , 1/2-4. ; et il a paru , en i663 , une

jipologie de la Peyrère^ Paris ^ Th, Joly ^171-12. Voici les

trois versets sur lesquels la Peyrère a bâti son système

des Préadamites. XII.« verset : Propier ea sicub per

unum hominein peccatitjn in hune mundum intravii^ et per

peccaùum mors ^ et ita inomnes homines mors pertransiit ^ irû

quo omnes peccai^erunt, Xllï.e verset : Vscjue ad legem eniirL

peccacitm eratin mundo : peccatum autem non inipuiabaiur^

cum lex non esset. XIV.« verset: Sedregnavit morsabAdarrt

usque ad Moysen etiam in eosy qui non peccapentnt in

similitudinem prœvaricaiionis Adœ , qui est forma J'uturî,

Traduction. « Xll.e verset : Car comme le péché est entré

dans le œonde par un seul homme , tt la mort par le péché
^
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ainsi la mort est passée dans tous les hommes par ce sent-

homme en qui tous ont péché. XÏII/ Vf.rset : Car le péché

a toujours été dans le monde jusqu'à la loi ; mais la loi

n'étant point encore, le péché n'était pas imputé. XIV,®

verset : Cependant la mort a exercé son règne depuis

Adam jusqu'à Moyse , même à l'égard de ceux qui n'ont

pas péché par un© transgression de la loi de Dieu , comme
a fait Adam qui est la figure du futur (Jésus-Christ). »

La Peyrère ayant été pressé, à Tarticlo de la mort, d&

rétracter son opinion sur les Préadamites , répondit par

ces paroles de l'épître de saint Jude ; Hi quœcumque

ignorant blasphémant,

PEYRÈRE, Du rappel des Juifs, par Isaac

la Pejrère ( sans nom de "ville ni clHniprU

tneur ) , 1648 , z/z-S.

Cet ouvrage a fait beaucoup de bruit lorsqu'il a pafru^

«t les exemplaires en ont été arrêtés et supprimés par

ordre des magistrats. Il est divisé en cinq livres
, qui

contiennent ensemble 876 pages. L'auteur y développa

ttti système tout-à-faic original. Selon lui il n'y a que.

Jésus-Christ qui soit et qui puisse êtr« fils de Dieu par

nature ; les autres hommes n'ont pu le devenir que par

adoption. Les juifs ont été les premiers élus; mais comme
ils se sont rendus indignes de cette faveur , les gentiU

ont été admis à leur place. Cependant , ils seront un

jour rappelés , et redeviendront de nouveau enfans de

Dieu. Ils rentreront en possession de la Terre-Sainte qui

reprendra son ancienne fertilité. Dieu leur donnera un

roi plus juste et plus victorieux que n'ont été leurs derniers

princes ; et ce roi temporel doit être le roi de France,

|)ar plusieurs raisons \
».'' parce qu'il est roi très-chrétien
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€t fils aîné de VégUse ; 2.® parce qu'il est S présumer

que si les rois de France ont la vertu de guérir les

écrouelles qui affligent les juifs dans leurs corps , ils

auront aussi la faculté de guérir les maladies invétérée»

de leurs âmes , telles que sont l'incrédulité et l'obstination j

3," parce que les rois de France ont
,

pour armes , de»

fleurs de lys , et que la beauté de l'église est comparée ,

dans l'Ecriture , à la beauté des lys
;

4.^ parce qu*il est

probable que la France sera le lieu oii les juifs seront

d'abord invités à venir pour se faire chrétiens , et où

ils se retireront contre la persécution des peuples qui les

dominent. Car la France est une terre de franchise : elle

Me souffre point d'esclaves
;
quiconque la touche est libre.

Ensuite la Peyrère cherche à convertir les juifs au chris-

tianisme , et il réduit toute la religion à la croyance en

Jésus-Christ, supposant que nos articles de foi sont plus

difficiles à comprendre
,
que les cérémonies de Moyse ne

sont difficiles à observer. Il reviendrait, dit-il, de cette

conduite, un double avantage, la réunion des juifs et

•celle de tous les chrétiens séparés du corps de l'église.

Il est inutile de relever toutes les absurdités dont four-

mille cet étrange système. La Peyrère est mort le 3o janvier

1676 , à 82 ans , avec la réputation d'un homme doux
,

simple , et ne tenant à aucune religion, moins par corrup-

tion du coeur que par bizarrerie d'esprit.

PIC-DE-LA'MiRANDOLE. Thescs de omm* re scibilî*

(Thèses sur tous les objets des sciences, sou-^

tenues par Jean Pic-de-Ia-MirandoIe. )

X.e pape Innocent VIÏI , après avoir fait examiner ces

tîièses par des commissaires , en censura treize propo-

sitions. L'un de ces commissaires , a qui Vçn demaudak cm
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qui sîgnîfîaît le fflot cahale contre lequel îl déclamait

tant, répondit que c'était un hérétique qui avait écrit

contre Jésu.^-Chrîst , et que ses sectateurs avait eu de

îu! ]e nom de cabalisùes. On trouve à la tête des ouvrages

de Pic
, quatorze cents conclusions générales sur lesquelles

il offre de disputer. On prétend qu'à dix-huit ans il savait

parler vingt-deux langues
;
qu'à vingt-quatre il soutint ces fa-

men.ses thèses sur toutes les sciences sans en excepter aucune.

îl est vrai que ces thèses sont un fatras de questions

ineptes de l'école , un mauvais mélange de théologie

schoiastique et de philosophie péripatéticienne. On y voit

qu'un ange est infini, secundùm quid ; que les animaux

et les plantes naissent d'une corruption animée par la

Vertu productive , etc. Malgré cela on peut dire que Pic

a été un homme étonnant pour son âge et pour son siècle.

Il est mort le 17 novembre 1494, à trente-un ans.

PICARD. Fouillé de Toul
,

par le père

Benoît Picard , 2 Doh in^^.

Cet ouvrage a été défendu par arrêt du parlement.

Le père Benoit Picard, capucin de Toul, né en i58q,

est mort en 1720.

P I C H O N. Traité de la fréquente communion

,

ou Pesprit de Jésus-Christ dans la fréquente

communion, par le père Pichon. Paris
^

Guérîn , 1746, z/2-i2«

Ce livre a été condamné à Rome en 1748; plusieurs

évéqurs de France Tont également condamné ; et l'auteur

lui-même
,
par un acte public

,
prononça sa propre condam-

B>tion à Strasbourg, le 24 janvier 1748, Pichou voyant
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i[ue (Quelques docteurs trop sévères éloignaient les fidèles

de la communion, publia son livre, dans lequel, ea

condamnant des excès , il tomba dans un excès contraire.

Ce traité donna lieu à quantité de pièces , instructions

pastorales et mandemens de dlLHérens évéques qui se sont

élevés contre, et qui en ont défendu la lecture. Ces

pièces sont assez curieuses ; il est difficile de les réunir
;

elles sont de différens formats : Touvrage de Jean Pichon

a été réimprimé à Liège. Ce jésuite, né à Lyon en i683^

est mort à Sion en Valais , le 5 mai lySi.

P I D A N Z A T» Correspondance secrète et

familière du chancelier Maiipeou avecSorhouei,

(par M. Pidanzat de Mairobert ) , 1771 et

1772, brochures^ in-i^^

Cette correspondance, qui a paru en 1771 et qui a

été réimprimée en 17765 sous le titre de Maupeouana ^

2 vol, in-\2 y a été condamnée à être lacérée et brûlée

par la main du bourreau, ainsi que le Supplément à la

gazette; l'arrêt de condamnation est du 14 mars 1772 .•

il porte que ces brochures sont « impies , blasphéma-

toires et séditieuses , attentatoires à l'autorité do roi, inju-

rieuses à la famille royale et aux princes du sang , ten-

dantes à soulever les peuples contre le gouvernement,

et détourner les sujets de l'obéissance qu'ils doivent a»

souverain, et du respect dû aux ministres et aux magis-

trats, ect. 5 ordonne qu'à la requête du procureur-général

du roi , il sera informé contre les auteurs desdits libelles,

comme coupables du crime de lèze - majesté divine et

humaine, au second chef, et lui permet d'obtenir et

faire publier monitoire , etc., etc. , etc. » Rien n'e^t

plus caustique ni plus plaisant ^uo celte CQrrêSfondofic^
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supposée, où le chancelier Maupeou et le parlement de

sa crt^ation , sont tournés dans le plus grand ridicule
;

ils y sont déchirés à belles dents. Aussitôt après la publica-

Cfltion de l'anét du 14 mars 1772 , dont nous venons de

parler, l'auteur de la Correspondance, M. Pidanzat de

Mairobfrt (1) fit paraître une brochure dans le même
genre , inritulée : A M, Jacques de Vergés et aux donneurs

d^ofis (2), Jacques de Verges était Pavocat du roi qui avait

donné les conclusions dans l'arrêt du 14 mars précité.

M, Pidanzat suppose un second arrêt du 3 avril 1792 ,
qui

condamne au feu cette nouvelle brochure. Cet arrêt, de

%!à façon , est dans le genre burlesque , et couvre de

ridicule les membres du nouveau parlement, et M. de

VfcMgès lui-méoie. C'est une espèce de pièce historique

infiniment plaisante
, qui peint l'esprit public sur les

aKairt's du temps. Nous aurions désiré en enrichir noire

ouvrage j maij? cette pièce est d'une trop grande étendue.

On la trouvera dans le Maiipeouana ,
2^ vol j pages 286—

2c)3. A la suite de cet arrêt piquant on trouve un

JMaadement Je Varchevêque de Paris qui proscrit l'usage

des Œufs HOUGES , à commencer du vendredi dans Voc»

tave de CAscension inclusivement , jusqiûà la résurrection,

des morts exclusivement. Cette pièce est aussi satyrique

que la précédente. On suppose que l'archevêque y fait

très-expresses inhibitions et défenses, sous peine d'excom-

munication , de prendre lecture des ouvrages suivans : Le

[1] Il était censeur royal en i-ryS , et il montra beaucoup de fer-

meté en défendant Roucher des inculpations dont on l'accusait au sujet

de son Poëme des mois,

[1] C'est une facétie très-ingénieuse et très-gaie , dans laquelle on

se moque du chancelier et de sts émissaires , sur les peines qu'ils

se donnaient pour découvrir l'auteur de la Correspondance, On y trouve

quantité d'anecdotes piquantes.
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J^faire du Palais^ les trois Correspondances^ la Lettre

à M. Jacques de Vergés, l'écrit intitule les Œufs rouges^

et tous autres écrits de même nature , ensemble les

arrêts des 14 mars et 3 avril, comme également illégaux

et déraisonnables; ordonne en sus que pour purger l'air

de celte fiente diabolique , il sera fait des exorcismes

dans chaque paroisse et dans chaque couvent , et d'es

prières des quaranie heures , dans lesquelles il sera chanté

tm répons en rbonneur du sacré cœur du bienheureux

Gu'gnard, jésuite , et trois De prqfundis en mémoire du

sacré coeur de Marie à la Coque 5 et comme à la prière

il faut joindre l'abstinence, l'archevêque proscrit l'usagé

des Œufs rouges ^ à quelque sausse qu'on puisse les mettre,

et de quelque nature qu'ils puissent être , même imprimé»

et graves » à compter du vendredi dans l'octave de l'As-

cension inclusivement
,

jusqu'à la résurrection des morts

exclusivement. On devine aisément ce que l'autêur entend

par les Œufs rouges.

Le i5 avril 1778 a paru une nouvelle brochure inlî«»

tulée : Maupeou tyraji , sous le règne de Louis le bienm

aimé ; deuxième AJinîpersaire de Vinstallation du nionS"

trueux Parlement. Elle commence ainsi : «« Je parle pour

mon roi , contre Maupeou, son ministre
,
qui est un tyran.

Je parle pour une cour ancienne
,

qui tient à l'essence

de la monarchie, et que le tyran a chassée du sanctuaire

de la justice. Je parle pour ma nation qu'il écrase, et

j'espère ..,,.. Puisse le roi entendre ma voix î »

PIERRE d'Osma. Traité delà Confessîon,

par Pierre d'Osma , théologien espagnol du
i5.e siècle.

Cet ouvrage a été brûlé avec la chaire de Fauteur,
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d'après la condamnation /Cju'en fit l'arclievêque de Tolède ^

Alphonse Cariilo
,

qui ayant assemblé et pris les avis

des plus célèbres théologiens de son diocèse , censura

coosme hérétiques, erronées, scandaleuses et mal son-

nantes, les propositions suivantes : « i. Les peciii^s mortels,

quant à la coulpe et à la peine de lautre vie , sont

efFacés par la seule contrition du cœur; 2.^ la confession

des péchés en particulier et quant à l'espèce n'est point

de droit divin , mais seulement fondée sur un statut de

l'église universelle; 3.^ on ne doit point se confesser des

mauvaises pensées qui sont effacées par l'aversion qu'on

en a , sans rapport à la confession
;

4*'^ ^^ confession

doit se faire des péchés secrets et non de ceux qui sont

connus. » On voit
,
par ces proposiiions condamnables,

que Pierre d'Osma a été l'un des précurseurs du calvi-

nisme. Sixte IV a confirmé le jugement de l'archevêqu*

de Tolède, en i479»

PIERRE DE Saint-Louis. L'ÉIîade, ou

Poëme spirituel sur le prophète Elie , par le

père Pierre de Saint-Louis, carme. Manui^
crit»

Ce poë'rae qui devait être sans doute aussi plaisamment

extravagant que celui de là Magdeleine du même auteur
,

a été supprimé par les carmes. Pierre de Saint- Louis

Pavait achevé et en avait grande idée , à cause da

la ressemblance , disait - il , du nom Éliade avec

Iliade, Cet ouvrage ne doit être regretté que par ceux

qui ont du goût pour la poésie burlesque, bizarre
,
gigan«

tesque ; mais ils ont de quoi se dédommager dans l'autre

ipoëme de ce carme, intitulé ; La Magdeleine au désert

4^ la Saime- Baume en Provence , poëmê spirituel et
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chrétien , en XII lîores. Lyon , J. B. Devllle , i6g4 , ï/2-12.

Cette production originale était devenue fort rare, Lamon-
naie l'a fait réimprimer dans son Recueil de pièces choisies ^

à la Haye ( Paris) , 1714 > 2 vol, 2*72-12. Pierre de Saint-

Louis y prodigue l'esprit, le ridicule, les allusions burles-

ques , les hyperboles gigantesques et des raétaphores

bizarres. Ou en peut juger par quelques passages que

nous allons en extraire. Au premier livre , il apostroph*

ainsi les arbres de la forêt de Sainte-Baume :^

Majestueux titans, vénérables vieillards.

Suppôts silencieux de tant de babillards;

J'entends des oisillons les familles nombreuses,

De tant de rossignols les troupes amoureuses ,

Qui, par cent gazouillis à l'envx des pinsons,

Sur vos bras verdoyans déguisent leurs chansons*

Colosses éternels, hautains, fiers et supeibes.

Grands géants qui foulez l'humilité des herbes.

Qui poussez jusqu'au ciel vos panaches altiers.

• •».•. .•*>••••.••
Volumes étendus jusqu'aux plus hauts étages

,

Mis au ciel pour marquer les siècles et les âges , etc*

pans le second livre il peint ainsi l'aurore:

J'admire cette filie au sortir de sa couche

,

Dans son déshabillé de rouge cramoisi

,

Ou de jaune doré que son père a choisi,

Avec sa coiffe d*or et sa jupe éclatante i

Après avoir tenu tout le monde en attente.

Je la vois donc ici monter sur l'horizon.

Pour venir délivrer la nature en prison ;

Chasser bien loin de soi l'ombre qui la devance i

Qui couve le repos et garde le silence ,

Et remettre en son jour cet excellent tableau,

Charbonné par la nuit avec son noir pinceau.
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La description de rarc-en-cîel est dans le mênfie genre;

Magdeleine, parla contemplation de son cruciHx, appreitd

la grammaire ; l'auteur lui fait faire toutes ses basses

classes depuis la sixième jusqu'à la relborique inclusi-

vement. Elle frémit de voir que par ua cas du tout dérni-

spnnable j l'amour du Sauveur lui ait rendu la mort du

t^out indéclinable ; qu'à force d'êire actif y il se fait

lui«méaie paisi/l

Pendant qu'elle s'occupe à punir le forfait.

De son temps prétérit qui ne fut qu*imparfait
j^

Temps de qui le futur réparera les pertes

Et le présent est tel que c'est Vindicatif,

D'un amour qui s'en va jusqu'à Vinjinit/f;

Mais c'est dans Un degré toujours superlatif.

En tournant contre soi toujours Vaccusatif.

Direz-vo\is pa^ a'prës Qu'ici notre écolière ,

Faisant de la façon est vraiment singulier*

D'avoir quitté le monde et sa pluralité»

Le second livre finit par un grand nombre de vers en

écbo. Magdeleine interroge dans le vers, et l'écho répond

par la répétition de la dernière syllabe.

Si de mes yeux coulans je fais deux chantes-pleares.....i Pleura»

Parlant de sa chair, elle dit à l'écho :

Que faut-il dire après d'une telle infidelle ? Fi â*clle.

Interrogeant l'écho sur le temps qu'elle doit encore

rester dans sa grotte , elle dit :

Serai-je ici longtemps ?

Êcoutez-moi , rocher , et toi , mon antre , entends. Trente ans»

Comme cette tyrade en écho a plus do cent Vers , jo

Ue la rapporterai pas ici.
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Dani le troisième livre , le poète parle des irrévérences

que les dames commettent à l'église j il leur dit :

Vous veniet tous les jours morguer le souverain

,

Aux lieux plus éminens pour voir et être vues;

De mille faux appas toujours fort bien pourvues ,

Pour cajoler et rire à des complimenteurs

Qui vous louant n'étaient que d'accomplis menteuriî, ,

Et puis il dit qu'elles parlaient

Tantôt au demoiseau
,
puis à la demoiselle.

Amusant celui-ci, parlant à celle-là;

Au scandale public de ceux qui venaient-Ià

,

Et faisant dans l'église avecque votre tête ,

Ce que sur le clocher faisait la girouette»

Et plus bas :

Si vous avez tenu le livre des prières»

Vous n'en avez jamais lu les pages entières
jf

Sans faire parenthèse avec quelque douillet ,

Tournant en même temps la tête et le feuillet j

Cependant l'oraison, pour n'avoir fait que rire,

Ve s'achève pas là , cela s'en va s'en dire.

Que direz-vous après à Dieu pour ce délit ?

Que direz-vous après que vous n'aurez rien dit ?

Que si vous avez dit, ce n'était rien qui vaille.

Faisant comme Gain à Dieu barbe de paille.

Quelle élégance d'e^cpression !

Mais le bon religieux se surpasse dans sa morale contre

les joueuses.

Voilà quand à l'église : allons à la maison.

Pour voir après cela si ma rime a raison,

hes livres que j'y vois de diverse peinture ,

Son- les livres des rois , non pas de l'écriture ;

J'y remarque en dedans différentes couleurs ,

Eouge aux carreaux , aux cœurs , RQit aux picqucs > aux fleurs;
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Avecque ces beaux rois je vois encor des damef ^ ;

De ces pauvres maris les ridicules femmes.

Puis dans son enthousiasme notre poëte s'écrie ;

Battez , battez-les bien , battez , battez Us tous

,

N'épargnez pas les rois, les dames, ni les fous;

Je ne sais pas pourtant si vous les ferez sages

,

Ou si vous le serez en feuilletant ces pages.

Il exhorte ensuite les dames à quitter !• Jeu.

Renoncez à carreaux , à cœurs , à fleurs , à picques ,

Suivant de point en point ces deux suivans distiques ,

Piquez-vous seulement de jouer au piquet,

A celui que j'entends, qui se fait sans caquet,

J'entends que vous preniez par fois la discipline.

Et qu'avec ce beau jeu vous fassiez bonne mine»

Il propose ensuite pour modèle sainte Magdeleine qui ,

dit-il

,

Pour le grand roi des cœurs couchait sur le carreau.

Il dit que c'est par les fèmmes que Sata?i fait moîs'

sons et vendanges. Que ce que saint Michel Joule aux
pieds , se trouve dans leur tête^

Que cet oiseau de nuit vient jusques-là nicher.

Le quatrième livre est consacré à la conversion de

Magdeleine; elle raconte qu'elle alla en carrosse au tmiple

çntendre Jésus-Christ qui prêchait j lorsqu'elle fut convertie

elle retourna chez elle.

Je jette mes parfums, je brise mes miroirs;

Ces pendus sont roués quoiqu'ils me îepiésentent , etc.

Ses larmes coulent abondamment sur son sein
,

Sein dont mon œil enflé fit un vallon de larmes,

i Quand ce; monts désenfles perdirent tous leurs charmes.
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L'auteur cleclame an cinquième Virre contre les alchy-

mistes. Il prétend 'que leurs soufflets en soufflant les

appellent fous; sans cloute parce que Tair, en sortant du

soufflet, imite à-peu-près le sonJoue, foue. Il dit ailleurs

que l'amour fit de Salomon

Du plus sage des rois le plus grand roi des fous»

Il parle de la croix

Où les nerfs de Jésus, souffrant pour son sahit»

Son tendus et tirés ainsi que sur un luth.

Et Marie marie Vharmonie de ce luth à ses ioupirf^

Le temps

Est un cheval ailé qui va sans éperon.

Les piquantes orties dont se sert Magdeleîne par pénî-

teuce , sont

Les nouveaux éventails des femmes repenties.

Nous ne pousserons pas plus loin les citations ; car si

l'on voulait rapporter tout ce qu'il y ade très-burlesque

et de très-trivial , il faudrait citer presque tout l'ouvrage,

que l'auteur appelle modestement P/<3^e peinture ^ et qu'on

pourrait plutôt baptiser grotesque peinture. Ce poë'me

lui coûta cinq ans de travail ; il le fit imprimer à Lyon ,

non pas sans difficultés , en 1694. Le nom de famille de cet

auteur est Barthélémy ; il est né à Valreas en 1626, et

est mort vers la fin du 17.* siècle,

PIERRE DE s 4INT-R oMU ALT>. Adeffiarî

seu Adelmî Chabanensis Chronicî epîtome

à Faramuudû usque ad aijaum 1029 ^ cum
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contînuatîone usqne ad annitm i65i, per

Petrum à sancto Romualclo. Parisiis , Chani-

houdry , i652 , 2 ^ol inm. z=z Le môme
Abrégé , traduit en fiançais par l'auteur.'

Paris ^ i65^ , s uoL in-i2.

Cet ouvrage a été censuré par l'archevêque de Paris ,

en i653 ; mais la censure a été supprimée, par anêt du

parlement. Pierre Guillebaud de Saint-Romuald , chanoine,

puis feuillant, né à Angoulême en i585, est mort en

1666. Ademar, Adelme ou Aymar de Chabanois , vivait

au commencement du onzième siècle ; il n'est point

exact pour la chronologie : sa chronique est imprimée

dans Labbé , âome 2 de sa nouf^clle Bibliothèque des

Manuscrits ^ P^gc i5r. On la trouve aussi par parties

dans la Collection de Bouquet. Voyez sur Ademar ou

Adhemar et sur son ouvrage, les préfaces de Bouquet,

etc., tome F/, p. XII , et tome X t page xxiv , et dans

le corps de ce dernier vo/,, p. 144.

PLAN. Plan de l'Apocalypse , 1778 , z/2'8.

de 96 pages.

Cette brochure a été condamnée à être lacérée et brûlée

par arrêt du parlement de Paris, du ig avril 1777, sur

le réquisoire de l'avocat-génëral Seguier. Le motif de

cette condamnation est non-seulement dans la folle pré-

tention où était Tauteur que, d'après l'Apocalypse, \es

jésuites devaient être rétablis en 1777 , mais encore dans

les assertions dangereuses qu'il a écrites sur la politique

fct le gouvernement. Il prédit, en véritable enthousiaste,

l'empire universel de l'église , dans laquelle Pétat sera

désormais confondu. J'ignore qui e§t l'auteur de cette

CoUè productioii.
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P L A T I N A. Baptîstae Saccliî , cremonensîs ,

è vico Platinâ, Yulg6 appellati Platinse , historia

înclytae urbis Mantuae , et serenissimae fami-

]ise Gonzagae , in libros VI divisa , et à Petra

Lambecio primùtn édita, cum annotationibus.

Vindohonœ y lôyS , in'\.

Cet ouvrage a été supprimé peu de teraps après avoir

iété mis au jour, à cause de plusieurs traits historiques

que l'auteur y avait insérés sur la maison de Gonzague.

lies exemplaires en étaient devenus excessivement rares.

Cette histoire est très -estimée. Baptiste Sacchi , dit

Platine , né à Piadena ( Platina
) , entre Crémone et

Mantoue, en 1421 , est mort en 1481» Il est particu-

lièrement connu par son Histoire des papes ^ qui est ,

dit-on , écrite avec plus de liberté que celle de Mantoue»

La première édition de Y Histoire des papes est de 1479 ,

elle a été suivie de beaucoup d'autres , dans lesquelles

<0U a retranché les traits trop hardis.

POMPONACE. Pétri Pomponatîî Mantuanî

tractatus de immortaiitate animae, Bononiœ ^

i5i6, z/2 8,

Théophile Raynaud assure que cet oavrâge a été con-

flamné au feu par les Vénitiens. Pomponace y soutient

qu'Aristote ne croit point à l'immortalité de l'ame , et

qu'on ne la peut prouver que par l'Ecriture-Sainte et par

l'autorité de l'église. Son livre parut dangereux ; on prit

le cardinal Bembo pour decidei s'il l'était en effet,

Bembo pencha pour fauteur : alors il eut grand nombre

d'apologistes 3 il lui resta cepeadant des adversaires, Soa

4



Traité âe încaniatîonihus ^ Basile» , 3556, /«-S., a été

xnis à Vindex, L'auteur cherclie à prouver que tout ce

que l'on dit de la magie et des sortilèges , ne doit point

être attribué au démon , mais aux astres ; il leur attribue

tous les effets miraculeux
,
jusqu'à en faire dépendre les

lois et la religion. Pomponace ,
professeur de philosophie

dans plusieurs villes d'Italie, est mort en 1626 , avec la

réputation d'un impie et d'un ;athée5 ce qui ne peut

guères être prouvé par ses ouvrages. Voici Tépitaph©

gu'il s'est faite :

Hîc sepultus jaceo. Quare ? Ncscio ^
Nec , si scis aut ncscis euro.

Si vales, bene est ; vivens valul^

Portasse nunc valeo.

Si, aut non, dicere neqneo.

J'aî oublié de rapporter la manière dont Pomponace

ferouve l'immortalité de l'ame dans son Defensorium ; il

dit : Si Chrisius resurrexii , nos resurgemus. Si nos resur*

permis , anima esl immortalis. Ai Chtistum verè à moriuis

surrcxisse scimus ex laniorum et sanctissimornm virorum

tesiimonio , ex ecclesiâ militante ; ergo verè anima est

immortalis, A coup sûr on ne peut guères traiter d'impi©

et d'athée un homme qui raisonne ainsi. Vogt a donn^

une liste des ouvrages publiés par Pomponace.

PORPHYRE. Tractatus contra Christianos

j

auctore Porphyrio.

Ce traité , qui ne subsiste plus , a été livré aux flammes

toar ordre de Théodose le Grand en 388. Il fallait qu'il

fût bien dangereux et bien répandu, puisqu'une partie

diis Saiot-Pèrei r«i ïéfuté. « Porphyre frappé > dit-on, dt
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ia conformlié de l'histoire avec les propliéties, voulut

prouver que celles de Daniel avaieut été faites après

coup , et formées sur les historiens par un écrivain qui

avait emprunté le nom de ce prophète. Mais on lui

démontra le contraire , en lui exposant la tradition cons-

tante des juifs , et la manière dont s'est formé le canoa

des Livres saints . » Porphyre ,
philosophe platonicien ^

est né à Tyr en 223; il est mort sous l'empire de Dioclé*

lien. Il a composé un grand nombre d'ouvrages dont

quelques-uns nous sont restés.

POUPELINIERE. Les Mœurs du siècle, en

dialogues , par M. de la Poupelinîëre. Sina

loco et anno ^ cum Jlguris sotadicis*

Ce livre, de l'existence duquel je doute, se trouvait >

dit-on > dans la succession de M. de la Poapelinière ^

ancien fermier-général mort en 1762 ; il a été supprimé

et enlevé par ordie du roi, si l'on en croît l'anecdote

suivante qu'on lit dans les Mcmoires secrets do la répu-

blique des Lettres , du i5 juillet 1768. Cette production

înfâme serait l'un des livres les plus rares connus , sï

elle existait encore , et que ce qu'on en a dit fût vraû

En tous cas voici l'anecdote : « Tout le monde sait qu»

M. de la Poupelinière visait à la célébrité d'auteur ; ont

connaissait de lui des comédies , des romans , des chan«

sons , etc. ; mais on a découvert , depuis quelques jours ^

un ouvrage de sa façon qui
, quoiqu'imprimé , n'avais

point paru; c'est un livre intitulé: Les Mœurs du siècle^

en dialogues. 11 est dans le goût du P..,.,. des Ch..„.. Ce
vieux débauché s'est délecté à faire cette œuvre licen-

cieuse. Il n'y en a que trois exemplaires exislans. Ht

étaient sous les icellési Va d'eux «$i QiMé d'esun^^Q^
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en trèâ-grand nombre ; elles sont relatives au sujet , faîter

exprès et gravées avec le plus grand soîo. Il en est qui.

ont beaucoup de figures toutes très - fines. Enfin , on

estime cet ouvrage , tant pour sa rareté que pour le

tiombre et la perfection des tableaux
,

plus de vingt milla

écus. Lorsqu'on fit cette découverte, mademoiselle Vandi,

une des héritières, fît un cri effroyable, et dit qu'il

fallait jeter au feu cette production diabolique. Le com-»

missaire lui représenta qu'elle ne pouvait disposer seule

•de cet ouvrage
,
qu'il fallait le concours des autres héri-

tiers ;
qu'il estimait convenable de le remettre sous le^

scellés jusqu'à ce qu'on eût pris un parti : ce qui fut fait.

Ce commissaire a rendu compte de cet événement au

lieutenant-général de police ,
qui l'a renvoyé à M. <ia

Saint-Florentin ; le ministre a expédié un ordre du roi
,

qui lui enjoint de s'emparer de cet ouvrage pour S. M.,

ce qui a été fait. » Alexandre-Jean-Joseph le riche d©

2a Poupelinière était né à Paris en 1692. II aimait beau-

coup les femmes , la musique et le« plaisirs ; sa fortune

lui permettait d'avoir une nombreuse société , et surtout

beaucoup de gens de lettres qui lui rendaient en encena

l'argent et les bons dîners qu'il leur donnait. Piron no

le flattait pas et ne le traitait pas de Pollion comme
la plupart des autres. Un jour étant choqué de ses airs

d'importance , il lui dit : Allez cuver votre cr. La Pou-

pelinière n'a fait que des ouvrages très-médiocres.

PR IM I. Historia della guerra d'^OIanda nelPanna

/1672, (par Jean-Ba|)tiste Primî , visconti et

comte de Saint-Majole. ) In Parlgi , i68s>. »

2/212. La même histoire en fiançais, Paris

^

1682, 1/Z-I2.

Cette histoire a été supprîtaée j parc» qu9 r«^uteur y
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ta fait mention du traité de Douvres, et qu'il y a décou-

vert les liaisons qui existaient entre les rois de France

et d*Angleterre pour l'entreprise de cette guerre. Cet

auteur a été envoyé à la Bastille sur les plaintes que

mylord Preston , ambassadeur de Cbarles II , fit à la cour

de France. Cette édition a été supprimée à l'exceptioa

de 67 exemplaires italiens et 88 français qui furent débités.

Le comte de Saint-Majole est mort en 1714.

PRINCESSES. Les Princesses Malabares,

ou le Célibat philosophique, ouvrage intéres-

sant et curieux , avec les notes historiques et

critiques. Andrinople ( Paris ) , Thomas
Franco^ \']'i\i petit //2»8' de 204 pages sans

la préface^

Cet ouvrage , attribué à Lenglet Dufresnoy , a été

condamné à être lacéré et brûlé par arrêt du parlement

du 3i décembre 1784 , ce qui a été exécuté le 4 janvier

suivant. L'abbé Rive soutient que ce livre a été composé

par un nommé Quesnel , fils d'un quincaillier de Dijon
,

mort à la Bastille. Ce Quesnel a encon fait Don Diego

de Guipuscoa et VAlrnanach du. Diable : il portait un

nom différent de celui de sa famille. Mon exemplaire

des Princesses Malabares est enrichi de l'ariét du

parlement, à la fin du livre. Monsieur Michaut attribue

ce livre à M. de Longue, auteur des Raisonnemens hasar^

dés sur la Poésie française» Paris, 1737, in-xz. k Quoi

qu'il en soit, ajoute M. Michaut, l'attribution de co

roman licencieux , ouvrage infâme , brûlé publiquement»

ne peut que déshonorer celui qu'on soupçonne d'en étr#

l'auteur. Le père Bougeant, qui a parcouru les divers états
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de Homancle fl) , etprîme ainsi le caractère des Prhi'

cesses MaJabares : « Ce nom , dit-il , excita la curiosité

dans le pays. On s'empressa de les recevoir ; mais dès

qu'elles eurent commencé à vouloir s'expliquer, tout le

monde se regarda avec étonnement pour demander ce

qu'elles voulaient dire. C'était un langage allégoriqwie ,

métaphorique, énigmatique , où personne ne comprenait

rien. Elles déguisaient jusqu'à leurs noms sous de puérile»

anagrammes. Elles parlaient l'use après l'autre sans ordre

et sans méthode , affectant un ton de philosophe et une

emphase d'enthousiaste pour débiter des extravagances.

On ne laissa pas d'appercevoir, au travers de ces obscu-

rités insensées, plusieurs impiétés scandaleuses et des

maximes d'irréligion qui révoltèrent tous les habitans

contre ces ridicules princesses. Il s'éleva un cri général

pour les faire chasser
J

elles furent enfin bannies à perpé*

tuîtc. w

PRINCIPES. Piincipes de Législation fran-

çaise, prouvés par les monumens de Thistoir©

de cette nation, relatifs aux affaires du temps,

177 1 , î«-8t

Cet ouvrage relatif aux affaires des parlemens a été

•évèremeut proscrit. L'auteur cherche à y résoudre les

problêmes suivans : « L'autorité souveraine et législative

ïéside-t-elle dans un seul ou dans le corps entier de la

nation française? A-t-elle eu le droit de se gouverner

originairement par des lois émanées de sa volonté seule

[1 ] Voyez le Voyage mcrveilUux du prince Fanfcrcdin dans la Romande ,

par le père Bougeant : cette fiction est €lirig<fe contre VUiagt des romans
,

4e Lenglet Dufresnoyj elle a cm peu de succès; le tour n'en est

f olfit agréab!e » «t les ide'es n'en sont point riantes.
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et (ïîctécs par son pouvoir? » Pour parvenir à la solutioa

de ces deux problèmes intéressans , l'auteur s'occupe plus

des faits que du raisonnement, et. il s'appuie de deux

autorités assez respectables , de Mezeray et du comte dô

Boulainvilliers. Il résulte de ses recherches « que le»

Français, originairement peuple libre, se choisissaient

des chefs, à qui ils donnaient le nom de rois, ou pour

faire exécuter les lois qu'eux-mêmes avaient établies, om

pour les conduire à la guerre. 11 ne reste aucune ordon-

nance âes premiers temps de la monarchie qui ne soit

caractérisée du consentement des assemblée» générale»

du champ de mars ou de mai , où elles avaient été dressées,

<t Que ces assemblées , connues aujourd'hui sous te nom
d'étals, commencèrent avec la monarchie, et subsistèrent

pendant près de trois «iècies , durée de la première raco

de nos rois.

« Que Charles Martel , chef de la seconde race , les

ayant abolies pendant les vingt-deux années de sa domi-

nation , ses enfans furent obligés de les rétablir; que

Charlemagne sur-tout rendit aux assemblées de la natioa

tout le pouvoir légitime qui leur appartenait.

« Que pendant son règne et depuis , ces assemblées

Communes ont i." jugé souverainement des causes ma-
jeures , infraction de foi , révoltes , félonies , attentats ,

conjurations et troubles de l'état, et qu'elles en ont jugé

par rapport à toutes les conditions, sans en excepter

même la royale ni l'impériale 5 suivant le principe fon-

damental, que tous les Français étant justiciables et égaux

de leurs pareils , les dignités accidentelles ne changent

point le caractère intime formé par la nation fran-

çaise.

« 2.0 Que ces assemblées ont réglé et déterminé le

gouvernement intérieur de la monarchie, soit à l'égard
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des impôts ^ de leur quotité , répartition , nature et ma-

nière d'en faire le recouvrement , soit à legard de la distri-

bution des emplois, tant civils que militaires.

« 3.^ Que ces assemblées furent admises à toutes les

délibérations de guerre, pour en régler les entreprises,

les distributions et la marche des troupes , Texécution

des lois militaires , et l'observation de la discipline.

« 4.0 Que le pouvoir de faire des traités d'alliance

,

de se donner des secours mutuels , et de prendre des

sûretés de garantie, fut remis aux états ou parleroens,

avec celui de juger de la suffisance des satisfactions

exigibles par les peuples auxquels on aurait déclaré la

guerre , c'est-à-dire , le droit de faire la paix et d'en

régler les conditions.

et 5.** Que Charlemagne voulut que , selon l'ancien

usage ,les assemblées communes jugeassent souverainement

de tous les différends qui pourraient survenir entre les

seigneurs laïques et les seigneurs ecclésiastiques , suivant

la loi primitive.

« d.^ Qu'il voulut encore que les assemblées communes
nationales, ou états , fussent le tribunal public où chaque

sujet lésé , opprimé et maltraité par un plus puissant

que lui
, pût s'adresser pour faire réparer ses griefs.

« L'auteur prouve ensuite par les faits
,

que même
sous la troisième race, les états-généraux jouirent, en

tout ou en partie, de ces mêmes fonctions jusqu'en 1268

sous la régence du dauphin
,

pendant la captivité du

roi Jean, où les princes profitant des troubles, empié-

tèrent successivement sur ces fonctions ; et qu'enfin la

tenue des derniers états sous Louis XllI , en 1614, a

porté les coups les plus violens à la liberté française
j

mais que les droits de la nation n'en sont pas moins

imprescriptibles.
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« Que ces droits ont été reconims tout récemment

encore, ainsi que le fait se trouve prouvé par une multi-

tude de passages extraits du recueil des pièces concernant

l'afFaire des princes'légitimes, contre les princes légitimés

sous la minorité du roi régnant
, ( Louis XV ). »

PROVINCIALES- Lettres Provinciales, ou

Examen impartial de l'origine de la constitu-

tion et des révolutions de la monarchie française,

suivies du tableau historique, généalogique et

chronologique dés trois cours souveraines de

France, d'observations sur ce tableau, et d^un

Recueil de pièces justificatives, traduites et

commentées, le texte à côté; ( par Boucquet)*

La Haye, C Paris), Merlin, 177s, in-S.

Ce volume a été supprimé
,
par arrêt du conseil du 2S

novembre 1772, comme contenant des assertions hasardées

et iies notions peu exactes sur THistoire de la monarchie.

On est surpris que cet ouvrage ait été supprimé
,
puisque

l'auteur y exalte beaucoup la puissance royale; on regarde

ce livre comme très-savant, plein de recherches, et dis-

tribué dans un ordre clair
,

précis et méihodiquCé Voici

Jes propositions qui ont provoqué sa suppression. « Asso»

dation au iront. L'élévation sur le trône de l'un des fils

du roi, était alors, comme sous la première et second©

races , une cause do l'assemblée générale , etc.

« Une lettre à^ Odofric y évéque d'Orléans, sur la ma-
nière de terminer le différend qui s'élèvera entre les

hauts-seigneurs au sujet du choix de celui des deux fils

du roi qui serait associé au trône» nous apprend qu'il

ne devait point y avoir d'association au trône , et qu©
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si le roi insistait trop a ce sujet , il fallait donner S(i

poix à celui cjuil croirait le plus en état de régner.,,»

« En cas d'association , le choix du roi et des grands

devait concerner l'aîné. // n'y avait que le défaut de

tjucilités nécessaires pour régner qui dût l'exclure du trône.

Les avis ne furent pour lors partagés que par les intri-

gues de la reine Constance
.^
qui voulait, au préjudice du

droit d'aînesse et de l'usage , faire élever le fils puiné

au trône par préférence au fils ôiné... » L'auteur de cet

ouvrage est M. Pierre Bouquet, avocat et pour lors

bibliothécaire de la ville. Il a placé à la suite de ses

lettres un Tableau des trois cours souveraines de France :

cour législative , cour de la pairie et coiir palatine. Il

prétend démontrer par ce Tableau » une distinction mar-

quée et soutenue entre ces trois cours sous la première

race. La cour législative , le dépôt des lois est sous

le chancelier de France. La cour do la pairie, présidé*

par le roi , où a toujours été jugé le premier ordre de

i'état j était composée des pairs de France et des grands

officiers de la couronne. La cour palatine était ordinai-

rement présidée par un comte, appelé comte palatin,

ou du palais , dans laquelle était jugé le second ordre

de Tétat , consistant dans les personnes libres. Ce mor-

ceau est appuyé d'un recueil de pièces justificatives,

traduites et commentées, qui font de cet ouvrage ua

traité rempli d'érudition, mais peu agréable à la lecture»

PRYNN. Histriomastix, ou le Fouet des histrions,

par Guillaume Prjnn. Londres ^ i632, in-foliq

de 1000 pages.

Cet ouvrage, le premier qu'on a brûlé en Angleterre

^

a ^té composé par Guillaume Prynn , avocat anglais. L«



but principal de l'auteur était de faire voir que les comé-

dies , les bals , les mascarades , étaient illégitimes et

contraires au christianisme. Mais en traitant sa matière

il y avait semé diverses réflexions qui pouvaient porter

sur le roi , sur Ja reine , sur l'église , lesquels approu-

vaient ou toléraient ces abus. On prétendait que son but

général était de faire voir qu'il y avait un dessein formé

de réduire la religion â une espèce de paganisme, afin

d'avoir ensuite plus de facilité à rétablir la religion catho-

lique en Angleterre. Cet attentat fut exagéré par les

gens du roi , avec les plus noires couleurs ; et après une

audience solennelle qui dura trois jours, en février 1684,

le livre fut condamné à être brûlé par la main du bourreau,

quoique jusqu'alors ce fût une chose inusitée en Angle-

terre. L'auteur fut condamné à être chassé de la société

des avocats , dégradé du degré qu'il avait reçu à Oxford,

h être mis au pilori, à avoir les oreilles coupées, à une

prison perpétuelle, et à une amende, envers le roi, de

5,000 livres sterlings. Le libraire qui avait imprimé \&

livre, fut condamné à une amende de 5oo livres, et celui

qui avait donné la licence pour l'imprimer, aune amende

de 5o livres. Prynn recouvra la liberté en 1640 par ordre

de la/ chambre des communes et fut élu membre du parle*

ment. Il a contribué au rétablissement de Charles II, qui

le nomma garde des archives de la tour, avec 5oo livres

sterlings d'appointemens ; c'est dans cette place qu'il a

travaillé à son Antiquœ Consiitutiones regni Angliœ
,,
sub

joanne , Henrico III et Edoardo I , circa jurisdictioncm

et potestacem ecclesiasticam , eot arcliîpîs biirris Londinen-^

si!^ , collectée eu editœ
^
per Guill. Prynn, Londini ^ 1^7^»

2 vol. in-J'olio , ouvrage estimé et peu commun. Il a

composé plusieurs autres livres de théologie et de con-

troverse. « Cet homme était, selon Voltaire , scruptileux
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à outrance ; il se serait cru damné s'il avait porté uil

manteau court au lieu d'une soutane ; et il aurait voulu

que la moitié des hommes eût massacré l'autre pour la

gloire de Dieu et de la propagangâ Jide. m Ce portrait

«'est-il pas un peu chargé? Guillaume Prynn est mort à

Lincoln's-inn le 24 octobre 1669, à 69 ans.

PSALMI. Psalmoram Davîclis liber; Tralatîo

duplex vêtus et nova, OUva Roberùi Stéphanie

i556, in-2.

Très - belle édition qui a été supprimée et proscrite

par la faculté de théologie de Paris.

PSALTERIUM. Psalterium qumcuplex Gall.

Rom. Hebr. Vêtus et conciliatum ; cum prse»

fatione Jac. Fabri stapulensis et ejas cura

editum. Farisiis ^ //. Sùephanus^ i5o9, in»

folio^

Ge Pseautîer a été proscrit.

Q U E S N E L. Le Nouveau Testament en

français , avec des réflexions morales sur

chaque verset (par Pasquier Quesnel). Paris

,

praslard ^ i6yi ^ 1 "vol, />z-i2, pour les

quatre évangiles seulement. =: Le Nouveau

Testament avec des réflexions morales ( plus

étendues , non-seulement sur les quatre évan"

^ilesy mais sur les acùes et les épUres des
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4lp6tres)i par Te même. T^arîs^ Prasîardf

1G93 et 1694, 4 i^ol. z;a-8. ; 1^99 et lyoS

,

4 i^oL z>2-8. ; 1727 et 1786, 8 ^voh in-in,.

Nous allons tracer , en peu de mots ,Vbis t oîre de ce fameux

ouvrage qui a été eondamné avec tant d'éclat , comme
nous le verrons par la suite. P. Quesnel, oratorien ,

nommé , à l'âge de 28 ans
,
premier directeur de Tins,

titution de Paris, dans sa congrégation, rassembla quel-

ques pensées sur les plus belles maximes de l'évangile
,

sous le titre de Réflexions morales^ pour l'usage des

jeunes élèves confiés à ses soins* Cet essai ayant plu

à M. Vialard , évéque de Châlons-sur-Marne , Pasquier

l'augmenta et le publia en 1671 avec Tapprobatiou de ce

prélat et de plusieurs docteurs. Cet auteur n'ayant pas

voulu reconnaître la bulle d'Alexandre VII , dont nous

parlons ailleurs, fut obligé de quitter Paris 5 on exSgea

des oratoriens qu'ils signassent un formulaire de doctrine

qui défendait à tous les membres de la congrégatioa

d'enseigner le jansénisme et le cartésianisme ; Pasquier

préféra quitter la congrégation de l'oratoire plutôt que

tle signer ce formulaire. Il se retira à Bruxelles où il

mit la dernière main à ses Réflexions morales, c'est-à-

dire, qu'il ajouta, à ce qu'il avait publié dès 1671 sur

les évangiles , de nouvelles réflexions sur les actes et sur

les épttres des apôtres ; de sorte que Touvrage , ainsi

complet ,
parut en 16^3 et 1694. Le cardinal de Noailîes

,

alors évéque de Châlons , successeur de Vialart , invita

,

par un mandement en 1695 , son clergé et son peuple

à lire les Réjlexions morales. Les jésuites voyant qu'on

multipliait les éditions de ce livre
, y soupçonnèrent ua

poison cachée Le signal de U guerre se donna en 1696.
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Noailles , devenu archevêque de Paris, publia ntie InsifuS»

iion pastorale sur la prédestination
, qui occasionna une

mauvaise brocliure du jésuite Doucin, Cette brochure

éphémère dont nous parlons à la page 114 du premier

volume , roulait presqu'entièrement sur les Réflexions

morales. Elle donna lieu à examiner ce livre, Noailles y
fit faire quelques corrections , et l'ouvrage ainsi corrigé

,

parut à Paris en 1699. On prétend que Bossuet, indigné

des tracasseries que les Réjlexions morales occasionnaient ^

en fît une justification qui servît à cette édition de 1699;

cette justification n'a été publiée qu'en 1710, Les ennemis

de Quesnel , après lui avoir suscité toutes sortes de per-

sécutions , l'avoir fait arrêter à Bruxelles et enfermer à

Malines , d'où il s'enfuit en septembre lyoS , s'atta-

chèrent à faire condamner le lisrre des Réflexions morales»

On accusa l'auteur d'avoir affecté de peindre les partisans

de Jansénius , comme des martyrs de la vérité persécutée

par toutes les puissances ecclésiastiques et temporelles ;

d'avoir représenté l'église dans un état de vieillesse, de

caducité et de ruine 5 d'attribuer la jarisdiction ecclésias-

tique et le pouvoir des clefs aux laïques et au peuple;

d'avoir du zèle pour faire lire indifféremment à toutes

sortes de personnes, les Saintes-Ecritures en langue vul-

gaire, etc. Toutes CCS accusations, vraies ou fausses, déter-

minèrent la condamnation des Réflexions morales, L'évêqne

d'Apt les proscrivit en 1708. Un décret de Clément XI
les foudroya le i3 juillet 1708 ( 1 ), L'Evêque de Gap

(i) Clément XI n'a pas toujours été indisposé contre cet ouvrage.

On raconte que l'abbé Renaudot étant à Rome la première année du

pontificat de ce pape, en 1701, alla voir sa sainteté qui accueil-

lait très -bien les savans ; il la trouva occupée à lire le livre de

Quesnel. *« Voilà , dit Iç pap^ç
, un Uvrç ç.xççUç.nt i nous n'avoas
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les Condamna le 4 mars 171! ; elles furent supprimées

par arrêt du conseil - d'état du Ir novembre 1711, et

proscrites par le cardinal de Noailles , le 28 septembre

1718, après qu'il eut révoqué son approbation. Enfin,

elles furent solennellement anathématisées par la consti-

tution Unigenitus ^ publiée à Rome le 8 septembre 1718,

survies instances de Louis XIV. Cette bulle fut acceptés

le a5 janvier 1714 P^r l^s évêques assemblés à Paris «

enregistrée en Sorbonne le 5 mars , et reçue ensuite par

le corps épiscopal , à l'exception de quelques évêques

français qui en appellèrent au futur concile. De ce nombre

furent le cardinal de Noailles ; Labroue , évêque de

^'Ii^epoix ; Soanen , évêque de Senez ; Colbert , évêquo

de Montpellier, et de l'Angle, évêque de Boulogne.

Uacte d'appel de ces quatre derniers évêques est du 5

mars 1717 ; il a été condamné par un décret du saint-

siége en 1718 ; et l'appel du cardinal de Noailles l'a été

en 1719. Trois conciles, savoir, celui de Latran , celui

d'Avignon, et celui d'Embrun, ont anathématisé , dit

Colonia , le livre de Quesnel, et applaudi à sa condam-»

nation.

Le père Pasquier Quesnel , né à Paris le 14 Juillet 1634,

fut arrêté à Bruxelles le 3o mai 1708 ; il s'échappa de

Malines le 12 septembre de la même année, et se retira,

en 1704, à Amsterdam, où il est mort le 2 décembre

171g , après avoir composé un grand nombre d'ouvrages.

Son excellente édition des Œiii^res de saint Léon fut

mise à l'index à Rome ; il s'en plaignit au cardinal

Barberin , qui lui répondit : Ne vous fâchez pas , moa
père , la censure du saint-siége ne gâtera pas votre livre.

personne à Rome qui soit capable d'écrire ainsi j je voudrais attirer

l'auteur auprès de inglf n U pacaît ^ue Clément XI ne pensait plus

de fijsme ça i7o$t
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QUIGNONES. Breviarîam romantïm , è

sacra potissimùm scripturâ et probatis sanc-

torum Historiis confectura , à Francisco de

Quignones. Romœ^ i536.

Pie V a supprimé cet ouvrage d'après les plaintes

qu'on lui porta sur le retranchement de plusieurs légendes

apocryphes qu'avait fait l'auteur. Ce Bréviaire est curieux

et rare ; la préface en est belle et mérite d'être lue.

On l'a réimprimé à Paris en 1676 , ï/z-8. François de

Quignones , nommé cardinal par Clément VU , est mort

à Véroii en i54o.

QUIGNONES. Dîscurso de la compagna

de Villilla , por et dotor Juan de Quignones»

En Madrid y lôaS, in»^*

On prétend que les ecclésiastiques de Villilla ont fait

supprimer ce petit ouvrage , dont les exemplaires sont

très-rares ,
parce qu'il renferme une singularité qui tient

à la superstition. C'est l'histoire d'une cloche, dite des

miracles^ qui se trouvait à la campagne de Villilla. Les

gens d'église du temps assurent qu'elle avait la faculté

de sonner toute seule , sans que personne y mît la

main , lorsque la religion était menacée de quelque

échec. Mais les gens sensés, dit Debure , se sont tou-

jours bien doutés de la manœuvre qui produisait ce

miracle. On ne doit point être surpris que cet auteur

ait traité un pareil sujet quand on voit son Traité des

Langoustes ou Sauterelles , Madrid , 1620 , in-4. , dans

lequel il a inséré plusieurs oraisons mystérieuses qui

prouvent combien on était encore superstitieux en Espa-

gne
,
puisqu'on leur attribuait, dans ce temps ^ le pouvoir
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de chasser ces Insectes. Ce traité , ainsi que le précédent

,

est rare. On recherche encore son livrai el monte Vcsiwio
,

Madrid, i632 ^ z>;-4. , et son Traité espagnol sur quel"

qucs monnaies des Romains^ Madrid, 1640, in-^,

RABELAIS. Les Faits et Dicts héroïques

du bon Pantagruel , par maître Fiancois

Rabelais.

Celle satyre, dans laquelle les moines sont couverts dô

ridicule , a été censurée par la Soibonne et condamnée

par le parlement , à cause des obscénités qui y sont ré-

pandues. Cet ou'/rage inintelligible a eu beaucoup de

vogue , et depuis peu M. Bastien en a publié une édition

en dKFérens formais ; on en avait déjà plusieurs, faites

en différens temps, depuis 1645 ou 00, époque de la

publication de ce livre singulier. Les personnes sensées

adhèrent assez volontiers au jugement qu'en a porté

Voltaire ; « dans cette extravagante et inintelligible pro-

duction , Rabelais, dit-il, a répandu, à la vérité j une

extrême gaîté , mais une plus grande impertinence 5 il a

prodigué rérpdition , les obscénités et l'ennui; un boa

conte de deux pages est acheté par des volumes de sot-

tises. » Les principales éditions de Rabelais sont celles

de Paris ^ ibSz ^ 2 vol. in-8. j de Troyes ^ i556 , in-16;

des Elze^irs , i663 , 2 vol. in-12 5 des mêmes , i666, a vol.

in-i2 ; ^Amsterdam ^ édition de Duchat et Lamonoye,

1711 , 5 vol. in-8 ; de Londres^ en anglais, 1708, 2 vol*

in-8. 5 ^Amsterdam^ 1741 , 3 vol. in-4. , fig. ; de Paris y

Bastien, 1788, 2 vol. in-8. 5 de Paris ^ Bastien, an 6-

1798 , 3 vol. 272-8. , 3 vol. in-/^. et 2 vol, /«-fol. avec 78

figur. François Rabelais, cordelier
,
puis bénédictin , puis

chanoine , ensuite curé de Mf udon , né à Chioon cq

j4S3 , est mort à Paris sn i553.
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E. A BU TIN. Histoire amoureuse des Gaules

(par M. Roger, comte de Bnssi-Rabutin ).

Paris, "vers i665, i "vol. //2-12.

Cet ouvrage qui , dans le principe , était en un volume
,

et qui, par la suite et après la mort de l'auteur, a été

en 2 vol. ,
puis en 5 , a conduit , en i665 , le comte

de Bussi -Rabutin à la Bastille, Ce n'est point lui qui

avait livré à l'imprebsion ce livre un peu trop libre;

il s'en serait bien gardé, puisqu'il y satyrisait des dames

de la cour , très - puissantes , entre autres mesdames

d'Olonne et de Chatiilon. Mais il avait confié son manus-

crit à madame la marquise de Beaume , son intime amie,

qui , s'étant brouillée avec lui, fît imprimer cette satyre

pour lui jouer pièce La perfide réussit 5 car les personnes

attaquées dans cet ouvrage portèrent plainte au roi
,
qui

était déjà mécontent de l'auteur à cause d'une chansoJt

€][ui comcnence ainsi :

Que Deodatus est keureux

De baiser ce bec amoureux,

Qui , d'une oreille à l'autre va.

Alléluia , etc.

ïît Bussî-Rabutîn fut envoyé à la Bastille , d'où îl ne

sortit après dix-huit mois ,que pour allerpasser dix-sept ans

d'exil dans ses terres. J'ai parlé , dans mes Curiosités bi-

bliographiques , du Livre d'heures 9 manuscrit de cett«

auteur, ïtj - 16 , avec migniatures. Cet ouvrage a été

vendu 2400 livres chez M. de la Vallière , en 1784 :

vovez son catalogue , n." 5235. Roger, comte de Bussi-

Rabutin, né à Epiry en Nivernais, le 3o avril 1618, est

mort à Autun le 9 aviil i6^3. 11 fut reçu de l'académie

française ea i665.
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RADZIWILL. Biblîa polonlca Radzîwlliana,

sen Bib!ia à Pinczovvianis édita et à socianis

publicata , ex hebraïcis et graecis fontibus

cuiâ et sumpt. Nicol. Radzivillli , Palatinî

vilnensis , cum ejiis epistolâ nuncupatâ Sigis-

minido Aiigusto Polonise régi. Impressa Bres*

ticz ( urhis in Ldthuaiiià) ^ anno domini ^

i563, \ï\'foîio.

Peu d'ouvrages le disputent en rareté à cette Bible.

Elle a été entreprise par ordre du prince Nicolas Radziwil

,

Palatin de Wilna qui la fit imprimer à ses frais ; il lui

en coûta , dit-on ,
jusqu'à dix mille écus d'or. Ceux qui

travaillèrent à cette traduction furent Pierre Stator ,

Simon Zaclus , Grégoire Orsacius , André Trîcesius,

Jacques Lublinius , et plusieurs autres chefs unitaires

ou sociniciis , parmi lesquels on compte même Servet,

dont on a inséré quantité de morceaux séparés que l'oa

trouva dans ses papiers. La cause de sa grande rareté,

dit Vogt , provient de ce c^q exempla ferè omnia adper-

Siirlorum nialitia sunt cœmpta , et Vulcano tradiia. M.
Debure n'en connaît que deux exemplaires , l'un à Vienne

dans la bibliothèque de l'empereur, et l'autre en France

dans la bibliothèque impériale ; il en existe un troisième

dans la bibliothèque de Stutgard. Radziwil embrassa

publiquement la religion protestaute à la sollicitation de

sa femme ; il fit prêcher des ministres dans Wilna
,

et les chai'gea de la traduction de la Bible en langue

polonaise ; elle fut imprimée à Brest© ou Brescie , ville

de Lithuanie, Le nonce du pape reprochant à CRadzi-

wil son hérésie , celui-ci se contenta de lui répondre :

Tous êtes vous - même héréJique , €t You« accuse;? Ie$
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autres d'hérésie. Il mourut en iSôy, laissant quatre fils j

c'est sans doute un de ses descctidans qui avait une riche

collection de livres à E.ewitz ; les Russes s en emparèrent

tn 1772 , pendant les troubles de la Pologne.

R A M U S. Animadversiones in dialeclicatn

Aristotelis libri XX ^ auctore Petro Ramus«

PansiiSf 1540, in-S. Institutiones dialectiae,

libri III, eodem auctore. Parisiis, 1548, z/2-8.

Ces deux ouvrages dirigés contre Aristote , firent le

plus grand bruit aussitôt qu'ils parurent ; ils causèrent

\ine espèce de sédition dans l'université do Paris ; la que-

relle s'envenima, et alla non-seulement au parlement*

mais même à François premier. On nomma des conimiso

missaires arbitres ; les uns potir défendre le philosopha

grec , et les autres pour juger des accusations dirigée*

par Ramus contre lui. Après des débats assez vifs et

assez prolongés, Ramus succomba , et les commissaires

rendirent une sentence arbitrale contre ses ouvrages et.

contre lui : ce qui fut consacré dans un arrêt du parle-

ment , donné le 3o mai 1643 et confirmé le 19 mars 1544.

Cet arrêt condamna les Animaâversions et les Institutions

à être supprimées , connme remplies de faussetés , de

médisances et de bouffonneries. Telles sont les exprès*

sions de la sentence arbitrale qui eut la sanction du roi j

il proscrivit les deux ouvrages de Ramus et lui défendit

d'enseigner la philosophie jusqu'à nouvel ordre. Il fut

déclaré que, témérairement et insolemment, il s'était

élevé contre la logique d'Aristote
;

qu'il avait témoigné

dans la dispute beaucoup d'ignorance et de mauvaise

foi, etc. Ramus, condamné par la cour, fut en même
itemps bafoué par le public, joué sur les tbéâtiçs

|
çt il
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souffrit tout sans murmurer. Ce n'est point là le premier

échec qu'ait éprouvé la philosophie d'Aristote ; dès 1209

ses livres de métaphysique avaient été brûlés à Paris,

et l'on avait fait défense de les lire ou de les retenir sou*

peine d'excommunication, parce qu'ils donnaient lieu à

de nouvelles hérésies ; c'est ce que dit Rigoid en la

Vie de Philifjpe Auguste fi). L'an I2i5, les mêmes
livres ^ avec ceux de la physique , furent de nouveau

introduits à Paris par un légat-cardinal : sa dialectique

fut toutefois permise. Revenons à Ramus : ayant obtenu

la permission de professer , il réforma bien des ubus
,

entres autres la prononciation vicieuse de la Icitre Q,

Au lieu de qulsquis
^
qitanquam ^ on disait Aîskis , kankan^

il eut bien des obstacles à surmonter pour opérer cette

réforme. C'est ce qui fit dire à un plaisant* que la lettre

Q faisait plus de katikan que toutes les autres lettres

ensemble. Raraus ayant embrassé le calvinisme, brisa les

images du collège de Presle où il enseignait y disant qu'il

7^aidait pas besoin iVauditeurs sourds et muets. Pierre Ramus^

né à Cuth on Vermandois , vers i5o2 , a été enveloppé

d^ns le massacre de la Saint- Barthelemi , en iSy^. Il

était au collège de Presle 5 dès la première émotion il

fut se cacher dans une cave où il demeura deux jours.

Charpentier, un de ses ennemis, l'y découvrit et Ten

(1) Cette vie de Philippe Auguste a pour titre: Gesta PhiltppL Au-

gustin Francorum régis; elle se trouve dans la collection du Dachesne,

tome 3 , et renferme l'intervalle de 1160 à 1209. L'auteur qui a été

témoin des faits dont il parle , donne quelquefois dans la crédulité la

plus absurde : par exemple > il dit ; « Que (Tepuis que la vraie eroix

a été prise par les Turcs , les enfans n'ont plus que 20 ou 25 dents >

au lieu qu'ils en avaient 30 ou 32 auparavant. >» Quand Fauteur ne raconta

pas de pareilles sottises , il est fort intéressant , et on loae sop
exactitude.
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fit arracher, Ramus lui demande la vîe ; Charpentier

consent à la lui vendre, et après avoir exigé tout son

argent, il le livre aux assassins qui étaient à ses gages:

il fut égorgé et jeté par les fenêtres. Ce célèbre profes-

seur n'eut jamais d'autre lit que la paille , et ne but de

yin que dans sa vieillesse par ordre des médecins. Il passa

sa vie dans le plus austère célibat ; il distribuait ses

revenus à ceux de ses écoliers qui étaient dans le besoin.

R A U C H. Joan. Fr. Rauch disputatio medico-

diœtetica, de aère et esculentis, Viennœ Aus-

triœ ^ Schilgen , 1622, z>z-4. de 36 pages.

Ejusdem autoris ^ de Potuîentis, Viennœ
^

1624.

Ces petits traités, assez singuliers , ont été supprimés

avec tant de soin qu'on n'en voit presque plus d'exem-

plaires* Voici en quoi consiste la singularité du premier t

L'auteur , à la fin de sa dissertation sur les efTets que

peuvent produire le chocolat et le vin
,
prétend qu'on

devrait en interdire l'usage aux moines ; ce qui aurait

épargné , dit-il , et épargnerait encore bien du scandale»

Cet avis n'a pas été du goût de ceux à qui il s'adressait,

car ils ont supprimé le plus d'exemplaires qu'il leur a

été possible. Vogt , en rendant compte de cet ouvrage,

dit : Auctor philosophie et medicince doctor , in hac

dispuiaiione , quœdain de îascipo viiœ génère monoclio-

rum , chocolatœ petit , vero yeneris pabulo , sese ingur'»

gitantium , scripsiù , etc.

R AV A N N E. Mémoires du chevalier de

Ravçinne ,
page de son altesse le duc régent

et mousquetaire. Liège , 1740, 2 'VoL m- 12.

Cet ouvrage fut sévèrement proscrit la première fois
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qu'il parut, sous la régence , parce qu'il donne des détails

sur la vie privée du duc d'Orléans. C'est ce roman que

Lagrange-Chancel avait en vue , lorsqu'il dit dans la

vingt-septième stance de la première philippique :

Des traits d'une fidelle histoire,

11 voudrait se mettre à l'abri,

Etc.

R AY N A L. Histoire philosopliîqne et politique

fies établisseinens et du commerce des Emo'
pcens dans les deux Indes ,

par Guillaume

Thomas Raynal, Gene<^e ^ Pellet ^ 1780, 5

^oL in'i\, , Jîg. , eu 1781, 10 ^voL in-^, ^ Jîg^

Cet ouvrage
,
publié dès 1771 et qui a eu , ditfion , plus

de cinquante contre façons, dont plusieurs sont antérieures

à 1780, a été supprimé par arrêt du conseil le 19 dé-

cembre 1779 > ^® l'avis du chancelier , comme introduit

de l'étranger en France , attendu que le roi a reconnu

qu'il contenait des propositions hardies , dangereuses

,

téméraires et contraires aux bonnes mœurs et aux prin-

cipes de la relij^ion. Par la suite il a été condamné au

feu par arrêt du parlement de Paris , du 25 mai 1781 ,

sur les conclusions de l'avocat-général Séguier ; « comme
impie, blasphématoire, séditieux, tendant à soulever les

peuples contre l'autorité souveraine, et à renverser les

principes fondamentaux de l'ordre civil. » L'auteur a été

décrété de prise de corps ; mais on lui donna le temps

de s'évader et de se rendre aux eaux de Spa.

On prétend que le parlement n'a rendu un arrêt contre

Kayoal
, qu'après y avoir été excité par ordres supérieurs;
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et voici comme on raconte la cliose : « Un ennemi de

cet écrivain philosophe affecta de mettre , sur le bureau

de Louis XVI , un des volumes do la nouvelle édition

de VHistoire philosophique^ tellement relié et arrangé »

qu'il s'ouvrait naturellement aux endroits les plus répré-

hensibles. Le roi ne manqua pas d'y tomber; il fut

effrayé des assertions de Tauteur , et sur-le-champ il

envoya chercher le garde des sceaux et lui fît des repro-

ches _de ce qu'il avait laissé pénétrer en France un

ouvrage aussi condamnableé Le roi ajouta même qu'il

savait que lui
,
garde des sceaux , avait souscrit pour

un exemplaire , ainsi que M, de Vergennes , et qu'il était

surpris que des gens aussi religieux voulussent avoir un

pareil livre dans leur bibliothèque. Le garde des sceaux

alla sur-le-champ chez le ministre des afFaires étrangères.

Celui-ci écrivit à Genève pour solliciter, auprès de cette

république, la proscription de l'ouvrage; on prit, en

même temps , les précautions nécessaires afin d'en arrêter

l'introduction en France, et le parlement reçut injonc-

tion de poursuivre , avec toute la sévérité possible, eÇ

le livre et l'auteur qui ^vaît eu l'audace de l'avouer

et d'y mettre son nom. Telle est, dit-on, la source de

la proscription de l'édition' de Genève dont nous rappor-

tons le titre en tête de cet article. Comme Vllisloire

-philosophique est entre les mains de tout le monde, nous

rC^xi donnerons aucun extrait; mais nous ferons connaître

les principaux griefs que l'avocat-général Séguier a déve-

loppés dans son réquisitoire du 25 mai 1781. » Il a peint

ce livre comme entremêlé de déclamations impics , de

reproches amers , de sarcasmes indécens et d'impostures

grossières sur tout ce qui est relatif à la religion chré*

tienne ; comme contenant des dissertations révoltantes

jsur les préjugés, sur l'influence de l'opiuion à l'égard
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des moôurs , et sur le bonheur de riiomme ; comme

cherchant à substituer partout aux dogmes , aux lois e

aux principes , une philosophie audacieuse et sacrilège >

comme assurant que les lettres et les arts décorent Tédi-

fice de la religion , et que la philosophie le détruit: que

l'imposture parle dans tous les temples , et la flatterie

dans toutes les cours : que tout écrivain de génie est

magistrat né de la patrie
5
que son tribunal est la nation

entière , le public son juge , non le despote qui no l'en-

tend pas , ou le ministre qui ne veut pas l'écouter
;
que

c'est aux sages de la terre qu'il appartient de faire des

lois , et que tous les peuples doivent s'empresser de les

adopter ; comme vomissant des atrocités contre la sou-

veraineté , calomniant sans pudeur la mémoire de Louis XVj
comme critiquant témérairement les opérations et la

politique du gouvernement , et rejetant sur la nation

française , sur les ministres du roi , sur le roi même ,

tous les malheurs de la guerre actuelle. L'avocat-gé-

néral finit par observer « que c'est un homme qui a fait

profession dans un ordre religieux (des jésuiies ) , uu

homme revêtu du caractère et de la dignité sacerdotale
,

un homme qui se qualifie de citoyen et d'ami de tous

les hommes , uu homme qui veut être le contemporain

de tous les âges, qui ose avancer de pareilles proposi-

tions ! » L'archevêque de Vienne s'exprime encore plus

durement dans son mandement du 3 août 1781 , « , . . .

Un prêtre, dit-il , un ancien religieux, déployer l'éten-

dard de l'impiété : il n'y a rien de plus odieux ni de plus

vil sur la terre qu'un prêtre impie et affectant de le

paraître ; il ne peut inspirer de la confiance parce qu'on

le méprise ; sou apostasie le déshonore. » lu' TlisCùire

philosophique a été brûlée au pied du grand escalier, le

29 mai 1781. Guillaume-Thomas Raynal , ué à Saint*
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Gêniez en 1710, est mort à Paris en 1796. (Voyez an
mot Nymphe^

)

RAYNAUD. Theophilus Raynalchis de Martyrîo

per peslem. Lugd, i63o , in-Q.

Theophili Rajnaldi Erotemata de bonis ac malîs.

libris. Lugdini 9 i653, //2 4,

Hipparchus de religioso negociatore. Traduit en

français sous ce litre: Hipparque , du Reli-

gieux marchand
, par René de la Vallée.

(Théopb, Raynaud.) 1645, z/z-ia.

De immiinilate aiitorum Cyriacorum à censura.

Diatribae Pctri à Valieclausa. ( Theoph.

Rajnaldi.) S. T. D.

^ Theophilus Raynaldus de communîone pro

mortuis»

Ces ouvrages , du père Raynaud , ont été flétris par

l'inquisition. Lorsque le De Martyrio per pestem fut njis

à Tindcx , l'auteur demanda aux cardinaux Alticri et

Brancatio quels étaient \es endroits de son livre que

la congrégation jugeait répréhensibles. On lui répondit

de retrancher quelques lignes dans l'endroit où il soutient

qu'on peut souffrir le martyre pour l'immaculée concep-

tion ; et qu'à regard de sa doctrine du mattyre , des

personnes qui meurent de la peste en assistant ceux qui

en sont attaqués , il eût à ajouter à la fin
, que ce senti-

ment n'e&t pas probable , et que ce martyre théologique
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né ressemble point au martyre ecclésiastique que les

tyrans faisaient souffrir clans les temps de persécutions.

J'ignore si Raynaud a adhéré à ce qu'on exigeait de

lui ; mais j'en doute. Son F.rotemata de malîs et bonis

libris a été fait à cause de la censure du précédent , et

il a été également condamné. Raynaud en rapporte deux

raisons dans son Synùagma de libris propriis, La première ,

c'est qu'il avait avancé que la fantaisie fait souvent

condamner les meilleurs ouvrages; et pour le prouver,

il rapporte
( page 294 ) une censure du Symbole des

apôtres. La seconde raison de la condamnation de son

livre , a pour motifs les règles qu'il avait prescrites aux

censeurs , et qu'il voulait qu'ils observassent dans leurs

jugemens. Son traité de Immunitate Cyriacorum qui est

dirigé contre les dominicains , fut condamé au feu par

les parlemens d'Aix et de Toulouse, comme rempli de

propositions diffamatoires et sacrilèges contre l'honneur

de la sainte Vierge, de saint Thomas d'Aquin, de sainte

Catherine de Sienne et des Frères prêcheurs. Il se déchaîna

dans cet ouvrage contre les horribles blasphémateurs ,

( c'est ainsi qu'il les appelle
) qui ont osé mettre la

Vierge parmi les signes du zodiaque, Jean Casalas , do-

minicain , a réfuté cet ouvrage dans son Candor lilii,

Raynaud , dans son HypparcJius , examine s'il est permis

aux religieux de se mêler du commerce , et il déclame

contre la société des jésuites , dont il était membre ,

parce que Ton s'y permettait de trafiquer. Rien n'est

plus original que certains traités de cet auteur. Dans
son livre qui a pour titre : Laus brepitatis (i) , il passe

[i] Sect. 3. Dictyacd de brcvitatc et longitudinc in naturalihus, Dlc-

tyacay c cst-à-dire , Raiseaux
, parce que l'auteur a composé ce livre

de plusieurs fils disposés en compartunens et qui en font la t«xturc.

Voy. le chap. VU de cette troisième section.
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en revue une grande quantité de nez : il s'arrête h ceti»

de la Vierge Marie, et prétend qu'il était long et aquilin ,

comme i'a représenté saint Luc , suivant quelques auteurs,

ce qui est une marque de dignité et de bonté ; comme
Jésus-Christ ressemblait parfaitement à sa mère, il en

conclut qu'il devait avoir un grand nez, Nicépbore dit

,

lib, 2, dip. 37 : que les apôtres avaient aussi le nez.

très-grand. Raynaud ayant fait un chapitre sur la bonté

du Sauveur , l'a intitulé : Christus bonus , bona , bonum. Cela

inc rappelle un petit traité du R. P. Pilartius , de sin-

gulari Jesu-Clirisii pnlchritudine ^ Parisiis, 1641, irt'ii
,

dans lequel l'auteur veut prouver que Jésus-Christ a été

le plus beau d'entre les enfans des hommes , ce qui esb

opposé au sentiment du célèbre Nicolas Rigault , qui ,

daiiS son édition de Tertullien
^
gr,'lat. ^ de Paris, 1664»

in-fol. , et dans %t^ notes sur saint Cyprien , veut qu«

Jésus-Christ ait été laid de visage. Le père Vavasseur,

qui a écrit avec autant de prudence que d'érudition sur la

figure et les traits de Jésus-Christ, soutient qu'il n'était ni

ditforme ni extrêmement beau , mais d'une physionomie noble

et aimable. Voici comme il termine son ouvrage : Ad
humiliora atque abjectiora descendere \ et minima quœque

et occultissima scruiari , quemadmodàm non nuJli otiosè

curiosiJuerunt, .,%„, Non solhm minutum ac supervacaneiun

puto , verùm etiain illiherale per se atque indecorum

,

7ieque,Deo dignum , neque lectoribus consentaneum. Il n'a

donc traité cette matière que pour prendre un milieu

entre ceux qui exagéreraient la beauté de la figure corpo-

relle de Jésus-Christ , et ceux qui en voudraient établir

la difformité. Pierre de Saint-Louis , religieux carme ,

auteur du bizarre Poème de la Magdeîeine , commcace

aliisi le portrait du Sauveur du monde.
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!5a perruque est dorée et sa mine si belle

Qu'il ne s'en vit jamais sur la terre une telle ;

Qui le voit est ravi de son bel entregent i

Que si son poil est dor et sa voix est d'argent,

Sa taille avec cela ne peut être que riche.

Ce poète finit par un vers qui rachète tout ce qu'il

y a de burlesque et de trivial dans ce portrait

Ou plutôt c'est un Dieu dans le plus grand des hommes.

Ces vers sont tirés du quatrième livre, dans lequel

l'auteur parlant des amans de IVlagdeleine , dit : Que
Jésus-Christ fut VHercule qui purgea l'élable de son ccçnr.

Revenons à Raynaud , dont la singularité a été pousséa

à l'excès dans son Trinîias patriarcharum ^ il y demande

fort sérieusement si un chartreux ou tout autre fidèle,

pendant le carême, peut, en conscience, user de lave-

mens composés de jus de viandes , ou de topiques de

la chair même. II se fonde sur la règle de saint Bruiio
,

pour leur interdire absolument ces sortes de remèdes ,

à moins que , manquant de tous les autres alimens , ils

ne se trouvent forcés pour vivre de prendre en lavemens

ces jus nutritifs , ou d'appliquer sur le nombril ces sortes

^'emplâtres. Cependant il leur permet d'user de remèdes

dans lesquels il entrerait, parmi plusieurs drogues, quel-

ques petits morceaux de viande, qui deviendraient pour

lors imperceptibles et si insensibles, qu'ils perdraient leur

nom. Cela ne doit point, dit-il, embarrasser les char-

treux , cjuia de rninimis non curât prœtor. Le père Raynaud

aurait dû profiler de cet avis , et ne pas entrer dans

de pareils détails. Théophile Raynaud , dont tous les

ouvrages ont été recueillis en vingt volumes z>z- folio,

€5t né À Sospella ^u comté de Nice en a 583 5 il est mort
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à Lyon en t663. Il y a un autre Jean RaynaucI ou

Raynold , théologien anglais , qui a composé une satyre

véhémente contre les catholiques , sous ce titre De Ro-

inanœ ecclesice idolairià. Oxoniœ ^ 1696 , iii-/^. : il y dit

que les catholiques adorent les saints , leurs reliques et

leurs images ; l'eau, le sel, Thuile , le pain, lu vin, etc.

Il est mort en 1607 , à 56 ans.

R E B O U L. Apologie pour ceux d'entre les

Anglais catholiques qui refusent de prêter le

serment d'allégeance (i) , exigé par Jacques

premier en 1606. Composée à Rome (par

Reboul ) en i6n.

Cet ouvrage est cause que l'auteur a été pendu, et

non pas décapité comme quelques-uns l'ont prétendu.

Lorsque Jacques I.er lut cet écrit virulent dans lequel

Reboul s'y vante de passer incessamment en Angleterre,

pour y exciter un soulèvement contre le roi, et y étran-

gler de ses mains ce tyran , il en attribua la compo-

sition au cardinal Duperron : mais celui-ci en fut justifié

par Casaubon , qui, dans Paris même, avait su certai-

nement que la pièce était de Pieboul. C'est le pape qui

a ordonné le supplice de cet écrivain furieux, comme
coupable d'avoir violé la majesté royale en la personne

du roi Jacques. On ne sait pas ce qui a pu porter le

pape à s'intéresser de la sorte pour un prince qu'il regar-

(i) Jacques premier , après la fameuse conspiration des poudres , fit

dresser le serment d'allégeance pour s'assurer des catholiques. Par ce

serment , ces derniers promettaient d'obéir fidèlement au roi comme

à leur légitime souverain , et ils protestaient contre le pouvoir (j[ue

quelques controversistes attribuaient alors aux papes , de déposer ies

monarques et de délier les sujets du sermeat de fidélité.
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dait comme liérëtîque. Je croîs que c est parce que ce faible

mouarquc, plutôt pédant que roi, flattait le j)ape quand

il en avait besoin. On trouve l'histoire du supplice d«

Reboul dans les lettres mille cinquante et mille quatre-

vingt-dix de Casaubon , édition de 1709. Elle lui a été

écrite de Venise par un sénateur vénitien.

REBOULET. Histoire des filles de la

congrégation de l'enfance. ( Par Simon Rebou-

let , ex-jésuite et avocat à Avignon.) 1784,

Cet ouvrage a été condamné au feu par le parlement

de Toulouse, comme contenant des faits faux ou altérés;

il est dirigé contre madame de IVlondonville et contre

l'institut qu'elle avait fondé à Toulouse , sous le nom
de Congrégation des Filles de fenfance) fondation confinnéo

par bref d'Alexandre Vil , en 1662, autorisée par lettres-

patentes en i665, puis ensuite supprimée par arrêt du

conseil de 1686 , à la suite des querelles que 1rs jésuites

suscitèrent à la pieuse fondatrice. Les causes de la sup-

pression , selon Reboulet , sont que « la cour eut des preuve*

incontestables que cette fondatrice avait donné asile à

des hommes de mauvaise doctrine et mal intentionné$

pour l'état , tels que le père Gerle et l'abbé Dorât :

qu'elle avait fourni à ceux-ci les moyens de sortir du

royaume; qu'elle avait fait imprimer, dans sa maison et

par ses filles , plusieurs libelles contre la conduite du

roi et de son conseil. On enleva cette imprimerie ; on
dressa des procès-verbaux; et sur tous ces faits on eut

quantité de dépositions authentiques et juridiques, avec

les témoignages des plus anciennes filles de cette maison, »

Koas sommes blea éloignés d'aû^rmer 1» véracité de
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toutes ces accusations. C'est M. Tabbé de Juîlard

,
parent

de madame de Mondonviile
,

qui sollicita l'arrêt du

parlement de Toulouse contre VHistoire de Reboulct , et

qui la réfuta par un Mémoire en deux parties, qui con-

tient , i.^ \Innocence justifiée ou V Histoire véritable des

"Filles de Venfance ; 2.*^ le Mensonge confondu ou la

Preuve de la J^ausscté de VHistoire calomnieuse des Filles

de Veirfance (par Reboulet ). Ce mémoire ne resta pas

sans réponse de la part de î'ex-jésuite : il écrivît avec

vivacité pour soutenir la vérité de son ouvrage. Cette

Réponse irrita de nouveau la famille de madame de Mon-
donville ; et son neveu , le marquis de Gnrdouche , obtint

un arrêt du 27 février lySS, qui condamna au feu ce

nouvel écrit, et qui ordonna des recherches rigoureuses

contre l'auteur. Ces deux productions, de Reboulet , sont

écrites avec plus de vivacité, de chaleur et d'egrément

que ses autres ouvrages historiques, qui auraient cepen-

dant mérité la préférence , surtout son Histoire de Louis

XIV y dont le sujet est un peu plus intéressant que

l'histoire de la suppression d'un couvent ignoré. Madame

de Mondonville est morte en lyoS.

REBOULET. Histoire de Clément VI. (Par

Simon Reboulet. ) a ^oL iîi-^.

Cette histoire a été supprimée sur la demande du

roi de Sardaigne, dont le p'ere y était maltraité. Reboulet

était ex'jésuite, et il se rapj>elait que ce prince avait

persécuté les jésuites ; il ne pouvait donc le peindre que

sous des couleurs désagréiibles. Il faut cependant dire

que cette histoire est lrès*bicn écrite. Simon Reboulet,

r.é à Avignon le 9 juin 16875 ^^t mplt, -dans la même

ville , le %'] férrier 1762,
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RÉFLEXIONS. Réaexîons d'un Universitaire,

en forme de mémoire à consulter , concernant

les lettres -patentes du 20 août 1767.

Ces réflexions ont été brûlées par arrêt du parlement

du 9 décembre 1767, parce qu'elles sont dirigées contre

îes Icltres-patenles du 20 août , et chercbeut à prouver

qu'elles ont porté atteinte, 1.® à la dignité et aux droits

de l'université de Paris, quant au temporel, 2° à l'au-

torité de cette université relativement à l'ordre moral.

Comme les objets de cette discussion ne subsistent plus

,

l'histoire en serait peu intéressante pour la plupart des

ïecteurs ; c'est pourquoi nous renvoyons à l'ouvrage mémo
les personnes qui désireraient en être instruites.

RÉFLEXIONS. Réflexions sur l'attentat

commis (par Damiens) le 5 janvier lySy
y

contre la vie du roi, 1757.

Lettre d'un Patriote, 1757.

Déclaration de guerre, 1757.

Ces trois imprimés ont été condamnés au feu par arrêt

du parlement de Paris, du 28 mars 1767, comme conte-'

nant des faits calomnieux , faux dans leur substance
,

dans leur énoncé et dans leurs circonstances , tendant à

émouvoir les esprits , contraires au respect dû à la ma-
gistratrure , et composés dans le dessein criminel d'altérer

la juste confiance qui lui est due. Damiens a frappé

Louis XV d'un coup de couteau au côté droit , le 5
janvier au soir , à six heures moins un quart , et il «

5ubi le supplice dea régicides ie a8 mars suivant.
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RELATION. Relation d'un voyage en

Angleterre. Paris ^ 1664, 111-12,

Cette relation a été supprimée.

RELAZIONE. Relazione deîlo stato în eut

si trova Topera del censimento univerFale ciel

diicato di Milano, nel mese di Maggio dell'

anno 1760. In Milano , 1760, in fol.

Ouvrage très-rare , soit parce qu'il a été tiré en très-

petit nombre d'exemplaires aux frais de l'empereur François

premier , soit parce que cet empereur, ayant reconnu que

]a publication de ce livre était préjudiciable à ses intérêts,

en a fait rechercher et supprimer les exemplaires avec

le plus grand soin.

' RELIGION. Die einzige wahre religion von

gott seibst unmittelbar und millelbar geoffen'-

baret , von Christo und seinen aposleln eriaulert,

durch den abfail im alten und neucn bunde

verdunckelt , rach dem grunde de wahiheit

liiirtzlich entvvoifen und vorgelet von einem

aufrichtigen liebhaber derselben. (Halbestad)

anno 1739.

Cet ouvrage a été sévèrement proscrit.

RELIGION. La Religion à rassemblée du

clergé de France. Poème, 1762.

Cette petite pièce très-satyrique et très-licencieuse dans

fa^uelle on peint les moeurs des évéqucs du temps, sous
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des couleurs peu favorables , a été condamnée à être

brûlée par arrêt du parlement de Paris , du ii juin 1763.

RÉMI, Éloge du chancelier de l'hôpital , par

J'abbé Joseph • Honoré Rémi , couronné par

l'académie française en 1777.

Cet ouvrage a été censuré par la Sorbonne ; l'auteur

répondit à cette censure en annonçant qu'il avait puisé

les articles condamnes dans l'abbé Flenry et dans le juris-

consulte d« Laurière, J. H. Rémi , né à Remiremont ea

1738 , est mort à Paris le 12 juillet 1782.

il É M O N D E, Remarques sur la Morale de

Grenoble (1716, 8 '2;p/. z/z-is), par Jacques

de Rémonde, 2. doI. in'i2,.

Ces remarques qui attaquent la théologie composée par

François Genêt , évêque de Vaison , et connue sous le

nom de Morale de Grenoble , ont été censurées par le

cardinal le Camus , évêque de Grenoble et mises à l'indeas

à Rome. On trouve que cette M&rale que Genêt fit à

la prière de ce le Camus , est trop sévère et bien infé-

rieure aux conférences d'Anf^ers, Le huitième volume

renferme une idée du droit civil et canonique et un abré-

gé des Institutes de Justinien. Je crois que le nom de

Jacques de Rémonde est un pseudonyme.

REPONSE. Réponse à Fauteur de XAntU

financier (dont nous avons parlé page 90 du

premier volume ).

Cet ouvrage a été condamné à être brûlé par arrêt du

pailement de Normandie, du 9 avril 1764, L'auteur et
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récrit ne sont nullement ménageas dans cet arrêt. La
réponse en question traite d'enthousiastes et de lurbulens

ceux qui proposaient l'impôt unique comme le vœu de

la nation 5 elle entreprend de justifier tout ce qui pa-

raissait depuis plusieurs années. L'auteur, sous un éloge

affecté de Ja justice des magistrats qui ont réclamé contre

les abus et vexations relevés dans V Anti-financier , ridi-

culise leurs demandes et renverse leurs remontrances.

REPONSE. Réponse du peuple Anglais à-

leur roi Edouard , sur certains articles qui

,

en son nom , leur ont été enyojés louchant

la religion.

Cet ouvrage a été condamné par arrêt du parlement

de Paris du i3 février i55o , sur la plainte qu'en a portée

au roi de France l'ambassadeur d'Angleterre.

R I C H E R. De la puissance ecclésiastique efc

politique (latin et français). (Par Edouard

Richer. ) Caen ^ 1612, î/z-8.

La première édition est de iGii , 2/2-4. Cet ouvrage

souleva contre l'auteur le nonce du pape et quelques

docteurs On voulut faire anathématiser son livre par la

faculté de théologie , mais le parlement s'y opposa. Ce-

pendant le cardinal Duperron assembla à Paris huit

évoques de sa province en 1612, et leur fît faire ce que

la Sorbonne n'avait osé faire. Richer interjeta appel
,

comme d'abus, de cette censure au parlement , et y fut

reçu appelant. Mais la chose en demeura là. Son livre

fut proscrit à Rome , ainsi que par l'archevêque d'Aix

#t par trois évéques dç sa province ^ I« 24 mai 1612.
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ÎI parut une foule d'écrits contre cet ouvrage. I/aiiteur

reçut un ordre exprès de la cour de ne point écrire pour

sa défense. ( Voyez l'article RlCHKH , dans le Dicùonnaire

liistorique ^ en i3 vol, )

ROCCABERTI. Roccaberti Bibliotheca maxima

pontificia , ciim indice. Romœ , 1698, eu

seqq* 21 a>o/. in-foL

Ce volumineux ouvrage a été proscrit en France par le

parlement do Paris. C'est un imnaense recueil de tous

\qs traités composés par différens auteurs en faveur de

l'autorité et de l'infaillibilité du pape. Il est, dit-on,

rempli de préjugés et d'erreurs. Roccaberti a encore com-

posé un traité De Romani ponlificis auctoritate , 3 vol,

27z-fol., écrit dans le même esprit que le précédent, et

qui , par conséquent , a été plus agréable aux ultra-

montains qu'aux français. Jean-Thomas Roccaberti , né

vers 1624, fut dominicain* il devint provincial d'Aragon

en 1666, général de son ordre en 1670, archevêque de

Valence en 1676, grand inquisiteur de la foi en 1695,

et deux fois vice-roi de Valence. Il mourut le i3 juirl

1699.

ROCHE-FLAVIN. Treize Livres des parîemens

de France , esquels est amplement traité de

leurs origine et institution , des présidcns

,

conseillers, gens du roi, etc. ; ensemble,

de leurs rangs, séances, gages, privilèges^

réglemenset mercuriales, par la Rocbe-Flavin.

Bourdeaux ^ 1617, in^foL

On ignore pourquoi cet ouvrage estimé a été vu de

taauvais œil par le parlement de Toulouse , qui en a
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arrêté le débit , par un arrêt rendu contre l'auteur et

contre son livre, hes exemplaires en grand papier sont

recherchés , et les réimpressions ïn-^ peu estimées. Ber-

nard de la Roclie-Fiavin, né en i552 , est mort en 1617.

ROM^ animale exemplum in Apocaljptischen

fîguren und erkîœrungs - gcsprœchen , im

jahr, 1677, ^^'^'

Cet ouvrage a été proscrit et brûlé.

ROSIERES. Stemmatum Lotharîngîœ et

Barri ducum tomi VII, ab Antenore Trojano

ad Caroli III ducis teiupora , in quibiis prae-

terea habes ubique gentîum gestorum per

utile compendium cbronologicum. Auctore

Francisco de Rosières, archidiacono Tullensi.

Parisiis , 1 58o , in-folio.

Ce François de Rosières , mort en 1607 , est accusé

d'avoir supposé et altéré plusieurs diplômes et chartes

anciennes pour mieux venir à son but dans son histoire, de

Lorraine, et ce but était tout simplement de prouver que

la couronne de France appartenait à la maison de Lorraine ;

il la faisait descendre de Pharamond et de Charlemagne,

Les faux titres ayant été reconnus pour être de la fabrique

de ce faussaire , il fut condamné à faire amende honorable

devant Henri III; son livre fut proscrit et brûlé, fauteur

courait même grand risque pour sa personne, sans la

protection de la maison de Guise. Il eu fut quitte pouc

être enfermé à la bastillcf
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ROSOI (d u)o«DuROSO!. Les jours d'Ariste,

ouvrage propre à servir de pendant ou plutôt de

parodie aux nuits d'Young. Par M. Durosoi,

1770.

Le Nouvel Ami des hommes, par le même , 1770,

Ces deux ouvrages qui ont été arrêtés avant que Tim-

pression en fût terminée , ont conduit leur auteur à la

bastille, où il est entré le 12 mai 1770, et d'où il est

sorli le 21 juillet suivant. La cause de cette peine est,

i." d'avoir fait imprimer les deux ouvrages en question

sans permission , et 2," d'y avoir inséré des maximes

nouvelles et hardies que le gouvernement a désapprouvées

et qu'il a voulu réprimer. Les Jours d'Ariste roulent

sur la morale , et le Nouuel ami des hommes sur la po-

litique ; on regardait ce dernier comme une espèce de

parodie de l'Ami des hommes de Mirabeau. On accusait

dans le temps M. Pallssot d'avoir dénoncé ces deux

ouvrages comme s'imprimant furtivement. Je crois que

cette accusation n'a janjais été fondée. Barnabe -Firmia

du Rosoi , né à Paris en 1746, fut rais à mort le 26

août 179* t pour avoir travaillé au journal intitulé : La
Gazette de Paris , 1791 et 1792 , et non pas VAmi du

Roi ^ comme le dit le Dictionnaire historicjne. Ce dernier

journal était rédigé par Royou. Durosoi s'était retiré

à la campagne à l'époque du trop fameux 10 août ; mais

il en fut bientôt arraché pour être traduit devant le tribunal

extraordinaire établi par l'assemblée législative, pour juger

les ennemis du nouveau régime. Durosoi y comparut avec

cojurage. Après quarante-huit heures de séance il fut con-

damné à mort ; il remit au président une lettre dans laquelle

on remarqua cette phrase : « IJa ami du roi comme moi
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éuit digne de mourir hier , îe jour de Salut-Louis, » Etant

descendu en prison , il éciivit une seconde lettre pour

demander que son trépas fût utile au genre humain ; il

s'offrait pour l'expérience de la transfusion du sang , et

priait que l'on fit passer le sien dans les veines d'un

vieillard. Sa demande fut rejetée, et il fut exécuté à neuf

heures du soir au flambeau, Durosoi a composé plusieurs

ouvrages tant dramatiques qu'autres
,
qui ne le font pas

sortir de la classe ordinaire des littérateurs. Son Journal

est celui qui lui a acquis le plus de célébrité.

R O U. Tables chronologiques de l'Histoire

ancienne et rtiodeine, depuis la création du

monde jusqu'à présent , en i6 grandes plan»

ches. Par Jean Rou. Paris, 1672 — 1675,

giand inJoL ( gravé ).

Cet ouvrage a été condamné par arrêt du parlement, qui

a ordonne que les planches fussent brisées , de sorte qu'on

prétend qu'il n'y en a eu que 12 exemplaires de tirés. Ce sont;

des passages relatifs à la religion prolestante que professait

l'auteur y qui ont été cause de la suppression de l'ouvrage.

Bayle cite ces tables avec éloge, Debure les regarde comme

un bon ouvrage de bibliothèque. 11 en existait un exemplaire

dans la hiblioLhèque de M, l'abbé Rive.

ROUSSEAU, ( J.-B. ) Couplets satiriques

attribuée à Jean Baptiste Rousseau , et que

Rousseau a attribués à Joseph Saurin, 1709.

Ces couplets , dont ou va tracer l'histoire abrégée ,

occasionnèrent un procès criminel très-long et très-sérieux,

lequel fut terminé par uu arrêt rendu le 7 avril 1712.,
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quî condamna Jean-Baptiste Rousseau au bannissement

du royaume à perpétuité , non-seulement comme subor-

neur de témoins , mais comme auteur et distributeur

des yers impurs et satyriques qui sont au procès. Cet

arrêt
,

qui fut affiché à la Grève
,

justifia pleinement

Sauria , sur qui Rousseau avait voulu rejeter ces hor-

reurs. Voici à quelle occasion parurent ces Fameux couplets-

Un café , nommé le café de la Laurent , était , en 1708 ,

le readez-vous littéraire et politique des oisifs et des beaux

esprits de Paris, Lamothe et Rousseau étaient les chefs

de ce pâmasse , lorsque l'opéra d'Hésione de Danchet

vit le jour. Un poète très-méchant , et que l'on soup-

çonne être Rousseau , osa publier contre ceux qui fréquen-

taient ce café, des couplets très-satyriques : je ne rap-

porterai pas ici les premiers couplets qui renferment

beaucoup d'infamies , mais qui , cependant , n'ont pas

été cause du fameux procès dont nous parlons ; ils occa-

sionnèrent seulement la désertion du café de la Laurent.

Les littérateurs , si maltraités dans ces couplets , ayant

résolu de ne plus aller à ce café , se rassemblèrent chez

M. de Liviers ; mais le poète satyrique les y poursuivit,

et lança contre eux de nouveaux couplets du même genre

que \tA premiers. On prétend que ces seconds couplets

n'ont point encore occasionné le procès en question
,

mais qu'il eut lieu après la publication de troisièmes

couplets , que nous allons rapporter et que Rousseau

attribuait à Saurin. C'est cette inculpation qui fut, dit-

on , la source du procès et des malheurs qu'éprouva

Rousseau le reste de sa vie. Je rapporte ces couplets ,

aussi défectueux psr la poésie que par les pensées , et

qui par-là même me paraissent indignes d'être attribués

à Rousseau. Les voici tels qu'on les trouve daus plu-

sieurs éditions de cet auteur célèbre ;
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Quelle fureur trouble mes sens !

Quel feu dans mes veines s'allume S

De'mon des couplets je te sens;

Le fiel va couler de ma plume.

Livrons-nous à l'esprit perver^ !

Quelle foule d'objets divers »

Vient ici s'offrir à ma vue !

Quelle matière pour mes vers !

Dô nouveaux fats quelle recrue J

Je vois arriver maint cadet

,

Qui se croit monte' sur Pegaze,

Mais son cheval n'est qu'un baudet ^

Et son Phébus n'est qu'un viédaze.

Beaux complimens , discours polis,

Courage ! Muse tu mollis ,

Laisse leur fausse politesse :

De leur cœur montre les replis ,

Et les noirs tours de leur souplesse

Dis qu'un jeune et subtil escroc.

Qui cherche à duper mainte grue ,

A les mains plus faites en croc ,

Que ceux qui volent dans la rue.

Mais que ne dis-tu d'un aîné ,

Qu'à son visage boutonné ,

On reconnaît le mal immonde;

Mal , gu'à sa femme il a donné »

Et qu'elle rend à tout le monde.

A son retour de Dauphiné,

Nouvelle province de Suéde »

Où dans un réduit confiné.

Il éprouva le grand remède.

11 vint à nous d'un air humain ,

Canne de Grenoble à la main

,

Pour faire croire son voyage :

Canne à R a u s i n le lendemain ^

^ui ne le crut pas davantage.
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Au nom qui vient de me frapp.exi

Ma fureur s'irrite et redouble.

Comment se laisse-t-on duper.

Par ce cœur faux , ce;tte ame double ?

Son zèle contre les frondeurs ;

Contre nos mœurs sss airs grondeurs .

Dont il croit se faire un mérite.

Cache les noires profomdcurs

,

Du plus scélérat hypocrite.

Je le vois ce perfide cœur

,

Q*aucune religion ne touche.

Rire au dedans d'un ris moqueur.

Du Dieu qu'il confesse de bouchç.

C'est par lui que s'est égaré ,

L'impie au visage effaré

,

Condamné par nous à la roue ,

D 1 N B O 1 N , athée déclaré i

Que l'hypocrite désavoue.

Par l'un et l'autre est débauché,

Le jeune abbé de Bellesogne,
P^tit philosophe ébauché ,

Au nez fait en bec de cigogne.

Quand je dis qu'il est débauché ,

J'entends ausisi le gros péché
,

Le vrai péché philosophique ,

Aux jésuites tant reproché
,

Dont Edouart fait leçon publique»

Qiiel Edouart ! le poëte Edouart,
Ce moine vomi de la trape ,

Qui sera brûlé tôt ou tard ,

Malgré le succès qui nous frappe»

Etrange spectacle à nos yeux !

Quel exemple prodigieux,

Des traits de l'aveugle fortune ?

Malotte a le front dans les cieux ;

Et Chandet rampe avec ChOREBRUnE.
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Je te vois innocent CiïANDET ;

Grands yeux ouverts, bouche béante

Comme un sot pris au trébucher

,

Ecouter les vers que je chante.

J'en mettrois bien mieux mon bonnet».

Si je voyais le café net,

De ce niais plus niais que Jocrisse,.

Et du fade Chorebrunet
,

Bien plus doux que le doux réglisse^.

O mon cher abbé Memonet
,

Digne d'ailleurs de mon estime |

Si je reviens au cabinet,

J'y suis entraîné par la rime.

Qu'il est sale ce cabinet ;

Que tu pèses, cher Memonet 5

Ta seule présence m'assomme.

Quand tes vers plairont, Repinet
Quittera Genève pour Rome.

Qu'entends-je ? c'est le Roitelet;
Il fait plus de bruit qu'une pie ,

Mais plus il force son sifflet.

Plus il semble avoir la pépie»

Eviterais-tu le couplet.

Petit juge du Châtelet

,

Et fils d'un procureur avide.

Qui te laisse assez rondelet

,

Mais bourse pleine , et tête vuide f

Où va cet Icare nouveau

Et jusqu'où sa raison s'égare î

II prend un transport au cerveai»

Pour le feu du divin Pindare.

Qu'incessamment il soit baigné
,

Qu'après le bain il soit saigné ,

Et saigné jusqu'à défaillance.

Des humeurs , s'il est bien soigné »

€^ rétablira l'alliance.
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(Juel brillant habit, Becrillon,

Flatteur gagé d'un riche suisse ,

Sans ses présens un vieux haillon ,

Couvrirait à peine ta cuisse.

Mais de vices quel bordereau î

Il faut qu'enfin l'orage crève :

Dans le funeste tombereau

Je te vois traîner à la Grève.

Ainsi finit l'auteur secret,

Ennemis irréconciliables :

Puissiez-vous crever de regret!

Puissiez-vous être à tous les diables l

Puisse le démon Couplegor,

S'il se peut , embraser encor

,

Le noir sang qui bout dans mes veines !

Bien pour moi plus précieux que l'or
,

Si je puis augmenter vos peines.

Au R E V O I K.

Continuons l'histoire de ces trop fameuses înFamîcs.

«Paris et Versailles , dit le Dictionnaire historique , furent

inondés de ces horreurs. Les tribunaux fatigués par les

plaintes des personnes outragées, recherchèrent l'auteur

de ces monstruosités. Tout le monde nomma Rousseau
;

on crut y reconnaître sa verve. Ses épigrammes infâmes,

qu'il appelait les Gloria Vatri de ses pseaumes
,
plusieurs

couplets malins contre diverses personnes , ses contes libres
,

son penchant à la médisance, semblaient déposer contre

lui aux yeux de ses adversaires. On rapprocha les circons-

tances; on rappela les differens propos qu'on lui avait

entendu tenir. On observa que les victimes immolées dans

les couplets , étaient précisément les personnes qu'il haïssait

le plus. Malgré ces présomptions , il était impossible

^uoa portât un jugement certain sur cette fuuest^
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afFaîre, parce que d'un autre côté on «avait e^ûe Rousseau

avait des ennemis violens
,

qu'il devait autant à l'envie

qu'inspiraient ses talens qu'à son esprit satyrique. Ge poète

n'eût peut - être pas été condamné s'il se fût borné à

nier qu'il était l'auteur des couplets. Mais non-content:

de vouloir paraître innocent, il voulut que le géomètre

Saurin fût coupable du crime dont on l'accusait. Guillaume

Arnould
,
jeune savetier d'un esprit faible, fut, dit-on ,

Tinslrument que Rousseau mit en œuvre pour accabler

son ennemi. Ce misérable déposa que Saurin lui avait

remis les couplets, et les avait donnés à un petit décrot-

teur pour los faire passer en d'autres mains. Le procès

porté au Châtelet passa au parlement, et le coup dont

Rousseau voulait accabler le géomètre, retomba sur sa

tête. Saurin fit valoir le contraste de ses mœurs et de

celles de son ennemi. Il l'attaqua comme suborneur de

témoins, en particulier de ce Guillaume Arnould auquel

il avait donné de l'argent. Les preuves de cette subornation

parurent évidentes , et 'Rousseau fut banni à perpétuité

du royaume, » Après avoir erré en Suisse, en Allemagne

et dans le Brabant, il mourut à Bruxelles le 17 mars

1741; il était né à Paris , d'un cordonnier, le 6 avril 1671.'

Joseph Saurin, géomètre de l'académie des sciences^,

naquit à Courteson dans la principauté d'Orange, en 1659 ,

et mourut à Paris le 29 décembre 1737.

ROUSSEAU. (J.-J.) Emile ou de Féducation

,

par J.-J. Rousseau, citoyen de Genève, A
Amsterdam ^ chez Jean Neaulmo^ libraire^

1762, 4 a>o/. in- 12,

te Le parlement de Paris, par arrêt du 9 Juin 1762, or-

donne que ce livre sera lacéré et brûlé en la cour du
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palais , au pîed du grand escalier d'icelai
,
par l'exécuteur

de la haute-justice...... Que le nommé J.-J, Rousseau,

dénommé au fioutispice du livre , sera pris et appréhendé

au corps , et amené es prisons de la conciergerie du

palais pour être ouï et interrogé sur les faits dudit livre

et répondre aux conclusions que le procureur-général entend

prendre contre lui, etc. etc. Le vendredi it juin 176a,.

ledit écrit mentionné ci-dessus a été lacéré et brûlé au

pied du grand escalier du palais par l'exécuteur de la

haute-justice. « Il avait rapporté 7000 liv. à son auteur.

Le 20 août 1762, M. Christophe de Beaumont, archovéquo

de Paris, a publié un mandement portant condaranatiou

de l'ouvrage en question. Enfin le 18 novembre 1762 ,

J.»J. Rousseau a répondu à ce mandement ; et cette ré-

ponse , datée de Motiers, a fait beaucoup de bruit dans

le temps ; à coup sûr elle méritait le même sort que

l'Emile, et même on y trouve des propositions inconcevables

plus hardies et plus condamnables que celle du Vicaire

Savoyard'^ entre mille j'en citerai une qui attaque le clergé

de la manière la plus indécente, (f On sait^ j'en conviens, dit

Rousseau , qu'il y a peu de prêtres qui Croient en Dieu,

mais encore n*est-il pas prouvé qu'il n'y en ait point du

tout. » Ce mot, indigne de l'auteur d Emile, doit sur-

prendre , sortant de la plume de oet écrivain renoir.mé

plutôt par ses paradoxes que par l'exagération de ses

principes, toujours exposés avec plus d'éloquence que de

fiel et d'animosiié. Le livre d'Emile a été aussi condamné
à être brûlé par la main du bourreau à Genève, et l'auteur

y a été décrété de prise de corps le 19 juin 1762. Les

députés de la faculté de théologie de Paris se sont as-

semblés pour censurer le livre en question; M. Gervaise^

syndic de la faculté , a représenté « qu'il se répandait da

toutes parti un livré intitulé : Emile ou 4& l'Éclucaùion^
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et que son auteur étant malbeureusement trop connu 'pour

un grand nuiiire de }corruption et d'erreurs, son ouvrage

également contraire à la foi et aux mœurs, était lu avec

une avidité qui ne pouvait que leur être funeste, etc. » La
censure est datée du 20 août 1762 ; elle contient 58 pro-

positions censurées. On trouvera cette censure en entier

dans un volume //z-i2 de 56i pages, Paris y Leprieur, 1763.

Varrêt du parleniônù. et le mandement de M, de Beaumont

y sont réunis.

La lecture du Contrat social a été sévèrement défendue

en France ; on on a confisqué plusieurs éditions en 1762 ,

et un libraire de Lyon , nommé de Ville , a été arrêté

et conduit à Pierre-Encyse, parce qu'on en a trouvé chez

lui une édition commencée,

Les Lettres de la Montagne ont été condamnées au feu

par arrêt du parlement de Paris du ig mars 176.5. J.-J.

Rousseau parle, dans ce livie, d'un ouvrage relatif à la

discipline ecclésiastique , composé par un nommé Jean

Morelli , à Genève, en t563. Cette production de Morelli

fut d'abord censurée au synode d'Orléans , et ensuite

condamnée au feu le 16 septembre i563, par le conseil

de Genève. Rousseau rapporte tout au long la sentence

des juges qui ont proscrit ce livre, pour faire Voir quelle

différence il existe entre la manière dont on a procédé'

contre Morelli et celle que l'on a suivie à son égard dans

la condamnation de son Emile II vante beaucoup la

douceur des juges de Morelli , et se plaint amèrement

de la rigueur avec laquelle on l'a traité lui Jean-Jacques,

La sentence de Morelli est extraite des procédures faites

et ianues contre Jean Morelli , imprimées à Genève , chez

François Perrin ^ i563. J.-J. Rousseau , né à Genève, le

28 juin 17 12 , mouni.t si £rmer\onYille, k dix lieues de Paris,

le 2 juin 1778.



97

R OUST AN. OfFrânde aux autels et à la

patrie , contenant défense du christianisme

,

ou réfutation du chapitre Vlll du Contran

social. Examen iustorique des quatre beaux

siècles de M. de Voltaire. Quels sont les

moyens de tirer un peuple de sa corruption ?

Par M. Antoine-Jacques lloustan. Amsterdam^

Cet ouvrage a été très-probîbé. L'auteur y réfute

îlousseau comme ami ; il y traite des matières fort délicates
;

et SCS assertions sont quelquefois plus que hardies. J'en

citerai quelques exemples pris au hasard : <c O Rom©

( secrie Ixoustan avec autant d'amertume que de bour-

souflure ) Rome, destinée dans tous les temps à être le

fléau du monde ! Ce furent au moins tes vertus qui lui

donnèrent autrefois des chaînes ; mais tes prêtres barbares

ne l'ont asservi que par des forfaits, et je te vois cent fois

plus éloignée aujourd'hui du christianisme que tu ne le

fus sous tes aïeux idolâtres ,
parmi lesquels on comptait

au moins des Fabrice et des Caton. » En parlant du

16.*" siècle, il dit : Le pape Léon X l'ouvre; son in-

tronisation coûte cent mille écus d or ; dépense insensée

dans quelque prince que ce soit, mais odieuse sur-tout

dans un prêtre qui se dit le vicaire de Jésus-Christ.

« Le luxe et la magnificence de la cour papale répondent

ace prélude ; on y joue les comédies lascives de Machiavel

et de l'Arioste ; dans tout le reste de l'Europe les prélats

imitent leur chef; les arts et la corruption s'étendent;

les peuples déjà foulés par leur prince , sont encore ex-

torsionnés par leurs prêtres (1) ; un cri de douleur se fait

[i] On me dira peut-cîre que ces piUeries avaient lieu , depuis
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ententlre de presque toutes les parties de la cîirétîenté.

a Dans cette misère générale , Léon X , épuisé par ses

plaisirs et ses profusions, veut continuer la Basilique que

Jules II, son prédécesseur avait commencée : il vend le

pardon de tous les crimes , et même la permission d'en,

commettre ; l'orage creva ; et il ne faut pas dire que snns

Luther la révolution n'eût pas eu lieu : Zwingle la commença

et la fît en Suisse sans le consulter et peut-être sans lo

connaître; la rapidité de leurs progrès montra la dispo*

«ition des esprits. » Lorsque Rouslan parle du siècle de

Louis XrV et de la révocation de l'ëdit de Nantes sur-tout

,

il s^exprime en protestant , dont le cœur est encore bien,

ulcéré. « Louis XIV brida le pouvoir des papes et le&

contint dans le respect; ou plutôt il les insulta d'abord^

les brava ensuite, et finit par permettre que les évêques.

qui , en 1682 avaient soutenu l'indépendance de sa couronne,

se rétractassent sept ans après : il extirpa l'bérésie , c'esl-

?j-dire qu'il commit un parjure criant envers la quatrièmo

partie de ses sujets, dont les pères avaient élevé son aïcUI

au trône
,
qui l'y avaient maintenu lui-même , et de qui,

de son propre aveu , il ne craignait rien.

« Héîas ! que ne se borna-t-il à leur manquer de parole »

à faire abattre leurs temples, à disperser leurs pasteurs?

Fallait-il encore les forcer à abjurer leur foi , à trahir

leur conscience et leur Dieu ? O vanité ! O néant de la

politesse et de l'humanité que les lettreset les arts inspirent !

La postérité saura que dans ce même siècle qui les porta

à leur perfection, de barbares dragons, des soldats féroces

inondèrent sept à huit provinces, arrachèrent les enfans du

longtemps. A la bonne heure j depuis longtemps la plupart des évêques

ne valaient rien. Mais ce pontife qui rallumait le flambleau des scien-

ces , eût bien dû rallumer un peu de vertu. Il donnait l'exemple da

vice. ( Not6 de Roustan, )



99
5eîn de leurs pères , en égorgèrent plusieurs dnns les bras

tremblaus de leurs mères , allèrent à la chasse desfu^liifs,

jetèrent les uns dans les cachots, conduisirent les autres

aux galères , traînèrent sur la claye ceux qui osaient

redevenir libres en mourant, firent périr sur les gibets, ou

torturèrent sur les roues les ministres qui n'avaient pu

se résoudre à abandonner leurs travaux désolés.

<f Si du moins les gens de lettres avaient réclamé contre

ces horreurs, s'ils avaient couvert d'opprobre les perfidies

qui aveuglaient le monarque et les scélérats qui exécutaient

si horriblement ses ordres ! Mais non , ils réservaient leur

fiel et leurs injures pour le sauveur de la Hollande , le

libérateur de l'Angleterre, le défenseur de l'Europe, le

refuge des persécutés ; les lâches recevaient leurs pensions ,

et au lieu de les mériter en veillant sur la vertu de leur

bienfaiteur , ils s'attachèrent à l'envi à pallier ses vices ,

et plus d'une fois à les célébrer : Bossuet même, ce pré-

tendu père de l'église, ce rival des Cicéron et des Tite«

Live , ou plutôt ce tartuffe raitré , après avoir tâché

d'abutser les protestans par un livre , fut l'instigateur du

parjure qui les perdit.
,

« Les gens de lettres furent d'autant moins excusables

qu'ils purent aisément le prévoir , l'orage gronda longtemps

avant d'éclater , et la cour mit plusieurs années à saper

l'édifice avant de l'abattre ; aujourd'hui on était un pri-

vilège aux protestans, le lendemain on les privait d'un autre j

un édit abolissait les chambres mi-parties , un second

les excluait des emplois; un troisième fermait un de leurs

collèges ou cassait une de leurs académies , le sceptre

s'appesantissait sans cesse sur eux , et chaque insUi:t

voyait leur ruine approcher. Si donc les savans s'étaient

hâtés de plaider la cause des opprimés , s'ils avaient

montré le danger de les désespérer ou de les perdre ,



ÏOO

qui sait s'ils n'eussent point fait contre»|i>oîds aux décîar

mations des prêtres , épargné à la France des milliers

de crimes , et conservé à leur prince huit cent mille

fidèles sujets ? Toujours auraient- ils honoré les lettres

et sauvé quelque malheureux. » M* Roustan était ministre,

du saint évangile. On lui doit plusieurs ouvrages, entre

autres un Abrégé d'histoire universelle, Paris, 1790 > 9
vol, in-\z,

S A C H E V E R E;L. Hem ici Sacheverell sacrée

conciones*

Les deux derniers sermons de ce prédicateur anglais

furent brûlés par la main du bourreau, parce qu'il y dé-

signa d'une manière odieuse l'administration de Mari-

borough et le parti qui avait donné la couronne au roi

Guillaume. Il fut interdit pour trois ans. C'est le 28.janvier

1710 que ce théologien, du parti épiscopal
,

prêcha ^
St. Paul, de Londres , l'obéissance absolue aux rois , parce

que le clergé en espérait plus d'obéissance pour lui-

même. La sentence qui le condamna fit sa fortune : la

reine Anne qui favorisait , dit-on , secrètement sa hardiesse,

le nomma , \\n mois après , recteur de St. André. Oa
trouve quelques détails sur ce docteur dans les Amusement

cVuîi pJiilosophe solitaire^ tom. m, pag. 234. H y est

dit que jamais prédicateur ne fut suivi avec tant de zèle

et d'empressement que ce hardi et dangereux enthousiaste.

Londres courait en foule à ses sermons , sur-tout à celui

qu'il prêcha à S, Paul sur le danger des faux-frères dans

Véglise et dans Vétaù. Il eut des partisans à l'infini , sur-tout

dans le beau sexe; une dame lui légua loco liv. sterlings

par testament. Lorsque ses trois ans d'interdiction furent

•xpirés» il remonta en chairs et prît pour texte do soa
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discours : Pardonnez-leur , mon père , car ils ne sapent co

qit'ilsfoni. Un libraire acheta ce sermon loo \iv. steilings.

Henri Saclieverell , ou Sachavcrell, mourut en 1724, regardé

comme un incendiaire impudent ,
par les partisans de

Malborough , et comme un grand orateur par les siens.

SADOLET. Jacobi Sadoleti episcopi carpen-

toractis in Pauli epistoîam ad romanos com-

mentai iorum libri très. Lugd, Seb. Gryphius ^

1 535 , in-foL

Edition très-rare d*un ouvrage qui a été mis à Yindex

par la cour de Rome , et qui , dit-on , a été brûlé à

Paris par la main du bourreau. Tiraboschi regarde cette

anecdote comme fabuleuse. On serait assez de son avis ,

sur^tout coimaissant le caractère de douceur , les principes

religieux du cardinal Sadolet , et la réputation dont il

jouissait ; cependant il est certain que la première édition

de i535 est très-rare, qu'elle a été remplacée par une

de i536 qui est aussi fort rare: cela ferait présumer que la

censure de Rome a été levée, et que la seconde édition

est corrigée. Les biographes ne disent rien de la condam*

nation de cet ouvrage.

SAGITTARIUS. Caspari Sagittarîi compendium

historiae saxonicœ successionem ab Alberto

Urso usque ad nostra terapora breviter expli-

cans. Cygneœ^ 1687, in-B,

Il n'existe de cet ouvrage que les six premières feuilles

imprimées aux dépens de l'auteur , et supprimées par

ordre supérieur.



S A IN JO RE (Voyez Simon, Richard.)

SAINT-AMOUR. (Voyez Gorin, tome

premier j page i66. )

S A I NT-A M O UR. De Perîculis novissimorum

temporum, (Par Guillaume de Saint-Amour.)

Cet ouvrage a été condamné par Alexandre IV et

l'auteur privé de tous ses bénéfices. Ce livre Des périls

des dentiers temps Q5i une déclamation contre les religieux

inendians et en particulier contre les dominicains qui avaient

attaqué les droits de l'unirersité de Paris, Saint-Amour,

député à Rome, les défendit avec beaucoup do zèle et

de force dans l'ouvrage en question. Quand il apprit que

son livre était condamné , il en fît l'apologie , et le pape

le renvoya absous. A peine l'auteur fut-il sorti de Romo
que le pape lui défendit d'entrer en France et de prêcher.

Il fut obligé de rester à Saint-Amour, bourg de Franche-

Comté ( département du Jura
)

jusqu'après la mort d'A-

lexaudre II revint alors à Paris , où il fut très-bien accueilli.

Les mendians l'ont mis au nombre des hérétiques ; mais

cet atiathème n'est d'aucune autorité. Le savant Grappin ,

auteur de plusieurs ouvrages remplis d'érudition , en rendant

Jioramage à la mémoire des célèbres Francs-Comtois dans

son intéressxTMtabiégé deVlIisioire du Couilé de Bourgogne^

n'a pas oublié Guillaume de Saint- Amour, docteur de

Sorbonne et chanoine de Bauvais, mort dans sa ville natale

le i3 septembre 1272,

SAINT-CYRAN. Pétri Aurelii tlieologî opéra.

( Par labbédeSaint-Cyran.) ParisiiSs 1 684,

2

vol,

i
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//z-4. , 1642, quatre parties în-foL ^ et 1646,

également in-foU

Cet ouvrage, dont l'objet est de démontrer la nécessité

de Tépiscopat contre les erreurs répandues alors par les

jésuites ,
parut d'abord sans que Ton en connût l'auteur

;

mais c'est l'assemblée du clergé de i64r qui a fait faire

l'édition de 1642 ^ dans laquelle se trouvent deux écrits

confiitatio collectionis locorum quos jesuitœ compilarurit
,

et cnripiiia petulantiœ
,
qui ne sont pas dans la troi-

sième édition de 1646 donnée aussi aux frais du clergé.

On peut croire que les jésuites furent tres-mécontens de

l'édition de 1642 , ils agirent en dessous, et un beau jour.

Vitré , l'imprimeur du clergé , fut arrêté chez lui par le

lieutenant criminel , et tous les exemplaires de cette édi-

tion furent saisis et transportés cbez le chancelier. Le

clergé alla porter des plaintes à ce magistrat
,
qui répon-

dit qu'il n'avait point les exemplaires , et que quand il les

aurait , il ne pourrait les délivrer , ayant eu un ordre exprés

du feu roi de les supprimer. Alors l'assemblée du clergé

ordonna que les Œupres de P, Aurelius seraient de nou-

veau imprimées à ses dépens, par Vitré, en grand volume,

pour ne pas laisser perdre des ouvrages où l'autorité

épiscopale est si vigoureusement défendue. Le clergé

arrêta en outre qu'il serait fait de nouvelles recherches

«e l'auteur pour lui offrir la gratification qui a été arrêtée

dans l'assemblée de i635 , et que l'on ferait de nouvelles

instances au chancelier pour la restitution des exemplaires

saisis: le chancelier répondit que ce qui avait été fait

,

l'avait été par les ordres du feu roi
,
peut-être à cause

que son confesseur était repris dans ce lîpre
',
qu'au surplus

la nouvelle édition ne serait point saisie, ni le débit des

exemplaires empéehé. Tels sont les détails qu'oa lit dans
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l'éloge composé par Godeau , évéque de Vence , et qui est

en têle de l'édition de 1646, Voyons maintenant comment
le j(^suite Colonia s'rxprime sur l'histoire de ce lirre*

« La haine de Saint-Cyran pour les jésuites le détermina à

composer son Petrus Aurclius, En voici l'occasion. Richard

Smith , anglais, fut envoyé par Urbain VIU en Angleterre
,

avec le caractère d'évéque de Calcédoine. Les réguliers

qu'il troubla dans l'exercice de leurs fonctions, s'en plai-

gnirent , et la division augmentant chaque jour^ ils

publièrent quelques ouvrages » dont deux surtout parurent

contraires à l'autorité épiscopale, Saint-Cyran saisit cette

occasion pour attaquer la compagnie, et vomir contre

elle les plus grossières injures. Il se masqua sous le nom
de Petrus Aurelius ^ et composa sous ce titre ww gros

in-folio^ qu'il regardait comme son chef-d'œuvre, et

comme le meilleur oupvage qui eût paru depuis sijc cents

ans» Il trouva le Dioyen de le faire imprimer aux dépens

du clergé de France , qui dans cette occasion fut surpris

( comme nous l'apprend M. Habert )
par des personnes

auxquelles il Tien fut pas beaucoup redepahle, ( Défense

de la foi de l'église
, p. 44- ) ^^^'^'S le clergé s'apperçut

dans la suite de la surprise qui lui avait été faite, et

bien loin d'avouer un si pernicieux écrit, il fit un décret

exprès dans une assemblée générale, pour rayer du Gallia

Christîana l'éloge de l'abbé de Saint-Cyran. La cour, de soa

côté, supprima l'ouvrage et en fit saisir les exemplaires.

« Le petrus Aurelius est rempli des erreurs les plus

monstrueuses, mais débitées avec un air de hauteur
, qui

û imposé à bien des personnes ou peu éclairées , ou [)eu

attentives. » On voit par cette ciialion combien le révérend

père jésuite, est passionné. Opposons lui un fragment

extrait du borhoniana , manuscrit qui est rapporté dans

les mélanges de M. Michaut : «< Le livre de Petrus Aurtilius,
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y est-îl dît, est fort bien fait, c'est dommage qu'on n'en

connaît pas l'auteur. Le clergé lui a offert une grosse

pension , s'il voulait se nommer : aussi a fait M. le prési-

dent de Mesmes. Vix rnihi persuadeo ianium opus esse

vriius hominis. Quelques-uns disent que c'est de M. do

Filesac et de M. de Fresne de Minée
;
plusieurs croient

que c'est de M. Aubert
,
principal du collège de Laon. »

Petrus Aurelius est le nom qu'a pris Saînt-Cyran ou Saint-

Siran, en latin Siriganus. On croit que l'aljbé de Barcos,

son neveu, a travaillé avec lui à cet ouvrage.

J'ai parlé , page y5 , de mon premier volume , du Cha-

pelet secret du Saint-Sacrement ^ que J'ai attribué à la

sceur Catherine Agnès de S. Paul ( Arnauld ) d'après

Dupin et d'après Fortunée Briquet ; de Colonia prétend

qu'il est de l'abbé de Saint-Cyran
;
qu'on y reconnaît « son

esprit, son style, ses expressions et cet impie galimatbias

qui lui est propre : « il dit ensuite que sept docteurs de

Paris consultés en i633 , portèrent sur ce détestable

libelle le jugement qui suit : « Nous certifions que le

livre qui a pour titre Chapelet du Saint-Sacrement, contient

plusieurs extravagances, impertinences, erreurs, blasphè-

mes et impiétés qui tendent à séparer et à détourner

les âmes de la pratique de la vertu , etc. » Jugement

équitable, dit le jésuite, et qui a été confirmé par celui

du sanit-siêge.

Un autre ouvrage de l'abbé de Saint-Cyran, qui a fait

beaucoup de bruit , est sa Qiiestion royale où il est

montré en quelle ertrémîté
,

principalement en temps

do paix. , le sujet pourrait être obligé de conserver la

vio du prince aux dépens de la sienne , 1909 , imprimé

par Toussaint Dubray , in-ii. Les jésuites représentèrent

l'auteur comme un apôtre du suicide, D'Avrigny a donné

un extrait fort malin de ce livre dans sei mémoires j
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cependant il est évident que Sainl-Cyran veut prouveif

seulement qu'il est des occasions où l'on peut sacrifier sa vie

à ses amis ou à sa patrie. Voici quelques passages extraits

de cet ouvrage par des jésuites. « Le manquement de pro-

priété sur sa vie n'empêche point qu'on ne puisse se tuer

soi-même ; car on voit tous les jours que la chose publique

qui n'a point d'autorité sur nos vies, les détruit avec

autorité et sans reproche par le glaive de la justice. »

Ailleursl'auteur dit: « Je crois que sous les empereurs Néron

et Tibère, les pères étaient obligés de se tuer eux-mêmes

pour le bien de leurs familles et de leurs eufans ; et c'est

au tribunal de la raison qu'il doit être décidé de cette

obligation, » Plus loin Saint-Cyran indique le moyen de

se détruire de la manière la moins violente , » coramç

par rétention d'haleine, par la suflbcation des eaux, par

l'ouverture de la veine, etc. » Puis il ajout^^ : « Toutes

choses sont pures et nettes à ceux qui le sont. »

L'abbé de Saint-Cyran a encore composé plusieurs autres,

ouvrages parmi lesquels on distingue la somme desjautes

et Jaussetés capitales contenues en la somme ihéologiqito

du P. François Garasse ^ 1626, 3 vol. zVz-4. ^Des Lettres,

chrétiennes et: spirituelles , 2 vol. 2/2-4. ii:; Une Tliéologiefa"

rnilière y condamnée à Rome le 23 avril 1664 ::; Uno

Apologie pour M, de la Roche-Posay contre ceux qui disent

€ju^il n'est pas permis aux ecclésiastiques d'at>oir recours aux

armes en cai de nécessité, i6i5, //i-8 , etc. etc. Les jésuites

ont été ennemis acharnés de Saint-Cyran qui peut-être

le leur rendait bien ; voici une liste des maximes perni-

cieuses qu'ils prétendent qu'on a tirées des information?

faites contre cet abbé. « i.** L'absolution n'est qu'unq

déclaration et une marque du pardon accordé ; mais

«lie ne conféra jamais la grâce , et elle doit toujours

être précédée de la satisfaction. 2." Le concile de Trenti»
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n'a été qu'un concile de scholastîques, qui a fait grand

tort à Icglise et corrompu la saine doctrine. 5.o La fré-

quentation des sacremcns est nuisible. 4.^ La théologie

scholastique est une théologie pernicieuse
,
qu'il faudrait

bannir des écoles , et qu'on ne peut pas rendre un plus

grand service à Dieu
,
que de travailler à décréditer les

jésuites. 5.^ S. Thomas , avec son nom d'ange de l'école,

a ruiné la théologie. 6.0 Les curés sont égaux aux évéques.

7.° L'église de ces derniers temps esi corrompue dans

les mœurs et dans la doctrine ; elle a commencé à dé-

générer depuis le dixième siècle , et enfin il n'y a plus

d'église. 8,^ Un chrétien peut renoncer à la communion,

même à l'heure de la mort, pour mieux imiter le désespoir

«et l'abandonnement de J. C. par son père. 9.^ Les vœux

de religion sont blâmables. 10.*^ L'oraison purement passive

€st la meilleure de toutes, ii.o Les évéques d'aujourd hui

nont plus l'esprit de Dieu , et un péché d'impureté

détruit lépiscopat et le sacerdoce, 12.° L'attrition conçue

par la crainte de l'enfer est un péché, loJ' Les Justes

doivent suivre en toutes choses le mouvement et l'instinct

de la loi intérieure , sans se mettre en peine de la loi

extérieure, quand elle est contredite par les mouvemens

intérieurs. 14.° Et enfin les sentimens communs ne sont

que pour les âmes communes. »

Jean du Verger de Haurane , abbé de Saint -Cyran,

né à Bayonne en i58i , est mort à Paris en 1648 , après

avoir essuyé des persécutions.

SAINT-DOMINGUE. Consiaération sur Tétat

présent de la Colonie française de Saint-

Domingue , ouvrage politique et législatif.

Par M. H.-D. Paris, Grange, 1776 et 1777,
2 vol. in 'S.

Cet ouvrage avait d'abord été approuvé ; mais ensuite
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pîtîa ; d'avoir dit qu'on a vu dans Saint-Pierre un juste à

qui la grâce a manqué ; d'avoir cité avec cl(>ge les Rc"

Jlexions morales de Quesnel ^ et d'eu avoir regardé la cou-

damnation comme l'effet d'une cabale, etc. , etc.

SAINT-PIERRE. Discours sur la Polysynodle (i)

ou pluralité des conseils ,
par Charles-Irénée

Castel de Saint-Pierre, avec cette épigraphe:

ZJhi milita consilia salus , tirée de Salomon.

Amsterdam , Duvillard , 1719,2/2-12,

Cet ouvrage fît exclure l'abbé de Saint-Pierre d'e l'acadé-

mie, parce qu'il y préférait rétablissement des conseils

faits par le régent à la manière de gouverner de Louis

Xl^^, 11 pouvait avoir raison à certains égards ; cepen-

dant , il convint lui-même qu*il est égalt^ment nécessaire

que quelqu'homme éclairé prépare les questions soumises

aux conseils , et que Tautorité décide lorsque les affaires

sont pressées ou qu'elles ont été mûrement discutées.

Quoi qu'il en soit, le cardinal de Polignac fit une brigue

pour son exclusion , et il n'y eut que Fontenelle qui s'y

opposa. Voici comment les Siècles littéraires racontent la

chose: «f Le cardinal de Polignac, qui, disgracié sous

Louis XIV, n'avait pas à craindre qu'on lui reprochât

trop de reconnaissance pour le monarque , crut faire un

acte de générosité ou de justice en vengeant la mémoire

d'un roi dont il paraissait oublier la rigueur à son égard.

11 apportalelivreàracadémie, y lut, en frémissant, l'endroit

où les mânes du souverain défunt étaient attaqués , com-

muniqua son indignation à ses confrères , et insista sur la

(i) Polysynodle vient du grec palus ^
plusieurs, et sunodos ^ conseii>

assemblée , c'est-à-dire , multiplicité de conseiis.
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punition cle l'auteur. L'abbé de Saint- Pîerfe écrivît de son

côté à la compagnie, et demanda la permission de se dé-

fendre avant d'être condamné. Sa demande fut rejetée à

la grande pluralité des voix
,

par la raison
, que dans

le cas où il viendrait pour se rétracter , la rélraclatioii

serait secrète et renfermée dans l'enceinte de la compa-
gnie , tandis que l'offense avait été publique. De vingt-

quatre académiciens , dont l'assemblée était composée ,

quatre seulement furent d'avis qu'on écoutât l'acrusé
j

c'étaient Sacy, la Motte, Fontenelle et l'abbé Fleury.

Quoi qu'il en soit , la grâce ou la justice que l'abbé de

Saint-Pierre désirait, ne lui ayant pas été accordée, on

opina par boules sur la punition qu'il avait encourue ;

et toutes les boules , à l'exception d'une seule , furent

pour l'exclure des séances de l'académie. Cette boule

courageuse fut donnée par Fontenelle
,
qui , toujours sage

et réservé dans ses écrits et dans ses discours , mais

toujours ferme et décidé dans ses procédés et dans sa

conduite, crut devoir réclamer, au moins taciten»fnt,

contre une rigueur qui lui paraissait précipitée. On accusa

de cette réclamation secrète Sacy , fort lié avec 1 abbé

de Saint-Pierre : l'accusation obligea Fontenelle à décla-

rer qu'il était le coupable 5 et personne n*osa s'elevpr

contre une action que plusieurs se reprochaient de n'avoir

osé commettre. Comme l'abbé de Saint-Pierre avait été

seulement exclus de l'assemblée , sans que sa place fût

déclarée vacante , le fauteuil qu'il occupait demeura vide

pendant le reste de sa vie, >i et cela par ordre du duc

d'Orléans. L'abbé de Saint-Pierre , né au Cliâteau de

Saint-Pierre-Eglise en Normandie, en i658, mourut à

Paris le 29 avril 1743. Boyer , ancien évéque de iVîire-

poix , son confrère , empêcha qu'on ne prononçât à sa

mort son éloge à l'académie. M. Boyer ne travailla pas
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beaucoup au sien propre par celte proposition , car l'abbé

de Sainl-Piorre était généralement aimé et estimé , mal-

gré ce que ses rêveries politifjues pouvaient quelquefois

présenter de singulier,

SAINTE-CROIX. L'ancienne nouveauté de

l'Ecrituie-Sainte ou l'Eglise triomphante en

terre, par Nicolas Charpy de Sainte- Croix
,

1607 , Z/Z'8.

Cet ouvrage a été supprimé en 1660 ; il est dans le genre

des Pensées de Simon Morin , ou des écrits de Desmnrits

de Saint-Sorlin. Ce sont des extravagances mystiques , la

plupart inintelligibles.

SAINTE- FOÎ. Miroir de la vérité chrétienne,

où l'on considère, avec des réflexions morales,

l'enchaînement des vérités catholiques de la

prédestination et de la grâce de Dieu , et

leur alh^nce avec la liberté de la créature.

Par Flore de Sainte-Foi (Gabriel Gerberoii),

1670 , seconde et troisième éditions. Liège

^

Bonard y 1677.

Cet ouvrage a été condamné en 1678 par plusieurs

évéques et archevêques, et il a été brûlé par la main du

bourreau par suite d'arrêt du parlement d'Aix , du 14

janvier même année. L'auteur s'en consola, en disant:

« Ne vous imaginez pas que cet ouvrage passe pour l'ou-

vrage de quelque démon , parce qu'il a fubi ce que les

démons souffrent , c'est-à-dire
,

qu'il a éie brûlé. C'est

ce qui fait aujourd'hui la gloire de cet ouvrage
, puisque
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c'est en cela qu'il a eu le sort qu'ont eu les plus exceî-*

lens livres , et ceux mêmes que le Saint-Esprit a dic-

tés. » Le père Colonîa dit « que cet ouvrage n'est propre

qu'à faire regarder Dieu comme un tyran. Il ébranle la

foi , renverse l'espérance , éteint la charité , et pri'^cipite

l'ame dans le désespoir , ou la pousse au libertinage et

à l'irréligion Cet ouvrage, ajoute le père jésuite, n'est

en effet qu'un précis du livre de Jansenius mis en lam-

beaux , et tourné en réflexions et en sentimens. Chaque

page est marquée par quelque hérésie. » On a beaucoup

d'ouvrages du père Gerberon , sur les disputes du jan-

sénisme et sur des querelles particulières, dont la plupart

sont oubliée. La liste en serait trop longue pour la rap-

porter ici. 11 suffit de dire qu'ils ont presque tous été

condamnés ; l'auteur a été persécuté et a mené une

vie très-agitée , à cause de l'impétuosité de son carac-

tère et de la chaleur de son zèle pour le parti qu'il avait

embrassé. Gabriel Gerberon, bénédictin de SaintMaiir
,

né à Saint-Calais dans le Maine , en 1628, est mort à

Saint-Denis 5
près Paris, en 1711.

SALLO. Journal des Savans pour Tannée i665,

par le sieur d'HédouvilIe
, (Denis de Sallo,

seigneur de laCoudraye, conseiller au parle-

ment). Paris ^ i665 , 2/24.; et depuis 1666

jirsqu'à Tannée 1790, ( pai' Gallois de la Ro-

que, Cousin, Dupin , Rassîcod , Andry, de

Vertot , Fraguicr, Duresnel , Joly, de Qui-

gnes , Dupuis , Macquer, de Lalande , Gail-

lard , etc. ) Paris , Jean Cusson , eu Bureau

du Journal des Savans , 1665-1750. En louù
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de Claustre, en 10 ^oL Paris ^ i754 » iH
'vol, ÙZ'^, Le même Journal, édition ^Aj7is;

terdam y à'peU'près 466 ojol. //2-12,

Ce Journal , le premier de ceux de cette espèce que l'on

connaisse en France , fat supprimé en 1666, treize mois

après sa création
,
parce que M. de Sallo qui le publia

sous le nom d'Hédouviile , son domestique, avait pique

l'amour^propre de certains écrivains dont il analysait \qs

ouvrages. Sallo , obligé d'interrompre son travail , ea

laissa le soin à l'abbé Gallois
,

qui se borna à de simples

extraits, sans censurer, ni les auteurs, ni les ouvrages.

L'abbé de la Roque , du diocèse d'Albi, lui succéda ea

1675, et eut, pour successeur, le président Cousin, etc.,

etc. La Table de M^^l'abbé de Claustre est très -bien

faite ; elle est suivie d'un Mémoire historique sur le

Journal des Savans , et d'une notice des journaux formés

à l'imitation de celui-ci. Le Journal des Savans a cessé

de paraître en 1792. Denis de Sallo, né à Paris en 1626,

est mort à Paris en 1669,

S A L M U T H. Biblia germanîca à crypto-

calvinianis saxonicis , interqiie hos praepiimis

à L. Jo. Salmutli, concinatore aulico, 1S89,

in'folio»

Cette Bible a été supprimée pendant qu'on l'Imprimait^

de manière que l'impression n'en a point été terminée.

Il n'existe que le commencement de la Bible jusqu'aux

livres des Paralipomènes, ( Voyez VoGT. Caialogus librom*

rum rariorum. )

. 8
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SANCTAREL. Antonîi Sanctarellî ex sorî. Jes.

Tractatus de hseresi , schismate , apostasia
,

sollicitatione in sacramento pœnitentiae et de

potestate romani pontificis in his delictis pu-

iiiendis» Iio7?iœ , Zaneiti y iG25, z/2-4.

Ce livre est rare, ayant éié censuré par la Sorbonne,

supprimé par arrêt du parlement de Paris , du i3 mars

1626 , et condamné au feu coïnme contraire aux lois du

royaume , attentoire à l'autorité du roi et aux libertés

de l'église gallicane. Ce qui a contribué encore à le rendre

plus rare, c'est que la suppression en a été faite aussi

en Angleterre , à l'instigation de la cour de France.

L'auteur y soutient que le pape a droit de donner Aç:S

tuieurs aux rois incapables de régner , et même de les

déposer s'il le juge à propos. Bien plus , il lui donne

un pouvoir exorbitant, non-seulement sur le trône, mais

même sur la vie des princes. Ce livre a été approuvé

par le général des jésuites. Mais ces religieux ayant été

mandés pour être interrogés s\ir leurs sentimens au sujet

de cet ouvrage, ils tâchèrent d'excuser leur général. Ils

avouèrent franchement que , quoiqu'ils désapprouvassent

en France la doctrine de ce livre, ils l'approuveraient

à Rome s'ils y étaient. Ils demandèrent du temps pour

délibérer : on leur accorda trois jours ; et il fut arrêté

que , si ces pères ne désapprouvaient pas la doctrino

de Sanctarel , ils seraient traités comme criminels de lèze-

majesté. La crainte les obligea de condamner la doctrine

de leur confrère
,
par un acte authentique qu'ils signèrent

le 16 mars 1626. C'est cette même année que la Sorbonne

le censura ; et le i3 mars , le parlement de Paris le

condamna à être lacéré et brûlé par la main du bourreaur



Plusieurs facultés du royaume suivirent l'exemple de la

Sorbonne. Le volume de Sanctaiel fit beaucoup de bruit,

et servit à fournir beaiacoup de preuves à l'université de

Paris
,

qui pour lors était en procès avec cet ordre , et

cherchait à les faire chasser. Edmond Richer a donné ,

en 1629, zV/-4 î ^^ relation et le recueil des pièces que

cette affaire produisit.

SANFELÎCIUS. Ensebio Philopatro rîflpssîonî

moiali e theologiche sopra Tistoria civile dei

JKei^noNapoIi, esposte al publico in più lettere

familia cli due amici , e divise in due tomî.

(Auctore Jo8e})lio Sanfelicio.) Colonix (rêvera

B.omœ)y 1728, in-\.

C'est un tissu d'horreurs et d'infamies contre Pierre

Giannone , autour de VHistoîre cii^ile de Nuples ^ dont

nous avons parlé , /owe premier^ pf^g^ 162. Cet affreux

libelle a été procsrit publiquement; et son auteur, dont

le véritable nom est J. Sanfelicius, a été condamne à f exil,

SCHILLING. Wenceslai Schillingii ecclesiae

meiaphysicae visitatio concionibus meiaplijsi-

caiibus novem exquisilissimis discmiens })iae-

cipuos arliculos melaphysicos et ad ungueiu

deraon8trans,qno ejuiaiae impietatis, vanitaiis-

que deploraise metapbjsici doctores delabari-

tur , ad metaphysicas specnlalione« mysteria

cœh'lus patefacla violentissime detoiqiiendo

aiqne exigendo metapbysice. Magdeburgi
^

1616, Z/2-8.

Livre très-rare et très-saustique
, qpî a été supprimé
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à cause du granu bruit qu'il a fait. On a encore dtt

même Venceslas Schilling , De Notitîis naturaJibns succincta

consîderaùo
,
quâ mentis cœcitas adiu?ibraiur , enormis

metaphysicœ doctrînœ ahiisiis persiringitur , contumacia

iinpietas et error hominis si/ee naturœ irihœreiitîs depin^

guntur , Alstedii , Suaresii , et aliorum Calvinistarum

et Jesuitarum vanîtatihus metapJiysicis opposiia, Magde^

hurgi y 1616, //z-8. On volt, par ce titre, que cet ou-

vrage est dans le même genre que le précédent.

SCHLICHTINGIUS. Jon^e Schlichtingii confessîo

fîdei chrislianse illarum ecclesiarum , qiiae in

Poloniâ unumDeum et fîlium ejus unigenitum

Jesum-Christutn et spiritum sanctum corde

sancto profitentur. Anno \6l\% ^ in \^

L'auteur de cet ouvrage a été chassé de Pologne, en

1646, pour l'avoir composé ; et le livre a été brûlé à

Varsovie par la main dti bourreau , en vertu d'un décret

de la diette. Jonas-Bukowiec Schlichting, Tub des pre-

miers sociniens , homme inquiet et remuant, était tou-

jours en guerre avec les catholiques et les protestans.

Il est mort à Zullickaw , en 1661 , à 65 ans.

SCHRŒRIUS. Samuelis Schrœrii dîssertatîo

de sanctificalione seminis Marise VirginJs, i«

actu conceptionis Christi , sine redempiionis

pretio. Juipsi(Zf Braunius , ^jog. Brochure

in 4.

Lô sujet de ce livre et la manière dont il est traite,

l'©nt fait supprimer aussitôt ^u il a paru j ce qui l'a
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rendu fort raiHî : mais on l'a réîmpvîmé par la «uitc , sous

le même format et avec la môme date ; c'est ce qui fait

que ces deux éditions sont estimées , et qu'on ne met

aucune diflTérence entre elles. Pierre Arelin , dans ua

sujet à-peu-près pareil , consigné dans son De la Huma"
nita dl Cristo ^ Venise^ i535, in-\* ^ compare la con-

ception de Jésus-Cluist dans le sein de la Vierge Marie,

avec la fable de Jupiter et de Léda , sous la transforma-

tion d'un cygne. Voici ses expressions : Çuasi spiriius

sanctus in forma apis , ui Jupiter cnm heda in forma
f^yg^-i > cum eadem rnncuhuerit et; strepiùuni cuni, alis

cxcitapôrit , etc.

SCHULCKCNIUS. ( Voyez Bellarmin, tome

premier, page ^9. ^.

SCIOPPIUS. Ecclesiasticus , auctore Gasp,

Scioppio, Hartherga^ , 161 1 , ^^^-4.

Cet ouvrage est dirigé contre Jacques premier , roi

d'Angleterre, qui y est traité avec le dernier mépris,

et contre Casaubon et Duplessis-Mornay : ces deux der-

niers étaient les zélés partisans de ce fougueux auteur
5

mais comme ils l'avaient contredit sur un point d'éru-

dition , il n'en fallut pas davantage pour allumer la

bile de ce virulent écrivain. Le libelle en question fut

brûlé publiquement à Londres ; et l'eifigie de l'auteur

fut pendue dans une comédie représentée devant le roi,

qui le fit gratifier de quelques coups de biîton , par le

moyen de son ambassadeur en Espagne
;

gratification

peu digne d'un monarque. Par arrêt du pailement de

Paris, du 24 novembre 161 1, l'ouvrage de Scîoppius a

été condamné à être brûlé, « à cause, dit l'arrêt, de»
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blasphèmes et (iîffamatïons etécrables y contenues contre

la irès-Iieureuse et la noble mémoire du feu roi très-

cbrëtjen Henry le. grand, quatrième du nom ; et autres

propositions tendantes a troubler le repos de toute la

chrétienté, et contre la sûreté de la vie et états des rois

et princes souverains. » Voici le portrait que fait

Chaudon de cet auteur singulier. « Naturellementemporté

et méchant, il devint l'Attila des écrivains : il avait tout

ce qu'il fallait pour bien remplir ce rôle ; de l'imagina-

tion , de la mémoire, une profonde littérature et une

présomption démesurée. Les mots injurieux de toutes les

langues lui étaient connus , et venaient d'abord sur la

sienne. Il joignait à cette singulière érudition, une igno-

rance complette des usages du monde : il n'avait , ni

décence dans la société , ni respect pour les grandeurs.

C'était un frénétique d'une espèce nouvelle, débitant, de

sang-froid , les cfllorauies les plus atroces , un vrai fléau

du genre-humain, Joseph Sealiger fut surtout l'objet de

ses satyres et de sa fureur. » Baillet dit que dans un

ouvrage qu'il fît contre ce Sealiger, Il passa les dômes

d^an correcteur de collège et d^un exécuteur de la haute-

justice. Il faut dire aussi qu'on traita cet auteur comme il

avait traité les autres 5 et si l'on veut avoir une idée des //o/z-

nêteiés littéraires de ce temps , on verra un M. Ogier qui ,

au chap, 10 de sa Censure de la doctrine curieuse de Ga-

rasse , appelle Scioppius , la plume la plus vénale et la

plus infâme sycophante Cjuifut jamais, Gaspard Barihius,

50US le nom de Tarrcns Jlebius , en parle comme du

plus médisant et du plus grand calomniateur de la terre,

Casaubon lui prodigua , avec beaucoup de délicatesse ,

l'épiihèle de la plus cruelle do toutes les bûtes Jarouches ,

û'^ennemi déclaré de Dieu , etc. Les jésuites , dont il

avait c^uitté la compagnie, le dépeignent comme le plus
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grand fripon , et le plus scélérat des hommes , comme
la peste publique des lettres et de la société. Nous ne

multiplierons pas ces gentillesses littéraires. Scioppius ,

né le 27 mai iS'jS ou 1076, est mort le 19 novembre

3649. Il a laissé cent quatre ouvrages qui annoncent qu'il

avait de l'esprit et de la littérature.

SCO T. Discovery of witchcraft , by Reginald

Scot ,
(on la Sorcellerie découverte). Par

Reynold Scot, 1684, 1/^4.

Cet ouvrage a été condamné aux flammes en Angle-

terre. Cette ilc était alors soumise , comme le reste de

l'Europe , aux préjugés populaires. Le grand crime de

l'auteur était de ne pas croire à la sorcellerie : il expli-

que dans son ouvrage les pratiques et les artifices que

mettent communément en usage les devins et sorciers

pour tromper les simples ; et il sollicite la compassion

en faveur de ceux qui sont accusés de sorcellerie. Ce
livre fut sévèrement critiqué par plusieurs savans , et

Jacques premier y fit une réponse sous le litre de Démo*
îioîogie. Reynold Scot , né dans la province de Kent eu

1545, est mort en 1599.

SEGNI. Storie fiorentîne di Messer bern. Segnî,

d'air aiino 1627 al i555, colla vita di Nicol.

Capponi gorvfaloniere di Firenze, descritfa dal

medesimo Segni, In Augusta^ 172.3, in-fol.

Le grand duc de Toscane ayant acheté une grande partie

de l'édition , fit supprimer tous les exemplaires qu'il put

se procurer. Aussi le peu qui en est re*té est très-

rare.



' SEGUE;NOT. Traité de la Virginité, traduit

du latin de saint Angustin , avec des notes

,

par Claude Seguenot, oratorien, i638, m 8.

La Sorbonae a censuré cet ouvrage , et son aulepr a

été mis à la bastille , sur la demande du fameux père

Joseph , capucin , qui crut voir dans ce livre le tableau

et la satyre de sa conduite.

SEPULVEDA. Joannîs Geiiesii de Sepulvedee

Démocrates secundus, seu de justis belii caus-

sis ; an liceat bello indos prosequi auferendo

ab iis dominia possessionesque et bona tem-

porah'a , et occidendo eos si resistentiam oppo-

suerinl, ut sic spoliati et subjecti , facilius

per praedicatores suadeatur eis fides. Romce,

sme a71/20 et loco , z/2-4.

Charles-Quint a fait défendre la publication de ce livre

dans ses états, et en a ordonné la suppression de tous

les exemplaires. Il n'est personne qui n'approuve la con-

duite de ce prince. Il me semble qu'on peut mettre Sepuî-

veda à côté des Cortez et des Pizarre, et même au-dessus;

puisque de sang-froid et dans le recueillement du cabinet,

non-seulement il excuse toutes les cruairtés commises par

ces monstres contre les Indiens , mais même il veut

prouver qu'elles sont permises par les lois divines et hu-

maines, et par le droit de la guerre
;
que c'est en égorgeant,

en dépouillant et en mettant dans les fers les malheu-

reux Indiens
,

qu'il sera plus facile aux missionnaires de

les soumettre à la foi catholique. Quels horribles princi-

pes I ils sont consignés dans l'ouvrage dont nous parlons»
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et qui a été composé à l'occasion du démêlé très-vif qu'a

eu l'auteur avec lo vertueux Las-Gasas. Lorsque le manus-

crit fut terminé j il éprouva des difficultés pour voir lo

jour. Les théologiens d'Alcala et de Salaraanque qui

l'examinèrent, furent d'avis qu'il était de Finlérêt delà

religion chrétienne de ne point fimprimer , parce qu'il

renfermait une mauvaise doctrine. Sepulveda , sans avoir

égard à leur avis, envoya son livre à Rome; il y fut

publié sans difficulté. Charles-Quint indigné , fit supprimer

l'ouvrage comme nous l'avons dit: ce fut alors que Sepul-

veda sollicita une conférence publique avec Las-Casas
;

il l'obtint : mais il ne céda point à l'humain évêque de

Chiapas , et les cruautés des Espagnols continuèrent d'être

tolérées. On a beau dire que Sepulveda fut un des plus

savans hommes de son temps , que l'élégance de son style

lui mérita le surnom de Cicéron espagnol
'y
son Démocrates

secundus suitit pour le rendre exécrable aux yeux de l'hommo

ami de l'humanité et de la religion,

SERVE T. Michcelis (Revës) Servetî, aliàs

Renés , ab arragoniâ hispani , de trinitatis

erroribus Libri VII, anno iô3i, =3 Ejusdem

Seiveti de trinitate dialogorum libri duo, et

dejustitia regni Christi capitula quatuor, anno
l532 , 2/2-8.

Ouvrage excessivement rare,

Ejusdem Serveti de trinitate Libri VII, lînguâ

Belgrcâ editi, per R, T, Imprcssum ^ anno
1620, în-\.

Très-rare.
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Ejusdem Sfîrveti Chrlstianismi restitntio, hoc est

tûtius ecclesise ad sua limina vocatio, in inte-

grurn le^titutâ cognitione Dei , fidei Chrisiî,

justificationis nostrae, regeneraiionis baptisrai,

et cœnae domini manducalionis , lestitiito

denique nobis regno cœlesti , Babylonis impiae

6aptivitate solinâ , et Anti-Chrislo cum suis

peiiitùs destructo. yiennœ Allohrogum, i553,

On prétend que cet ouvrage est le plus rare de tous

les liFres,

Joannis Calvini defensio orthodoxse fidei , de

saciâ trlnitate contra Serveli encres, ubi osten-

ditur hereticos jure gladli coercendos esse et

nominatim de hoc homine impio juste sump-

tum fuisse supplicium. Olivâ Roh, Stephani

^

i554, ^^-8.

Rare.

Déclaration pour maintenir la vraie foi de la

trinité des personnes en un seul Dieu, contre

les erreurs de Michel Servet, où il est aussi

montre- qu'il est licite de punir les hérétiques,

et qu'à bon droit ce méchant a été exécuté

par justice dans la ville de Genève. Trad. du

latin du livre précédent de Jean Calvio, p^
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Colladon, Genèi^e ^ 'Crespin^ i554 ou i56o,

in S,

Ouvrage plus recherché que le précédent. Ce Colladon

a été l'un des juges de Servet,

Apoîogia pro Seiveto de anima mundi : 8Îve

de ea naturâ quae omnino necessaria est , et

habenda est média inter seternam immobi-

lemqne , estque consubstaniiaîiter in ipso

Christo , sicuti est eliam habenda : contra

aspergines et prœcipitatum Calvini in hanc

causam judicium. Authoie Guillelmo Postello

restitutionis omnium primogenito , à Calvino

hâc in causa maligne perstricto. 7/2-8. , mam

nusctit qui n'a jamais été imprimé*

Celui qui posséderait ces cinq ouvrages aurait peut-

être la collection la plus précieuse et la plus rare que

l'on connaisse Le Chrlstianismi resliiaiio seul a été vendu

4120 livres chez M. de la Vallière en 1784. On sait que

tous les livres de Servet ontété brûlés , soit avec Tau-

leur à Geriève , soit ailleurs, ce qui les a rendus exces-

sivement rares. Il diriga toutes ses attaques contre la

Trinité Voici quelles sont ses principales erreurs :« Ceux-

là sont athées, ou ont plusieurs divinités
,

qui mettent

l'essence divine dans trois personnes réellement distinctes.

Il n'y a qu'une image ou une face personnelle, et cette

image est la personne de Jesus-Christ en Dieu , et qui a

été communiquée aux anges. L'ame participe de Dieu

et de sa substance. Le baptême des eufans est inutile
,

il est d'une inveiiiiou humaine j on ne connaît point de
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péché avant l'âge de vingt ans , et l'ame se rend mor-

telle par le péché. » Servet , en correspondant avec Calvin

sar la trinité , s'attira l'animadversion de ce fameux sec-

taire : aussi celui-ci promit bien que si jamais Servet

mettait les pieds à Genève, il n'en sortirait pas impu-

nément. Effectivement, ce dernier se sauvant de prison
,

et voulant gagner l'Italie, eut le malheur de passer par

Genève; Calvin Ty fit arrêter, et bientôt il le fit con-

damner. Ce fut le 27 octobre i553 que Servet fut conduit

au bûcher : il demeura plus de deux heures dans le feu,

parce que Je vent repoussait la flamme en scks contraire
;

et l'on dit qu'il s'écria , en sentant prolonger ses tour-

Diens ; Malheureux , ne pourrai-je donc mourir ? quoi î

avec cent pièces d'or et ie riche collier qu'on m'a pris

en m'arrêtant , ne pouvait-on pas acheter assez dp bois

pour me consumer plus promptement?

Servet éiai^; né à Villanueva en Arragon , l'an lôog.

Il fut médecin, et exeiça cet art à Paris pendant quel-

que temps. Mais il eut , en i536 , une vive querelle avec

les médecins de Paris, ce qui procura son Apolegia contra

facuUaiein medicorum parisiensium
,

qui a été supprimé©

par ariét du parlement. Cet auteur a encore donné àQ%

notes curieuses sur la Bible de Santés Pagnini ( Voyez

PagniNI). Son Ratio iyruporum est recherché des curieux,

et on estime singulièrement les éditions de la Géographie

de Piolémée de Lyon, i535 , in -Jol. ] et de Vienne en

Autriche , 1641 , in-foL^ avec les Notes de Michel Servet.

SIDNEY. Discours sur le gouvernement, par

Algernon Sidnej.

Cet ouvrage, qui n'était encore que manuscrit, fut !•

prétexte de la condamnation de Sidney, au plus iufâm*



1^5

Supplice. Un jury corrompu et présicU par JefFreys, en-

nemi personnel de cet auteur, le condamna à être pendu

et écartelé ; mais il eut seulement la tête tranchée. Sidncy

était un républicain ardent : il fît la guerre à Charles

premier, et se ligua avec les monstres qui firent périr

ce prince. Son caractère impatient d'aucune espèce de

joug , le fit sortir d'Angleterre lorsque Cromwel usurpa

le pouvoir suprême. Après la mort du protecteur , il em
l'imprudence de revenir dans sa patrie; et quoique Char-

les II lui eût accordé un pardon particulier , il n'en fufc

pas moins inquiété et poursuivi par ses ennemis person-

nels , comme ayant trempé dans une conspiration contre

la personne du roi ; les preuves manquèrent : mais les

écrits que l'on saisit chez lui le firent dénoncer comme
séditieux. Ge sont les Discours en question ; ils servirent

de base à sa condamnation. Dans cet ouvrage , l'auteur

veut (c qu'on soumette l'autorité des monarques à celle

des lois, et que les peuples ne dépendent que de celles-

ci.... Selon lui , le gouvernement n'est pas établi pour

l'utilité de l'administration, mais de l'administré; et la

puissance n'est pas un avantage, mais une charge..., L^
liberté est la mère des vertus, et l'esclavage est la mère

des vices.... Ce qui n'est pas juste ne peut avoir force

de loi 5 et ce qui n'est pas loi n'oblige à aucune obéis-

sance.... Un pouvoir au-dessus des lois ne peut subsister

avec le bien du peuple, et celui qui ne reçoit pas son

autorité de la loi , ne peut être légitime souverain....

Toutes les nations libres ont droit de s'assembler quand

et où elles veulent, à moins qu'elles n'aient renoncé vo-

lontairement à ce droit.... Le soulèvement général d'une

nation ne mérite point le nom de révolte. C'est le peuple

pour qui et par ;qui le souverain est établi, qui peut seul

juger «'il remplit bien «es devoirs ou s'il ne les remplit pas, »
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On voit que cet ouvrage renferme âes vérités hardies et

des paradoxes. Ses Discours sur le goupemement ont été

imprimés, pour la première fois, en 1689, in-Jo., et

ils ont été traduits en français par Samsoii et publiés

,

à la Haye
y H^^ •> 4 '^^^' in-12, Algernon Sidney a été

décapité en i683, âgé de soixante-six ans.

SIMON (RICHARD.) Histoire critique du
Vieux Testament

,
par Richard Simon. Édi-

lion originale imprimée à Paris, en 1678,

2/2-4.

Cette édition a été supprimée par ordre du chancelier

Letellier , sur l'avis de Bossuet , avec tant de soin qu'il

n'en est resté que six exemplaires , dont un a été vendu

i6r livres chez Gaignat en 1769 , et 184 livres chez le

duc de la Valliëre en 1784. Dans l'exemplaire de mon-

sieur Paris, vendu à Londres en 1791 , l'arrêt diï consei!-

d état est transcrit au deuxième feuillet. Richard SImoa

était prêtre de l'oratoire; on lui doit une grande quantité

d'ouvrages qui annoncent une érudition très-vaste, une

littérature très-variée, une critique exacte , mais pas

toujours assez modérée : il règne, dans tout ce qu'il a

écrit , un esprit de singularité et de nouveauté qui lui

suscita bien des adversaires. Nous parlerons encore ici

de sa Bibliothèque critique^ publiée sous le nom de Sain*

lore , avec des notes 17o8-'T7io, 4 voi. in-i2y qui fut

supprimée par arrêt du conseil. On y trouve des pièces

qu'on chercherait vainement ailleurs , entre autres son

Faetum pour les juifs de Metz , accusés d'nvmr iué un.

•petit enfant chrétien , en 1674. La Noupella Bibliothèque

choisie du même auteur. Amsterdam , 1714 , a vol. 2V/-12,

fait suite À la Bibliothèque critique ) on en a changé le
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titre , à cause de la suppression de ce deroier ouvrage,

ïTîchard Simon est mort k Dieppe en 1712 , âgé do

soixante-quatorze Pns,

S I M O N î. Siraonis Simonii Iiicensîs pi imiira

romani , tnm calviniani , deinde lutherani ,

deniio roirjani semper autem ailisei , summa

religîo, âuthore D. M. S. P. (Doclore Mar-

cello Sqiiarclaiî[)io Plunibinensi. ) Cracovitz
,

tjpis Alexandri Roderici^ i588, //z-4.

Ouvrage rempli de grossièretés et d'infamies II a été

si exactement supprimé qu'on n'en connsît presque point

d'exemplaires : il en existe un à la bibliothèque impé-

riale de France. Beaucoup de savans se sont occupés d©

ce rare volume. C'est une satyre contre Simon Siulonius,

socinien , mise au jour , à ce que l'on croit
,
par Mar-

cellus Squarcialupi , autre socirûen
,
qui , ennemi juré do

Simonius , fit imprimer ce livre sous le titre énoncé ci-

dessus ,
pour nuire à ce dernier. Rien de plus grossier que

le tissu de ce volume qui a été regardé comme le cbef-

d'oeuvre de la licence la plus effrénée. Voici la formule

de foi et de croyance qui s'y trouve : Credo in tria ^ cœlurn

et terrain et cœli J'ormarn, In cœlurn patrem atque créa"

inrem omnium , in terram rerum omnium matrein atque

nutricem , et in cœli formam sentie?item atque intelli"

gentem : ede itaque , bihe , Inde
,
;am Deus Jlgmentuin

est. Cet ouvrage parut dans le temps si infâme, que les

magistrats , sans vouloir examiner si ce volume était une

satyre contre quelqu'un, ou un ouvrage de réflexion,

aimèrent mieux l'étouffer dès le principe , et arrêtèrent

l'éditiou presque toute eulièrc. Aussi est-il excessivement
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rare. Bayle en parle au long, mais par conjecture, dans

son Dictionnaire ^ à l'article SlMONlUS.

SOBIESKI. Commentariornm belli Cliotînensis

Jibri III, à Jacobo Sôbieski. Danùisci y i6â^6.

Ouvrage rare qui a été supprimé par Jean Sobieski,

roi de Pologne , et fils de l'auteur.

SOLANGUIS. Julii démentis, placentini

ex illustrissimâ scotorum familia de potestate

ponlificia in societatem Jcsu, etc.; qui In

octo partes tribuitur liber, Francisci Solangiîis,

nobilis cremensis opéra evulgatus. Ad inno-

centium X. S. P. Parisiis ^ 1646, /«-4.

Cet ouvrage a été condamné par l'autorité publique et

sévèrement défendu.

S P A R R E. De Lege , rcge et grege. ( Par

Eric Sparre , en Suède. ) in^foL

Cet ouvrage , excessivement rare , a été exactement

supprimé en Suède , et il est au nombre des livres défendus

de la première classe dans ce royaume. L'auteur y con-

signa ses idées particulières sur le droit naturel et sur

le droit public qu'il avait approfondi. Il était baron et

sénateur de Suède dans le 16.^ siècle ; il se distingua

dans les difTérens emplois que le gouvernement lui confia.

Voilà tout ce que j'avois pu découvrir sur ce livre et

sur son auteur, quand je priai, par une lettre insérée

4aus la Renie ^ les bibliographes qui auraient quelques



129

renseîgnemens plus détaillés sur cet objet , à' vouloir

bien me les transmettre. M. le sénateur Grég^oire a eu

la complaisance de me donner, dans la Repue ^ une ré-

ponse où l'on retrouve cette profonde érudition qui lui esC

si familière. Cette réponse fournît des détails intéressans

sur le mallieureux Sparre ; mais son livre est si rare,

que les plus grandes recherches ont, pour ainsi dire, été

vaines; et M. Grégoire a bien voulu m(» communiquer

ce qu'il a pu découvrir. Je le prie d'agréer l'expression

de ma reconnaissance , et de me permettre de cotîsigner

ici sa lettre. Elle a tellement rapport à mon travail, que

je me fais uu devoir de l'en enrichir , et je suis assuré

que le lecteur m'en saura gré.

« Au 16/ siècle , les Suédois et les Polonais eurent

l'ineptie de se battre pour savoir qui serait leur maître.

A la fin de cette querelle sanglante, Sigismond
,
qui oc-

cupait simultanément les trônes de Pologne et de Suède
,

fat conlraint de céder le dernier à son oncle Charles IX.

Charles exigea que cinq sénateurs attachés à Sigismond

lui "fussent livrés , et l'ïngrat Sigismond les livra. De ce

nombre était Eric Sparre, baron de SundbVa chancelier

de Suède , dont on n'a jamais contesté les vertus et les

taleus. Le 20 mars 1600, avec trois autres, il eut la tête

tranchée à Lincoping, et mourut avec dignité, victime

de la lâcheté d'un roi et de la férocité d'un autre. Les

Etats qui avaient prononcé la seulcnce n'éiaieni qu'un,

instrument passif. Tous les historiens de Suède parlent:

de celle catastrophe. Que l'équitable postérité fasse la ré-

vision de ce procès , on y verra que dans les douze chefs

d'accusation contre Spari*©, rapportés par Messenius dans

sa Scondia illustraCa (i), le penchant du chancelier vers

(1) Joan. lAesscnn^ Scondia illuftTata^lw-ÎQl, Hgiinis, 1700 et années

suivantes , tome % , page Sj.
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Tégllse catholique est un des prétendus grîeFs qnî animèrent

le plus contre lui l'intolérance persécutrice. La dixième

accusation porte, qu'il avait discrédité le gouvernement

par (les lettres et des ouvrages qui furent produits dans

le cours de la procédure î Messeniusn'en donne pas les titres;

et dès-lors on ignore s'il faut y compter le livre Pro Lege
,

Reçe et Gtege, SchefFer n'en parle pas dans sa Suecia

litterata , ni Moilerus dans ses Hypomnemata Historico'

critica SUT l'ouvrage de Scbeffer, ni Stiernman dans ses

Centuries des livres OTionymes
^

quoiqu'il mentionne plu-

sieurs écrits composés par Eric Sparre ou relatifs à son

procès (i).

K Un savant suédoisde Lunden , Scami , consulté sur ce

livre il y a quelques années, écrivait qu'il ne l'avait pas,

trouvé dans la bibliothèque publique de cette ville , ni

dans diverses bibliolbèques de particuliers qui , cepen-

dant , s'étaient occupes àrassembler des ouvrages rares »

et ajoutait qu'il n'était pas même mentionné dans Alnan-

der , Historia libroriim proJiibitorum in Suecia. Upsal ^

2764, //z-4.

« J'en demande pardon au savant suédois; mais il n'a

pas lu sans doute la préface d'Alnander, dont un exem-

plaire se trouve à Paris. L'auteur y dit n'avoir reconnu

de livres prohibés en Suède, au 16.^ siècle, que les quatre

fiuivans :

i.** Olavi Pétri Svca och Gotha cronika,

2.^ Liturgia Suecana ( nous l'avons à Paris ).

3.^ Ahraliami And» Angermanui ^ scripta anti-Uùurgica,

4.*^ Libeîlns R. Senatoris Bar. Sparre oui iilulus Pro

Lege , Rege et Grege. Z). à Skiai och, bewis al KoTiau"

(i) V. Andrea-Ant. Stiernman, Centuria stcunda Ononymorum , etc.

n-%» Holmise, 1726» p. 13 et 14.
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gen hora vcira sîna rattîgliele.r deni man l<nllar rçgaiia #

qffer ait srerigejorbe Jiallue , etc. j c'osUà-dire , argumens

par lesquels on prouve que le roi doit avoir, dans toute

la Suéde, la jouissance pleine et entière des droits nommés
régaliens , etc.

ce Svï^en Lagerbring , dans son Histoire de Suéde
,
parle

deux fois de ce même ouvrage, qui prouve, dit-il, une

grande étendue de connaissance8(i) Voilà , jusqu'à présent,

tout ce que j'ai pu découvrir sur cet objet.

« Combien d'autres livres de la reclierche desquels jo

m'occupe sans succès depuis trente ans, ouvrages relatifs:

pour la plupart à la liberté politique, et que le despo-

tisme a fait disparaître ! J'en ai indiqué quelques-uns

dans mon Histoire de l'agriculture à la renaissance des

études. A mon tour je me propose de stimuler la curio-

xiié sur cet objet, et de réclamer les lumières des hommes
éclairés. »

S F I N O S A. Benedicti Spinosse tractatus

theologico- politicus , continens dissertationes

aliquot qnibus ostcnditur , Libertatcm Plnlo-

sophandi, non tantiim salva pietaie, et reipu-

blicse pace posse (oncedi. Sed e(iam nîsi cuni

pace reipublicae, i|)sâque pittate tolli non

posse. Hamhurgi ^ Kunrath , 1670 , in^â^.

Ce fameux ouvrage de Spinosa a été réimprimé plus

correctement sous le titre de Danielis Hensli P, P. ouerum

[l] Sammandrag of Swia-tiiKes Hi<:toria y etc. In-S. StocKholm , I7S4,

tome 1 , pages ij et 62. On a en français un abrégé de cet ouvrage ,

in-8. Paris, 1764, qui parle aussi, pag«s 72 et suivantes, du livre

Pro LegCf etc.
"*



historicoriim cnllôcdo prima. Edilio secuuda. Liigd. Batav,

,

1678, /^-8. Il a été traduit par M. de Saint-Glain , sous

le titre suivant : Réflexions curieuses d'un esprit désin-

téresse sur les matières les plus importantes dn salue.

Cologne , Emanueî , 1678, in-\2. On sait que ceUe traduc-

tion avait d'abord été intitulée : La CleJ' du Sanctuaire -,

mais ce litre fit tant de bruit, que le traducteur le rem-

plaça par celui de Traité des cérémonies superstitieuses

des Juifs ; enfin il s'arrêta à celui de Réflexions curieuses

dun esprit^ elc. Il y a des exeraplaires où sont réunis

ces trois titres 5 ils sont très-rares et fort recherchés des

amateurs.

SPINOSA. Lucii Antistii Constantis (Benedictî

i^pinosae), de jure ecclesiaticorum liber singu-

laris. Alcthopoliy i665y in -S, (^Très-douteux,^

Benedicti Spînosae opéra posthuma. Edita anno

1677 » 2^^'4'

C'est dans cet ouvrage que Spinosa a développé ses

sentimens sur Talhéisrae ; il n'en avait jeté que les se-

mences dans son Tractatus theologico-politicus,

ÇPINOSA. La vie et Tesprit de Benoît Spinosa

Imp. en (HollandeJ 17 12, z/z-8.

On croit que l'auteur de cette production infâme est un

médecin de la Haye , nommé Lucas , et sectaire de Spinosa.

SPINOSA, Réfutation des erreurs de Benoît

de Spinosa , par Fénélon , le père Lami ,

bénédictin , et le comte de Bpulainvilliers j
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avec la vie de Spinosa ,
par Jean Colerus ,

augmentée de beaucoup de particularités ,

tirées d'une vie manuscrite de ce philosophe,

faite par un de ses cunis. (Editeur Lenglet*

Dufiesnoj. ) Bruxelles ( Amsterdam ) ,

F. Foppens ^ lySi , mis.

Cette rëfiitation a été sapprimée comme plus favorable

que contraire au spinosisrae ; et elle est plus rare quo

l'ouvrage de Spinosa. On sait que le but de cet auteur

est de détruire toutes les religions et d'établir PalhéisinQ

sur leur ruine. Il soutient hardiment que Di«u n*est: pas

un être intelligent, heureux et infiniment parfait; mais

que ce n'est autre chose que cette vertu de la nature

qui est répandue dans toutes les créatures ; de sorte quel

l'univers est dieu avec tous %q^ attributs , c'est-à-dire
,

toutes ses modifications. Pour afFaiblir les preuves de la

religion chrétienne, Spinosa déprime les prédictions desr

prophètes do Tancien testament : ils ne doivent leurs

révélations , selon lui , qu^à une imagination plus forte

qiie celle du commun. Il ajoute que Moyse et Jésus sont

dans le mérae cas que les prophètes ; mais ne poussons

pas plus loin le développement de son systènrie , et reve-

nons à la prétendue Réfutation dont il est ici question :

c'est une compilalion faite par l'abbé Lengiet-Dufresnoy

,

pour piquer la curiosité de certains lecteurs et pour gagner

de l'argent. On nV trouve que contradictions^, et c'est»

dit-on , le système de Spinosa , réduit en méthode et

mis «u net. Voici ce que renferme ce volume : i." Un
dangereux écrit du comte de Bonllainvilliers , dont le

véritable titre est, Essai métaphysique, a** L'extrait que

I-englet donne du Noui^el atJiéUvie rent^ersé ^ de François
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Lami, bénédictin, Paris ^ 1696, m-iz. Dans cet extrait

l'éditeur rapporte , avec beaucoup de méthode et d'une

manière éblouissante, les argumens de Spinosa ; tandis

qu'il donne, d'une manière vague, les réponses du père

Lami. 3.® L'extrait d'une lettre de Fénélon, qui ne réfute

pa5 asse^ directement les faux principes des spinosistcs»

Eîifia
,

4.*^ un ouvrage laiiu qui n'est point énoncé en tête

dé la Réfutation^ et qui a pour titre : Certamen philoso-

phicum , etc. Amsteiœdami , ex autographe A. Theodorl

Ossaan ^ 1703. Ce Certamen consiste en quatre petites

pièces relatives aux démonstrations de Jean Brédenburg
et de vSpinosa Les voici dans leur ordre naturel ; Lenglet;

les i\ arrangées d'une autre manière : la première est la

D('irnonsiration mathématique de Brédenburg
,
pour faire

voir que tous les êtres capables de raisonner agissent

r>écessuiremeiit ; la seconde est une réfutation de celte

démonstration
, par Isaac Orobio

,
professeur en méde-

cine à Amsterdam j la troisième est une réponse de Bréden-

burg à Oiol)io , et la quatrième une réplique de ce

dernier. Nous ne dirons rien ici de la rie de Spiiiosa qui

est en téîe de la Réfutatioji ; on sait qu'elle est de Jean

Golerus , et que Lenglet y a ajouté des particularités

mfiîiones et injurieuses » dont la plupart ont été tirées

d une vie manuscrite, que l'on attribue au médecin Lucas

dont nous avons parlé plus haut : c'est peut-être la même
que celle qui a été imprimée en 1712 , et au sujet de

laquelle nous parlons de ce médecin. Quoi qu'il en soit,

la vie de Spinosa qui se trouve en tête de la Réfutatiort

de 1781 , a été réimprimée en 1735. Nous avons parlé

de cette réimi)ression dans notre Discnars préliminaire
,

page xxwij. Nous ajouterons que , depuis la rédaction

de notre Discours , nous nous sommes procurés ce petit

volume , avec assez de peines à la vérité. Ou peut ju^er
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avec quel empressemeut nous avons reclierché , à la firi

de cetie T^ie^le Recueildes ouprages condamnés aufou , etc. j

mais nous n'avons trouvé qu'une nomenclature trés^ride

des auteurs condamnables , dont une bonne partie est

mentionnée dans notre ouvrage. Cependant , comme cette

nomenclature parle de quelques écrivains que nous avons

passé sous silence, et que d'ailleurs elle n'est pasitrès*

étendue , nous allons la rapporter ici textuellement.

IXeciieil alpliahèiiqiie des auteurs et des ouvrages

condamnés au feu , ou qui ont mérité de

cire, '

Ilogcr Act&n,

Anne Alkeiie,

Pierre d'Apone, En effigie.

Louis de Bergpin»

Robert Barncs.

Richard , Bay/ild,

Giac. Borifadio,

Gios. Franc, Borrhîi

Anne du Bourg,

Jouas. Bradford.

Giord. Bruno Nolano.

• Mart, Buccrus. Après sa mor£.

T:liom. Bylnacus*

Al p. Ciccarelli,

Cocchus Asculanus.

Thomas Cmmer,

Etienne Dolef,

Marc. An t. de Domînîs, Mort»
Paul. Fagius»

Vanino Italien,
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y... Marc. Ant, Flamînîo, Mort.

Jean Vontanîco,

Joan. Fryt/i.

Petr, Galesîus,

Urb. Grandier,

-Jean Guignardù

Patr. HaniiltoTi.

J^o. Heuriinus.>* >

Mieronymus Pragensis.'

Joan. Hooper»

Jpau^ Huss.
,

Pierre Jarrigc, En effigie,

Quirin. KuhlmmiTj,

Jo. Lambert » al. TSIicolson;

Hugo. Latiiner, Mort,

Casimir Lescinski, .-

Claud. Morier,

Joan, Morel.

Simon Morin,

Mar. Ant. Muret. En effigie.

Joann, Oîdcassel,

Aonius Paîœarius,

Marc. Panlingenius. Mort,

Matth. Palnarius» Mort.

Mattb. Parkerus* Mort,

Jean Louis Pascal^ ou Pasquîer^ dit Paschasîut,

C. Petit.

JoanD< Philpoti

Const. Ponco de Léon. Effig.

J^oa n n . Purhey,

Tiiomas Rhedon,

Joann. Rideley,

Joann. Rogers*
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Franc, ie S, Romain.

Hier. Soponaroîa.,

Wolffg. SchucK

Mich. Serpetus»

Hcnr, Siephanus, EfSg.

Gull. Tayîord,

Guil. Thorp,

Guil, Tindalc,

Jiil, Caesar Vanînî,

Theoph.. Viaud, En effig.

Eman, Fern. de Viîlareal,

Guil. ?7^AjV«? , al. le Blanc.

Jo. JViclef, Mort.

l^^xxï Abelavdi Tract, de Trinitate,

Aîdeherti Ha2retici scripta.

Guil. de S, Amore de periculis novîssî. Tcmpotum.

Le Journal du docteur de Saint^Amour,

^pollinaris scripta.

Acte d'Appel par Vèpêque d'Apis

ThorasB Apull liber.

Arii et Arianorum scripta.

Arîslotelis Libri mctaphysîci.

Asgill et Hall scripta Angîica.

Histoire universelle par à^Aubignê,

Le prince , de Balzac»

Berengarii scripta.

La sainte Bible»

Libri Legis Dominî et Testament! Deî per Antîas,

Bonifacii H papae Constitutio.

Georg Bosquet Profligatio , etc.

Les. Sermons, etc., de Jean Boucher,

Remontrance, etc., par François le Breton^

Ge, Buchanani scripta.
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GuiL Bury The Naked Gospel.

Rob, CaiUicii Resp. ad Launoium de Prœmonstratt

Jo Calvini Institutîones Relig. Christ.

Joann. Camcronîs Epistolœ , etc.

Constantini Pseudopapae ConciliuïO et Acta.

Cremuiii Cordi Annales.

Davnd de Vinani Quaternulu

Jo. G. Dîppelii qaœdam.

Steph. Dolet Epigrammata , elc,

Christoph. Enjedîni Opuscula Socinian,

Erasmi Roterod, Scripta.

Eunomîi iibri,

Eutycïietis s cri p ta.

Eutychii Patriarche© Liber de Resurrect, carni$3

Rob. Eabiani Chronica.

Les 62 Dimanches composés par J, le Fevre Stapuî,

La Préface des Sermons de Elecbwood , évéque d'Asaph.

G. Genebrard de jure sacrarum Eiectionum,

P. Valent. Gentilis qusedam. .

Davidis Georgii Hbri.

Gondcscalci scripta..

Gregorii M. Pontificis Opéra,

Hall et Asgiîl scripta Anglica,

Pauli Hainnponis llbri.

Je verniœ Prophétie.

Labieni Scripta.

Titi Livii Opéra,

Pet. Lombardl Lib. Sententiarurû»

Raymundi Lulll scripta. '

Mart. Lutheri Opéra. •

Le Livre de Marguefite de Hannonia ^ Bufnomméé

Perrette.

MarcelU Aucyrani Episc.Lib. contra AsteriumArlanum*



Jo. MarlauûB liber de RegU Inslîtutione , et alii

Libri Jesuitici.

Pbil. Melonclithonis Opéra,

Jo. Milcon Respons. ad Cl. Salmasium.

Mich. Molinos scripta.

Nestorii scripta.

Bern. Ochmi qusedam,

Origenis nonnulla,

Christoph. Oslorodil scripta Socîn.

Ant, Panormùoni Herraaphroiditus , etC'

David* Parœi Comment, in Epistol. Patdi ad Ro«

manos.

Jo. Parf-'i Jusiifîcatîo Ducis Burgundise.

Reginaldi Pecok ^ lat. Pavo ^ Libri.

J. S. Pererius de Prseadamilis.

Sim. Pliarées astrologi Libri,

Photii patriarchœ Constaniinop. scripta contra Rom
Eccles.

Gemistii Plèihnniis Liber per Gennadium Pair.

Porphyrii Opéra.

Le Manifeste du Prétendanù de 1713,

Protagorœ scripta.

Poiri Rami Opucula contra Aristotelem, ":Z

Jo. RrucJilini Spéculum Oculare.

lettre de monseigneur l'archevêque duc de Rheims
,

aux cardinaux du royaume.

Autre Lettre du même au duc d'Orléans.

H. Sureau des Rosières , Défense des hommes , ctc»

Salornonis nomen prse se ferentia Opéra qused.

Ani. Saniare//i/s de Haeresi et potest,

Adolph. SchuJkenius pro Bellarmiuo*

Casp. Scioppi Ecclesiasticus.

Seçeviani Libri,
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Jorjse Sliclitîngîî Confessîo cTirîstiana.

Rcginaldi Scni Discovery of Witchcraft.

Lettre de M» l'évéque de Soissous,

Sioncari scripta Socinian.

Franc. Suarez Defensio fidei Cathol.

Tafmud et aiii Libri Judieorum.

Theodoreti scripta.

Le Parnasse satyrique de Théophile^

Christ. Thomasii Cogit. menstruœ, etc.

Jac. Valdessius de Preerogativa Hispani»,

Varroiiis Opéra..

Fier. ViecchettJLS de anno primitivo,

Fabr. Vcjentonis Codicilli.

Joai.n, Volkelius de Vera Religîone,

Conr. Verstins de Deo^

Joann. de Wesalia scripta.

Jo. Wiclefi Opéra.

Mîch. Wepionii Polîtica,

Mémoires du ministère du cardinal de Richelieu
,

par Charles Viart^ dit de Saint-Paul.

Jo. Ehrenfr. Zschackwitz Jus publicum Imp. L. G,

Septem Grœcoruin Libri de Disciplina Sapientiae.

Sibylliui et alîi vaticini Libri , item Magici.

Christianorum Libri per Diocletianum.

; ChyinicsB ariis Voîumina.

Manichaeorum scripta.

jVîathematici, Judiciarii scilicet librL

Priscillianistarura Opéra,

Monothelitarum scripta.

Iiineraria Apostolorum.

Mar(yro)ogia falsa.

Vita S. Paras.

Saracenorum Libri.



Catholicornm scripla per Hunericum Rcg. Arianis

addictum.

Juris Canonîci Volumina.

Formula Concordiîr.

Optatus Gallus de schismate cavendo.

Recueil des Maximes ( par Cl. Joly.
)

Amad. Guimena'i ( Moya ) Liber,

Problème ecclésiastique.

Réflexions sur le mémoire de M. le Dauphin,

î^otationes in Decretum Papge.

Recueil de diverses pièces concernant les censures.

La Vérité manifest<^e.

Parallèle des jésuites.

La Morale des jésuites.

La censure de la Morale des jësultes.

Aletophili Charitopolitami manuale cathol,

G. G R. Theologi admonitio ad Ludovicum XIIL

Mystoria Politica,

Le Catéchisme de Racovîe.

De OfBcîo Christian! hominis.

L'Anti-Coton Italien.

Les Gestes du roi.

Caion chrétien.

Exhortation à la lecture de l'Écriture-Saînte.

La Fontaine de vie.

Les Heures de la compagnie des Péuitens.

Le Chevalier chrétien.

Quodlibetarise quaestiones.

Veritas odiosa.

Didymus Veridicus contre la reine Flisabetb.:

Pauli Irenœî Disquisitiones.

Evangelium Eeternum,

Siaensium Philosophorum monujQaenta»
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Scselotorum Chronîca per Olaum Schhonusoy*

L'Ecole des Filles.

Le Cabmet satyrique.

Le Livre touchant la dame Constantine, etc.

Pompe funèbre de Charles Vllf.

Franc, AUœi ( Yvon Capucin ) Novœ Astrologi»

methodus.

Aletophili (C. B. Morisoli ) Veritatis lacrymae.

Henr. Loemelii Spongia.

Deux Libelles de Bos, de Moutardet parmi les ma-
zarinades.

Parallèle du type de l'empereur Constant, sur le mo-
nachisQie , avec la déclaration du roi, 1717.

La Constitution Unigenitus.

Extrait des témoignages de l'église universelle en

faveur de la Constitution Unigenitus, tiré du

second averiissement du sieur éveque de Sois-

sons , 1718,

Instruction familière sur la soumission due à la

Constitution Unigenitus, 1719.

Justification du sieur du Porier, 1726.

Mémoire MS. qui commence : Avant que d'entrer

en matière, etc., et finit : Au jugement de

ceux qui liront ce Mémoire, 1721 , de 3o Apr.

La Vie de Marie à la Coque.

Etat de l'homme dans le péché originel , i73r , 7V2-12.

Histoire du peuple de Dieu , contenant les aventures

galantes des fidèles de l'église juive , 8 vol.

,

Nous nous abstenons do tontes réflexions sur cette no-

menclature qui est singulièrement défectueuse,

Benoît de Spinosa, né à Amsterdam d'un juif portugais^
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est mort à la Haye le'ai Uviier 1677. On attribue à Lenglet-

Dufresnoy, la notice des ouvrages de Spinosa, qui se trouve

à la liu de sa F'ie , imprimée en 1705. Sa brièveté nous

permet de la rapporter en entier.

Rcjiatl Descartes princlpiorum philo sophîœ , mnre geo^ >

metrico demonstratœ
^
per B. de Spinosa ^ etc. Amste'-

lodami , Riewert , i663 , 272-4.

Traciatus Theoîogico-Polilicits ^ etc., déjà cité.

B de Spinosa opéra posthuma ^ etc., déjà cité.

Apologie de Benoît de Spinosa , où il justifie sa sortie

de la synagogue. Cette Apologie est'^éciite en espagnol

et n'a jamais été imprimée.

Traité de l'Iris ^ on de l'Arc-en-ciel y qu'il a jeté au feu.

Le Pentateuque y traduit en hollandais, qu'il a jeté

aussi au feu.

Outre les ouvrages ci-dessus, dont B. de Spinosa est

véritablement l'auteur, on lui a attribué les suivans :

Lucii Antistii Constantis de Jure ecclesiasticorum , liber

singularis , etc. Aletbopoli , apud Cajum Yalerîum

Pcnnatum, i665 , z72-8, M. de Spinosa a assuré ses

meilleurs amis qu'il n'était point l'auteur de ce livre.

On l'a attribué à M. Louis Meyer ^ médecin d'Ams-

terdam, à M Bermanus SclwHus et à M. Van den

Jloofù
^

qui a signalé son zèle dans les Provinces-Unies

contre le Stat-houdérat. Toutes les apparences sont

que c'est ce dernier qui en est l'auteur, et qu'il l'a

écrit pour se venger des ministres de Hollande, qui

étaient grands partisans de la maison d'Orange, et

qui déclamaient perpétuellement eu chaire contre M*
le Pensionnaire de JVit.

Pliilosophia sacrce Scripturœ interpres , e.retcitatio pa^

rodoxa y Eleutheropoli , 1666, 272-4. La voix publique

donno cet ouvrage à M. Louis M^yer. Ce traité a
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été réimprimé sous le titre de Daniells Heinsii

P* P, Operum historicorum coîlectio secunda, Lu?d.
Batav. Isaacus Herculis , 1678, z/2-8.

Toutes les Œuvres de M. de Spinosa , aussi bien que

celles qui luisent attribuées , ont été traduites en hollan-

dais, par M- Jean Hendrik Glusniaker^ le Ferrai iTAhlan-

court de Hollande. Il n'y a que le Tractatus T/ieoîogicO'

Politiciis qui ait été traduit en Irançais.

Ua disciple de M. de Spinosa^ nommé Abraham Jean

Cuffeler , a fait une Logique dans les principes de son

maître ; elle est intitulée :

Spccimen ArCis ratiocijiandi natnralU et arliJiciaUs ad

Pantosophiœ principia manudiicens. Hamburgi , Kuu^

rathy 1684, //2-8,

SQUITINIO. Squitinîo délia liberta veneta.

î>lel quale si adducono anche le raggioni

dell imperio Romano sopra la città et si-

gnoria di Venetia. Mirandola , appresso

Giovanni Benincasa^ 1612, in-^.

Ouvrage séditieux et rare. Il a été brûlé par ordre du

sénat de Venise. On n'en connaît pas Fauteur précisément ;

les uns l'attribuent à Alphonse de la Cueva , connu sous

le nom de marquis de Bedmar
,

principal moteur de la

conjuration des Espagnols contre la république de Venise
;

et d'autres à Marc Welser, Amelot de la Houssaie la

traduit en français. L'auteur prét^Gnd raoïurer dans cet

ouvrage, que la république de Venise n'est pas née libre,

qu'elle est un ancien domaine de l'empire, et que par-

conséquent l'empereur et l'empire conservent sur la té-

publique leurs droits et leurs mêmes prétentions. Cet

auteur semi>le avoir prévu le sort de Venise. Quoi q^u'il
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CD soit , son livre a donné lieu a Fra^Paolo de Faire l'His^

toire du concile de Trente; celui-ci pensait que le Squitinio

partait de la cour de Rome, et comme il ne pouvait pas

y répondre directement, il composa son concile de Trenia

pour mortifier cette cour, et il n'y a que trop bien réussû

STEPHANUS. Roberti Stephani spécimen

novarum glossarnm ordinariaium in cvange»

lium secundnm Matth. , Marciim et Lticam

ex ecclesiasticis scriptoribus coUcciarum , i554,

in-folio.

Ayant omis de parler de Robert Etienne après l'article

H. Etienne , tom. i ,
p". i3o , nous allons réparer cette

omission. Vogt dit, d'après Sallengre ( tom. i , P. i , page

40), que R. Etienne a été condamné eu feu (en effigie)

pour avoir composé ce spécimen. On sait que la Bible

de Léon de Juda ^ donnée pv=ir ce célèbre imprimeur, ea

1546, 2 i^ol, zV/-8. , avec des notes de Vatable , a été

condamnée par la faculté de Paris. On croit que R.

Etienne a altéré les noies de Vaiable qui se dépendit

comme d'un crime de les avoir données telles qu'elles

ont été imprimées. C'est le 5 mai i5^8 que cette Bible

a été condamnée. Les docteurs de Salamanque furent

plus favorables aux notes en question, et ils les firent

réimprimer en Espagne avec approbation. Pierre Duehatel
,

évêque de Maçon, (nous en parlons tom r, pcige 116),

soutint quelques temps la cause de R Etienne
, parce

qu'il craignait que la flétrissure d'un tel homme ne dé-

créditât les lettres. Ce célèbre imprimeur est mort à

Genève en iSôg , âgé de 56 ans.

S T O S S l U S. Concordîa ratîonîs et fîdeî

,

sive harmonia phiîosophise moraliset religionis

10
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cbristlanœ. ( Auctore Frieler. Willi. Stossîo,

seci etario Berolinensi. ) AmsLelodami , ( Bq*

rolini^ 1692, //z-8.

Ce livre fit beaucoup de bruit à Berlin lorsqu'il parut ^

parce qu'il est écrit avec beaucoup de hardiesse et qu'il

attaque Dieu et la religion. Aussi a-t-il été supprimé

avec grand soin , ce qui en a rendu les exemplaires fort

rares 5 on en connaît un sur lequel l'auteur avait écrit

ces quatre vers.

Ad librum à ministerîo damnatum»

Q. Parve liber , quid enim peccasti , dente sinistro

Qiiod te discerptum turba sacrata velit ?

R. Invisum dixi verum, propter quod et olim

Vel dominum letho turba sacrata dédit.

STRADA. Famiani Stradae, e soc. Jesu, de

Bello Belgico ab excessu Caroli V impera-

toris anno i555, ad annum 1090, décades

duae , cum figiuis seneis. Roma^ 1640-1647,

SI "voU in foL

m Cet ouvrage, dit M. Debure, devait avoir trois

tomes; mais il n'a point été achevé, parce que l'impres-

sion" du dernier volume fut arrêtée par ordre du roi d'Es-

pagne
,

qui fit retirer le manuscrit sur ce qu'il apprit

que l'auteur y avait inséré plusieurs traits hardis
, peu

favorables à la mémoire de Philippe 11. » L'édition que
nous indiquons est la plus belle et la plus recherchée.

Scioppius a fait une critique de cet ouvrage , intitulée

Ififamia StracJœ ; il y répand le fiel à pleines mains : soa

aDimosité a plus servi la réputation de Strada qu'elle ne
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luî a nul. Famîen Strada est mort à Rome en 1649

,

âgé de 78 ans.

STUBIUS. Vorago ,
qiia Anglîa Gallîco

connubio absoibenda ; auctore Stubbio, luon^

don , 1679.

Cet écrit a été bruIé publiquement et son auteur a eu

le poing coupé. Voilà tous Xç^^ renscîgiiemens que je

toiive dans ie supplément à la Bibliothèque des libres

rares de Bauer.

SUA R E Z. Defensjo fideî caibolîcae contra

Angh'canse sectae errores : una cum respons»

ad Jacobi régis apologiam pro juramento

fidelitatis. Auctorq. Francisco Suarcz. Conim-^

hricœ ^ i6i3, in fol, ; Colonies , 1G14, in-foL ;

Mo^undai^ 161 9, in-foL; et da?îs les (Ew-

ures de l'auteur en 21 a)oL in-folio.

Ce livre a été brûlé en Angleterre et en France par

la main du bourreau. Il a été entrepris par ordre du

pape Paul V , qui voyant qu'un grand nombre de ca-

tholiques anglais prêtaient le seraient exigé par Jacques

premier ( V. Reboul
) , fît proposer à Suarez , jésuite

espagnol, par le cardinal Car^ffe son légat en Espagne,

de prendre la défense de la religion. Le jésuite obéit

et fil la défense de la /lu catholique contre les erreurs

de la secte d'Angleterre, Le pape , satisfait de son ou-

vrage, l'en remercia par un bref du 9 septembre i6i3.

L'auteur dédia son traité aux princes chrétiens : il est

divisé en six livres; dans le sixième il disctiCe la for^
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mule du serment qui révoltait Rome et la plus grancfé

partie des catholiques. Jacques premier, courroucé, fit

brûler son livre à Londres devant l'église Saint-Paul, et

en défendit la lecture à ses sujets sous de grièves peines;

il se plaignit vivement au roi d'Espagne de ce qu'il souf-

frait dans ses états un écrivain assez téméraire pour oser

se déclarer ouvertement l'ennemi du trône et de la ma-

jesté des rois, Philippe lïl fit examiner le livre de Suarez

par des évêques et des docteurs , et sur leur rapport il

écrivit à Jacques premier une longue lettre, où après avoir

justifié le jésuite , il exhorte ce prince à rentrer dans la

voie de la vérité que ses prédécesseurs avaient suivie

pendant tant de siècles : Jacques premier ne dut pas

être très-satisfait de cette réponse. L'ouvrage de Suarez

ne fut pas vu en France du même œil qu'en Espagne ;

le parlement de Paris, par arrêt du 26 juin 1614, le

condamna à être brûlé par la main du bourreau , comme
contenant des maximes séditieuses et plusieurs propo-

sitions contraires aux puissances souveraines des roî&»

François Suarez, né à Grenade en 1648, est mort à Lis-

bonne en 1617. Je ne pensais pas ^ dit-il , à sa dernière

heure ,
quilfàt si doux de mourir»

SWENCKFELD. De Duplîci statu, ofîlcio

et cognitione Christi : viflelicet secundum

cainem et secundum spiritum ; per nobilem

virum Chasparem Suenckfeldiura , summo in

sacris judicio prsedito , divinae scripturae testi-

moniis collata , et ad Christi domini cogni-

tiouem invulgata. Anno , 1S46 , i/2.8. , de

aa pages.

Sweuckfeld était un des plus fameux sociniens , ses
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livres ont été supprimés avec une exactitude toute par-

ticulière ; mais celui que nous citons est le plus rare,

non-seulement de ceux de l'auteur , mais de presque tous

ceux qui existent dans la république des lettres ; il y

est question du péché contre le Saint-Esprit, dont il

est parlé dans TEvangile, qui a donné naissance à tant

d'idées différentes , et qui selon TEcriture-Sainte ne doit

être remis ni dans ce monde ni dans l'autre; c'est ainsi

qu'en parle M. Debure dans sa Bihliograghie instructive.

Dans la secte de Swenckfeld on faisait profession do

garder la neutralité entre la religion romaine et celle

de Luther , sous prétexte que la dispute ne convenait

pas à des hommes qui sont sans cesse appliqués à consulter

Dieu au fond du cœur , et à recevoir de lui des inspi-

rations particulières dans la paix et dans le silence. Cesi

"par le cœur ^ disait Swenckfeld, qu'il Jliuù commencer»

Le point capital est d^apprendre aux Jidèles à marcher en

esprit» Il composa contre les luthériens un Traité de Va»

bus qu on Jait de Vévangile en jfaveur de la sécurité char-

nelle. Ce livre excita la bile de Luther, qui disait quo

c*était le diable qui avait vomi les ouvrages de ce soci"

nien. Le traité de Statu
,

qui est l'objet de cet article, a

été vendu i8i livres 19 sous chez M, Girardot de Préfond

en 1707 , et 144 livres chez M, de Gaignat en 1769.

Gaspart de Swenckfeld est mort à Ulm en i56i , âgé

de 61 ans.

T A L B E R T. Langrognet aux enfer?. Sujet du

Poëme : M. Langrognet , conseiller au parle-

ment de Besançon , Tun des partisans de

M. Bourgeois de Boine , intendant et premier

président, et qui, par des vues d7ntérêt per-

sonnel, avait cgntribué à le rendre despotique
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mort subitement d'une coiique, en faisant la

visite des haras , et pendant l'exil de ses trente

confrères , est emporté aux enfers , où il voit

les limbes, Télysée et le tartare, de même
préparés à ses amis ou à ses ennemis. (Par

l'abbé Talbert de Nancraj , chanoine de la mé-

tropole à Besançon). Imprimé à Antihoiney de

Vimprimerie de Pincejilleux , à la plume de

fer^ 17^0, /«-12 de 20 pages ^ avec \ Jig.

Satyre personnelle qui a été brûlée par arrêt du parle-

ment de Besançon ; elle est fort rare , surtout avec les

quatre gravures en boîs , très-mauvaises, mais assez libres,

que l'on rencontre dans quelques exemplaires. L'abbé

François-Xavier Talbert, né a Besançon en 1726, avait

beaucoup d'esprit. Il a été souvent couronné dans dif-

férentes académies. Il est mort à Lemberg en Gallicie

en i8o3. Je ne sais ce qui a pu le déterminer à mettre

au jour la mauvaise plaisanterie dont nous parlons
;
j'en

ai vu un exemplaire avec figures à Besançon, chez M,
Tliomassin , membre de la légion d'honneur , officier de

santé très -distingué, qui réunit aux profondes connais-

sances de son art , l'heureux talent de les consigner dans

des ouvrages aussi curieux qu'utiles. Il possède une bi»

bliothèque fort bien choisie et qui renferme des articles

rares qu'il a bien voulu me communiquer,

TAMBURINI. Theologia moralis , auctore

Francisco Tamburini. Lugduni ^ 1609, ^^

î^enebiis^ ijoSj in-fol.

Cet ouvrage a été condamné par arrêt du parlement
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de Paris, de 17G2
,

parce que l'auteur paraît y favoriser

le probabilisrae. Beaucoup de théologiens se sont décla-

rés contre les propositions de François Tamburini ,

jésuite de Sicile , mort à Palerme en 1676.

TASSE* (le) Dî Jerusalemme conquîstata,'

di Torqnato Tasso , (libri xxiv.) Parigi, Ahel

VAngelieri ^ iSçS, in- m.

Cette édition a été supprimée par arrêt du parlement

de Paris, du 10 septembre iSgS ( Voyez les notes d'Apos-

toloZeno, sur la bibliothèque italienne deFontanini, tom.i,

p. 274 et 2765 et ses lettres, tom. 2, p. 161).

T A S T E. (l a) Lettres théologiques contre

les convulsionnaires et les miracles attribués

à Paris, par don Louis la Taste, bénédictin.

Paris y 1740 , n doL iii-^.

La dix-neuvième lettre ( contre le livre de Montgeron )

de ce recueil a été supprimée par arrêt du parlement.

Cet ouvrage contient vingt - une lettres. L'auteur y sou-

tient que les diables peuvent faire des miracles bienfai-

sans et des guérisons miraculeuses pour introduire ou

autoriser l'erreur ou le vice. L'abbé de Prade ayant

adopté ce sentiment dans sa fameuse thèse, elle fut cen-

surée par la Sorbonne. Les dix - huit premières lettres

furent attaquées par les anti-constitutionnaires. Louis la

Taste, né à Bordeaux, est mort à Saint-Denis en i7<54f

à 69 ans,

T E L L I E R. Défense des nouveaux chrétiens

et des missionnaires de la Chine, du Japon
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et des Indes , par Michel Tellier i jésuite.

zn 12.

Cet ouvrage excita beaucoup de clameurs et fut cen-

suré à Rome par un décret de rinquisition. Il a été

refuté par le docteur Antoine Arnauid, Tellier, successeur

du père Lachaise , dans la place de confesseur du roi ,

en 1709 , était né à Vire en Basse - Normandie, le 16

décembre 1643- il est mort à la Flèche où il était exilé

en 1719 On prétend que ce jéîiuite a beaucoup contri-

bué aux malheurs de sa société.

TERRASSON, Lettres sur la justice clirétienne.

(^
Par Gaspard Terrasson ^ oratorien. )

Cet ouvrage, sans nom d'auteur, a été publié par

Gaspard Terrasson et censuré par la Sorbonne.

TERSER. Jo. Eliae Terseri catechismus Susecise.

JLincop,^ i663, //2-I2.

Cet ouvrage a été prohibé et supprimé par l'autorité

supérieure.

TESTAMENTUM. Testamentum novum
Gallicum partim ex versione Montensi parlim

ex interpretatione Dion. Amelotte, conflatum

à Joanne Daillé et Valent. Conrart. Paris
^

1671 , Z/2-12.

Ce Nouveau Testament en français , avait été bien

teçu du public, sortant des mains du père Amelote

,

oratorien 5 mais Daillé et Conrart, protestans, s'empare-
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rcni cle cette traduction , raccommodèrent à leurs opi-

nions en se servant de celle de Mous, et la firent im-

prifiiei chez Louis Vendôme, à Paris , en 1671 ; c'est

celle qui fait l'objet de cet article : elle fut supprimée

aussitôt qu'elle vit le jour , ce cjui l'a rendue fort rare.

TESTAMENTUM. Tesiamenlum novum

Gallicum ex grseco conversum à Joanne Cle-

rico , cuin ejus adnotationibus quibus textus

elucidatur et versioms redditur ratio. Amste*

lodauii ^ 1708, 2 DoL in'\.

Cette traduction a été supprimée aussitôt qu'elle a

paru
,
parce que Leclerc y glissa quelques interprétations

sociniennes. Né en JÔôy, ce savant est mort en 1726 ^

après avoir laissé un grand nombre d'ouvrages.

TESTAMENTUM. Testamentum novutn

Gallicum ex versione Mich, de Marolles.

ParisiiSy i653, z/2-8-

Cette traduction française a été supprimée.

TESTAMENTUM. Novum testamentum

Germanicum literis hebrseo-teutonicis , opéra

M. Christiani Molleri pastoris ecclesiœ San-

doviensis. Francojurti ad Oderum^ 1700,

in\%

Cette édition est rare parce que les Juifs en ont acheté

le plus d'exemplaires qu'ils ont pu, pour les livrer aus

gammes.
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THEATRE. Teatro Jesiiîtlco ; apolqgetîco

discurso , con saludables , y segiiras dottrinas

necessarias à los princrpes rie la tîerra : escri-

biale el dotor Francisco de la Piedad. Dirigido

a la santidad de N. Beaiissimo P. Inocencio

pontefice romano. En Cuimbra , GuilL Cen»

drat ^ 1654 1 in'\*

Cette satyre, l'une des plus fortes qui aient para contre

les jésuites, a été supprimée avec le plus grand soin
j

aussi les exemplaires en très-petit nombre qui ont échappé

à la suppression , se sont vendus au plus haut prix
(
quinze

cents à dix-huit cents livres anciennement) quoique l'ou-

vrage soit fort mal imprimé, sur mauvais papier, et avec

des caractères usés. On y accuse les jésuitea de fripe-

nerie , de sodomie , et d'autres crimes plus atroces les

uns que les autres. On ne sait pas quel est le Yéritable

auteur de cet ouvrage • on l'attribuait à Idelfonse de Saint*

Thomas , religieux dominicain , depuis évéque de Malaga
;

mais il s'en est défendu dans son Çuœrimonia cathalica
^

ïdelfonsi Malacensis antîstùls. Matriti , 1686, //2-12.; petit

ouvrage peu commun dans lequel Idelphonse impute le

Teatro à Pierre Jurieu, Je renvoie le lecteur à la Biblio^

graphie de Dehure , n.o 1024, pour avoir des détails sur

cet ouvrage. Il semble qu'on y ait pris pour modèle les

diatribes que le célèbre Etienne Pâquier a publiées contre

la société de Jésus, 11 est difEciie de pousser plus loia

Tanimosité et la fureur même que ne l'a ï\\t cet avocat.

Voici comme il s'exprime dans un Mémoire contre les

jésuites :« Cette société, disait Pasquier, sous l'apparence

d'enseigner gratuitement la Jeunesse, ne cherche que ses

avantages, £lle épuise les familles par des testamens extor-
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qués, gagne îa Jeunesse sous prétexte de pîété, médite des

séditions et des révoltes dans le royaume. Avec ce beau vœu

qu'elle fait au pape , elle en a obtenu des privilèges qui doi-

vent faire soupçonner sa fidélité , et craindre pour les

libertés de l'église de France, Tautorité et la personne

de nos rois , et le repos de tous les particuliers. » Sa

conclusion fut : « Que cette nouvelle société de religieux,

qui se disait de la compagnie de Jésus» non-seulement

ne devait point être agrégée au corps de l'université ,

mais qu'elle devait encore être bannie entièrement ,

chassée et exterminée de France. » Cette conclusion parut

un peu dure, ainsi que le reste du plaidoyer, qui n'é-

tait d'ailleurs qu'une décîama|^ion empoulée. « Le même
Pasquier dans son Catéchisme des jésuites, 1602, ï/7-S. les

attaque et les insulte à son ordinaire , c'est - à - dire

,

excessivement. Il traite saint Ignace de chevalier errant
y

àe fourbe ^ de menteur^ de cajard , qui voulut être re-

connu pour un autre Jésus- Christ', de gourmand, de

régicide^ de Manès , pire que Luther y parce que sa secte

est revêtue de papelarderie 5 de démon incarné ^ àe grand

Suphi
f
de grand âne ^ de Don Quichotte : ieWes sont les

injures qu'il prodigue à pleines mains contre le fon-

dateur de cette société, dont !e seul nom excitait sa bile;

aussi Eayîe s'écriait - t - il : Quelle doit être sa rage en

voyant mettre au nombre des saints^ celui qu'il at'ait

peint des couleurs les plus noires? François-X-apier était,

selon lui , un cafard ^ un Machiavel ^ un successeur de l'iiérë-

siarque Manès » ses miracles, des contes de la quenouille,

etc., etc. Les jésuites sont les scorpions de la France;

ils sont, ?ion les premiers piliers du saint siège, mais les

premiers pilleurs. On ne doit pas les appeler ordre jésuite ^

mais Ofdure jésite
^ parce qu'ils vendent en gros les sncre-

cieus, plus cher que Giési ne voulut vendre le don des
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miracles a Naaman; les jésuites sont autant de Judas i

il y a dans la jésuiierie beaucoup de la juiverie , voire

que tout ainsi que les anciens juifs avaient J^ait le procès

à Jésus»Christ y aussi ces nouveaux juifs le font mainic-

nant aux apôtres. Il va jusqu'à dire que dans les vœux
des jésuites, il y ?i de Vhérésie ^ du macliiuvélisme et

une piperie manifeste. Enfin ce qu'il dit sur le nom de

pères qu'on donnait aux jésuites , ne pouvait sortir que

de la plume de l'auteur des Ordonnances d^amour. On
trouve à la fin de ce Catéchisme , le Pater noster tra-

vesti , et la parodie de VAue^ Maria , où il y a autant

de sacrilèges que de mots. »

THEOPHILE. Le Parnasse cles poètes satjrîqiiesi

ou Recueil de vers piquans et gaillards de

notre temps. (Par le sieur Théophile.) lôaS,

Z>2-8, , et 1660 f Z/2-I2.

A cet exemplaire qui existait dans la bibliothèque

de Mirabeau , était joint l'arrêt du parlement du 19

août 1623
, qui condamne la première édition de ce

livre, ainsi que son auteur, à être brûlé ; heureuse-

ment l'auteur ne l'a été qu'en effigie. Théophile ayant

été arrêté quelque temps après au Châtelet en Picardie ,

fut ramené à Paris, et renfermé dans le cachot où l'on

avait mis Ravaillac. Son affaire fut examinée de nouveau
j

il y fit des protestations si réitérées de son innocence ,

que le parlement s'est contenté de le bannir. Je croîs

qHe la première édition est de 1622. Dcbure ne la cile

pas dans sa Bibli. instruc. n.** 2978. L'exemplaire do

Mirabeau a été vendu 33 livres en 1792. Cet ouvrage

renferme des pièces un pou trop libres. Il a eu plu-

sieurs éditions en petit format. On a publié à Rouen
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les œuvres de cet auteur sous ce titre : Les Œupres du

sieur Théophile^ divisées en trois parties, La première

conteriant Vimmortalité de l'ame et -plusieurs autres pièces,

La seconde les tragé.lies, La troisième le recueil de toutes

les pièces qiCil afaites pendant sa prison , jusqu'à sa mort^

Inmïi, II y en a d'autres imprimées à Lyon eu lôSo , en 1641

et en i65r , toutes /«-8. Vogt appelle ce livre ( le Parnasse

çatyrique) spurcissijnus , et ohscœnus non nullis etiain atheis^

iicus ^ et en parlant de l'auteur : hic Theophilus qui va-*

Tiini erat discipulus et scripta sua omnia impieiate et ve^

nere detnrpavit. Ces complimens sont tirés , je crois

,

du père Garasse. Théophile, né à Clérac en iSgo, est

mort à Paris en 1626 , dans l'hôtel du duc de Montmorency,

qui lui avait donné un asyle. J'ai sous les yeux une édi-

tion des Œuifres de Théophile donnée par de Scudery à

Lyon en 1668. La manière dont cet éditeur termine sa

préface est assez plaisante, et plutôt digne d'un spadassin

idolâtre de son ami, que d'un homme de lettres. « •'

De sorte , dit - il , que je ne fais pas difficulté de pu-

blier hautement que tous les morts ni tous les vivans

n ont rien qui puisse approcher des forces de ce vigou-

reux génie. Et si parmi les derniers il se rencontre quel-

qu'extravagant qui juge que j'offense sa gloire imaginaire,

pour lui montrer que je le crains autant comme je l'es-

time, je veux qu'il sache que je m'appelle de Scuderï. »

Cette chute me paraît fort singulière. Théophile était

surnommé Viaud. Garasse s'est déchaîné contre lui dans

sa Doctrine curieuse. On attribue à Théophile cet im-

promptu à un homme qui lui disait que tous les poë'Lcs

étaient fous.

Oui, je l'avoue avec vous.

Que tous les poètes sont fous ;

Mais sachant ce que vous êtes

,

Tous les fous ne sont pas poètes.



•iS8

Et cet autre à une dame qui voulait être comparée

au soleil»

Que me veut donc cette importune?

Que je la compare au soleil :

Il est commun , elle est commune ,

Voilà ce qu'ils ont de pareil.

Je n'ai point trouvé ces vnrs dans l'édition des <Eupres

de ce poêle que je possède. Taéopliile Viaad était lié

avec le fameux Jacques Vallée, seigneur Desbarreaux ,

quoique celui-ci fût encore jeune quand Théophile mourut ;

Ce commerce d'amitié jeta des germes d'irréligion et d©

libertinage dans Tame du jeune Desbarreaux. A la mort

de Théophile on trouva parmi ses papiers des lettres la»

tines de Desbarreaux, dans lesquelles l'impiété se montre

à découvert. Elles auraient été funestes à leur auteur qui

aurait éprouvé uu châtiment exemplaire sans son extrême

jeunesse,

T H I E R S. Observations sur le Bréviaire de

Cluny ,
par Jean-Baptiste Thiers. Bruxelles

,

1702, 2 ^ol, in-12..

Ouvrage dont les exemplaires ont été supprimés et qui

par conséquent est rare. On assure que ce livre ne doit

sa célébrité qu'à sa suppression, et que dans le fonds il

ne renferme que des minuties et de mauvaises chicanes.

Cependant on l'achète dans les ventes jusqu'à 36 livres ,

parce qu'il n'a point été réimprimé. La plupart des

ouvrages de Thiers sont assez singuliers et quelques-

uns sont recherchés. On en voit le détail dans les Die»

tionnaires historiques et dans les Bibliographies, Jean-

Baptiste Thiers, né à Chartres en i636, est mort à Yibraie

en 1703.
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THOMASIUS. Christ, Thomasîi Justîger und

ernsthafifier monats-gesprache , oder gedanc-

ken iiber allerhancl Bûcher und fragen 2 Jahr-

gange. A, 1688, 1689. Halle^ 1688, 1689,

z/2-8.

Cet ouvrage a été brûlé par la maîn ^u bourreau à

Copenhague. Christian Thoraasius, né à Leipsic en i655,

est mort en 1728.

THOU. Jacobî Augo?tî Thuanî in suprema

regni gallici ciiria praesidis infulali , historia-

rum sui temporis* Parisiis^ SonniuSj PaùiS'

son f
Drouart^ 1604, in-foU

Cette première partie qui ne contient que les dîx-huîl

premiers livres de cette intéressante histoire , a été cen»

surée en 1604, c est-à-dire , aussitôt qu'elle a paru. Elle

ne renferme que les évèneraens de i545 à i56o. Cetto

censure est manuscrite; elle existe dans la bibliothèque

de Tcmporeur d'Allemagne, et provient de la riche bi-

bliothèque de M. le baron d'Hoendorfl. On sait que l'his-

toire de de Thou a eu beaucoup d'éditions , mais il faut

joindre, à toutes celles qui ont suivi la première, le

volume qui fait l'objet de cet article
, parce qu'il renferme

difFérens endroits qui ne se rencontrent pas dans \q% autres

éditions. Après avoir donné les dix-huit premiers livres ,

on en a publié cinquante - sept qui vont jusqu'en 10745

puis quatre-vingts qui vont jusqu'en 1684 ;
puis enfin cent

trente - huit qui vont jusquVu 1607, ce qui complctîe

l'Histoire de de Thou. La moilleure et la plus belle édition

de ce précieux ouvrage est celle de Londres» en latin,
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1733 , 7 vo!, in ^JbL et la traduction française de l'abbé

Desfontaines. Londres (Paris), 17.34 > 16 poL in^^, U
existe un petit ouvrage intitulé : Thuanus reattuaus , sive

sylloge locorum variorum in Historiâ Thuani huctenus de'

sideroiorum ^ cum Francisci Guicciardîni Paralipomenis,

Amstelodami, i663, in-i2, Scburtzfleisch parle d'un autre

Thuanus restitutns , excusns ^ selon juî , ivgolsiadii et in.

Gallia jussu régis combustus. Je ne connais point cette

édition. Il y a bien un ouvrage inlitulé://ï J. A. Thuani

Historiamm lihros notationes , auctore J, B, Gallo. ( Jeaa

de Machaut, jésuite) Fngolstadii, 1614, //2-4., qui a été

condamné par sentence du lieutenant civil de Paris, ( Henry

de Mesme ) Imprimé à Paris, Durand, 1614, 2/2-4, en

latin et en français ; mais j'ignore en quel tems a été

condamné le Thuanus resiitutus. De Thou est mort en

1617, à 64 ans.

TOLAND. Joannîs Toland, Chrîstianîty not

in3^stenous , etc. hondon ^ 1702, z>z-8.

La première édition qui, Je croîs, est de Londres,-

1696, /«-8 , fut brûlée à Dublin par le bourreau en 1697.

Rien de plus impie que ce traité de la religion chrétienne

sans mystères. Brovvn^ prévôt du collège de la Trinité,

publia une Réfutation du christianisme non my&térieu.v de

Toîand, Dublin , 1697 , //z-S. Cette réfutation lui valut

l'évêché de Corck. Ce qui fit dire à Toland que c'était lui

qui avait fait Brown évéque. Toland publia une apologie

de son livre. U est encore auteur du Pantheisticon seu for^

rnula celebrandœ sodaiitatis Socraticœ in très particulas

d vlsa^ quœ Pantheistarum s'ive sodalium continet ; 1.® mores

et axlomata ; 2.^ numen et philosop/iiam j
3.o libertatern

et non Jallcntem legem necjue Jallsndam, Prcemilùitur de
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antiquîs et novîs eniditoruiH sodaîîtaîihiis , et de uJiîvetso

et œterno diairiba. Subjicitur de duplici PantJieistarum

philosophia , ac de vlri optiini ac ornatissimi ideâ , dis*

sertatiuncnla, Cosmopoîl ^ ( Londinî, ) ffzo y in-S. On,

préteud que cet ouvrage est celui de Toland qui renferm©

le plus d'impiétés, et elles y sont portées k un tel degré

de perversité que les libertins même en ont été indignés.

L'auteur y établit une société qu'il appelle socratique ^

et lui fait prendre pour hymnes les odes d'Horace 5 les

oraisons qui s'y trouvent mêlées sont terminées singuliëi

rement et de manière à tourner en dérision cette prali-»

que de l'église romaine. L'édition est exécutée en lettres

Touges et noires; on en a tiré peu d'exemplaires, ce qui

les rend rares et chers. Toland a donné un autre ou-

vrage qui ne vaut guère mieux que le précédent; c'est

Adœisidœmon ^ swe Titus-LiPins à superstitione i^indicaius;

accedunt origines Jiidaicce, lîagce-comitum ; Johnson , 1709 J,

rVi-8. Dans le premier traité , Toland dit que les athéea

«ont moins dangereux à un état que les superstitieux. Et:

dans le second ,
que Moyse et Spinosa ont eu à-peu-prè&

les mêmes idées sur Dieu. Ce volume a été supprimé >

ce qui le rend plus rare que le précédent , surtout les

exemplaires en grand papier. Huet a réfuté cette im-

piété sous le nom de Morin. Elle l'a encore été pac

Elie Benoit. Les autres ouvrages de ce sopliiste dange-

reux , sont Amyntor et défense de la i>ie de Milton,

Londres ^ 1669, i/2-8 , du même genre que les préc*édei>é
|

le Nazaréen ou le Christianisme Judaïque , paven et maliO'

métan ^ etc., 1718, fw-o, du même ganre , réimprimé en.

J777 , 272-8. L'art de gouverner par parties , 1701 , in-B,

L'Angleterre libre ^ 170T , z>2-8. Divers écrits contre les

Français, 1726, 2 t^ol, i>z-8. Quelques ouvrages de poli-

tique , etc. , etc. Jccin Toland , né eu Irlande en 1670
,
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est raort près de lonclres , à Putney , en 1722. Il sVst

fait une épitaphe qui n'est pas très^modeste.

TOUSSAINT, Les Mœurs, (Par François-

Vincent Toussaint.) Paris, 1748, 3 totii, ^

en un ^voL iri" 12.

Cet ourrage qui a beaucoup fait de bruit dans le temps ,

f été condamné par le parlement de Paris, à être brûlé

par la main du bourreau. Il y en a eu des exemplaires

tirés sur papier ^/^ - 4 , qui sont fort rares. Ce livre est

plein de choses hasardées en métaphysique et en morale
;

l'auteur y débite des maximes assez singulières : il dé-

truit la notion des vertus les plus invariables dans leurs

principes. Il y règne cependant une certaine modération.

Toussaint respecte l'existence de Dieu , et l'immortalité

de lame 5 il reconnaît la nécessité d'un culte; mais il

dit,« qu'il appartient à la seule religion naturelle d'être uni-

forme et invariable ; que toute autre est infailliblement

sujette à des partages , à des divisions , à des vicissi-

tudes. Que chaque peuple se lit un culte à sa guise ;

que les différentes sectes que forma la diversité du culte,

conçurent les unes pour les autres du mépris et de Tani-

mosité; que celles sur-tout qui se piquèrent du plus scru-

puleux rigorisme eurent grand soin d'établir que quiconque

rendait à Dieu des honneurs qu'elles proscrivaient, on ne

lui rendaient pas ceux qu'elles avaient mis en vogue,

était l'objet de son courroux , et le serait un jour de

ses vengeances
;

que de - là ces haines irréconciliables

qui firent tant de fois couler le sang des sectaires^ sans

jamais assouvir leur barbare acharnement. On a beau

faire des efforts généreux pour la paix , ajoute l'auteur,

([uoiqu'ordouae U religion chrétienne, on ne se fait pa&
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à aimer des damnés : cette méthode fanatique de dévouer

des hommes vivans à l*enfer , n'est propre qu'à les faire

massacrer, » Toussaint loue avec justice plusieurs pré-

ceptos de la morale chrétienne ; il est très - réservé sur

beaucoup d'articles qui ont été vivement combattus par

les philosophes modernes , aussi l'appelait-on le capucia

de la secte philosophique. Il a fait paraître en 1764, 2/2-12,

,

une apologie de son livre des mœurs ^ ou plutôt une ré-

tractation
,

qui est aussi mal écrite et aussi ignorée

maintenant, que l'ouvrage des Mœurs est bien écrit et

généralement connu. Cet auteur avait débuté dans la

carrière des lettres par des hymnes à la louange du diacre

Paris, Il est mort à Berlin en 1772 âgé de 07 ans.

TRAITÉ. Traité du pouvoir irréfragable

et inébranlable de l'église , sur le mariage

des catholiques ; contre le livre qui a pour

titre : Examen de deux questions importantes

sur le mariage , imprimé sans nom d'auteur ,

1 an 1753 , par Jacques Clément. A Liège ,

chez Clément Ploniùeiix ^ 17^8, 2/2-4,

Cet ouvrage est renommé par la suppression que le

conseil de Brabant en a faite,

TRAVERS. Consultation sur la Juridiction

et sur l'approbation nécessaires pour confes-

ser , etc. ^ Par l'abbé Travers, 1734,

Cet ouvrage a été censuré par la Sorbonne en 1785 et

par plusieurs évéques , parce que Fauteur en y traitant

de la juridiction épiscopale, soutient des principes qui

conduiraient à Tanarcbie ecclésiastique. L'abbé Travers
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publia en lySG une défense remplie des mêraes erreurs,

et développa encore ses principes dans un livre intitulé :

Les Foupoirs légitimes du premier et du iecond ordre dans

Vadmiinsiration des sacremens ^ etc., 1744» 'Vz-^. L'abté

Travers était prêtre du diocèse de Nantes.

TREiBERS. Jo. Philip. Treiberskunst , aus

dcr verniinft zu disputiren , vier monaihe.

Langensallze , 1704, iiifoL

Cet ouvrage a été supprimé par l'autorité publique, et

défense a été faite à l'auteur, qu'on a emprisonné, d'é-

crire davantage. Ce livre est daus le genre de Vatheisiiie

( prétendu ) vaincu de Campanella. Les objections contre

la vérité de la religion chrétienne y sont exposées avec

force , et les réfutations sont très-faibles.

TROSNE. (le) De radminlstration provinciale

et de la réforme de l'iinpot. (Par M. le

Trosne ) 1779, ^ ^^^* ^^^*4'

Cet ouvrage a été proscrit et saisi par ordre du garde

des sceaux en 1780. L'auteur, dans sa réforme de l'impôt,

ne ménageait pas beaucoup les prérogatives du clergé.

Comme en 1780 il devait y avoir une réunion du clergé

à Paris , le garde des sceaux craignit que ce livre n'indis"

posât les évêques et archevêques
;

pour éviter tout bruit

et tout scandale, il le fît saisir, quoique Néckcr en eût

favorisé la publication et la distribution. Qnilque temps

Bprès l'auteur vint d'Orléans , sa patrie, à Paris, pour ré-

clamer près du garde des sceaux lès exemplaires saisis ;

mais une fluxion de poitrine fut cause de sa mort le 16

mai ^780 t et mit fin à sa réclamation. Guillaume- François
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le TrosDC éraît uu t^conomîstc très-sy^tématîque ,
qui s'est

fait un nom dans la partie des impôts, et dans l'écono-

nomio politique
,
quoique ces systèmes se soient rarement

accordés avec Texpérience.

T U C H I N. L'Observateur , Journal anglais

publié par Jean Tuchin , sous le règne de

Jacques II.

Cet auteur s'étant permis de déclamer dans son Jouirnaï

contre le roi Jacques 11, fut condamné à être fouetté

dans diH'érentes villes du royaume. Qui croirait que cette

punition ne lui convenant point , il présenta requête pour

demander à être pendu ? Cette singulière faveur ue lui

fut point accordée ; et il en fut tellement fâché , qu'il

s'en vengea toute sa vie en écrivant contre la mén^oire

de Jacques II. Ce trait est bien digne d'un anglais. Jean

Tucliin mourut sous le règne de la reine Anne.

T U R P I N. Histoire civile et naturelle du

royaume de Siam, et des révolutions qtn ont

bouleversé cet empire jusqu'en 1770, publiée

stu' les manuscrits qui ont été commuinqué^

par M. l'évêque de Tabraca , vicaite apovsio-

lique de Siatn, et antres missionnaires de ce

royaume; par M. Turpia. Paris y Costard
,^

I77I , 2 a'o/. Z/2-I2.

Cet ouvrage a été siipprimé par arrêt du conseil

du 5 janvier 1771. Voici la cause de cettft s^pprcssion,

L^évéque de Tabraca ayant obtenu v\n privilège, €Îu j6

juillet lyyoj pour publier sa D-escriptiQ?i du Foyauiae eâ



i66
de la relîgioTt âe Sîam ^ avait chargé M. Turpin de ré-

diger ses manuscrits et d'en épurer la diction. Le rédac-

teur s'en étaut approprié le fonds , en avait, contre l'in-

tenlion derévéque, changé la forme, le fonds et le titre.

Le prélat en a porté ses plaintes et est intervenu l'arrêt

en question qui, « continuant de traiter favorablement

ledit évéque, et vu son mémoire, lui conserve son pri-

vilège et supprime l'ouvrage de M. Turpin. D'ailletirs

ledit sieur Turpin s'abandonnant aux écarts de son ima-

gination, s'est visiblement et mal à propos écarté du plan

et des intentions du sieur évêque; et par une suite de

cette licence, il lui est échappé dans le cours de l'ou-

vrage des assertions hasardées et des maximes dange-

reuses. » Telles sont les expressions de l'arrêt.

TYNDALL, Biblia în Anglicnm sermonetn

conversa per Guillelmnni Tyndall, qui trans-

tulit duntaxat vêtus testamentum à libro Ge-

neseos usque ad Neheniiarn , et novum testa-

mentum. Reliqui libri nempe Êsther, libri

poetici et prophetae sunl ex versione Milesii

Coverdale eum ejus praeFatîone ad regem

Henricum VllI. Loncîini ^ i535, infoL

Cette Bible qu'on pourrait appeler Tyndaliano-Cover'

àalicina n'est pas précisément celle qui a fait condamner

Tyndall au dernier supplice ; mais nous la rapportons

parce qu'elle est la première Bible anglaise et que la

traduction du Noui^ean Testament de Tyndall qui avait

paru dès i5a6 à Anvers, et celle du Pentateuquc et du

Noupeau Testament à\x même Tyndall , ILimbourgy 1627,

s'y trouvent. Nous allons tracer rapidement l'histoire de

ces bibles. Guillaume Tyndall avait, comme nous venons
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de le dire , publié h Anvers et Hambourg des traduc-

tions partielles de la Bible ; il y avait été aidé par Joy

et par Constantin. Mais comme ces traductions étaient

publiées sans autorité publique, Wolsey et d'autres évéques

les proscrivirent en Angleterre. Tyndall donna unenouvelle'

édition de son Nouveau Testament corrigé , et il l'en*

voya à Londres à son frère et à Thomas Patmor pour

!a débiter : ceux-ci, dénoncés par Tonstal, évéque de

Londres furent obligés de livrer aux flammes ce Nouveau

Testament, En i53r plusieurs évêques s'étant plaints q^Je

la traduction de Tyndall était erronée, le roi Henri VIlï,

qui venait de se séparer de la communion romaine et

qui voulait faire connaître au peuple qu'il n*y avait riea

de contraire à l'écriture sainte dans ce qui avait été

fait contre le pape , ordonna que Ton s'occupât d'une

traduction anglaise de la Bible meilleure que celle de

Tyndal. A cet effet il convoqua plusieurs savaus évêques,

les chargeant de ce travail ; mais ils ne firent rien. Dans

ces entrefaites, Tyndall qui avait adopté les erreurs do

Luther et qui s'était retiré à Anvers, n'osant pas publier

lui - même ses traductions à Londres, fut condamné à

Anvers à être étranglé et brûlé; ce qui fut exécuté en

i536. ïl avait laissé une dernière copie corrigée de ses

traductions. Jean Roger la revit sur le texte hébreu et

la confronta avec les versions grecques, latines et alle-

mandes ; il publia enfin Ufie traduction entière de la Bible

en anglais , se cachant sous le nom de Thomas^ Mathieu;

cetie Bible fut imprimée aux frais du libraire Grafton qui

en tira i5oo exemplaires. Elle fut présenlée au roi par

Thomas Cromwel , qui en obtint une déclaration portant

qu'il serait permis à tout le moîjde de lire la Bible en

langue vulguaire , et qu'il yen aurait dans chaque église

ua exemplaire attaché avec une chaîne. Graftou voulut
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ç(uelqiie temps après en exécuter une nôuvçlU édition en

plus grand format ; et pensant qu'il le ferait à moins de

frais à Paris , il obtint de François premier, par la média-

tion de Thomas Cromvvel pour lors ambassadeur, de faire

imprimer cette nouvelle Bible à Paris. Mais Mathieu Ory

,

inquisiteur général, proscrivit cet ouvrage , et quoique

l'impression ne fût pas terminée, il ordonna que tout ce

qui était déjà sorti ées presses fût livré aux flammes ou

mis au pilon. Coverdale, éditeur de l'ouvrage et correcteur

des épreuves s'cnfuyant avec l'imprimeur , laissa les ca-

ractères à Paris ^ mais quelque temps après il les fit re-

venir à Londres avec des ouvriers; et ils publièrent la

Bible qui parut a Londres chez Grafion et Whittchur*

chiiis en i538, in-JoU

UGONIUS. De coticiliis synodia Ugonia : sive

Mathiee Ugonii episcopi pbamangnstani ,

liber de omnibus ad concilia cclebianda rite

ac légitimé pertinentibus. Kenetiis , i563

,

On assure que Cet ouvrage a été supprimé sourdement,

parce que l'auteur s'y est quelquefois écarté des senti-

xnens de la cour de Rome. C'est ce qui en a empêché

la réimpression. Il avait cependant été approuvé par

bref de Paul III , du 16 décembre i553. On le regarde

comme un des plus curieux et des plus intéressans qui

feient paru sur les conciles. On y trouve beaucoup de re-

cherches savantes sur la manière dont on doit célébrer

tin concile , et plusieurs passages singuliers et inléressan5

en faveur des libertés de l'église gallicane. On l'a an-

noncé sous différentes dates; mais le feuillet seul du titre

il été changé , on en ignore la raisoq. Maihias Ugonius ,
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évêque de Famagouste en Chypre, vivait au commence-

ment du seizième siècle.

VALDESIUS. De Dignitate regum regnoruin-

que Hispanise , et honoratiori loco eis , seii

eorum legatis à conciliis ac romanâ sede jure

debîto. Granatœ , apud Ferdinandujn Diez

à Montoya^ 1602, infol, ^ de 894 pa^es.

Cet ouvrage a été sévèrement prohibé en France. On
trouve à la fin d'une édition de 1626, ïV8, ces mots:

Sentence du prévôt de Paris contre un méchant et per-

nicieux livre imprimé à Francfort , intitulé : Prœcedeniiœ

Bispanice,

VALLÉE. Béatitude des clirestiens, ou le FIco

de la foy
; par Geoffroy Vallée , natif d'Or-

léans , fils de feu Geoffroy Vallée et de Girarde

le Berruyer , ausquels noms dc's père et mère

assemblez il s'y treuve Lerre , Gerv vrey

Fleo D. la îoy bigarrée. Et au nom du fiiz.

Va fleo REGLE joY* Aultrcment, guère la

FOLE FOT,

Heureux qui sait

Au savoir repos.

7/2-8. de 8 feuillets en tout , sans nom de

lieu ni dHuiprimeur et sans date»

Exemplaire unique d'un livre qui a été supprimé avec

grand soin , et dont l'auteur a été pcnda et brûlé selon

les uns, en 1671 , et selon le journal de l'Etoile de 1719,
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qu'on lit au devant de cet exemplaire , que ce supplice

a eu lieu en i573(i). C'est Nicolas Rapin qui le fit prendre;
plusieurs de ses Juges étaient d'avis de le confiner dans
un monastère comme un fou tel qu'il était et tel qu'il

se montra en allant au supplice. GeofFroi Vallée ne prêche
pas Tathéisme à proprement parler, mais il voudrait un
déisme commode consistant à reconnaître un Dieu sans

le crdindre et sans appréhender aucune peine après la

mort. Son livre a été vendu 85i livres chez M. Gaignat
,

en 1669 , et 3io livres chez M. de la Vallière , en 1784:.

Il existe une réimpression de cet ouvrage aussi //z-8, qui

a été vendue i3 livres chez le même duc de la Vallière,

et 9 livres chez M. Filheul » en 1770. On croit que c'est

GeoflTroi Vallée que le père Garasse a traité de maraud
,

d'athéiste inconnu, dans sa Doctrine curieuse (2). C'est

aussi de lui dont Maldonat disait, dans le temps , qu'un

libertin venait de publier un petit traité de l'art de ne

rien croire , de arte nihil credendi. Le F LEO de la foi

est une espèce de dialogue entre quatre interlocuteurs,

savoir, un huguenot, un anabaptiste, un luthérien et un

athée ; ce petit livret de huit feuillets est imprimé ea

caractères assez gros.

Vogt , dans son Catalogus Uhrorum rarîorum , cite

deux passages extraits de l'exemplaire provenant de la

bibliothèque de M. d'Estrées ( 3 ). Le premier passage

(i) Le rédacteur du Catalogue de M. Filheul assure positivement

que tous les exemplaires, à l'exception d'un seul, ont été brûlés

avec l'auteur le 9 février 1573 , en place de Grève,

(2) Garasse n'en a pas toujours parlé ^n. termes aussi grossiers.

(Voyez le Dictionnaire historique ^ édition de MM. Chardon et Lan-

cine, 13 vol. in-B. y art. Vallée, tom. iz, pages 244.)

(3) On prétend , dit Debure , que cet exemplaire est celui qui a

servi au greffier pour instruire le procès de Vallée,
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est tiré du commencement de l'ouvrage ; il est ainsi

conçu :

« Les jugemens et l'amour sor>t libres , ne s'enchaînent

point, ne s'emprisonnent point, et ne se captivent point,

je ne puis que ce que je puis. Quelle règle, quelle con-

duite garderai- je dans cette suspension générale que j'em-

brasse ? Contredirai-je, tête baissée, tout ce que les hommes

ont établi ? Détruirai-je cet ordre civil dont je connais

les ressorts ? Ne consulterai-je que mon intérêt et mon
amour-propre? Donnerai-je tout à mes sens? N*aurais-je

de loi que mes désirs ? et quoique je soupçonne que la

vertu et le vice sont des productions du préjugé qui con-

court à la société , serai-je sans amour pour l'une , et

sans horreur pour l'autre? N'aurai- je de bornes que mon
utih'té, ni d'autres motifs de mes actions, que mon
profit? ni d'autres règles de ma conduite

,
que mon avan-

tage ? M'abandonnerai-je aux crimes , aux perfidies et à

mon penchant ? »

Le second passage termine ainsi l'ouvrage :

« Je suivrai en tout les lumières et le penchant que

donne la nature 5 elle n'est pas d'elle-même si corrompue

que les hommes la rendent
;

je regarderai la raison comme
un instinct déréglé , une horloge démontée qui sonne

des coups et non des heures, donc on veut que le dérè-

glement soit un titre d'excellence. Le même guide qui

m'avait écarté du vrai chemin , me servira à m'y remettre ,

et je chercherai dar:s les animaux
,

qui ont conservé la

nature dans sa pureté, à corriger la corruption où nous

l'avons mise , à me redresser dans mes erreurs , et à vivre

et mourir comme eux, ce qui est notre sort commun ,

raisonnant avec les hommes sur leurs présages , et dis-

courant avec moi-même sur la nature , cherchant le bien ,

fuyant le mal , obéissant mon amour-propre qu'on ne peut
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inrlifference , un respect douteux et indéterminé, qui n'a

point de nom , avec une intention pure et un désir sus-

pendu de la vérité cachée , je mourrai sans grimaces,

en disant comme Aristotële : Etre des êtres
,

qui que tu

sois , aies pitié de moi. Je déclare , en finissant cet ou-

vrage
,

que je prétends n'avoir rien avancé de certain
,

qu^ tout ce qui parait le plus assuré, le mieux raisonné,

n3 sort point de l'incertitude , et que je ne doute pas

qu'on ne me puisse faire voir que je me suis trompé, et

qu'on ne puisse me dire autre chose qui me fera dédire

de ce que j'ai dit : moi-même, en y réfléchissant, je

pourrai dire tout le contraire, et trouver d'autres raison-

nemens qui sont infinis, et qui me persuaderaient peut*

être autrement , si ma suspension ne me rendait tout

suspect. Enfin , on peut trouver mieux sans trouver

rien de plus solide et de plus certain; et celui mémo ne

doit prouver autre chose que l'instabilité de la raison ,

et nous confirmer dans la suspension et l'ignorance. Enfin,

plus de raison
,

plus de discours , plus de certitude ,

plus d'erreur , revient nature. Ne discourons plus, sen-

tons, vivons, et ignorons tout avec tranquillité. »

Un Geoffroi Vallée a été reçu secrétaire du roi le i6

février i56r , et a résigné en i566. Serait-ce le fou dont

il est question? Ce malheureux était, dit-on, grand-oncle

du fameux Desbarreaux.

Disons ici un mot de Laurent Vallc ou Valla , né m
J415. La petite correction que l'inquisition lui a fait

infliger par grâce spéciale , lui mérite naturellement une

place dans notre ouvrage. Ce Valie était un caustique

qui n'épargnait ni les vivans ni les morts, ni les anciens

ni les modernes. Il trouvait des fautes et des défauts

dans les meilleurs auteurs de Tanliquiié, sans en excep-
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les SaHuste, les Lactance. Il s'avisait méoie , sans avoir

égard au coraraeticement de la décadence de la langue

latine sous Quintilien , de mettre ce rhéteur au-dessus

de Cicéron. Il trouvait que saint Jérôme avait mal tra-

duit plusieurs endroits de la Bible ; et que St. Augustin

avait erré sur le destin , sur la trînîlé et sur la provi-

dence. S'il n'avait émis que des opinions extravagantes

sur les auteurs, il ne lui serait sans doute rien arrivé

de pire que le mépris des hommes de goût ; mais il s«

permit de toucher de plus près à des matières de reli-

gion, 11 parla des couvens de religieuses avec une li-

cence qui effaroucha les esprits de ce temps. Selon lui :u

Le premier qui a inventé les couvens de religieuses , a

introduit une coutume abominable , et qui doit être re-

léguée aux extrémités du monde. Les courtîsannes et les

femmes publiques sont plus utiles au genre-humain que

ces prétendues saintes filles
,

que la superstition a con-

damnées à une virginité perpétuelle. » Laurent Valle fit

encore plus ; il avança des propositions erronées sur la

trinité, sur le libre arbitre, sur les vœux de continence,

et sur quelques autres sujets aussi délicats. Il fut dénoncô

comme hérétique; l'affaire fut portée au tribunal de l'in-

quisition à Naples , et il fut mis en prison j le procès

s'instruisit et Laurent Valle fut condamné à être brûlé.

Heureusement le roi Alphonse demanda sa grâce; et le

coupable, ou du moins l'accusé , en fut quitte pour le fouet

qui lui fut donné dans le couvent des dominicains, tout

autour du cloître. La correction fit effet, car Vallo so

rétracta, et le pape Nicolas V lui donna par la suite un

emploi de lecteur ou de professeur à Rome. Ce savant,

qui parait avoir eu peu de jugement, est mort à Rome
en 1465, après avoir composé beaucoup d'ouvrages dont
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iionnaires historiques.

VAN-DE-VELDEN. Instruction (courte et

nécessaire ) pour tous les catholiques du Pays-

Bas, touchant la lecture de TEcriture-Sainte,

par Corneille Van-de-Velden ( Gerberon )•

Cologne , Nicolas Schouten , 1 650 , in 1 2.

Cet ouvrage, dont l'auteur est Gabriel Gerberon, a été

brûlé en Flandre et condamné à Rome ; il est relatif

aux querelles sur le jansénisme. Gabriel Gerberon, né en

1628 y est mort à Saint - Denys en 171 1, après avoir

passé une vie que son zèle pour le Jansénisme rendit

très - orageuse, il fut arrêté et enfermé plusieurs fois ;

rien ne put modérer la chaleur de son zèle. II a donné

V Histoire du Jansénisme, Amsterdam, lyoS, 3 po/. in^io,
^

et plusieurs autres ouvrages sur les disputes du temps

ou sur des querelles particulières.

VAN INI. Amphitheatruin aeternae providentîae

divino-magicum, Autore Julîo-Caesare Yanino.

LiUgduni ^ de Harsy ^ iGi5 , z"/z 8.

Cet ouvrage dirigé contre Cardan passa d'abord à la

censure f et ne fut supprimé exactement qu'après une

révision plus sérieuse. On le joint ordinairement à l'ou-

vrage suivant.

Juh'î CcCsaris Vanini de admirandis naturae

reginse deaeque mortalium arcanis, Libii IV.

Lutetiœ y Perier^ 1616, //z 8.

Ce volume ci est plus rare que le précédent, paice que
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la Sorbonne le censura aussitôt qu'il parut , et il fut

suppriîuê avant qa'on eût le temps de le répauflre. Ces

deux ouvrages sont remplis d'infamies et dMmpiétés, et

malgré cela munis du privilège et de rapprobation
,

chose assez singniiëre ! Le second
,
qui est le plus fort ,

renferme soixante dialogues entre Alexandre et Jules-

Cësar 5 il est divisé en quatre livres, et dédié au ma-

réchal de Bassompière, protecteur de l'auteur. Le trente-

neuvième dialogue qui traite de la génération de l'homme

et de l'office des mariés, est écrit d'une manière très-

licencieuse. Vanini fut arrêté à Toulouse ; son procès

lui ayant été fait et parfait comme athée , il fut livré

aux flammes le 19 février 1619, âgé de 34 ans, après

avoir eu la langue coupée. On prétend qu'au premier

interrogatoire qui lui fut fait , on lui demanda s'il croyait

l'existence d'un Dieu ; il se baissa, ramassa un brin de

paille et dit : Je n'ai besoin que de ce fétu pour prouver

l'existence d'un être créateur ; et ensuite il fît un très-beau

discours sur la providence; ce qui ne le sauva pas, parce

qu'on attribua ce discours plutôt à la crainte qu'à la per-

suasion. Quand on voulut lui faire faire amende-hono-

rable et demander pardon à Dieu , au roi et à la justice

il répondit , assure-t-on : Je ne crois point en Dieu
,
ja

rCai jamais offensé le roi ^ et je donne la justice à tous

les diables. On ajoute qu'étant dans le tombereau qui le

conduisait au supplice, il se moqua du cordelier qu'on

lui avait donné pour l'exhorter au repentir, et qu'il dît

en pariant de Jésus • Christ : 2/ sua de crainte et de fai-

blesse y et moi je meurs intrépide. Tout ces détails sont-

ils bien vrais? On les lit dans la vie de Vanini publiée

par Durand, à Rotterdam, 1717, z/z-iz. Frédéric Arpe a

fait VApologie de Vanini
,

(en latiu.) Rotterdam , 1712,
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LuclIIo Vaiiîni était né à Taurozano dans la terre

d'Otraïue en ^585. Il n'a donné «u public que les deux

ouvrages qui font robjet de cet article ; il a encore un

Traité cCastronomie , mais qui est manuscrit.

VARGAS, Alphonsi de Vargas relalio ad

reges et principes christianos de stratagemalis

et sophismatis politicis societatis Jesu ad mo-
narchiam orbis terraruni sibi conficiendam

,

etc., i636, z/2-4. , et 1641, iii-iz.

La traduction allemande de cet ouvrage
, ( qui est,

je croîs, do 1675, /tz-B. ) a été brûlée publiquement à

Breslaw.

VARSEVICIUS. Christopbori Varsevicii ,

*

caaonici Cracoviensis et secretarii regii , Cae-

sarum, regum et principum , unius et èjusdem

partitn generis et nominis , parlim etiam

imperii ac dominationis , vitarum parallelarum

libri duo. Cracovi^y i6o3, in-folio^

Cet ouvrage a été prohibé sous les plus grandes peines

en Pologne.

VASSOR. Histoire du règne de Louis XIII,

par Micliel le Vassor, Amsùerdam ^ 1710—

17215 20 "vol. //Z-I2 ; 1736, 7 vol. tn-^.

Cet ouvrage a été prohibé en France, On y trouve

des faits singuliers, des anecdotes curieuses; mais il

est trèS'Satyrique, et d'ailleurs écrit d'un style diffus ,
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pesant; il renferme (\es maximes dangoroiises. Michel le

Vassor, né à Orléans, mourut en Angleterre en 1718, à

l'âge de 70 ans , après avoir embrassé la religion an-

glicane. ^

VERGER 10. Postremns catalogus Iiseretîcorum

Romse conflatus, lôSç, continens alios quatuor

catalogos, qui post decennium in Italie, nec noa

eos ornnes qui ia Gallia et in Flanclria post

renatum evangelium fuerunt editi , cum an-;

notationibns Pétri Pauli Vergerii. PJortzheï*

niii y Con'inus f i56o , //z-8.

Onvrage rare , depuis la suppression qui eh a éié faife.

Ce Vergerîo évêque apostat, a publié plusieurs livres ou

il a répandu beaucoup de fiel contre les papes , et où il

S'est érige en censeur inexorable des abus et des désor-

dres qui désolaient pour lors l'église romaine par la corrup-

tion de la plus grande partie de ses membres, La mali-

gnité qui régne dans Ses écrits les fait rechercher des

curieux, et leur suppression les fait désirer des bibîio-

manes. Voici la liste de quelques - uns. Peiri Pauli

Vergerii operinn adfêrsus Papatmri , tomus jyrimiis coin"

plectens , secretarii pontificii aclîojies très ; conciliant de

emendandâ B^nmanâ ecclelsiâ; èpisto am ad Polniiiœ re^em

de coïloquio instituendo ; dialogos IV adpersus Osium*

licereticorum calalogurn cum annotaiionibus ; de idolo

Lauretano ; scholia in binas Pauli IV litteras , anod
papa celébrans conciliuin

,
parcat iaolomaiiiis crassioribas,

Tubingce, vidua Morhardi, i563, iru^. Il n"a paru qne ce

premier volume qui est rare. *^ Concilium non modo iri-

dcntinum ied omne papislicuin^ perpétua J'ugier.dum ah

12
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omnibus "pîls i ecîilmn à Petro Vaulo Vcrgerlo, Anno i553,'

inùt^.~ Actiones diiœ secretariî pontijicii (Pétri Pauli Verge*

rit) an Vauîus IV deheat cogitare de instaurando concilio tri'

dentiao , et an vi et armis possit deinde imperare pro"

testantibus ipsius concilii décréta , anno 1 556 , /7?-8. —» Ri'

posta di Vescoi^o Pietro Paiilo Vergerio ad un libro di

Friderico Nausca vescopo di Vienna y scritta iji laude

del concilia trideniino. Posciano y i552 , //i-6
, petit vol.

très -curieux moins commun que le précédent. >-i Dodici

Tratatelli di Pietro Paolo Veigerio, In Basileâ, iS/\<^^

in^S. *-^ Operetta nella quai si dirnonstrano le t>ere ragioni

que hamio niosso i romani pontijici ad instiiuir le belle cere-

7nonie de la settimana santa^ i552, in-12. Petit traité fort

curieux et très-rare, h-i Dclle commissioni èjaculta di papa-

Giulio III , a Pietro Paolo Vergerio e Paolo Odescalco,

1548, //2-8. »-» La Otto dijesioni del Vergerio opero trattalo

del superstitioni d'Italia , e délia granda ignorantia de sa-

cerdoti y ministri et fratl { in Basileâ i55o) in - 8. Ce
volume est le plus rare de tous ceux de Vergerio ; on

prétend que Tédltion a été publiée par Ccslius Horatius

Curio qui en a fait la préface, t-^ De naturâ et usu sa-

cramentorum et cœnos domini; iHissam non esse taie sa*

crijicium
,
quod ex opère operato applicatuni aliis mereatur

remissionem peccatorum ; prœcipuœ causœ propter quas

missam pontijtciam fugerc debeamus» Tubinga?, anno do-

mini, 1559 > in-SSy etc., etc.9 etc. ^ Pierre Paul Vergerio

est mort à Tubinge en i565, II est encore éditeur de

Pouvrage suivant : Cur et quomodo christianum concilium

debeat esse libenim et de conjuratlone papisîarum , etc.

Wittebergae, iSSy , //z-8. Ce petit traité est fort rare de

cette édition qui n'est point celle de Vergerio; au contraire

c'est celle que cetévéque, étant encore attaché à la cour do

Hoxnç, fit supprimer avec le plus grand soin 5 mais après
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sou apostasie il le fit réimprimer en iSSj: celle édition

ci n'a pas la moindre valeur. On la raet au rang dc«

ouvrages de Vergerio, quoiqu'il ne soit point auteur do

ce livre, Vergerio a été éveque de Capo-d'Istria.

VERNANT. Censura sacrse f^cuItatîs tîieDlog^fsa

Paribiensîs in librnm oui timlns est : Drftmse

de l autorité de N* S, P, iè Pape , les

Cardinaux , les Èvêques ^ etc. Par J, de

Vernant. Paris ^ i6^5, 2/2-44

Cet ouvrage existait dans la Bibliothèque de M, lo

baron de Hohendorf.

yEXIONIUS. Michaeiis Olai Vexîonii epîtome

descriptionis Snecise, Gothiee, Fennengise» et

subjectarum proyinciarum , etc. Aboœ, i65o,

Lenglet-Dufresnoy dit que cet ouvrage a été supprimé

en Suède
,

parce qu'il découvrait des secrets qui font

connaître le fort et le faible de cette monarcbie, Stier-

man prétend, au contraire, que cet ouvrage n'a point

été supprimé, et qu il n'y a rien qui ait pu en provoquer

la suppression,

VIDA. Creraonensium oratîones 111 adversns

papienses , ia controver-iiâ principatùs ; auc-

tore, Hier. Vida. Parisiis, i562, in-S. , p>p*\

de i3o Jeuillets,

La plupart des exemplaires de cet ouvrage ont été

supprimés, ce qui l'a rendu fort rare, L'épître dédicatoire
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est de Jacqaes-Antoîne Revilnqua de Crémone. Tout U
inonde connaît les charraantes poésies de Vida. Ce prélat,

né en 1470, est mort en i566.

VILLIERS-HOTMAN. Anticliopinus , sea

epistola congratuloria M. Nicodemi Turlupinî

(Jean de VillieisHotman), ad M. Renatum Cho-

pinum S. Unionis hispanitalogallicœ advocatum

încomparabilissimum. (Sans no/ii delien)^ 1692,

anno à liga nata septimo , et secunduni

alios cjueniodecimo , calculo gregoriano»

In j[, , /?./?.

Cetle satyre macaronique , attribuée à Jean de Villîers-

Jîotman, a été brûlée par arrêt du conseil, « parce que,

disent les auteurs du Dictionnaire historique , le style

burlesque de cette pièce ne convenait point à la matière, n

Voici ce qui a donné lieu à cette satyre. Choppin , à quî

Henri III avait donné des lettres d'anoblissement à cause

de son traité de Vomanio ^ n'en fut pas moins un déter-

miné ligueur. Il composa un libelle séditieux sous le

titre : Oratio de pontîjicio Gregorii Xiy ad gallos diplo^

7nate , à criticis notis vindicato, Parisiis , G. Bichon ,

1691, iîi'l\. Ce livre écrit contre le roi et le parlement ,

en faveur des factions espagnole et romaine qui animaient

la ligue , fut condamné par un arrêt du grand conseil
,

et brûlé par la main du bourreau, (avec un autre livre

composé en français sous le titre : Répomc au concilia-

bule 3 attribué par les uns à Choppin, et par les autres

à Mathieu de Launoy ). On verra
,

par la citation sui-

vante, que l'ouvrage de Choppin n'a eu que le sort qu'il

méritait. Sur la proposition ; Çhristus dedif Petro potes*
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iatem condonandi peccaia , Ghoppîn conclut : Ergo papa

Gregorius Sfondrotus XIV hahet potestatcm deturhandi

rege/n Henricum de suo solio , et dandi regnum francité

in prcedam primo occupanti. Et pour prouver sa thèse,

Choppin allègue , entre autres choses ridicules , ce vers

de Virgile:

Tu regere Imperio populos romane mémento.

Peut-on fijjre une citation plus ridicule ? Turlupîn, ou

pour mieux dire Hotnian , a donc très-bien fait de so

moquer de Choppin , et de le faire de la manière la

plus piquante. Mais il aurait dû se dispenser de beau-

coup de turlupinades plus que triviales , et qui n'ajoutent

rien à la valeur de cette pièce : par exemple
,

quand

il veut donner letymologie du mot Choppin, il dit: qu'il

dérive à hibendo , vel choppinando ; (juia si choppini'

Jiceniissimiis magister Clioppinus choppinando non clioppina»

ret choppinaliter de choppina choppinahili , profectb dictus

choppinus non merereUir choppinzflcum noinen choppina^

ioris cjuod ei inditmii est à choppinatione. Quel sel trou-

vera-t-on dans celte tirade ?

Je ne sais pas quelles sont les raisons qui ont pu faire

condamner \Atiti " Clioppin, Le style burlesque ne rae

paraît pas une raison sutiisante .* peut-être l'auteur a-t' il

un peu trop appuyé sur les matières délicates qu'a traitées

Choppin , n'ayant pas leurs ouvrages sous les yeux
5
je n'en

parle que d'après Baillet et Chaudon.

René Choppin est né à Chaston en Anjou l'an loSy ;

il est mort à Paris en 1606. Son livre du Domaine lui

a valu des lettres de noblesse, comme je Tai dit, et

ses Commentaires sur la coutume d*Anjou ( la première

partie seulement) , lui ont rapporté mille pistoles. Sa

femme perdit l'esprit le jour où Henri IV fit son entrée
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par terre sur un tapis et entouré des livres qui lui étaient

nécessaires.

Jean de Villiers-Hotman , fils de François Hoto^an ,

est présumé, avec assez de fondement, auteur de la

satyre en question. Il est irrort au commencement du

17.* siècle. On connait trois éditions de VAnti-Choppin

,

qui peut-être sont loutv^s la même avec un frontispice

différent 5 i.° celle que nous avons citée ;
2.*^ celle sup-

posée imprimée à Wilicrban, iSgS , /«-8. ; et 3." celle

imprimée à Chartres, Cet ouvrage n'est pas assez irapor*

tant pour devenir l'objet de pénibles recherches.

.VINCENT DE Paul. Canonisatio B. Vincentiî

à Paulo, fundatoris presbjterorum secularium

congrégation is missionis et societatispoellarum

qtiee charitaiis nuncupantur. Farzsiis, Simon,

1737, z/z-4. 5 franc, et lat.

Cette bulle fut supprimée par arrêt du parlement de

Paris , du 4 janvier 1738, comme contenant des opinions

contraires aux libertés et franchises de l'église gallicane.

Mais la publication en fut permise par arrêt du conseil

d'état, du 22 du même mois, rendu sur la demande

des prêtres de la congrégation de Saint - Lazare. Ces

détails m'ont été communiqués par M. Ch. Weiss. Vin-

cent de Paul , né à Poy , diocèse d'Acqs , le 24 avril

1576, est mon le 27 septembre 1660. Il a été béatifié

pai Benoit Xill, le i3 août 1729, et canonisé le 16 juin

37.37, par Cément XII. Le violent auteur du Dictionnaire des

livres jnnsénisles parle, tom, i., pag. 33o , d'une Consul-

tation de MM, les avocats du parlement de Paris. ( M.

Boursier), au sujet de la Susdile huile ^ du i6 Juin 1737*
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qui a pour titre : Canonîsatio beati Vincentii à Paulo,

apôc roppnsicion de MM, les curés de Paris
,

qui ont

présente requête au parlement contre l'instruction de Var^

cJiepêque de Sens , au sujet des miracles. Le fougueux

Jésuite ajoute que, « si Vincent de Paul eût favorisé le

jansénisme, le parti n'eût point trouvé J'abus dans La

bulle de sa canonisation. Mais ce serviteur de Dieu se

déclara hautement contre cette hérésie, et vint à bout

de la faire solennellement condamner ; voilà ce qui a

porté les disciples de Jansénius à se déchaîner sans pu-

deur contre le nouveau saint , et contre le pape qui a

donné la bulle de sa canonisation.

« Dix avocats , des moins célèbres et des moins estimés ,

ont prêté leur nom à la consultation rédigée par M.
Boursier

,
qui a paru sur ce sujet. La bulle marque

que la Providence a fait éclater la sainteté de Vincent

de Paul , dans un temps ou les norateurs en France ta-

client
y
par des miracles faux et coTitroupés , de répandre

leurs erreurs , de troubler la paix de l'église catholique
,

et de retirer les fidèles de la communion du saint- siège.

Tel est le premier grief des avocats
,
page 4. Les autres

griefs de ces jurisconsultes excitent encore plus, et la

pitié pour leur ignorance, et l'indignation contre leur

mauvaise foi.

« Cette téméraire consultation fut condamnée avec deui

autres écrits sur le même sujet
,
par un mandement de

M. l'archevêque de Cambray , dti 16 janvier 1739 , comme
contenant des propositions respectivement fausses , iémé"

raires ^ scandaleuses ^ injurieuses au clergé de France , aujc

souverains pontifes et à toute Véglise ^ et à l'autorité du

roi , erronées , et Japorisant une liéréiie pernicieuse que

tonte téglise a condamnée , etc. »

Le pève Colonia rapporte encore une Lettre d'un
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chanoine de province , h un curé de Paris ^ opposant à

renregistrement de toutes lettres-palenies pour la bulle qui

a pour titre : Canonisatio B, p^incenti à Paulo^ qui con-

tient des réflexions au sujet de la consultation de MM. les

ai'ocats du parlement , et de Vacte d'opposition des vingt

curés de Paris. Cette lettre a été condamnée avec la

consultation ôes dix avocats , par l'arclievêque de Cam-

bray , dans son mandement du 16 janvier i/Sg.

VOISIN. Le Missel romain, selon le règlement

du concile de Trente, en latin et en français,

avec l'explication de toutes les messes et de

leurs cérémonies pour tous les jours de Tannée ;

par Joseph de Voisin, docteur en théologie;

avec figures de Stella. Paris, 1660, 4 uoL

in 1 2.

L'impression de cet ouvrage avait d'abord été permise

par les grands-vicaires de l'arcbevêque de Paris ; mais

le 7 décembre 1660 , rassemblée du clergé défendit ,

sous peine d'excommunication , la lecture de cette tra-

duction. Un arrêt du conseil , du iG janvier 1661 ,

confirmant la délibération de l'assemblée du clergé ,

supprima le livre et en défendit le débit, \Jn décret

d'Alexandre VII réprouva, condamna, défendit ce Missel
^

€?t excommunia quiconque ferait mention de l'imprimer ,

de le lire et de le retenir. Cependant il a été réimprimé,

car il y en a une édition de Paris, 1668, 6 vol. in~i2Z

on croit qu'en Tanaibématisant , on a voulu seulement

condamner rjntenlion de l'auteur, qui éuit, dit-on, de

faire due la messe en français. Josepb de Voisin, théolo-

gien trës-éiudii et très-pieux , est mort en i^85.
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Scitjriques de Voltaire.

ï! n'est point d'écrivain qui, joignant la hardiesse des

opit;ions au brillant talent d'écrire , ait autant de droits

<jue Voltaire à figurer dans notre ouvrage. Les traits

nombreux qu'il a lancés contre la religion , contre les

grands, et quelquefois contre les mœurs, sous le prétexte

de poursuivre le fanatisme, la superstition, la tyrannie,

l'ignorance et les préjugés : ces traits , dis-je, aussi nom-

breux qu'acérés , lui assurent la première place parmi les

auteurs célèbres dont les écrits ont été foudroyés par

l'autorité supérieure. Nous allons en fournir la preuve

en donnant la liste des ouvrages qui , au sortir de sa

plume , ont encouru l'animadversion des lois. Nous par-

lerons aussi de quelques-uns dont la publication a éprouvé

dos difficultés
,

quoiqu'ils n'aient pas été condamnés.

Nous tâcherons de suivre l'ordre chronologique.

1716. Les j'ai vu , et la Naissance d'Adonis*

La première de ces deuy pièces de vers
,
que l'on dît

être du poète A. L. Lebrun, a été attribuée à Voltaire,

et l'a fait enfermer à la Bastille en 17 16; il y est resté

plus d'un an : on prétend que c'est-là qu'il a ébauché

le poëme de la ligue , connu depuis sous le nom de la

Henriade. La Naissance d^Adonis a été faite à l'occasion

d'un accouchement de la duchesse de Berry , fille du
rëgent.

1722. Le Four et le Centre , ou Epitre à TJranîè\

Cette pièce de vers allait attirer à Voltaire une violente

persécution , mais il l'a désavoua et l'attribua à Chau-
lieu.

1723. La Henriade, (première édition, à Londres).
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Ce poëme n'a point été condamné ; cependant l'auteui*

ne put obtenir la permission de le faire imprimer en

France , il le publia d'abord eu Angleterre : lorsqu'en

1725 il en parut furtivement quelques exemplaires à Paris,

on cria à l'impiété. Le clergé voulut s'en emparer et le

flétrir par une censure ecclésiastique » comme contenant

les erreurs des sémipélagiens. A la cour, on disait qu'il

n'y avait qu'un séditieux qui eût pu faire Téioge de l'ami-

ral de Coligny, Malgré toutes ces accusations , la Hen-

riade eut
, par la suite , le plus grand succès : elle a

été traduite en vers latins; en anglais par Lokman ; en

vers italiens par le cardinal Quirini j en allemand , en

hollandais , etc.

1725, Quatrain à madame la marquise de Prie»

Ce quatrain, qui commence par lo sans avoir f'arù ds

Joindre^ etc., et la querelle que Voltaire eut avec le che-

valier de Rohan à qui il proposa un cartel, furent cause que

le poète fut mis à la Bastille ; il n'y resta que six mois,

ensuite il eut ordre de sortir de Paris,

1728 et 1729, Lettres philosophiques écrites en anglais

à Thiriot
,
puis traduites en français en 1733.

Le clergé obtint un édit du conseil qui ordonna la

suppression de ces lettres , et le parlement les condamna

au feu.

J73r. La Mort de César, publiée en 1734.

Lorsqu'on annonça cette tragédie , la cour se formalisa

des maximes républicaines qu'elle renferme,

1736, Le Mondain,

Cette pièce de vers obligea Voltaire de s'enfuir préci-

pitamment.

1739. Mahomet , tragédie publiée en T742.

Celte pièce a éprouvé beaucoup de dili^cultés pour être
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représentée à Paris : le clergé s'opposait à sa publication.

L'auteur la dédia à Benoit XIV.

i^^j. Histoire des Voyages de ScartnentadOt

Roman salyrîque qui a été défendu.

2748. Zadig^ ou la Destinée,

Autre roman satyrique qui a eu le même sort,

1751. De la paix perpétuelle.

Cette production a été supprimée.

1755. La Pucelle d'Orléans.

Ce poème avait été commencé dès 1780 ; le garde des

sceaux Chauvelin , en ayant entendu parler, avait menacé

Voltaire de le faire jeter dans un cul de basse-fosse, s'il

publiait cet ouvrage. La première édition , donnée par

l'auteur, est de 1762. Il est inutile de dire que la Pucelle

n'a pas été vue à la Sorbonne et au parlej[iient, du même
œil qu'au parnasse.

1758. Candide , ou VOptimisme,

Homan philosophique et sa lyrique qui a été proscrit.

175g. Cantique des Cantiques, •— VEcclédaste,

Le premier de ces poèmes a été condamné à être brûle

par arrêt du parlement. Omer de Fleuri dit , dans son

réquisitoire, qu'il est évident que l'auteur n'a composé cet

ouvrage que dans un esprit opposé à celui de la religion.

1759, La Mort de Socrate , drame.

3761, Sermon du Rabbin, Akib,

3762. Sermon des cinquante,

1763. Traité sur ta Tolérance»

1763. Saiil 3 drame.

1763. Catéchisme de Vhonnête Homme , ou Dialogue du

Caloyer , etc.

Tous ces ouvrages ont été condamnés.

1704. Dictionnaire philosophique^ commencé eli 1760 ^



ï^8

imprimé en 1764, i "Vol. 2V2-8. , et fort augmenté depuis

sous le titre de Çuesiiojis sur l'Encyclopédie.

Cet ouvrage a été livré aux flammes à Genève, pros-

crit en Hoilande , et condamné à être brùié par arrêt

tlu parlement de Paris, du 19 mars 1765. Le procureur-

général voulait faire arrêter Voltaire. On m'a assuré qu'il

était question de ce livre dans l'arrêt qui a condamne le

jeune Labarre à avoir le poing , la langue et la tête

coupées
,

puis à être jeté dans un feu ardent» Cet arrêt

a été exécuté à Abbeville en 1766.

1765. Philosophie de l'Histoire,

Cet ouvrage, très-savant , mais critiqué par des érudîts

très-profonds, a été composé en 1765 et 3764; 1 auteur

l'a placé , par la suite , en tête de son Essai sur les

mœurs et l'esprit des nations qui avait paru dès 1766.

3765. Questions sur les Miracles,

Elles ont été condamnées,

1766. Le Philosophe ignorant.

Ce morceau a été supprimé.

1767. Examen important de la Religion chrétienne ,

par Bclynghrocke,

Cet ouvrage a été condamné à juste titre; car c'est

nn écrit très-vioIcnt centre le christianisme. On assure

qu'il n'a jamais été composé par Bolyngbrocke , qui ,

quoiqu'incrédule , disait « que l'évangile est le système

de religion naturelle le plus simple, le plus clair, le

plus parfait. C'est, selon lui, la doctrine Ifl plus propr*

à éteindre les principes .d'avarice, d'ambition, d'injus-

tice et^de violence. » Et à coup sûr on ne trouvera point

de pareilles opinions dans VExainen de Voltaire.

1767. Uhomme aux cjnarante écus.

Ce roman d'économie politique a été proscrit et brfdé

par ariêt du parlemeut. On prétend qu'un magislrat dit,
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lors de la condamnation de cet ouvrage t u Ne brùîerons-

lioiis que des livres? » Ce trait est-il bien avéré? Il

m'en rappelle un encore plus forr : un magistrat du t6.^

siècle s'écria, à l'article de la mort : u Dieu soit loué,

je meurs en paix , car j*ai fait brûler cent soixante-six

sorciers; et si je n*ai pas fait plus, Dieu me le par-

tlonnera , il sait que l'intention ne m'a pas manqué. »

Je ne me ressouviens pas du nom de ce digne et humain

magistrat ; il appartenait au parlement de Toulouse ou

de Bordeaux.

1767. Le Dtrier du comie de Boulaini'illiers^

C'est l*une des diatribes les plus fortes contre le chris-

tianisme : elle a été condamnée au feu,

1767. L'Ingénu.

Roman satyrique , condamné.

1767. Questions de Zapata,

Condamnées.

17 69- Jenny , ou le Sagft et VAthée»

Roman philosophique qui a été proscrit.

1769. Lettres d'Amabed.

Roman philosophique et libre qui a eu le même sort

^ue les précédens.

1769. Homélies prêchées à Londres.

Ouvrage anti-religieux , également condamné»

1769. Histoire du Parlement de Paris,

Cet ouvrage a été très-attaqué lorsqu'il a paru : il a

^té proscrit , et les exemplaires se vendaient , sous i«

manteau
,
jusqu'à six louîs.

1769. Le cri des NatioTis.

Cotte pièce a été supprimée,

1769. Dieu et les Hommes ; œuvre ihéologîcjuQ , maïs

raisonnable.

Cet ouvrage a été brûlé par arrêt du parlement de



Paris , du i8 août 1770. (? Ce n'est, cîîspnt les motîFs de

l'arrêt, qu'un tissu de sarcasmes contre la loi de Moyse
et la religion chrétienne , que l'auteur veut faire passer

pourles productions les plus méprisables de la folie humaine
;

tandis qu'il parle avec respect ou indulgence des autres reli-

gions et des superstitions sans nombre dont elles son^

infectées. ( Jésus qui n'a jamais rien écrit , dit Tauteur,

qui est venu si longtemps après Platon , et qui n'a paru

que chez un peuple barbare, ne peut être le fondateur

d'une doctrine plus ancienne que lui , et qu'assurément

il ne connaissait pas Le platonisme est le père du

christianisme, et la religion juive en est la mère. Or,

quoi de plus dénaturé que de battre son père et sa

mère , etc. ) Tous les efforts de l'auteur tendent à dé-

montrer qu'on a perverti horriblement la philosophie , et

il finit par s'écrier que le temps est venu de lui reudro

sa première pureté. »

1771. Eptcre aux Romains^

Cet écrit a été supprimé.

1776, La Bible commentée.

Cet ouvrage a été condamné et supprimé.

Il y a encore une infinité de productions de Voltaire

qui ont eu , ou qui ont mérité le sort de celles que nous

venons de citer ; mais n'ayant aucun renseignement sur

leur condamnation , nous nous contenterons de nommer
ici celles qui sont les plus saillantes.

Le Cathécumène,

Les Pensées de- l'ahhé de Saint Pierre*

La Profession de foi des Théistes.

L'Empereur de la Chine et frère Rigole^,

Lettres philosophiques sur lame.

Il fout prendre un partît

Cuzu et Kou^
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^Arîston et TltioUme,

Remercîment sincère à un Homme cliaritahle.

Réflexions pour les sots.

E.rirait du Décret de la sacrée Congrégation de Vin qui*-

sition de Rome,

Femmes , soyez soumises à pos Maris,

Conforjnez-vojis au temps.

Z>e l'horrible Danger de la lecture.

Rescript de VEmpereur de la Chine,

Extrait de la Gazette de Londres,

jipis à tous les Orientaux. ( Manifeste. )

Discoms aux Weîches,

Première et seconde Anecdotes sur Rélisaire,

Lettres de VArchevêque de Cantorhéri^ à VArchepâquQ

de Paris , sur Bélisaire,

Prophétie de la Sorhonne,

Epître écrite de Constantinopîe aux Frères,

Instructions du Gardien des Capucins de Raguse , 4
jfrère Pediculoso partant pour la Terre-Sainte,

La Canonisation de saint Cucujin,

Au révérend Père en Dieu , à messire Jean de Beau*

Tais.

Relation de la mort du Jésuite Berthier,

Lettres de Charles Gouju à ses Frères,

etc., etc., etc., etc., etc.

On pourrait ajouter ici plusieurs pièces de ver» dé-

tachées , telles que le Cadenas, VAntigiton , les sept

Discours sur l'homme, les Trois Empereurs en Sorbonne

^

le Marseillais et le Lion , le Russe à Paris , etc. , etc. ; mais

cela nous entraînerait trop loin. Nous allons terminer

cet article par une notice sur la bibliothèque de Vol-

taire. Cependant avant, nous nous permettrons de citer

nue petite anecdote relative à Frédéric , et ç[ui a rapport



à la matière quo nous traitons : on la lit dans les lettres

de Voltaire ; c'est pourquoi nous ia plaçons ici. « Le

roi de Prusse, dit Voltaire, fait imprimer ses Œin'res'y

il a été mécontent de l'édition qu'on en avait donnée ;

on lui a fait appercevoir qu'il pouvait perdre quelques

partisans en laissant subsister une tirade contre le chris-

tianisme ,
qui commence par lâches chrétiens, il a fait

brûler cette édition par le bourreau, à Berlin , et en a

donné une autre où il a mis paiives chiétiens , ce qui

a tout réparé , etc. » Revenons à la bibliothèque de Vol-

taire : elle était composée de 6210 volumes , dont la

plupart étaient assez médiocres, surtout dans la partie

de l'histoire. Les romans n'y étaient pas nombreux, oa

en comptait tout au plus 3o volumes. Mais quelques mé-

diocres que fussent en partie les livres de cette biblio-

thèque , ils devenaient très-précieux par les notes dont

Voltaire les avait chargés. Quand il lisait un ouvrage,

et qu'il trouvait matière à y faire une remarque , il

prenait le premier petit morceau de papier qui lui tombait

sous la main , écrivait sa remarque et la collait sur la

marge à l'endroit même qui avait exigé la remarque.

On doit regretter que ce monument curieux ne se trouve

plus en France ; sa place devrait être à la bibliothèque

impériale à Paris j mais il se trouve à celle de Saint»

Petersbourg. Catherine II en a fait l'acquisition ; madame
Denis, héritière de Voltaire, la lui a cédée, en 177B,

pour la somme de i5o.ooo livres. C'est le prix qu'y a

mis cette magnifique souveraine; elle y a joint des four-

rures de ia plus grande beauté, et une lettre très-gracieuse

que je crois pouvoir rapporter ici: elle est du i.5 octobre

1778. La suscription était ainsi conçue : « Pour madame
Denis , nièce cCun grand homme cjue ^aimais henticnup. »

Voici le corps de la lettre : « Je viens d'apprendre

,
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madame, que vous consentez à remettre entre mes mains
ce dépôt précieux que M. votre oncle vous a laisse, cptte

bibliothèque
, que les âmes sensibles ne verront jairr^^'î

sans se souvenir que ce grand homme sût inspijer aux
humains cette bienveillance universelle aue tous ses écrits,

même ceux de pur agrément, respirerai, parce que son

ame en était profondément pénétrée. Personne avant

lui n'écrivit comme lui; il servira d'exemple et d'écueil

à la race future. Il faudrait unir le génie et la philosophia

aux connaissances et à l'agrément , en un mot , étr©

M. de Voltaire
,

pour l'égaler. Si j'ai partagé avec tout^è

l'Europe vos regrets , madame , sur la perte de cet bomm©
incomparable , vous vous êtes mise en droit dis participer

à la reconnaissance que je dois à ses écrits. Je sui»
,

sans doute, très - sensible à l'estime et à la confiance

que vous me marquez ; il m'est bien flatteur de voir

qu'elles sont héréuitaires dans votre famille. La nobîcss»

de vos procédés vous est caution de mes sentimecs h
voire égard.

K J'ai chargé M, Grimm de vous en remettre quelques

faibles témoignages , dont je vous prie de faire usage, »

Szgné Catherine,

L'impératrice exigea qu'on ajoutât aux livres toutes les

lettres originales de Voltaire qu'on pourrait faire impri-

mer, et m«nie celles qui ne seraient pas dans le cas de

l'être. Madame Denis a seulement demandé la permission

d'en garder copie. Catherine II a de plus demandé des

plans exacts et dans tous les sens, du château de Ferney:

elle se proposait d\'ti i\ire construire un pareil dans son

parc de Czarskozelo , et d'y élever un monument à

la mémoire de Voltaire : il devait y avoir un muséum
où l'on aurait place les livres dans l'ordre cil ils étaient

à Ferney. La sULue de Voltaire devait être au milieu.

i3



J'ignore sî ces projets ont été exécutés. Marie-Françor*

Arouet de Voltaire , né à Châtenay près Paris , le 20

février 1694, est mort à Paris le 3o mai 1778, à onze

iieures du soir. Son neveu Mîgnot l'a fait enterrer à

Selliers, abbaye de bénédictins, «ntre Nogent et Troyes*

Son corps a été transporté, en 1791, dans l édifice do

Saînte-Genevleve à Paris, d'après un décret de l'assem-

blée nationale. Alexiewna Catherine II , née dans la Pomé-

ranîe prussienne en 1729 , est morte d'une attaque d'apo-

plexie le 17 novembre 1796 : elle était montée sur le

trône en 1762. Cette Illustre souveraine préférait les écri-

vains français à ceux des autres nations. Elle aimai»

Dalembert ; elle lui fît offrir 24,000 livres de pension pouc

venir achever l'Encyclopédie dans ses états , et pour y
«urveiller l'éducation du grand duc. Dalembert refusa j

ce qui n'empêcha point l'impératrice d'acheter sa biblio-

thèque. Elle acheta également c^lle de Diderot, sachant

qu'il voulait la vendre pour en faire la dot de sa fillo

unique ; mais elle mit
,
pour condition > qu'il en aurait

ia jouissance jusqu'à sa mort, et qu'il toucherait un traU

Itment de bibliothécaire.

yORSTlUS. Conradi Vorstil tractatus de Deo,-

Ben de naturâ et attributîs Dei,constans decem

disputationibus. Sceinfurti^ 16 10, //z-4. , et

Hannov^i(z , z/z-4.

Ouvrage très -rare et que le roi Jacques premier a

fait brûler par la main du bourreau à Londres. Ce roi

Jacques se mêlait beaucoup trop de théologie. Conrad

Vorstius, né à Cologne le 19 juillet 1669, mourut dans

les états du duc de Holstein en 1622. Il a encore com-

posé Hfi 0uvr()g« jiFititulé ; dmica gqUhUo cum CJohanuf



Piscatore ^ clar, iJieoîogo ^ Goud^e, i6i5 , ï/2-4.
, ç[ui esi

rare et recherché.

yOSSIUS. De septuaginta ioterpretibus eorunï

que translatione et clironologiâ, auctore Isaacor

Vossio. LtOndini ^ i665, z/z-4..

Chronologia sacra ad mentem veternm hebraeo-i

rum,eodem Vossio auctore. Hagcc-ComituTTif

1661 , z/z-4,

Dissertatio de verâ œtate mundi, Vossîo auc*^

tore. Hagiz-Comiùum f i65g , 2/Z'4.

De lucis naturâ et proprietate ; eodem auctorcri

Amstelodami ^ i66:a, //2-4.

DeSjbilIinîs aliisquequse Christi natalem prseceS^

sêre oraculis, eodem auctore* Lugduni Ba\
tavorum , 1 680 , in- 1 a.

Sanctî Tgaatii epistoîae , item sanctî Barnabae

apostoli epistola, giaecë et latine cum iiotis^;

eodem auctore. Amstelodami , 1646, z/2-4*

IVarîorum cbservationum liber, eodem auctore^

Londiniy i685, 2/24.

Tous ces ouvrages , d'Isaac Vossîus , ont été mis à

l'index par un décret du saint-ofRce , du 2 juillet 1686.

Mabillon, invité par la congrégation de l'index, à donner

loa opinion sur C€5 Jivxesj leur fut favorable) mais son



sentiment lî'a point été suivi, ainsi qu'on le voit dans

Vindcv de Benoît XIV, Rojnœ y 1770, page 282. Cela

j-trouye que ces ouvrages ne sont pas aussi dangereux

qu'on pourrait le croire diaprés cette condamnation. La

piété du savant Mabillon en est un garant. Isaac Vossius,

x\é à Leyde en 1618, est mort le 21 février 1689 : il n'a

point fait entrer dans ses Commentaires sur Catulle U
traité De Prostihulis de Beverland , comme on l'en ac-

cuse.

WECCHIETTUS. HIeronymî Wecchiettî

FJorentini ab Egypto doctoris theologi , opus

de anno primitivo ab exordio mundi, ad an-

num Julianum accomodato , et de sacrorum

temporum ratione libri octo. Augustcd-Vin*

delicorum ^ ex impensis aiithoris
^
per An*

dreani Apercer y anno y 160,1 y infolio ma",

gno.

Aussitôt que ce bel ouvrage parut , il attira beaucoup

d'ennemis à son auteur. Outre les censures particulières

qu'il encourut , il fut dénoncé au tribunal de l'inquisi-

tion comme un livre hérétique, et qui contenait de»

maximes très-dangereuses. L'inquisition commença par

défendre, à Rome et dans tous les pays de la domina-

tion , la vente publique des exemplaires : ce tribunal

ayant instruit le procès contre l'auteur, le condamna à

finir ses jours en prison , et son livre fut supprimé par

lo même jugement. Comme il n'était pas à Rome lors-

que le décret fut rendu , ses ennemis n'avaient pu le

faire arrêter ; mais il se rendit lui-même dans les prisons

iie l'inquisition ^ cette souoàissioo surprit t«ut le moudtt
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et déS'irma jusqu'à ses plus grands ennemis. Cependant

n'ayant pas voulu revenir sur ses opinions, il resta en

prison jusqu'à sa mort : il avait près de quatre-vingts ans.

On présume que cet ouvrage a été supprimé pour deux

causes. La première consiste en ce que l'auteur soutient,

contre l'opinion de la cour de Rome , la doctrine des

talmudistes
,

prétendant prouver que Jésus - Christ n'a

pas fait la pâque la dernière année de sa vie , et qu'il

ne s'est point servi de pain azyme en instituant l'eucha-

tistie. La seconde cause provient de ce que cet ouvrasse

contient, selon le rapport de plusieurs écrivains
, quelques

traits historiques peu avantageux à la mémoire de Teai-

pereur Louis de Bavière, qui ont occasionné de grandes

plaintes portées à la cour de Rome de Ja part de celte

maison qui en fut vivement choquée. (Voyez sur cet

ouvrage le n.^ 4^02 de la Bibliographie de Debure. ) Un
•xerapiaire bien complet a été vendu 144 livres cbe7

M. de Soubise en 1789.

WICLEF. Joannis Vv^iclefi , viri undiquaque

clarissimi dialogorum libri IV quorum pri-

mns diviiiitatem , et ideas tiaciat; sectindus
,

universarum cieationem coQipîcciiliir; teitîus,

de vîrtutibus vitiisque contrariis copiosissiine

loquitur; quartus , romauae ecclesise sacra-

menta , ejus pestiferara dotationem , ami-

chiisti regniTm,fiatrum frauclulcntamoiiginem„

atque eorum hjpocrjsim , vai laque nosiro

sevo scitu dignissima graphicè Persliingft.

Impress% absque nota loci , anno i525.



Volume devenu tres-ïare pat* îa suppt-essîon exacte que

la cour de Rome en fît faire. Il paraît qu'il est sorti

des presses de Jean Oporin de Basie ; un exemplaire a

été vendu 241 livres , chez les jésuites du collège de

Clermont , en 1764. Mais ordinairement cet ouvrage vaut

aoo à 120 livres, La réimpression de Francfort, 17^3,

in-^,, est d'une moindre valeur. Dans cet ouvrage, dont

on dit que Otho Brunsfels est éditeur, Wiclef fait parkr

trois personnages qui sont: la Vérité ^ ou Alithia ; le

Mensonge ^ ou PsEUDis, et la Prudence^ ou Phronesis.

C'est comme un corps de théologie qui contient toute

sa doctrine, dont le fond consiste à admettre une néces-

sité absolue en toutes choses, même dans les actions

de Dieu, Il dit cependant que Dieu est libre , et qu'il

eût pu faire autrement s'il eût voulu : mais il soutient

en même temps quil est de son essence de ne pouvoir

Youloir autrement. Wiclef voulait établir l'égalité et

\ l'indépendance entre les hommes; prétention aussi ridi-

cule qu'impossible à exécuter. Les Français en ont eu

la fatale expérience à la fin du 18.^ siècle. Les Anglais

l'avaient eu sous les yeux de Wiclef en iSyg et i38o.

C'est du temps de cet hérésiarque qu'Urbain VI et Clé-

ment VII se disputaient le siège de Rome. L'Europe

était partagée entre ces deux pontifes ; l'un était reconnu

par les Anglais et l'autre par les Français, Urbain fît

prêcher, en Angleterre, une croisade contre la France,

et accorda aux croisés les mêmes indulgences que l'on

avait accordées pour les guerres de }a Terre - Sainte.

Wiclef tonna contre cette croisade dans un ouvrage écrit

avec force. « Il est honteux, dit-il, que la croix de

Jésus-Christ, qui est un monument de paix, de miséri-

corde et de charité, serve d'étendard et de signal à

tous les chrétiens pour les intérêts de deux faux prêtres
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^uî sont Tnaîiireslemetît des anteclirist, afin de les con-

server dans îa grandeur mondaine , en opprimant là

chrétienté plus que les jaifs n'opprimèrent Jésus-Christ

lui-même et les apôtres. Pourquoi l'orgueilleux prêtre de

Rome ne veut-il pas accorder à tous les iiommes indul-

gence plénicre à condition qu'ils vivront en paix et en

charité
,
pendant qu'il la leur accorde pour se battre et

pour se détruire? » Il y eut à Londres un concile assemblé

en 1882 par Guillaume de Courtenay , archevêque de

Cantorbéry , dans lequel on condamna plusieurs proposi-

tions hérétiques de Wielef. Les plus saillantes sont celles-

ci : « La confession extérieure est inutile à un homme
suffisamment contrit On ne trouve point dans Pévangiie

que Jésus-Christ ait ordonné la messe..... Dieu doit obéir

au diable Si le pape est un imposteur et un mécliantj

et par conséquent membre da diable , il n'a ancnn pou-

Toir sur les fidèles , si ce n'est peut-être qu'il l'ait reçu

de l'empereur..... Après Urbain VI on ne doit point re-

connaître de pape , mais vivre comme les Grecs, chacun

sous ses propres lois Il est contraice à l'Ecriture-Sainto

que les ecclésiastiques aient des biens temporels » On
prétend qu'il existe un autre ouvrage de NYiclef, intitulé:

Trialogoriim Hbri IV ^ infiniment plus rare que celui qui

fait l'objet de ces articles ; mais on n'en connaît parti-

culièrement aucun exemplaire , et on Ki^t fondé à croire

que c'est le même ouvrage que celui que nous annon-

çons, Jean Wiclef , né à Wiclif daiis la province d'Yorck,

vers 1324, est mort à Lutterword où il se tenait caché,

en décembre 1384. L'animosité de ses ennemis le pour-

suivit au delà du tombeau ; car ils exhumèrent son corps

quelques années après et le brûlèren-t ,
puis qu firent jetée

les cendres dans la rivière. Wiclef a composé un grand

nombre d'ouvra^os y mais il ne nous est , pour ainsi dire ,



S.00

parvenu que Celui" dont nous avons parlé. Nous ne pen-

sons pas que la petite Porte de Jean Wiclef (en Anglai^ ,

imprimée à Nuremberg en 1646 , 2/2-8. , soit de lui. C'est

un petit traité contre It- dogme de la transubstanliation ,

qui est fort rare, surtout de cette édition originale j la

réimpression d'Oxford, 1613, quoique moins estimée, est

encore rare. On croit que cet ouvrage est de l'un des

disciples de Wicief.

.WILLENBERGîDS. Thèses de licite polygamîae

fin?bus, aucioie SaiD. Frid. W'iileubergio.

CeUaai 5 1 7 1 5 , in'\.

Cet ouvrage a ece ».,asi^ par la main du bourreau.

WOLKELIUS. Joannis Woikelii de Verâ

religione libri V quibus prsefixus est liber

Joannis Crellii Fianci, de Deo et efiis attri-

butis. B.acQvioi y anno i63o , Sternacius ^

Edition originale, rare et recbercliée. La réimpression

qui en fut faite à Amsterdam en 1645 , même format

,

y fit beaucoup de bruit lorsqu'elle parut : elle y fut brûlée

publiquement par ordre des magistrats. II est bon d«

joindre, à l'édition originale, le Joannis Crellii libri

duo de nno Deo pâtre» Macopiœ , Sternacius , i63r , /7i-8*

Alors cette édition devient aussi Qornplette que la reim-

pression de Hollande , dans laquelle «e trouve imprimé

ce dernier ouvrage. Et quoique cette édition d« Hollande

Soit plus belle et plus complette que foriginale, cepen-

dant cette dernière lui est bien supérieure aux yeux des

curieux , quand ils peuvent réunir les deux oovrages de



i63o et i63ï. Ce Crellius passe pour le second apôtre des

Unitaires après Socin. Il est raort à Cracovie en 1682
,

âgé de quarante>deux ans. Cette famille n'a pas été heu-

reuse en lait de religion : un autre Crellius , chancelier

çle Saxe, a été décapité, en 1692, pour avoir lente d'in-

troduire le calvinisme en Saxe.

Volkelius a exposé, dans ses cinq livres, le système

complet de la doctrine socinienne, avec un précis de ce

que les sociniens ont dit de mieux pour Tétâblir. Cet

auteur, ami de Socin, est mort vers i63o.

WOLMAR. Erasmi Irenici (Isaacî Wolmar)
bibliotlieca Ga!lo Suecira, seii syiîabus operum

selectornm , qnibus Gallorum , Suecorumqué

hac tenipestale belli piofeiendi, pacis ever-

tendae studia publico exhibentur. Accessit

prologiis ad concordiam germanicam adbor-

tatio. Utopie, apucl Udoneni Neminem, ^vico

uhique , ad insigne Deritaùis , /20c anno^

Ce volume est un libelle diffamatoire qui a été sup-

primé
, et l'imprimeur a été condamné au fouet par arrêt

du parlement,

WUOD. Antonii à Wocd Atbenae Oxonîenses

,

or an exact bistory of tbe Writers and

Bishops, who bat thier éducation at Oxford,

London, 1691 , 1692, 2 tjoL in-foL Editio

altéra auctior, 1721 , 2 a)oh in-fol.

Cet ouvrage est rare, Ajant été brûlé publiquement

,
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disent Freytag et Engeî ; cependant les écrits de cet

auteur sont estimés. Antoine de Wood , né à Oxford
en 1682, mourut en 1695.

WOOLSTON, Discours sur les miracles de

Jésus-Christ, traduits de l'anglais de Thomas
Woolbton. Dans le 18.^ siècle , 2 ^oL in^S^

Cet oti'vrage a été brûlé par la maîn du bourreau »

en vertu d'un arrêt du parlement de Paris , du 18 août

1770, Les motifs de l'arrêt sont , « que ce Jivr» offre une

srityre contrôles miracles opérés par Jésus-Christ, et con-

signés dans les livres saints. Cette satyre est d'autant plus

insultante
,
que l'auteur s'est efforcé de l'appuyer du té-

moignage des pères de l'église, et de protestation* iro-

niques de respect et d'attachement pour Jésus-Christ et

pour son évangile, » Voici comment les Mémoires secrets

rendent compte de cette production condamnable :« Dans

C9 traité , Composé de six discours , l'auteur discute

quatof-ze miracles de Jésus-Christ, savoir ; les marcJiands

et vendeurs chassés du temple; les démons chassés du

corps d'un possédé, et passés dans un troupeau de pour-

ceaux ; sa transfiguration sur le Tabor ; la cure de la

f rame hémorroïsse , celle d'une femme ayant un esprit

d'infirmité , sous lequel elle était demeurée courbée dix-

huit ans, et liée dans les chaînes de Satau j l'histoire

de la Samaritaine, celle du figuier maudit; la guérison

d'un homme malade depuis trente-huit ans et qui était

à l'entrée de la Piscine , celle de l'aveugle né; le chan-

gement d'eau en via aux noces de Cana ; le paralytique
;

la résurrection de Lazare ; il termine par celle de Jésus-

Christ même , qui est le quinzième miracle dont il faij

l'analyie €t la critique. Tout cet ouvrage tend à prouver.
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i.*^ que les miracles consistant à guérir des maladies cor-

porelles qui ont rendu Jésus-Christ célèbre , ne convien-

nent point au Messie , et même ne sont pas une preuve

suffisante pour avoir pu l'autoriser à fonder une religion.

2,0 Que l'histoire littérale de la plupart dos miracles de

Jésus-Christ 5 tels qu'ils sont rapportés par les évangë-

listes , renferment des choses absurdes» improbables et

incroyables^ que par conséquent ils n'ont jamais été opérés,

en tout ni en partie , de la manière dont on le croit

aujourd'hui * mais qu'ils sont seulement rapportés comme
des récits prophétiques et paraboliques, de ce qui doit

être un jour opéré par lui d'une manière mystérieuse et

plus miraculeuse, 3.^ Ce que Jésus entend lorsqu'il en

appelle à ses miracles, pour prouver son autorité divine
,

et qu'il n'a pu proprement et absolument en. appeler à

ceux qu'il a opérés alors dans la chair, mai» aux miracles

mystiques qu'il devait opérer en esprit, dont ceux qu'il

a faits dans la chair ne sont que les figures et les

ombres.

« La manière de raisonner de l'auteur et son application

^e diffërens sens allégoriques que les pères ont donnés

à ces miracles, font, de co traité, le galimatliias le plus

complet 3 et il est aisé d'en conclure que cet écrivain ne

croit pas plus le sens figuré que le sens littéral des écri-

tures , mais cherche seulement à tourner en ridicule les

diverses interprétations des pères. C'est encore ici qu'il

faut avoir recours à la foi, et présenter son bouclier im-

pénétrable, contre lequel viennent se briser, comme le

verre, les argumens les plus formidables des incrédules,

et les pointes les plus acérées des persifleurs. »

Cet ouvrage a été vivement attaqué lorsqu'il a paru en

1727—1729. L'auteur l'a défendu dans un ouvrage in-

titulé : Défense des Discours de Af. WûqIsîoti sur, les
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miracles de JésuS'Chnst , conire les épêques de Sami'
Dupld et de Londres , et contre ses autres adpersaires

,

lySo , «72-8. Oii lui doit encore une autre production ,

ayant pour titre : Apologie ancienne pour la vérité de la

religion chrétienne , reitoupelee contre les juifs et les

gentils. Londres , z>/-8. On l'a réimprimée en lySa. Il a

encore counposé quelques autres ouvrages. Sa manie d'é-

crire contre les vérités fondamentales de la foi , lui a

attiré une condamnation humiliante. La cour du ban du

roi Ta condamné , eu 1729 , à payer 100 livres sterJings

d'amende ; à subir une année de prison, et à donner

caution pour sa bonne conduite pendant le reste de ses

jours. Quand il fut en présence du tribunal , il dit : « Qu'il

était pénible d'avoir à se défendre devant des juges qui ,

tout probes et instruits qu'ils étaient, ne comprenaient

pas mieux les. maiières sur lesquelles il était accusé, qu'il

ne comprenait lui-même ce qui concernait le droit ou les

lois. » Il ne survécut que quatre ans à son jugement.

Thomas Woolston , né en 1669, est mort en lySS.

Y S E. Propositions et moyens pour parvenir

à la réunion des deux religions en France.

Par Alexandre d'Yse. (P^m), 1677, 2/24.

Cet ouvrage est très-rare parce qu'il a été suppriooé

avec soin. Alexandre d'Yse, protestant, était professeur

de théologie à Die en Dauphiné. Il fut privé de sa chaire

pour avoir paru pencher vers la religion catholique dans

un discours qu'il composa pour réunir les deux religions.

Il se retira en Piémont où il mourut vers la fin du 17.*

siècle.

YVES. Astrologîse nova methodus Franc,

Allsei Arabis christiani (Yvonis Parisini ca-
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pncini ). Rhedonis , Herhert , 1 654, = Ejus-

dem Allijei fatum universi. Rhedonis^ Herbert^

1654. = Eiusdein Allaei disceptatio in libium

de fato. Rhedows y i655, in folio ^ fjg.

Ouvrages assez curieux , rlont l'étlition originale fort rare

a été brfilée à Nantes par la main du bourreau. La cause de

cette condamnation est dans plusieurs passages qui con-

tiennent quelques prédictions funestes à différentes puis-

sances de l'Europe , et suriout à l'Angleterre, à qui

l'on annonçait une grande désolation pour l'année lySô.

Ces prédiction;* hasardées occasionnèrent des plaintes qui

firent supprimer les exemplaires de ce volume devenu

très - rare. Les réimpressions , sous la même date de

1664 et sous celle de i658, ne sont nullement recherchées

parce qu'elles sont tronquées. On prétend que le père

Yves n'est auteur que de la dissertation sur le Fatujn

jnundi ^ et qu'un gentijhomrae breton a fait les deux autres

ouvrages. L'édition de Rennes, que nous citons, pass^

pour avoir été imprimée aux dépens du marquis d'Assérac.

Je ne sais pourquoi cet ouvrage est annoncé ï/z-4 dans

le Gafalosue du prince de Souhise, Le père Yves est

encore auteur des Heureux succès de la piété et triomphe

de la q}ie religieuse ; ouvrage qui a été censuré parce

qu'on y élève le clergé régulier sur les débris du sécu-

lier. Le père Yves de Paris , capucin , est mort à Paris,

eu 1678 , à 85 ans.

ZABARELLâ. Traité du schisme, par François

de Zabarellis, cardinal de Florence. i565,

in-folio»

Cet ouvrage n été mis à l'index par la congrégatioa
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du saint-ofHce , à cause de la liberté avec laquelle l'au-

teur parle des papes et de la cour de Rome. Cependant

il a failli monter sur la chaire de saint Pierre. H attribue

tous les maux de l'église actuelle à la cessation des con-

ciles ; et cette cessation
, qu'il regarde comme un véri-

table desordre à l'ambition des papes , qui , dans le

gouvernement de 1 église, imitant plutôt la conduite des

princes temporels que celle des apôtres, ont voulu tout:

.décider par leurs propres lumières. Aussi les protestans,

très'Conteus de cet ouvrage, l'ont -ils, fait réimprimer à

différentes fois. Zabarella est mort, en I417 , à Cons-

tance ,
pendant la tenue d'un concile oii'il signala soa

zélé : il était alors âgé de 78 ans.
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CATALOGUE
SUPPLÉMENTAIPxE

Renfermant quelques articles omis , et

en outre plusieurs ouvrages condamnés au

Jeu , supprimés ou ce/zsurés, sur la condam-

nation desquels on ri a pas eu des renseignemens

assez détaillés pour ajouter une notice raiz

sonnée à chaque article.

vV u O I Q u E nous ayons tâché de réunir , dans notre

Dictionnaire, les articles les plus intéressans parmi les

livres proscrits, nous y ajoutons une petite liste supplé-

mentaire, parce que nous avons craint que les bibliophile»

ne nous fissent un reproche d'en avoir passé sous silence

plusieurs qui sont encore recherchés par les amateurs ,

surtout dans la partie de la théologie hétérodoxe, de la

philosophie, de la politique, de l'histoire, etc. On sait

quelle abondante , mais déplorable moisson , offriraient

ces différens genres d'ouvrages , si l'on voulait tout re-

cueillir. C'est pour éviter le reproche d'omission , ou du

moins en diminuer la gravité, que nous avons fait un

choix (les articles les plus piquans et les plus rares
, parmi

les nombreuses notices que nous possédons. Comme les

détails nous ont manqué sur U condamaation de la plu-
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part de CCS articles , et que cl'aîl]eurs nous nous sommes

sufEsarriinent étendus sur la nature de ces proJuclioo»

qui , toutes se ressemblent à-peu-près quant au fonds,

nous nous bornerons à donner ici une simple liste des

livres qui nous avaient paru , dans le pren3ier instant ,

ne devoir pas faire partie de notre ouvrage ; nous avons

pensé depuis qu'ils pouvaient y figurer et même le com-

pléter. JSous adoptons l'ordre alphabétique, soit pour

les noms d*auteurs , soit pour les titres des anonymes.

ACCCRD de la religion et de Thumanité sur l'intolé-

rance. (Paris) 1762 , //z-12.

AcONCE. Destratagemalibns Satanaein religîonis negoljo,

per superstitionem , errorein , heeresim , odium , ca-

lumniam , schisma , etc. Libri VÏII. auctore Jacobo

Aco.ncio. Basileœ , i565 , in-^. , et Ainstelodami
y

1674* i'^-^*

Cet ouvrage impie a été dédié à Elisabeth , reine d'Angleterre. Il

en a paru une traduction française à Basic en 1565, i/i-4« » à Dclft

,

en 1611, et en 1614, in-%. L'auteur s*est proposé, dans cet ouvrage,

de réduire , à un très-petit nombre , les dogmes de la religion chré-

tienne , et d'établir une tolérance réciproque entre toutes les sectes

qui divisent le christianisme : c'était le vrai moyen de déplaire à

toutes.

A G o S T A. Examen traditionum Pliarîsaïcarum ad

legem scriptam, Auctore Uriel Acosta.

L'auteur attaque l'immortalité de l'ame dans cet ouvrage , et il se

f.Tnde sur ce que Moyse n'a parlé ni du Paradis ni de l'Enfer. Cet

tJriel Acosta, né à Opporto selon VatRÎns , et à Lisbonne, selon

Coupé , a changé de religion et a fini pat se biûlçr la cerveils en

1640 ou 1647.



Alex ru s. Simonîs Alexii de origine novi Dei missa-

tici quondàm in Anglia tnortui, nunc denuo ab iuferis

ressuscitati , dîalogi VII , in quibus purissimi sacras

scripturœ fontes , ad irnpurîssimas scholastîcae doc-

trinae lacunas collati, non tantùm verum cœrise Do-
minicae usum ostendunt sed etiam icnpîum missaa

papistic33 abusum patefaciunt. Xmpressum anno i558,

i«-8.

Cet ouvrage a ët^ très-exactement supprimé.

Amours (les) dAnne d'Auirîche , épouse do Louij

Xîll , avec le cardinal de Richelieu, le véritable

père de Louis XIV , où l'on fait voir au long cora*

ment il s'y prit pour donner un héritier à la couronne,

et les ressorts que l'on fit jouer pour le déuoueiaent

de cette comédie. Londres^ ^738, /«-I2.

Anti-Papiste ( l' ) révélé , ou le Rêve de rAnli-

Papiste. Genève , 1767 , 2/2-8.

A R F E, Apologïa pro Jul. Cœsare Vanîno, et theatiun*

fati, etc. Autore Petro Frid. Arpe. Rotterdam^ ^7^2,

I/2-8.

Aventurés de Pomponius , (le Régent) chevalier

romain , augmentées d*ua recueil de pièces concer-

nant la minorité de Louis XV. Rome (Hollande) ^

1728 , in-iz»

La première ëdition de cette satyre est de 1724. Cet ouvrage n'est

point de Saint-Hyacinthe ( Hyacinte de Themiseuil). Il a été envoyé

en manuscrit de Paris en Hollande. Le libraire à qui il fut adressé ,

en 1712 , le fit offrir au cardinal Dubois , qui fit peu de cas de cette

offre, et du MSS. craignant peut-être qu'on ne lui jouât un tour pareil

à celui de Chavigui au sujet du Çççhon mitre, ,Le début du chapitre

»4.
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VIII où commence rHistoïre des Voyages de Pomponîus est le même
que celui de Janus Nicius Erythrœus dans son Eudim'u » ouvrage sa-

tyrique latin, imprimé en 1645.

On trouvera la clé des principaux noms contenus dans les Avcn^

turcs de Pomponius dans le Ducatiana, tom. i, pag. 107.

Bachaumont. Mémoires secrets pour servir à

l'Histoire de la république des Lettres en France ,

depuis 1762 Jusqu'en 1787. ( Par de Bachaumont et

autres.) Londres y 1777—1789, 36 x>oL z/z>i2.

Bastwich. Joan. Bastwich elenchus papisticae relî-

gionis, in quo probatur, neque apostolicam , neque

cathoîicara , neque romanam esse. AmsùeL^ Jansson
^

1 634 ) //z-8.

B A Y L E en petit , ou Anatomîe de ses ouvrages.

1738, in-\z.

B A Y L E. Commentaire philosophique sur ces paroles

de Jésus-Christ: ContrainS'-les d'entrer , {^ou Traitô

de la tolérance universelle
, ) ouvrage composé par

Pierre Bayle. Rotterdam y 1718, 2 vol, z/2-i2.

Cet ouvrage ne serait-il pas une édition différente de celui dont

Ijous parlons à l'article Fox 2

Bayle. Analyse de Bayle, ou Abrégé méthodique de

ses ouvrages. Londres , 1765, 8 ^oL in-12,

Becone. Thomse Becone Angli , comparatîo cœn»

domini et missae papisticîe. Basileœ ^ i55o, /«-S.

Bede. La Pasque de Charenton
,

par J. Bede ; et la

Cène apostolique avec la Messe romaine. Charenton ,

ï639 , î/2-8.



ait

B E D K. La Messe en français , exposée par Jean de

Bede, Angevin. Genève ^ 1610, i«-8.

Bernegger. Hypobolimaea divae marîœ deiparae caméra,

«eu idolum lauretanura , auct. M. Berneggero. Ar-^

geniorati y 1619, ^//•4.

B E z B. Theodorî Bezae confessîo christianse fideî

cum paplsticis hgeresibus, i56o , «/z-S,

B E z E. Histoire de la Mappemonde papîstîque
, par

Frandigelphe Escorche-Messe
; ( attribuée , sans beau*

coup de fondement, à Théodore de Beze ). Imprimé

à Luce ~ Nouvelle ^ par Briffauù Chasse^ Diables^ en.

BoLYNGBROCKE. Examen important de la Religion

chrétienne, par Bolyngbrocke (Voltaire), avec des

noies de l'éditeur ( l'auteur ). Londres , 1776 , ««-8,

Bon SETfS (le), ou Idées naturelles opposées aqx

idées surnaturelles. ( Par d'Holbacb.) Londres ^ *772>

BOULAINVILLIERS. Doutes sur la religion, suivis de

l'analyse du Traité Théologcco-politique de Spinosa
3

par Boulainvilliers. Londrçs y 1767, z>z-i2,

B R O w N. Religio medici , cura annotationibus ; puctoro

Th. Brown. Argenlorati ^ 1661 , «/2-8. Trad. franc,

1668 , Z>Z*12.

Browtt. La Religion du Médecin, c'est-à-dire

Description nécessai-je
;
par Thomas Brown , méde-

cin renommé. Norwiel^ 1668, iV2-i2, ^t^ec lafigure*
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B u L L A Dîabolî
,
quâ paterne papam instruit quomodb

gercre se debeat in regendâ roraanà curiâ et iota

terrarum orbe. Anno 1645, M-8.

Petite brochure de \C pages, à la fin de laquelle on lit : Datum

apud ccntrum terrct » in nostro palacio tenebroso ; prascnti catcrvâ damo-

num ad hoc prcccipuè convocatâ , ad consistorium dolorosum , sub nostri

sie'ilU characterc tcrribili , rohorc perpecuo ac fidc valida praetermissorum,

Farfarellus Cantahrica secrctarius. On trouve ordinairement , après

cette brochure , deux petites pièces , Tune de 6 pages , intitulée :

Symbolum novutn à cardinalibus in concilio tridentino constitutum , anno

1545, i/i-8. ; et l'autre, de 14 pages, en vers latins, et qui ne ren-

ferme qu'une première partie , ayant pour titre : Discunus consolatoiius

super concilium tridtntînum inter Sorbonam et Nicolaam Maillardum , c«-

terptus ce transcriptus , per Bened. Cosmomorium. Anno 1564, in-8.

BlTLLINGIR. Abrégé de la doctrine érangélique et

papistique ,
par articles opposés l'un à l'autre ; par

Henri Bullinger. Trad. du latin. Jean Crespin ^ i558,

in-Z,

f Le même autear a encore plusieurs autres ouvrages du même genre,

tels que la Source d*Erreurs ^ 1560, in-iz. -• Résolution de tous les points

de la religion chrétienne^ 1556, x/2-1^, —' De Sacro'sanctâ coenâ domini
^

155J , i«-8. , etc.

C A P B L. Histoire du Siège romain , contre ceux

qui nient que le pape soit Tante-christ ;
par J. Capel.

Sedan j Jannon, i633 , //z-B.

Catéchisme et Décisions de Cas de conscience , h

l'usage des Cacouacs , avec un Discours du patriarcbo

des Cacouacs, Cacopoîis , 1768 , /«-8.

C H A kpY. L'ancienne nouveauté de TEcriture-Sainte

,

ou TEglise triomphante sur La terre; par N. C. D,

S. C. ( Ni<:olas Charpy d© Sainie-Croix. ) ( Paris
) ,

1657, i>2-8-i
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Charron. De la Sagesse ; par Cliarron , rw-8.

En parlant de cet ouvrarge , page 76 du premier vol. , nous avons

oublié de dire qu'on trouve , dans le Catalogue de Méon » une Annonce

de la Sagesse, sous ce titre : De la Sagesse, par Charron , avec des

Commentaires, par Nejean , tome premier , jusqucs et compris la lettre

O, in-î, G. P. dz Hollande : à cet article est jointe la note suivante :

« C'est tout ce qui a paru de ce Commentaire ; des ordres supéiieuts

en ayant arrêté la continuation , bien que le libraire Charpentier ea

eut le privilège. « Je ne connais pas la date de cette édition com-

mencée , mais Charpentier a été libraire à Paris depuis 1761 jusqu'en

1775, et sa veuve a exercé Jusqu^en 1779.

Chevrier. Les Œuvre5 complettes de Chevrier.

Londres y tan de la vérité^ ^77^» ^ ^'^^' ^'^-^•

CiACONius (Alphonse).

Cet auteur , mort à Rome en 1799 à 59 ans , avec le titre de

patriaréhe , a écrit plusieurs ouvrages parmi lesquels nous distinguons

SI Bibliothcca scriptorum ad annum 1583. Les inquisiteurs n'ont jamais

voulu en permettre l'impression « parce que l'auteur y louait quelque^

hiretiques. Les bibliographes auraient été privés de ce répertoire

utile, si Camusat ne l'eût publié à Paris en 1731, in-fol. Il a été

reimprimé à Amsterdam en 1743. Malheureusement cette espèce de

Dictionnaire ne va que jusqu'à la lettre E. Nicéron prétend que l'au-

fcur n'a fait que copier VEpitome de Gessner, auquel il a aj^outé peu

de chose , et que l'ouvrage n'est passable que pour les auteurs qu'il

avait été a portée de connaître.

Ciel réformé ( le ) , ou Essaî de traducfîon de parlio

du Spaccio délia besiia triorifante, lySo , in- 12.

C L O O T z. La Certitude des prouves du raaliomé-

tisme , on Réfutation de l'examen critique des apo-

logistes de la religion mahométano; par AU-Gieibcr

(Anacharsis Clootz), Londres, i7âoj7/i-i2.

CoGHLiEUS. Joanfiis Coclileei concilium delcctorrun»
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cardinalîum et alîorum ptSBlatorum , de emendandâ
écclesîâ , anno i538. Accessit œquiiatis discussio

super concilio delectoruna cardinalium , etc. Excusus

anno i53g , in^S,

' C o L L I N s. Discours sur la liberté de penser
;
par

Collins, (avec la Lettre du Médecin arabe. ) Lon-
dres,, 1714» i/z-8,

C L L I N s. Paradoxe métapbysîque sur le prîncipo

des actions humaines , ou Traduction libre de Col-

lins sur la liberté de l'homme. Eleutlieropolis ^ i?^^»

C o L L I N s. Essai sur la nature et la destination de

l'ame
;
par Antoine Collins, irad. de l'anglais. Lon--

dres y 1769 , i«-8,

C O N N O R, Êvangellum medîcî , siBU medicina mys-

tica 5 de suspensis naturœ legibus , sive de miracul

à Bern. Connor. Londini , ^^97 > ««-8.

is

Conseil privé de Loufs-le-Grand, assemblé pour

trouver, par des nouveaux impôts, les moyens de

continuer la guerre. Versailles (Hollande) , l'abhé

la Ressource, 1696, z»-i2,

COQUEREAU. Mémoires de l'abbé Terrai , contrô-

leur-général , contenant sa vie, son administration ,

ses intrigues et sa chute. ( Rédigés par Coquereau.)

Nouvelle édition , 1776, 2 vol. in^iz»

Cour (la) de France turbanisée, et les trahisons-

démasç^uées 3 en trois parties, Cologne ^ 1686^ in-iz.



C R O Y, Les trois Conformités , à savoir : l'Harmonie

et convenance de l'Eglise romaine avec le paga-

nisme , le judaïsme et les hérésies anciennes
5

par

François de Croy. Imprimé en i6d5 , zVz-8.

Croyance des Juifs sur Marie. Manuscrit Sort rare
^

Cruauté religieuse (de la). Londres, lyyS , in-Z*

C u p p É. Le Ciel ouvert à tous les hommes, ou

Traité théologique dans lequel, sans rien déranger

Ci^s pratiques de la religion , on prouve solidement

,

par rEcriture-Sainte et la raison, que tous les hommes
seront sauvés

;
par Pierre Cuppé. Manuscrit^ in-^,

CuYCKius. Spéculum concubinariorum sacerdotum,

inonacorum ac clericorum, Coloniœ , Giialtherus
,

1559, z«-8.

CyPRiANO DE Valera, Dos tratados : el prîmero es

del papa y de su autoridad ; el secundo es de la

missa
,

por C. D. V. { Cypriano de Valera. ) En la

Casa de Arnoîdo Hatjildo, i588, //1-8.

D A V E N N E. Tragédies saintes en trois théâtres , on

les Evangiles de Jésus-Christ , mis en poëme
5
par

François Davenne. Paris , 1662 , in-12,

Decker. De Staurolatria romana libri duo, studio

M. Conradi Deckeri. Hanopiœ ^ ï^i4» in-12»

Défense de la Liberté chrétienne en l'usage sobre

des viandes créées pour les fidèles , contre la doc-

trine de la papauté, maintenu par Georges l'Apo&tre^
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6

en son Traité des quaresmes , vendredis, samedfs ,

quatre-tems et rogations ; par A. R. P. Saumur

,

i6o5, ifi'iz,

Deloq U E, Les principaux abus de la Mes^é où sont

réfutées les plus remarquables erreurs de Teglise ro-

maine
5 par B. Deloque. La Rochelle, iSgô, z/ï-8.

Discours des dissensions et confusions de la pa-

pauté. Amhriin y i587, Z7z-i6.

DuLAURENT. Le Porte-feuilIe d'un philosophe, ou

Mélanges de pièces philosophiques, politiques, cri-

tiques, satyrîques et galantes. (Recueillies et publiées

par Dulaurent, ) Cologne , P, Marteau^ ^11^ i
6 tom,

in-i2,

D u B A R R I. , Précis historique de la vie de la comtesse

du Barri. Paris, 1774, in-12.. 7:::, Mémoires authenti-

ques de la comtesse du Barri
,
par le chevalier Fr.

N,... , traduits de l'anglais» Londres^ I775, in-iz,

7=: Anecdotes sur madame la comtesse du Barri.

Londres ^ ^77^, in-12,

D V CL o s. Histoire de Louis XI, par Duclos. Paris
^

Glierin j 1743, 3 roi. m S»

Il y a eu arrêt du conseil d'état, rendu le 28 mars 17451 contre

cet ouvrage i les éditions postérieures ont été corrigées.

D U P A T y. Mémoire justificatif pour trois hommes^

(de Chaumont) condamnés à la roue. (Parle pré-

sident Dupaty. ) 1786, z>/-4.

Ce Mémoire a été condamné par la cour du parlement à être lacéré

et brûlé en 17S6. Malgré cela , l'cloqucncc du sensible Dupat> 4
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;»rraché au supplice les trois malheureux qu'il a défendus. On sait 4c

quel succès ont joui /« Lettres sur VltalU^ du même auteur. Monsieur

Dupaty fils , se distingue , dans la carrière dramatique , par d'agréables

compositions qui respirent la sensibilité , la délicatesse et la t,aîté ,

qui n'appartiennent qu'aux Français dans ce genre de travail.

Enfer (1') détruit, ou EsameD raisonné du dograo

de l'éternité des peines 5 traduit de l'anglais. Londres
^

1769 , îVS.

Erasme, D. Erasmî roterod, encomium moriae. Ar-

gentorati y Mathias Schurer ^ i5il, in-i^.

Première édition latine.

Erasme. De la Déclamation des louanges de folHe

,

stile facessleux et profitable pour connoistre les er-

reurs et abus du monde. (Traduit du latin d*Erasme. )

Paris ^ Gallioi Dupré ^ i52o , 272-4,, Jig,

Première édition française. Nous avions oublié de citer ces deux

premières éditions en parlant à^VElogc de la Folie» page ia8 de notre

premier volume.

E R A s M E. Colloquîorum formula , auctore D. Erasmo.

BasilecSy i5i8, iorl^.

Nous avons également passé sous silence les Colloques d*Erasme dont

nous citons ici la première édition. Cependant, nous devons parler'

de cet ouvrage puisqu'il a eu à-peu-près le même sort que VEloge

de la Folie. On le rechercha avec beaucoup d'empressement , et il fut

réimprimé de tous côtés. Simon de Colines, imprimeur de Paris, le

tira, en IJ26 , à vingt-quatre mille exemplaires, w-i6 , qui furent

promptement enlevés. Il n'y avait point de savant, point d'écolier

qui ne voulût posséder ce livre. Cependant, comme on y apperçut

quelques passages trop libres contre les cérémonies, les ordonnances

et les pratiques de l'église , contre les disciplines ecclésiastiques et

autre» c'n9ses semblables , la lecture en fut interdite par un décret du
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recteur de l'Université de Paris. Ce livre fut ensuite condamné pat

le concile de Trente , qui en défendit aussi la lecture jusqu'à ce qu'on

en eût retranché ce qui pouvait donner de mauvaises impressions^ aux

esprits faibles.

EpistoLA obscurorum virorum ad dominum ma-

^îstfum Ortuinum Gratium. i5i6 et i5ij , 2 tomes

en I poL inm/^,

Léon X a condamné ce livre le ly mars ij 17, parce qu'il préparait, dit-

on , les esprits aux nouveautés du luthéranisme. C'est une plaisanterie

ingénieuse, attribuée, selon les uns, à Reuchlin; selon d'autres, à

Ulric de Hutten : on le donne encore à d'autres savans. J'ai lu quel-

que part que Jean Crotus , ami de Luther, (et surnommé Rubianus

,

par Camerarius J est auteur du premier tome de ces Lettres, qui parut

en 1516. Ce Jean Crotus était ami de Ulric de Hutten, qui lui dédia

son pocme du Nemo , imprimé en IJ19, i«-4. Quel que soit l'auteur

de ces Lettres, elles n'en sont, o«u plutôt, elles n'en étaient pas

inoins très-amusantes. On y tourne en ridicule le langage barbare des

théologiens scholastiques et quelques-unes de leurs opinions , en imi-

tant leur style. Ce livre a été souvent réimprimé: je possède l'édition

de Londres, 1710, in-iz. Gratins (ou plutôt Graès , car c'est son

vrai nom ) opposa à cette plaisanterie dirigée contre lui : Lamentationcs

obscurorum virorum non prohibitat pcr sedcm apostolicam, Cologne, 151S

in-S. , réimprimées en 1649»

Esprit du Clergé, on le Christianisme vengé des

excès de nos prêtres modernes 5 traduit de l'anglais.

Londres , 1767 , 2 voL

Esprit de Jésus-Clirist sur la tolérance ,
pour servir

de Réponse à VApologie de Louis XIV sur la rét^o*

cation de Védit de Nantes , etc. 1760 , z«-8.

Essai sur la Liberté de produire ses sentlmens.

Imprimé (en Hollande) en 1749, //2-12.

Etat de l'Homme dans le péché originel, 1714»

ï«-8. Seconde édition , 1740 , /«-S.
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Etre (T) pensant. Amsterdatn ^ 1762» 2 parties

Fatum au F a t a,

Dars les pays où il y a inquisition, et surtout à Rome, il était dé-

fi;ndu d'employer le mot fatum ou fata dans les livres. Un inquisiteur

ayant examiné un livre que Naudé voulait faire imprimer à Rome , y
censura ces paroles ; Virgo fata est^ et mit en marge : Propositio Ac-

rctica^ nam non datur fatum. (Voyez Lamothc le Vayer , page 506 du

tome XI,in-i6. ) Un auteur voulant se servir du mot /ara, fit imprimer

dans son livre facta; et dans l'errata il fit mettre facta^ lisez fata.

Fausseté des Miracles des deux Testamens. Ou-

vrage traduit du manuscrit latin , intitulé : Theophras^

tus redipipus , in-\%,

Flournois. Entretiens des Voyageurs sur la mer

,

où l'on traite de plusieurs affaires concernant l'état

et la religion. Par N. Flournois , ministre de Genève*

Cologne., \q\b ^ i\voU in-iz» La Haye ^ 1716 et 174°»

4 vol. iJl-l2,

Fox. Commentaire philosophique sur ces paroles de

Jésus-Christ : Contrains-les d'entrer^ traduit de l'an-

glais de J. F, (Jean Fox de Bruggs.) Cantorhéry

^

1686, 3 vol. in~i2»

Je pense que cet ouvrage pourrait bien être la première édition de

celui dont il est question à l'article Bayle.

G a N I E E. L'Eglise romaine convaincue de dépra-

vation , d*idolâtrie et d'anti-cliristianisme ;
par Jean

Ganier, La Haye y 1706. in-12.

G A V I N. Le Passe-partout de l'église romaine , ou

Histoire des troroperies des prêtres et des moines en
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Espagne

;
par Antoine Gavîn , traduit de Tanglaii

par Janiçou. Londres y 1726, 3 vol. //z-ia,

GlANNONE Anecdotes ecclésiastiques , contenant

la police et la discipline de l'église chrétienne depuis

«on établissement jusqu'au onzième siècle , les intri-

gues des évêques de Rorae, et leurs usurpations tirées

de l'Histoire de Naples , de Giannone , et brulé.es à

Rome en 1736. Amsterdam , 1788 , /«-8.

Nous avons déjà parlé de cet ouvrage à l'article Giannone,

Glaive (le) du Géant Goliath , ou Recueil de

preuves par lesquelles il sera aisé à tous les fidëles

qui le liront, de voir que le pape a la gorge coupée

de son propre glaive. Imprimé en 1679 > "^"S*

GuALTHERUS, Rodolphi Gualtheri Anti-Christus ,

id est , homilioe
,
quibus romanum pontificera verum

et magnum Antî-Christum esse probatur. Absque loc9

et ailno , //ï-8,

Heshusius. Errores pleni Blasphem. in deum quos

romana pontifîciaque ecclesia contra Dei verbum fu-

renter défendit. Collect. à Tillemanuo Heshusio. Fran*»

cqf, ad Mœnum , 1^77 9 in-S,

Histoire critique de Jésus-Ghrist , ou Analyse des

évangiles. Sans daCe^ in-Z,

Histoire critique de Jésus-Christ, fils de Marie,

tirée d'ouvrages authentiques
,
par Salvador, juif, et

traduit par un français réfugié. //1-8.

Histoire générale de TEtat présent de TEurope;

Londres y 1714» 3 vol, in- 12,
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HiSTOiiftl? philosopLique de la Religion. Liège
y

1779 » ^ '^^^' ^'^"^•

H I s T o IRE des tromperies des Prêtres et des Moines

de l'église romaine , où l'on découvre les artifices

dont ils se servent pour tenir les peuples dans Ter-

reur, et l'abus qu'ils font des choses de la religion,

contenues en huit lettres écrites par un voyageur,

pou.r le bien du public. RoUerdaiti ^ 1693, 2>2-8.

HoBBES. Thomae Hobbes opéra pliilosophica quae

latine scripsit , scilicet : i. de horaine , ubi doctrina

optica. 2. Librî très de cive. 3. Tractatus de naturâ

œris. 4. Liber de principiis et ratiocinatiooe geôme-

trarum. 5. Leviathan sive de materiâ, forma et po-

testate civitatis ecclesiasticae et civilis. Amsielodami

^

Blaen ^ 1668, 1/2-4,

Ces différentes pièces ont été traduites en français.

Hobbes. De la Nature humaine , ou Exposition des

facultés de l'ame. Trad. de l'anglais de Hobbes pai;

d'Holbac. Londres^ ^772» in-12,»

Hume. Histoire naturelle de la Religion. Trad. de

l'anglais de Hume , et autres œuvres du, même.

Amsterdam , 1756 , 2 vol. /tz-S.

H U T T E N". Ulderichi Hutteni dialogorum libri :

scilicet : fortuna : febris prima : febris secunda : trias

romana : et inspicientes : eœçus» Anno 1620 , m-4.

H U T T E R, Leonharti Hutterî ilias malorum regni

pontifico-romani ; hoc est, historica dissertatio de

injustissimo pontificis romani in eccUsiâ dei domi«

natu. Wictebergœ , 1609, ^«-4.
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Idolatrte de l'Eglise romaine. 1728 , //2-12;

JÉSUITES. L'Art d'assassiner les Rois , enseigné

par les Jésuites à Louis XIV et Jacques If , où l'on

découvre le secret de la dernière conspiration , for-

mée à Versailles le 3 septembre 1690, contre la vie

de Guillaume III. Londres y i6g6, zVz-lz.

Je cro.i.î que cet ouvrage a été réimprimé en 1765.

JÉSUITES* Appel à la raison des écrits et libelle»

publiés par la passion contre les Jésuites de France,

avec le nouvel appel, Bruxelles , 1762 , 2 vol, in-\7..

Cet ouvrage a été sévèrcmenl prohibé, et le Châtelet a décrété

de prise de corps plusieurs jésuites, entre autres , les pères Brcgis

et Brothier , convaincus d'en avoir corrigé les épreuves. Nous avons

déjà cité quelques écrits relatifs à la destruction des jésuites j mais

si nous voulions rapporter tous ceux qui ont été condamnés , il fau-

drait augmenter notre ouvrage au moins d'un volume. Comme cette

matière n'est plus au5si intéressante qu'elle l'était ii y a trente à qua-

rante ans, nous nous bornerons à donner ici le titre de quelques-uns-

VAvocat du Diable t
ou îes Jésuites condamnés malgré PAppel à la raison ,

1762 , in-il. Il est bon de réunir ce volume aux précédens. — Extraits

des Assertions dangereuses et pernicieuses en tout genre , que les soi-disant

jésuites ont soutenues , enseignées et publiées dans leurs livres, Amsterdam

,

1763, ^ vol. in-S. -< Mes Doutes sur la mort des jésuites ^ 1762, brûlé

par arrêt du parlement de Paris, du 13 août de cette année. -^ Lettre

d^un ami de province à un ami de Paris, au sujet d*une nouvelle fourberie

des soi-disant jésuites t 1761; supprimé par arrêt, du ij octobre même

année. — Instruction pastorale de Vatcheviquti de Paris , sur les atteintes

données d ^autorité de Véglise » par les jugcmens des tribunaux séculiers

dans Vaffaire des jésuites , 17(53 , i/i-S. Cette Instruction a été brûlée

le ai janvier par arrêt du parlement, ainsi que l'ouvrage suivant, qui

semble avoir servi de base à l'Instruction pastorale ; Nouvelles obser-

vations sur Us jugcmens rendus contre les jésuites. Bourdeaux, 1762, /n-8.

— Lettre à*un Cosmopolite sur le réquisitoire de Joly de Fleury ^ et sur

Varrêt du parlement de Paris y 5«* condamne au feu Vlnttruction pastorale
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At Varchtvlqm de Paru. Paris, 1764» '«-S., brûlé le îO mars 1765. -<

Réflexions sur le même arrêt y Paris, 1764, //1-8. , brûlé le même jour

20 mars, etc., etc., etc., etc.

JuRiEU, La Politique du clergé de France , etc.;

par Pierre Jurieu, avec uoe lettre de J, Spon au

père Lachaise. La Haye, 16S2, in-iz,

J u R I E XJ. La Religion du Latitudlnaire avec l'Apo-

logie de la sainte Trinité , appelée : Plérésie des

trois Dieux; par Pierre Jurieu. Roiierdam , 16^^ ^

Jurieu. Janua Cœlorum reserata cunctis reîigîo-

nibus j à P. Jurieu. Amstelodami ^ 169a , //z-^.

L A F P R E Y. Vie privée de Louis XV , ou Principaux

évènemeDs ,
particularités et anecdotes de son règne;

( par Arnoux Laffrey. ) Londres y 1781 , 4 vol. in^ii.

liAFONTAiNE. Les Contes et Nourelles mises

en vers; par te sieur de Lafontaine. ( La première

partie. ) 1675 , 111-12,

Aussitôt que la première partie de ces Contes parut , le livre fut

supprimé le y avril 1675 ,
par sentence du lieutenant de police de

Paris. On trouve cette sentence à la fin du troisième Factum de

Furetière.

L A M o T T E. Les Fourberies de l'Eglise romaine ,

ou les Pratiques ridicules des prêtres et des singprit s

avec lesquelles ils amusent le peuple , etc. Par Chalus

de Lamotte. Campen ^ 1706, in-Z,

L A N c L u s E. Antithèse de Notre-Seigneur Jésus-

Christ et du pape de Ro(ne> dédiée^aux champions
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et domestiques de la foi, en rime française; par

Fraoçois de Lancluse. Imprimé en 1619, /«-8,

Laîiroque. Histoire de l'Eucliari.slie
;

par Ma-

thieu de Larroque. Amsterdam ^ Elzepir ^ 1669, //z-^.

Le MAÇON. Les Funérailles de Sodome et de %ç.9

Filles , en vingt sermons
;

par Lemaçon , dit de

Lafontaine. Londres^ 1610, in-Z,

Lettres sur la Religion essentielle à l'homme;

distinguée de ce qui n'en est que l'accessoire. Lon^

dres , 1739 , 2 'voL in-12. Les mêmes, 1766, 8 vol,

i«-8«

L E V Y, Les Fastes de Louis XV, de ses ministres,

maîtresses , généraux et autres notables personnages

de son règne; (par de Levy. ) Villefranche ^ chez

la veui^e Liberté^ 1782, a vol. in-12.

Liberté de conscience resserrée dans des bornes

légitimes. Londres ^ 1754, 2 voh in-iz,

L I N G u E T. Le Procès des trois Rois , Louis XVÏ ,•

de France-Bourbon ; Charles III , d'Espagne-Bourbon;

et Georges III , d'Hanovre, fabricant de boutons;

plaidé aux tribunaux des puissances européennes; par

appendix, Tappel au pape; traduit de l'anglais (par

Linguet). Londres j ^7^1, z/z-i2.

Livre (le) des Marchands, fort utile à toutes

gens pour connaître de quelle raarchajidise (la re-

ligion) on doit se garder d'être trompé. Sans date

,

petit in-S. — Traité du Purgatoire. Imprimé en i534i

^/*-j6. Gotjiique, réimprimé en i56i , ?«-8»
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M A G "N" T F I c A T ( le ) du pape et de sa mère église

romaine. MonteLimar ^ i586.

Mappe romaine (la), contenant cinq trartés, sa-

voir: T. la Fournaise ; 2. l'Edora romain ; 5. TOise-

leur romain
; 4- 1* Conception romaine ; 5, la Ré-

jouissance de l'église. Genèpe ^ de la Cerise y i6a3.

Mappemonde papistîque. Grand in-Jolio atlantique.

Matinées ( les ) du Roi de Prusse, écrites par

lui-même. In-12,

Médailles sur la Régence , avec les Tableaux

symboliques de Paul Poisson de Bouvarlais
, pre-

mier maltotier du royaume , et le songe funeste de

sa femme. Sipar ^ Pierre le Musca ^ 1716, ///-i2.

Militaire philosophe (le), on Difficultés sur

la religion , proposées au père Malebranche par

un ancien officier. Londres, 1768, ùi-i?,»

L'dbbé Guidy a réfuté cet ouvraj^e dans un livre intitulé : Lettns

au chevalier de * * *
, entraîné dans Virrèligion par un libelle intitulé ;

Le Militaire philosophe. 1770, in-iz.

Mirabeau. Histoire secrelte de la cour de Berlin.

2 roi. in -S.

Cet ouvrage , dont nous parlons page 321 du premier volume , a été

condamné au commencement de 17S9. Ce fut le roi lui-même qui le

remit à l'a-zocit - général Séguier, avec ordre de le dénoncer aux

chambres assemblées. Le piince Henri était alors à Paris. On rechercha

l'imprimeur Lejay, qui cependant ne fut pas arrêté.

Miroir du Temps passé à l'usage du temps présent 9

i5
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à tous bons pères religieux et vrais catholiques non
passionnés.

La transmontaine faction

A fait, par subtil monopole,

Du manteau de religion
,

Une roupille à l'espagnole.

( Sans nom de ville) , 1620 , in-S.

M I s s ^ ac Missalîs Anatomia , hoc est , dilucida

ac familiaris ad minutissimas usquè particulas Miss»

ac Missalis enucleatio. Impr. anno i56i , /^-8.

Infâme production très-exactement supprimée et fort rare.

Mon A CHUS reformatus, hoc est , examen examinis

jesuitici , de quaestione Becani , utràm monachi ser*

'Vent Deo Jidem , qui ad Lutheranos prqfugiunt , et

ibi uxores accipiunt. Wiuembergœ , 1612, in-/^.

Monde (le) , son origine et son antiquité. Londres

^

lySi , 7/2-8.

MONSENGLARD. AspergiHe chrétien , ou Réfutation

des erreurs de Th. Ravenel , augustin , en son Traîcté

de yAntiquité ^
propriété et miraculeux ejfects de l'eaU'

bénite i par Estienne Monsenglard. Saumur, 1624,

//z-8.

Mystères du Christianisme approfondis et re-

connus physiquement vrais. Londres ^ ^77^9 ^ ^^^»

in^S.

NiGRiNUS. Johannîs Pauli Nigrini Verzeichnue

der republic Nurnberg regenten , bearaten und be-

dienten. Frejb., 1782, //2-12.

Ce petit ouvrage a été supprimé»
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Nouvelle Libcrîé de Penser, (ailrlbuée à Mirabeau.)

Amsterdam, 174»^ i
ï'2-12,

NovELLUS. Jacobi NovellI statutorum , legum ac

juriurn D. Venetorum volumen , cura indice omnium

materiaruQi , etc. Venetiis^ 1564, in-^.; i586, in^/^,;

1598, in-^.

Cet ouvrage a été défdndu par la république de Venise i et ces

trois éditions sont fort rares.

P A p i T u S romanus , seu de origine , progressa

alque extinctione ipsius. Londinus , Billius y i6ij
^

pAPEBROcK. Daniel Papebrock , Jésuite d^Anvers

et savant bollandiste (né en 1628, mort en 1714),

a été condamné, en 1690, par l'inquisition de Ma-

drid
,
pour avoir avancé, i » que les carmes ne des-

cendaient pas du prophète Elle ; 2,0 que la face

de Jésus-Christ n'avait pas été imprimée sur le mou-

choir de sainte Véronique , et même qu'il est dou-

teux que jamais il y ait eu* une sainte Véronique (i}j

3.*^ que l'église d'Anvers n'était pas assurée d'avoir

le prépuce du Sauveur du monde , comme elle la

prétendait.

(i) Je suis fort de l'avis de PapebrocK. Véronique vient de vera et

icon qui signifient véritable image , et cela regarde plutôt le linge sur

lequel aurait été empreinte la figure de Jésus-Christ couverte de sueur

«t di sang , que la femrfie qui aurait prêté ce linge lorsque J. C. mon-

tait 3u Calvaire. Mais le judicieux Tillemont regarde tout cela comme une

fable. Ce n'est que dans le onzième siècle qu'on a commencé à parler

du suaire; et c'est Marianus Scotus qui, le premier, en a parlé d'après

un certain Methodius , dont la narration est plçine de fables.
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Papisme (le) au dernier soupîr où l'on fait voir;

par l'Ecriture, la nécessité absolue dVtablir une loi

pour la mutilation des ecclésiastiques papistes , etc.,

etc. j traduit de l'anglais. La Haye ^ ^1^1 y *«-8.

Parallèle du Socîanisme et du papisme, dans

lequel on prouve que l'église romaine n'a aucune

part en Jésus-Christ, et qu'elle est entièrement ré-

prouvée de Dieu. 1687, //2-12,

Passion (la), la Mort et la Rt^surrection du

peuple. ( Sans nom cTautenr et d^imprimeur,) 1789,

Cet ouvrage a été condamné par arrêt du parlement de Paris , du

13 mars 1789, comme impie, sacrilège, blasphématoire et séditieux.

Un autre arrêt du mois d'avril de la même année a également con-

damné le Mémoire au roi , àQs députés de l'ordre des avocats au par-

lement de Bretagne.

P F A F F I u S.' La vérité de la religion prolestante
,

opposée aux nouveaux préjugés des docteurs catho-

liques
;

par Pfaffius. TubingÇy 1719, ï/2-8.

Philèleutherus. De MiraculLs quse Pythagorae, Apol-

Jonio Thyantnsi, Francisco Assisio , Dominico et

ïgnatio Loyolse tribuuntur , libellus. Editio nova auc-

^ tore Phileleuthero Helvetio. Edimhurgi ^ iy55^ in-S,

Phihleuthere est un pseudonyme composé de deux mots grecs qui

signifient Ami de la Liberté.

P I D A N z A T. L'Espion anglais , on Correspondance

secrette entre mylord All'eye et mylord AlPear. (Par

Pidanzat de Mairobert. ) Seconde édition , revue
,

corrigée et considérablement augmentée. Londres ,

1780 — 1784 y IQ vqU in-ii^
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Suppîëmrnt à l'Espion anglais , ou Lettres intéressantes

sur la retraite de Necker , sur le sort de la France

et de l'Angleterre , et sur la détention de Linguet

à la Bastille, Par l'auteur de l'Espion anglais
j
(par

M. do Lanjuiiiais.) Londres ^ 1781.

Pièces échappées du feu. Imprimé à Plaisance
,

171 7, in-^.

Pièces philosophiques, contenant, i.° de la Vie

et de la Mort j 2..^
^ etc. 1771, 2 vol, in-S»

P I o s s E N s. "Mémoires de la régence; (par Piossens ).

^Nouvelle édition augmentée, (publiée par Lenglct

Dufresnoy. ) Ajnsterdam ^ ^749» ^ '^<^^* in-\2.

Politique naturelle , ou les Devoirs de l'homme
;

par un ancien magistrat. Londres , 1772 , a volumes

PosTEL. Protevangelion sîwï de natalibus Jesu-

Christi et ipsîus raatris Virginis Mariae , sermo his-

toriens divi Jacobi minoris consobrini et fratris do-

•niini Jesa , etc. Auctore Guill. Postello. Basileœ
^

i5o2.

P O s T E L. Liber de ultimo judicio et de causîs na-

turoB uLriusque. Auct. G, Postello. Abs(]ue loco eu

anno , z/z-i6.

Guillaume Postel a écrit un grand nombre d'ouvrages qui sont

tous plus ou moins singuliers , et qui renferment des principes hardis

qui en ont provoqué la suppression. Nous allons en citer le plus

grand nombre. Les autres existent manuscrits à la Bibliothèque nationale.

Voici ceux qui sont parvenus à notre connaissance:

De orbis concordia , 1544, in-folio.
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De rationlbus spirltus sancti , 15:4^, /«-S.

De Nativitate mediatoris ultimi riunc futurâ , 1547, in-4.

Sacrarum Apodixeon seu Euclidis christiani libri duo. 1543 , in S,

Traduits en fianç. , 1579 > in-i6.

Candslabri typici in Mosis tabernaculo interpretatio. 1548, in-S.

Pantenosia , sive composltio omnium dissidiorum circa îeternam ve-

titatom , etc. Sine anno et loco , i/i-8.

Clavis absconditorum à constitutione mundi , 1552, /n-l6.

Alcorani seu legis Mahometi et evangelistarum concordia. 1543 >

Abrahami liber Jezlrah , sive de formatione mundi. 1552, in-lG.

Eversio falsorum Atistotelis dogmatum. 1552, i/z-i6.

Restitiitio rerum conditarum, per manum Ellae
,

prophétie terribilis
,

1552, ifi-i6. Ce volume fait parti: du précédent et doit y être joint,

Viuculum mundi. 155:2, ««-4., de huit feuillets.

De Universitate liber. 1553 , i/1-4.

Signorum cœlestium vera configuratio. 1553, '^'^'A*

De Originibus , etc. 1553, i/z-4.

Divinationis liber. 1571 , in-i6.

Le Prime nove del altro mondo , etc. IJTJ, /n-8.

Il libro de la divina ordinatione , etc. 1556, in-8.

Epistola ad SchwencKfeldium , etc. 1556, i/2-8.

Très-merveilleiises victoires des femmes du nouveau monde , etc.

Paris ^ Ruelle ^ i;53 , i/i-16. Ouvrage connu sous le nom de la MÈRE
Jeanne. Paris y Gueulard^ 1553» in-iS. Seconde édition.

La Doctrine du siècle doré, etc. 1553, in-16.

Des Merveilles des Indes, 1553, in-16.

Description de la Carte de la Terre-Sainte, 1553, in'i6.

Description de la Guerre de Troyes , etc. 1553, in-ié.

Concordance des quatre Evangélistes, etc. 1561, i/i-16.

Alpliahetum linguarum duodecim, 1738 , ifi-4.

!Lib3r de Originibus. 1538, i/2-4.

Grammatica arabica. {Circa y 1538), //z-4.

Cosmographicaî disciplinas compendiam. 1561, w-4.

De Magistratibus atheniensium liber. 1541 , in-S.

Commentarius des, Etruriae originibus. X5;5i , in-4.

Les Raisons de la Monarchie. iSH » i^'^-

La Loi salique. Livret de la première humaine vérité. 1552, in-ïé»

Histoir« des Expéditions ÔQS Gaulois, en français. 1552 , in- 16.
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Histoires Orientales, principalement des TurcKS. 1575» i/X'i6.

De la République des Turcs, etc. 1560, i/1-4.

Descriptio Syriae. «540, in-S.

Commentatiuncula de Fœnicum litteris , etc. 1552, in-i2.

Pli ÊTRE S (les) démasqués , ou les Iniquités du

clergé chrétien ; ouvrage trad. de l'anglais. Londres,

1768 , z/2.8.

Pyrrhonisme du Sage. 7/2-8.

L'arrêt du parlement qui a condamné cet ouvrage est du 6 fe'vrier

175:9; les autres productions du même genre, foudroyées par le même

arrêt , sont , le livre de l'Esprit
,

par Helvétius : nous en parlons pag,

176 du premier fo/.j la Philosophie du bon sens , par le marquis d'Argcns ;

la Religion naturelle ; les Lettres semi-philosophiques , les Etrennes des

esprits forts , et la Lettre au R. P. Berthier sur le matérialisme,

Ra B A T-J O I E du Triomphe monacal, tiré de quel-

ques lettres , et recueilli par le sieur de Saint-

Hilaire. Lille , 1684 , 2/1-8,

Radicati. Recueil de pièces curieuses sur les

matières les plus intéressantes
;

par Alb. Radicali

,

comte de Passeran. Rotterdam y J736, //z-8. Rare.

R A P I N a fait un livre intitulé : Réflexions sur la

poéiicjue d' Aristoie. Ce livre a été vivement critiqué

par Vavasseur , autre jésuite, dans son ouvrage in-

titulé : Remarques sur les Réflexions : ce dernier

livre fut supprimé , et il est devenu rare. 11 est im-

primé chez Bilaine en 4675 , et contient 141 pages.

Mais on retrouve ces Re/narques dans ks œuvres du

père Vavasseur , imprimées à Amsterdam, ça 1709,

in-ifoL Ou y trouve même un commencement de

réponse c[u'avait faite le père Rajjin.
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Rasoir (le) des Basés; recueil auquel est traite

amplement de la tonsure et rasure du pape et de ses

papelards. i5(y& , //2-8.

R A Y N o L D. Joan. Raynoldi angli , de romanse eccle-

siœ i'ioiatriâ in cultu sanctorum , reliquiarum , ima-

ginum, aqus* , salis, olei , aliarumque rerum con-

secic*tarum et sacramcnti Eiieharistiœ, Oxonii^ iSg-ô,

irt'j^. Genève y iSçS , ?Vz-8.

Nous avons parli de est ouvrage à la fin de l'article Raynaud.

R E c D E I L nécessaire , avec l'Evangile de la raison.

Londres , s vol, in-Z,

Recueil de Pièces, dont le tison d'Enfer, Lettres

infernales, etc. Londres , 1768, z/2-8.

Renneville. L'Inquisition française , ou Histoire

de la Bastille; par Constantin de Renneville. Amsier"

dajn y 1719 , 5 vol, in-12. Remarques historiques et

anecdotiques sur le château de la Bastille. ijyZ ,in'i2,

R E iv o u L T. La Corruption de l'Eglise romaine ,

prédite par l'Ecriture
j
par J. B. Renouh. La Haye,

1 703 , in-d,

R E N o u L T. Le vrai tableau du papisme; par Re-

«aoult. Amsterdam^ 1700, in-12.

Renversement de la Morale chrétienne par les

désordres du monachisme ; en français et en hol-

landais. Imprimé (en Hollande) , smis date» Jn-^, ,

>%•. saiyr, en manière noire,

RÉPUBLIQUE (la) des Philosophes , ou Histoire



t

£33

des Ajaoîens
; ( faussement attribuée à Fontenelle.

)

Genève f ^7^^ > /«-i2,

R E S E I L L É. Mémoires secrets pour servir à rHistoîre

de Perse. ( Par de Reseillé. ) Amsterdam , 174^ y

2/?- 12,

II faut ajouter la clé à cet ouvrage , qui n'est qu'une critique de la

cour de France , ainsi que l'ouvrage suivant : Les Chroniques de la Perse

sous Mongogul (Louis XV.); avec l'origine de la politique actuelle de

cet Empire. 1776 , in-iz.

Robinet, Dp la Nature, par Robinet. lySi et

suiv. 5 voL i«-8.

Robinet. Parallèle de la condition et des facultés

de rhomme, avec la condition et les facultés des

animaux. Tiad. de l'anglais par Pvobinet. Bouillon^

3769, /«-13.

Roman de la Rose (le), on Tout l'Art d'anaour est en-

close, commencé par Guillaume de Lorris, continué

par Jean de Meung , dit Clopinel , et mis en prose par

Jedn Molinct.

Ce roman, si connu, a été condamné au feu par Jean Gerson,

chancelier de l'université de Paris.

Rome protestante , ou Témoignages de plusieurs

catholiques romains , en faveur de la créance et de

la pratique des protestans. Londres (France), 1678,

Rome au secours de Génère , ou Traité auquel est

justifiée la doctrine des églises réformées, par la sen-

tence de plusieurs docteurs de l'église romaine.

Chareuton , ^^^9» in-^.
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RosARius. Antithesis Clirîsti et Antl-Christi vîdo-

licet papae , versibus et figaris illustrata. Accédant

de moribus Christi et Anti-Christi declaratio , nec

non vita Hildebrandi seu Gregorîi "Vif, Ha'c omnia

studio Simonis Rosariî édita. Genei'ce ^ iSyS, m-8.

Ruine (la) du Papât , et de la simonie de Rome ;

avec une Lettre circulaire aux pères dont les filles

désertent leurs maisons pour se rendre nonains. 1677,

S A C et Pièces pour le pape de Rome, ses cardinaux,

évéques , etc. ; contre Jésus - Christ , fils de Dieu

éternel. 1S61 , i>2-8.

S A D R B L. Analysis et Refutaiio assertionura de

Christi in terris ecclesiâ
,

propositarura in coUcgio

Postnaniensi , à monachis novae societatis , quam l!!i

«ocietatem Jesu non sine blasphemiâ nominant nisi

forte unîus Judae Iscariotœ posteri ad haeredes haberi

velint
5

per Antonium Sadeelem. Morgiis , 1584 ,

Saint-EvREMONT. Elémens de la Religion dont oa

cherche l'éclaircissement de bonne foi
j

par Saint-

Evremout. 1761 , in-tz»

S A N D I s. Relation de Testât de la Religion , et

par quels desseins et ariifices elle a été forgée en

divers estats ; tirée de l'anglois d'Edwin Sandis. [^Leyde

Blzep, ) 1641 i in- 12,

Satyres chétienoes de la Cuisine papale. Imprimé

par Conrad Badius ^ avec pripîlége, i56o, j«-8.

$ C o p iE u S. Scrobetii Scopaei nsenia missse sepultas.
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cum pi-œTatlone ad episcopos belgicos' , et paire»

missificos. Anno 1690, z«-8.

Sentence et Condamnation du procès du pape

de Rome , ses cardinaux , évéques , etc. i563
,

Sentenck décrétale et condamnatoire au fait de

la paillarde papauté, etc. i55i, z>2-8.

Sermons prêches à Toulouse devant MM. du

parlement et du capitoulat
;
par le révérend përe

A. Pompée de Tragopone , capucin de la Champa-

gne pouilleuse, et autres pièces curieuses. Eleuthe^

ropolis , 1772 j Z7Z-I2,

S I R I C u s. Michaelis Sirîci idolum papale , ex jpsâ

papalûs praxi et antiquis raonumentis demonslratum.

GiasscE-Hassorum y 1670, //i-4.

Soupirs de la France esclave qui aspire à sa

liberté. Amsterdam^ 1690, z/z-4»

Souverain. Le Platonisme dévoilé , ou Essai

touchant le Verbe platonicien, (par Souverain.)

Cologne , 1700 , in'\2»

Steinbergius. Anatome papîsmi fœdi-tatem et

novitatem ejus renudans et refulans , etc. A. Joh.

Melch, Steinbergio. Herbornœ , i663 | a vol, in-^^

SuTLivius. Matthgei Sutlivii de Purgatorio adversus

Bellarminum. Eanoi>ice ^ i6o3, in-^,

SuTLivius. Ejusdcm de Pontifîce romane ejusqu»

injustissimâ in ecclesiâ dominatione, adversus R,
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Bellarmînum et Jebusltarum sodalitium, libriV. Ba--

nopice ^ i6o5 , />z-8.

Sdtlitius. Ejusdem , de vcrâ Christi ecclesiâ

,

de concilii et de nionachis , adveisus Beilarmiuum.

Londini ^ 1600, //z-4.

S w I P T. Réponse à la Crise du chevalier Richard

Steele, ( Par le docteur Swift. )

Cet ouvrage a été proscrit, et la reine d'Angleterre (Anne) promît

une récompeif^ de 300 livres steilings à celui qui en découvrirait

Tauteur. Swift, dans ce livre relatif à l'union de l'Ecosse avec l'An-

gleterre, traite les écossais et les grands de cette nation avec beau-

coup de mépris. Il regardait cette union comme très-désavantageuse à

l'Angleterre. On a proscrit tous les ouvrages écrits à ce sujet dans

le sens de celui de Swift, c'est-à-dire, contre l'union.

Tansillo. Il vendemmiatorG del signor Luigi Tansillo
,

per i'addietro con improprîo nome intitolato : stanze

di cohura sopra gli orti délie donne. Di npovo rî-

veduto, e di più stanze accresciuto. Caserta y 1786»

«72* 18.

Lorsque cet ouvrage libre parut à Naples en 1534, i/2-4. , Hon-seu-

lement il fut mis à l'index par l'inquisition ; mais il fut cause que toutes

les autres poésies du même auteur curent le même sort. Cependant

,

Paul IV leva l'anathême sur toutes les poésies, excepté sur U Venian-

g€ur y lorsque le poëté lui eut présenté le poëme intitulé : Le Lagnme

di saa Pictro y qui a été traduit par Malherbe. Louis Tansillo, né à

Noie en, 1510, mourut à Gaiette en 1570 à-peu-près.

Taxe de la Chancellerie romaine, ou la Banque du

Pape, dans laquelle l'absolution des crimes les plus

énormes se donne pour de l'argent ; ouvrage qui fait

voir Tambitiou et l'avarice des papes , traduit de
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Tancienne édition latine, revue, corrigée et augmentée

de plusieurs pièces. Imprimé à Rome y à la Tiare ^

chez Pierre Lacîef^ ^744» in-S. ^ /ig.

Taxe des parties casuelles de la Boutique du Pape,

en latin et en français , avec des annotations; par

Antoine Dupinet. Imprimé à Lyon en i564, z«-8.

T H EO PHT? A ST U s redîvivus , sive historia de iis quse

dicuntur de diis , de muudo , de religione , de anima,

inferis et daetnonibus , conlemnendâ morte et de vitâ

secundum naturam : opus ex philosophorum opinio-

nibus constructura et doctissimis iheologis ad diruen-

dum propositum. Manuscrit ^ in-J'olio,

Thomson. La Chasse de la Bête romaine , où est

réfuté le 23.' chapitre du Catéchisme ; et abrégé des

Contreverses de notre temps, où il est recherché et

évidemment prouvé que le pape est l'Ante-Christ ;

par Georges Thomson. La Rochelle^ l6ii , i>i-8.

Il y en a une édition de Genève. 1612, in-S,

T 1 N D A L. Le Christianisme aussi ancien que le

monde , ou l'Evangile , seconde publication de la

Religion naturelle; par Mathieu Tindal. 1780, i/z-4,

et in-Z,

Selon cet auteur impie , toutes les additions que la révélation a

pu faire aux vérités que la raison découVre et aux devoirs qu'elle pres-

crit, sont inutiles et absurdes. Il a été réfuté par de savans théologiens,

tels que Jean Conybéare , évêque de Bristol; Jean Foster , et Jean

Leland, tous deux presbytériens, etc.

Traité des Danses, auquel est montré quelles

sont occasions et dépendances de paill^dise et d'al-

lècKement. Sans daiâ, I/i-iô»
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T U R C O - P A P I s M o ( de } ; Î10C p=".t , Je turcamm
et papîstarum adversùs Clirisfi ecclesiam et fidem

conjuratione eorumque in religione et moribus simi-

liludine , libri IV, Londlni ^ 1604, z«-8.

Valckewier» Roma Pagazinans, seu idolatriae

pontifîciae examen. Auctore J. Valckenier. Francq,^

i656 , ^«-4.

Vannius. Valentîni Vannii de missâ Iiistorla in-

tégra ex SS. Apostolis evangelistis
, prophetis et

scriptoribus ecclesiasticis congesta. Tubiiigce ^ Mor-

hardus y i563, in-^^.

V I R E T. Pétri Vireti opuscula , scilîcet de vero verbî

Dei sacramentorum et ecclesiae ministerio; de adul-

terinis sacramentis ; de adulteralo baptisml sacra-

inenLo, et de Sanct. Oleorura usu et consecratio-

nibus , etc. Olit^a Koherli Stepliani ^ i563, in-Jol^

V I R F* T. Disputarions chrétiennes sur l'état des Tré-

passés , en dialogues ; savoir : la Cosmographie

infernale, le Purgatoire , le Limbe, le Sein d'Abra-

ham et la Descente aux Enfers. Par Pierre Viret ,

2554, in~Z»

ViRET. Le Monde à l'empire (empirant) des monarchies,

des romains , des chrétiens et des républiques : Je Monde

démoïiiacle , le Diable déchaîné , les Diables noirs

et blancs, les Familiers, les lunatiques, avec la

Conjuration des Diables. Par P. Viret. Genève ^ i56i

,

ï/2-8.

V I R E T. La Physique papale , faîte par manière de

devis et dialogues 5 savoir : la Médecine, les Bains,
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l'Eau-bénîte, le Feu sacré et l'Alcliymie. Par P.

Viiet, [Genèpe)^ i552 , j7z-8.

V I R E T. La Nécromance papale, faîte en dialogue!.

Par P. Viret. Genève ^ i553, z/z-S.

Virex. Satyre chrétienne de la Cuisine papale , avec

un colloque , en noie duquel sont interlocuteurs M.
notre maître Friquandouille, frère Thibauld et mes-

sire NIcaise, (Par Viret.) Lyon ^ i56o , «/2-8.

Virex. Ulnierim fait par dialogues ; savoir : les

Moyenneurs , les Transformateurs , les Libertins , les

Persécuteurs» les £dits et les Modérés. Par P. Viret.

Lyon , i565 , //z-S.

Pierre Viret a encore beaucoup d'autres ouvrages du même genre

^ue les précédens : nous avons cité les plus recherchés.

Wernsdorf. Brevis et nerrosa de indifferentismo

religionum commentatio. Auctore Gott. Wernsdorfio.

Wiiiemh, y 1716, in-^,

ZwiCKERU S, Revelatio Dsemonolatriae înter

Cbristianos , seu victoria protestantium contra daemo-

nolatras pontificios, graecos, arianos, etc. Auctore

D. Zvvickero, Amsterodami , 167a, in^^.

Le Compelle intrarx du mêms auteur va ordinairement avec cet oh-

vrage.
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NOTICE
CHRONOLOGIQUE

D E

Q u E LQU E s persofiJies qui ont ètè condamnées

pour cause cTopinions , ei dont la plupart

ri ont pas écrit»

vj B T T E Notice est celle que nous avons promise à

îa fin de notre premier volume, i^ous ne l'avons pas

beaucoup étendue , voulant la proportionner à notre

ouvrage
,

qui n'euibrasse pas la généralité de tous les

Jivres condamnés, mais qui traite seulement des prin-

cipaux , ou du moins de ceux qui nous ont paru tels.

Nous aurions pu parler ici des anciens philosophes et

écrivains grecs ou romains , dont les opinions et les

écrits ont été proscrits ; tels qu'un Diagoras, qui fut

condamné à mort pour avoir simplement mis en doute

l'existence des Dieux ; un Protagoras , dont l'ouvrap^e

impie sur l'athéisme fut livié aux flamme*; un Anaxa*

goras, soupçonné du même crime, qui périt dans les fers »

un Alcibiade ,
qui expia, par l'exil, une insulte faite aux

statues de Mercure. Nous aurions pu citer le Resciit du sénat

romain, qui condamnait à mort quiconque introduiraiî

,



dans l'état, des dieux étrangers, ou blasphémerait ceiix

qui étaient admis; mais ces détails nous conduiraient

trop loin. Nous nous contenterons de remonter au 8.* siè-

cle, et do descendre jusqu'au commencement du i8.* ^

époque à laquelle la liberté de penser et d'écrire a pris

uu tel essor, que les gouvernemens n'out plus jugé à

propos, ou, peut-être, n'ont plus été à même de la

comprimer par le fer et par la flamme , comme aux

p5,* , 16.* et X7.* siècles.

ViRClLB ou yergile
y

prêtre, né en Irlande dacs Is

8.^ siècle, fut condamné à être déposé, parle pape

Zacharie
,
pour avoir soutenu qu'il y avait des an-

tipodes , éjfuod aîius mundus eu alii homines sub terra,

•essenù 9 seiè alius sol et îiina,

T H 10 T A, fausse prophétesse de Constance, attira;;

en 847, le peuple, et même des ecclésiastiques , aux-

quels elle annonçait que la fin du monde devait

arriver cette même at.née 5 mais déférée au concile

de Mayence , elle y fut .eondamnée et fustigée pai:

ordre des évêques.

GoTTESCALc, moîne d'Orbais , fut dégradé de U
prêtrise , en 849 , et fouetté publiquement devant

le roi Charles le Chauve, à la sollicitation d'Hinc-

mar de Reims, qui l'envoie prisonnier dans l'abbaye

d'Hauvilliers , comme ayant semé des erreurs sur^

la grâce.

Etienne, écolâtre de Saînt-Pierre lePuelHer, sut

Lisofus ^ chanoiae do Sainte-Croix d'Orléans , étaient



chefs de nouveaux manlcheeTis en Toi5. Ils rcfef aient

J'ancien Testament, niaient que Jésus-Christ fût né

delà Vierge Marie, qu'il eût souffert , etc. Ils s'assem-

blaient nuitamment et ea secret » et se livraient à toutes

sortes d'impuretés. Robert ,roi de France ,en sollicita la

condamnation au concile d'Orléans en 1022 : ils furent

livrés au bras séculier et brûlés.

Gandulpr, hérétique du diocèse de Cambrai^
rejetait les sacremens , le culte des saints, des ima-

ges et de la croix : il fut condamné au concile

d'Arras en 1020.

Basile, méde*cin , cbef des bogomiles, en 11 10,

manichéen ^ fut brûlé à Constantinople en ïii8.

TiRiC, français, chef d'une bande d'albigeois, ou

nouveaux machinéens , fut arrêté et brûlé en 1197,

ainsi que deux femmes qui le suivaient , et qu'il

Appelait, l'une la sainte Vierge y et l'autre la saint»

Eglise,

A M A u R Y ou Atnalric de Chartres
,
professeur ea

l'université de Paris , en 1204, attaquait la présence

de Jésus -Christ dans l'eucharistie, la résurrection

des morts, le culte des images, la pénitence, et

voulait que toutes les créatures rentrassent en Dieu

d'où elles sont sorties. 11 fut condamné en j2o6, et

en I2i5 il le fut de nouveau au concile de Latran.

Ses disciples avaient déjà été condamnés au concile

de Paris en 1209 , et même plusieurs furent brûlés.

Amaury s'était retiré à Saint-Martin-des-Champs, où

il mourut de chagrin et de dépit 5 son corps fut

déUrr^ et jeté À U voiri«.
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L'EvAyGiî.e iTEnNEt. Livre où Ton avançait que la

loi de Jésus - Christ était imparfaite; quelle de-

vait finir en is6o , et qu'après paraîtrait la loi du

Saint-Esprit plus parfaite que toutes les autres. Il fut

condamné et brûlé à Rome en 1260,

S A G A R E L , clipf drs apostoliques en 1285 , disait

que le temps du Saint-Esprit et de la charité était

enfin arrivé. Il fut brûlé vif en i3oo. Il s'habillait

comme il prétendait qu'étaient les npôtres. DulcirjO

fut un de ses disciples.

P O R R K T E ( Marguerite ) du Haynaut , vint à Paj 't

publier des erreurs ; elle annonçait que dès qu'où

était parvenu à l'amour parfait, on ne péchait plus»

quelque mauvaise action que l'on commît. Elle fat,

brûlée à Paris en i3io.

LOLLARD WaltERO OU Gauthier , Wic , soutenait, en

jSio, que Lucifer avait été injustement chassé du

ciel, que la Vierge Marie avait perdu sa virginité j

il attaquait tous les sacremens , et soutenait que

Dieu ne savait pas le mal que les hommes faisaient;

sur la terre. 11 fut brûlé à Cologne en i322 , et'

Tritheme dit qu'on fit un grand incendie de ses

disciples.

G E C C U S ( François ) , ou Asculan , calabroîs , astro<^'

logue, réglait la religion par l'astrologie. Il fut.

condamné et brûlé, en 1807, par ordre de Tinqui-

sition. Naudé a vu les pièces de son procès dana

une bibliothèque particulière à Rome.

François de PisTOtE, de l'ordre de saint François,

fut brûlé à Venise pour ses erreurs.



GoNZALVE ( Martin > prétendait qu'il eiaît Frcrçi

de saint Michel et le fils immortel de Dieu
;

qu'il

combattrait un jour contre l'Ante-Clirist, etc. Il fut

condamné par l'inquisition à êlre brûlé vif en iZ5q,

Son disciple , Nicolos le Calabrais , subit le mémo
sort quelque temps après, parce qu'il partageait les

folios de son maître; de plus , il assurait que le Saint-

Esprit devait sauver au jour du jugement tous les

damués.

JÉRôMR DE pRAGUB » discîple de Jean Eus , ayant

voulu le défendre au concile de Constance , éprouva

le mérae sort , et fut brûlé vif le premier juin 1416*

Il subit la mort avec un courage héroïque,

OldcasTEL (Jean) de Cobham , partisan de Lollard,

en 1414 9 fit afficher à toutes les portes 6es églises

de Londres , qu'il avait cent mille hommes de son

j)arti en état de prendre les armes pour défendre

la doctrine des Lollards, Il fut pris et brûlé l'an 1418,

il oublia d'exécuter la promesse qu'il avait faite do

ressusciter trois jours après son supplice.

Des Juifs furent brûlés en Silésie , l'an 1453 , pour

avoir outragé l'eucharistie.

Savonahola (Jérôme), petit fils de Michel

Savonarola , savant médecin , naquit à Ferrare le 2r

septembre 1462 , se fit bénédictin à Boulogne k

rinçu de ses pareas en J474. Il enseigna d'abord la

physique et la métaphysique ; puis s'attacha à la

lecture des livres pieux et de l'Ecriture-Sainte prin-

cipalement. Il prêcha avec succès. Il fut mandé, en

2493) pour préparer k la mort Laurent de Médicis^



H se distingua par l'austérité de sa vie, par la fer-

veur éloquente avec laquelle il prêchait contre les

mauvaises mœurs , sans épargner les désordres du clergé

,

ni même ceux de la cour de Rome, Il prétendit avoir part

aux révélations célestes. Enfin
,
par toutes ces con-

sidérations il s'acquit une grande autorité dans Flo<*

rence, et la vénération de toute la ville. Cependaîit,

il déchut de son crédit, fut excommunié, dégradé

des ordres ecclésiastiques, pendu et brûlé, en J498,

avec deux autres jacobins, Dominique de Pescia ot

Sylvestre de Florence.

Herman de Ryswick, hollandais, attaqua, en 1499,

Moyse , l'ancien Testament, Jésus-Christ et l'incar»

nation. Il soutint que Dieu n'avait point créé les^

anges , et qu'il n'y avait pas d'enfer. Il fut brûlé à

la Haye en i5i2.

'Rizzo (J. -B.), hérétique de Catane , arracha

l'hostie consacrée des mains du célébrant, le jour dô

Pâques i5i3 , et fît, dit-on, d'inutiles efforts pour

la briser. Le peuple se jeta sur Rizzo et le brûla

dans un grand feu allumé devant la cathédrale.

Cadet de Casaux, gentilhomme, fut condamné , la

29 novembre i5ao, par arrêt du parlement, à avoir

la langue percée, la tête tranchée, et à être mi^

en quatre quartiers pour avoir fait des blasphème»

exécrables , avoir ravi des filles , etc.

ToRRiGiANO Torngiani, célèbre sculpteur florentin,

fut condamné, par Tinquisition , à mourir de faim

dans ses prisons, en i52»
, pour avoir brisé en colère

une statue de la Vierge , qu'un grand seigneur n'avait

pas voulu lui payer au prix convenu*



PaciMONtan (Balthazard), clief des anabaptistes , fut

brûlé à Vienne en Autriche en ibzS,

.
QuiNTiN de Picardie, était t'tilleur d'habits; il fut d'abord

'

luiherien en i5a5 ; ensuite il devint chef d'une secte

f^ qu'on appela les Libertins^ Ils soutenaient que Jésus-

^ Christ était Satan > que tout l'évangile était faux,

\ qu'il n'y avait dans tout l'univers qu'un seul esprit

qui était Dieu ; qu'on np doit pas punir les mé-
'* chans, qu'on peut professer toutes sorÇés de religions ;

;:*
" enfin

,
qu'on peut se Uisser aller , sans péché , à

- toutes ses passions, Quintin fut brûlé à Tournai «n

"i ^ i53o.

Huant (Philippe) fut condanané, par arrêt du par-

lement de Bordeaux, du ao juin i53o , à avoir la langue

coupée et à être brûlé vif, pour cause de blasphèmes.

Dans le même temps, un nommé François Desus
,

convaincu d'avoir donné deux ou trois coups de dague

r" contre un crucifix en papier , fut condamné à avoir

la main et la tête coupées. Kn i534, un arrêt du

même parlement de Bordeaux condamna un ivrogne

à être battu de verges, pour avoir, .d'un coup d'épée

r* donné contre un crucifix , coupé la moitié de la

tête et des cheveux de Jésus-Christ : il fut excusé

de la peine de mort à cause de son état d'ivresse,

^ORUS (Thomis), chancelier d'Angleterre, a été

décapité, eu i535, pour n'avoir pas voulu se sou-

mettre au serment exigé par Henri VHL De persé-

cuteur il devint persécuté; je dis persécuteur, car

nn nommé P. Beinham , accusé de favoriser les opi-

nionii de Luther, fut traîné à la maison de Thomas

IVIoru s, fouetté en sa présence, et, quelque temps

«près , brûlé comme hérétique.



!Ê47

JeaîT de Leyde , tailleur de proFession , et dont le

nom de Fauiille était Bocolde , se mit à la tête des

anabaptistes , et se fit déclarer roi en i534. Mais

ayant été livré à l'évêque souverain de Munster en

i535 , il fat brûlé avec plusieurs do ses complices.

Il soutenait fortement que la pluralité des femmes

était de droit divin,

Bandarra (Gonzalis), pauvre savetier portugais,

voulant se mêler de prophétiser / fut poursuivi

par le sainl-oSice qui" le fît paraître à un auto-da-fé
,

avec un sanbenito en i54i ; il ne fut cependant pas

brûlé, puisqu'il ne mourut qLi*en i556.

Cinq Prisonniers condamnés aux galères ayant pro-

féré des blasphèmes contre la justice , contre un

crucifix et contre une vierge , furent de nouveau

condamnés
,

par arrêt du parlement de Toulouse »

du 16 juin 1542 ; savoir, trois à avoir le fouet, et

de plus la langue percée ; et deux autres à éire

brûlés vifs api es avoir eu la langue coupée.

Saunier (Guillaume) a été condamné, par arrêt du

21 octobre 1645 , à la peine de mort pour avoir pro-

féré des blasphèmes contre {'honneur de Dieu , du

saint sacrement et de la Vierge. Vers le même temps,

un fou, dont la démence a été reconnue par le par-

lement , n'en fut pas moins condamné par arrêt du

22 décembre 1548 > à être pendu et brûlé pour avoir

mis en pièces un crucifix et rompu les bras à deux

ou trois images des saints,

G R U E T ( Jacques ) a été décapité à Genève , en

1649 , pour cause d irréligion , ou plutôt pour avoir
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écrit contre Caivîn , et l'avoîr peînt sous des cou»

leurs peu favorables.

2 A N z A ( Antoine) a été
,
par arrêt du 18 avril 1549,

condamné coaimo blasphémateur aux galères perpé-

tuelles , dans le cas ou il serait en état de servir ;

et à être pendu, dans le cas contraire.

Uy Ecclésiastique accusé d*hérésie , a été brûlé

"vif
, préalablement appliqué à la question , mais

exécuté sans dégradation , en vertu d'un arrêt du

parlement dt Rouen, du 10 août 1554.

RiDLEY (Nicolas), évêque de Rochester, puis de

Londres > sous Edouard VI , fut victime, sous Marie,

de son attachement au protestantisme. Il fut déposé

et brûlé à Oxford le 16 octobre i555.

DuBOUKG ( Anne ) , conseiller-clerc au parlement de

Paris, fut condamné par l'officialité de Paris, par

celle de Sens et par celle de Lyon , comme héréti-

que , à être pendu et brûlé ; ce qui fut exécuté en

place de Grève, le 28 décembre 1659. Il avait 38 ans

j lorsqu'il comparut à fofficialité de Paris : on lui

arracha l'un après l'autre les habits de son ordre ;

ensuite on passa légèrement un morceau de verre sur

sa tonsure et sur ses ongles. Son crime était d'avoir

^ parlé eu faveur des calvinistes.

Barbier a été condamné, par arrêt du i3 septembre

i56o , comme blasphémateur , à deux années de ga-

lères ; mais fuisset laqueo suspensus nisi rustîcita^ et

ira excusassent.

Le Parlement de Dole condamna au feu, es
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i574 » "" homme qui , ayant renoncé à Dieu , et s*étant

obligé par serment de ne plus servir que le diable,

«ivait été changé en loup-garou.

Campian (Edmond), jésuite, a été pendu en

Angleterre , le 28 novembre lÔSi , sous le règne

d'Elisabeth , parce qu'il était en correspondance avec

le pape , ennemi de cette princeste. Après sa mort

on lui coupa la tête, et son corps fut mis en quatre

quartiers ; supplice usité pour les crimes de haute

trahisoo*

BouRGOlN (Edmond), prieur des jacobins, conseilla

à Jacques Clément de tuer Henri III : il fit plusieurs

fois eu chaire l'éloge de ce meurtrier. Pris les armes

à la main , et armé d'une cuirasse quand Henri IV

attaquait Paris , il fut conduit à Tours , et le parle-

ment de cette ville le condamna à être tiré à quatre

chevaux et à ayoït les membres brûlés, ses cendres

jetées au vent 5 ce qui fut exécuté le 28 février iSgo.

HacketoN ou Haguet ^ fanatique anglais , se donnant

peur prophète , a été pendu à Londres vers la fin

de i5()i, Ëtant sur l'échafaud il demanda à Dieu un

miracle pour le justifier; mais Dieu jugea à propos,

non pas de l'exaucer , mais de le laisser pendre uù

fieri soleù.

Un Blasphémateur a été condamné, par arrêt du

parlement, du 27 janvier 1699, à faire amende-

honorable, à avoir la langue percée d'un fer chaud,

les deux lèvres fendues, et à être banni à perpétuité.

RfiNAUT (Jean) de Balle en Anjou, a été condamné.
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par arrêt da parlement de Paris , du 20 juin î6ao
j

à la pe.ne de mort
,
pour blàsphémfs , et son corps

fut ensuite bîû!é et réduit en cendres.

Aktoine ( Nicolas ) , de catholique se fit calviniste ,

puis juif. On l'enferma d'abord comme fou ; mais

ayant obtenu sa liberté , il annonça de nouveau qu'il

«'adorait que le Dieu d'Israël. Le conseil de Genève

assembla ses ministres , et Antoine fut condamné ,

le 20 avril 1602, à être brûlé après aroir été étranglé.

Marton a, par arrêt du parlement de Paris, du

mois de septembre 1604, été condamné à être pendu

et étranglé sur le fossé Saint-Jacques ; son corps

mort brûlé avec les pièces du procès et les cendres jetées

au vent. II avait, en allant au supplice, un écriteau

portant : Blasphémateur de Dieu,

GoFRiDi (Louis), prêtre, curé de îa paroisse des

Acoules de Marseille , a été brûlé comme magicien

l'an 1611
,

par arrêt du parlement d*Aix. Il avait

ensorcelé une jeune fille nommée la Palud ; et cette

jeune fille s'étant retiré© dans un couvent d'ursulines ,

Gofridi ensorcela toutes les religieuses. Voilà soa

crime. Le savant Péresc dit : « Que ce prêtre n'était

point coupable de magie réelle , mais qu'on l'avait

condamné à juste titre, parce qu'il avait envie d'être

magncien. » Ce jugement de Péresc ne fait honneur^

ni à sa raison , ni à son humanité. On ne brûle

pas un homme parce qu'il a envie d'être sorcier. Les

Petites-Maisons lui conviendraient mieux.

Oldecorn, jésuite , a été pendu à Worcester en

Angleterre, le 17 avril 1606, pour n'avoir pas révilé



la conspiration dos poudres dirigée contre Jacques

pren)ier, pour caus-e de religion. Oldecorn , consulté

par les conjuréjj , décida , dit-on
,

qu'on pouvait ,

pour défendre la cause des catholiques contre les

hérétiques , envelopper dans la ruine des coupables

quelques innocens. Ce fait est très-douteux.

Garnet, provincial des jésuites en Angleterre, a

été pendu et écartelé le 3 mai 1606, pour n'avoir

pas découvert la conspiration des poudres , dont on

lui avait Tait la révélation eu confession.

GALfGAÏ ( ITiiéonore
) , femme de Concini, maréchal

d'Ancre, accusrée de sorcellerie, a été condamnée,

par arrêt du parlement de Paris, du 8 juillet 1617,

à être déc.ipitée et ensuite brûlée. Elle subit son \

jugement le même jour. Son mari avait été tué le

24 avril de la même année.

DuVAL , médecin , a été envoyé aux galères
,
paroe

qu'on trouva dans son cabin-et un papier où il avait

prédit que le roi Louis XII[ mourrait avant la ca-

nicule de l'an i63i.

Manzoli, marquis de Florence, passait pour athée.

Naudé rapporte qu'on lui fit son procès, en lôSy *

à Rome, Mais c'est moins pour cause d'athéisme que

pour avoir dit et écrit quelque chose contre le pape.

Galilée Galilet. Ce savant astronome, l'honneur

de l'Italie, a été condamné, le 21 juin i633 , par

un décret de l'inquisition, signé de sept cardinaux,

à être emprisonné et à réciter les sept pseaumes de

la pénitence pendant trois ans. Son système , dans
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lequel il donnait de nouvelles preuves du mouretncnlî

de la terre et de l'immobilité du soleil , fut déclaré'

absurde et Jrtux on bonne philosophie , et er^roné

dans la foi ^ en tant qiCil est expressément contraire

à la sainte écriture , etc. Galilée , âgé de 70 ans
,

demanda pardon d'avoir soutenu ce qu'il croyait la

vérité j et l'abjura , les genoux à terre et les mains-

sur l'évangile, comme une absurdité, une erreur et

une hérésie , c&rde sincero eljide non ficiâ , ahjiiro ^

maledico et deiestur supra dictos errores et hereses,

Galilée , né à Pise en 1664 > est mort à Ascetri prë»

Florence en 1642.

Grandier (Urbain), curé et chanoine de Saint-

Pierre de Loudun , fut accusé de magie, d'être pos-

sédé Aw. diable , et d'avoir ensorcelé des religieuses.

Comme magicien il fut condamné à être brûlé vif,

après avoir souffert une question si cruelle
,
qu elle

lui fracassa les jambes au point que la moelle sortait

des os. Il fut exécuté à Angers le 18 avril 1634. Ce

qu'il y a de plaisaniment absurde et cruel, c'est qu'il

a été condamné sur la déposition des diables nommés

dans les pièces du procès. On sait qu'il n'y avait

point d'autres diables dans cette affaire que le car-

dinal de Richelieu
,

qui avait ordooné le supplice

de Grandier.

Adelgreiff ( Albrech ) a été brûlé, en i636, à

Kœnisberg, comttie hérétique et comme magicien,

tandis qu'il devait être enfermé comme fou. Il disait

que sept anges lui avaient révélé qu'il tenait la

place de Dieu pour extirper tout le mal du monde

et pour châtier les souverains avec des verges de

fer.
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TToRRENTtus (Jean), bon peintre, so signala dans

îe g<»nre de l'Aretin , et même on prétend qu'il sur-

passa les monstrueuses figures des fameux Sonnets.

Ses ouvrages furent brûlés par la main du bourreau.

Ce Torrentius étant devenu l'auteur d'une hérésie ,

fut arrêté , appliqué à la question et condamné
,

«juoiqu'ayant nié les discours qu'on lui imputait, à

vingt ans de prison , par la justice de Harlem. Il

mourut à Amsterdam en 1640.

Kenault de Poitou, et Jacques Dupaîn de Sens
,

ont été condamnés, par arrêt du parlement de Fans
,

du 20 mars 1646 , à être brûlés comme blasphé-

mateurs.

Des Protestans de la ville d*Aimet «nt été con-

damnés, par ariêt du parlement de Bordeaux, du

7 septembre 1660 , à la peine de mort, pour avoir

commis plusieurs impiétés et profanations en dérision

de la messe et des cérémonies de l'église.

RoLLiER (Pierre), protestant, ayant blasphémé

contre la pureté de la Vierge, a été condamné à

mort au parlement de Grenoble , le 7 août i663.

Un autre protestant, pour le mwme crime, a été,

par arrêt du même parlement de 1666, condamné

à être pendu , puis brûlé
;

quoique l'ordonnance de

Louis XIII, du 5 mai i63S , ne condamnât les blas-

phémateurs qu'à des peines moindres que la mort ,

roulant seulement qu a la septième récidive ils aient

Ja langue coupée.

Sarrazin (François) étant à l'église Notre-Dame
de Paris, le 3 août 1670, attaqua, l'épée à la main,

Jl'hos^ie au momea^ gù 1% prêtre l'élcrait pendant
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le sacrifice. En voulant percer l'ii os lie, aussîlét «pre«

la consécration , il perça de deux coups le prêtre

qui prit la fuite. Le 5 août il fut condamné à avoir

le poing coupé et à être brûlé vif. Il était âgé do

22 ans.

ToMA, sectaire russe, vers le commencement du

i8.^ siècle, prêcha à Moscovv contre l'invocalion

des saints. Il ne se contenta pas de prêcher, mais

il entra dans l'église de Saint-Alexis et mit en pièces,

à coups de hache, la staïue du saint. Arrêté et con-

damné au feu après avoir eu la main brûlée , il

supporta ce supplice avec le plus grand sang-froid ,

étendant tranquillement sa main sur la flamme
,

s'avançant vers le bûcher avec dignité, et reprochant

à ses concitoyens les abus qui déshonoraient la reli-

gion de son pays.

Lherbé (Charles), nourricier de bestiaux, a été

(
par arrêt du parlement de Paris , du zd mars 1724)

condamné pour blasphèmes et impiétés exécrables , à

avoir la langue coupée et à être brûlé *vif avec les

pièces du procès , ses cendres jetées au vent.

Nous n'étendrons pas davantage cette Notice, qu*il

aurait été facile de grossir en puisant dans l'histoire de»

hérésies , dans les registres des parlemens et dans les

archives de la Bastille. Les registres des difTérens tribu-

naux criminels peuvent aussi donner beaucoup de détails

sur les peines qu'ont encourues les personnes coupables

d'opinions , ou d'actions répréhensibles en matière de

religion, de morale ou de politique. Nous renvoyons

le lecteur à ces sources abondantes, et nous terminons

ici un travail que nous n'avons entrepris que pour faire voir

jusqu'à quel point l'esprit humain p«ut quelquefois s'égarer.
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ADDITION
A L*ARTICLE des Censiircs et Index donù il

est question dans le premier Volume^ peines

253 - a68.

Ju' AUTEUR des Elémens de VHistoire de France ,

Tabbé Millot, après avoir tracé avec énergie les calamité»

qu'ont attirées sur la France les guerres de religion ,

sous Frauçois II, (i) Charles IX et Henri III , dît: « On
eherchait tous les moyens d'arrêter les progrès de l'héré-

sie ; Tessentiel était d'ea trouver de bons , et l'on n'y

réussit pas toujours, A la terreur des supplices , oa

ajoute des entraves pour l'esprit buroain, qui, en le te-

nant captif dans les ténèbres, pouvaient nuire à la reli--

gion même, autant qu'à la raison ef aux sciences. Phi-

lippe U fit infiprioa«r le catalogue des livres défendus par

l'inquisition d'Espagne. Paul IV, l'année suivante iSSç,

ordonna que le saint-office de Rome publiât aussi un

semblable catalogue. C'est l'origine de i'index , où se

trouvent confondus , avec les livres hérétiques , tous les

ouvrages anonymes imprimés depuis quarante ans , des

livres de littérature, et généralement ( ce qui paraît in-

croyable ) tous les livres sans distinction sortis de la presse

(i) C'est du règne très-court de François II que datent les guerres

de religion, quoiqu» le luthéranisme eût pris naissance sous François

premier , et eût fait de grands progrès sous Henri II. Mais il faut dir«

4;ue c'est l'ambitiota des grands qui arma U fanatisme du peuple.



de soîxante-cTeuT imprimeurs nommés dans une liste par^

tîculière. Excomrounîcatlon réservée au pape , privation

do bénéfice , infamie perpétuelle , etc» , c'étaient les

peines prononcées contre les lecteurs. On vit de$ ouvrages

de littérature, sans rapport à la religion, défendus ert

haine de l'auteur qu'on Jugeait ou hérétique ou suspect.

V^% livres que tel auteur pourrait composer , furent

même condamnés ainsi avant que de naître. La France

n'a point reconnu ce tribunal qui flétrit les Erasme , \^i%

Galilée , et tant d'écrivains respectables dont les lumières

ont éclairé toute l'Europe, (r) Mais si les principes de»

Ligueurs avaient prévalu , la France aurait le même joug

que l'Espagne, le Portugal et l'Italie. »

(i) « Aucun auteur n'a essuyé de plus terribles condamnations à Rome»

^ue le célèbre jurisconsulte Charles Dumoulin. Comme il était lu et

admiré en dépit de Vindex ^ Clément VIII défendit de noureau , en

idoz, tous ses ouvrages, même ceux qui avaient été corrigés» parce

que , dit ce pape , ils ne peuvent être corrigés que par le feu. Encore-

aujourd'hui , quand la congrégation de Vindex permet la lecture des

mauvais livr«s , elle excepte toujours les livres de Dumoulin. Uw
poison si détestahle se débite en France avec privilège du roi» et ne

fait de mal qu'aux prétentions de la cour romaine. Oa a rectifié >

par des notes , ce qu'il y a de îepréhensible dans le texte. Cela vaut

mieux, sans doute, que de défendre la lecture d'excellens ouvrages

où il s'est glissé quelques erreurs, mais qui renferment un trésor de

vérités. »»

Fin pu second et dernier Volumb.
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TABLE GENERALE
Des noms propres j des ou cirages eu de^

matières contenuesdans ceDicCionna ire.

Nota, La lettre a indique que les chiffres qui la suivent appar-

tiennent au premier volume ; la lettre b est placée avant les chiffres

du second volume. On trouvera, dans cette Table, quatre à cinq

articles qui ont été oubliés dans le corps de l'ouvrage.

A.

Abano {Pierre d'). Ce

savant médecin dePadoue,

né en 1620 , a été pour-

suivi par riuquisition

comme magicien. Mais il

est mort avant la fin de

son procès, en i3i6 , après

avoir laissé plusieurs ou-

vrages estimés , dont quel-

ques-uns sont portés à un

très-haut prix par les bi-

bliographes (.^r^/c/e omis.)

Abaiiard , Ç. a i , a.

Abrégé chr. de l'histoire de

France, a 3i6#

Abstinence de viande chez:

les chartreux. Détails ridi-

cules à ce sujet, b 77,

Abus des petites dates
, par

Ch. Dumoulin, a 336.

Académie des dames , livre

infâme, a 79.

Accord de la religion et do
l'humanité , etc. h 208.

Accurse
,
jurisconsulte, a 84,

Aconce , Jacques, b 208.

Acosta, U b 208.

Actes du clerfi^é. a 7g,

Acuna ( Christophe de) , jq--

suite espagnol, a 3,
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AdelgreîfF. h 252. Almanach du Diable, a

Aderaar, Adelme ou Aymar h 53.

de Chabanois, chroniqueur. Almanach de Dieu, a 7.

6.

h 47.

Adœsidœmon , à Toîando, h

161.

Ader , médecin, a 65.

^dmonitîo ad Ludocicum

XIII. a 202.

Agreda (Marie d'), espa-

gnole, a 4»

Agrippa , sur le péché origi-

ginel, a 34.

Alcibiade. b 240.

Almanach des gens d'esprit,

par Chevrier. a 77,

Almanach des honnêtes gens,

par S. Maréchal, a 286.

Alnander. b i3o.

Amaury de Chartres , héré-

tique, b 242.

Amboësius , éditeur, a r.

Amelot de la Iloussaie. a
338.

Amelotte, D. b i52.

Alcorano di Macometto , per Ami ( l*) des hommes, par

Arrivabene. a 277. Mirabeau, a 820,

"^Alcoranus Mahomeiîcus y à Ami (T) des lois, a 298.

Pagnino, a 277. Amor pœnitens à J. Neer-

Aletheus y Thenphilus ^ -pseu- cassel. b 2.

donyrae de Jean Lyser. a Amphitheatrum J, C, Va^

278. nini. b 174.

Alethopldlus , étymologie de Amphitheatrum sapîeniia^

ce mot ; et pseudonyme œternœ. a 206.

de Morisot de Dijon, a

333.

Alexandre , hîst. eccl. a 5.

Alexandre VII
,
pape, a 196,

287. b 79.

Alexius. h 209.

Amplitudo regni Dei , à Cu^-

rione, a 8g.

Amyntor , par Toland. b

161.

Analecta de Libris combus^

Cis, a XXXV.

Ali-Gierber , pseudonyme de Anatomie de la messe, a 357.

Clootz. b 2i3. Anaxagoras, athée, b 240.

Allégeance ( serment d'
) , Anecdotes de la cour et de

«xpheationdeçemot.é7Ô. la ville, a 7.



Anecdotes ecclésiastiques de

Giannone. a i63. b 220.

Angennes (Claude d') , évê-

que du Mans, a 170.

Aiigetman , A. C. b i3o,

Aniello, T. b 1.

Anima mundi
^
par Bloutn.

a 42.

jinnales genuenses , à Bon-

Jhdio. a 43.

Annales politiques de Lin-

guet, a 242.

Annales et antiquitates ire-

virenses , à Chr, Brower.

a. 47.

'annales trevirorum à Ky~
riander, a 207.

Anne d Autriche, b 209,

Annotationes N. Bedœ in

^ Erasmum , etc» a 26.

Anti-Chopinus ,
par Viiliers

Hotman. b 180.

Anti-Coton, a 82.

Anti Financier (
1' ). a 90.

Réponse à cet ouvrage, b

83.

Anti-Papiste révélé , etc. b

209.

Antiquœ constitutiones regni

Angliœ
^
par Prynn. b 5g.

Antiquité dévoilée. a/\'j.

Antiquité justifiée, a l^'j,

Antistius, satyrique. a xvl.

Antilogia Papœ
,
par Fran-

cowitz. a 146.

Aonius pour Antonius» b ij,

Apollonius de Thyane , sa

vie par Blount. a 41,

Ap<logie pour J. Chastel. a
l\o ; en latin, a /\(>

Apologie pour Hérodote a

par H. Efîenne. a i3o.

Apologie de Louis XIV, suc

la révocation de l'édit do

Nantes
,

par Caveirac. a

75.

Apologie de la religion
, par

Bergier. a 46.

Apologie de la religion
,
pat

la harpe, a 219,

Apologie de la Saint-Bartbe-,

lemi , attribuée à Caveirac.

a 74.

Apologia Schulchenîî
, pro

Bellarmino. a 29.

Approbation des livres \ son

origine, a 267.

Aquaviva
, général des jé-

suites, a 7.

Aretin, P., ses sonnets in-

fâmes, a 8 , 146.

Argens (le marquis d'). b

23r.

Argenson (le marquis d'J. a

91.

Aristotej sa dialectique, h 68.
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Arlotro , notaire à Vicence.

a lo.

Arnaud, docteur de Sorbon-

iie. è 2.

Arnaud de Bresse, a i,

Arnaud , C. A. , religieuse.

a 75.

Arnaifcd de Villeneuve , mé-

decin, a 56.

Arpe , Pierre-Frid. b 209.

Arrivabene, André, a 277.

Assassins de Henri IIÏ, Henri

IV et Louis XV. a 149.

Athéisme convaincu
,

par

Derodon. a 99.

Atheismus triomphaius ^ à

Campaneîla, a 69,

Aubery, A. a i3.

Aubery , L. « ir,

Aubigné ( Théod. Agrippa d').

a i3.

Audoul. a 14*

Audra
,
prof, d'bistoîre. a t^;

Audran, conseiller au Châ-

telet. a 97.

Auguste , empereur , sévère

contre les libellistes. a
XV.

Augustin , S. a 840.

Aurelius Vetrus
,
par S. Cy-«

ran. b 102.

Aurimontius
,

pseudonyme

de Keller. a 2o5.

Anstriaca ausieriùas in Hun-

gariâ, a 16.

Autodafé, a 227,

Avantages du mariage sa*

lutaire aux prêtres, a 100;

Aviso piacevole supra la men-

tita dal re di Navarra à

pap. Sixto V. a 62,

Avocats, a 3o6.

Axiochus y dialogue attribué

à Caton. a 109.

B.

Bachaumont, litlérat, fran- Barcos (l'abbé de), a 114,

çais. b 210,

Baïus , M, 16.

Bartbius, G. b 118.

Basile, manichéen, b 242.

Bandarra , savetier et faux Basiwich , J. ^210
prophète, b 247.

Bandello , V. « 5.

Baudoin , L. a xviij,

Bayle. a xviij, 18. ^210,

Banquet des sept sages ; par Béatitude des chrétiens : pat

Garasse, a i56, Q. Vallée, b 169.



Beaumarchais (Caron de), a

23.

Beaumelle ( la ). a 25,

Bpaumont ( Christophe de).

b 95.

Becone , T, b 210.

Bede , J. h. 210.

Bede» N. a 26.

Bedmar (le marquis de), h

144.

Beinham, P. b 246.

Bekker , déraonographe, a

27.

Belisaire, par Marmontel. «

295.

"Bella'inter austriacos et i^-

netos. a 12 5.

Bellarmiii , cardinal, a 28.

Bembe , cardinal, enuemi

des moines, a 70.

Benoist , R. û; 29.

Bergier, auteur ecclés. a 46.

b 21.

Bernard, S. a i.

Bernegger , M. b 2ir,

Berni , F. a 3o.

Bernier
,
pseunonyme de Du-

laurcnt. a 117.

Berquin , L, a 129.

Berruyer, I.
, jésuite, a 3r.

Berli , J. M. , théologien, a

264.

Besold , C. a 53.

^61

Beverland , A. , écrivain li-

cencieux, a 33, 73.

Beze , T. b 211.

Bible anglaise do Tyndall.

b 166.

Bible de Genève, împr, par

Dolet. a ic8.

Bible de René Benoist. a 2g,

Bible sixtine. a 37.

Bibles (principales) suppri-

mées, a 35.

Biblia germanica à L, Heùm *

zaro. a t8o.

"Biblia germanica à TjUtliei'Om

a 270,

"Biblia germanica ^ etc.; par

Salmuth, b 1 13.

Biblia italica Sixti V, « 35.

Biblia poîonica^ Radziwilia^

nn. b 67.

Biblia ioscana
,

par Bruc-

cioli. a 47,

Bibliornm noiio generalis»

a 187.

Bibliotheca ma.rima poniifî»

cia , à Roccnberti, b, 85,

Bibliothèque d'Alexandrie, a

246,

Bibliothèque choisie de R.

Simon, b Ta6.

Bibliothèque de d*Alembert,

vendue à Catherine II. b

194.
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Bibliothèque de Diderot

,

vendue à Catherine IL h

194.

Bibliothèque des Hébreux
,

brûlée par ordre d'Anthio-

cus. a 246,

Bibliothèque universelle des

auteuis ecclésiastiques de

Dupin. a 120.

Bibliothèque de Voltaire, b

192.

Bidaut
, profess. de philoso-

phie, a 65.

Biddle
,

profess. a 38.

Bigre , docteur en Sorbonne.

b 3.

Billard ^ écrivain français, a

39.

Binet B, a réfuté Bekker. a

Bino » littérateur italien, a

3o.

Bissendorf , théologien, a

39.

Blannbeckin , A. a 40.

Blonde, avocat, ûî 3i5.

Blount, savant anglais, a 4^*

Bodin , J. a 42.

Boehmer. a xxxv.

Boileau, J. a xxxiij.

Bolyngbroke. b 188, an.

Bon sens (le)
,
par d'Holbac.

b 211.

Boncerf
, jurisc. français, a

43, 191.

Bonfadio , J, a 43.

Bonhoefer , J. M, ^ xxxj.

Boniface VIII , pape, a Si ,

S6.

Bonnegarde , abréviateur de

Bayle. a 23.

Born (le baron de), ennemi

des moines, a iir,

Borro , J. a 343.

Bosquet , G, a 44.

Bossuet. a i34t 218.

Boucher, écrivain séditieux;

a 44 , 170.

Bougeant , Jésuite, b 53.

Boulainvilliers. b 211.

Boulanger, a 46,

Bouquet , P. 58.

Bourgoing, jacobin, a 170.

b 249.

Bourignon , A. , folle- à ré-

vélations, a 41,

Boursier, J. L. a i65.

Brasicheîlen , J. M. ^ 260»

Brepiarium roinanum , de

Quignones, b 64.

Briquet , F, a y5,

Brower, C. historien, ^47>
207.

Brown. b 21 r.

Bruccioli , A. a 47»

BruDsfels , O. a 187.



Bruniis. a 4B.

Brutum fulmen , d'Hotman.

a 62 , 229.

Brutus, M., historien. ^2 5o.

Brutus, S. J. ,
pseudonyme

de Languet. a 228.

Bruzen de la Martinière. a

5o.

Biilla diaboîi, b 212,

Bulle contre les cinq propo-

sitions de Jansénius. a 63.

Bulle de Benoît XIII, anti-

pape, a 5j.

"BuWeznccend Domini. a Sg.

Bulle i/i eminenti , contre

Jansénius. a 192,
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Bulle de Léon X contre Lu-

ther, a 272,

Bulle Unigariitus. fl 208 , 2. 7^

239. b 3, 14.

Bulles condamnées en France,

a 5i.

BuUingrr, b 212.

Bury, A., auteur anglais, a

66.

Bury , R, auteur anglais, a

67.

Buserabaum , H, jésuite, a

67.

Bussi-Rabutin. b 66.

C.

Cabale et Cabaliste , plai-

sante définition de ce mot.

* 38.

Cabbala dcl cavallo pegaseot

a 49.

Cabinet du roi de France,

par Froumenteau. a 1S2,

Cacomonade , par Linguet.

a 244.

Cacouacs (catéchisme des),

b 212.

Cadet de Casaux. b 245.

Calamité des temps, poème.

b 285.

Calas, a iG.

Calentius , E. , poète, a S^^

Cally. a i23.

Calvin, b 124.

Calvisius. a 268.

Campanella , T. « 68.

Campian , E. b 249.

Camus de Belley. a 70.

Capel , J. b 2,iu.,

Capiferrcus , théologien, a
262,

Capilupi. a 70.

Capitnli deljhrno, de J. de

la Case, a 5o,



Capiicinade (la), par No-
garet. b 4.

Cardan, J a i58.

Carranza. a 71.

Carricatures sur la bulle Uni-

genitus. b i5.

Cas de conscience ( histoire

du fameux ). a 6,

Casalas , J. a ix. b yS.

Casaubon. a "jx^ b 118.

Cassius Loiigiiius. a xv.

Cassius Sevrus, « xv.

Castel-dos-Rios. a 5,

Catalogue des livres défen-

dus , etc. a 256.

Catalogue des livres exami-

nes par Tunlversité de Pa-

ris, a 267,

Catalogus postremus Jiœreti»

corum, b 177,

Catécbisme champêtre, a 235.

Caréchismedu citoyen. « 298,

Catéchismus Snceciœ, b i52.

Catherine IL b 192.

Çato christianus
,
par Do-

let. a 108.

Catulle, a 73.

Caveirac. a 74.

Case ( J. de la ). a 3o.

Cecco. a 74. b 24,3.

Cellarius ou Keller , J, «

202.

Cena (la) de le ceoeri. a 49.

Censure des livres ; son ori-

gine, a 266. b 255.

Censure ecclésiastique des

livres, a 267.

Cenio Virgilianus de vitâ

monachorum, a 70.

Chambers , E. a io5.

Chandieu. a i57.

Chapelet du Saint- Sacre-

ment, a 75. b io5.

Charles VI, roi de France*.

a 58.

Charles-Quint;: sa loi contre

les libellistes, a xvij.

Charpi de Sainte -Croix, b

212,

Charron , P. a y5 , i58. à

2l3.

Chasseneux. a 12.

Cbastel, J, a 200.

Cbaufepié , continuateur de

Bayle. a a3.

Chauveau, graveur, a 176.

Chavigni. b 209.

Cherbury ( Herhert de), a

41.

Chevrier. ajy. b 2i3.

Cboderloz de la Clos, a xiij,

Choppin y B.. b î8o.

Chorier. a xij
, 78.

Chrétien, a 97.

Cliristiade
,
poème ridicule*

a 17.



OiristianÎTime dévoilé, a 46.

Christianisme sans mystères.

b 160.

Clirisloval de Acuna. a 3.

Chronologia rerurn romana»

ritm. a 1 a6.

Ciel (le) réformé, h 2i3.

Cité de Dieu, de saint Au-

gustin, a 840.

Cité du soleil
,
par Campa-

nella. a 69.

Citta divine, b 20,

Classification des livres con-

damnés, a X.

Claustre (l'abbé de), b ti3.

Clavigni de Sainte-Honorine,

a xxviij.

Clément , C. a xxx.

Clément , J. , assassin de

Henri III. a 169.

Clément, J., auteur, b i63.

Clément VI, pape, b 80.

Clément VIII, pape, b 38.

Clément XI
,
pape, b 14 , 62.

Clément XIV
,
pape, a 69,

129.

Cleobius , magicien, a i5j.

Cloche miraculeuse de Wil-

lilîa. b 64.

Clootz , dit Anacharsis. b

2l3.

Cochla?us, J. b 2i3.

Code de la nature, a io3.

£65

Codicîle d'or
,
par Joly. a

199.

Coislin,évéquede Metz ajx).

Colbergius. a xxxij.

Collins , A b 214.

Collius , F. a 80.

Colloques d'Erasme, b 217.

Colonia , jésuite, a 193.

Colporteur ( le
) ,

par Che-

vrier. a 78.

ComTntntaùones de indici"

bus , etc. a xxxv.

Comtesse de Montferrat
,

roman, a lor.

Conception immaculée de

la sainte Vierge, a 5.

Concile de Latran de iiSg.

a 1.

Concile de Sens de 1
1
40. a i.

Concile de Soissons de 1121.

a 1.

Conciles (collection des ) t

par Hardouin y avec les

cartons, a 173.

Concordia rationis eu Jîdeî,

h 145.

Condillac. a 80.

Confsssio christianœ etfîdeî»

b 116.

Congrégation des filles de

l'enfance, è 79,

Connétable de Bourbon (le),

tragédie, a ijz.
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Connor, B. h 214. Cour de France 'turbanîsée,

Conrârt , V. 'ô iSz. ^214,

Conseil privé de LouIs-le- Courayer ( le ). a 85.

Grand, h 214. Cours d'études de Condil-

Considération sur l'état de lac. a 3o.

Saint-Domingue, h 107. Coverdal , M. ^ 1G6.

Constitution de l'Angleterre. Cowfird. a 86.

a 268. Cowel . J. a 87.

Constitution unam sanctam Crebillon fîls^ ^ xiij , 87»

de Boniface Vlil. a 53. Crellius. a 88.

Contagion sacrée, a 180. Crevenna. a 268.

Contes de la Fontaine, h 228. Cromwel , O. ^ 2.

Contes de ma mère TOye. Cromwel, T. h. 167.

h 14. Crotus , J. a 189, b 218.

Contra PapaiiiTn à diabolo Croy (F. de), b 21 5.

inventum, a 146. Crozet. a 4.

Contrat social, par J. J. Cruauté religieuse (de la).

Rousseau, b 96. b 2i5.

Conventus africanus, a igS. CufFeler, A J. ^ 144.

Coquereau. b 214. Culte et lois d'une société

Cordus. a xvi. d'hommes sans Dieu, a

Corio, a 82 , 317. 286.

Correction fraternelle ( de Cuper, G, a 276,

la), a 82, 335. Cuppé , P. b 2i5.

Correspondance secrette de Curion , C. S. a 8g.

Maupeouavec Sorhouet. ô Curiosités inouïes, a i55,

89. Cuyckius. b 2i5.

Coton, Jésuite, a 82. Cymbalum mnndî, a 101.

Couplets satyriques attribués Cypriano de Valera. é 2i5»

à Rousseau, b 88, Cyrille , S. a ix.
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D.

Daillé. h i52.

Dalembert. a io3. h 194.

Dairoeida , G. a 269.

Daralens , assassin de Louis

XV. h 78.

Damilaville. a 47,

Darigrand. a 90.

Dassy. a 93.

Davesnes. a 94. ^ 2i5.

De Anti-Christoromano, bZ.

De antiqnâ ecclesiœ disci-

plina, a 12 2.

De belln insiituendo adversus

Tiircas. a 98.

De deprapatioJiibuslibrorum,

a xxxij.

De duobusAnti-Chrîstîs, (Ma-

homet et le pape ). b a.

De duplici statu , etc. b 148.

De immunilate Cyriacorum

auctorum. b jS,

De incensione librorum» a

XXX vj.

De jure et more prohibendi

libros , etc. a xxix.

De justâ Henrici HI abdi"

catione, a 45.

De justitiâ etjure ^ à Lessio»

a 235.

De la causa
,

prîncîpio et

uno a 49»

De lege , rege etgrege. 3 128.

De libertate ecclesiasticâ à

Cosaubono. ^z 71.

De îibris auctoribus suisfa-

ialibus, a xxxvj.

De lib ris gentilinm, etc. To-

1erandis, a xxx.

De Iibris suppressis, a xxxiv.

De rinfinito uniperso eu mon^

di, a 49«

De TJionetœ mutatione à Ma-
riana» a 298.

De peccato originali , ab

Agrippa, a 33.

De peccato originali à Be-

verlando, a 33.

De peccato originali à Mo'
drepio. a 323.

De potestate summi pontifia

ois. a 255.

De radiis et iride, a 114.

De rejbrmandis horis cano-

nicis, a 199.

De rege et régis institutione,

a 291.

De republicâ ecclesiasticd,

Q 112.



268

De repuhlicâ emendandd ^ à

Modrepio.'^a 52 2.

De sacrarum electionum ju^

re , etc. a 160.

De sectis ^dissentionibus t etc.

a 146.

De tribus nebuîonibus, b r.

Décades II de Bello Belgîco»

b 146.

Décades rerum frîsicarum
9

ab Emmio. a 126.

Decker , C. b 2i5,

Declaves. a 65.

Découverte de la vérité et du

temps, a g5.

Défense de la liberté chré-

tienne, b 2i5.

Defensio Jidei cathoîicce. b

147.

Defensio regia pro Carolo I.

a 3i8.

Defensio pro populo angli-

cano» « 3r8.

Deforges
,
poëte français, a

95.

Delisle de Sales, littérateur

français a 96.

Deloque. b 216.

Démêlés de la cour de Rome
avec Venise, a jz,

Demeirius de Phalere. a 2^6,

Démocrates secundus. b 120,

Denckius, J. a 180.

Denys le chartreux, a 9S.

Derodon , D. a 99.

Desbarreaux, b i58.

Desfontaines, b 160. Nous
avons oublié de dire quo

son Noupellisie du Par-

nasse , ou Réflexions sur

les oucrages nouceaujc , a

été supprimé par le minis-

tère en 1732 ; et que ses

Observations sur les écrits

modernes ont eu le même
sort en 1743.

Desforges, auteur qui a écrit

sur le mariage des prêtres»

a ICI,

Desmarets de Saint>Sorlin«

a 33ai

Despériers. a lor.

Despotisme oriental, a 47.

Deutschraan. a xxxiij.

Deza , dominicain, a 190.

Diagoras , athée, b 240.

Dialoghi di Nicolo Franco,

a 143.

Dialogue d'Esope et d©

Mercure, b 4.

Diane d'Ephese ( la grande) ,

par Blouut. a 42.

Dictionnaire des athées, par

S. Maréchal, a 286.

Dictionnaire de Bayle. a i8.

Ses différentes éditions, a

19 i 22.



Dictionnaire tles livres jan-

sénistes, a 198.

Dictionnaire philosophique.

h J87.

Didacus Tamîas
,

pseudo-

nyme de Keiler. a 2o5.

Diderot , littérateur français,

a 102. h 194.

Dieu et les hommes, h 189.

Directions pour la conscien-

ce d'un roi. a i35.

Discours d'Erasme-Jean, a

Discours des dissensions dô

la papauté, b 216.

Discours sur le gouverne-

ment, b 124.

Discursus de monarchiâ hîs-

jjanicâ. a 69.

Disputatio de îndicibus libro-

rum prohibiiorum» axxxiij.

Disputaiio de lihertate et de

atomis, « 99.

Disputatio de supposita , à

Davide Derodon, a 99.

Disputatîo de ioleraniiâ li-

brorum no.xiorum, a xxxij*

Dispute de l'eucharistie, par

Derodon, a 100.

Dispute de la messe , par

Derodon. a 99.

Disse rtatio de cauùs majori'

bus, a i6x*
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Dissertaiio contra malorum

librorum abundanîiani, a
xxvvij.

Dissertaiione de inspectîone

librorum. a xxxi.

Dissertatio de jure cirea li-

bres , etc. a xxxv,

Dissertatio de libris combuS'

Us, a xxxiv.

Dissertatio de libris curiosi^

combustis, a xxxiij.

Dissertaiio de libris relig,

spectantibus, a xxxij.

Dissertatio de semvie yir"

ginis. b 116.

Dissertation sur Elie etEnoch,

a 47.

Dissertaiiones de combusiione

librorum. a xxxij.

Dissertatiuncula S. Epenii,

a XXX.

Doches , sectaire de S. Mo-
rin. a 33o.

Doctrine curieuse, par Ga-

rasse, a iSy.

Doice , litt. italien, a 89.

Dolet, E., impr. et litt. a

107.

Domiuîs (A. de), a ija.

Doucin , jés. a 114,

Doujai. a ii5.

Droit ( du ) des rois et des

magistrats, a 819.
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Diuthmar, a it5.

Dryancicr, J. a 127.

Dubarry (la comtesse), b 216.

Dubourg, A. b 248.

Duchatel , savant évêque. a

116.

Duclevier, T.
,
pseudonyme

de Despériers. a loï,

Ducîos. b 216.

Ducoignet. a 83.

Dulaurent. a ix , xîij , iiy,

282. b 216.

Dumoulin, C. a 356. ^ a56.

Dumoulin , L. b 338.

Dumoulin, P. o 83, 337.

Dupaty. h 216.

Dupin, littérateur, flirg,

Dupin , L. E. a 120.

Duplessi-Mornay. ^ 122.

Dupuy, auteur ecclés. a I23.

Durand, commenté, a 123,

Durant, auteur satyri(jue. a

124,

Durosoy. ^ 87.

Dusaulx. b 29,

Duval. b 25r.

Duval d'Eprémesnil, o 220.

Duvernet. Histoire de la Sor-

bonne , 1790, 2 z»o/. //ï-8,

(A. O.)

E.

Eau-bénîte ; ses effets mira-

culeux, b 226.

Ecclesiasticus à Scîoppio» b

T17.

Ecole des filles, a ij5.

Economistes (les), a 320.

Eder, jurisconsulte, a 124.

Edit de Christian V contre

Lyser. a 274.

Edzar , S. a i25.

Elegantiœ latini sermonîs
,

livre infâme, a 79.

Elégie sur le trépas de l'âne

ligueur, a 124.

Eliade, poëme ridicule, b 42.

Eloge du chancelier de l'hô-

pital, a 171. Autre, b 63.

Eloge de la folie, a 128. b

217.

Elsvvich
f

J. H d'), «xxxîv.

Eluzéens, leurs livres secrets.

a 167.

Elwal ^
prédicateur. « i25.

Emiglian , Pomponius , nom
supposé, a 125.

Emile , par J. J, Rousseau.

b 94.

Ëmmius ^ U* a% 126.



"Encomîum moriœ» a izj. h

aiy.

Encyclopédie, format in-Jbl,

a io3.

Encyclopédie méthodique, b

20 , 22.

Enfer détruit. ^217.

Enjedîm ,G.,socinien./z 126.

Entreliens des voyageurs sur

mer. b 21g.

Enzinas , connu sous le nom
de Dryander et deDuches-

ne. a 127.

Epîmetron de lihris noxiis,

a xxix.

Epistolce obscurorumvlroruTti.

b 218.

Epitre du pécheur à Jésus-

Christ, a 109.

Eponine, roman politique.

a 98.

Epoques de la nature, a sgS.

Erasme, a 26, 127, 272.3

217.

Erasme, Jean, a igj.

Erasmits //•(?7?7V7/j, pseudony-

me d'ïsaac Wolmar. b 201.

Eroiemata de mails ac bonis

îihris. a xxxj.

Erotika biblion. a Z21,

Espinœil
,

pseudonyme de

Garasse, a i56

£spion anglais, b 228»

^71
Esprit du clergé. J 218.

Esprit (de T)
,
par Helvé-

tius. 176.

Esprit de Jésus-Christ. ^218.

Esprit de Clément XIV. a

12g.

Esprit de Raynal. a ij5.

Essai sur la liberté, b 218.

Essai sur le monachisme

a 244.

Essai de théologie, a i5^»

Estelan. a i33.

Etat de l'homme, b 2i8.

Etienne, H., savant impri-

meur, a i3o.

Etienne , R. b i^5,

Etienne, chefdes manichéens.

b 241.

Ethica Arisioteîica, a 88.

Ethocratie. a 166.

Etre pensant (
1*

) , ouvrage

philosophique, b 219.

Evangile éternel, b 243.

Evangile (imprécation de S;

M. contre \ ). a 287.

Evenius , S. a xxx.

Examen des apologistes de

la religion, a 146.

Examen des religions du

monde, a i3o.

Mxcerpia de editione indicis

librorum prohibitoriim, a
XXX.



ExercHatto de îndiclhus II-

hrorurn , etc. a xxxiij.

Exercitatio de indicihiis pa-

pistarum, a xxxij.

Expositio imagînmn ^iirenu

bergœ repertarum. b 23.

Expositio in Mathœum evan-

selisUiîn, a ii5.

Exercitationes de scriptis Expostulatio Ludopici d^Or-

anonymis. a xxx. leans, b, i3,

Explicaùiones locorum diffi^

cilium bibliorum, a 126.

F.

Fabius Hercinianiis
,
pseu-

donyme de Keller. a 2o5.

Fabri d'Autrey. a 47,

Fabricius de Veiento , libel-

liste. a xvi.

Fabrizi. a i3[.

Factum de la sapience éter-

nelle, a 94.

Falcoz de la Blache. a 24.

Falkemberg, dominicain, a

l32.

Fastes de Louis XV. b 224,

Fatalité de Saint-Cloud. a

168.

Fatum , mot prohibé par l'in-

quisition, h 219,

Favereau. a i33.

Faydit, A. a i32.

Fellbien, J. a i33.

Fénélon, a j33. Son éloge

par la Hdrj^)e. 0218, 325*

Ferguson , R, a 141.

Figures de la bible, a 6,

Finances ( sur les ). a 141,

Flaccius lljyricus , sur^nom

de Francowitz, a 146.

Fîeury, C. a 142,

Flournois , N. b aigi

Foi dévoilée par la raison

( la ). ù 26.

Foi (la) a ses justes bornes;

a 143.

Fontenelle. b 110.

Fornicaciocapenda y etc. a,35.

Fortune (la
) ,roman.â lor.

Fox, J. de Bruggs. b 219,

Fragment d'un poëme sur

Dieu, a 286.

Francisco de la Piedad
,

pseunonyme. b ï5^.

Franco , N. a 143.

Franco^Gallia. a 229.



François cle Pistoîe. b 245,

François de Vérone ,
pseu-

donyme de Bouclier , a 45.

F» acovvits, connu sousle nom

de Flaccîus ïllyricus. a

.45.

Francus, D. a xxxj , 265.

Frnpaolo. a 112. b 145.

Frédéric II, empereur d^Al-

Icraagne , a S&.

Frédéric ïl , roi de Prusse,

b jgs. Ce prince a fait brûler

à Berlin la diatribe de Vol-

taire , intitulée le Docteur

uikaJda', ets'adressant en«

suite à Mauperluîs contre

qui cette diatribe était

dirigée , il lui dit : Je vous

apportelescendres de votre

ennemi- (A. O. )

Freret , a 146.

Fréron. Cet auteur a débuté

dans la carrière littéraire,

par son journal intitulé :

Lettres de madame la. com-

tesse ^/<? .....
,

qui a

été supprimé. On lui re-

tirait le privilège de son

année littéraire en 1776^

quand il fut frappé d'a-

poplexîe au moment où il
'

apprit cette nouvelle. ( A,

o.)
Fromaget. a xilj.

Fromond, théologien, a 193.

Froment, D. a 167. Ce nora

est le pseudonyme ou plu«

tôt l'anagramme de Gratien

de Mou tfort, capucin, dont

le nom de famille élaî

Bardey. ( A. O. )

Froullé, libraire de Parij;

a 147.

Froumenteau , N. a i52.

Fiilmen de cœlo delapsum ,'

etc. ft i52.

Furetière ; ses factuxns ont

été supprimés, et l'auteur

a été exclu de l'acadé-

mie. ( A. O. )

Fusi. u i53.

G.

Gabrielis , G. a i53.

GaoofK a 104.

GaiTarel. a i55.

Galigai, E. h 2S1,

Galilée, b 261.

Gallois, b ji3.

18



^74
Gallus, J. B., pseudonyme

de Michaut, b 160.

Gandulfe, b 242.

Ganier Z» 219.

Garasse , F. a 76, i56.

Garnet. ô 25r.

GaudentiuS; a xxxîîj.

Gavia, A. b 219.

Gazetier cuirassé (le), a 78.

Gelasc, pape, a 268.

Genebrard , G, a 160.

Genel. b 83.

Gerbais , J. a 161.

Gerberon. ô m,
Gervaise. a xij.

Gewoldus , C. « iGa.

Giannone. a 162. ^ Ii5 ,

220.

Gigli. o 164.

Gilbert, a 164.

Glaive (le) du géantGolîatb.

b 220.

Glasmaker, J. H. h 144^

Glose d'Accurse. a 84.

Godonesche. a i65.

Goezman. <2 24 , i65.

Gofridi , L ô 25o.

Gomberville, a 4»

Gonzalve , M. ^ 244.

Gorin de Saint-Amour, a

166.

Gottescalc. b 241.

Graès , nommé Gratius. 0190.

Grafton. b 167.

Grand-Colas. « 166.

Grandier, U. b zSz.

Grandis, a 64.

Grécourt. a xiif,

Grégoire VII, pape, a 5i.

Grégoire XI, pape, a 5c),

Grégoire XllI
,

pape, a 60.

Grégoire XIV. a 38, 62.

Grégoire XV. a ii3.

Grégoire-le-Grand. a 260.

Grégoire, sénateur français;

b 129.

Gretzer, J. a xxix.

Gringoire , P. /z SSy.

Gronovius , J. F. a 167.

Gruet. 3 247.

Gualtherus. b 220.

Guenard , C. ûs 167.

Guerin. a la , i5.

Guiard
,
jacobin, a i68,

Guibett ( le comte de }. a

170.

Guîgnard, J, a 200.

Guillemin de Vaivre. b 108.

Guiaienius. ^ 172.

Guion (Madame), a 3*5.

Gniraudet. a 3^o.

GuUenstolpe. a i'j2.



ayS

H.

Hacketon ou Jfa2;nrt. h 249.

ïîannot, J. B. n 264.

Hardouin, J. a lyS,

Harisson. a 184.

HauJicquer, F. a 174.

Hebius, T., pseudonyme de

Barthius. b ii8.

Hûdouin. a iy5,

Hélfiïse. a 2,

Helot. a 175.

Helvétius, A., a 176.3 23r.

Herarnerlin. rt 178.

Hennery ( d' ). b 108.

Henri III , roi de France, a

i3, 6g.

Henri IV, empereur d'Alle-

magne, a 5i.

Henri IV, roi de France, a

72, 84, 149.

Henri VIII, roi d'Angleterre.

3 167,

Henriade de Voltaire, b i85.

Heptameron, a aog.

Hérésie de la domination

épiscopale. a 235.

Herman de Ryswick. b z^S.

Hersent, a lyg.

Heslîusius ( Tilleman ). b

2ao«

Hefzer , L. « i8o,

Hilpert , J. b 35.

Histoire abrégée de l'Unî^er-

siié de Paris, a 166.

Histoire amoureuse des Gau-

les b 66.

Histoire de Calejava. a 164.

Histoire de Clément VI. 6

80.

Histoire du concile de Trente;

a 112.

Histoire critique de Jésus-

Christ, b 220.

Histoire critique de la pbl-

losopbie, a loi.

Histoire critique du vîeur

Testament, b 126.

Histoire de rétablissement

de la république de HoN
lande, b 4.

Histoire d'Espagne, a 94.

Histoire de la guerre do

Hollande en 1672. b 52.

Histoire impartiale des )é^

suites, a 241.

Histoire de Lorraine, b 86#

Histoire de Louis XIIL B

176.

Histoire de Mantoue. i 4^^



Histoire du peuple de Dieu.

a 3i.

Histoire philosophique et po-

litique de Raynal. b 71.

Histoire de la religion, b 221,

Histoire secrète de la cour

de Berlin, a 821.

Histoire de Siam. b i65.

Histoire des tromperies des

prêtres, b 221,

Historia civile di Napoli. a

162.

Historiœ Florentinœ, a 5o.

Historia J". Huss eu Hiero-

nymi progensis. a 187.

Historia di Milano. « 8a
,

317.

Historia nostri temporisa a

126.

Historia societatîs Jesu» a

200.

Histriomastix. b 58.

Hobbes, T. b 22 1.

Holbac (le baron d'). a 180.

Holinshed. a 184.

Holkot. a 6j,

Holland. a 184.

Homère vengé , de Gacoiiil

a i55.

Homme (de T ) , par Hel-

vétius. a 177.

Homme - machine , de la

Mettrie. a 3ir.

Hooker. a 184.

Hormisdas , pape, et non

pas Hosmidas. a 268.

Hotman , F. a 229.

Hugon, L. C. a 186.

Huissiers, a 3o5.

Humbelot , M. a 187.

Hume, b 221,

Hurault de l'hôpital, a 170;

Huss, J. a 187.

Hutten (Ulric de), a iSgî

b 221.

Hutter, L. 221.

Hyperdulie , mot grec ; son

étymologie. a 121,

Hypparchus , pseudonyme de

Théophile Raynaud. b 74.

I.

Idelfonse de Saint-Thomas. Ignace , S. a igo.

h 164. Impietas cohortis fanaticœi

Idolâtrie de régliseronlaine. a i25.

b 222. Imposture de U prétendue



confession de foî de saint

Cyrille, a 99.

Inconvéniens des droits féo-

daux, a 45 , 191.

Index ; explicatioo de ce mot.

a 255, 254.

Index des livres défendus, b

255,

Index expurgatorius libro^

rum, etc. Amii ibji, «258.

Indices lihrorum prohibitO"

ritm, a a56— a66.

277
Irtformath pro verîtate. a

192.

Injures réciproques entre Bo-

iiiface VIII et Philippe»Ie-,

Bel. a 56.

Innocent II
,
pape, a i.

Innocent IV, pape, a 52,

Inquisition, a 224 , 2^z5,

InstUutiones juris afigllcanù

a 87.

Isia , prédicateur espagnol,

a 192.

J.

Jacques I, roi d'Angleterre.

b 78.

Jansénisme, a 65, 198, 197,

Jansénius , C, a 192.

Janua scientiarum. /z 42,

Jean [Erasme), a 197.

Jean de Leyde. b 247.

Jean de Meung » dit CIo-

pinel. b 233.

Jean le grammairien , ou

Philîponus. a 259.

Jérôme de Prague, a 187.

b 244.

Jésuites ; leur proscription

en Portugal, a 241 , 280.

Jésuites (diatribe do Pas-

c^uier contre les ). h i54.

Jésuites (ouvrages contre

les ), b 222.

Jésus-Christ sous Tanathê-

rae. a 198,

Jésus-Christ ( sur la soear

de sang de ). a 80.

Jésus-Cbrist (beauté de), h

76.
_

Jésus-Christ ( imprécation

abominable de S. Maré-

chal contre ). a 287,

Jeux publics , à Paris, b 29,

Joly. a 22»

Joly , C. ^ 198.

Jorger. a 199.

Journal de Saiat»Amaur» t»



Û78
Jouv^ency, Jésuite^ a 200; Mipti. a îx.

Jadicium Jrancoruntt a 3ôi

,

Junius , F. ar aS^.

3 16. Jurieu < P. a i54. 3 âî3.

Juenin. a 202« Justification de Jean saB8«

Jules II
,

pape, a ôg. peur, è 32,

Jules Romain | dessinateur* Justine , livre infâme* a
a 9. sxir.

Juliard, ^ Zo,

K.

Kalilîus , L. M. a XXX. K.orb. a 206.

Kellrrou Celîarius , J. « 20a. Kunadus, A. a x^tij;

K.erapc , A. a 2.0S. Kuurafh , H. a 207-

Klotz , J. C. a xxîvj. Kyriander, a 207.

L.

Latiarre. h 188,

Labaume. û 17*

Labeaunaelle. a; 25é

Labienus. a xvj.

LaboTfle, tt 207.

Laclos ( Choderloz de), a

îiij.

JLacroix. a 67.

LadislaSi roi de Pologne, a

l32.

liftArey , A h 028.

Lafontaine. a xiij. b. azS,

Lâgerbxing. b i3i«

La Grange-Cfiancel. rt 209.

La Harpe. « 218,

Lalli^ToUendal, père»rt 221.

Lamettrie ( Julien Offray de)

a 3ii.

Lamonnoye. a xxrij.

La Morliëre ( J. A. de ) a

335.

La Mothe. b 8g.

La Mothe le Vayer. a 335;

La Motie (Cbalus de), b

223.

Laaclusc (F. de), b 2S4.



Lan(Jrîano. a 62.

Langle (le marquis de)

222.

Langrognet aux enfers, b 149.

Langues du paradis (des}.

a 2o5.

Languet, H. a 228.

Lanjuinais. b 228.

Lanjuinaîs. a 23o.

La Peyrère, I. b 35.

La Roque, b ii3.

Larroque , M. a xxxij. h

224.

Las Casas, B. a 281. 3 12I.

La Taste , L. b i5r.

Laiinus Latinius, b 17.

Lau. a 232.

Laudes Sodomîce. a 3o,

LaaflTcr. <2 xxxvj.

Launoy, M. b 180.

Laurent, J. a xxx,

Lebas a 97.

Le Breton , a io5.

Leclerc, J, a 87. b iSz.

Le Maçon, dit La Fontaine.

b 224.

Lemnius. a 233.

Le Monnier, «; 73. b ZzZ,

Lenglet Dufresnoy. a xxxvij ,

233. b 53, i33.

Le Noble, E, b 4,

Lenoir. a 284.

LcQoir, P. a a66.

27SI

Léon X, pape, a 56.

Léon X ( diatribe contre )•

* 97-

Léon de Juda. b 145.

Léoni , A. a 264.

Le Sage, a i52.

Lessîus , L. « 17 , 235.

Le Tasse. ^ i5r.

Leti. a 236.

Le Trosne, F. b 164.

Lettre de Boniface Vlïl à

Philippe le-Bel , avec la

réponse, «a 54.

Lettre déclaratoire des jé-

suites, a 83.

Lettre de sept évêques au

pape Innocent XIII. a

Lettres choisies de Simon.

a 5i.

Lettres et mémoires de Mont-

gon. a 3a8

Lettres de la Montagne, b

96.

Lettres philosophiques de

Voltaire, b 1Ç6.

Lettres provinciales
,

par

Boucquet. b 67.

Lettres provinciales
,

par

Pascal, b 27.

Lettres sur la religion, b 224,

Lettres sur les sourds «t

muets, a io3.



X.e(tres deThrasybuleàLeu-

cippe. a 1^6.

Le Vassor , M. b 176.

Levy. b 224.

Lexiconographie nniverselle.

a 19.

Lhopital , chancelier, a lyr.

Libfeïfes difFamatoires a xiv—

xvij.

Xjiber de Ponderibus et cen»

suris» a 298.

Liberté de conscience, b

224.

Liberté de penser
,
par Col-

lins, b 214.

Liberté (nouvelle) de pen-

ser, b 227.

Zibrorum mors ignis. a xxxj,

Libro délia origine dclli pro^

verbi, a iSr.

Lîesvelt. a 35.

Ligue (les héros de la), a

178.

Linguet, S. H. a 91,241.

b 244.

Lisle , théologien, a 244.

Lisle de Sales, a 96.

Liste des cinq appels nomi-

naux sur Louis XVL a

147.

Liszinski , C. a 245.

Livre des marchands (lej

à 224.

Livres brûlés par le C. Xî-

mènes, a 200.

Livres condamnés au feu ,

sans être nominativement

désignés, a 2^5.

Livres condamnés au feu
,

mentionnés dans la vie de

Spinosa, b i35.

Livres condamnés et censu-

rés par l'inquisition, a 2,53

Livres hébraïques ( hors la

bible) condamnés au feu

par Maximiiien premier.

a 25i,

Livres des protestans, pros-

crits par Marie première,

reine d'Angleterre, a 25s.

Livres runiques, brûlés par

Otaiis. a 25o.

Livres sibyllins, brûlés par

Stilicon. a 24G.

Lobon de Salazar
,
pseudo-

nyme d Isla, a 192.

Lœmmelius , H. a 268.

Lois; (leurs variations.) a

307.

Lollard Walthero, chef de

secte, b 243.

Lolme , écrivain politique.

a 268.

Longue (de ). b 55,

lorris (G. de), b a33.

Louis, G. a XXX,



Loiûs de France, assassioé

par leaii sans-peur, b Sa.

Louis Xir. a 58.

l^ouis XÏÏI. b 209.

Louis XIV. a i35.

Louis XV. a i5r, 281.

Louis XVL a 148, i5r.

Louvet. a xiij.

Lubomirscius , S. a 270.

Lucas, a xxxvij, b i32, 134.

Luclus Antistius Coostans
,

agi

pseudonyme de Spîiiosa
,

ou plulôt de Van-deii-

Hooft. b 143.

Luneau-Boisjermain. a 104

106.

Luther , M. a 271 , 272.

Luthériens 5 leurs livres se-

crets , selon Garasse, a

.S7.

Lyser y J* a 273.

M.

Mabîy. a 276.

Macédo
,

jésuite, b 25.

Machiavel, a i58 , 338,34t.

ÎVÎagrleleine au désert, etc.,

potirae ridicule, b 43,

Mngnijlcat du pape, b 235.

IMafTei (Scipion), a 276.

Maffredo. a 67.

Mahomet, a 277.

Maichelius , D' a xxxv.

Mailly , archevêque, a 341.

Maintenon 5 ses lettres, a z5.

Malagrida , G. a 277.

Malaval, a 325.

Maldonat. a 281.

Mandement sur la mort de

Louis XV. a 281.

Mandement sur les œufs rou-

ges, b 40,

Mandcville , B. a 283.

Manichéens; leurs livres se-

crets , selon Garasse, a

167.

Mantouan, ou plulôt Spa-

gnoli. a 284.

Manzoli , P. A., vrai nom
de Palingène. b 18.

Manzoli , athée, b 261.

Mappe romaine, b 2.2S,

Mappemonde papistique. h

226.

Marc Antoine, graveur. ^9.

Marcel! in , évéque. a 53.

Marchand , P. a 20.

Maréchal, S. a xxv, 286.



Mai fore , ou discours de

Naudé , etc. a xviij.

Margat. a 2B9.

Marguerite des Marguerites,

etc. a 290.

Mariage nécessaire et salu-

taire aux prêtres, a 291.

Mariana , J. a 291, 298, 329.

Marie, mère de Dieu , sou

histoire
)
par M. d'Agreda.

a 4.

Marie Stuart. a 290.

Marmontel. a 295.

Marolles , M. b 253.

Marsile de Padouc. a 296.

Marsy (de), a 22,

Martenne. a 297.

Martin , C. flr 297.

Martin de Marivaux, a 298.

Martyre de J. Clément, etc.

« 170.

Marsenius , J. ^ 207.

Mastigofore ( le
) , par Fusi.

^2 i53.

Mathieu, T., pseudonyme

de J. Roger, h. 167

Matinées du roi de Prusse,

b Q.ib»

Maihias , J <z 299,

Mauro. a 3o.

Maultrot. a 314.

Maupeou (le chancelier).

h 39 , 41;

Maximes du droit public, a

314.

Maximes du gouvernement

de France , elc a 3o2,

Maximes des Saints, a i35.

Mazarin , J. ^ 2,

Médailles sur la régence, i

225

Melanchton, a 108, 299.

Mélanges historiques, <» 3oo.

Mémoires de Condé. o 233,

Mémoires historiques do

Mozeraî, a 3i6

Mémoires et lettres deMaiti-

tenon a 25.

Mémoires pour servir à l'his-J

toire de Lenglet-Dufreft^

noy. a 284.

Mercier , L. S. <2 3o2,

Mercure français, a 3îO,

Merindol et Cabrieres. a il,

12.

Meslier , J. a 3io.

Messe ( la ) trouvée dans

l'Ecriture, a 100,

Messenius. b 129.

Méthode pour étudier l'his-

toire, a 254,

Mczerai. a 5 16.

Mey, C. a 3i4.

Meyer , L. b 143.

Michaut , J. B. a xxxvîij ^

234.



Mii^not. h, T94.

Militaire philosophe (le), h

225.

JMills, J. a io5.

Mikon , J. a 3i8.

^lirabeau , académicien, a

181.

Mirabeau fils, a 32i. b 2a5.

Mirabeau père, a 32o.

Miracles ( discours sur les ).

h 202.

IVliracles ( fausseté des ]. h

219.

Miroir de l'âme pécheresse.

a 289.

Miroir manuel, a 261.

Miroir oculaire, a 25r.

Miroir du temps passé, h.

22.5.

Missa latin (7 , e(c. o 145.

Missel romain , de Voisin.

b 184.

Modeslus y V. ¥. a 822.

Modrevius , A. F. c 822,

Mœurs ( les), h 162.

Mœurs du siècle, b Si,

Moines
,
(diatribe contre les)

a 110.

MoHnos , M. a 824,

Moiler, C. b i53.

Molza. a 3o.

Monac/ws reformatas, b 226.

J\îonarchia messîœ, a 68.

Monde enchanté (le) ^ï 27.

Mondonville { madame de ].

b 79.

Jâoneia sécréta societatîs Jesu*

a 271.

Mongeron ( L. B. Carré de ).

a 326.

Monsengland , E b 226.

Montaiie , pseudonyme ^^

Pascal, b 27.

Montesquieu, a 295,

Montgon. â 828.

Monimoiith. a 7.

Morale de Grenoble, b 83,

Marelli , Z, h ifi.

Morin , J. a 328.

JVîorin , S a 329.

Morisot , C. B. 333,

Morlini, J. 336,

Mort ( de la)
,
par Lamet*

trie, a 812.

Mortier , M. a 335.

Morus , T. b 246.

Mouchon. a 104.

Moyen d'abus , etc. a 62,

Musœi extructio ^ etc. « xxx.

Mussey , J. a 838.

Mystère d'iniquité, a 122.

Mystères du christianismci

b 226.

K^ysteria poliiica, a 2o5.
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N.

Naudé , G. a xviij.

Navarette. b i.

Nazaréen ( le ). b i6r,

Néercassel , J. b 2.

Néron, a xvj.

Nez, dissertation sur le nez

de la sainte Vierge et de

Jésus-Christ, b 76.

Nicolaï. b 2.

Nicolas le Calabroîs. à 244.

Niger , P. rt 267.

Nigrinus ^ J. P. 3 226.

Nigroni , jésuite, a xxvîij,.

Npailles , arcbevêcjue de Pa-

ris, a 114. b 3.

Nobiliaire de Picardie, a ij^,

NoceiLe. a xxix.

Nogaret arrête Boniface YIIÏ,

a 56.

Nogaret , auteur français.!

64.
Notœ quœdam^Clarîssîmœ

1^

etc. a 146.

Nourriture des parfaits» a

27.

Nouveau Testament en lan^

gue castillane.^ a 127,

NouveauTestamentdeMons;

b 6,

Novatiens ; leurs livres se-

crets , selon Garasse, a

1S7.

Novellus , J. b 2.2J,

Nymphe de Spa (la), b 7»

O

Obrechtus, U. b 9. Oosteirix de componendU

Obserpatio de indice expur- libris. a xxxiij.

gatorio y etc. a xxxv. Ochin , B. * g.

Observation sur Mesprit des Offrande à la patrie, b 97;

lois, a iig. Oldcastel , J. b 244.

Observation sur l'histoire de Oldecorn. b 260.

France, a 276, OUvares. a 87.

Obstraet. a ^^z. Oppede (le président d') a 12;
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Optatiis Galîus t pseudonyme Orîgîne des français, a 1^6.

de Ch. Hersent, a 17g. Orlandin , N. b 201.

Opuscula J. Huss. a 187.

Oracles de la raison, a 42.

Oratoire ( défauts du gou

vernement de 1'). a 828. Osma ( Pierre d* ). h 41',

OrdonnancedeCharles-Quint Oudin* a xxviij.

contre ceux qui liront des

livres hérétiques, a 7.^2,,

Orléans , L, ^ i3.

Ortlob. a xxxiif,

Ory , M. h 168.

Osma ( Pierre d* ),

P.

Pacimontan , B. h 24^.

Pagnîni ( sanctes'). h i5.

Pagninus Brixîensis, a 2'j'j»

Pairie { les quatre âges de

la ). a i65.

Palearlus , A. b 16.

Pallngene , M., pseudonyme

de P. A. Manzoli. b 18.

Pallavicin , F. b 19,

Panckoucke , C. J. ^ 20.

Pantagruel , roman de Rabe-

lais, h 65.

Panthcisticon de Toland. b

160.

Tapatns romanus, b 227.

Papebrock, D. b 227,

Papier timbré, b Zoj,

Paracelse , C. A, a i5'8. b

23.

Parallèle de la doctrine des

payens avec celle des jé-

suites, b 24.

Parallèle du socianisme et

du papisme, b 228.

Parallèles de Henri II avec

Pilate. a iS'j,

Paramo , L. ^ 25.

Paris ( le diacre )• a 327;

Parizot, J. P. b 26.

Pascal , B. b 27,

Pasquier , E. a i56. b i54,

Pasquillorum tomi duo, a 88»

Passion du jeu. b 29.

Pastorius , F. D. 3 3o.

Pau (fidèle de), capucîa.^

b 3o.

Paul V, pape, a 'jz,

Paul Irénée
,
pseudonyme de

P. Nicole, b 27.

Pavillon^évêqued'Alet.dSi.



a8(5

Peccatum originale, a 3î5.

Péché originel (du), a 33

35.

pelage, a ix.

Fellini, P. h 32.

Pensées ( mrs ) a 25.

Pensées libres sur les prêtres.

a 2F6.

pensées philosophiques, a

io3

Pensées de Simon Morîn. a

329.

Pensées sur rin«erprëtation

de la nature, a io3.

Petit, J. h 32.

Petit, P. b 33.

Petrus Aurelius ,
pseudony-

me de S. Cyran, b io3.

Peyrère ( la ) , I. b 35.

Pfaffius. b 228.

PfefFercorn
,

juif, a 25i.

Phileleutherus Helvélius, b

228.

Philippe-le-bel. a 5r.

Philippe d Orléans , régent.

a 209.

Philippe de Terre -Noire ,

pseudonyme de Melanch-

ton. a 299.

Philippiques de la Grange-

Chancel. <2 209 , 217.

Philopatrus , E. ,
pseudony-

me de Saufelicius, b ii5»

Philosophie de la nalare. a
, 96.

Phiole de l'ire de Dieu a 94,

Pic-de-la-Mirandole. b Sy.

Picard , B. b 38.

Piccard , M. a xxxj,

Pichon , J. b 38.

Pidanzatde Mairobert. aZ^,
b 228.

Pie V
,
pape, b 17.

Pièces échappées au feu. b

229.

Pierre d'Alva. a 5.

Pierre de Saint-Louis, b 42.

Pierre de Saint-Romuald. à

47-

Pigmalion. a lor»

Piiarlius. b 76.

Plossens. b 229,

Piron , A. a xiij.

Plais ( César de ). a 84.

Plan de l'apocalypse, b 48.

Platina , B. b 49.

Poëte sans fard, a i5^.

Politique naturelle, b 22g.

Politique ( le ) du temps, a

95.

Polygamie, a 274. b 200 ,-

247.

Polysinodie. b 109,

Pomponace, P. b 49«

Pomponius (le régent), l

209.



Pontanus, b 5.

Poij'hyre. ^ 5r.

Porroie , M. , hérétique, b

24.3.

Port h aise, tr ^5,

Possinus, P. a 2or,

Postol. b 229.

Postures infâmes de l'Arétin.

a 9.

Pothon. a 3g.

Poupplinière. b 5i,

Pf.Mr et contre Ja Bible, a

P.ades (l•a^bé de\ a 65,

Prceadamitœ. b 35.

JPrœnoliones canonicœ et cî~

viles, a J 1 5.

Preires démasqués. 2» aSr,

Primi , J. B. 3 62,

Princesses Malabares. b 65.

Principes de législation, b

64.

Privilèges en librairie, a 266.

^87
Problème ecclésiastique 0I14.

Processus consistorifllis mar-

tyrii J Huss. n 187.

Procureurs ( diatribe contre

les ), o 3o3.

Prodnmus alsacicariim re-

rnm. b 9.

Proscription des protestans.

a 252.

Protestations contre les as-

semblées du clergé, a a35.

Prynn , G. b 58.

Psaherium quîncuplex , b 60.

Ptolémée Evergete. a 148.

Piolémée Soter. a 24^.

Puissance du prince sur le

peuple , etc. a 228.

Purgatoire (mauvaise plai«

santerie sur le), a 272.

Puîana errante, a 10.

Puyheibaut, (en latin Pu*

therbeus ). a xxix.

Pyrrhonisme du sage* h iZu

Q-

Q. ;
grande dispute sur la Question royale, b io5.

prononciation de cette ! et- Qulétisme (origine du) a 3or«

tre b 69. Son histoire, a 325.

Q^uprcetarius. A, Duchesne. Quignones , F. b 64.

a r. Quintin, b 246.

Quesnel. a 63. b 60. Quiroga, G. a 260,

(Juesnel de Dijon, a 6, b 53.
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R.

Rabat-Joie du triompîie mo-
nacal» b 23i.

Rabelais, a 84 , iSg. h Çi^,

Radicati , A. h 23i.

Radziwil. b 67.

B^agionamenti de l'Are tin. a

9-

Ramus, P. b 68.

Rapin, jésuite, b 28 r.

R.appel des juifs, b 36.

Rasoir des rasés, è 232.

Ratio studiorinn societcitis

Jssu. a 7.

Rauch , J. F. ^ 70.

Ravaillac. a 85 , 291.

Ravannes. b 70.

Rayenel , T. b 22S.

Rawlinson. a 3.

Raynal, G. T. a lyS, 3 8,

Raynaud » T. a xxxj. b 75.

Raynold. b 232.

Reboul. b 78.

Reboulet , S. b 79,

Rebullosa. ^z 90.

Recueil des maximes véri-

tables, a 198,

Recueil nécessaire, b 235.

Recueil de pièces ; le tison

d*enfer, etc. b aSa,

Recueil de pùésies choisies.

a 34.

Réflexions sur l'attentat de

Damiensr b Si.

Réflexions morales
,
par P.

Quesnel. b 60,

Réfutation des erreurs de

Spinosa. n xxxvlj.

Réfutation de l'esprit des

lois, a 120. 1

Reimann. a 266.

jReligio laïcl, a 42,

Rclîgio Simonis SimomL b

128.

Reml , J. H. 6 83.

Reœonde { i. de ). b 83.

Renneville. b 233.

Renoult , J, B. b 232.

Réponse du peuple anglais

au roi Edouard, b 84.

République de Bodin. a 43.

République des philosophes

b 202,

Rerum Gallîcarum liber I,

a Ti5.

Rescrit romain contre les

athées, b 240.

Reseillé, b 233.

Reuchlin. a 189. b 218,



Révocation de l edit de Nan-

tes, h 97.

Ribailler. a 184.

Richelieu, cardinal, b 252,

Richer , Edmond, b 84.

Ridicules du siècle, a 77.

Ridley. b 248.

Rigault. b 76.

Rizzo. b 2,^^,

Roberlson. a io5.

Robinet, b 233.

Roccaberti , J. T. * 85.

RocheHavio , B. b 85.

Rochefoucauk ( de la ). Les

Mémoires de cet auteur

ont «té saisis par ses or-

dres chez un nommé Bar-

thelin ,imprimeuràRouen,

qui les avait mis sous

presse sur l'invitation de

M. le comte de Brienne :

celui-ci en avait fait faire

furtivement une copie ,

ayant eu en communica-

tion le manuscrit
,
qui lui

avait été prêté par Ar-

naud d'Andilly , à qui M.

de la Rochefoucault l'avait

donné pour le corriger ,

parnculiërement pour la

pureté de la langue. L'au-

teur remboursa 20 pistoles

à la V€Live Baitbelin pour

?89
ses frais d'Impressions , et

fît metlre toute l'édition

dans un grenier de l'hôtel

de Liancourt à Paris.

Cet ouvrage, qui a été

imprimé très-incorrecle-

nrent » avait alors pour

titre : Relation des guerres

civiîes de France , depuis

août 1649 ,
jusqu'à la fin

de i652. A. O.

Roger , J, b 167.

Rois de France assasinés. a

149.

Roman de la Rose, b 233.

Romancie. b 64.

Rome ( imprécations contre),

a 809. b 97.

Rome au secours do Genève.

b 233.

Rome protestante, h 233.

Rosarius , S. b 234.

Rosières , F. b 86,

Rou , J. b 88.

Rousseau , J. B. ^ 88.

Rousseau» J. J. h 94.

Roustan. b 97.

Pioyaumont
,

pseudonyme

d'ïsaac le maître de Sacy,

b 6.

Rcyou. b 87.

Ruine du papat. b 284.

Ryssenius. a 04.

»9



S9^

s.

Sabran , ( son bon mot au

régent. ) /z 214.

Sac et pièces pour le pape,

b 284.

Sacchi , vrai nom de B. Pla-

tina. b 49.

Sacchini , F. a 201.

Sachevereîl. b 100.

Sacy ( le maistre de ). h 5.

Sadcel» A. b 284.

Sadolet. b 101.

Sagarel. b 245.

Sagesse de Charron, a 76.

b 2l3.

Saggio dell'îstoria dell in-

dice Romano. a xxxvj.

Sagittarius , G. ^ 101.

Saillant, a 97.

Saint-Amour (Gorin de), a

166.

Saini-Amour ( Guillaume

de ). b 102.

Saint-Cyran. b 202.

Saint-ïîvremont. * loS, 234.

Saint-Ignace ( Henri de), b

108.

Sainl-Pierre , C I. C. b loc),

Sainte-Croix ( N. Charpy

lie), b iir.

Sainte-Foî ( Flore de ) ,

pseudonyme de G. Gerbe«

ron, b iir.

Sallo , D. b 112.

Salmuth , J. L. ^ li3#

Sambuca. a 44.

Sanche Lopez, a 58,

Sanctarel. b 114.

Sanden, a xxîiij.

Sandis , E. b 234.

Sandoval. a 261,

Sanfelicius , J, b ii5.-

Sarrazîn , F. b 253.

Satyres de la cuisine papale,

b 234.

Satyres de Pallavîcîn. b 19,

Saurin ^ J. b 88.

Savonarola. b 244,

Scaliger, J. b 118,

Schaumbourg , J. G. a xxxvJ.

Schesser. b i3o.

Schelhorn. a xxxiv.

Schilling, W. b ii5.

Schlichtingius. b 116.

Schmidt , a xxxij.

Schœttgenius. a xxxV.

Schrammius. a xxxiij,

Schroerius, S, b 116,

Schuicheoius. 0.2^^



Scliapartus, a 7.

Scioppius , G. ^ 117»

^copœus. h 254,

Scot, R. h X19.

Segni , B. h x 19,

Seguenot , C. ô 120,

Sellius. a io5.

Sentence de la paillarde pa-

pauté, b 235.

Sentence du procès du pape*

b 235.

Sepulveda , J. G» 12a,

Serment d'atlégeanee. h 78^

Sermons du frère Elv^al, a
125,

Sermons de la simulée con-

version de Henri ÏV. ^44,
45.

Sermons sur saint Ignace*

a 190.

Servet, M. h i5, \s^u

Sidney, A. b 124.

Sigée, L. a 78»

Simon , R, c 5r, b \^B,

Simoni Simoaii. b 127»

Siriganus. b io5,

Siricus , M. b 235.

SirVen. a 16.

Sixte V, pape, a 56 , 60 , iSç.

SiTiiglicius. a Sq^

Société des jésuites ( débuts

du gouvernement de la ).

So]ar>gt!Îs , F. h 128.

Sommaire des faits et gestes

de François premier. «
J07.

Somme de théologie , par

Garasse, a i56.

Sonnets infâmes de rAretia»

a 9.

Sonnets de N. Franco contre

l'Aretin. a i45.

Sorcellerie découverte, h i ig*'

Sorel. a xxviij.

Soiomaïar. a 263^,

Souverain, h 235.

Spaccio de la bestia irions

-phante, a 4S.

Spagnoli, surnommé Man»
tuanus. a 284.

Sparre, Eric, b 128,

Specimina moralis chrls»

iianœ. a i5S.

Spinosa. a xxxvij, b ïBr»

Spongia contra censurant

Jacuîlatis, a 268.

Squarciaupius-, M. b 127.

Squitinio deîla liberia ve^

neia, b 144.

Stetnbergius , A J. M. ^ 235w

Stella, pseudonyme d€ Claude

Joly. « 199,

Siellatus, épithète donnée h

Pâli ngène, b ïç,

Stierman , A. A. ^ iSob



Stossîus, F. G. h 14^.

Strada , F. b 146.

Stubîus. b 147.

Suarez, F. b 147.

Svvencfeld , G. h 14^.

Swift, h 236.

Syndicat d'Alexandre VIÏ. a

2.37.

Summnla casuiim conscien- Système de la nature, a
iiœ. a 281. 181.

Sutlivius. h 235.

T.

Tables clironoîogîqucs de J.

Rou. h 88.

Tableau de Paris. « 3o2.

Tabîeau pittoresque de la

Suisse. « 223.

Tactique (Essai de ). a 170.

Talbert. b 149.

Tamburinî , F. b i5o.

Tamerlan, a 289.

Tanquerel. a 64.

Tanzaï et Neardané , roman.

a 87.

Tanzillo, L. b 286.

Taxe de îa boutique du pape.

^ 237.

Taxe de la cbancellerie ro-

maine, b 236.

Teoira britannico a 236.

Teairo jesuitîco, b 1 64.

Télf^maque
,

par Fénélon.

a i33.

Téllîér , M. h i5i.

Tentzel , G. E. « xxxrf»

Terrai (l'abbé), b 214.

Terrasson , G. b 162.

Terser , J. E. è lôs.

Testamenia nopa , pro7iihiCai

b î52.

Theoîogîa moraJîs, a 67,

Théologie familière. ^ 106..

Théophile Viaud b i56.

Tiiéorfe de l'impôt, a 320.

Theotimiîs. « xxix,

Thérèse , sainte. ^ 76,

Thèses condamnées. /? 64.

Thèses de Lessius sur îa

grtlce. a 286.

Tiiévenot de Morande. a

7S.

Thiers , J. B. j58.

Thiota , fausse prophétesse,

b 241.

Thonjas , saint, a 8.

Thomasiut. b i5^.



Tîiomassîn. h i5o.

Thou (le président <îe), h

Tindal , M. b 237.

Tîrîc. If 242.

Toland , J. b 160.

Toma. b 254.

Tombeau de la messe. 099.
Tonstall. b 1G7.

Torqnemada, a 226.

Torrentins. b 253.

TorrigiaDno. /^ 246.

Toussaint, F. V. ^ 162,

Traclaius contra perfidiam

jiidœorum, a 267.

Tractatus de hceresi , etc. ^

114.

Tractatus de immortalitaie

onimœ, b ^g,

Tractatus de potestctte summi
"pontifiais, a 28.

Tractatus de regno vulfarum,

a 228.

Tractatus de vita et imperio

Anti-Christi, a 277.

Tragiques , par d'Aubigné.

a 14.

Trallé de îa fréquente com-

munion, b 38.

Traiié de la confession, b

4r.

Traité des dieux et des dé-

mons. 27,

Traité des droits et liberté»

de l'église gallicane, a I23.

Traité historique de la maU
son de Lorraine, a 186.

Traité historique de la mo-

narchie de la Chine, h M
Traité des Langoustes ott

Sauterelles, b 64.

Traité des obligations de$

évéques. a 2g.

Traité des prétentions du

roi de France sur l'Em-

pire, a i3.

Traité de la vérité, a 41,

Traité de la vertu des payens.

a 385.

Traité du pouvoir de l'église

sur le mariage àcs catbo*

liques. b i63.

Traité de la virginité, b 120,

Traité de la vraie religiom

^ 3ig.

Travers (l'abbé), b i63.

Treibers , J. P. ^ 164.

Trinilas patriarcharum. b 77.

Tuchîn, J. b i65.

TurcO'papismus, b 238.

Turlupin , Nicodème, pseu-

donyme de Villiers Hot-

man. b 180.

Turpin. b x6j.

Tyndall , G. b 166.
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u.

tichtman, A. a 55,

Ugo de Rugeriis. a
Uganius, M. b 168,

Urbain Vllf , pape, a 11^
b 19.

V.

Valderarae. a jcp,

Valdesius. b 169.

Valentinien» ( les ) ; lears

livres secrets, selan Ga-
rasse, a iSj,

Valkenier, J. B. a zdS,

Valle , L. if 172.

Vallée, G. ^ 169.

iVan de Velden , C. â 174.

Yanini, L. a i58. b 174,

Vannius , V. b a38.

Varchi. /i 5o.

Vargas, A. /» 176.

VarroD. a 34o.

Varse\*icius , C. b ijG,

Vasselier, a xiij.

Valable, b 140.

Vaiidoîs. a II.

Vavasseur. b 76, 23 r.

Veniero , Maflee el Laurent.

a 10.

Vergcrio. a 3o, 256. b 177.

Vergîer. a xnf,

Vergile. b zl^i,

Vernant. b 179.

Véronique ; étyraologte de

ce mot. b 226^

Vêtus grascia iliustraia, a
126.

Vexionîus^, M, Q. b^ ij<^

Viaud, Théophile, b i56*

Vices ( les) plus utiles à I»

société que les vertus^ Pa?»

radoxe. a 28^.

Vida , J. ^ 179.

Viddrington, a 29.

Vie de saint Amable, a i3a.

Vie de sainte Anne, a 278.

Vie du diacre Paris, a 827.

Vie privée de Louis XV. à

223.

Vie de Spînosa, a xxxvij.

Viltiers-Hotman , J« b i8o>

Villon, a 65.



Vincent cle Paul, b 182,

Vindicice contra tyrannos, a

228.

Viret, P. b 288.

Voisin (J. de), b 184.

S95
Voltaire, a xîij. b i85.

Vorstius , C. b 194.

Vossius, I. a 34, 73. b igS.

Voyage de Figaro en Espa*

gne. a 222.

W.

Wecctîettus, H. b 196. Wiclef, J. ^ 197.

Weiss , C. a 100 , 168. ^ 182. Willembergius , F. S.

Welscr, M. b 144. Wolkelius , J. b 200,

Wendler , J. C. a xxxiv, Wolraar , I. b 2or.

Wendrock , G. ,
pseudonyme Wolsey. b 167.

de P. Nicole, b 27, Wood , A. b aoi

Wernsdorf, G. b 239.
^"^''-^ '^ '

Westphal , A. a xxxiv.

6 200j

7

Woolston , T. b 202,

Y.

Yse ( Alexandre d*). b 204. Yves , capucin de Paris, b
204.

Z.

Zabarella , F. i6 2o5, Zobel , N. E. ^ xxxrj,

Zapata , A. û; 262, Zodiacus vitce. b i8«

Zemgano
, pseudonyme de Zwickerus. b 239.

Goetzman. a i65.

Fin de la Table Générale,
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